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À propos de l’auteur
Né à Lausanne à la veille de la Seconde Guerre mondiale, Georges Andrey
obtient ses deux baccalauréats (latin-grec et philosophie) en France après
le conflit. De retour dans sa patrie natale au début des sixties, il fréquente
l’université de Fribourg où il conquiert ses grades (licence, doctorat) à la
faculté des lettres.
Rétribué par le Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNRS,
équivalent du CNRS français), il travaille à plein temps comme premier
assistant au Centre de recherche de politique suisse, institution créée par
l’université de Berne. À partir de la fin des années soixante-dix, il partage
sa vie entre l’administration fédérale – comme collaborateur scientifique
du département (ministère) des Affaires étrangères – et l’enseignement à
l’université de Fribourg où il professe durant un quart de siècle l’histoire des
médias et, pendant une dizaine d’années, l’histoire moderne de la Suisse.
Ses recherches scientifiques, assorties de nombreuses publications, portent
notamment sur la Suisse et ses relations avec la France. En reconnaissance
de ses travaux de haute qualité et de sa contribution au rayonnement de la
francophonie dans le monde, la France lui remet en 2004 l’insigne d’officier
de l’ordre des Palmes académiques.
En 2009, ses amis, collègues et anciens étudiants lui offrent un livre d’hommage intitulé joliment Clio dans tous ses états, œuvre polyphonique orchestrée
par l’éminent historien Alain-Jacques Czouz-Tornare et réunissant plusieurs
dizaines de plumes suisses et étrangères.
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Introduction
Vous considérez-vous vraiment comme nul en histoire suisse ? Qu’à cela
ne tienne ! Quand vous aurez parcouru, potassé et lu en tous sens le
livre que vous tenez en main, croyez-moi, vous ne le serez plus. En famille
ou entre amis, à la pause-café ou dans la rue, à la lecture de votre journal, à
l’écoute de la radio ou aux allusions historiques du journal télévisé, et surtout dans les réceptions bon chic bon genre, « verrées », soirées et autres
festivités mondaines, non seulement vous ne souffrirez plus du complexe de
l’inculte, mais encore vous serez à même d’en rajouter. Et, aux intimes qui
brûleront de percer le secret de vos connaissances et auxquels vous ne sauriez
rien cacher, vous ferez l’aveu que voici : « Comment, vous ne le savez pas ?
Mais c’est tout simple ! Tout est dans L’Histoire de la Suisse pour les Nuls. Un
livre épatant ! »
Quand apparaît, dans l’histoire, le mot « Helvète » ? Et le mot « Suisse » ?
Quelle relation entre « Helvète » et « Suisse » ? Pourquoi, à l’époque
romaine, Jules César, dans sa Guerre des Gaules, accorde-t-il à la tribu des
Helvètes la place que l’on sait ? Comment cette modeste tribu a-t-elle réussi
à faire de sa capitale Aventicum, aujourd’hui la petite Avenches, une cité
imposante et la capitale de l’Helvétie ?
Sait-on qu’au lendemain de la chute de l’Empire romain, les Burgondes,
héros des Nibelungen célébrés plus tard par Wagner, ont formé un royaume
au cœur de l’Europe ?
Guillaume Tell, symbole mondial de la liberté, a-t-il existé ? Comment se
fait-il que ce chasseur des Alpes, région d’Europe encore difficile d’accès,
possédait une arbalète, l’arme de trait la plus performante et la plus sophistiquée de son époque ?
Comment expliquer que, au XVe siècle, celui des guerres d’Italie et de
Bourgogne, la Suisse, nain politique, ait été un géant militaire ?
Savez-vous que, érigée en République moderne en 1798, la Suisse a été
le premier pays d’Europe et du monde à avoir un ministre des Arts et des
Sciences ? Il s’appelait Stapfer et c’est l’un des plus grands hommes que la
Suisse ait connus. C’est à la même époque qu’ont vécu trois des plus grands
pédagogues suisses : Pestalozzi, Girard et Fellenberg. Comment se fait-il que
Napoléon, maître d’un empire qui s’étendait de Madrid à Hambourg et de
Rome à Amsterdam, n’ait pas annexé la Suisse ?
Saviez-vous que, lors du « printemps des peuples » en 1848, la Suisse a été,
avec la France, le seul pays d’Europe à réussir sa révolution ? Et que, dans
cette Suisse nouvelle, les radicaux de l’époque passaient pour de dangereux
révolutionnaires ?
Ce sont quelques-unes des questions que, parmi beaucoup d’autres, ce livre
pose et auxquelles il tente de répondre de façon aussi claire que possible. On
le voit, elles sont d’ordre surtout politique. C’est un choix délibéré.
En effet, ce livre se veut, non pas uniquement, mais d’abord et surtout, une
histoire politique au sens traditionnel du terme. C’est l’histoire narrative de la
formation lente de son territoire à partir du massif alpin du Gothard jusqu’au
Rhin au nord et au Jura à l’ouest, avec la création progressive de ses cantons,
de trois au départ au XIIIe siècle à vingt-trois en 2020. Un territoire où l’on
parle quatre langues. C’est l’histoire de ses institutions et de ses deux piliers,
la démocratie directe et le fédéralisme. C’est l’histoire de sa classe dirigeante
au fil des siècles : qui gouverne ? comment ?
Les femmes ne sont pas oubliées dans ce livre, même s’il est axé sur l’histoire politique. De nombreux encadrés évoquent les visages les plus divers.
Des personnages peu connus, injustement oubliés, font leur apparition. Cette
forte présence, voulue, est une première dans une histoire générale de la
Suisse. Raison pour laquelle il convient de s’y arrêter.
Voici d’abord les épouses de personnages de premier plan : Dame Calvin et
Frau Zwingli illustrent évidemment la Réforme. Mais il y a aussi la théologienne wallonne Marie Dentière, épouse d’Antoine Froment, de dix-neuf ans
plus jeune qu’elle ! Voici encore, à la même époque, Jeanne de Jussy, l’abbesse
écrivaine restée dans l’ancienne foi.
Remontons dans le temps : saviez-vous qu’à l’époque présumée de Guillaume
Tell vivait en Uri une authentique chasseresse ? Son existence, contrairement
à celle de l’incontournable Guillaume, est dûment attestée : Mechtilde, munie
probablement d’une arbalète, hantait les bois sur le flanc nord du Gothard
en 1290. Quelques siècles plus tôt, voici la reine Berthe, Alémanique à l’accent
rocailleux mais si aimée des Vaudois ! Bien avant elle, à l’époque romaine,
Pompeia Gemella, peut-être immigrée grecque affranchie, fut à Avenches la
nurse très probable du futur empereur Titus, comme en témoigne une stèle
funéraire.
À propos de ce livre
Ce livre d’histoire suisse diffère de tout ce que vous avez pu voir jusqu’ici.
On peut le résumer en disant qu’il se veut résolument neuf et parfaitement
compréhensible.
Neuf d’abord par l’idée fondamentale qui l’inspire. Il s’agit tout simplement, et cela en rupture avec la tradition qui en fait une culture hors sol,
d’écrire l’histoire de la Suisse et de ses racines en creusant dans son terreau.
Autrement dit, il s’agit de la replacer dans son contexte, ce qui signifie expliquer, dire le pourquoi et le comment des choses. Ce contexte, ce terreau, c’est
l’Europe. Contrairement à ce que l’on croit, il n’y a pas de pays plus européen
que la Suisse. La géographie ne ment pas : ce modeste territoire loge au cœur
du Vieux Continent. Rhône et Rhin sont fils d’Helvétie : ils y ont leur source.
Quoique bardé de montagnes élevées qui pourraient l’isoler, ce territoire est
et a toujours été un lieu de passage obligé entre le Nord et le Sud. Son économie est et a toujours été étroitement liée à celle de l’Europe, tant par ses
exportations que par ses importations. Son commerce est tributaire de celui
de ses grands voisins. Sait-on que la Suisse n’a jamais pu vivre de ses seules
ressources alimentaires ?
Neuf, ce livre l’est aussi par son étonnement constant, volontairement naïf,
face à certains traits de l’identité suisse. Ainsi la Suisse participe et a toujours
participé, par ses ethnies et ses langues, de l’Europe. Faut-il le rappeler : il
n’y a pas de langue suisse ! En revanche, la Suisse est le point de rencontre,
le confluent de trois grandes langues – allemand, français et italien – qui
forgent et forgeront encore longtemps son identité, comme celle de l’Europe
une et diverse. Ces trois langues ont été et sont elles-mêmes le support de
trois prestigieuses cultures dont la Suisse tire et a tiré un bénéfice qu’il est
impossible de chiffrer, que ce soit en francs ou en euros, et pourtant bien réel.
Neuf, ce livre l’est encore par son obstination à souligner le paradoxe fondamental de la Suisse ou du moins de son image : peuple heureux, donc sans
histoire, donc oublié de ses voisins, il a su faire de son effacement la recette
miracle de sa pérennité. Le passé de la Suisse, en tant qu’État, est rivé à celui
de ses grands voisins. En bref, la Suisse – l’Helvétie de jadis – n’est et n’a
été ni plus ni moins moderne que l’Europe dont elle fait partie depuis la nuit
des temps.
Neuf, ce livre l’est enfin par sa volonté de briser certains tabous. Les manuels
d’histoire suisse – ceux que vous avez lus dans votre jeune âge, mais aussi
ceux de vos enfants et de vos petits-enfants – s’inspirent d’une idée profonde, pour ne pas dire un dogme : le destin spécifique de la Confédération.
Voilà, dit-on, un pays unique au monde dont le passé, grâce à la Providence,
n’est en rien comparable à un autre. Le mot « miracle » vient parfois sous la plume des historiens pour qualifier cette prétendue mission.
La preuve, précise-t-on, d’une destinée aussi extraordinaire, n’est-ce pas
la neutralité ?
Enfin, ce livre se veut parfaitement compréhensible. Conçu pour le grand
public, il est écrit dans un vocabulaire accessible à chacun. Les termes techniques – d’Assemblée fédérale à zones franches en passant par démocratie
directe, Diète, école de recrues, initiative populaire, landamman, Landsturm,
Landwehr, patriciat, référendum, Vorort, etc. – sont définis de façon aussi
claire et précise que possible. Surtout, il s’agit d’éviter le langage abstrait,
les « ismes », les théories, spéculations et autres considérations relevant
de la philosophie de l’histoire plus que de l’histoire classique. En ce sens,
on privilégiera l’exemple concret, celui de l’événement majeur, symbolique,
dûment daté.
Un livre ainsi conçu vous captivera. Réalisé avec tout le soin désirable,
il piquera votre curiosité et celle de vos proches. Il meublera vos loisirs, comblera vos lacunes et vous fera aimer l’histoire de la Suisse une et diverse, composante originale de la grande histoire de l’Europe, elle aussi une et diverse.
Une histoire suisse qui ne s’est pas construite contre celle de l’Europe, mais
en symbiose avec elle.
Comment ce livre est organisé
Qui dit histoire, dit déroulement des faits dans le temps. Déroulement, c’est-à-dire enchaînement. Ce livre racontera la Suisse sur le mode chronologique,
et cela doublement : comme récit classique, avec l’avant et l’après ; et comme
chronique des grandes dates, mises en exergue.
Ainsi conçu, ce livre compte cinq parties. Chacune de ces parties compte un
certain nombre de chapitres qui recoupent eux-mêmes une tranche temporelle. Ce découpage du temps en parties et chapitres n’est pas indifférent.
Il doit se justifier.
Première partie : les ancêtres des Suisses : de 300 avant notre ère à 1291 de notre ère
Cette partie est consacrée aux ancêtres des Suisses : Helvètes, Burgondes,
Alamans, Ostrogoths, Francs, Lombards. Le mot « Helvète » apparaît vers
300 avant notre ère et disparaît au cours du Ve siècle de notre ère, après la
chute de l’Empire romain. Les Helvètes sont à l’origine un peuple celte (voir
chapitre 1). Ce peuple devient, sous Jules César, une tribu gallo-romaine (voir
chapitre 2). Les cinq tribus qui succèdent aux Helvètes sont toutes germaniques (voir chapitre 3). Mais elles sont rivales et s’entre-tuent avant d’apprendre à coexister. Il en est ainsi entre les Alamans, dont le nom a donné
les mots « Allemand », « Allemagne », « Alémanie » et « alémanique »,
et les Burgondes, ancêtres latinisés des Romands d’aujourd’hui et dont le
nom est à l’origine du terme géographique « Bourgogne ». De fait, à un
moment donné de son histoire, le Plateau suisse fera partie des royaumes de
Bourgogne. La Bourgogne était, il y a mille ans, beaucoup plus vaste que la
province française d’aujourd’hui.
Deuxième partie : les Ligues suisses face aux Habsbourg : de 1291 à 1648
Officiellement, c’est en 1291 que la Suisse d’aujourd’hui est fondée. Mais,
à ce moment-là, le mot « Suisse » n’existe pas. On emploie alors les mots
« Confédérés » (Eidgenossen, « compagnons liés par serment ») et « Pays
forestiers » (Waldstaetten). On admet aujourd’hui que le mot « Suisse » est
lié à celui de Schwytz, de la localité du même nom et l’un des trois cantons
fondateurs, avec Uri et Unterwald, de la Confédération (Eidgenossenschaft).
Au fond, les Schwytzois seraient les « pères » spirituels de tous les Suisses.
Le premier mot attesté par des textes est celui, latin, de Switenses, formé
évidemment à partir d’un terme germanique, mais dont on ignore le sens. Il
apparaît après la bataille de Morgarten en 1315. Le mot allemand Schweizer
(« Suisses ») apparaît vers 1350 seulement. Quant au mot français « Suisse »,
il n’est attesté qu’à partir du XVe siècle. Les trois premiers cantons forment
le noyau de la Suisse (voir chapitre 4). En 1332, ils deviennent quatre en faisant alliance avec la première ville importante, Lucerne. La Confédération
mord peu à peu sur le Plateau ; en 1513, elle compte treize cantons (voir chapitre 5). De 1291 à 1513, elle conquiert son territoire sur le compte de l’empire
des Habsbourg.
C’est l’époque glorieuse des Ligues suisses, célébrée à l’envi par les manuels
scolaires d’autrefois, mais encore bien présente dans la mémoire collective
nationale et célébrée par les milieux traditionnels. Jusqu’en 1648, ces Ligues
restent liées à l’Empire germanique, mais de façon lâche ; depuis 1499, elles
jouissent d’une indépendance de fait (voir chapitre 6).
Troisième partie : la Suisse dans l’orbite française : de 1648 à 1815
En 1648, à l’issue de la guerre européenne dite de Trente Ans à laquelle elle
échappe, la Suisse est reconnue indépendante ou presque par l’Europe au
congrès de Westphalie. Cette quasi-indépendance à l’égard de l’Empire germanique, elle la doit à la France, plus précisément à la maison des Bourbons
face à celle des Habsbourg. Dès lors, et jusqu’en 1815, la Confédération vit
dans l’orbite française. Le roi de France est le premier employeur militaire
des soldats suisses. Leur vaillance se paie rubis sur l’ongle : « Point d’argent,
point de Suisse ! », dit-on partout en Europe. Cette situation dure jusqu’au
10 août 1792, jour où la Garde suisse de Louis XVI est décimée au château
des Tuileries à Paris, en pleine Révolution. Durant ces cent cinquante ans,
la Suisse passe d’abord par une période de guerres intestines, dites « de
religion » (voir chapitre 7). De 1712 à 1789, siècle des Lumières, les Suisses
apprennent à coexister et mettent à profit cette paix pour conquérir une
aisance inconnue jusque-là (voir chapitre 8).
De l’éclatement de la Révolution française (1789) à celui de la Révolution
helvétique (1798), les Suisses vivent en prérévolution, partagés sont-ils
entre deux mondes, celui de l’Ancien Régime et le nouveau, celui des libertés modernes inscrites dans la fameuse Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen proclamée à Paris en 1789 (voir chapitre 9). Dix ans plus tard
– en 1798 donc – s’instaure la République helvétique, qui fait siens les grands
principes modernes et le mode de gouvernement à la française, c’est-à-dire
centralisé (voir chapitre 10). Ce régime, instauré avec l’aide des armées de la
République française, s’effondre en 1803 et donne naissance à la Médiation,
celui de la Confédération des dix-neuf cantons, six nouveaux, anciens pays
sujets ou alliés, étant érigés au rang d’États cantonaux souverains à l’issue de
la Consulta parisienne (1802-1803) présidée par le Premier consul Bonaparte
(voir chapitre 11). Le régime de la Médiation s’effondre avec le médiateur
à la fin de 1813. Les années 1814 et 1815 sont troublées : la Suisse échappe
à la séculaire sphère d’influence de la France pour passer dans celle d’une
nouvelle Europe.
Quatrième partie : la Suisse dans l’Europe de la Sainte-Alliance : 1815-1848
Durant une trentaine d’années, la Suisse vit sous le régime européen de la
Sainte-Alliance, dominé par Metternich, le tout-puissant chancelier autrichien. C’est le rejet des acquis de la Révolution et le retour à l’Ancien Régime,
celui des privilèges et des inégalités. C’est, de 1815 à 1830, le régime de la
Restauration (voir chapitre 12). Désormais, la Suisse compte vingt-deux États
cantonaux souverains, sans capitale fixe, sans gouvernement central et sans
parlement moderne élu par le peuple. Les Suisses, qui avaient goûté aux nouvelles libertés, commencent bientôt à les regretter et, en 1830, mettent à profit la Révolution française de Juillet pour instaurer, dans une petite majorité
de cantons, la démocratie représentative moderne. C’est, jusqu’en 1845, le
régime de la Régénération (voir chapitre 13). La minorité des cantons non
régénérés, catholiques pour la plupart, tient à la Sainte-Alliance et s’oppose à
la révision du Pacte fédéral, charte commune qui bloque toute évolution vers
la modernité. Cette crise débouche sur le Sonderbund, dernière guerre civile
suisse (voir chapitre 14).
Cinquième partie : la Suisse, « nation volonté » : 1848-2020
Cette longue période (voir chapitres 15 à 20) est, du point de vue politique,
celle de la Suisse d’aujourd’hui. Ses institutions allient modernité, originalité
et solidité. Expliquons-nous. Modernité, c’est-à-dire séparation des pouvoirs (législatif, exécutif, judiciaire) et démocratie classique selon le principe de représentativité, donc avec parlement composé de représentants du
peuple. Originalité, c’est-à-dire souveraineté du peuple armé du référendum
(pouvoir de révoquer une décision du parlement) et de l’initiative (pouvoir
de modifier la constitution sans l’aval du parlement). Solidité, c’est-à-dire
résistance à l’usure du temps, le système inauguré en 1848 étant toujours
en vigueur aujourd’hui. Précision : la démocratie représentative classique,
combinée avec les mécanismes populaires directs (hors Parlement) du référendum et de l’initiative, constitue ce qu’on appelle démocratie semi-directe.
La Suisse de 1848 instaure également le fédéralisme tel qu’on le connaît de
nos jours. Là aussi, son principe de base est resté immuable : le peuple est
souverain, mais transfère quelques attributs de sa souveraineté (politique
étrangère, armée) à l’État central en charge de l’Administration fédérale.
Cette dernière est dirigée par le Conseil fédéral, organe exécutif composé
de sept membres (heptarchie) élus à intervalles réguliers par le parlement.
Chaque conseiller fédéral dirige un ministère appelé Département (francisation du terme américain Department). Mais l’heptarchie fonctionne selon
le système dit de collégialité : le président de la Confédération, qui change
chaque année, n’est que le primus inter pares, le premier d’entre ses pairs,
sans autres prérogatives que celles de présider les séances du Conseil des
Sept et, protocolairement, de représenter la Suisse auprès de la communauté internationale en tant que chef d’État. Fait à relever : le gouvernement
suisse n’est pas élu par le peuple, mais par l’Assemblée fédérale, réunion
occasionnelle des deux Chambres, Conseil national et Conseil des États (voir
chapitre 15). Depuis 1978, par décision du peuple suisse, ce dernier compte
vingt-trois membres, le canton du Jura, partie francophone du canton de
Berne, venant s’ajouter au vingt-deux de 1848.
Sixième partie : la partie des Dix
Qui ne connaît pas la partie des Dix ? C’est une tradition de la collection
« pour les Nuls ». Si cette dernière partie est devenue traditionnelle, c’est
qu’elle plaît à ses innombrables lecteurs et lectrices. Le principe de base,
à son origine, est celui de la sélection : il est possible de faire le tour des
choses, sinon du monde, en dix mots, dix phrases, dix paragraphes ou dix…
minutes ! Derrière cela, il y a le système décimal, devenu un archétype du
mode de pensée occidental. Il y a aussi, à notre ère de la vitesse et du manque
de temps, l’idée que le trop est l’ennemi du bien. En un mot comme en dix,
c’est renoncer d’emblée à vouloir tout dire et tout savoir. Le savoir exhaustif
est prétentieux et impossible.
En l’occurrence, la partie des Dix comptera deux fois dix thèmes, ordonnés en
deux chapitres : dix sites naturels de la Suisse (chapitre 21) et dix réalisations
de la Suisse ou de Suisses (chapitre 22).
Le tout forme vingt thèmes évoqués chacun de façon succincte en quelques
paragraphes. Leur choix est dicté par un principe fondamental : il s’agit
de compléter les vingt premiers chapitres par l’évocation de réalités ou de
personnages qui n’y figurent pas ou qui n’y apparaissent que fugitivement.
Deux autres critères sont mis en œuvre : l’importance réelle ou supposée des
thèmes retenus ou leur originalité. Raison pour laquelle la partie des Dix n’est
ni une nomenclature ni un classement. Elle relève du choix non pas rationnel
mais raisonné, non pas du top ten mais du coup de cœur.
Annexes
Des annexes, placées à la fin du livre, complètent l’ensemble. Celles-ci comportent une chronologie des événements clés de l’histoire suisse (annexe A),
une carte politique de la Suisse au moment de sa création en 1291 (annexe B),
enfin un bref aperçu bibliographique (annexe C).
Les icônes utilisées dans ce livre
Des icônes placées dans la marge vous permettront de repérer en un clin
d’œil le type d’informations proposées selon les passages du texte.
Elles orientent votre lecture au gré de vos envies ou vous aident à revenir sur
tel ou tel point précis. En voici la liste :
[image: ]Anecdote : l’anecdote est le sel de l’Histoire. Elle a le privilège
d’être toujours lue et le plus souvent retenue. Par définition, elle
est marginale, mais sa force est d’être ce qui reste quand on a tout
oublié. Pour le paresseux, elle résume, concentre, synthétise. À ses yeux, elle
tient lieu de gai savoir. Malheureusement, trop souvent, elle déforme, caricature, trahit. Pourtant, elle a ses fétichistes : « J’adore les anecdotes. Il n’y
a que ça de vrai ! » Sans les ignorer, L’Histoire de la Suisse pour les Nuls leur
réserve une place modeste. Elle n’est pas un recueil d’anecdotes. Le côté
anecdotique des choses, les « nuls » le trouveront plutôt dans les portraits
et les témoignages. C’est là qu’il se cache. Avis aux amateurs !
[image: ]Citation : cette icône signale les citations de documents. Elles sont
nombreuses dans le livre, car il est toujours utile de remonter aux
textes officiels. Ceux-ci sont reproduits en totalité quand ils sont
brefs, sinon en extraits significatifs. Les trois points […] signalent les passages coupés.
[image: ]Le saviez-vous ? Cette icône a une double fonction : poser une
question en l’accompagnant de sa réponse, par exemple : « Que
signifie Eidgenossenschaft ? » ; ou révéler un fait, un événement,
un détail peu connu ou méconnu du grand public des « nuls » ou prétendus
tels. Il s’agit souvent de faits occultés, du domaine des seuls spécialistes.
[image: ]À retenir : ce symbole signale une information particulièrement
importante et, donc, à retenir. Il s’agit de rappeler un fait, une
institution, un contexte qui éclairent la compréhension des événements. Si l’on oublie ce fait, cette institution, ce contexte, on ne comprend
pas très bien le pourquoi des choses.
[image: ]Portrait : vous en trouverez dans chaque chapitre. Les femmes y
font bonne figure et les hommes, des apparitions parfois inattendues. On y trouve aussi des couples ou des groupes. Important : il
ne s’agit jamais de copier-coller de notices biographiques que l’on trouve
dans les dictionnaires plus ou moins spécialisés. Ce sont des profils, des
esquisses, des coups de crayon intimistes, rarement des portraits en pied,
jamais des portraits officiels. Ils tiennent parfois du portrait-charge cher aux
caricaturistes : grosse tête sur un tronc minuscule !
[image: ]Témoignage : il s’agit de faire parler un témoin direct de tel ou tel
événement, comme si vous y étiez. Ou de donner son jugement.
Ou encore, en reproduisant ses propos, d’en faire un portrait indirect. Les
témoignages sont de diverses natures : sympathiques ou féroces, neutres ou
partisans, épicés ou sucrés, gros sel ou moins gros sel, originaux ou conventionnels, subtils ou massifs, précieux ou prétentieux, toujours vrais, même
dans l’hypocrisie. À travers eux, on a parfois le détail qui tue, mais surtout du
concret, de la masse, de la chair, de quoi rire ou pleurer, s’émerveiller ou
s’étrangler, se rengorger ou se rapetisser, se sentir grandi ou amoindri.
En somme, c’est toute la gamme des sentiments et des impressions que l’on
éprouve à leur lecture ou… relecture !
Et maintenant, par où commencer ?
Pour y voir clair, il est vivement conseillé de commencer par l’introduction.
Sa lecture vous expliquera les lacunes du livre. De fait, L’Histoire de la Suisse
pour les Nuls n’est une histoire ni de la culture, ni des idées, ni de l’économie,
ni des mœurs, ni des mentalités. Elle ne se veut pas une histoire totale. C’est
d’abord et surtout une histoire politique, celle de la plus vieille démocratie
du monde : en 2020, Dame Helvétie a 729 ans ! C’est sa biographie politique
qui est retracée ici, celle d’une éternelle jeunesse !
Le sommaire et l’index, en début et en fin d’ouvrage, vous permettront
d’accéder directement aux informations de détail dont vous auriez besoin.
De plus, une chronologie, en fin d’ouvrage, vous permettra de prendre de
l’altitude et de découvrir les « spots » d’un superbe panorama !

Partie 1 Les ancêtres des Suisses De 300 avant notre ère à 1291 de notre ère
[image: ]

Dans cette partie…

Il s’agira d’évoquer non pas l’époque antédiluvienne qui
a précédé la Suisse d’aujourd’hui, mais uniquement ses
origines proches. On s’en tiendra aux seize siècles qui
couvrent la période allant de 300 avant notre ère à 1291,
date convenue des origines de la Confédération.
Pendant longtemps, les chroniqueurs, annalistes et
historiens ont écrit le passé de la Suisse en remontant
à Adam. Vision biblique de l’Histoire. À la Renaissance
(XVIe siècle), un chroniqueur a affirmé que les ancêtres
des Suisses étaient les Helvètes, cette tribu celte dont
parle Jules César dans son fameux livre La Guerre des
Gaules (voir chapitre 1). Or, l’Helvétie ne recouvrait que
le Plateau suisse actuel, et même une partie seulement
de celui-ci, principalement la région des Trois-Lacs
(Neuchâtel, Bienne, Morat). Les Alpes n’en faisaient pas
partie.

Pourquoi, dira-t-on, partir de l’an 300 avant notre ère
et ne pas remonter plus haut ? Parce que c’est à ce
moment-là qu’apparaît pour la première fois un mot qui
évoque la tribu des Helvètes. Ce mot est « Eluveitie »,
terme étrusque qui signifie « j’appartiens à l’Helvète »
(voir chapitre 1). Avant l’an 300, il existait donc une tribu
des Helvètes, mais on ne la trouve dénommée nulle part.
Le celte se parle, mais ne s’écrit pas. En outre, on ignore
où cette tribu habitait. À l’époque, l’Europe est encore
semi-nomade. Les peuples, peuplades, tribus ou clans
celtes sont très nombreux. Ils se divisent, se subdivisent
ou fusionnent pour les raisons les plus diverses. Ils
comptent quelques centaines de milliers d’individus
chacun. Tel semble être le cas du peuple ou de la tribu
des Helvètes.


DANS CE CHAPITRE

L’odyssée européenne
des Tigurins

•

Helvétie, Séquanie,
Éduie : une Europe
celte unifiée ?

•

La Gaule, « Far West »
des Helvètes

•

Les Tigurins, bourreaux
puis victimes
des Romains

•

Les Helvètes, peuple
aux deux tiers décimé

Chapitre 1 Les Helvètes, peuple celte 300-58 avant notre ère
Les Suisses s’honorent de descendre des Helvètes. Cette filiation ne va
pas de soi. Dans la défense de leur cause, ils ont l’avantage de disposer
d’un éminent avocat : Jules César. Un demi-siècle avant notre ère, le général
et homme d’État romain écrit La Guerre des Gaules, récit de ses campagnes
dans cette région de l’Europe occidentale, alors plus vaste que la France
d’aujourd’hui.
Fait remarquable, le mémorialiste y accorde une place enviable au peuple des
Helvètes et à leur pays, et cela dès le début de son ouvrage. Il relève que, à
l’instar des Belges dans le nord de la Gaule, « les Helvètes aussi surpassent
en valeur guerrière les autres Gaulois : des combats presque quotidiens les
mettent aux prises avec les Germains, soit qu’ils leur interdisent l’accès de
leur territoire, soit qu’ils les attaquent chez eux ». Aux yeux de César, la
comparaison entre Helvètes, Belges et Gaulois va de soi car les trois peuples
composent le même ensemble, la Grande Gaule.
Quand « Gaulois » est synonyme de « Celte »

À l’époque de Jules César (101-44 avant notre ère), la Gaule
(Gallia en latin) compte trois parties : « L’une est habitée, écrit le
général, par les Belges, l’autre
par les Aquitains, la troisième par
le peuple qui, dans sa langue, se
nomme Celte, et, dans la nôtre,
Gaulois. Tous ces peuples diffèrent entre eux par le langage,
les coutumes, les lois. » À noter
que César ne comprend pas sous
le nom de Gallia la partie de la
Gaule déjà soumise aux Romains,
c’est-à-dire, approximativement, la
Savoie, le Dauphiné, le Languedoc
et la Provence, régions composant une province romaine. Quant
à la Gaule celtique, elle sépare
la Gaule aquitaine au sud, de la
Gaule belgique au nord et s’étend
de l’océan Atlantique au lac de
Constance, englobant donc le Jura
et le Plateau suisses d’aujourd’hui.

D’où viennent les Helvètes ?
Or, ces valeureux Helvètes – et c’est là que les Suisses puisent l’argument de
leur filiation – habitent un pays dont les frontières, à l’époque de César, coïncident avec celles d’aujourd’hui. Il en précise les dimensions : « 240 milles de
long et 180 de large ». Le mille romain équivalant à 1 478 mètres, on obtient
354 kilomètres d’est en ouest et 266 kilomètres du nord au sud.
Les frontières de l’Helvétie selon Jules César

Voici comment, dans sa Guerre des
Gaules, Jules César décrit les frontières du pays : « Les Helvètes sont
de toutes parts enfermés : d’un
côté par le Rhin, dont le cours très
large et très profond sépare l’Helvétie de la Germanie ; d’un autre,
par le Jura, chaîne très haute qui
se dresse entre les Helvètes et les
Séquanes ; et du troisième par le
Léman et le Rhône, qui sépare
notre province [la Cisalpine] de
leur territoire. » César ne mentionne pas les Alpes car le Rhin et
le Rhône, qu’il cite expressément,
prennent leur source dans le massif alpin du Gothard. C’est dire
que, à ses yeux, le versant sud du
Gothard n’est pas « helvète ».

Quatre tribus
Selon Jules César, le grand peuple des Helvètes compte quatre tribus ou pays
(pagi, terme que certains historiens rendent par « cantons »), mais il n’en
cite qu’une, les Tigurins. Les historiens d’aujourd’hui ne sont pas unanimes
sur l’appartenance des Tigurins au peuple des Helvètes. Certains les situent
dans la région d’Avenches.
[image: ]L’Helvétie de César n’est pas celle de Tacite, historien romain du
Ier siècle de notre ère. César, mémorialiste, décrit l’Helvétie de son
temps ; celle de Tacite est antérieure : il ne l’a pas connue ; il travaille en historien de métier, donc tributaire de témoignages écrits
et surtout de traditions, avec tout ce qu’elles comportent d’approximations,
de déformations et d’affabulations. Pour lui, au IIe siècle avant notre ère, les
Helvètes n’occupent pas encore le territoire décrit par son prédécesseur, mais
le sud de l’Allemagne, soit la rive droite du Rhin, dans la région comprise
aujourd’hui entre le Main et la Forêt-Noire, soit la future Franconie.
Helvètes ou « protohelvètes » ?

Que sait-on des Helvètes avant
César et Tacite ? Peu de choses,
d’où les incertitudes des historiens et des archéologues, qui
cherchent à les dissiper en poussant recherches et fouilles dans
tous les domaines. En l’état actuel
des connaissances, la première
mention documentée des Helvètes
date d’environ 300 avant notre
ère. Il s’agit d’un document épigraphique, l’inscription en caractères étrusques du mot Eluveitie
– « j’appartiens à l’Helvète » – sur
une coupe à vernis noir découverte
à Mantoue, donc hors du territoire
helvétique. Cette marque de propriété témoigne probablement de
la présence d’Helvètes en Italie du
Nord avant leur implantation sur
le Plateau suisse actuel. On peut
y voir aussi l’indice d’un certain
niveau de vie. Mais si l’Helvète
mantouan est dûment attesté, il
n’en va pas de même du fameux
Hélico, artisan helvète installé à
Rome et qui serait venu finir ses
jours dans son pays natal, au nord
du Rhin. Il y aurait importé des
figues, des raisins secs, de l’huile
et du vin. Le succès de ces produits en provenance de la Botte
aurait été tel qu’il aurait déclenché la vague des migrations celtiques dans la péninsule au début
du IVe siècle avant notre ère ! C’est
Pline l’Ancien (23-79), naguère officier de cavalerie en Germanie, qui,
quatre siècles plus tard, rapporte
cette anecdote invérifiable, mais
qui témoigne de l’image dynamique de l’Helvète moyen sous
l’Empire romain.

Où s’installent-ils ?
De fait, on admet généralement que les Helvètes, sans doute sous la pression des Germains (on a vu avec César leur mutuelle hostilité), franchissent
le Rhin aux environs de 150 avant notre ère. Où s’installent-ils ? Sur le
Plateau actuellement suisse. Ils s’y mêlent aux autochtones, dont on ignore
l’identité exacte, mais qui pourraient être des Séquanes et qui sont, en tout
cas, des Celtes. Il est permis d’imaginer que l’attachement des Helvètes à
la civilisation et à la culture celtiques sort renforcé de leur germanophobie.
Ou serait-ce un anachronisme de voir les choses ainsi ?
Les Helvètes laténiens

Les Helvètes dits « laténiens »
sont ceux qui ont vécu à l’époque
celtique de La Tène, au deuxième âge du fer, soit du milieu
du Ve siècle au milieu du Ier siècle
avant notre ère. La Tène désigne le
site archéologique européen du lac
de Neuchâtel, riche en trouvailles
sur la civilisation laténienne. Ces
trésors sont en partie rassemblés au Laténium, musée remarquable implanté sur le site même.
De cette civilisation relèvent aussi
d’autres sites suisses, dont ceux
de Saint-Sulpice et de Vevey au
pays de Vaud, de Münsingen-Rain
dans le canton de Berne et d’Andelfingen dans celui de Zurich. Les
artisans sont au sommet de leur
art : parures en bronze ciselées,
casques aux riches incrustations
d’or et de corail. Fait majeur : la
place centrale du guerrier dans
la société. La Suisse actuelle joue
alors le rôle de carrefour entre la
Celtique occidentale, la Cisalpine
et l’Europe centrale.

Elle participe ainsi au brassage des
populations. Dès le IIe siècle avant
notre ère, le Plateau est intégré
dans la civilisation des oppida, sites
défensifs jouant le rôle de marché,
de centre politique et d’étape.
Exemples d’oppidum : l’île de
Berne-Enge et les hauts de Bâle et
de Genève. Selon César, l’Helvétie
compte, cinquante ans avant notre
ère, une douzaine d’oppidums et
quelque quatre cents villages. Mais
il n’en donne aucune liste. Les
archéologues, ces magiciens qui
savent faire parler les pierres, font
souvent chou blanc. La toponymie
leur permet de penser, mais sans
preuve formelle, que Lausanne
(Leusonna en celte), Moudon
(Minnodunum), Nyon (Noviodunum),
Yverdon (Eburodunum), ainsi que
Soleure (Solodurum) ont été des
oppida. Quant à celui du mont Vully
près d’Avenches, que l’on pensait
chef-lieu des Tigurins, les fouilles
y ont été décevantes.

110-100 avant notre ère : l’odyssée européenne des Tigurins
Entre 113 et 101 avant notre ère, les Cimbres, peuple germanique venu du
Jutland (actuel Danemark), migrent et entraînent avec eux les Teutons à
l’identité incertaine, germanique ou celte. Les uns et les autres se dirigent
vers le sud. En 110, les Tigurins – tribu helvète selon César – décident de se
joindre aux Cimbres. On sait le nom de leur chef : le jeune Divico, surnom
prestigieux signifiant « le divin ». Leur longue marche les mène vers
l’Atlantique. Les voici, après plusieurs mois, en Saintonge. Ils y séjournent
quelque temps avant de repartir sur Toulouse.
Des guerriers invincibles
Le périple gaulois des redoutables Tigurins – leur notoriété de guerriers
pillards semble établie – est marqué du sceau de deux victoires. En 107, c’est
la bataille d’Agen, l’Agennum des Romains, capitale des Nitiobriges : l’armée
romaine y est vaincue, son chef Cassius tué, les survivants contraints à passer
sous le joug. Après un crochet en Ibérie (Espagne), ils remontent vers le nord
et c’est la bataille d’Arausio, bourgade celtique aujourd’hui connue sous
le nom d’Orange, près d’Avignon. Là, en 105, aux côtés des Cimbres et des
Teutons, ils battent à nouveau les Romains.
[image: ]Passer sous le joug

Aujourd’hui, l’expression « passer sous le
joug » n’a plus qu’un
sens figuré. Au sens propre, elle
signifie, au temps des Romains,
contraindre les vaincus, préalablement désarmés et démunis de leur
uniforme, à s’humilier en passant
courbés sous une perche. Le rituel
était considéré comme dégradant,
d’autant plus qu’il était souvent
suivi de la réduction des victimes
en esclavage. En faisant passer les
Romains sous le joug, les Tigurins
et leurs alliés reprenaient leur
coutume. En bon français, c’était
en quelque sorte leur rendre la
politesse.

Se sentent-ils désormais invincibles ? Toujours est-il que, enhardis par ce
double succès, plus rien ne paraît devoir les arrêter. Après avoir dévasté la
Gaule, c’est l’Italie, vaste et riche pays au climat propice, qui sera maintenant, pensent-ils, leur proie. Décision est prise de prendre la « botte » en
tenaille. Tandis que les Cimbres franchissent les Alpes par le nord et font
halte dans la plaine du Pô pour effectuer la jonction avec les Teutons venus
du sud, ces derniers sont écrasés à Aix en 102 par les légions, mieux aguerries,
de Marius. Puis, l’année suivante, le même Marius engrange une nouvelle
victoire à Verceil, sur les Cimbres.
Quant aux Tigurins, ils échappent au désastre car ils avaient été envoyés
dans le Norique (Europe centrale) pour occuper les Alpes juliennes. Vers 101,
ils en sont délogés, non sans pertes, par les Romains de Sylla. Toujours sous
la conduite de Divico, ils retournent, affaiblis, en Franconie d’où ils étaient
partis une douzaine d’années plus tôt. Ils ne tardent pas à s’installer sur le
Plateau suisse, où tous les Helvètes, pense-t-on, sont désormais réunis.
Sous Jules César, les Helvètes sont bel et bien installés sur la rive gauche
du Rhin, mais cela est tout récent. C’est en 107 avant notre ère que ceux de
Franconie émigrent sur le Plateau suisse. Né en 101, le futur mémorialiste
romain a peut-être entendu parler de ces immigrés de fraîche date dans ce
qui deviendra, plus d’un millénaire après sa mort, la Suisse.
[image: ]Une image positive des Helvètes installés dans la Suisse actuelle
est celle que nous livre un Grec, le philosophe Poseidonios
(Posidonius en latin), contemporain de Jules César. Il meurt à
Rome en 51 avant notre ère. Grand voyageur, il a visité la Gaule. Il
parle d’Helvètes qu’il qualifie de « riches en or mais paisibles ». Il ne dit pas
où ces orpailleurs travaillaient, mais les historiens pensent que ce devait être
dans le massif aurifère du Napf, à cheval sur les cantons de Berne et Lucerne.
58 avant notre ère : la Gaule, nouveau « Far West » des Helvètes
Quelques dizaines d’années, apparemment paisibles, s’écoulent. C’est alors
qu’en 60 avant notre ère, les Helvètes refont parler d’eux en Europe. C’est à
nouveau César qui nous renseigne. Il évoque Orgétorix, l’Helvète « de beaucoup le plus noble et le plus riche ». Ce ploutocrate puissant et respecté
persuade ses compatriotes habités par « la passion de la guerre » de tenter à
nouveau l’émigration d’il y a un demi-siècle, celle de l’odyssée des Tigurins.
Rien de plus facile ! Ne surpassent-ils pas tout le monde en valeur militaire ?
La grande migration
On passe aux préparatifs. Ils durent deux ans : on achète bêtes de somme
et chariots en aussi grand nombre que possible ; on ensemence toutes les
terres cultivables « afin de ne point manquer de blé pendant la route »,
écrit César ; on assure « solidement des relations de paix et d’amitié avec
les États voisins ». Orgétorix est désigné pour mener à bien l’entreprise et
se charge personnellement des ambassades. À la faveur de cette mission
diplomatique, il se lie avec le Séquane Casticos et l’Éduen Dumnorix. Les
trois hommes passent un pacte : ils jurent de s’entraider pour prendre chacun
le pouvoir dans leur propre pays avant de « s’emparer de la Gaule entière »,
selon César.
Un tel projet dépasse le but de la mission assignée à son négociateur par le
peuple des Helvètes : l’émigration n’est plus qu’un prétexte pour assouvir des
ambitions personnelles. Orgétorix s’est-il comporté en mégalomane assoiffé
de pouvoir ? Toujours est-il qu’il est dénoncé. Un procès est ouvert.
Au jour fixé pour son audition, le prévenu amène devant le tribunal – qui siège
sans doute à ciel ouvert – « tous les siens, environ dix mille hommes [ !] »,
nous dit César. Le puissant Helvète fait venir aussi la masse nombreuse de
« tous ses clients et débiteurs ». Leur présence en impose et Orgétorix parvient à se soustraire à l’obligation de s’expliquer. Mais sa conduite mécontente ses concitoyens, qui s’apprêtent à obtenir satisfaction par la force.
À cette fin, une nombreuse troupe est mobilisée. Sur quoi, coup de théâtre,
Orgétorix meurt. Et César de préciser que, selon les Helvètes, le défunt a mis
fin à ses jours.
La mort inopinée d’Orgétorix ne ruine pas le projet d’exode. Les Helvètes
achèvent les préparatifs sous la direction de Divico, le héros tigurin, maintenant septuagénaire au moins, de la première odyssée. Arrive le moment
du départ : ils mettent le feu à toutes leurs villes, à leurs villages et à leurs
maisons isolées ; le blé qu’il est superflu d’emporter est également brûlé, la
quantité de farine à emporter par chacun devant se limiter aux besoins de
trois mois, le temps de parvenir aux rives de l’Atlantique.
Fait important, César précise que les Helvètes ne sont pas les seuls à quitter le
pays et qu’ils ont persuadé leurs voisins – Rauraques, Tulinges et Latobices –
de partir avec eux et de suivre leur exemple en brûlant villes et villages. Enfin
les Boïens, établis au nord du Rhin, se joignent également à eux. C’est un
exode à grande échelle – internationale dirions-nous aujourd’hui – qui est
organisé. César, sobre ou insuffisamment informé, ne nous fournit aucun
détail sur une entreprise aussi gigantesque. Il articule cependant quelques
chiffres, dont le nombre total des émigrants, y compris femmes et enfants :
368 000 personnes. Mais ce chiffre est contesté par certains historiens
et archéologues.
Peuples et tribus en 58 avant notre ère

Les peuples voisins ou amis des
Helvètes que cite César sont les
suivants : Séquanes, Celtes dont
le vaste pays s’étend des sources
de la Seine (Sequana) au Jura, dont
Vesontio (Besançon) est la capitale ; Éduens, Celtes établis entre
la Loire et la Saône, dont Bibracte
est la capitale ; Rauraques,
situés dans la région de Bâle ;
Tulinges, Celtes non localisés ;
Latobices, Celtes probablement
établis sur les deux rives du Rhin
et dont la capitale serait l’actuel
Schleitheim ; Boïens, Celtes d’origine danubienne venus s’installer
dans le Norique et qui pourraient
avoir suivi les Tigurins de retour
en Franconie ; Allobroges, Celtes
établis entre le Rhône, l’Isère et le
Léman (région baptisée plus tard
Sapaudia, d’où est tiré le nom de
Savoie), Genève en étant la ville la
plus septentrionale.

César s’interpose
Deux routes permettent de quitter le pays : celle de la Séquanie, « étroite et
malaisée, les chariots y passant à peine un à un » ; et celle des Allobroges,
« beaucoup plus praticable », seul le Rhône, « guéable en plusieurs
endroits », étant à franchir. Le pont qu’il faut emprunter est celui de
Genève, « ville la plus voisine de l’Helvétie ». Les émigrants sont d’avis
que les Allobroges, peu amis des Romains, leur donneront le passage. Le
jour fixé est le 5 des calendes d’avril, soit le 28 mars 58 avant notre ère.
C’est alors qu’entre en scène Jules César, notre mémorialiste. Consul en 59,
le chef de la République, dont la charge est d’un an, est proconsul en 58. Il
a en mémoire la double défaite subie par les armées romaines il y a bientôt
un demi-siècle. L’un de ses propres parents n’y a-t-il pas laissé la vie ? Le
même Divico, quoique d’un âge vénérable, n’est-il pas toujours là, au milieu
des émigrants ?
[image: ]À la nouvelle que Divico et son immense colonne ont l’intention
d’emprunter les routes de la province romaine de la Gaule transalpine, César accourt à Genève. Il fait couper le pont et construire
un mur, haut de 16 pieds (4,80 mètres) et long de 28 kilomètres,
allant du Léman au Jura. Un fossé complète tout du long ce système défensif.
Le 13 avril, une entrevue au sommet entre César et les Helvètes Namméios et
Verucloétios, deux « des plus grands personnages de l’État » – elle avait été
précédée d’un premier entretien –, tourne court. Sur quoi, à plusieurs
reprises, de jour comme de nuit, les Helvètes tentent, mais en vain, de forcer
le passage.
Les Helvètes tentent de franchir le Rhône

Voici comment César narre la vaine
tentative des émigrants de traverser le Rhône en aval de Genève,
en avril 58 avant notre ère : « Les
Helvètes […] essayèrent, soit à
l’aide de bateaux liés ensemble et
de radeaux qu’ils construisirent
en grand nombre, soit à gué, aux
endroits où le Rhône avait le moins
de profondeur, de forcer le passage du fleuve, quelquefois de
jour, plus souvent de nuit ; mais
ils se heurtèrent aux ouvrages de
défense, furent repoussés par les
attaques et les tirs de nos soldats,
et finirent par renoncer à leur
entreprise. » On ignore les pertes
subies par les forces armées des
émigrants dans ce premier choc
avec les légions romaines. Un fait
est certain : c’est un revers pour
les Helvètes et leurs alliés. Il y en
aura d’autres dans les mois à venir,
jusqu’au désastre final.

La colonne sans fin des migrants emprunte alors la route de la Séquanie.
Pour obtenir des Séquanes le passage, les Helvètes sollicitent les bons offices
de l’Éduen Dumnorix, dont la femme, helvète, n’est autre que la fille de feu
Orgétorix. Mission réussie. Les Séquanes ont la promesse que le passage à
travers leur territoire se fera « sans dommages ni violences ».
L’opération a lieu en mai, sous la direction du vieux Divico. À cette nouvelle,
César se hâte de mobiliser de nouvelles légions pour renforcer son armée. Il
reçoit une délégation d’Éduens : on vient lui demander son aide contre les
envahisseurs qui, rapporte-t-il, « ravagent leurs terres ». Les Ambarres,
peuple ami des Éduens et de même souche, lui font également savoir que
« leurs campagnes sont également ravagées et qu’ils ont de la peine à
défendre leurs villes des agressions de l’ennemi ». Enfin, des Allobroges
habitant sur la rive droite du Rhône se plaignent que, « sauf le sol même, il
ne leur reste plus rien ». Sur quoi, César décide d’intervenir pour éviter que,
dans leur traversée des pays alliés de Rome, les envahisseurs ne ruinent tout
sur leur passage jusqu’en Saintonge.
Le génie romain
Début juin, les Helvètes et leurs alliés passent la Saône, probablement entre
Trévoux et Villeurbanne. L’opération n’est pas simple ; elle durera environ trois semaines, à raison peut-être de 15 à 20 000 personnes par jour.
L’arrière-garde, formant « le quart environ de l’armée » – soit quelque
20 000 hommes –, est assurée par les Tigurins, ceux-là mêmes dont les
ancêtres, il y a une cinquantaine d’années, ont battu les Romains. Elle attend
de pouvoir traverser à son tour. César, la revanche vissée au cœur, arrive à
temps pour les attaquer et en massacrer « la plus grande partie ». Et César
d’ajouter : « Le reste chercha son salut dans la fuite et se cacha dans les
forêts voisines. » Les historiens pensent qu’ils ne rejoindront jamais le gros
de la troupe.
Afin de poursuivre le gros de l’armée helvète déjà passée sur l’autre rive de
la Saône, César, à l’insu de l’ennemi, fait construire un pont. Les troupes du
génie romain, expérimentées, travaillent vite et bien. Les légions traversent
sans tarder. Surpris par la rapidité de la manœuvre, les Helvètes envoient une
ambassade à César. Le chef en est Divico. C’est lui, précise César, « qui avait
commandé aux Helvètes dans la guerre contre Cassius » à Agen. L’entrevue
est glaciale. On en vient aux menaces. Les négociations en vue d’un compromis échouent. C’est la rupture. Seule une grande bataille ou une guerre
d’usure mettra fin au conflit.
« Le lendemain, écrit César, les Helvètes lèvent le camp. » Il en fait de même
et place à l’avant sa cavalerie, forte d’environ 4 000 hommes. Sa mission :
suivre la direction prise par l’ennemi. Un accrochage se produit avec les cavaliers helvètes, au nombre de 500. Les Romains, attaqués sur un terrain qu’ils
n’ont pas choisi, perdent « quelques hommes », ce qui est peut-être un
euphémisme cachant un sérieux revers. Du reste, les Helvètes, sans doute
meilleurs cavaliers, poursuivent leurs combats de harcèlement. Il en est ainsi
une quinzaine de jours durant, tandis que l’immense colonne, forte encore de
la majorité de ses effectifs en dépit des pertes subies sur le Rhône et la Saône,
progresse dans sa longue marche vers l’ouest.
Bientôt l’armée romaine est à court de subsistances : le blé promis par les
Éduens n’arrive pas. La moisson n’est pas mûre. Des intrigues antiromaines,
œuvre de la propagande helvète, semblent aussi expliquer le retard des
livraisons. Les deux armées approchent de la ville de Bibracte, « de beaucoup
la plus grande et la plus riche des Éduens », écrit César. Elle est alliée des
Romains. C’est donc là que le général va s’approvisionner. Les Helvètes s’en
aperçoivent et décident d’en finir : ils vont, de toutes leurs forces, attaquer
l’ennemi avant son arrivée à bon port. On est à la fin juin.
La bataille de Bibracte
La bataille se déroule, non en rase campagne, mais sur un terrain pentu.
Les Romains ont l’avantage car ils occupent le sommet d’une colline. Les
Helvètes sont en contrebas, mais ils ont confiance en eux-mêmes – l’ennemi
sait leur intrépidité – et compensent peut-être leur position inférieure par un
complexe de… supériorité ! Commettent-ils l’erreur fatale de sous-estimer
l’adversaire ?
Bibracte : les chariots comme ultime rempart

La gigantesque bataille de Bibracte
se déroule en plusieurs phases. La
dernière est celle des chariots.
Voici le récit qu’en fait César :
« On se battit encore autour des
bagages fort avant dans la nuit ;
les Barbares avaient en effet formé
une barricade de chariots et, dominant les nôtres, ils les accablaient
de traits à mesure qu’ils approchaient ; plusieurs aussi lançaient
par-dessous, entre les chariots et
entre les roues, des piques et des
javelots qui blessaient nos soldats.
Après un long combat, nous nous
rendîmes maîtres des bagages et
du camp. » Ce genre de combat
où les chariots servent de rempart
rappelle les batailles du Far West
du XIXe siècle quand les colons américains, européens ou… suisses, en
route vers l’Ouest, faisaient face
aux attaques des Indiens. À relever d’ailleurs que – à la différence
de César qui passe le fait sous
silence –, Plutarque, écrivain grec,
affirme que, lors de l’attaque du
camp par les Romains, les femmes
et les enfants des Helvètes ont participé au combat et lutté jusqu’à
la mort. D’où, précise-t-il, la longueur de la bataille, qui ne finit
qu’à minuit.

César tait également le fait que la
masse énorme des non-combattants – femmes, enfants, vieillards,
malades et blessés, etc. – semble
groupée dans l’enceinte des
bagages et des chariots. Il en glisse
néanmoins un mot quand il écrit
que la fille d’Orgétorix et un de ses
fils sont faits prisonniers. Et d’ajouter que 130000 hommes environ se
sont échappés. Ils marchent trois
jours durant, « sans faire halte un
moment la nuit ». Au bout de cette
fuite éperdue, ils arrivent épuisés
et peut-être affamés – n’oublions
pas que les chariots sont restés à
Bibracte – chez les Lingons, peuple
de la Gaule celtique dans la région
actuelle de Langres.

Toujours est-il que les combats sont acharnés. Ils durent de midi jusqu’au
soir. Les lignes romaines, bien disciplinées, résistent aux assauts répétés des
Helvètes et de leurs alliés. Peu à peu, et bien qu’aucun ennemi, affirme César,
ne tourne jamais le dos, l’initiative change de camp : les Romains – leurs
javelots lancés d’en haut font merveille – commencent à prendre le dessus.
Ils bousculent finalement les rangs adverses qui se dispersent : une partie
gagne une colline proche, une autre rejoint ses bagages et ses chariots, qu’elle
érige en rempart. Là, la bataille continue de plus belle jusque tard dans la
nuit. Au prix, semble-t-il, de lourdes pertes que César passe sous silence, ses
fameux légionnaires finissent par l’emporter.
César explique qu’il n’a pas tenté de rattraper les fuyards car ses troupes
ont été retenues trois jours à donner des soins aux blessés et à ensevelir les
morts. L’importance de la tâche laisse soupçonner, là aussi, l’ampleur des
pertes humaines, et pas seulement dans le camp des vaincus. Pour éviter la
contagion, il fait brûler les cadavres. Imaginons la noirceur de la fumée et
son âcreté !
La clémence de César
Durant ce temps, César écrit aux Lingons « pour les inviter à ne fournir
aux Helvètes ni ravitaillement ni aide d’aucune sorte ». Et de préciser que
s’il n’obtenait pas satisfaction, les hospitaliers Lingons seraient traités en
ennemis. Sur quoi, le général lève le camp et se dirige vers la Lingonie « avec
toute son armée », c’est-à-dire – lisons une nouvelle fois entre les lignes –
ce qu’il en reste.
En cours de route, César reçoit une délégation d’Helvètes éplorés venus solliciter la paix. Le vainqueur exige au préalable la remise d’otages, la livraison
des armes et celle des esclaves romains qui, à la faveur des circonstances,
ont cherché refuge auprès des émigrants. On sait que, dans les guerres de
l’Antiquité où l’esclavage était une institution universelle, ces transfuges
étaient nombreux. Il obtient satisfaction sur les trois points, après quoi il
accepte la soumission des vaincus, alors que, selon le droit de la guerre de
l’époque, le vainqueur peut en disposer selon son bon vouloir : réduction en
esclavage, vente en tant qu’esclaves (source importante de revenu !), mise à
mort, déportation, grâce, etc. On va le voir, c’est la grâce qui va l’emporter.
Dans ce contexte, et alors que les Tigurins – on le sait – sont déjà éliminés, Helvètes, Tulinges et autres Latobices s’en tirent bien : ils reçoivent
l’ordre de regagner le pays d’où ils sont partis. Comme ils ont détruit leurs
récoltes et que, affirme le mémorialiste, il ne leur reste rien pour se nourrir
(les provisions – aubaine pour les Romains en manque de blé ! – sont restées
sur les chariots abandonnés), César demande aux Allobroges de leur fournir
le nécessaire. Quant aux vaincus, ils s’engagent, selon la volonté expresse
du général, à reconstruire leurs villes et villages incendiés. Tels des émigrés
refoulés, ils sont de retour au pays en juillet, au nombre de 110 000.
L’émigration des Helvètes en chiffres

Voici les chiffres que donne César
quant à l’effectif des personnes
qui ont participé à l’aventure tragique de l’an 58 avant notre ère :
« On trouva dans le camp des
Helvètes des tablettes écrites en
caractères grecs ; elles furent
apportées à César [le narrateur
s’exprime à la troisième personne]. Elles contenaient la liste
nominative des émigrants en état
de porter les armes, et aussi une
liste particulière des enfants, des
vieillards et des femmes. Le total
général était de 263 000 Helvètes,
36 000 Tulinges, 14 000 Latobices,
23 000 Rauraques, 32 000 Boïens ;
ceux qui parmi eux pouvaient
porter les armes étaient environ
92 000.

En tout, c’était une population de
368 000 âmes. Ceux qui retournèrent chez eux furent recensés,
suivant un ordre de César : on
trouva le chiffre de 110 000. » Sous
l’énumération sèche, administrative, de ces chiffres, on aura compris que, pour César qui les donne
sans état d’âme, plus des deux
tiers des émigrants ayant quitté
l’Helvétie en mars 58 avant notre
ère ont disparu au cours des quatre
mois qu’a duré leur odyssée. Les
historiens, on l’a dit, les contestent.
En outre, ils sont en désaccord
entre eux quant au nombre de
morts ayant succombé lors de la
bataille de Bibracte. Actuellement,
le chiffre de 20 à 30 000 semble le
plus vraisemblable.

César, dont Bibracte est la première grande bataille de sa guerre en Gaule,
explique sa mansuétude envers les vaincus par le fait que l’Helvétie désertée
ne serait pas restée longtemps un no man’s land : « la bonne qualité » de ses
terres – c’est lui qui parle – n’aurait pas manqué de susciter la convoitise des
Germains, ainsi tentés de passer le Rhin. Établis au sud du fleuve, ils seraient
devenus voisins des Romains et des Allobroges, ce à quoi ne tenaient guère
ni les uns ni les autres. Pour parer au danger, il valait donc mieux renvoyer
les Helvètes chez eux, s’en faire des amis et s’en servir comme bouclier antigermanique. Un bouclier dont la valeur guerrière reconnue était assurément
garante d’efficacité. Il ne restait plus aux Helvètes qu’à se romaniser.

DANS CE CHAPITRE

L’Helvète, du guerrier
nomade au paysan
sédentaire

•

Huit mille Helvètes
à Alésia

•

L’Helvétie verrouillée
par César et Auguste

•

Les Alémanes ravagent
l’Helvétie prospère

•

Les Romains se retirent
au sud des Alpes

Chapitre 2 Les Helvètes, tribu gallo-romaine 58 avant notre ère-401 de notre ère
Pour les Helvètes vaincus à Bibracte, l’histoire se répète : le retour forcé
dans leurs pénates avait un précédent, celui, un demi-siècle plus tôt,
de la fin de leur périple européen quand, partis d’Allemagne, ils s’y étaient
retrouvés après leur quasi-défaite face aux Romains dans le Norique. Ce
double échec d’émigrés refoulés leur sert-il de leçon ? Ce n’est pas certain.
Toujours est-il qu’il n’y aura pas de troisième exode. Aussi le peuple celte aux
humeurs nomades va-t-il, de gré ou de force, se sédentariser et, de guerrier,
se faire paysan.
Les Helvètes se romanisent
De retour chez eux, les migrants se mettent au travail : l’Helvétie autodétruite
sera une Helvétie « autoreconstruite ». Et surtout, elle va s’intégrer dans
l’Empire romain en voie d’expansion vers le nord. Un Empire qui, en 401,
après plus de quatre siècles, se repliera au sud du Rhin et des Alpes, mettant
fin à sa domination sur le Plateau suisse actuel.
Au cours de cette période, les Helvètes, de peuplade celte qu’ils étaient, se
muent en tribu gallo-romaine. Ils se romanisent. Dans quelle mesure ? Il
est difficile de le dire. Un fait est certain : la langue et la culture celtiques
s’effacent devant la langue et la culture latines. Les Celtes d’Helvétie se
latinisent. Un autre fait est non moins certain : le dominant politique, minorité démographique, impose sa langue et sa culture au dominé, majoritaire.
Le fait n’est pas rare ; on le rencontre souvent dans l’histoire de l’humanité.
[image: ]Ainsi, dans les rapports de force des deux communautés linguistiques, la minorité latine surpasse la majorité celte. Parlera-t-on
d’éradication ? Si oui, il s’agirait d’une éradication lente et non
violente, peut-être basée sur une politique linguistique à très long
terme, celle des petits pas, du moins en apparence. Il est difficile d’en juger
car le celte ne s’écrit pas. Il est possible que l’on assiste à un phénomène que
les ethnolinguistes appellent « biculturalisme » : au sein de la Romania, la
majorité celtique adopterait la langue de la minorité latine tout en continuant
à parler la sienne propre, gardant ainsi ses traditions et ses racines.
En définitive, tout se passerait à la manière d’une greffe sous anesthésie.
Au fond, ce serait une opération indolore. La transition d’une identité à
l’autre se serait faite en l’absence de tout sentiment d’aliénation : acculturation harmonieuse. Mais comment le vérifier ? Il est, en Histoire, des questions sans réponse.
De 58 avant notre ère à 71 de notre ère : la colonisation
Vaincus à Bibracte, les Helvètes doivent à la clémence de César de ne pas
être réduits en esclavage : ils ne passent pas sous le joug. Ils entrent dans
la catégorie des peuples « amis de Rome ». Ils perdent leur liberté sur le
plan extérieur, mais jouissent de leur autonomie interne. Ils semblent mettre
celle-ci à profit pour participer, en 52, au grand soulèvement du jeune chef
gaulois Vercingétorix.
Alliés des Gaulois
À l’égard de la « Grande Gaule » – rappelons qu’elle s’étend de l’Atlantique au lac de Constance –, la politique de César est la suivante : il s’agit de
confier aux peuples limitrophes ou proches du Rhin la mission de contenir
les Germains en les empêchant de franchir le grand fleuve européen. Mais,
tandis que le général et homme d’État instaure la souveraineté romaine sur
la Séquanie, soit probablement la Franche-Comté et l’Alsace d’aujourd’hui,
il laisse à l’Helvétie, on le sait, son autonomie, que l’on peut définir comme
un régime de liberté surveillée.
Une liberté d’autant plus surveillée que ces turbulents Helvètes ne lui inspirent pas entière confiance. Leur alliance de 52 avec les Gaulois peut se
comprendre comme celle de 58 : une tentative pour s’ouvrir, malgré tout, le
chemin de l’Atlantique. La mentalité de sédentaire ne supplante pas celle de
nomade en quelques années : c’est une affaire de générations.
Les deux Colonia
Pour César, le coup des Helvètes de 52 est un enseignement. Gouverner, c’est
prévoir.
[image: ]Pour leur ôter toute velléité de nouvelle expédition guerrière à
travers l’Europe, le stratège verrouille les deux issues qui s’ouvrent
à eux vers l’ouest : la vallée inférieure du Rhône depuis Genève,
ville la plus septentrionale de la province romaine des Allobroges ;
et le cours inférieur du Rhin depuis Bâle. Raison pour laquelle, coup sur coup,
deux colonies romaines sont fondées :
• En 45 avant notre ère, la Colonia Julia Equestris, la « colonie équestre de Jules
[César] », l’actuel Nyon, est remise à des vétérans qui, après de longues années
passées sous les armes, reçoivent en récompense et en toute propriété des terres
à cultiver dans la région.

• En 43 avant notre ère, soit l’année qui suit l’assassinat à Rome de Jules César, la
Colonia Augusta Raurica, la « colonie rauraque d’Auguste », l’actuel Augst aux
portes de Bâle, sur la rive sud du Rhin. Toutefois, les archéologues d’aujourd’hui
savent qu’une colonie antérieure avait été créée non loin de là, peu de temps
auparavant. La colonie d’Auguste aurait remplacé celle de Jules. Mais il est
possible que cette dernière ait été antérieure à celle de Nyon, la priorité des
priorités étant de contrôler la frontière du Rhin.


Colonia Julia Equestris
La « colonie équestre de Jules [César] » est composée de vétérans de l’armée
romaine déjà établis à Nyon comme colons. Ils sont issus d’unités de la cavalerie, arme d’élite. Ce sont des citoyens romains de plein droit. Mais pourquoi des cavaliers ? Probablement parce que les Helvètes montent très bien à
cheval et qu’il convient donc aux Romains de leur opposer la même arme en
cas de révolte. Il est probable aussi que l’Helvétie, pays d’élevage chevalin,
est intéressante pour le recrutement des montures romaines. Qu’en est-il de
l’urbanisme ? La cité comprend principalement un centre monumental avec
un forum bordé de colonnades et de boutiques, une basilique et un temple.
La voie principale conduisant de la Geneva allobroge à l’Aventicum helvète
traverse peut-être le forum, épicentre de la colonie en même temps que cœur
religieux (culte à Jupiter) et poumon commercial. La cité est d’abord construite
en bois avant de passer à la pierre. La première basilique n’a que deux nefs.
Elle est large de 12 mètres et longue de 50. Vers l’an 100, elle est détruite et
remplacée par un édifice à trois nefs. La basilique est polyvalente : salle de
réunion, marché couvert, centre des affaires. Quant au forum, c’est la place
publique par excellence, lieu de rencontre et centre symbolique de la cité et
de son territoire. Aujourd’hui, le Nyon romain revit grâce à l’ensemble architectural agrandi et réaménagé en 1993 qui réunit basilique et musée romains.
Colonia Augusta Raurica
L’urbanisme des colonies romaines est fondé sur un modèle valable dans
l’ensemble de l’Empire. On retrouve donc à Augst la disposition et les éléments de Nyon. L’établissement connaît un fort développement : d’abord
cantonné sur une terrasse (ville haute), il se dote bientôt d’un port à vocation commerciale et artisanale sur le Rhin (ville basse). L’extension maximale est atteinte vers 200 de notre ère. La ville haute compte alors 53 insulæ,
ou « pâtés de maisons », sur une surface totale de 77 hectares, y compris le quartier des temples et les faubourgs. Avec la ville basse, Augusta
Raurica s’étend sur 106 hectares. À son apogée, au début du IIIe siècle, elle
compte quelque 20 000 habitants. Aujourd’hui, les vestiges à ciel ouvert sont
dûment entretenus. Les fouilles continuent. Un Musée romain, ouvert en
1955, conserve les pièces précieuses. Un parc animalier « romain », inauguré
en 1992, complète le tout.
En Germanie supérieure
En 27 avant notre ère, Auguste est sacré empereur : la République a fait place
à la monarchie. Le nouveau souverain – il va gouverner plus de quarante
ans – réorganise l’Europe romaine. Il partage les territoires conquis par César
en trois provinces, toutes sous son autorité personnelle : l’Aquitaine au sud,
la Lyonnaise à l’est et la Belgique au nord. La province de la Gaule belgique
regroupe une quinzaine de peuples établis à l’ouest du Jura, et deux à l’est :
les Rauraques, autour de Bâle, et nos Helvètes. Le gouverneur civil de la Gaule
belgique siège à Reims puis à Trèves. Sur le plan militaire, le Plateau suisse
est rattaché à la Germanie supérieure, secteur défensif couvrant le cours
supérieur du Rhin en amont du lac de Constance.
L’empereur Auguste meurt en 14 de notre ère. Tibère lui succède. Son nom
est lié au Forum Tiberii, que les archéologues n’ont pas identifié mais qui
aurait été, pour quelque temps, capitale d’une Helvétie au territoire réduit,
cantonné dans le nord-est du Plateau. L’ouest de l’Helvétie, soit la Romandie
actuelle, aurait été donné aux Séquanes. Mais Rome aurait revu sa décision
peu après et rendu la région aux Helvètes. En l’état actuel des recherches, ces
informations, puisées chez le géographe Ptolémée, n’ont pas été confirmées.
Le camp de Vindonissa
Tibère, à peine au pouvoir, prend encore une autre décision importante,
dûment attestée celle-là, concernant le Plateau helvète : pour renforcer la
défense aux abords du Rhin, il crée, vers 16 ou 17 de notre ère, le camp de
Vindonissa, l’actuel Windisch dans le canton d’Argovie. Le site de ce premier
établissement militaire en territoire proprement helvète – en quoi consiste
le début de sa colonisation romaine – convient bien à sa mission défensive. Il
bénéficie de défenses naturelles vers le nord, l’est et le sud. Le Rhin, 15 kilomètres au nord, est accessible par la vallée de l’Aar. Vindonissa commande
la route qui, du Plateau, conduit au grand fleuve, ainsi que la voie est-ouest
d’Augusta Raurica vers le lac de Constance ou vers Aquæ Helveticæ, Turicum
(Zurich), Cuira (Coire) et l’Italie. Nœud routier, le camp fortifié contrôle le
trafic et peut en toute saison intervenir en un éclair, par des détachements
de troupes, dans une direction ou une autre.
Les célèbres Aquæ Helveticæ

C’est l’historien romain Tacite
qui en parle le premier. L’actuel
Baden, dans le canton d’Argovie,
est alors un vicus gallo-romain.
Sa fondation est liée à celle du
camp légionnaire de Vindonissa.
La route militaire est l’axe central
du vicus. Les installations thermales utilisent l’eau fortement
minéralisée de plusieurs sources
chaudes (47 oC). Au début de notre
ère, le quartier des bains, l’habitat
et la zone artisanale atteignent
des dimensions respectables. En
69, l’année dite « des trois empereurs », le vicus, construit en bois,
est incendié par des soldats de
la XXIe légion. Il sera reconstruit en
pierre. En 101, l’abandon du camp
de Vindonissa est préjudiciable
à la ville d’eau. Mais l’artisanat
et le commerce (fonte et poterie
notamment), actifs entre 150 et
200 de notre ère, témoignent de
la reprise économique de la cité.
Un siècle plus tard, les raids des
Alamans ruinent le vicus. Mais, au
IVe siècle, le quartier des bains est
habité et fréquenté. La qualité des
eaux, constante dans l’histoire de
la station, explique pourquoi Aquæ
Helveticæ, en dépit des épreuves
économiques, politiques et militaires, n’a cessé au fil des siècles,
et aujourd’hui encore, de répondre
à sa vocation thermale et hôtelière
(voir chapitre 5).

L’ouverture du Grand-Saint-Bernard
Sous le règne de Caligula (37-41 de notre ère), un événement majeur marque
les annales routières de l’Empire romain : l’ouverture de la voie du Grand-Saint-Bernard, vers l’an 40. Jusque-là simple chemin muletier, semble-t-il, elle devient carrossable et relie l’Italie à la Gaule par le lacus Lemanus,
le Léman, et le Plateau helvète.
[image: ]Elle est conçue d’emblée comme européenne : c’est pour conquérir l’Angleterre que Caligula, de Rome, y fait passer ses légions car
c’est le tracé le plus court entre l’Italie et la Grande-Bretagne.
Avant d’atteindre le Léman, cette voie romaine d’importance stratégique
emprunte le Valais. La capitale en est alors Octodurum, Octodure, rebaptisée
Forum Claudii Vallensium – le « forum valaisan de Claude », le Martigny
d’aujourd’hui – lors de l’avènement de l’empereur du même nom en 41. Les
Valaisans ne sont pas helvètes, mais il ne fait nul doute que les Helvètes,
en communication suivie avec l’Italie, renforcent leurs liens avec les
Octoduriens. On fait mieux connaissance et on apprend à s’apprécier, gage
de liens séculaires qui se concrétiseront au fil de deux millénaires d’histoire.
Qu’est-ce qu’une voie romaine ?

Les voies romaines d’Helvétie
n’égalent pas les revêtements dallés de certaines routes de l’Empire. Elles n’en sont pas moins de
qualité et dépassent tout ce qui
faisait jusque-là le réseau routier du Plateau suisse. Plusieurs
couches de matériaux divers en
constituent le fondement. Elles
assurent une surface de roulement et de déplacement stable
et uniforme. Parfois, la roche est
entaillée, soit pour creuser des
sillons destinés à assurer le trajet
des chars, notamment dans les
lieux escarpés, soit pour faciliter
le passage au moyen de tunnels.
Enfin, des bornes indiquent les
distances à partir de l’origine d’un
tronçon. Ces bornes, hauts blocs
cylindriques gravés, rappellent la
date de la construction. Le réseau
routier romain d’Helvétie, par sa
conception et ses tracés, fait l’admiration des spécialistes et planificateurs d’aujourd’hui. Ces derniers
sont frappés par sa modernité et
ses similitudes avec le réseau des
routes nationales suisses, dont la
planification a débuté au XXe siècle.
Il s’agit là d’un patrimoine culturel dont l’inventaire, œuvre de
longue haleine, est fait dans les
règles de l’art, avec le soutien de la
Confédération.

Une capitale
L’ouverture du Grand-Saint-Bernard semble favoriser l’essor sinon la création d’une ville helvète : Aventicum, Avenches. La voie romaine est maintenant très fréquentée. Le besoin d’un important relais se fait sentir, que ce
soit comme escale pour les troupes impériales ou comme relâche des convois
marchands au long cours. Un fait est établi : la localité est récente ; selon les
archéologues, elle date de notre ère.
Autre constat : la rapidité de sa croissance. Elle s’impose comme capitale des
Helvètes. Il est même possible qu’elle ait été fondée sciemment comme telle,
et ce en lieu et place du Forum Tiberii, trop proche du Rhin et des Germains.
Vu sous cet angle, le choix du site serait hautement stratégique : il place
Aventicum en position préfrontalière, ni trop proche ni trop éloignée du Rhin.
Certains archéologues pensent que Forum Tiberii a peut-être été la première
appellation d’Avenches. Et, puisque les hypothèses restent ouvertes, pourquoi ne pas imaginer que Forum Tiberii aurait désigné successivement deux
sites différents, celui d’Avenches, plus sûr, supplantant celui du Rhin, alors
démantelé comme inutile ?
69 de notre ère : une insurrection durement réprimée
Une vingtaine d’années se passent. Les affaires vont au mieux quand,
en 69 de notre ère, l’immense Empire romain voit s’affronter plusieurs prétendants au trône. Raison pour laquelle on dit que 69 est l’année des trois
empereurs. La petite Helvétie est impliquée, un peu par hasard. Voici dans
quelles circonstances.
Soulèvement contre la légion rapace
Sur ordre de l’empereur Vitellius, Aulus Cæcina Alienus, légat de légion, alors
à la tête des troupes de Haute-Germanie fortes de 30 000 hommes, traverse l’Helvétie pour se rendre en Italie. Cela au moment précis où un différend oppose les Helvètes à la XXIe légion, stationnée à Vindonissa, pour une
question de solde. Les légionnaires auraient fait main basse sur une somme
importante qui ne leur était pas destinée, d’où le sobriquet de « légion
rapace » dont les Helvètes les auraient affublés. Or, au cours de la querelle,
une dépêche romaine est interceptée par les indigènes, et, pis, un légionnaire
– sans doute l’estafette – pris en otage. Une telle offense envers la prestigieuse armée romaine ne se pardonne pas ! Furieux, Cæcina intervient et,
en représailles, pille Aquæ Helveticæ, la station thermale déjà réputée.
Battus à plate couture
L’Helvétie se soulève. Avec le soutien de la XXIe légion et d’auxiliaires rhétiques (aujourd’hui, grisons), Cæcina affronte, à Bözberg en Argovie, une
troupe helvète rebelle partie d’Aventicum et placée sous le commandement
de Claudius Severus. Les Helvètes sédentarisés n’ont plus la vaillance qui
était la leur à l’époque glorieuse de Divico, mort il y a plus de cent ans. Leur
manque d’expérience ne pèse pas lourd face aux professionnels aguerris que
sont les hommes de Cæcina. Bilan : les victimes – soldats tués ou prisonniers
vendus en esclavage – se comptent par milliers dans les rangs des Helvètes
vaincus à plate couture.
Après quoi, la colonne romaine s’avance vers Aventicum. Résister ? À quoi
bon ? La capitale helvète capitule. Que va faire Cæcina le Terrible ? Il s’en
remet à l’empereur Vitellius. Miracle ! Ce dernier fait preuve d’une clémence digne de celle d’Auguste et retient le bras du général : Aventicum est
épargnée !
Comment Aventicum échappe au désastre

Voici comment Tacite décrit l’épisode avenchois de l’insurrection
helvète de 69 de notre ère : « Après
avoir tout détruit, on [Cæcina]
marchait en ordre de combat sur
Aventicum, capitale du pays, quand
les habitants envoyèrent une délégation pour offrir de capituler, et
la capitulation fut acceptée. Julius
Alpinus, un des notables, tenu pour
responsable de la guerre, fut livré
au supplice par Cæcina, qui abandonna les autres à la clémence ou
à la cruauté de Vitellius. Il n’est pas
facile de dire si c’est l’empereur
ou le soldat que les délégués des
Helvètes trouvèrent plus implacable. Les soldats demandent
la destruction de la cité, tendent
leurs armes et leurs poings vers
le visage des délégués. Vitellius,
lui non plus, n’épargnait pas les
paroles menaçantes, quand un des
délégués, Claudius Cossus, connu
pour son éloquence, mais dissimulant son art sous un trouble de
circonstance qui lui donnait plus
de force, réussit à calmer les soldats. Comme d’ordinaire, la foule
changea subitement et fut aussi
prompte à s’apitoyer qu’elle avait
été excessive dans sa cruauté ; versant des larmes et mettant plus de
persévérance dans une demande
plus juste, ils obtinrent l’impunité
et le salut pour la cité. » On ignore
le destin de l’éloquent Helvète
Cossus, mais on peut imaginer que
sa patrie avenchoise, reconnaissante, l’a honoré de juste manière
en lui ménageant une brillante
carrière politique.

De 71 à 259 de notre ère : l’apogée de l’Helvétie romaine
Sauvée de la destruction en 69, la capitale des Helvètes, deux ans plus tard,
est élevée au rang de colonie romaine. Désormais, les principales charges
publiques sont exercées par un personnel dont voici la hiérarchie, du bas
au haut de l’échelle administrative : le préfet des ouvriers du bâtiment ; le
chef des travaux publics ; deux édiles responsables des édifices publics, de
la police, des marchés et des jeux ; deux hauts magistrats – duoviri – faisant
office de maires et de juges, souvent prêtres impériaux.
L’appellation officielle d’Aventicum

Vers 71 de notre ère, Aventicum,
civitas Helvetiorum, « cité des
Helvètes », reçoit le statut de colonie de droit latin. Son appellation
officielle est la suivante : Colonia Pia
Flavia Constans Emerita Helvetiorum
Fœderata. Explications. Flavia
marque la fondation de la colonie
par l’empereur Vespasien, dont
le nom officiel est Titus Flavius
Vespasianus et qui règne de 69 à
79 de notre ère. Emerita évoque
les premiers colons vétérans, auxquels se rapportent aussi Pia et
Constans, trois adjectifs qui soulignent leurs mérites. Helvetiorum
confirme la colonie en tant que
capitale de la tribu des Helvètes.
Enfin, Fœderata rappelle que l’établissement d’anciens soldats a fait
l’objet d’une convention (fœdus)
entre le pouvoir impérial et les responsables de la cité. Une cité où les
Romains ne sont qu’une minorité,
mais une minorité détentrice du
pouvoir et des postes clés.

Boom immobilier
Cette nomenclature montre l’importance du secteur économique de la
construction et laisse deviner sa vitalité – avec un boom immobilier ! –, voire
l’ampleur de la spéculation foncière : la ville prend de l’extension. Ses édiles,
optimistes, en programment l’avenir : on en circonscrit la périphérie par la
construction d’une enceinte longue de plus de 5 kilomètres et délimitant une
surface constructible au moins quatre fois supérieure à celle que prendront
la ville et ses faubourgs dans leur phase maximale d’extension. C’est dire que
l’on voyait grand !
[image: ]Le réseau urbain présente un plan en damier, classique de l’urbanisme romain : les quartiers réguliers ou insulæ sont rectangulaires. Leur dimension : 77 x 110 mètres chacun. La rue principale
ou decumanus a une largeur de 9 mètres. Une rue perpendiculaire
de même largeur ou cardo la traverse. Des rues secondaires de moindre largeur complètent le tout. Sur les 48 insulæ supposées, 42 sont attestées
archéologiquement.
De riches demeures
Les maisons, d’abord construites en bois, passent peu à peu à la pierre. Côté
rue, elles s’agrémentent de boutiques ; l’intérieur comprend parfois un jardin à péristyle. Le besoin de confort s’exprime par l’installation de chambres
chauffées par un fourneau souterrain appelé hypocauste. Quant aux sols, ils
sont de béton de chaux. Chez les riches, certaines pièces, les plus belles, sont
pavées de mosaïques.
Des édifices imposants
Le centre du tissu urbain est occupé par le forum. La place publique est bordée
d’une basilique et d’une curie. D’autres bâtiments officiels s’y ajoutent au
fil des ans, ainsi que des thermes, les sièges des corporations et une série de
monuments honorifiques.
[image: ]Hors du forum, les principaux édifices sont les suivants. D’abord,
deux ou trois temples, selon l’époque. Le plus imposant, mais non
le plus ancien, est celui dit « du Cigognier », sanctuaire assorti
d’une cour jardin dont la superficie totale est de 112 x 117 mètres.
Il reprend le plan du temple de la Paix de Rome. C’est là sans doute que la
Rome helvète, en tant que capitale, vénère l’empereur par un somptueux
culte liturgique. Il est probable que l’on y adore aussi Jupiter, le roi des dieux,
ainsi que les divinités indigènes romanisées, si importantes aux yeux de la
population helvète comme puissances tutélaires.
Ensuite, dans le même ensemble monumental, prennent place les édifices
culturels : un théâtre semi-circulaire, avec une scène réduite typique de la
version gallo-romaine de ce genre d’édifice ; et un amphithéâtre, agrandi
vers la fin du IIe siècle et comptant trente gradins de pierre.
L’amphithéâtre d’Aventicum

Laissé à l’abandon pendant
plus de mille ans, l’amphithéâtre d’Avenches est mis en valeur
depuis un siècle, soit dès 1906,
grâce à l’association Pro Aventico
fondée en 1885. Sa restauration
date de la fin du XXe siècle. Depuis
lors, il est réutilisé. S’y déroulent,
à la belle saison, des festivals
d’opéra et de musique pop. Sa
bonne acoustique est un atout,
garant de la qualité des spectacles. On y vient de toute la Suisse
et Avenches/Aventicum retrouve
sa vocation de capitale d’Helvétie.
Assis à même les gradins antiques,
le public croit revivre – délicieuse
évasion dans le temps ! – les
chaudes soirées des Helvètes
romanisés. Parmi ces derniers,
les riches marchands et notables
de haut rang devaient se rendre à
Rome s’ils désiraient assister aux
jeux du cirque et aux combats de
gladiateurs. Qui dit que, dans les
rangs de ces derniers, ne figurait
pas quelque Helvète habile au
maniement des armes mais réduit
en esclavage lors de l’insurrection
de 69 de notre ère ?

Une zone industrielle
Le développement rapide de l’habitat et sa densité croissante entraînent le
déplacement des activités artisanales vers les faubourgs, où elles constituent
en quelque sorte la zone industrielle de la cité : potiers, tuiliers, tanneurs,
souffleurs de verre, forgerons, bronziers et fondeurs y exploitent des ateliers
chargés de commandes.
Et même des vespasiennes
Enfin Aventicum, soucieuse de loisirs et d’hygiène, compte plusieurs thermes,
répartis dans les insulæ et comprenant étuve, piscine en plein air et palestre.
Il est possible aussi que la ville, à l’instar de Rome, se dote d’urinoirs publics
payants que, dix-huit siècles plus tard, les historiens appelleront « vespasiennes », du nom de son inventeur, protecteur d’Avenches !
En un mot, la capitale des Helvètes n’a rien à envier aux villes comparables
qui parsèment l’immense territoire impérial. À son apogée, elle semble avoir
frisé les 20 000 habitants, dimension respectable pour l’époque. Quant à ses
morts, ils sont regroupés dans plusieurs nécropoles situées hors les murs,
le long des routes d’accès à la ville. Les archéologues, fidèles à l’œuvre, y
mettent au jour, avec la patience et le soin méticuleux qu’on leur connaît,
tombes à inhumation et à incinération, recouvertes de simples pierres ou
de mausolées monumentaux, indices de la hiérarchie sociale de la capitale.
[image: ]Pompeia Gemella, la nurse de l’empereur

À l’instar d’autres nourrices de l’Avenches
d’aujourd’hui, Pompeia
Gemella est une immigrée européenne installée à Aventicum,
florissante capitale de l’Helvétie romaine. Quatre fragments
d’une plaque de marbre brisée,
découverts en 1886 dans l’une des
nécropoles de la cité, attestent son
existence. La gravure en est belle
et soignée. En voici la traduction :
« Aux Dieux mânes. L’affranchie
Pompeia Dicæa et l’esclave
Primulia ont élevé ce monument à
Pompeia Gemella, nurse de notre
empereur. » Quelle exégèse en font
archéologues et épigraphistes ?
Après bien des recherches, ils
admettent aujourd’hui l’hypothèse
suivante : Flavius Sabinus, le père
de l’empereur Vespasien, est venu
s’installer à Aventicum à la fin de
sa vie. Il suit la coutume des aristocrates romains qui font élever leur
progéniture chez les grands-parents. C’est ainsi que son fils Titus
– il régnera de 79 à 81 de notre ère –
est envoyé dans la capitale helvète.
Même si, dans les classes aisées
de la société romaine, les couples
ont peu d’enfants, les femmes ont
malgré tout, par crainte d’abîmer
leur beauté, recours à des nourrices, qui peuvent devenir nurses
et gouvernantes. Elles sont très
souvent d’origine grecque car les
Romains apprécient leurs qualités pédagogiques et peut-être la
qualité de leur lait ! Le grec est
d’ailleurs la langue courante de
la bonne société. C’est ainsi que
Pompeia Gemella est devenue
nourrice, puis nurse et gouvernante du futur empereur Titus.
C’est une affranchie qui jouit d’une
position importante car elle possède elle-même une affranchie
et une esclave. Elle meurt entre
79 et 81. Ce sont ses compagnes
qui font élever en son honneur une
pierre tombale rappelant sa haute
fonction.

Citoyens romains
Du point de vue administratif, Aventicum connaît un changement important vers 85 de notre ère : la capitale des Helvètes est alors intégrée dans la
nouvelle province de Germanie supérieure. Plus tard, elle fera partie de la
Maxima Sequanorum, la « Très Grande Séquanie ». Autre date clé : 212 de
notre ère. C’est alors que, par un édit, l’empereur Caracalla fait de tous les
sujets de Rome des citoyens de plein droit. C’est une étape de plus de l’intégration sociale de l’Helvétie romaine dans l’Empire, cette « grande Europe »
surdimensionnée, débordant sur l’Afrique du Nord et l’Asie Mineure, et
dont la Méditerranée est la mer intérieure sous le nom de Mare Nostrum,
« notre mer ».
La crise du IIIe siècle
Mais il semble que la décision impériale, si importante soit-elle, ne parvient pas à stopper l’évolution générale négative de ce IIIe siècle débutant.
Les signes d’une crise interne de l’Empire tout entier se multiplient. Ils font
apparaître le IIe siècle révolu comme l’âge d’or du régime. Parmi les ferments
de dissolution qui minent l’Empire de l’intérieur, il y a surtout, semble-t-il,
l’instabilité politique régnant à Rome même. À quoi s’ajoute le poids écrasant
du budget de la Défense : la belle et puissante armée romaine, son efficacité
et sa réputation coûtent d’autant plus cher que les menaces extérieures et
intérieures croissent.
La crise atteint son paroxysme dans les années 259-260 : l’empereur
Valérien est capturé en Perse, tandis que son fils Gallien combat l’usurpateur
Ingenuus. Or, le recours à l’armée contraint Gallien à dégarnir la frontière
du Rhin. Aussitôt, c’est un déferlement : une tribu germanique, les Alamans,
envahit l’Helvétie. La Grande Gaule, à laquelle elle est rattachée, fait sécession. Une longue période d’instabilité et de désordre commence.
De 259 à 401 : déclin et chute de l’Helvétie romaine
Invasions et incursions alémanes sont catastrophiques pour l’Helvétie : villes
et villages sont pris, pillés, détruits, de même que la plupart des fermes.
De passage à Aventicum un siècle après cette tragédie, le Romain Ammien
Marcellin note que la cité « était jadis fort illustre », comme l’attestent
aujourd’hui, dit-il, « ses édifices à demi ruinés ». Elle ne disparaît pas, mais
vit désormais sur un pied plus modeste. Mutilée, elle ne retrouvera plus son
éclat passé.
Le renforcement du dispositif de défense
En dépit du choc, l’Helvétie demeure partie intégrante du monde romain. En
260, Gallien fait renforcer et même reconstruire le mur d’enceinte du camp
militaire de Vindonissa. La ligne de défense de l’Empire est ramenée sur le
Rhin. Le grand fleuve retrouve sa vocation de frontière entre l’Empire romain
et la Germanie. C’est dire que, du côté helvète, une réorganisation militaire
et administrative s’impose. Elle consiste surtout en un renforcement du dispositif de défense : une dizaine de castrums – places fortifiées – sont érigés
dès la fin du IIIe siècle.
Ces castrums (ou castra en latin) jalonnent les principales voies romaines.
Ils sont munis d’une enceinte renforcée de tours. Leur rôle est multiple :
point d’appui, centre de résistance, lieu de refuge, base de départ pour des
opérations de riposte.
En 371, l’empereur Valentinien complète le réseau des castrums s’étendant
du lac de Constance à Bâle par un ensemble de tours carrées, distantes de
1,5 à 2 kilomètres et servant de miradors. Toute information de mouvement
suspect peut être communiquée illico à la forteresse la plus proche, permettant une intervention rapide des unités au sol. Désormais, l’armée romaine
compte deux corps de troupe : l’un, statique, pour couvrir la frontière ; l’autre,
mobile, disposé en profondeur et capable, au besoin, de monter au front.
Des cités refuges
Si la sécurité militaire – renforcée à grands frais – de l’Helvétie romaine
s’avère efficace, la reconstruction civile du pays après le désastre de 259-260 n’est que partielle. Les fameuses légions composant la meilleure armée
du monde n’inspirent-elles plus confiance ? La terreur que les Alamans ont
semée en Helvétie serait-elle indéracinable ? Toujours est-il que, pour des
siècles, les anciens centres urbains sont délaissés au profit de sites plus sûrs
et plus aisés à défendre.
On en a au moins trois exemples. Le premier est celui de Nyon : la colonie
est abandonnée et les monuments qui en faisaient l’orgueil sont démantelés
pierre à pierre pour être transportés à Genève où ils servent à édifier des murs
de défense. Le second cas est celui de Bâle : la colline retrouve sa fonction de
cité refuge. Dernière illustration : le vicus de Lousonna (Lausanne) sur les rives
du Léman est abandonné au profit de la colline de la cité.
La fin de l’ère romaine
Le système impressionnant de défense de la frontière du Rhin, le limes mis
en place par Valentinien, est exploité une trentaine d’années. Le IVe siècle
de notre ère s’achève. Mais en 401, sans tambour ni trompette, les légions
romaines quittent – pour toujours ! – les bords du fleuve. Repliement général au-delà des Alpes. Tournant décisif pour le Plateau. Adieu la grandeur
antique ! Mais l’Helvétie en garde une forte empreinte, et cela durant une
bonne centaine d’années. Néanmoins, dès le début du Ve siècle de notre ère,
les jours de Rome sont comptés. Une nouvelle ère s’annonce. L’Helvétie, parcelle de province romaine, se détache d’une Europe impériale axée sur la
Méditerranée. Cette évolution est lente : elle dure des siècles.
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Chapitre 3 Burgondes, Alamans, Francs, Ostrogoths et Lombards 401-1291
401-1291 : quelque neuf siècles séparent ces deux dates. L’an 401, c’est le
moment où l’Helvétie cesse d’appartenir à l’Empire romain. L’an 1291,
c’est la date convenue qui marque les débuts de la Suisse d’aujourd’hui. Entre
les deux, le territoire de la Suisse actuelle est occupé ou contrôlé par cinq
peuples, tous germaniques : Burgondes, Alamans, Ostrogoths, Francs et
Lombards. Germaniques certes, mais rivaux – d’où, paraît-il, l’expression
« querelle d’Allemands » !
Une période tombée dans l’oubli
Fait à relever, quatre de ces peuples ont donné leur nom à un pays ou une
région de l’Europe d’aujourd’hui : les Alamans à l’Allemagne, les Burgondes
à la Bourgogne, les Francs à la France, les Lombards à la Lombardie. De ces
quatre pays ou régions, trois sont actuellement voisins de la Suisse :
l’Allemagne, la France et la Lombardie.
L’Alémanie – pays des Alémanes ou Alamans – était située à cheval sur le
Rhin. Elle s’est réduite comme peau de chagrin et ne se retrouve plus qu’à
l’état d’adjectif dans l’expression géographique « Suisse alémanique », au
sud du grand fleuve.
La Burgondie avait pour centre les bassins du Rhône et de la Saône. Elle s’est
disloquée et rapetissée pour ne plus laisser son nom qu’à la Bourgogne. La
Franche-Comté et la Romandie – ce dernier terme est un néologisme créé
vers la fin du XIXe siècle comme synonyme de « Suisse romande » – n’ont
aucune parenté étymologique avec elle. La Burgondie a été oubliée.
De la longue histoire des ancêtres des Suisses, les années 401-1291 sont la
période la moins connue. Voilà presque mille ans d’un passé dont la mémoire
est percée de si gros trous qu’elle semble à jamais perdue. Ou alors, ce passé
est fait de connaissances si incertaines qu’elles ne cessent d’être remises
en cause par les interprétations nouvelles des textes ou les découvertes des
archéologues. Les certitudes sont rares. Une bonne raison pour s’y accrocher.
[image: ]Sur le lien présumé entre l’Helvétie antique et la Suisse née vers
la fin du Moyen Âge, il y a au moins quatre certitudes, toutes
négatives. La première tient au vocabulaire : le mot « Helvète »
disparaît, comme disparaît aussi le mot « Romain » pour désigner le citoyen ou le simple habitant de l’Empire déchu. La deuxième est
d’ordre ethnique : le modeste peuple helvète et le territoire actuellement
suisse sont englobés dans des unités politiques et administratives à géométrie variable débordant les frontières nationales de la Confédération helvétique. Les deux dernières concernent le contexte européen dans lequel
s’inscrit ce destin, à savoir la disparition de la civilisation romaine d’une part,
l’avènement du christianisme d’autre part.
Les Helvètes et leurs voisins, amis ou ennemis, s’intègrent, de gré ou de
force, dans la nouvelle Europe issue de cette double révolution. Le brassage
des peuples héritiers de l’Empire romain se fait lentement : il est difficile de
parler de « choc des cultures ». Tout se passe plutôt en termes d’adaptation,
d’assimilation, d’acculturation, d’intégration, comme cela a été le cas des
Helvètes celtes lors de leur insertion dans l’Empire.
Dans de telles conditions, prétendre que les Suisses de 1291 sont les descendants des Helvètes (voir chapitre 1) relève de la pétition de principe. La
démarche tient du besoin, assurément légitime, de se trouver des ancêtres
prestigieux. Mais, en réalité, la Suisse qui émerge du bas Moyen Âge est
ancrée dans une tout autre civilisation : la féodalité.
L’avènement du christianisme

Deux dates majeures – 313 et
380 de notre ère – marquent
l’avènement du christianisme
face au polythéisme en vigueur
jusque-là. En l’an 313, l’empereur
Constantin Ier, par l’édit de Milan,
reconnaît aux chrétiens, jusque-là
persécutés, la liberté de pratiquer publiquement leur religion.
En 380, l’empereur Théodose, par
l’édit qui porte son nom, institue
le catholicisme comme religion
d’État. Ce faisant, la tolérance qui
prévalait sous Constantin fait place
à la lutte ouverte contre le paganisme. Théodose se propose de
l’éradiquer par deux mesures principales : fermeture des temples
et interdiction des sacrifices. Fait
révélateur : en 390, Théodose est
excommunié par Ambroise, évêque
de Milan, pour avoir ordonné le
massacre de 7 000 habitants insurgés de Thessalonique. Pour obtenir
sa rémission, l’empereur doit faire
amende honorable. Les historiens
considèrent que, par cet acte, c’est
la première fois que l’État romain
se soumet à la puissance de
l’Église. En conséquence de quoi,
Théodose, comme Constantin, se
voit décerner le titre de « Grand ».

Qu’est-ce que la féodalité ?

La féodalité caractérise le régime
politique et social de l’Europe du
Moyen Âge. De fait, entre Antiquité
et Modernité, il y a féodalité, terme
mal aimé à l’époque du Roi-Soleil
et de l’absolutisme triomphant.
Féodalité passait pour synonyme
d’anarchie. En fait, la réalité féodale
repose sur la vassalité, c’est-à-dire
sur le lien entre le seigneur et son
vassal. Ce lien est réglé juridiquement et entraîne des droits et des
devoirs réciproques. Il a pour base
le fief (issu du germanique fihu,
« bétail »), domaine concédé par
le seigneur à son vassal. L’autorité
politique du suzerain repose sur la
hiérarchie créée par la vassalité et
non pas sur un territoire national
comme l’État moderne. C’est pourquoi le Moyen Âge ignore l’idée de
nationalité. Celle-ci n’apparaît
qu’au XVIe siècle.

443-843 : Burgondes et Burgondie
Les Burgondes, oubliés de l’Histoire, ne le sont pas des historiens. Les
médiévistes et les archéologues s’y intéressent aujourd’hui plus que jamais.
À voir l’angle sous lequel certains des meilleurs d’entre eux traitent le sujet,
l’une des raisons majeures de leur attention est le fait que les Burgondes
illustrent le cas exemplaire de l’intégration d’un peuple germanique dans un
pays gallo-romain. Ce pays est la Sapaudia. À l’heure de l’Europe intégrée, la
légitimité scientifique d’une telle démarche va de soi. Considérer la Sapaudia
comme creuset d’un nouveau peuple, et non comme champ clos d’un affrontement violent, voilà une manière parmi d’autres d’entrer dans ce que les
spécialistes appellent l’« interculturalité » et d’en chercher des antécédents
dans le passé.
Les Burgondes, tribu germanique

La première mention des
Burgondes remonte au Ier siècle
de notre ère, sous la plume de
Pline l’Ancien, qui a été en poste
en Germanie (voir chapitre 1).
L’encyclopédiste affirme qu’ils sont
originaires de Bornholm, île de la
Baltique actuellement danoise
et dont l’étymologie serait « îlot
des Burgondes ». Ces Germains
auraient émigré pour s’établir
sur l’Oder, dans la Pologne d’aujourd’hui. Après Pline l’Ancien, le
géographe grec Ptolémée les situe
entre l’Oder et la Vistule, c’est-à-dire plus à l’est. Ils seraient descendus ensuite vers le sud, où ils
auraient été massacrés. Remis
de ce désastre, ils se retrouvent,
vers 270 de notre ère, alliés aux
Vandales. Ils tentent même un
coup de main sur l’Empire romain
dans les environs d’Augsbourg.
Ils font ensuite une incursion en
Gaule en 286. On leur reconnaît
une capacité certaine d’adaptation,
raison pour laquelle leur culture,
purement germanique à l’origine,
se métisse d’apports des peuples
avec lesquels ils coexistent. Vers
300, les voilà sur le Main, affluent
du Rhin. Ils affrontent les Alamans,
dont ils seront les ennemis des
siècles durant. Pour les vaincre,
ils s’allient aux Romains, dont ils
prétendent descendre. Vers 409, ils
s’installent dans l’Empire romain et
y fondent l’éphémère royaume de
Worms (411-443). Mais cette trentaine d’années d’histoire va rester dans la mémoire culturelle de
l’humanité puisque les Burgondes
sont les héros de la légende des
Nibelungen.

Quand Richard Wagner célèbre les Burgondes

La légende des Nibelungen, dont
Wagner tire sa Tétralogie, met en
scène les Burgondes de Worms et
leur roi Gunther, nom germanique
de Gondichaire. Or, Le Crépuscule
des dieux, dans lequel ils apparaissent, est composé en Suisse, à
Tribschen près de Lucerne, au bord
du lac des Quatre-Cantons, dans
les années 1866 à 1872. Le compositeur allemand savait-il que les
Burgondes, descendants de ses
héros, avaient fondé, sur le Plateau
suisse, le royaume de Burgondie ?
On l’ignore. Voici du moins un passage de la Chanson des Nibelungen
qui l’a inspiré : « Les anciennes
traditions nous rapportent des
merveilles et nous parlent de
héros dignes de louanges, d’exploits audacieux, de fêtes joyeuses,
de pleurs et de gémissements.
Maintenant vous pouvez entendre
redire l’histoire merveilleuse de
ces guerriers valeureux. »

En quête d’une terre d’accueil
De fait, après une défaite écrasante – on ne sait où – contre les Huns, mercenaires redoutables de l’armée romaine, en 436, les Burgondes, gravement
affaiblis (ils auraient perdu quelque 20 000 hommes), sont, sur décision de
Rome, déplacés en 443 dans la Sapaudia, région gallo-romaine du Plateau
helvète. Aussi n’auraient-ils pas été réduits en esclavage mais devaient-ils,
en échange de leur alliance et en gage de leur fidélité à l’Empire, défendre la
région concédée et fournir des troupes au besoin.
Qu’est-ce que la Sapaudia ?

Le mot signifie en celte « pays des
sapins ». Il a donné en français
« Savoie ». Mais la Sapaudia où sont
déplacés les Burgondes en 443
n’est pas la Savoie d’aujourd’hui.
Son territoire coïncide probablement avec celui du grand diocèse
de Genève de l’époque, englobant
la Haute-Savoie, une partie de l’Ain,
Nyon et Avenches jusqu’au Rhin. À
ce moment-là, l’ancienne capitale
romaine de l’Helvétie a perdu son
statut de cité au profit de Genève
et du Bas-Valais. Gondioc, roi des
Burgondes, et sa cour s’installent
à Genève, capitale régionale.

Comment se déroule l’installation des Burgondes, au nombre de quelque
25 000, dans ce qui sera appelé plus tard « Burgondie » et que l’on pourrait
dénommer en 443 – osons le néologisme ! – « Sapaudie » ?
Il n’y a pas de partage de terres, mais partage des impôts. Les Burgondes
reçoivent le revenu de deux tiers de l’impôt foncier et d’un tiers de la capitation, impôt sur les esclaves. Ces prestations sont versées en nature et en
numéraire, pour leur entretien. Le solde va à la curie de Genève. L’Empire
renonce aux revenus qu’il tirait jusque-là de la Sapaudie. En contrepartie, il dispose d’une garnison sur place et de soldats pour son armée.
Territorialement, les Burgondes ne sont pas disséminés, mais au contraire
concentrés près de Genève. En outre, dès 457, ils sont invités par plusieurs
cités voisines de la Sapaudie à venir s’établir sur leurs terres. À croire qu’ils
se comportent pacifiquement et savent se faire accepter…
L’émancipation de Rome
À l’époque, l’Empire romain s’effrite et finit par s’effondrer en 476 : le dernier
empereur d’Occident est alors déposé. Les peuples germaniques installés en
Gaule s’émancipent et se taillent de nouvelles terres. Les Burgondes en font
autant. La Gaule, de romaine, devient franque, wisigothique ou… burgonde.
Dès 457, de nombreuses régions et cités, jusque-là sujettes de Rome, se livrent
aux rois des Burgondes, Gondioc et son frère Hilpéric : Valais, Tarentaise,
Besançon, Chalon-sur-Saône, Langres, Autun, Grenoble, Lyon. La rivalité
entre la Gaule et l’Italie permet la création d’une zone tampon composée des
bassins du Rhône et de la Saône.
[image: ]Les Burgondes vus par un aristocrate lyonnais

Voici en quels termes,
vers 450, le lettré lyonnais Sidoine Apollinaire
décrit, dans un poème ironique, les
nouveaux maîtres de sa ville : « Je
vis au milieu des hordes chevelues ; j’ai à supporter leur langage
germanique et à louer, malgré
mon humeur noire, les chansons
du Burgonde gavé, qui s’enduit
les cheveux de beurre rance. » Et,
s’adressant à son ami qui lui commande ce poème pour son mariage,
l’auteur de préciser : « Heureux tes
yeux et tes oreilles, heureux aussi
ton nez, toi qui n’as pas à subir
l’odeur de l’ail et de l’oignon infect
que renvoient dès le petit matin
dix préparations culinaires, toi qui
n’es pas assailli, avant même le
lever du jour, comme si tu étais
leur vieux grand-père ou le mari
de leur nourrice, par une foule de
géants si nombreux et si grands. »
À propos de leur taille, Apollinaire
affirme qu’elle est de sept pieds,
soit 2,07 mètres. La stature, donc,
d’un basketteur. Or, ce n’était pas
sur les stades que les Burgondes
s’affichaient, mais bien sur les
champs de bataille, où ils impressionnaient l’ennemi par leur seule
présence, ainsi que, dit-on, par la
puissance de leurs cris de guerre.

Le règne de Gondebaud
Sur ce territoire se réalise la fusion, lente mais sûre, des deux ethnies, gauloise et burgonde. L’artisan majeur en est le roi Gondebaud qui règne de 480 à
516. C’est à lui que l’on doit la fameuse loi Gombette, œuvre des juristes dont
il s’entoure. Quoique rédigée en latin, elle est destinée en priorité, non aux
Gallo-Romains, mais aux Burgondes mêmes, qui ont pourtant leur propre
langue. Ce simple fait dit bien la politique de fusion que, quarante ans durant,
Gondebaud mènera avec persévérance et succès.
Qu’est-ce que la loi Gombette ?

Ce texte précieux, rédigé sous le
règne de Gondebaud – d’où son
nom –, n’est pas seulement un
Code civil et pénal, mais aussi
un acte politique inédit dans les
royaumes d’Occident. Il consiste,
par exemple, à prévenir les éventuels abus des occupants envers
les occupés, donc des Burgondes
envers les Gallo-Romains. De
manière plus générale, il est destiné à favoriser la coexistence des
deux ethnies en romanisant les
Burgondes tout en germanisant
les Gaulois. Ce but semble atteint.
Le volontarisme royal crée-t-il
une société nouvelle ? La voie
légale empruntée par Gondebaud
débouche-t-elle sur une osmose
interethnique ? Ce sont des résultats qui ne s’obtiennent qu’à très
long terme, à condition que le cap
soit maintenu. Or, la Burgondie
de l’après-Gondebaud connaît de
fortes turbulences qui laissent
présumer qu’elles ont probablement ralenti et peut-être même
bloqué le processus, du moins
momentanément. Les médiévistes
d’aujourd’hui constatent un fait :
la fusion des couches dirigeantes.
Il s’en dégage une élite galloburgonde qui va défendre sa spécificité bec et ongles. C’est donc probablement par le haut que la société
nouvelle se crée. Mais qu’en est-il
des couches sociales inférieures et
des masses ? On l’ignore.

Entre arianisme et catholicisme
Un domaine clé où s’exerce cette politique de fusion est celui de la religion.
En effet, les Burgondes sont ariens, les Gaulois catholiques. Gondebaud, arien,
ne se convertit pas au catholicisme, mais entretient de bonnes relations avec
les représentants de celui-ci, dont Avit, archevêque de Vienne en Dauphiné.
C’est Avit qui baptise Sigismond, fils de Gondebaud, et ce avec l’autorisation
paternelle. Sigismond fondera l’abbaye de Saint-Maurice en Valais. Ce grand
monastère symbolise la christianisation de la Romandie, en laquelle on aime
voir la fille de la Burgondie.
En outre, Gondebaud subit l’influence de son épouse Carétène, pieuse catholique s’il en est. Il songe à passer à la foi de sa chère moitié, mais la prudence
le retient : il ne veut pas effaroucher la majorité de ses sujets burgondes
toujours ariens, semble-t-il. Mais il multiplie les gages envers les catholiques, qui ne cessent de marquer des points, comme en témoigne, vers 496,
la conversion de Clovis, roi des Francs. Mais Clovis était païen. Gondebaud, en
tant qu’arien, est chrétien. La politique religieuse de Gondebaud est fondée
sur le principe de la coexistence interconfessionnelle. Il mise sur une transition douce de l’arianisme au catholicisme.
Un territoire franc
À sa mort en 516, Gondebaud laisse un royaume s’étendant d’Avignon à
Langres en passant par Lyon, la capitale, et de Nevers à Vindonissa (dans la
défunte Helvétie) en passant par Besançon. C’est alors que, en 552, apparaît
le terme de Burgundia, à traduire par « Burgondie » ou « Bourgogne ». Un
nouveau peuple est né, doté d’un territoire et d’un gouvernement.
Le traité de Verdun et le territoire « suisse »

Ce traité capital de l’histoire européenne date de 843. Il consacre
le partage de l’immense Empire
carolingien, celui de Charlemagne,
mort en 814. La Burgondie franque
y est partagée en deux parts inégales : la plus grande échoit à
Lothaire et comprend les vallées du Rhône et de la Saône,
ainsi que Genève et l’ouest du
Plateau suisse ; le reste, à l’ouest,
va à Charles dit « le Chauve ».
L’Alémanie, à cheval sur le Rhin
et jusqu’aux Grisons, est donnée
à Louis le Germanique. Quant au
Tessin, inclus dans la Lombardie, il
fait partie du royaume lotharingien
comme la Burgondie.

Fait notable, le traité est précédé en
842 des serments de Strasbourg,
prêtés en deux langues, en roman
par le « germanophone » Louis
le Germanique, en tudesque par
le « francophone » Charles le
Chauve. Cette sensibilité linguistique, faite du respect réciproque
de la langue de l’autre, explique
peut-être pourquoi la Suisse d’aujourd’hui a été partagée à Verdun,
semble-t-il, selon le principe de la
territorialité des langues : parlers
latins (Romandie et Tessin) d’une
part, parlers germaniques (Suisse
alémanique) d’autre part.

Or, à ce moment-là, le pays n’est plus gouverné par la famille royale des
Burgondes, mais par celle des Francs. En 534, une bataille décisive – on en
ignore le lieu – a détrôné les premiers au profit des seconds. En 561, Gontran,
petit-fils de Clovis, reçoit la Burgondie. Celle-ci allait conserver son unité
politique jusqu’au traité de Verdun de 843.
506-843 : Alamans et Alémanie
L’histoire des Alamans, considérés comme les ancêtres des Suisses alémaniques, c’est-à-dire de langue allemande, est tourmentée. Il n’est même pas
certain qu’ils aient formé un peuple uni. On en trouve la première mention
en 289 de notre ère. Celle de leur territoire – Alamannia – date de 297. Le
nom de ces Germains signifie « tous les hommes », ce qui peut s’interpréter
péjorativement comme « gens de toutes sortes », regroupés récemment,
donc dépourvus de tradition.
Un territoire franc
Quel est le territoire « suisse » des Alamans ? En 506, ils sont battus par
Clovis, le roi franc, à Zülpich (Tolbiac) en Allemagne. Cette bataille et la mort
du « roi des Alamans » (rex Alamannorum) mettent un terme brusque à leur
indépendance, mais non à leur peuple même. Ce dernier se met sous la protection des Ostrogoths. Il se forme alors, au sein du royaume de ces derniers,
une Alémanie dans la région de la Haute-Italie et de la Rhétie. Aujourd’hui,
les termes « Rhétie » et « rhétique » désignent les Grisons. À l’époque,
la Rhétie englobe le lac de Constance, la Thurgovie et la vallée supérieure
du Rhin. L’Alémanie change bientôt de maître : vers 536 de notre ère, les
Ostrogoths la remettent en effet aux Francs. L’intégration des Alamans
dans le royaume franc leur confère le statut de gens, terme latin signifiant
« peuple », disposant d’un droit et d’un territoire particuliers. Ils sont soumis à des ducs francs. En 561, le duché d’Alémanie fait partie de l’Austrasie,
région à cheval sur le Rhin, dont la capitale est Metz. L’hostilité séculaire
entre Alamans et Burgondes s’exprime de façon spectaculaire en 610 à la
bataille de Wangen, localité située dans l’actuel canton suisse de Soleure. On
y a mis au jour des tombes alémanes.
L’Audience de Cannstatt
Une autre date importante du destin tourmenté des Alémanes est 746. C’est alors
qu’a lieu l’Audience de Cannstatt. Cet ancien castrum romain – aujourd’hui
quartier de Stuttgart, capitale du Land de Bade-Wurtemberg – est devenu
au VIIIe siècle l’une des principales localités du duché d’Alémanie. À la date
dite, le Carolingien Carloman, maire du palais, y convoque une assemblée et
y fait assassiner la majorité des chefs alémaniques qui avaient participé à un
soulèvement organisé par le duc Thibaud, allié au duc de Bavière Odilon. On
ignore si l’armée alémane a été vaincue par ruse ou lors d’une bataille rangée,
puis jugée lors d’une audience régulière. Une certitude en tout cas : c’est alors
que les Carolingiens réussissent à soumettre toute la noblesse alémane et que
toute l’Alémanie est réunie au royaume franc carolingien. Pour l’anecdote, on
relèvera qu’une certaine Beata a pu empêcher les Francs de faire main basse
sur son domaine familial.
Le duché d’Alémanie disparu en 746 passe, en 751, sous la suzeraineté
de Pépin le Bref, alors proclamé roi des Francs. Ces derniers conquièrent
vers 773 le royaume lombard, dont le Tessin fait partie. Puis, en l’an 800,
tout le territoire suisse d’aujourd’hui est intégré dans l’Empire sous l’autorité souveraine de Charlemagne, qui monte sur le trône cette année-là. Lors
du traité de Verdun (843), on l’a vu, la région d’Alémanie est rattachée au
royaume de Louis le Germanique.
888-1032 : le second royaume de Bourgogne
À la Burgondie partagée à Verdun en 843 succède, en 888, une nouvelle
Bourgogne qui naît de la décomposition de l’Empire lotharingien. C’est
alors qu’après la déposition du malchanceux empereur Charles le Gros – les
méchantes langues prétendent que son obésité, l’empêchant de prendre place
sur son trône trop exigu, aurait été la cause de son infortune ! – apparaissent
les Rodolphiens.
La dynastie des Rodolphiens
Le premier d’entre eux prend logiquement le titre de Rodolphe Ier. Il se fait
couronner roi de Bourgogne en 888 à l’abbaye de Saint-Maurice, fondée, on
l’a vu, par le roi burgonde Sigismond en 515. Il règne sur la partie occidentale
de la Suisse actuelle, en réalité une grande Romandie englobant une bonne
partie du Plateau alémanique. En 894, non sans peine, il fait reconnaître son
indépendance par Arnoul, roi de Germanie. Ce dernier lui refuse la suzeraineté sur la Lorraine. Rodolphe maintient ses prétentions. Excédé, Arnoul
envahit le pays de Vaud et contraint son vassal à y renoncer. Rodolphe règne
un quart de siècle et meurt en 912.
Son fils Rodolphe II lui succède. Son règne n’est pas de tout repos. En 917,
les terribles Hongrois dévastent son royaume et anéantissent Bâle. Il en
faut davantage pour abattre le pugnace souverain. Deux ans plus tard, ne le
voit-on pas tenter de repousser les frontières de son royaume jusqu’au lac
de Constance, aux dépens des Alémanes ? Pour justifier son entreprise, il
élève des prétentions sur le Zurichgau en invoquant des droits de succession.
Passe d’armes avec Bourcard II d’Alémanie : Rodolphe perd la bataille de
Winterthur. Cette défaite met un terme à ses ambitions territoriales sur le
Plateau suisse. La paix est bientôt signée et Bourcard lui donne sa fille Berthe
en mariage.
Coexistence pacifique entre Alémanes et Bourguignons
Hier ennemis mais désormais parents, Rodolphe et Bourcard travaillent main
dans la main, administrant la preuve qu’entre Alémanes et Bourguignons
– Alémaniques et Romands si l’on transpose les noms dans la Suisse d’aujourd’hui ! – il est possible, non seulement de coexister pacifiquement, mais
encore d’œuvrer en commun. Illustration en est donnée par l’expédition
que Rodolphe mène en Italie de 919 à 923. Dans un premier temps, le roi
bourguignon se fait reconnaître roi d’Italie. Il peut se targuer de coiffer deux
couronnes.
Mais, trois ans plus tard, les Italiens se soulèvent. Rodolphe, aidé de Bourcard,
descend en Lombardie. Bourcard, victime d’un guet-apens, meurt. Devant ce
coup du sort, Rodolphe juge préférable de se retirer en deçà des Alpes et passe
un arrangement avec Hugues d’Arles : en échange de l’Italie, ce dernier lui
cède ses droits sur la Provence. Le royaume de Bourgogne s’agrandit ainsi
dans la vallée du Rhône. Désormais on dit indifféremment « royaume de
Bourgogne » ou « royaume d’Arles ». Le souverain meurt en 927.
Quant à Rodolphe III, il succède à son frère Conrad en 993. Il est couronné
à Lausanne. Son règne, mouvementé, est une succession de déboires et
d’échecs. Dès 996, il est aux prises avec les grands feudataires. Sa tante, la
grande impératrice Adélaïde, intervient en sa faveur, mais elle meurt en 999.
Le neveu de Rodolphe III, l’empereur Henri II, s’empare de Bâle en 1006.
En 1018, Rodolphe III lui remet les insignes de sa royauté. Ils lui sont rendus,
mais en reconnaissant sa vassalité : voilà le neveu suzerain de son oncle !
Mécontentement des seigneurs bourguignons, qui assassinent l’écuyer Henri
de Lausanne, homme lige de l’empereur. Ce dernier, pour laver cette offense,
lance une expédition jusqu’au pays de Vaud, pour remettre tout le monde à
la raison. Rodolphe meurt sans enfant légitime. On est en 1032. Le royaume
de Bourgogne est alors rattaché directement à l’Empire. Il aura duré cent
quarante-quatre ans.
Entre histoire et mythe : la reine Berthe

De faits attestés, il y en a peu
sur elle. Épouse de Rodolphe le
Bourguignon, cette Alémanique
lui donne un fils, le futur Conrad le
Pacifique, élevé à la cour d’Othon Ier
de Germanie, et une fille Adélaïde,
qui sera couronnée impératrice
du Saint-Empire romain germanique. Union malheureuse. Son
époux mort en 927, elle devient
l’enjeu d’intrigues politiques et se
voit contrainte de convoler avec
Hugues, roi d’Italie. Elle tombe de
Charybde en Scylla ! À nouveau
veuve en 948, elle passe ses dernières années en Bourgogne et
meurt en 961. C’est alors que la
légende la rejoint : elle devient la
bonne reine Berthe qui aurait fondé
l’abbaye de Payerne, fondation due
en réalité à sa fille. Elle parcourt à
cheval les campagnes, exhortant
ses gens au travail et à l’honnêteté. Elle protège les faibles et fait
régner la justice, récompense les
bons, dispense ses largesses à
nombre de couvents.

Elle ne craint pas de donner
l’exemple et de manier quenouille
et fuseau. Empruntée à l’italien,
l’expression « du temps où la
reine Berthe filait » se répand au
XVIIe siècle pour subsister jusqu’à
nos jours. Mais c’est au XIXe siècle
que la popularité de la souveraine
atteint son apogée. Des poètes, des
hommes politiques l’admirent. Elle
symbolise la femme forte, la protectrice, la mère, la reine équitable
et charitable. Elle réprimande,
mais console aussi. Y aurait-il eu
amalgame entre la reine Berthe
et une fée fileuse des folklores
souabe, bavarois et italien ? La
belle affaire ! Auréolée de grâce
et de beauté, Berthe appartient
au patrimoine et au subconscient
des campagnes vaudoise et fribourgeoise. C’est leur reine ! Une
reine dont la mémoire, gageons-le,
demeurera en tant que modèle de
coexistence alémano-romande, et
exemple de destinée européenne.

1032-1291 : Alémaniques et Romands sous le même sceptre
Le rattachement du second royaume de Bourgogne à l’Empire germanique
unifie politiquement le territoire de la Suisse actuelle. Il en résulte une
Pax Germanica qui désamorce les conflits interethniques, favorise les contacts
et encourage une interpénétration, donnant probablement naissance à une
zone de mixité linguistique.
Deux langues aux frontières fluctuantes
Le flou de cette zone grise interdit aux spécialistes d’en tracer les contours
exacts. Il est d’ailleurs certain que la frontière des langues fluctue. En termes
multiséculaires, on constate une poussée lente, d’est en ouest, des parlers
alémaniques : la frontière se serait déplacée de la Reuss à l’Aar, puis de l’Aar à
la Sarine, qui est celle d’aujourd’hui. Deux faits semblent acquis : les sources
documentaires ne révèlent aucune guerre des langues au sens propre du
terme ; elles ne permettent pas non plus de constater une politique quelconque de germanisation active.
L’autorité politique qui s’exerce sur le Plateau suisse actuel se partage principalement entre deux familles nobles de Souabe : les Hohenstaufen et les
Zähringen. Deux rejetons de ces derniers intéressent la Suisse : Berchtold IV,
« duc et recteur de Bourgogne », et son fils Berchtold V. Le premier
fonde Fribourg en 1157, le second Berne en 1191. Cette filiation permet aux
Fribourgeois, fiers de leur cité, d’affirmer qu’elle a engendré Berne. Mais
la tradition d’une même ascendance berchtoldienne ou zähringienne invite
plutôt les deux villes à se reconnaître sœurs. Des sœurs qui, dans leur histoire, ont parfois été ennemies.
Un Saint-Empire aussi romain que germanique
Les ducs de Zähringen s’éteignent en 1218. Frédéric II de Hohenstaufen, alors
empereur, réserve à l’Empire et à sa maison propre – on n’est jamais mieux
servi que par soi-même ! – les fiefs impériaux que détenait cette famille,
ainsi que le rectorat de Bourgogne. De ce fait, Berne et Zurich deviennent
villes impériales. En outre, de nombreux comtes et seigneurs de Suisse occidentale acquièrent l’immédiateté impériale. Ce faisant, la suprématie des
Hohenstaufen est décisive pour l’avenir des territoires situés entre Rhin et
Alpes.
Or, les Hohenstaufen convoitent les cols des Alpes. La raison ? Elle n’est
pas économique ou commerciale – percevoir les revenus de l’exploitation
de ces passages entre le nord et le sud de l’Europe –, mais politique d’abord
et surtout : il s’agit pour eux de rétablir la suprématie impériale en Italie,
donc de s’assurer la maîtrise des cols pour y descendre d’Allemagne par la
Suisse. Telle est la politique de Frédéric II. À ses yeux, le « Saint-Empire
romain germanique » n’est pas une formule creuse. Cet immense territoire
européen, il le veut aussi romain que germanique, aussi italien qu’allemand,
donc à cheval sur les Alpes. On comprend l’intérêt qu’il porte au Gothard et
aux populations qui en occupent les deux versants.
C’est, semble-t-il, autour de 1220 que le Gothard s’ouvre au trafic comme
chemin dit « muletier ». C’est la voie transalpine la plus courte dont le grand
avantage est de pouvoir utiliser les voies d’eau jusqu’aux contreforts du massif alpin, au nord par le lac des Quatre-Cantons, au sud par le lac Majeur.
Aussi le Gothard cumule-t-il les avantages commerciaux et stratégiques.
Frédéric contrôle également le col du Lukmanier : deux valent mieux qu’un !
Mais la lutte engagée entre les Hohenstaufen et le pape n’est pas sans répercussions sur le territoire suisse traversé par des cols d’une aussi grande
importance. En 1239, Frédéric II est excommunié pour la deuxième fois. Le
conflit atteint son paroxysme en 1245, lors du concile de Lyon.
Sur le territoire suisse, les autorités sont partagées : les unes optent pour
l’empereur (ce sont les gibelins), les autres pour le pape (ce sont les guelfes).
Les dissensions éclatent : ainsi Lucerne, qui tient pour Rome, entre en
guerre contre Berne, de l’autre camp. Cette grave querelle, de dimension
européenne, prend fin avec la mort de Frédéric II en 1250. Mais l’Allemagne
sombre alors dans l’anarchie : la crise du Grand Interrègne dure un quart de
siècle, jusqu’en 1273. Est alors élu roi de Germanie Rodolphe Ier de Habsbourg.
1273-1291 : Rodolphe de Habsbourg
[image: ]Né en 1218, Rodolphe a 55 ans – âge avancé pour l’époque ! –
quand il monte sur le trône d’Allemagne. De santé solide, il va
gouverner dix-huit ans, d’où la surprise de ceux qui voyaient en
lui un roi de transition. Ambitieux et énergique, bon guerrier, toujours prêt à partir en campagne, il est aussi un politique avisé. Il honore la
tradition familiale : gagner en puissance et en richesse.
En ce qui concerne le territoire actuel de la Suisse, le Habsbourgeois garde
un œil sur le Plateau, pays de bonnes terres, l’autre sur les vallées alpines du
Gothard. Voici, en termes lapidaires, la liste chronologique de ses interventions dans cette dernière région.
• 1257 : avant même de coiffer la couronne impériale, Rodolphe arbitre le conflit
qui, dans la vallée d’Uri, déchire deux familles importantes, les Izzelin et les
Gruoba.

• 1273 : l’année même de son sacre, il ramène à la couronne l’avouerie d’Urseren,
devenue vacante, et en dispose en faveur de ses fils.

• 1274 : il confirme l’immédiateté impériale d’Uri, privilège en vertu duquel la
vallée dépend directement de l’empereur, et non pas de ses vassaux.

• 1282 : il accorde le même privilège à la vallée de Schwytz, en sorte que les procès
ne peuvent être portés que devant le juge naturel – celui du pays – ou devant
le roi lui-même, et non plus devant d’autres tribunaux externes, qualifiés
d’incompétents ou d’incapables.

• 1284 : l’empereur rachète les droits d’un de ses cousins sur Schwytz et Unterwald.

• 1291 : peu avant sa mort, il achète à un prix intéressant la ville de Lucerne et ses
domaines à leur seigneur, l’abbé de Murbach (Alsace), criblé de dettes.


À la veille de 1291 : qui sont les gens du Gothard ?
À cette question, la réponse tient en trois expressions : ce sont des gens
d’une honnête aisance, ouverts au monde extérieur et surtout jaloux de leurs
libertés.
Il va de soi que l’ouverture du col du Gothard à la circulation internationale
modifie à la hausse le niveau de vie des habitants de la vallée : elle crée des
emplois, dans le convoyage principalement, mais aussi dans le secteur de
l’hébergement et dans celui, capital, de l’entretien du grand chemin, de ses
ponts et de ses abords. Elle développe l’élevage des chevaux car le mulet n’est
pas encore en usage.
Une terre de contacts
Le passage incessant des usagers du col – marchands, voyageurs, pèlerins, gens de qualité en mission, troupes – est un vecteur d’information. Un
vecteur d’autant plus puissant qu’il est gratuit. Les contacts se multiplient
avec ces gens de toute condition. Des relations en tout genre se nouent. Les
nouvelles recueillies rendent possible la comparaison entre la vie d’ici et
d’ailleurs, aiguisent l’esprit critique, font naître le rêve d’une existence plus
douce et donnent envie de changer et d’innover.
Le flux d’informations en continu crée le besoin d’en savoir plus et de mieux
comprendre. Chez les esprits les plus doués, il débouche sur la culture intellectuelle. Dans ces vallées dites « du bout du monde », les textes officiels
importants du XIIIe siècle sont en latin tout comme les textes de la liturgie
chrétienne – chacun fréquentant l’église du village où il a été baptisé. Le
curé, les clercs et les juristes impériaux parlent et écrivent le latin, tout le
monde le chante.
L’« immédiateté impériale »
Une ouverture à la modernité se fait par le contact avec les villes. Or, sur
la route d’Italie, Milan, capitale de la fertile Lombardie et grand foyer de
culture, est l’une des métropoles de l’Europe. On y va pour affaire ou en
curieux, on en revient la tête pleine d’impressions, les yeux éblouis, les
oreilles assourdies des bruits de la ville, inconnus dans le silence de la montagne. Les mœurs citadines italiennes impressionnent les Alémaniques qui
naissent, vivent et meurent dans leurs montagnes. Ils s’en font aussi une
opinion. Mais laquelle ?
Milan et les autres villes affranchies, libres, délivrées des contraintes de la
féodalité, inspirent-elles nos montagnards habitués à se gouverner eux-mêmes ? Un fait est certain : ils tiennent à leurs libertés. Ils sont prêts à les
défendre les armes à la main : il y a chez eux une violence endémique et un
potentiel d’agressivité qui interdisent aux historiens de voir en eux un peuple
soumis. Leur fierté de paysans non asservis les rend rebelles à la condition
de vassal. Eux, gens libres, ne veulent pas traiter avec les « ministériaux »,
fonctionnaires subalternes non libres : c’est une question de hiérarchie
sociale, de rang, de préséance, certes informelle mais réelle. En un mot, c’est
une question de principe. S’il faut négocier avec plus fort que soi, c’est avec
le sommet de la hiérarchie que l’on consent à le faire.
Il en est ainsi des relations avec l’empereur, un suzerain que l’on respecte,
mais que l’on préfère éloigné. Ce que l’on appelle « immédiateté impériale »
désigne ce type de lien sans intermédiaire, exception faite des hauts représentants directs de l’empereur. Ceux-là, on les écoutera poliment, sans leur
obéir pour autant.
L’assemblée générale
En outre, nos montagnards sûrs d’eux-mêmes ont leurs propres institutions.
La principale en est la Landsgemeinde, étymologiquement « l’assemblée du
pays », de tout le pays, donc l’assemblée générale. Elle date, on en est quasi
certain, de cette époque. Elle réunit tous les hommes dès l’âge de quatorze
ans (celui où le jeune est capable de porter et de manier son arme), à des
dates fixes, à la sortie de la messe du dimanche, en plein air. On y reçoit
des informations, on en demande, on délibère et on décide à main levée des
questions d’intérêt général.
Pendant longtemps, semble-t-il, existe une forme archaïque de
Landsgemeinde – à quand remonte-t-elle ? – qui n’a rien d’une institution
politique. Cette Landsgemeinde originelle, dont on ne sait rien ou presque,
traite d’abord et surtout d’affaires d’ordre pratique, relevant du quotidien,
à commencer par l’entretien des alpages communs, de leurs précieux bisses
(canaux d’irrigation) et des troupeaux en propriété collective que l’on y
envoie paître à la belle saison, les travaux publics, les corvées, les conflits
d’ordre collectif. Les élections des autorités politiques et les relations avec
les voisins se seraient bientôt ajoutées aux ordres du jour, transformant
peu à peu l’assemblée en organe politique suprême. On va le voir, ce sont
les Landsgemeinde de trois vallées qui décident de passer entre elles une
« confédération ».

Partie 2 Les Ligues suisses face aux Habsbourg : conquête d’une liberté De 1291 à 1648
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Dans cette partie…

1291 et 1648 sont deux dates clés de l’histoire de la
Suisse. Officiellement, 1291 est celle de sa fondation ;
1648 celle où l’Empire allemand, dominé par la maison
des Habsbourg d’Autriche, reconnaît l’indépendance
quasi totale du Corps helvétique. Cette reconnaissance
a lieu au congrès de Westphalie, qui met fin à la guerre
européenne de Trente Ans (1618-1648).

Ces deux dates officielles, on le verra, ne font pas
l’unanimité des historiens. En revanche, ils conviennent
que, plusieurs siècles durant, c’est le combat des Suisses
pour leur liberté qui domine leur histoire. Il s’agit d’un
combat victorieux : par les armes et la diplomatie,
les Confédérés et leurs alliés se taillent peu à peu
un territoire aux dépens de leurs voisins immédiats :
principalement les Habsbourg au nord et à l’est des
Alpes, mais aussi les ducs de Milan au sud et la Savoie à
l’ouest.

Durant cette longue et persévérante conquête, l’histoire
de l’Europe se caractérise par une inversion des rapports
de force : le Saint-Empire romain germanique, dominant
pendant longtemps, s’effrite peu à peu et cède à la
pression montante du royaume de France, qui finit par
le supplanter. L’hégémonie française, c’est précisément
le congrès européen de 1648 qui la consacre.
Aussi l’histoire de la Confédération helvétique n’est-elle
que l’illustration, en Europe centrale, de l’inversion de
leadership entre ses deux principaux voisins.
Qu’en est-il de la dimension des trois pays forestiers
en 1291 ? Moins étendus qu’aujourd’hui, ils représentent
une superficie de quelque 2 000 kilomètres carrés
(environ 2 750 en 2020). Quant à leur population,
elle est estimée à 20 000 habitants au maximum,
soit dix au kilomètre carré. En 1648, les treize cantons
et leurs alliés, sur une superficie vingt fois supérieure,
nourriront une population cinquante fois plus forte.


DANS CE CHAPITRE

L’origine du mot
« Suisse »

•

Le texte intégral du
pacte de 1291

•

Guillaume Tell
a-t-il existé ?

•

Le tir à la pomme par
un certain « le Tall »

•

Madame Tell : oubliée et
pourtant bien vivante

•

Morgarten, le Bouvines
des Suisses

Chapitre 4 Les trois pays 1291-1332
Les trois premiers cantons qui, dans l’ordre chronologique, sont à l’origine de la Suisse d’aujourd’hui ont nom Uri, Schwytz (francisation de
Schwyz), Unterwald (Unterwalden en allemand). Ils sont situés en Suisse centrale, sur le versant nord du massif du Gothard, partie germanophone de la
Confédération. Ils ont une appellation commune : « cantons forestiers »,
traduction de l’allemand médiéval Waldstätten (étymologiquement « pays de
forêts »). On les appelle aussi parfois les « trois pays » (Dreiländer). Trois
pays, trois vallées, trois communautés rurales organisées depuis longtemps,
formant un territoire d’un seul tenant et qui, de ce fait, entretiennent des
relations de bon ou de moins bon voisinage, d’où les problèmes à résoudre,
les différends à régler et surtout les intérêts communs à défendre.
Le cœur du pays
Aujourd’hui, alors que la Confédération compte vingt-trois cantons, les trois
premiers en occupent toujours, géographiquement, le cœur. Ce fait remarquable dit bien comment le pays s’est formé au fil des siècles : c’est une
agrégation successive de territoires autour d’un noyau dur, évolution lente
qui s’étale de 1291 à 1978, année de la création du canton du Jura situé, lui,
en bordure occidentale du pays, faisant frontière avec la France.
La Suisse primitive
L’ordre protocolaire des trois cantons reproduit celui des pactes, dont les
deux premiers connus, ceux de 1291 et de 1315. Mais pourquoi la préséance
d’Uri ? On l’ignore. Peut-être tient-elle au fait qu’il a été le premier des trois à
bénéficier d’une charte impériale (1231), devant Schwytz (1240) et Unterwald
(1309). Le premier aussi à se doter de la Landsgemeinde. À Uri reviendrait
peut-être aussi le privilège – fruit du hasard ? – d’avoir donné le nom de
Urschweiz à la Suisse dite « primitive », adjectif ambigu qui, en français,
donne lieu à des interprétations peu flatteuses et qu’il serait convenable de
remplacer par « originelle », puisque telle est bien l’étymologie du mot
allemand Ur.
Qu’est-ce qu’un canton ?
Au demeurant, Uranais et Uranaises semblent apprécier l’ancienneté, tout
comme la simplicité : leur capitale s’appelle modestement Altdorf, « vieux
village ».
[image: ]Quand un canton entier compte moins de 10 000 habitants
(aujourd’hui 35 000), il peut se passer d’une ville et se contenter
d’un gros bourg fait de solides et beaux chalets en bois aux toits
de bardeaux recouverts de lourdes pierres, selon l’architecture
alpine de l’époque. En revanche, il y faut une grande place, capable d’accueillir la Landsgemeinde, institution maintenue et scrupuleusement respectée
pendant plus de sept siècles, mais qui – non sans regret – a été supprimée
en 1928, par manque de place, précisément.
Au milieu des forêts
Vingt ans plus tard, en 1948, c’est Schwytz qui, à son tour, supprime l’institution la plus prestigieuse de la démocratie directe. Reste à la ville éponyme
le double honneur d’avoir donné son nom au canton dont il est la capitale et
surtout à la Suisse (Schweiz), cela dès le XIVe siècle. Détail piquant, ce ne sont
pas les Suisses eux-mêmes qui ont adopté ce nom ; ce sont des chroniqueurs
allemands qui le leur ont donné. Pendant longtemps, les Suisses se désignent
mutuellement comme Eidgenosse, « Confédérés ».
Quant à Unterwald (« au milieu des forêts »), c’est un toponyme parlant dont le substantif Wald se retrouve dans Waldstätten, nom collectif des
trois cantons aux vastes superficies boisées. Mais, parmi ses propres forêts,
Unterwald distingue celle du Haut (Obwald) de celle du Bas (Nidwald). Il est
ainsi le prototype du pays partagé en deux demi-cantons, chacun ayant sa
capitale : Sarnen pour le Haut et Stans pour le Bas. Là aussi, les deux bourgs
médiévaux, lieu de réunion de la Landsgemeinde, y ont renoncé au XXe siècle :
Nidwald en 1996 et Obwald, après quatre refus successifs, en 1998. Une telle
résistance en dit long sur le duel séculaire de la tradition et de la modernité
en Suisse centrale.
1291 : trois vallées alpines confirment leur alliance défensive
Début août 1291. À la nouvelle de la mort de Rodolphe de Habsbourg, les
notables d’Uri, de Schwytz et de Nidwald – il est possible que ceux d’Obwald
n’aient pas reçu la convocation à temps ou qu’ils aient boudé la réunion –
se concertent d’urgence et décident de renouveler « leur ancienne confédération », selon les termes officiels du pacte conclu entre les trois communautés.
Un pacte fondateur ?
Or, tout aussi officielle, une autre version des faits voudrait que l’acte de
1291 ait fondé la Suisse. Cette version date de 1891, année où, à l’occasion du
sixième centenaire du Pacte, on célèbre pour la première fois le « 1er-Août »
comme fête nationale suisse. Le gouvernement en avait décidé ainsi et, dans
tout le pays, les cloches sonnèrent pour marquer l’événement.
En réalité, le pacte de 1291 ne crée nullement un État. Ce texte devenu
fameux n’est pas une déclaration d’indépendance, comparable par exemple
à la déclaration américaine de 1776 qui donnera naissance à une République
narguant la monarchie anglaise. En 1291, les trois vallées alpines ne créent
pas une démocratie face à l’Empire : à ce moment-là, seul Uri est doté d’une
Landsgemeinde au sens politique du terme. Les Américains seront des révolutionnaires ; les Confédérés ne prétendent aucunement, du moins en apparence, faire la révolution.
Indépendance, autonomie, souveraineté, liberté, égalité, élections, votations, référendum, initiative populaire, citoyen, droits, démocratie : aucun
de ces mots ne figure dans le texte médiéval de 1291. Ce vocabulaire, courant
en 1891, est inconnu au Moyen Âge et ne reflète pas la pensée profonde des
gens qui, à ce moment-là, adhèrent à l’acte soumis à leur approbation et
qu’ils jurent d’observer. Mais alors, dira-t-on, de quoi s’agit-il ?
Le pacte d’août 1291

Voici, dans son intégralité (on y a
ajouté une numérotation), le texte
juré au début d’août 1291 – il était
en latin – par les communautés
d’Uri, de Schwytz et de Nidwald :
« [1] Au nom du Seigneur, amen.
C’est faire œuvre honorable et
profitable au bien public que de
confirmer dans leur état antérieur les pactes de sécurité et de
paix. – [2] Qu’il soit connu de tous
que les hommes de la vallée d’Uri,
l’assemblée commune de la vallée
de Schwytz et la communauté des
hommes de la vallée inférieure
d’Unterwald, considérant la malice
des temps et afin de se défendre et
de mieux se protéger, eux et leurs
biens, ont pris de bonne foi l’engagement de s’assister mutuellement de leur aide, de leurs
conseils ou de quelque manière
que ce puisse être, dans leurs vallées comme au-dehors, contre quiconque tenterait de faire violence,
vexation ou injustice envers eux
ou leurs biens. – [3] Chacune des
communautés a promis aux autres
d’accourir si nécessaire, en toutes
circonstances, à leur aide, de
leur prêter main-forte à ses frais,
contre les assauts de personnes
malintentionnées, de venger les
torts qu’elles auraient subis ; chacune s’y est engagée formellement
sous serment, renouvelant par le
présent pacte leur ancienne confédération. – [4] Cela sous la réserve
cependant que chaque homme,
selon l’état de sa condition, respecte sa foi envers son seigneur et
les services qu’il lui doit. – [5] D’un
commun accord et par résolution unanime, nous avons promis,
statué et décidé de n’accepter ni
tolérer dans nos vallées aucun
juge qui aurait acheté sa charge à
quelque prix ou quelque manière
que ce soit, ou qui ne serait pas
un habitant de nos vallées ni un
membre de nos communautés.
– [6] Au cas où quelque querelle
éclaterait entre des membres de
cette confédération, les plus sages
doivent intervenir pour apaiser le
différend de la manière qu’ils jugeront opportune. Si l’une des parties
au conflit rejetait leur arbitrage, les
autres confédérés sont tenus de se
tourner contre lui. – [7] En outre,
il a été convenu entre les confédérés que, si un meurtre est commis
avec préméditation, sans provocation de la part de la victime, le
meurtrier, une fois arrêté, devra
être puni de mort comme l’exige
l’infamie de son crime, pour autant
qu’il ne puisse apporter la preuve
de son innocence ; s’il échappe
aux poursuites, que jamais plus
il ne puisse revenir. Les complices d’un tel crime ou ceux qui
en couvriraient l’auteur seront
bannis des vallées jusqu’à ce que
les confédérés en décident autrement. – [8] Si quelqu’un met le feu
volontairement et subrepticement,
de jour ou de nuit, aux biens d’un
confédéré, il ne sera plus regardé
comme un membre des communautés. Et si quelqu’un favorise
ou protège un tel incendiaire,
il sera tenu d’indemniser la personne lésée. – [9] En outre, si l’un
des confédérés commet un vol
ou un préjudice quelconque au
détriment d’un autre, les biens
saisissables du coupable dans les
vallées seront confisqués pour
compenser la perte de la victime,
selon décision de justice. – [10] De
plus, personne ne doit se saisir
des biens d’autrui comme gage,
sinon comme caution manifeste
d’un débiteur et comme garantie ;
et ceci avec l’autorisation expresse
du juge compétent. – [11] Chacun
doit obéissance à son juge, et doit
indiquer, si nécessaire, de quel
juge de sa vallée il estime relever. –
[12] Si quelqu’un s’oppose au jugement prononcé contre lui et porte
préjudice à l’un de nos confédérés,
tous sont tenus à contraindre le
réfractaire. – [13] Si une guerre ou
un conflit éclate entre quelques-uns des confédérés et que l’une
des parties n’accepte pas l’arbitrage prononcé, les confédérés
sont tenus de défendre la cause
de l’autre partie. – [14] Prises
raisonnablement dans l’intérêt
commun, les décisions ci-dessus
devront durer à perpétuité, si Dieu
y consent. En foi de quoi le présent
acte a été dressé à la demande des
communautés nommées et validé
par les sceaux desdites trois communautés et vallées. – [15] Fait en
l’an du Seigneur 1291, au début du
mois d’août. »

Le texte du pacte de 1291 est assez clair pour se passer de longs commentaires.
On se contentera d’en souligner les lignes de force. Au préalable, quelques
remarques générales s’imposent.
Un texte peu soigné
Par son plan, le texte de 1291 – un parchemin muni de sceaux – est conforme
à la pratique de l’époque : préambule, corps du texte, formule finale, le tout
en continu, sans paragraphe. Mais il est lacunaire : il n’indique ni le lieu de
son adoption, ni le nom d’aucune personne, ni les circonstances de sa confection. Il ne porte aucune signature individuelle. Quant à la date, elle manque de
précision : « début août ». En outre, il comporte des fautes d’orthographe ou
des omissions de mots, comme si le copiste – probablement un ecclésiastique
sachant le latin – n’avait pas eu le temps de se relire. On y constate aussi des
ruptures de style : la troisième personne du pluriel est, tout à coup, remplacée
par le « nous ». Certains mots, de par leur graphie peu soignée, se prêtent à
deux lectures, ce qui change le sens de la phrase. À l’évidence, la toilette du
document laisse à désirer.
Un caractère séditieux ?
En un mot, ce document, dont personne ne conteste l’importance, révèle des
imperfections donnant l’impression qu’il a été bâclé. Il est possible qu’il ait
été victime de la hâte avec laquelle il a fallu l’achever avant de le revêtir du
sceau de chacune des trois parties.
À moins qu’il ne s’agisse de tout autre chose ! En effet, il est possible que
certaines des lacunes du texte – omission du lieu, des noms et imprécision
de date – aient été volontaires. En ce cas, on est en droit de soupçonner ses
responsables d’avoir voulu se couvrir. Le document aurait alors un caractère
séditieux. D’où la thèse de la conspiration ou de l’instigation à rébellion : les
trois vallées se seraient discrètement alliées pour se libérer de toute tutelle
étrangère. L’emploi de certains termes ambigus – dont celui de conspirati,
rendu pudiquement par « confédérés » dans les traductions les plus courantes – militerait en faveur de cette interprétation.
Les auteurs du pacte de 1291

Le pacte de 1291, acte collectif,
omet tout nom de personne et
toute signature individuelle. Mais
les recherches des historiens
les plus qualifiés – médiévistes,
chartistes, latinistes – permettent
aujourd’hui de savoir avec un
grand degré de certitude qui est
à l’origine de ce pacte. En voici les
noms : pour Uri, Arnold, intendant
de Silenen, Werner d’Attinghausen,
Burkard Schüpfer, Conrad, intendant d’Erstfeld ; pour Schwytz,
Conrad Ab Yberg, Rodolphe
Stauffacher, Conrad Huhn ; pour
Nidwald, probablement Walter
de Wolfenschiessen et les chevaliers Henri de Malters et Henri
Schrutan. Ils appartiennent à
l’élite politique des trois cantons forestiers. Relevons que les
charges publiques n’y sont pas
l’apanage de certaines familles :
la Landsgemeinde, souveraine,
décide, élit et destitue à son gré.
Toutefois, une grande stabilité
caractérise le personnel politique :
les mêmes familles exercent le
pouvoir sur le long terme, de
génération en génération, tant
qu’elles ne déméritent pas, en
sorte que démocratie et oligarchie
coexistent. Le monopole dont jouit
l’élite dirigeante existe en fait, mais
non en droit. Telle est la différence fondamentale qui, à travers
l’histoire, va distinguer cantons
villes et cantons campagnes : la
démocratie rurale contraste avec
l’aristo-démocratie urbaine, où
le patriciat s’érige peu à peu en
détenteur exclusif du pouvoir. Ces
deux cultures politiques inspirent
la direction des affaires en Suisse
jusqu’en 1798.

Des dispositions diverses
Par le fond, le pacte de 1291 n’a rien d’une Constitution au sens classique
du terme, ni même d’une charte médiévale en bonne et due forme, où priment l’unité de la matière et la précision du contenu. Il s’agit en fait d’un
patchwork de dispositions en tout genre relevant, dans un joyeux désordre,
aussi bien du droit privé que du droit public : défense du pays (pacte de sécurité collective), police intérieure (entraide judiciaire en matière d’assassinat,
d’incendie criminel et de vol), autonomie de la justice (refus de juges étrangers, trop souvent incompétents), devoirs de l’individu tenu de respecter
l’ordre établi et la hiérarchie sociale, procédure d’arbitrage en cas de conflits
internes (prévention et règlement pacifique), force obligatoire des sentences
judiciaires et arbitrales.
Enfin, le pacte se veut perpétuel, c’est-à-dire non pas inamovible, mais
de durée indéterminée. En réalité, il est renouvelable et révisable en tout
temps. Le pacte de 1291, de fait, renouvelle et révise un traité antérieur dont
la date est omise et que les historiens n’ont pas retrouvé. S’il l’avait été, la
date officielle des origines de la Confédération différerait sans doute de celle
d’aujourd’hui. Comme aussi le jour de la fête nationale.
Le pacte de 1291 perdu et retrouvé !

Le pacte, longtemps oublié, n’a
été exhumé que cinq siècles plus
tard (1758), comme s’il avait été
trop bien caché. On l’a retrouvé
à Schwytz, où probablement on
l’avait déposé. Quant à sa version en langues vernaculaires
(allemand, français, italien), la
Confédération n’a pas cru bon,
en 1891, d’en livrer une, officielle.
D’où les multiples traductions,
officieuses ou semi-officielles,
auxquelles il a donné lieu et donne
lieu encore aujourd’hui, alimentant
la polémique entre spécialistes
et semant la confusion dans les
esprits. L’absence de version fédérale a au moins une vertu : elle
favorise la liberté d’expression, stimule la recherche et ne donne pas
lieu à condamnation pour crime de
révisionnisme.

Qu’en est-il de Guillaume Tell ?
Personnage indissociable des événements de l’époque, le Suisse de loin le
plus célèbre de tous les temps a-t-il existé ? En l’état actuel des connaissances, la seule réponse honnête à cette question est : on ne sait pas. Sous la
pression populaire du besoin de croire, besoin aussi légitime qu’irrépressible,
il n’est pas facile pour les scientifiques, censés « savoir », d’avouer leur
ignorance. Mais la rigueur du métier d’historien et sa déontologie n’autorisent pas, aujourd’hui, d’autres réponses.
Guillaume Tell, Suisse ou Danois ?

En 1760, le pacte de 1291 est
découvert à Schwytz. Déception,
on constate qu’il ne mentionne
pas le nom de Tell, le grand libérateur de la Suisse. Au même
moment paraît, sous l’anonymat,
un écrit incendiaire, Guillaume
Tell, fable danoise, qui soulève un
tollé, surtout en Suisse centrale
où l’indignation est à son comble :
au terme d’un procès criminel en
bonne et due forme tenu à Altdorf,
le brûlot est… brûlé ! L’affaire n’en
reste pas là. Elle provoque, entre
les deux États d’Uri et de Berne,
un incident diplomatique. Car
les auteurs sont deux patriciens
bernois. Les choses traînent en
longueur. Finalement, en 1772,
Berne condamne publiquement
le principal auteur, mort entre-temps. Uri est satisfait. Quant au
fond, à savoir la prétendue origine danoise de l’histoire de Tell
et du tir à la pomme, la source
en serait genevoise. À l’époque,
Paul Henri Mallet (1730-1807),
contemporain de Voltaire et de
Rousseau, enseignait les belles-lettres à Copenhague. Friand de
sagas scandinaves, il avait découvert dans la bibliothèque royale
une histoire comparable à celle du
héros suisse, relatée par l’historien
Saxo Grammaticus et dont le héros
s’appelait Toko. Mais elle remontait
bien plus haut dans le temps, en
sorte que l’idée surgit qu’elle aurait
été importée en Suisse par des
voyageurs nordiques se rendant en
Italie par la route du Gothard. Les
habitants des cantons forestiers
l’auraient faite leur aux temps glorieux où ils luttaient pour secouer
la tutelle autrichienne. En adaptant
le récit aux circonstances, en lui
donnant plus de relief aussi, l’habile tireur, de danois, serait devenu
suisse ! L’hypothèse attend confirmation, aujourd’hui encore.

C’est la faute à Voltaire
La science, comme tout en ce monde, évolue. Il est vrai que, pendant longtemps, chroniqueurs, annalistes, historiens, poètes, écrivains et autres
plumes sont quasi unanimes pour affirmer l’existence du héros de l’indépendance helvétique. Jusqu’au jour où Voltaire – on est en 1756 – trouve que
« l’histoire de la pomme est bien suspecte ». Quatre ans plus tard paraît,
en allemand et en français, un écrit intitulé Guillaume Tell, fable danoise. Dès
lors est mis en cause le dogme historique, jusque-là intangible, qui prévalait quant au rôle de l’enfant d’Uri : peuple, autorités et monde savant
partageaient la même foi en ce qui était considéré comme l’évidence même :
Guillaume Tell était le père fondateur de la patrie. En ce temps-là, personne
ne se serait hasardé à contester publiquement cette version officielle des faits
qui constituait une sorte de religion civile. Quiconque n’y aurait pas adhéré
eût été considéré comme hérétique.
Une notoriété universelle
Au XIXe siècle, les spécialistes se querellent sur l’historicité d’un Tell, héros
de la liberté qui, à la faveur des révolutions américaine (1776) et française
(1789), puis du drame de Schiller (1804) et de l’opéra de Rossini (1829), jouit
déjà d’une notoriété universelle des deux côtés de l’Atlantique. C’est, pour
longtemps, le divorce entre la minorité négationniste mais tapageuse d’une
partie de la communauté des savants et chercheurs, d’une part, et le commun
des mortels, inconditionnel de Tell, d’autre part. Il va de soi que l’école critique, dite aussi « hypercritique » ou « positiviste », n’a pas bonne presse
devant l’immense majorité de l’opinion.
Depuis peu, le réexamen critique et serein des sources, le progrès des
connaissances scientifiques sur la civilisation alpine du Moyen Âge ainsi que
l’histoire des mentalités – celle-ci inclut désormais les légendes, considérées
comme patrimoine de valeur, dans le vaste champ des réalités culturelles
agissantes, donc historiques – permettent de dire qu’il n’y a pas de fumée
sans feu et que le mythe tellien et son extraordinaire vitalité plongent probablement leurs racines dans un tréfonds d’histoire authentique.
Le tir à la pomme

Voici comment le Livre blanc,
source importante relatant les origines de la Confédération et datant
du XVe siècle, rapporte l’histoire de
Tell, appelé « le Tall » sans doute
un surnom, parfois traduit par
« simple » ou « sans manières »
– et le fameux tir à la pomme : « Il
arriva que le bailli Gessler se rendît
à Uri [Altdorf] et qu’il y fît dresser
une perche sous le tilleul. Sur la
perche, il mit un chapeau et posta
un valet en sentinelle. Il ordonna
que tous ceux qui passeraient
devant la perche auraient à s’incliner devant le chapeau comme
si le seigneur se trouvait là en personne. […] Il y avait là un homme
honnête qui s’appelait le Tall. […] Il
passait souvent devant la perche et
ne voulait pas s’incliner devant elle.
Le valet qui surveillait le chapeau le
dénonça au bailli. Celui-ci fit appeler le Tall et lui demanda pourquoi il
ne se conformait pas à ses ordres.
[…] Le Tall répondit : “Cela s’est fait
sans arrière-pensée ; je ne savais
pas que c’était si important pour
vous. Si j’étais avisé, je m’appellerais autrement et non le Tall.”
Or, le Tall était un excellent tireur
et avait de beaux enfants. Le bailli
les fit venir, posa une pomme sur
la tête de l’un d’eux et força le Tall
à tirer dessus. Le Tall comprit qu’il
devait obéir. Il prit une flèche et la
cacha dans son gilet de peau. Il en
saisit une autre et en banda son
arbalète, pria Dieu qu’il protégeât
son enfant et atteignit la pomme
sur la tête de celui-ci. Cela plut
fort au bailli. Pourtant, il demanda
au Tall ce que signifiait la première
flèche dans son gilet. […] Le Tall
répondit : “[…] Si j’avais raté mon
premier essai, j’aurais décoché ma
seconde flèche contre vous ou l’un
des vôtres.” Le seigneur […], l’ayant
fait ligoter, déclara qu’il allait le
jeter en un lieu où il ne reverrait
jamais le soleil ni la lune. Alors les
valets l’entraînèrent, prisonnier,
dans une barque où ils posèrent
aussi son arme. Et de commencer
leur navigation. […] Là, un vent si
fort s’éleva que le bailli et les siens
crurent tous la noyade imminente.
Mais l’un d’eux s’écria : “Seigneur,
vous voyez bien ce qui nous attend ;
veuillez détacher le Tall car il est un
homme fort et s’entend à tenir la
barre. […]” Le bailli dit : “Si tu fais
de ton mieux, je te détacherai, pour
que tu nous aides tous.” […] Le Tall
se mit au gouvernail et barra, tout
en surveillant d’un œil son arme
et son carquois. Lorsqu’il arriva
près de la dalle (de lui connue), […]
il dirigea l’embarcation vers elle,
saisit son arme, sauta de la barque
et la repoussa loin de lui, laissant
ses occupants ballottés sur le lac.
Il courut quant à lui si vite qu’il le
pouvait dans ce pays montueux.
[…] Il y devança le bailli et attendit.
Lorsqu’ils arrivèrent à cheval, il
se tint derrière un buisson, tendit
son arbalète et tira sur le seigneur.
Puis il courut dans les montagnes
jusqu’au pays d’Uri. »

Une histoire plausible
Un tréfonds non attesté par les documents d’époque certes, mais une histoire
qui, en gros, ne relève en rien de l’impossible. Fait remarquable, la trame de
ce récit médiéval se caractérise par l’absence de tout merveilleux, de tout
miracle. Le religieux se limite à l’essentiel : le tireur, croyant, prie Dieu de lui
venir en aide dans la terrible épreuve qu’il subit. Il est exaucé. Tell et son fils,
son arbalète et sa pomme, sa terrible vengeance aussi s’accréditent par un
certain naturel. Et par l’enchaînement logique des faits, également. L’histoire
de Tell, fictive ou non, tient debout.
Les faits s’ordonnent en un drame en trois actes : Altdorf et le tir, le lac et
la tempête, le chemin creux et la mort du tyran. Trois lieux, trois moments,
trois facettes de la personnalité du héros. Chaque épisode a son suspense, sa
densité et sa charge émotionnelle. Quoi d’étonnant que le théâtre, l’opéra et
le cinéma s’en soient emparés ! En revanche, la destinée du chapeau dans les
arts figuratifs – tout se passe comme si Tell le ravissait à Gessler pour s’en
coiffer – relève du transfert de valeurs : symbole de la tyrannie, le fameux
couvre-chef se mue en symbole de la liberté. Sociologues et ethnologues
rivalisent d’imagination pour tenter de percer ce mystère.
Tellophiles et tellophobes
Conclusion : le négationnisme pur et dur dont Tell a fait l’objet n’a plus cours
aujourd’hui. La cause n’est pas gagnée pour autant. La Suisse est consciente
de sa portée pour l’image du pays et le dossier n’est pas clos : le besoin de
savoir va de pair avec le besoin de croire. Face à une telle demande, l’offre
stimulera toujours tellophiles et tellophobes, ceux qui croient dur comme fer
à l’existence du héros et ceux qui sont convaincus de sa légende. Les deux
camps continueront à s’affronter, avec de bons et moins bons arguments.
Dans sa Légende des siècles, où il retrace l’épopée des Suisses, Victor Hugo a
écrit joliment : « L’histoire écoute aux portes de la légende. » Ce faisant, le
magicien du verbe a donné à Guillaume Tell son existence virtuelle.
Autour de Guillaume Tell
La tradition, à mi-chemin de la légende et de l’histoire avérée, s’orne de
récits, de lieux, de dates et de comparses de Tell. La source principale en est
le Livre blanc, recueil médiéval de pièces manuscrites reliées et à couverture
blanche, d’où son nom. Il a été composé vers 1470, soit presque deux siècles
après les événements qu’il relate. Il va de soi qu’un tel décalage dans le temps
a obéré la mémoire fidèle des faits et déformé la réalité.
Les récits les plus connus consistent en actes révoltants perpétrés par les
baillis, agents tyranniques de l’occupant autrichien. Ils sont évidemment faits
pour justifier la révolte : saisies arbitraires, destructions, mutilations, tentatives de viol. Les lieux sont ceux des châteaux pris, incendiés ou détruits par
les insurgés, et surtout le Grutli (en allemand Rütli), prairie uranaise où, en
secret, aurait été prêté le serment des « Trois Suisses » décidés à libérer la
patrie : l’Obwaldien Arnold de Melchtal, le Schwytzois Werner Stauffacher et
l’Uranais Walter Fürst. Quant aux dates, elles sont rares, mais on retient celle
du 1er janvier 1308, jour de l’expulsion du bailli Landenberg.
La condition de la femme en 1291

Dans les populations alpines du
Moyen Âge, la femme, comme ailleurs, est soumise à la loi du chef
sans être esclave pour autant.
Dans la structure familiale, probablement teintée d’endogamie, elle
occupe une place majeure qui s’exprime par la valeur accordée à son
honneur, ce qui justifie la violence
des hommes du clan lorsqu’un
étranger le compromet. Comme
ailleurs aussi, elle n’a aucune compétence politique. Néanmoins, elle
jouit d’une autonomie qu’elle perdra dans les Temps modernes.
Un exemple ? La chasse, activité
masculine par excellence, est parfois exercée par la femme. Les
historiens ont découvert le cas
d’une certaine Mechtilde, dite « la
Chasseresse », propriétaire dans le
val uranais de Schaechen en 1290.
Gros ou petit gibier ? On l’ignore,
mais on ne saurait exclure qu’elle
ait possédé une arbalète. Si tel est
le cas, Mechtilde n’était pas pauvre
car l’arbalète, arme de haute technologie peut-être en provenance
d’Italie (Gênes en est alors un haut
lieu de production), coûte cher.
Mais en montagne, pays d’élevage
dont le bétail se vend bien dans
les villes (Lucerne, Zurich, Milan),
la femme active est d’abord paysanne. La répartition des tâches
entre les sexes est très particulière. À l’inverse de ce qui est la
coutume en plaine, le soin du bétail
est réservé aux hommes, de même
que la fabrication des fromages.
Quant aux femmes, elles cultivent
les quelques champs de céréales
indispensables au ménage et
engrangent le foin des prairies. Il
va de soi que ce sont elles aussi
qui endossent les responsabilités
de l’éducation des enfants et des
tâches ménagères. D’autant plus
que les servantes semblent moins
nombreuses en montagne qu’en
plaine.

1315 : Morgarten ou comment des paysans écrasent des chevaliers
Le pacte défensif de 1291, document incontestable, ainsi que la tradition
révolutionnaire, irrécusable, dont Tell est le symbole sont la double expression des troubles qui agitent la région du Gothard après l’ouverture de la
voie la plus rapide entre le nord et le sud de l’Europe. Il est possible d’y voir
un enjeu économique : qui contrôlera cet axe stratégique ? Qui en assurera
l’exploitation commerciale ? Qui y prélèvera douanes, péages et pontonages ?
Le choc des armes
Une constante de l’histoire suisse, c’est l’effort soutenu du pays consistant,
par la diplomatie ou par les armes, à vouloir exercer lui-même un tel contrôle.
D’où son combat séculaire pour son autonomie au sein de l’Empire germanique, puis pour sa totale indépendance. La bataille du 15 novembre 1315 dans
la région du Morgarten inaugure la série des affrontements armés pour s’opposer aux ambitions d’une puissance européenne dans cette région des Alpes.
Le choc des armes est à la hauteur de l’enjeu.
Rappel des circonstances en quelques dates :
• 1309 : à l’encontre des Habsbourg d’Autriche, le roi Henri VII du Luxembourg
confirme l’immédiateté impériale dont jouissent les trois cantons forestiers ; en
réaction, les Habsbourg font pression pour maintenir leur suzeraineté.

• 1314 : dans la nuit des Trois-Rois (6 janvier), les Schwytzois, mis au ban de l’Église
lors d’une longue querelle territoriale et économique avec l’abbé d’Einsiedeln,
répliquent par un raid contre le couvent, dont les Habsbourg sont les protecteurs.

• 1315 : dans la querelle de succession au trône impérial qui oppose le roi Louis
de Bavière et le duc Frédéric le Beau de Habsbourg, les Schwytzois se placent sous
la protection du premier ; en réaction, Frédéric met les cantons forestiers au ban
de l’Empire et recourt à la force : il bloque leur accès au marché de Lucerne et à la
route du Gothard tout en concentrant une armée bien équipée dans la région de
Zoug, alors possession habsbourgeoise limitrophe de Schwytz. L’affrontement
est programmé.


La bataille de Morgarten
Au matin du 15 novembre, le duc Léopold, l’élite de sa cavalerie lourde et un
corps d’infanterie s’engagent dans le défilé qui longe le charmant petit lac
d’Aegeri sur le territoire zougois, défilé dominé par le massif schwytzois du
Morgarten. C’est là, enfermés entre le lac et la montagne et incapables de
manœuvrer, qu’ils sont surpris par les Schwytzois, secondés par quelques
contingents d’Uranais et d’Unterwaldiens. Les Confédérés n’ont pas de cavalerie, mais le pied montagnard, des souliers à crampons, un service de renseignements efficace, une connaissance parfaite du terrain, de redoutables
hallebardes et surtout une forte volonté de vaincre. Un combat rapproché,
bref mais sanglant, met en déroute la cavalerie montée par la noblesse. Une
partie se noie dans le lac, une autre est taillée en pièces, une troisième parvient à fuir, dont le duc en personne.
Morgarten vu par un chroniqueur

Voici comment, à partir d’informations recueillies auprès de témoins
oculaires, un moine partisan du
duc Léopold, Jean de Winterthur,
ville habsbourgeoise à l’époque,
narre la bataille de Morgarten :
« Ce ne fut pas une bataille, mais
bien pour ainsi dire une boucherie des gens de Léopold par ces
montagnards, comme un troupeau
mené à l’abattoir. Les gens de
Schwytz n’épargnent personne et
ne cherchent pas à faire de prisonniers ; ils massacrent tout sans distinction. Ceux qui ne sont pas tués
par eux se noient dans le lac, par
lequel ils espéraient leur échapper, dans la croyance de pouvoir
le traverser à la nage. Quelques-uns des fantassins, apprenant que
leurs guerriers les plus vaillants
ont été tués aussi impitoyablement
par les Schwytzois et tremblant
devant une mort aussi affreuse,
se jettent éperdus dans le lac,
préférant être ensevelis dans ses
profondeurs plutôt que de tomber
entre les mains d’ennemis aussi
terribles. On rapporte que, dans
ce massacre, 1 500 hommes ont
succombé sous le glaive, sans
compter ceux qui se sont noyés
dans le lac. Par suite de la mort
de ces chevaliers, il y eut dans les
pays voisins, pendant longtemps,
pénurie de gentilshommes car ce
furent presque exclusivement des
chevaliers et d’autres nobles exercés depuis leur enfance au métier
des armes qui y périrent. »

Un lourd bilan
Combien d’hommes ont-ils été engagés dans la bataille ? Selon les recherches
les plus récentes, qui ne se contentent pas de reproduire servilement les
témoignages d’époque, mais qui les examinent d’un œil critique, l’armée
ducale, dont la majeure partie est composée de gens en provenance des
régions orientales de la Suisse actuelle mais alors sous suzeraineté autrichienne – d’où leur nom d’« Autrichiens » –, compte quelques milliers
d’hommes auxquels font face peut-être un millier de Confédérés. Bilan :
probablement quelques centaines de morts du côté autrichien, dont de
nombreux chevaliers ; peut-être quelques dizaines du côté des Confédérés.
Comparés à ceux de l’historiographie traditionnelle (on y parlait d’une armée
de quelque 20 000 « Autrichiens »), ces chiffres, on le voit, sont beaucoup
plus modestes.
La première grande victoire des Confédérés
Quant aux conséquences de la défaite autrichienne, elles ne sont pas aussi
importantes que le veut la tradition. Les forces armées des Habsbourg sont
certes affaiblies, mais pas autant qu’on le prétend. Morgarten ne met pas
fin aux opérations militaires des ducs en Souabe. Les affrontements dans la
région du Gothard se poursuivent. En Europe, la puissance de la maison des
Habsbourg d’Autriche n’est pas affectée de façon déterminante.
[image: ]La tradition nationale suisse veut aussi et surtout que Morgarten
soit la première grande victoire des Confédérés dans leur guerre
de libération. Il va de soi que, face à des paysans sans armure ni
cavalerie lourde et surtout inférieurs en nombre, la défaite écrasante d’une armée de métier, de surcroît commandée par le chef suprême de
l’une des premières maisons princières d’Europe, ne saurait passer inaperçue
à l’époque. Sans nul doute, elle fait forte impression sur les masses comme
sur les élites. Qualifiés de sauvages assoiffés de sang par leurs ennemis, les
vainqueurs de Morgarten, semble-t-il, sont aussitôt glorifiés par leurs admirateurs, parents, amis et alliés comme des héros. Le patriotisme militairement connoté d’après 1848 en a rajouté. Le culte du souvenir dont les
vainqueurs font l’objet à travers plus de six siècles d’histoire n’est pas sans
fondement.
1315 : le pacte de Brunnen
Vingt-quatre jours après la bataille de Morgarten, le 9 décembre 1315, les
vainqueurs se retrouvent à Brunnen, localité schwytzoise au point de jonction des trois cantons forestiers. Depuis longtemps déjà, semble-t-il, les
décideurs politiques aiment à s’y rencontrer. C’est aussi là que, pense-t-on,
aurait pu être scellé le pacte de 1291 et où se tiendra régulièrement la Diète
des trois cantons.
La réunion débouche sur le renouvellement du pacte de 1291, mais en y précisant les objectifs communs en matière de politique extérieure. Sans être
mentionnés, les Habsbourg d’Autriche y apparaissent en filigrane comme le
danger majeur contre lequel il s’agit de se prémunir.
En 1316, le roi Louis de Bavière reconnaît les droits et privilèges des trois cantons. Pour sa part, le duc Léopold, le vaincu de Morgarten, loin d’abandonner
la partie, rumine sa revanche. Il en résulte une petite guerre faite de coups
d’épingle. En 1318, un armistice est signé entre les belligérants. Soucieux de
consolider leur position, les cantons forestiers passent, en 1323, une première
alliance avec la puissante ville de Berne. En 1332, c’est avec la cité proche de
Lucerne que des liens étroits seront scellés.
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Chapitre 5 De trois à treize cantons ou la liberté conquérante 1332-1513
Aux trois cantons fondateurs de la Confédération – Uri, Schwytz,
Unterwald – se joignent, après une cinquantaine d’années, dix nouveaux
membres : Lucerne (1332), Zurich (1351), Glaris et Zoug (1352), Berne (1353),
Fribourg et Soleure (1481), Bâle et Schaffhouse (1501), Appenzell (1513).
Extension de l’espace helvétique
Organisme en gestation, le Corps helvétique – passage de trois à huit
membres, puis de huit à treize – a besoin de pauses pour digérer sa croissance. Une croissance irréversible, mais pas toujours harmonieuse. En effet,
aucun membre de l’Alliance fédérale n’en sera jamais retranché, sinon temporairement, mais cette amputation temporaire touchera tout de même trois
cantons : Glaris, Zoug et Zurich. On peut y voir une crise de croissance de la
Confédération.
Autre fait d’importance capitale, l’extension de l’espace helvétique s’accompagne d’une double évolution de l’alliance des membres qui le composent.
D’abord, le passage de trois à treize quadruple le nombre des États signataires : ce que l’on appelle alors les « Ligues suisses » ou encore les « Hautes
Ligues » gagne en puissance certes, mais aussi en complexité, donc en possibilités de conflits internes, ce qui ne va pas manquer.
Puis, l’entrée dans l’alliance, à l’origine rurale et montagnarde, de sept villes
– Lucerne, Zurich, Berne, Fribourg, Soleure, Bâle et Schaffhouse – modifie
en profondeur le lien confédéral. Dès 1513, ces villes-États y détiennent la
majorité face aux six États ruraux que sont Uri, Schwytz, Unterwald, Glaris,
Zoug et Appenzell. On le verra, cette révolution s’est faite au prix d’une crise
violente.
Paradoxalement, cette crise interne n’entrave pas l’affirmation de la Suisse
sur le plan international. Le xve siècle marque l’apogée de la puissance helvétique en Europe. Une puissance éphémère, conquise par les armes : guerres de
Bourgogne, de Souabe et d’Italie, triple jalon d’une ascension rapide, suivie
d’une chute soudaine et brutale : Marignan, 1515.
1332 : Lucerne, quatrième canton et première ville des Suisses
Le 7 novembre 1332, un pacte d’assistance mutuelle est signé entre Lucerne,
principale ville de la région au pied du Gothard – 4 000 habitants, pense-t-on – et les trois cantons forestiers d’Uri, Schwytz et Unterwald. But avoué :
« pouvoir mieux jouir de la liberté et du repos ». De fait, l’alliance de 1291
complique les relations avec Lucerne, ville qui, tout en étant vassale des ducs
de Habsbourg, jouit de certaines franchises impériales.
Le lac des Quatre-Cantons, mer intérieure

C’est de l’entrée de Lucerne dans
la Confédération que date l’appellation « lac des Quatre-Cantons ».
Jusqu’alors, les montagnards
disaient simplement « le lac », tandis que, pour les habitants de la
principale ville qui le bordait, c’était
évidemment le « lac de Lucerne »,
appellation qui subsiste d’ailleurs de
nos jours. Observons que le terme
allemand Vierwaldstättersee signifie « lac des quatre cantons forestiers ». La forêt occupait au Moyen
Âge une superficie nettement
supérieure à celle d’aujourd’hui.
L’emploi du nombre quatre, évocateur de partage sans exclusive, fait
du principal lac de Suisse centrale
la mer intérieure des Confédérés,
leur Méditerranée. Jadis, la navigation lacustre était préférée à la
route, lente et coûteuse. C’est dire
son importance comme moyen de
communication entre les quatre
cantons riverains. C’est par elle
que s’opère une bonne part des
« échanges de biens, de personnes,
de capitaux et de services », selon
la formule européenne. En un mot,
elle symbolise le marché commun
de la Suisse centrale. Un marché
qui ne demande qu’à s’étendre, ce
qui ne va pas tarder à se faire par
les alliances avec Zurich et Berne.

Mais pourquoi 1332 ? Parce que, depuis une dizaine d’années, en ville de
Lucerne, les partisans de l’autonomie s’opposent ouvertement aux tenants de
l’allégeance aux ducs. Les autonomistes, formant le parti que l’on peut qualifier de suisse, sont séduits par le statut d’indépendance des trois cantons
forestiers reconnu par l’empereur en 1323.
Entre parti suisse et parti autrichien s’engage une lutte pour le pouvoir
qui tourne à l’avantage des autonomistes. C’est ainsi que, à partir de 1328,
l’avoyer, qui représentait jusque-là le seigneur autrichien, est nommé par
le Petit Conseil, autorité exécutive de la commune, elle-même émanation
du Grand Conseil, instance nouvelle de trois cents membres. L’an 1328 est
une révolution dans la région, qui inaugure la démocratie urbaine de type
médiéval.
Or, parmi les membres du Grand Conseil, figurent, aux côtés des artisans,
les marchands, pour qui le commerce lucernois avec l’Italie, tributaire du
Gothard sous contrôle des cantons montagnards, est capital. D’où la quasi-nécessité d’une alliance de la ville et de la montagne. « La liberté et le
repos » qui motivent l’alliance de 1332 ont un sens non seulement politique,
mais aussi et peut-être surtout économique. La paix, l’ordre et la tranquillité
publique sont nécessaires au libre exercice des affaires.
La peste noire en 1349

La maladie contagieuse connue
sous le nom de « peste noire » ou
de « mort rouge » – de type bubonique, pense-t-on – est celle qui
semble avoir été la plus meurtrière en Europe au Moyen Âge.
D’origine orientale (Asie centrale),
elle frappe le territoire actuel de
la Suisse au milieu du XIVe siècle
et atteint son paroxysme à l’automne 1349. Elle touche les villes
comme les campagnes, la plaine
comme les montagnes. Les
chiffres avancés par les chroniques
de l’époque, difficiles à vérifier,
sont les suivants : 6 000 victimes à
Genève, 14 000 à Bâle. À Berne, la
moitié de la population aurait péri.
Au grand monastère de Disentis
dans les Grisons, toute la communauté serait morte, à l’exception de
l’abbé et de deux autres religieux.
La médecine de l’époque étant
impuissante, on imagine la terreur
qu’inspire le fléau. On cherche des
boucs émissaires : les juifs sont
les premiers suspects. En 1348, à
Chillon dans le pays de Vaud, on
accuse le médecin juif Balavigny,
de Thonon ; ses aveux, arrachés
sous la torture, entraînent la persécution et la mort de ses coreligionnaires. Bilan démographique :
la peste noire aurait fait 25 millions de victimes en Europe, soit
peut-être la moitié de la population
totale. Quant à la Suisse dans ses
limites actuelles, sa population,
de quelque 800 000 âmes en 1300,
aurait diminué d’un quart jusqu’en
1400. Il a fallu un temps considérable pour combler le déficit ainsi
causé. La Danse macabre du pont
de Lucerne témoigne encore des
ravages de l’épidémie.

1351 : Zurich, cinquième canton et seconde ville des Suisses
Le 1er mai 1351, Zurich, ville d’Empire en conflit avec le duc d’Autriche, signe
une alliance défensive avec la ligue des Quatre-Cantons. La réputation militaire des montagnards, vainqueurs des Autrichiens à Morgarten, explique
l’initiative prise par la cité des bords de la Limmat.
Les Confédérés ont intérêt à ce pacte : voilà un débouché désormais assuré
à leurs produits, bétail, fromage, beurre. Après Lucerne, c’est un marché de
plusieurs milliers de consommateurs et consommatrices qui s’offre à eux.
Est-ce à dire qu’il y aurait concurrence entre les deux villes ? Les historiens
ne l’ont pas prouvé. La question reste donc ouverte.
En revanche, il est certain que, pour Zurich, l’alliance est également intéressante car, travaillant la soie, elle importe la matière première d’Italie,
empruntant donc la route du Gothard.
1352 : Glaris et Zoug, sixième et septième cantons
Une différence essentielle marque les entrées de Zurich et de Lucerne dans
l’alliance confédérale : Lucerne est limitrophe des trois cantons montagnards,
Zurich forme une enclave en terre impériale. Conséquence immédiate : Glaris
et Zoug, territoires intermédiaires sous suzeraineté autrichienne, s’inscrivent
stratégiquement dans la sphère d’influence des Ligues suisses. Ils vont devoir
s’intégrer, sans tarder, à l’ensemble géopolitique des cinq cantons. De gré
ou de force.
Glaris ou la « mauvaise alliance »
Dès novembre 1351, cantons montagnards et Zurichois occupent Glaris. Une
riposte autrichienne est bientôt repoussée, sur quoi les Confédérés détruisent
le château fort de Näfels. Les voilà maîtres absolus du terrain. Sept mois plus
tard, le 4 juin 1352, ils dictent à Glaris une alliance « inégale » : les Glaronais
ne peuvent entrer dans une autre alliance sans l’autorisation des Confédérés
et doivent fournir leur aide sans l’assurance d’en recevoir eux-mêmes. Cette
« mauvaise alliance », selon le terme de l’époque, est annulée en 1355. Trois
ans plus tard, Glaris ne fait plus partie des Ligues suisses.
Un nouveau pacte sera négocié, mais une trentaine d’années plus tard seulement, après la victoire glaronaise de Näfels sur les Autrichiens en 1388.
Victoire éclatante qui assure l’indépendance définitive du pays vis-à-vis des
ducs et lui permet d’adhérer de façon pleine et entière à l’alliance confédérale. Néanmoins, dans les annales officielles de la Confédération, ce sera 1352
qui sera retenu comme date d’entrée de Glaris dans l’alliance. Mais, à la Diète
et jusqu’en 1798, Glaris perdra son sixième rang au profit de Zoug.
Une question se pose : pourquoi le canton de Lucerne n’est-il pas signataire
de l’alliance glaronaise ? C’est que, situé à l’ouest de l’espace helvétique et
de ce fait non limitrophe de Glaris (le canton de Schwytz l’en sépare), il ne
s’estime pas concerné directement et préfère rester neutre. Une neutralité
dont la conséquence est que l’alliance confédérale des Six n’en est pas une :
elle ne compte que cinq signataires. L’absence du quatrième canton constitue
un précédent : c’est une entorse au principe de solidarité fédérale, qui rend
l’alliance boiteuse.
Zoug : une conquête territoriale pure et simple
Qu’en est-il de Zoug ? La ville est une fidèle vassale de l’Autriche. Or, son
territoire est traversé par l’une des routes principales conduisant des cantons
montagnards à Zurich. Le 8 juin 1352, quatre jours seulement après l’alliance
forcée de Glaris, les Confédérés assiègent cette modeste cité. Fait à relever,
c’est la première fois que les assiégeants font usage de l’artillerie. Une arme
encore rudimentaire, faite de catapultes et de javelots enflammés.
La petite cité, faiblement défendue, n’est pas en mesure de résister longtemps
à ses assaillants décidés. Le 25 juin, elle ouvre ses portes aux Confédérés. Ces
derniers leur en savent gré : ils fraternisent avec les braves Zougois et leur
font l’honneur de les accueillir à bras ouverts dans leur alliance. Le texte est
la copie conforme de celui de l’alliance zurichoise : Zoug est traité sur un pied
d’égalité, à la différence de Glaris. Il n’en reste pas moins que son entrée dans
la Confédération représente le cas d’une conquête territoriale pure et simple,
et non le résultat d’une démarche volontaire des Zougois.
Heureusement ou malheureusement pour lui, trois mois plus tard, le cadet de
l’alliance confédérale va devoir quitter ses nouveaux amis. En effet, à la suite
de la reprise des hostilités entre Zurich et le duc d’Autriche, hostilités closes
par la paix de Brandenburg des 1er et 14 septembre, le prince habsbourgeois
obtient que Zoug, où il compte, semble-t-il, de nombreux partisans parmi la
vieille génération, retourne sous sa suzeraineté. Les Schwytzois, voisins de
Zoug, furieux, rentrent néanmoins leur colère et attendent l’occasion favorable pour renverser la situation.
Seize ans s’écoulent, au cours desquels s’éteint peu à peu la génération des
anciens, partisans de l’Autriche. En 1368, après de multiples péripéties, la
paix de Torberg signe le retour de Zoug au sein des Ligues suisses. Mais,
longtemps encore, son statut sera l’objet de différends entre les Confédérés
et les ducs.
1353 : Berne, huitième canton et troisième ville des Suisses
Berne, qui pratique une vigoureuse politique d’expansion territoriale, conclut
sa première alliance avec les cantons montagnards dès 1323. Dans la guerre de
Laupen, les Bernois jouissent de leur appui. Une nouvelle alliance bilatérale
est passée en 1341. Celle de 1353, retenue comme officielle par les historiens
et la classe politique, est la troisième : cette alliance est « perpétuelle », mais
aussi « imparfaite » ou, si l’on préfère, asymétrique : du côté confédéré,
seuls les trois cantons montagnards sont partie prenante. Lucerne et Zurich
ne la ratifieront qu’ultérieurement.
En réalité, pendant longtemps, Berne n’est que l’alliée indirecte des deux
autres villes. On devine aisément la rivalité sous-jacente à cette nouvelle
faille de l’alliance fédérale. C’est que, à l’instar de Zurich, Berne dispose de
son propre réseau d’alliances. Celle qu’elle signe à plusieurs reprises avec les
cantons montagnards n’en est qu’une parmi d’autres et n’y occupe pas un
rang privilégié.
Que signifie Eidgenossenschaft ?

C’est en 1370 qu’apparaît dans
le vocabulaire politique le terme
aujourd’hui classique d’Eidgenossenschaft, traduit officiellement en
français par « Confédération », ainsi
dans l’expression schweizerische
Eidgenossenschaft, « Confédération
suisse ». Les médiévistes emploient
volontiers l’expression « alliance
jurée ». Les textes officiels de
l’époque parlent, très alémaniquement, de unser Eydgnoschaft,
étymologiquement « notre compagnonnage scellé par serment ».
Des « compagnons jurés » ou
Eidgenosse, c’est ainsi que se considèrent les premiers « Confédérés ».
Le serment confère à leur alliance
une valeur quasi sacrée. Le terme
a d’abord un sens générique, mais,
depuis le XVe siècle, il désigne de
façon spécifique les membres de la
Confédération des huit cantons.

Un triple pôle
En d’autres mots, le territoire suisse d’aujourd’hui forme au Moyen Âge une
constellation changeante de pactes, d’alliances, de traités, de conventions et
d’accords en tout genre. La diversité prime l’unité, comme le changement
prime la stabilité.
Cependant, les Ligues suisses, par leur emprise territoriale progressive sur le
Plateau, regroupent peu à peu cet ensemble composite en un triple pôle : au
sud, adossé au Gothard, celui des montagnards, dont Lucerne est la capitale
économique ; au nord, celui de Zurich ; à l’ouest, celui de Berne. Chacun joue
son propre jeu et défend ses propres intérêts, ce qui fragilise le système et en
compromet la stabilité.
La charte des Prêtres
Néanmoins, on tombe d’accord pour adopter certaines règles communes,
esquisse d’un droit fédéral rudimentaire. Ainsi en est-il de la mal nommée
« charte des Prêtres ». Chaque alliance contient en outre une clause
d’arbitrage en cas de conflit entre ses membres. La Diète fédérale – le mot
n’est pas encore en usage – naîtra de l’application de ces pratiques.
Qu’est-ce que la charte des Prêtres ?

Adoptée le 7 octobre 1370, la
« charte des Prêtres » (Pfaffenbrief)
– terme péjoratif et inapproprié
datant de la Réforme, soit cent
cinquante ans plus tard – est un
concordat intercantonal, le premier
dans l’histoire de la Confédération.
Ce concordat consiste non seulement à limiter le pouvoir temporel
du haut clergé, mais encore et surtout à réglementer les pratiques en
usage dans les domaines les plus
divers, dont celui de la sécurité sur
les routes conduisant de Zurich au
Gothard, artères vitales du commerce. Il s’agit aussi d’interdire
les guerres privées et de régler les
procédures relatives aux dettes et
aux poursuites pénales. Autre disposition importante, on impose à
tout individu désireux de s’engager
comme mercenaire d’en demander l’autorisation à son gouvernement. De manière plus générale,
il s’agit d’uniformiser une foule
disparate de règles en tout genre
et surtout d’imposer le droit territorial en lieu et place du droit personnel, de type féodal, en vigueur
jusque-là. Le document témoigne
de l’émergence d’une conscience
politique commune des Ligues
suisses face à toute autorité étrangère, civile ou ecclésiastique. Il va
de soi qu’il s’agit d’une affirmation
d’indépendance à l’égard de la juridiction autrichienne. Pour toutes
ces raisons, la charte de 1370 est
une date capitale de l’histoire de
la Confédération. Il est permis d’y
voir les linéaments d’une première
Constitution fédérale.

1386 : Sempach, bataille à dimension européenne
Si Morgarten est schwytzoise, Sempach est lucernoise. Le fait n’est pas
indifférent : la deuxième grande victoire des Suisses contre les Habsbourg
se déroule non pas en montagne, mais sur le Plateau, près de la petite ville
de Sempach. Tandis que, à Morgarten, les Schwytzois étaient seuls face aux
troupes autrichiennes, à Sempach les Lucernois jouissent du précieux appui
des cantons montagnards, dont les réputés Schwytzois.
La puissante armée des Habsbourg…
Face aux contingents des Suisses solidaires, voici l’impressionnante armée
commandée par le duc Léopold III en personne. Elle est constituée de troupes
de nature et de provenance diverses : nobiliaire et roturière, d’Allemagne
du Sud, du bassin de l’Aar, de villes autrichiennes, de régions rhénanes, de
Bourgogne, du Brabant et d’Italie, autant de pays où la maison des Habsbourg
compte terres, vassaux et alliés. Le duc, décidé à en découdre une fois pour
toutes avec ces impossibles Suisses, a mobilisé une armée proprement européenne. Elle compte plusieurs milliers d’hommes, dont une cavalerie lourde,
montée par la crème de la noblesse habsbourgeoise.
… face à des Suisses bien aguerris
Seulement voilà. Hétérogène à l’image de l’Europe et surtout ignorante
du terrain, l’armée ducale affronte quelque 2 000 fantassins suisses bien
aguerris, hallebardiers exercés à l’appui d’arbalétriers aussi adroits que leur
ancêtre Guillaume Tell, combattant chez eux, parlant la même langue et
commandés par des capitaines capables de travailler dans la collégialité au
sein d’un conseil de guerre proche du théâtre des opérations. De fait, l’armée
des Ligues suisses n’a pas de général en chef. En ce sens, on peut parler de
démocratie militaire. Elle soude l’esprit de corps des contingents cantonaux.
Léopold III et Winkelried, les héros
Surtout, la topographie des lieux se prête mal aux évolutions de la cavalerie
alliée. Elle sera bientôt mise en déroute, accablée par la chaleur estivale :
on est le 9 juillet et il fait chaud sous les armures de métal et les cottes de
mailles. Le duc, voyant la bataille tourner en sa défaveur, ne fuit pas, mais se
bat avec courage, donnant l’exemple à ses hommes. Il meurt. Stupéfaction
en Europe ! Quant à Winkelried, aucun témoignage du moment ne permet de
confirmer son sacrifice héroïque. Mais les historiens admettent la vraisemblance de son geste consistant à se lancer entre les piques de l’ennemi pour
frayer un passage à ses frères d’armes. Sa mémoire et celle de la bataille sont
aujourd’hui encore cultivées.
Lieux de mémoire de Sempach

La mémoire de 1386 est cultivée
dès le lendemain de la bataille.
Une chapelle mortuaire est érigée
en pleine campagne en 1387 à l’occasion du premier anniversaire de
l’événement. L’endroit choisi est
celui, présumé, où est tombé, non
pas le vaillant Suisse Winkelried,
mais bien le non moins vaillant
duc Léopold d’Autriche. L’édifice
religieux est l’œuvre votive de la
bourgeoisie de Lucerne ! Jusqu’au
XXe siècle, chaque année, une grandiose procession se rend de l’église
paroissiale de Sempach au champ
de bataille, où on lit le récit des
combats. Pour le demi-millénaire
de 1886, la chapelle est restaurée
et ornée de tableaux représentant
chaque épisode. Ils servent de
sujets d’inspiration aux orateurs
du banquet qui, après la cérémonie officielle, se tient en ville. La
municipalité de Sempach, dans
un genre plus politique, a érigé en
ville même un monument national en mémoire de la bataille : il
s’agit d’une colonne au sommet
de laquelle trône un lion tenant de
la patte droite l’écusson à la croix
suisse, le tout de bonne pierre. Le
musée de la ville évoque également 1386 : relief topographique,
iconographie. Quant à Winkelried,
il est honoré de deux monuments :
l’un sur le champ de bataille, l’autre
à Stans, sa patrie nidwaldienne. Ce
dernier, en marbre, est une statue
du héros.

1393 : le convenant de Sempach
Complétée par celle de Näfels, la victoire de 1386 – le bruit en retentit
jusqu’en Pologne ! – fait de Sempach un lieu mythique. Les Suisses aiment
à s’y retrouver. Il en est ainsi en 1393 pour le septième anniversaire de la
bataille. Le lendemain, 10 juillet, chefs politiques et militaires conviennent de
quelques règles de droit public propres à améliorer la conduite de la guerre
et le maintien de la paix : discipline militaire, formalités relatives aux déclarations de guerre, partage du butin, punition des déserteurs, le tout – cerise
sur le gâteau – couronné d’une clause que l’on peut qualifier de sociale : on
prévoit de protéger les « femmes non armées ». Qu’en termes choisis ces
choses-là sont dites !
1412-1415 : la hache de guerre enterrée et déterrée
En 1412, Confédérés et Autrichiens signent une paix de cinquante ans.
Le signataire autrichien, Frédéric IV de Habsbourg, avait subi la loi des
Confédérés dans les guerres d’Appenzell, pays qui ne sera admis dans l’alliance des Suisses qu’un siècle plus tard, en 1513, mais qui intéresse déjà
ces derniers. Or, trois ans plus tard, un événement surprenant bouleverse
la donne : Frédéric IV est mis au ban de l’Empire et excommunié pour avoir
soutenu le pape Jean XXIII – mais oui ! – au concile de Constance. De ce fait,
il va perdre ses possessions argoviennes. Voici dans quelles circonstances.
Après avoir obtenu un arrêt du tribunal impérial qui justifiait la guerre, les
Confédérés, ainsi légitimés à déterrer la hache de guerre enterrée trois ans
auparavant, entrent en campagne au printemps 1415. Les Bernois prennent
les devants et, par un véritable Blitzkrieg, conquièrent en deux semaines une
bonne part des territoires frédériciens. Les alliés des conquérants bernois
s’emparent du reste. En un mois, tout est fini. La conquête de l’Argovie par
les Ligues suisses aura été une promenade militaire.
Habsbourg en Suisse !

La conquête des belles terres
d’Argovie par les Confédérés fait
que la localité de Habsbourg et
son illustre château, situés non
loin du Brugg, sont englobés dès
le XVe siècle dans l’espace helvétique. Or, il s’agit du berceau de
la maison impériale autrichienne.
Raison pour laquelle on dit plaisamment que les Habsbourg
sont d’origine suisse. Voilà qui est
piquant quand on sait que toute
l’histoire héroïque des débuts de
la Confédération est fondée sur
sa lutte contre leur tutelle féodale.
L’Argovie, patchwork territorial, est
traitée en pays conquis et devra
attendre quatre siècles pour être
élevée au rang de canton (voir chapitre 10). Telle plus tard la Pologne
au XVIIIe siècle, son fertile territoire
est partagé entre ses trois principaux voisins aux dents longues :
Berne, qui s’adjuge la part du lion,
Zurich et Lucerne. Un statut spécial est conféré à deux régions,
celles de Baden et des Freie
Ämter (« bailliages francs »), qui
deviennent bailliages communs
de l’ensemble des cantons. Leur
gestion collective – avec reddition
des comptes à intervalles réguliers – explique pourquoi la ville
de Baden sera choisie comme lieu
de réunion de la future Diète fédérale. Choix opéré à bon escient car
Baden, nœud routier, est équipée
de bonnes et grandes auberges,
ainsi que de bains réputés.

Qu’est-ce qu’un bailliage commun ?

La création du bailliage commun
de Baden en 1415 sert de modèle
à ceux qui suivront. Le bailli, désigné à tour de rôle par les cantons
souverains, administre le territoire
dont ils sont les propriétaires indivis, perçoit les redevances et rend
la justice. Son mandat est de deux
ans. Madame la baillive participe
aux activités de son mari, surtout
dans les tâches de représentation
(réceptions et autres manifestations mondaines). La gestion
fédérale commune a ses impératifs – il convient d’harmoniser
les pratiques administratives – et
n’est pas sans influence sur la
Confédération : elle pousse à faire
de la Diète une institution permanente de consultation et décision,
à introduire le système majoritaire,
mais également à hiérarchiser le
Corps helvétique car les pays alliés
ne participent en rien à l’administration des bailliages communs et
n’en partagent pas non plus les
charges et profits. L’adjectif « commun » est donc à prendre dans un
sens restrictif : il ne s’applique
qu’aux États membres, dont le
nombre passe de huit à treize entre
1353 et 1513.

1422 : Suisses et Milanais s’affrontent à Arbedo
La bataille perdue d’Arbedo, localité tessinoise proche de Bellinzone, illustre
pour les Suisses, peuple alors purement germanophone, la fin – provisoire –
d’un rêve : celui de prendre pied au sud des Alpes.
L’aventure transalpine commence dès le XIVe siècle. En 1351, l’alliance des
cantons forestiers avec Zurich prévoit l’assistance mutuelle des signataires
pour les expéditions militaires communes jusqu’au Monte Piottino, dans
la Léventine. En 1403, Uranais et Obwaldiens concluent une alliance avec
les Léventins. En 1418, l’empereur Sigismond reconnaît la souveraineté des
Suisses sur les vals d’Ossola, Maggia et Verzasca.
Seulement voilà, les Visconti, ducs de Milan, ne l’entendent pas de cette
oreille et montent une imposante expédition, forte de 16 000 hommes, qui
reconquiert les territoires perdus en battant les Suisses, très inférieurs en
nombre, à la bataille d’Arbedo du 30 juin 1422. Le traité de Milan de 1426
prive les vaincus de toutes leurs conquêtes méridionales. Il leur accorde
néanmoins la franchise douanière jusqu’à Milan, clause appréciable quand on
sait l’importance de la Lombardie comme débouché commercial des produits
helvétiques. La situation restera inchangée pour un demi-siècle.
1443-1450 : la première guerre suisse de sécession
Après l’Argovie, une autre région au sud du Rhin, le Toggenbourg, aujourd’hui
région du canton de Saint-Gall, excite la convoitise des Ligues suisses. Les
appétits des Zurichois et des Schwytzois, voisins de ces belles terres formant
alors un comté, sont particulièrement féroces. Un conflit va éclater entre ces
deux ligues, voisines l’une de l’autre, du Corps helvétique. Il dégénère en
affrontement armé et culmine dans la bataille de Saint-Jacques-sur-la-Sihl,
la Sihl étant le cours d’eau qui bordait alors les remparts de la ville de Zurich.
Voici, en quelques mots, les tenants et aboutissants de cette première guerre
suisse de sécession.
[image: ]En 1436, le Toggenbourg, sur la route reliant Zurich à Coire,
devient vacant par la mort de son suzerain, le comte Frédéric. Or
ce dernier, non seulement n’avait pas d’enfant légitime, mais
encore était décédé sans testament ! Il n’en faut pas davantage
pour voir accourir les prétendants les plus divers, au nombre desquels Zurich,
dont Frédéric était bourgeois, et Schwytz, dont le droit coutumier s’appliquait en partie au pays. Les deux voisins ont à leur tête des hommes forts,
respectivement le bourgmestre Rudolf Stüssi et le landamman Ital Reding. Les
Toggenbourgeois font allégeance à Schwytz. Zurich réplique en fermant ses
marchés aux Schwytzois. Les autres Confédérés s’entremettent : deux Diètes
se tiennent, sans résultat. Au contraire, oubliant toute dignité, les deux rivaux
s’y insultent.
Sur quoi les arbitres fédéraux confirment le statu quo. Mais Zurich s’obstine et
maintient le blocus économique. On s’arme de part et d’autre. Les Schwytzois,
aidés des Glaronais, envahissent le territoire zurichois. Excédé, Stüssi fait
appel à l’Autriche : à Zurich, la croix rouge autrichienne supplante la croix
blanche fédérale ! Frédéric II et sa garnison y sont reçus en triomphe. C’est
une insulte aux yeux des Confédérés qui, au nombre de 15 000, assiègent la
ville. Près de l’hospice de Saint-Jacques-sur-la-Sihl, les combats font rage.
Zurichois et Zurichoises sont défaits. Le 22 juillet 1443, Stüssi meurt en vaillant défenseur de sa ville.
Le siège de Zurich
Mais les assaillants, mal équipés pour une guerre de siège, ne parviennent
pas à prendre la cité bien défendue. De rage, au printemps 1444, ils assiègent,
prennent et massacrent la garnison de Greifensee, seule forteresse que Zurich
possède encore, puis repartent avec 20 000 hommes à l’assaut de la capitale.
Cette dernière est sur le point de succomber quand un événement imprévu
se produit.
Le conflit, déjà européen depuis l’intervention de l’Autriche, prend encore de
l’ampleur quand l’empereur Frédéric, décidé à en finir, fait appel au roi de
France. Charles VII, en guerre avec l’Angleterre, venait de signer avec elle une
trêve de dix-huit mois. Les troupes au chômage se muent en bandes de brigands. On les appelle les Armagnacs, du nom d’un de leurs chefs, ou encore
les Écorcheurs, mot qui dit bien leur terrifiante pratique favorite.
Frédéric, qui demandait 5 000 hommes, en voit arriver… 30000 ! Charles VII,
qui les a placés sous le commandement de son fils, est bien content de
s’en débarrasser. Une telle marée humaine oblige les assaillants de Zurich
à envoyer un détachement vers Bâle. Cette mission de reconnaissance
tourne à l’affrontement avec les envahisseurs. Le choc a lieu le 26 août 1444
près de la léproserie de Saint-Jacques-sur-la-Birse, affluent du Rhin. Les
Confédérés sont écrasés sous le poids du nombre : sur leurs 1 500 hommes,
seuls 200 en réchappent, non sans avoir causé à l’agresseur des victimes
par milliers.
Une guerre pour rien
À la nouvelle du désastre, les Confédérés lèvent le siège de Zurich. Cependant,
la guerre dure encore deux ans. On finit par en être lassé. Enfin de laborieuses
négociations de paix s’engagent à Constance. La paix est signée en 1450 et
Zurich recouvre la majeure partie des territoires qui lui ont été enlevés.
L’importante ville de l’espace helvétique reprend sa place au sein de l’alliance
fédérale. Elle l’aura boudée sept ans durant. Elle ne la quittera plus.
Quant au Toggenbourg, enjeu initial de la guerre, il échappe aux deux rivaux
et passera finalement en 1468 à l’abbé de Saint-Gall, qui en sera le suzerain
jusqu’en 1798. En un mot, le conflit du Toggenbourg entre les deux États
confédérés de Schwytz et de Zurich aura été une guerre pour rien.
1460 : les Thurgoviens deviennent sujets des Suisses
La réconciliation de 1450 insuffle à la Confédération un nouvel élan offensif.
Après l’Argovie et le Toggenbourg, c’est la Thurgovie qu’ils visent. Voilà un
nouvel exemple de leur politique d’expansion territoriale. Par cette poussée
vers l’est, les Ligues suisses se donnent une frontière naturelle : le lac de
Constance. Les opérations militaires, qui se situent à nouveau dans un
contexte européen, ont lieu en 1460.
En effet, le duc d’Autriche Sigismond s’était brouillé avec le pape. Comme
Frédéric IV précédemment, le voilà excommunié par le souverain pontife.
Les Suisses, toujours aux aguets, en profitent pour déclarer la guerre à
ce pauvre Sigismond déjà accablé. Ils s’emparent de l’une de ses bonnes
terres, la Thurgovie. Le pays, rapidement conquis, est partagé entre tous
les conquérants, soit sept ligues : la huitième, celle des Bernois, absente,
n’obtient rien. C’est ainsi que la Thurgovie devient bailliage commun.
À l’instar de l’Argovie, elle devra attendre 1803 pour accéder au rang
de canton souverain. Mais, reddition des comptes oblige, sa capitale,
Frauenfeld, sera siège de la Diète, au même titre que Baden.
1474-1477 : les guerres de Bourgogne
L’expression « guerres de Bourgogne » est d’époque. La Confédération des
huit cantons en est l’un des principaux protagonistes et s’impose sur la scène
européenne comme une actrice de premier plan.
Les Suisses ont-ils été simplement le jouet du rusé Louis XI ? On l’a cru
pendant longtemps mais les historiens d’aujourd’hui, anglais, allemands ou
suisses, ne partagent plus cette opinion. Pour eux, la réalité est plus complexe. Ils sont même enclins à penser que les Confédérés, loin d’avoir été
manipulés, auraient plutôt joué les manipulateurs.
Des Confédérés vindicatifs
D’abord, les Confédérés, mus par un indomptable bellicisme, poussent à
la guerre et le roi de France n’aura qu’à les encourager par quelques libéralités puisées dans son escarcelle ou par d’alléchantes promesses. Berne
entretient la flamme pour réaliser son Drang nach Westen, sa poussée vers
l’ouest. Son objectif, ambitieux, est à la mesure de son appétit : mettre la
main sur la Bourgogne. Pour les Bernois, la chaîne du Jura n’est pas une frontière naturelle. Et la Sarine, frontière linguistique entre germanité et latinité,
encore moins !
Ensuite, la propagande bernoise consiste à diaboliser l’adversaire et à le
faire passer pour l’agresseur : Charles le Hardi devient non seulement le
Téméraire, mais encore et surtout le « méchant Turc de Bourgogne », donc
le pendant occidental de Mehmed II, sultan depuis 1444 et conquérant de
Constantinople en 1453, puis des Balkans.
[image: ]Plus encore, une croisade laïque au nom de la « nation allemande » est lancée contre le duc, à laquelle les Suisses, répondant
au vœu de l’empereur, participent en ralliant la ligue anti-bourguignonne, dite aussi « Grande Ligue d’Alémanie ». Détail
révélateur : les troupes de cette alliance militaire européenne arborent la
croix blanche, emblème des croisés : il s’agit bien d’abattre le « Turc
d’Occident ». Autre détail intéressant : en guerroyant contre lui, les Suisses
et leurs alliés directs, dont Bâle, Mulhouse et Strasbourg, prétendent payer
ce que l’on appelle « l’impôt du Turc », prélevé dans l’Europe entière pour
financer la croisade chrétienne contre l’« Infidèle » dans les Balkans.
Charles le Téméraire en quête de paix
Enfin, le duc de Bourgogne, loin de vouloir attaquer les Suisses, tenait au
contraire à les ménager. Du moins en 1474, où il avait fort à faire ailleurs,
notamment en Allemagne. C’est alors que deux alliances sont signées coup
sur coup à Constance : la première, le 30 mars, entre l’empereur et les
Confédérés (on l’appellera plus tard « Paix perpétuelle ») ; la seconde, le
lendemain, entre les huit cantons, quatre villes d’Alsace ainsi que Soleure,
pratiquement inféodée à Berne. Cette paix est conclue pour dix ans. On est
prêt à passer à l’offensive.
Au printemps 1475, Berne et son voisin Fribourg, avec le soutien de Lucerne,
lancent des bandes armées – des corps francs – à l’assaut du pays de Vaud,
terre de Savoie, alliée de la Bourgogne. En quelques mois, seize villes et quarante-trois châteaux sont pris.
Au même moment, opération bien combinée, les Haut-Valaisans, combourgeois de Berne, partent eux aussi en campagne contre la Savoie. Leurs
troupes, avec la bénédiction de l’évêque de Sion, leur chef temporel et
spirituel, s’emparent du Bas-Valais, savoyard. C’est de 1475 que datent l’unification territoriale du grand sillon rhodanien qu’est le Valais, et le statut de
vassalité du Bas-Valais, romand, vis-à-vis du Haut-Valais, alémanique. Il en
sera ainsi jusqu’en 1798.
Les Suisses gagnent leur réputation de soldats imbattables
L’an 1476 marque l’histoire européenne. Au printemps, en représailles des
expéditions suisses en pays de Vaud, le duc de Bourgogne contre-attaque.
Lui, le prince prestigieux et cultivé, capable de tenir tête au roi de France,
se jure d’humilier ces roturiers mal dégrossis d’Helvétie. Il part en campagne
avec assurance et magnificence. Aurait-il sous-estimé l’ennemi ? Le sort des
armes va en décider.
[image: ]La bataille de Morat selon un témoin oculaire

Le dimanche 23 juin
1476, lendemain de la
bataille, un témoin oculaire, Antonio De Aplano, diplomate
italien, informe le duc de Milan,
allié du Téméraire, de la défaite
des Bourguignons : « Les troupes
du duc Charles se trouvaient divisées en plusieurs corps et dispersées soit pour garder la place de
tous les côtés, soit pour occuper
une colline dont les Allemands [les
Suisses] cherchaient à s’emparer.
Une grande partie des combattants
était rentrée dans le camp, et ils
reposaient désarmés sous leurs
tentes quand le son des trompes
d’alarme se fit entendre. En outre,
lorsqu’ils eurent endossé leurs
armures et sellé leurs chevaux, ils
coururent par petites troupes et
sans ordre à l’endroit où le combat
s’était engagé. Les Bourguignons
ne croyaient pas que l’ennemi fût
aussi près. On les avait inutilement
tenus sur pied pendant toute la
journée du vendredi et la matinée
du samedi, et l’on ne pensait plus
à se battre ce jour-là. Le duc lui-même n’était pas sur les lieux et,
quand il fut arrivé, il voulut faire
retirer de la mêlée une partie de
ses troupes qui se replièrent en
bon ordre, quoique avec désavantage du côté d’en bas. Mais
alors les ennemis pressèrent les
Bourguignons avec une telle impétuosité que ceux-ci, ne pouvant
résister au choc, furent contraints
de prendre la fuite. » C’est durant
cette fuite que les Bourguignons
perdent le plus d’hommes. Bilan
final : 12 000 morts contre seulement 400 Confédérés ! L’ossuaire
de Morat, détruit en 1798 par l’armée française, en garda le souvenir pendant trois cent cinquante
ans. Quant à l’énorme et précieux
butin, dont l’artillerie bourguignonne – l’une des meilleures
d’Europe – et les fameuses tapisseries, il repose aujourd’hui, soigneusement conservé, dans les
musées suisses.

Tout se passe en trois temps. Le siège de Grandson, levé à la suite de la
bataille perdue du 2 mars, est suivi, trois mois plus tard, le 22 juin, d’une
nouvelle bataille, grandiose, et d’une nouvelle défaite, écrasante : Morat.
Un troisième choc – la bataille de Nancy, le 5 janvier 1477 – est fatal au
Téméraire : il meurt, tué par des inconnus. Il passait pourtant, selon les mots
d’un mémorialiste du temps, pour « un chevalier dur, puissant et redouté ».
Il n’avait que 44 ans.
Les premières capitulations militaires

La toute première capitulation
militaire connue – c’est-à-dire
l’accord bilatéral passé entre un ou
plusieurs cantons et un souverain
étranger désireux de recruter des
soldats suisses – date de 1447 : elle
est signée entre la Confédération
et le roi de France Charles VII pour
4 000 hommes. Suivent les autres
pays : Autriche (1474), Rome et
la Savoie (1478), Espagne (1515),
Gênes et Venise (1573), Suède
(1632), Pays-Bas (1676), Angleterre
(1690), Prusse (1696), Saxe (1730),
Naples (1734). Jusqu’au XIXe siècle,
ce sont des centaines d’accords
comparables qui sont signés, la
France étant de loin le plus gros
employeur. Dûment réglementé
et contrôlé, ce service capitulé,
dit aussi « soldé » ou « avoué »,
coexiste avec le mercenariat individuel, exercé avec ou sans l’accord des autorités. Cette pratique,
antérieure au service capitulé,
est constatée dans un grand
nombre de pays, où des Suisses
ont souvent fait de brillantes carrières : Bavière, Danemark, Grèce,
Portugal, Russie, Turquie, notamment. Il est probable aussi que
Matthias Corvin, roi de Hongrie
de 1458 à 1490, ait employé des
Suisses. Les historiens militaires
estiment que plus d’un million de
Suisses ont, à travers les siècles,
servi dans le monde comme soldats capitulés ou comme simples
mercenaires. Les deux pratiques
subsistent aujourd’hui comme en
témoignent la Garde pontificale,
créée en 1506 par le pape Jules II,
et la Légion étrangère française,
créée en 1831 par le roi Louis-Philippe et dont le premier commandant est un Suisse, le colonel
Stoffel.

En moins d’un an, l’État bourguignon, dont la zone d’influence s’étendait de
la mer du Nord à la Méditerranée en passant par la Lorraine, s’effondre. Les
Confédérés sont à leur apogée. Le mot « suisse » devient synonyme de soldat imbattable. Il vaut en réputation l’archer anglais ou le janissaire turc. Les
souverains de toute l’Europe se le disputent. Les régiments suisses capitulés
seront des unités professionnelles embauchées à haut prix.
Janvier 1478 : le congrès européen de Zurich
Mais les Confédérés, redoutables soldats, se révèlent piètres diplomates. Ils
ne savent pas tirer profit de leur position dominante. Divisés quant au partage
du butin, mutuellement méfiants et jaloux, marqués par l’affaire des compagnons de la Folle Vie, ils ne parviennent pas à taire leurs divergences lors
du grand congrès qui, du 6 au 24 janvier 1478, réunit à Zurich tous les belligérants de la veille, dont la France et l’Empire. Le fait de s’assembler dans
la cité de la Limmat donnait pourtant l’avantage du terrain aux Confédérés.
Les compagnons de la Folle Vie

Carnaval 1477. Mécontents du partage du butin à l’issue des guerres
de Bourgogne, quelque 1 700 soldats uranais et schwytzois s’avisent
de se rendre à Genève, alliée de
feu le Téméraire, pour en exiger
la rançon promise. C’est ce que
l’on appelle « l’expédition de la
Folle Vie ». Les historiens y voient
l’une des formes de guerre privée,
pratique courante au Moyen Âge
consistant pour un lésé à utiliser
la force en réparation d’un dommage, autrement dit une manière
de se faire justice soi-même aux
dépens d’un règlement pacifique et
judiciaire du différend. Les compagnons sont déjà arrivés dans le pays
de Vaud quand des émissaires des
cantons-villes parviennent à stopper l’expédition. Mais Genève doit
s’engager à payer sans délai aux
vainqueurs de la guerre un tiers du
montant convenu. Des otages sont
emmenés en garantie du paiement
du solde. En outre, Genève doit
consentir deux florins de dédommagement à chaque compagnon,
offrir le coup de l’étrier et payer les
frais de la mission diplomatique
des émissaires. Les convenants
fédéraux, dont celui de Stans en
1481, auront pour but, notamment,
de bannir les guerres privées. Mais
l’éradication sera laborieuse et ce
genre de violence, tout en se raréfiant, durera des siècles encore.

Finalement, la majeure partie des territoires convoités par les Suisses leur
échappe, du pays de Vaud, dont le sort a déjà été réglé en 1476 par un congrès
tenu à Fribourg, à la Bourgogne et à la Franche-Comté, partagées entre le
roi de France et l’empereur. Les Suisses se contentent de compensations en
espèces sonnantes et trébuchantes.
Le congrès de Fribourg de 1476

Convoqué par la Diète fédérale,
un congrès international se tient
à Fribourg, ville bilingue et alliée
des Confédérés, du 25 juillet au
12 août 1476. Y participent des
Suisses, des villes d’Allemagne,
la France, la Savoie, l’Autriche,
Genève, le pays de Vaud, ainsi
qu’un légat du pape. But : fixer les
conditions de la paix. On convient,
notamment, des points suivants :
paiement par Genève, le pays de
Vaud et la Savoie de fortes indemnités de guerre ou d’arriérés de
dette ; remise du pays de Vaud aux
Confédérés en gage hypothécaire
du paiement de l’indemnité de
guerre due par la Savoie, suzeraine
dudit pays de Vaud ; échange des
prisonniers de guerre.

Décembre 1478 : Giornico venge Arbedo
Un demi-siècle après la défaite cuisante d’Arbedo, les Confédérés, gonflés par
leur victoire de Morat, déboulent à nouveau au sud des Alpes. C’est que les
Sforza, ducs de Milan, avaient eu partie liée avec Charles le Téméraire dans
les guerres de Bourgogne.
En 1478, les Léventins, hostiles aux Milanais, accueillent les Suisses en libérateurs et les secondent militairement. Le duc Gian Galeazzo Sforza envoie
10 000 hommes pour chasser l’envahisseur. Tessinois et Suisses, au nombre
de quelques centaines seulement, quittent Bellinzone et se retirent dans le
haut de la Léventine. Utilisant une tactique comparable à celle de Morgarten,
ils attirent l’ennemi dans un endroit favorable d’où ils le bombardent de
pierres et d’arbres, ce qui suffit à le mettre en déroute. Le duc renonce à la
Léventine tout en gardant pour lui Bellinzone et sa forteresse.
1481 : Fribourg et Soleure, neuvième et dixième cantons
Pour le Corps helvétique, le principal acquis des guerres de Bourgogne réside
dans l’adhésion de deux nouveaux membres : Fribourg et Soleure. Toutefois,
cela ne va pas sans peine. Au contraire, de graves dissensions internes
secouent la Confédération. C’est à une nouvelle crise de croissance que l’on
assiste.
Urbains contre ruraux
[image: ]Un couple : Nicolas et Dorothée de Flüe

Sans elle, aurait-il
été, lui, celui que nous
connaissons ? On l’a
ignorée des siècles durant. Depuis
1991, à Sachseln (Obwald), à l’initiative de l’Union des paysannes
catholiques suisses, elle a sa statue, en signe de réhabilitation.
Elle, c’est Dorothée Wyss, épouse
de Nicolas. Elle naît dans les
années 1430-1432 en Obwald. Vers
1445 – les filles sont mariées parfois très jeunes à l’époque –, elle
convole avec Nicolas, qui frise la
trentaine. Union heureuse et sans
histoires. Elle lui donne dix enfants.
Puis éclate une crise : Nicolas se
sent attiré par la contemplation
religieuse et désire se faire ermite.
Elle fait preuve d’un grand détachement et consent pieusement
à la séparation. Son sacrifice, ses
vertus domestiques, sa fidélité
envers son mari font d’elle une
« sainte femme », selon les mots du
pape Jean-Paul II qui, lors de son
voyage en Suisse en 1984, vient à
Sachseln se recueillir au tombeau
de Nicolas. Né en 1417 au lieu-dit
Flüe, Flüeli, domaine familial dans
la commune de Sachseln, Nicolas,
de parents aisés, fait une carrière
classique de notable : conseiller,
juge, délégué à la Diète. Mais, c’est
une surprise, il refuse la charge
suprême de landamman. Sa piété
précoce, il la tient peut-être de sa
mère, Hemma née Rubert ; son
mysticisme, il le doit sans doute à
l’influence du futur curé de Stans.
En 1467, à l’âge de 50 ans, il règle
ses affaires et se retire sur l’une
de ses propriétés, dans la gorge
du Ranft. C’est là qu’il vit en ermite
vingt ans durant. L’homme de
prière demeure préoccupé de sa
patrie. On le consulte régulièrement, on suit ses conseils. L’affaire
du 22 décembre 1481 n’a rien d’exceptionnel. Son influence modératrice, son hostilité à la politique
de conquête, les miracles qu’on lui
attribue lui confèrent un indéniable
prestige. « Frère Nicolas » meurt
en odeur de sainteté en 1487.
Rome attend pourtant 1669 pour
le béatifier et 1947 pour le canoniser. Lors du demi-millénaire de sa
naissance, en 1917 (l’Europe est en
guerre et la Suisse divisée idéologiquement), on fait sonner toutes
les cloches du pays en l’honneur
du « Pacificateur de la Suisse ».
Les agnostiques en font le symbole
du pacifisme et du neutralisme.
Pèlerins, touristes et curieux de
toute religion visitent aujourd’hui
encore les lieux où il vécut. Avec
l’Uranais Guillaume Tell, l’Obwaldien Nicolas de Flüe – son existence à lui n’est pas contestable et
n’a jamais été contestée – incarne
l’union des Suisses et Suissesses
autour des cantons fondateurs de
la Confédération.

Formellement, la Confédération des huit cantons formée en 1353 reste
inchangée jusqu’en 1481 : les cinq démocraties rurales dominent les trois
démocraties urbaines. En fait, l’agrandissement territorial – par achat ou
conquête de territoires proches – des trois cantons-villes accroît leur poids
au fil du temps. Accroissement démographique aussi, en sorte que le triumvirat urbain est capable de mobiliser 40000 hommes, contre seulement 14000
par les cinq petites ligues rurales. Conséquence : les troupes confédérées
marchent-elles au combat, c’est toujours des chefs issus des villes qui en
ont le commandement. Ainsi du Bernois Bubenberg dans la défense de la ville
forte de Morat.
Fribourg et Soleure, villes alliées de Berne à la bataille de Morat, demandent à
entrer dans l’alliance des Huit au lendemain de la victoire à laquelle elles ont
vaillamment contribué. Les cantons campagnards s’y opposent, conscients
sont-ils du déséquilibre croissant en faveur des villes qu’entraînerait cette
double adhésion. L’hostilité des deux camps croît, au point qu’à l’initiative
de Berne un traité de combourgeoisie est signé entre les cinq villes. Il y aurait
ainsi parité – cinq contre cinq – au sein de la future alliance des Dix.
Une Diète est réunie à Stans, capitale du canton rural d’Unterwald, en 1480.
La querelle perdure. On ne s’entend plus sur rien. On se sépare et on se réunit à plusieurs reprises. On met en œuvre les mécanismes traditionnels de
médiation : rien n’y fait. Des menaces réciproques sont même proférées. Le
22 décembre 1481, on est sur le point de se séparer définitivement quand un
coup de théâtre se produit.
Réconciliation
Selon la tradition, une nouvelle médiation, extérieure à la Diète, aurait débloqué la situation. Le curé de Stans, le Lucernois Heimo Amgrund, confident
et conseiller spirituel de l’ermite respecté de la région, serait intervenu de
façon efficace pour – ô miracle ! – réconcilier les irréconciliables : le message
de paix du saint homme, recueilli et rapporté par celui qu’un chroniqueur
appelle « brave et pieux curé », aurait été entendu, évitant de justesse la
guerre intestine.
Quoi qu’il en soit, un compromis est trouvé : les cantons ruraux admettent
la candidature de Fribourg et Soleure, moyennant quoi les cantons urbains
acceptent le partage du butin de Morat en proportion du nombre d’hommes
ayant fait la campagne. Cet accord est complété le même jour par quelques
dispositions communes, auquel on a donné le nom de convenant de Stans.
Le convenant de Stans

Signé le 22 décembre 1481, soit
le jour même de l’entrée de
Fribourg et de Soleure dans la
Confédération, cet accord intercantonal, adopté à l’unanimité, complète le convenant de Sempach de
1393. Il avalise la décision concernant le mode de répartition du butin
de Morat pour en faire une règle
générale. En outre, pour prévenir la
répétition de l’aventure de la Folle
Vie, on convient aussi de mesures
relatives au maintien de l’ordre et
de la tranquillité publique au sein
des cantons : permission obligatoire pour toute assemblée populaire ; répression sévère de toute
action considérée comme subversive ; devoir d’assistance mutuelle
des cantons en cas d’insurrection ;
lecture publique, tous les cinq ans,
des convenants de Sempach et de
Stans, lecture suivie du serment de
tous les citoyens soldats, jeunes et
vieux, d’en respecter la teneur. Il en
sera ainsi jusqu’en 1798.

1499 : la terrible guerre européenne de Souabe
En cette fin du XVe siècle, toutes les Ligues suisses bénéficient de ce que l’on
appelle l’« immédiateté impériale », statut privilégié qui les libère de la
tutelle des princes pour les rattacher directement à l’empereur, lequel, au fil
des règnes, les ont exonérées de certaines charges et obligations.
Or, dès 1486, Maximilien, roi de Germanie depuis peu, prenant modèle sur
le roi de France Louis XI, entreprend de faire de l’Empire un État centralisé,
doté de sa propre armée et d’un tribunal permanent. Pour financer ces institutions, il prévoit aussi la levée d’un impôt universel. Les Confédérés, au nom
de leurs privilèges, le rejettent aussitôt. Des procès impériaux sont intentés,
des sentences prononcées. Sans effet. Maximilien menace de recourir à la
force. En vain. C’est la guerre.
Ce que l’on appelle « guerre de Souabe » du côté suisse, et « guerre de
Suisse » du côté souabe, doit son nom à la ligue militaire germanique formée
en Souabe dans le but de faire plier les Suisses récalcitrants. Elle couvre en
fait trois champs d’opération européens : le Vorarlberg, les Grisons et le sud
du Rhin.
Un bilan effroyable
La campagne commence en février 1499 et s’achève en été. Elle consiste
surtout en de nombreux accrochages de type guérilla, entrecoupés de violentes batailles, dont celles de Frastenz dans le Vorarlberg, de Calven dans les
Grisons ainsi que de Dornach près de Bâle, où, le 22 juillet, 3 000 impériaux
sont tués contre 800 Suisses. Mais, sur les six mois, ce sont au total quelque
20 000 hommes qui ont péri, tandis que 2 000 villes, bourgs et châteaux ont
été réduits en cendres. La misère est indescriptible : des gens et des familles
entières fuient ; les affamés en sont réduits à manger l’herbe des champs, tels
des animaux. On ignore le nombre de morts victimes de la faim.
Une indépendance de fait
Maximilien, constatant la quasi-invincibilité des Suisses, décide d’arrêter
les frais. La paix est signée à Bâle le 28 septembre : tous les procès sont
suspendus et les acquis suisses confirmés. Les Hautes Ligues sont libérées
de toute obligation nouvelle envers l’Empire. Leur indépendance n’est pas
formellement reconnue dans les textes officiels, mais les Suisses les interprètent comme tels et se comportent désormais en conséquence. De la part de
l’Empire, cette indépendance de fait ne sera sanctionnée en droit qu’en 1648,
lors du congrès de Westphalie (voir chapitre 7).
1501 : Bâle et Schaffhouse, onzième et douzième cantons
De même qu’au lendemain des guerres de Bourgogne deux nouvelles villes
– Fribourg et Soleure – avaient adhéré à la Confédération, portant le nombre
des cantons urbains à cinq, de même, au lendemain de la guerre de Souabe,
deux autres cités importantes y sont admises : Bâle et Schaffhouse, l’effectif
du groupe citadin passant à sept. Il s’agit là d’un fait capital dans l’histoire
de la Suisse. Cela pour trois raisons.
Désormais, les villes-États détiennent la majorité au sein de l’alliance des
Douze, dans un rapport de sept à cinq. On le verra, la confédération des Douze
sera éphémère : elle ne durera qu’une douzaine d’années. Mais l’adhésion
d’un nouveau canton rural n’y changera rien et la suprématie des villes sur
les campagnes sera assurée jusqu’en 1798 (voir chapitre 10). La guerre des
Paysans de 1653 ne modifiera pas ce rapport de force (voir chapitre 7).
Une porte sur la Souabe
En outre, deuxième raison, l’admission de Bâle et de Schaffhouse consolide la position stratégique des Ligues suisses sur le Rhin, déjà atteint grâce
à la conquête de l’Argovie. Schaffhouse, située sur la rive droite du fleuve
européen, constitue une tête de pont helvétique en terre souabe. Dans la cité
désormais suisse, la « porte de Souabe » (Schwabentor) est un mot lourd
de sens après la guerre de 1499. La défense du site sera renforcée par la
construction, dès 1515, de la forteresse du Munot, qui domine la ville tel
un guet.
La première université suisse
Enfin, troisième raison, Bâle, par son « mariage de raison » – c’est ainsi
que le voient les Bâlois et Bâloises – avec le Corps helvétique, dote la Suisse
de sa première université.
Bâle en 1501

Par son entrée dans la Confédération, Bâle, 9 200 habitants,
en est la principale ville, devant
Berne (6 000 habitants), Zurich
et Fribourg (5 500 habitants),
Genève et Lausanne n’étant pas
encore alliées des Suisses, à la
différence de la ville de Neuchâtel
(1 500 habitants), combourgeoise
de Berne depuis 1406. Bâle est
universellement connue depuis le
concile œcuménique, le plus long,
qui s’y est tenu de 1431 à 1449.
Grâce à l’assemblée conciliaire, la
cité rhénane – elle s’est modernisée et embellie pour accueillir le
pape et les ecclésiastiques par milliers – joue un rôle décisif dans la
diffusion de l’humanisme italien à
l’échelle européenne. Les besoins
techniques du concile expliquent
l’essor économique de la ville :
papeterie, banque, mercerie,
tannerie, verrerie, immobilier… Le
concile est à l’origine de l’université, inaugurée en 1460. Aussitôt,
les besoins en livres favorisent
l’implantation de l’imprimerie,
art nouveau et technique révolutionnaire qui supplante le codex
médiéval et l’équipe coûteuse mais
indispensable des copistes. Deux
ateliers typographiques prestigieux, ceux d’Amerbach dès 1475
et de Froben dès 1491, s’y ouvrent.
Au lendemain de son rattachement
à la Suisse, Bâle devient un haut
lieu de la Renaissance et accueille
successivement Pellican (1502),
Érasme et Glarean (1514), Holbein
le Jeune (1515). Les réformateurs
Capiton et Œcolampade, Alsaciens
l’un et l’autre, joueront un rôle
majeur dans le passage de Bâle à
la Réforme dès 1529.

[image: ]C’est autour d’elle, du vivant même de Gutenberg à Mayence (il y
meurt en 1468), qu’éclosent les premiers ateliers importants de
typographie. C’est un double atout qui a son poids à l’entrée dans
le siècle de la Renaissance. Grâce à la cité rhénane, la Suisse
relève brillamment le défi de sa participation à l’Europe de la culture
moderne.
6 juin 1513 : Novare, ou les Suisses maîtres du jeu en Lombardie
La bataille de Novare – ce Morat italien – signe le moment, aussi bref que précis, de la suprématie à la fois militaire, politique et diplomatique des Suisses
sur le versant sud des Alpes. Comment en est-on venu là ? Expliquons-le en
quelques mots.
Le Tessin devient un bailliage commun
Les guerres d’Italie ont pour origine les visées françaises dans la Botte, en l’occurrence la campagne du roi Charles VIII contre Naples en 1494. En dépit de la
capitulation qui les liait à la France, les Suisses se sentaient libres de servir, en
Europe, quiconque était prêt à les engager à bon prix. Le défaut d’unité politique de leurs ligues et les intérêts divergents de ces dernières expliquent que,
en 1495, les Uranais et les cantons forestiers – leurs voisins directs – repassent
une nouvelle fois le Gothard, occupent le Val Blenio et la Riviera, puis, en 1500,
s’emparent du pouvoir à Bellinzone. Par le traité d’Arona de 1503, Louis XII,
roi de France, qui contrôle l’Italie du Nord, leur cède ces territoires. Le Tessin
entre définitivement dans la Confédération, mais à titre de bailliage commun,
et non en tant que canton. Il en sera ainsi jusqu’en 1798.
Le tournant de Marignan
C’est alors qu’entre en scène un personnage peu banal, le fameux cardinal Schiner. Quelques années durant, il joue un rôle de premier plan au sein
de la Confédération, alors même qu’il n’est pas suisse. En 1509, il convainc
les Confédérés de renoncer au renouvellement de l’alliance avec la France
pour en conclure une l’année suivante avec le pape Jules II, dont Schiner est
l’agent. But : briser la puissance française en Lombardie.
La guerre éclate, dont les principaux jalons sont les suivants : campagne
de Pavie (1512), bataille de Novare (1513), siège de Dijon (1513), Marignan
(1515), bataille de La Bicoque (1522) et seconde bataille de Pavie (1525).
On l’aura compris, Marignan marquera le tournant de la position dominante
des Suisses en tant que serviteurs de la papauté dans le nord de l’Italie, plus
concrètement comme protecteurs du duché de Milan contre le roi de France.
Louis XII, vaincu à Novare, sera vengé par François Ier à Marignan.
[image: ]Mathieu Schiner

Valaisan certes, mais
pas suisse ! De fait, le
Valais n’a pas à l’époque
le statut de canton, mais seulement
celui d’allié des Suisses. Néanmoins,
cet ecclésiastique de langue allemande, évêque de Sitten (Sion en
français) depuis 1499, ne nourrit
guère de sympathie pour la France.
Son activité diplomatique trépidante
– la politique l’occupe davantage
que la pastorale – consiste à soutenir les intérêts stratégiques de la
papauté et des ducs de Milan contre
les prétentions de Louis XII en Italie.
En bon prêcheur, il réussit d’abord
à convertir les Suisses, alliés du roi
contre le duc, pour en faire des soutiens de ce dernier. Puis, tout aussi
habilement, il réitère l’opération
auprès du champion de la coalition
antifrançaise, le « pape soldat »
Jules II, auquel il assure l’appui des
troupes suisses, cela à des conditions financières si alléchantes
qu’elles sont irrésistibles pour
les avides Confédérés. La victoire
suisse de Novare signe le triomphe
de Schiner, le désastre de Marignan
sa disgrâce. En effet, les Suisses se
rapprochent de François Ier après
leur défaite, désavouant le cardinal. Ce dernier, rejeté aussi par ses
sujets valaisans, finit sa vie en exil.
Le pape l’accueille à Rome, où il
meurt en 1522 à l’âge vénérable de
66 ans. C’est en récompense de son
coup de maître auprès des Suisses
que Rome l’avait coiffé, en 1511, du
chapeau rouge de cardinal.

17 décembre 1513 : Appenzell, treizième canton
Ce n’est pas sans mérites que le petit pays d’Appenzell obtient des Suisses le
rang de canton au sein de la confédération des Douze. Alliés des Hautes Ligues
dès 1452, les Appenzellois prennent part à leurs campagnes : Thurgovie,
guerres de Bourgogne, de Souabe et d’Italie.
Admis officiellement le 17 décembre 1513 au sein de l’alliance des Douze, c’est
lors de la Diète fédérale de 1514 qu’Appenzell y est accueilli à titre de canton à
part entière, c’est-à-dire égal en droits aux autres. À cette occasion, non sans
fierté, le landamman Hans Meggeli vient occuper le treizième siège, brûlant
la politesse à l’abbé de Saint-Gall, lequel n’est qu’allié des Suisses. Le nouveau canton émarge désormais aux fameuses pensions versées par les rois de
France qui lui permettent de se dégager peu à peu de ses obligations envers
la grande et célèbre abbaye. En revanche, le cadet de l’alliance des Treize ne
participe pas à l’administration des quatre bailliages tessinois – Locarno,
Lugano, Maggia, Mendrisio – et n’en partage donc pas non plus les revenus.
Enfin, il importe de le souligner, l’adhésion d’Appenzell, canton campagnard,
ne bouleverse pas le rapport de force au sein de la Confédération, qui reste à
dominante urbaine.
Désormais, jusqu’en 1798, la Suisse compte sept cantons villes et six cantons
campagnes. Zurich, canton-ville, préside la Diète – le terme de Tagsatzung
est officiel depuis 1500 seulement – sans en être le siège, qui est itinérant :
Baden en Argovie, Frauenfeld en Thurgovie en sont les principaux. Ces deux
villes accueillent les Diètes générales, celles auxquelles tous les cantons sont
invités. De nombreuses conférences particulières se tiennent en différentes
villes dont le choix est dicté par les affaires à traiter.
La Confédération des treize cantons

De 1513 à 1798, la Suisse compte
treize États, dits « cantons », ainsi
que neuf États alliés. L’ordre protocolaire des cantons est le suivant (les cantons campagnes
portent un astérisque) : Zurich,
Berne, Lucerne, Uri*, Schwytz*,
Unterwald*, Zoug*, Glaris*, Bâle,
Fribourg, Soleure, Schaffhouse,
Appenzell*. Les alliés sont,
dans l’ordre protocolaire : Saint-Gall, Grisons, Valais, Rottweil,
Mulhouse, Bienne, Genève,
Neuchâtel, évêché de Bâle. Ces
trois derniers ne sont pas membres
de la Diète, mais peuvent cependant y être invités. Cantons et alliés
ont des pays sujets, dont les bailliages communs. Les plus importants bailliages communs – terres
conquises par les Confédérés –
sont ceux d’Argovie, de Thurgovie
et du Tessin, source d’importants
revenus pour les cantons.

Or, l’Argovie (« pays de l’Aar ») et la Thurgovie (« pays de la Thur ») sont
bailliages communs, et non cantons. En somme, c’est sur terrain neutre que
se réunit la Diète générale. Zurich, pourtant canton directeur (Vorort), ne
l’accueillant pas, est privé d’un véritable leadership. Le fait est d’importance
car, jusqu’à la Réforme, la Diète générale siégeait plus de vingt fois par an.
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Chapitre 6 La « République des Suisses », une fédération d’États désunis 1513-1648
Le Corps helvétique – nom officiel parmi d’autres – compte, depuis
1513, treize États souverains et des alliés importants comme les villes de
Mulhouse (dès 1515) et Genève (dès 1519). Il forme un réseau d’alliances que
l’on appelle, de ce fait, « fédération » ou « confédération ». Mais il s’agit
là d’un ensemble fait de bric et de broc : à la lumière du droit international
public d’aujourd’hui, il apparaîtrait davantage comme une simple agrégation,
pour ne pas dire une juxtaposition d’éléments disparates. Mais gardons-nous
d’un jugement aussi négatif. Ce serait commettre un anachronisme.
Qu’est-ce que la Diète fédérale ?

Le fédéralisme suisse est une
institution qui évolue fortement
au fil des siècles. Celui d’Ancien
Régime, c’est-à-dire antérieur à
la Révolution de 1798, a peu à voir
avec celui qui, depuis 1803 (voir
chapitre 11) et surtout depuis 1848,
régit la Suisse. Ce que l’on appelle,
au Moyen Âge et au XVIe siècle
encore, « Hautes Ligues » ou
« Ligues suisses de Haute-Allemagne » – expression qui souligne bien son manque d’unité et
son appartenance à l’Empire germanique – n’a ni gouvernement ni
parlement. La Diète n’est ni l’un ni
l’autre, mais plutôt une conférence
d’ambassadeurs. C’est d’ailleurs
le terme d’« ambassadeur » qui
est d’usage à l’époque pour désigner les hommes que les cantons et certains alliés y envoient,
munis d’instructions précises. Ces
« ambassadeurs » ne s’expriment
jamais en leur nom personnel, ne
débattent pas comme le feraient
des députés ni ne plaident aucun
dossier, mais font à tour de rôle et
dans un ordre strictement protocolaire, des déclarations énonçant
les prises de position officielles
de leur canton. Quant aux décisions communes qu’ils prennent,
ils n’y adhèrent qu’ad referendum,
c’est-à-dire sous réserve de l’approbation de leurs gouvernements
respectifs.

La République des Suisses
Cette faiblesse congénitale s’aggrave avec la révolution religieuse qui se
cache sous le nom de « Réforme » et qui éclate à Zurich dès 1519, soit deux
ans seulement après l’Allemagne de Luther. La crise est bientôt telle qu’elle
génère chez les partisans du statu quo confessionnel – les catholiques, appelés « papistes » par ceux qui se sont détournés de Rome – un puissant
mouvement de contre-révolution religieuse. La polarisation en deux camps
tourne à l’affrontement armé : ce sont les deux guerres de Kappel de 1529
et 1531. On signe assurément la paix, mais l’esprit vindicatif continue de
gangrener les esprits tout au long du XVIe siècle, menaçant le Corps helvétique de démembrement.
En réaction à cette menace récurrente, un courant de pensée irénique se
dégage qui se plaît à souligner l’unité des Suisses et de leurs alliés. Le chef de
file en est le Zurichois Josias Simmler. En 1576, il publie un livre, De Republica
Helvetiorum, dont la version française – La République des Suisses – paraît
deux ans plus tard à Paris, avec privilège du roi, en l’occurrence Henri III
qui, en 1582, renouvelle la Paix perpétuelle de 1516, mais avec une clause
nouvelle : désormais, les Suisses s’engagent à préférer la France à tout autre
allié. C’est dire la haute estime en laquelle le grand royaume tient la petite
République, précieux réservoir de bons soldats. C’est dire aussi que désormais la « préférence française » dicte la politique étrangère des Suisses et
en devient l’un de ses fondements.
Josias Simmler, patriote suisse

Fils de Peter, pasteur à Kappel lors
des deux guerres du même nom,
Josias naît entre la première et la
seconde, le 6 novembre 1530. À
22 ans, le voici professeur d’exégèse au Carolinum, principal collège de Zurich. Il est aussi pasteur.
Sa charge serait-elle une sinécure ? Toujours est-il qu’il ne cesse
d’écrire. Sa curiosité intellectuelle
en fait un humaniste polygraphe :
ses livres traitent de bibliographie,
d’astronomie, d’histoire et de géographie. Il est aussi le biographe
de ses deux compatriotes Konrad
Gessner, savant de renommée
mondiale, et Bullinger, le successeur de Zwingli. Mais son ouvrage
le plus connu est sa République
des Suisses, dont la traduction du
latin en français est due à Simon
Goulart, théologien et écrivain
genevois. Le « Simmler » est une
référence : on en connaît au moins
vingt-huit éditions jusqu’en 1738,
moment où Leu en publie une version revue et augmentée. Il sert
de manuel de droit public suisse
jusqu’à la Révolution de 1798.

Josias Simmler, dont le portrait gravé illustre son fameux livre, y est présenté
comme « célèbre historien de la Suisse ». Il construit son plaidoyer – on
peut y voir un manifeste patriotique – autour d’une idée-force qui deviendra
classique : celle de l’unité dans la diversité.
[image: ]Quoiqu’il y ait, écrit-il, « plusieurs peuples et bon nombre de
villes en Suisse, ce n’est toutefois qu’une Cité et une République ».
Et de souligner que « toute la nation des Suisses a des États communs [la Diète], qu’ils gouvernent en commun plusieurs provinces [les bailliages précisément dits « communs »], délibèrent tous
ensemble des affaires de paix et de guerre, ont presque mêmes lois et coutumes, et sont étroitement conjoints […] par conventions perpétuelles [les
pactes] ».
Il semble qu’en soulignant les traits d’union qui font la « République des
Suisses », Simmler tient à démentir ce que l’on en dit ou ce que l’on en pense
à l’époque en Europe, notamment dans les pays catholiques qui ne digèrent
pas le passage au protestantisme de ses plus grands cantons, Berne et Zurich,
ou du plus prestigieux d’entre eux culturellement parlant, Bâle, entré récemment dans l’alliance des Suisses.
Une image peu flatteuse
Au demeurant, il convient aussi de relever que l’opinion que l’on se fait de la
Suisse en général n’est pas toujours flatteuse. Loin de là. En réalité, l’image
que l’on en a est brouillée. Un fait est certain : la Suisse et les Suisses ne font
pas l’unanimité dans l’Europe de la Renaissance et de la Réforme. L’offensive
pacifique que lance Simmler ressemble étrangement à une opération de
charme destinée à redorer le blason, républicain, de sa patrie. Une patrie qui,
au moment où il écrit, est dominée, de fait, par le protestantisme. C’est donc
aussi sa propre identité de croyant réformé qu’il défend.
[image: ]Les Suisses vus par Guichardin

Voici en quels termes
le fameux diplomate et historien italien Francesco Guicciardini, dit
Guichardin (1483-1540), décrit
les Suisses peu après leur guerre
d’Italie, qui s’achève en 1515 par
la bataille de Marignan : « Ce
peuple sauvage et grossier s’est
rendu redoutable par une grande
union de tous ses membres et par
la gloire des armes. Un courage
indomptable, joint à une discipline admirable, a non seulement
garanti leur pays de l’invasion
des princes, mais leur a encore
acquis beaucoup de réputation au
dehors dans l’art militaire. Cette
intrépidité aurait fait plus d’honneur à ces peuples s’ils l’avaient
employée à s’agrandir au lieu de la
vendre à l’ambition des princes et
s’ils s’étaient proposé un objet plus
noble que l’argent ; mais ils se sont
laissé tellement corrompre par
l’avarice qu’ils ont manqué l’occasion de se rendre formidables
à toute l’Italie ; et, ne sortant de
leur pays que pour trafiquer de
leur sang, leur République n’a
jamais retiré aucun fruit de leurs
victoires. »

La scission confessionnelle qui, deux siècles durant – du début du XVIe siècle
au début du XVIIIe –, dresse entre eux, tels des frères ennemis, tenants de
la nouvelle foi, et tenants de l’ancienne, est sans doute l’épreuve la plus
grave que la Suisse ait subie depuis sa fondation au XIIIe siècle. Elle n’aura
d’égale que celle de la Révolution de 1798 (voir chapitre 10), suivie de celle
du Sonderbund en 1845. Comment expliquer que cette crise ait été surmontée ? Par la volonté des Suisses et Suissesses eux-mêmes ? Ou par celle des
puissances voisines qui avaient intérêt à maintenir, au cœur de l’Europe,
l’existence de ce pays alpin ? Les historiens d’aujourd’hui n’écartent aucune
des deux explications, mais divergent quant à l’importance qu’ils accordent
à l’une et l’autre.
La Diète, symbole d’unité
Quoi qu’il en soit, la réalité du terrain fait de la « République des Suisses »
des XVIe et XVIIe siècles une fédération d’États désunis. La paix d’Aarau de 1712,
qui clôt l’ère des guerres civiles dites improprement « de religion », inaugurera une ère nouvelle, la Pax Helvetica (voir chapitre 8). Au XVIe siècle, la
désunion confessionnelle entraîne la désunion politique. Le symbole en est
la création de Diètes séparées : celle des États évangéliques fait face à celle
des États catholiques. Un fil ténu relie encore les deux camps : la prosaïque
mais primordiale gestion des bailliages communs, dont celle du Tessin où
se succèdent les baillis de douze cantons. Qui dit gestion, dit comptes. C’est
le contrôle et l’adoption des comptes des baillis, au fond une banale question de gros et petits sous, qui forcent les Suisses divisés à se rencontrer,
à délibérer, à décider. Cela chaque trimestre. Un acte répétitif à la valeur
pédagogique certaine !
Qu’en est-il de la Diète générale ? Elle ne disparaît pas, mais s’anémie. Avant
la tragédie confessionnelle, elle se réunissait jusqu’à vingt fois l’an ; depuis
lors, deux à trois fois seulement. Il y est fréquemment question d’économie,
mais souvent aussi de la paix et de la guerre en Europe, et de la position
commune à adopter. On est conscient, dans les deux camps, du danger d’intervention extérieure dans les affaires du pays.
Le bellicisme d’inspiration confessionnelle, bien connu pour son potentiel
explosif, constitue, sur le plan international, une grave menace pour une
Suisse divisée. En a-t-on conscience ? La question se pose. La neutralité,
c’est-à-dire l’abstention, va peu à peu s’imposer, mais ne sera érigée en
maxime de politique étrangère que tardivement, au cours du XVIIe siècle. De
fait, les Suisses, sollicités de toutes parts, se tiendront à l’écart du conflit
européen de la terrible guerre de Trente Ans.
La Diète générale, dite aussi « fédérale », a encore une autre raison d’être.
Fait remarquable, un hôte étranger – privilège unique – fréquente l’assemblée plénière des Suisses : l’ambassadeur du roi de France qui y est
invité d’office. Invitation à laquelle il répond généralement, car Sa Majesté
Très-Chrétienne est médiatrice – dans le sens générique du terme, c’est-à-dire pacificatrice à bien plaire – des différends helvétiques, comme le stipule le texte de certaines des alliances franco-suisses. En d’autres termes,
la France, elle-même ravagée par le conflit interconfessionnel, n’a pas intérêt à déstabiliser sa voisine helvétique. Elle joue au contraire, et cela avec une
constance remarquable, la carte de l’apaisement. Pour parler vulgairement,
Son Excellence l’ambassadeur royal joue le pompier qui court la Suisse en feu
ou sur le point de s’embraser.
Zurich, canton directeur
La Diète, comme le suggère Simmler, symbolise l’unité de la « République
des Suisses ». C’est son image de marque en Europe. En ces temps d’affrontement et de guerre civile, la Suisse, en tant que membre de la communauté
internationale, exprime son existence d’abord et surtout par cette précieuse
institution commune. Or, Zurich préside la Diète. Simmler, qui est aussi théologien, défend doublement sa patrie natale : canton directeur (Vorort), Zurich
est aussi le cœur de la Réforme en Suisse. Genève, la Rome protestante, n’est
qu’alliée des Suisses, et ce depuis peu seulement.
Au demeurant, la double prééminence zurichoise, politique et confessionnelle, qui fait la fierté légitime de Simmler, est plus qu’un simple état de
fait. C’est une quasi-nécessité car, à la Diète, les États catholiques sont
majoritaires, quoique plus faibles du triple point de vue démographique,
économique et culturel : là, au centre névralgique de la décision collégiale,
les sept cantons de Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald, Zoug, Fribourg et
Soleure affrontent victorieusement les quatre cantons de Zurich, Berne,
Bâle et Schaffhouse. Chaque membre dispose d’une voix, indépendamment de sa force. Glaris qui, sous l’influence de Zwingli, adopte la Réforme
dès 1529, compte une importante minorité catholique : à la Diète, on le
neutralise. Quant à Appenzell, divisé depuis 1597 – décision de la Diète – en
deux demi-cantons, l’un catholique, l’autre évangélique, ses deux demi-voix s’annulent.
Au fond, on peut résumer l’état d’équilibre qui prévaut au sein de la
Confédération en disant que, si Zurich, canton directeur et chef de file
– avec Berne – du camp évangélique, a le pouvoir de « proposer », la Diète,
contrôlée par le camp catholique, a celui de « disposer ». Présider n’est pas
décider.
1515 : Marignan, « la bataille des géants »
La grave crise religieuse et politique que traverse la Suisse du XVIe siècle est
précédée de peu par une tragédie militaire : la défaite de Marignan. Cette
bataille, célèbre dans l’histoire de l’Europe, a une double signification.
D’abord, elle marque l’entrée en scène fracassante d’un roi de 21 ans,
François Ier. Monté sur le trône en 1515 même, notre jeune guerrier part aussitôt en campagne pour reconquérir brillamment le Milanais d’où la France
de Louis XII avait été chassée en 1512… par les Suisses !
Puis, autre signification, la victoire de ce soldat fin lettré est un cinglant
démenti à la réputation d’invincibilité des Suisses, qui viennent d’ailleurs
de la confirmer le 6 juin 1513 à Novare, apogée de leur puissance. La défaite
de 1515 frise l’incroyable. On l’impute à leur manque d’unité, divisés sont-ils
entre partisans et adversaires du cardinal valaisan Schiner, inconditionnel
du pape. Mais 1515 est plus qu’une défaite militaire : c’est un tournant dans
l’histoire de la Confédération, c’est-à-dire l’amorce du déclin des Ligues
suisses en tant que puissance militaire européenne.
Né dans les Alpes et voué à la garde de leurs cols, le redoutable fantassin
suisse, après s’être aventuré dans la plaine lombarde et avoir tenté d’y créer
un protectorat (c’était avoir plus gros yeux que gros ventre !), devait en être
chassé pour retourner là d’où il n’aurait jamais dû sortir. Telle est la leçon
de Marignan.
François Ier, dont l’intelligence politique n’attend pas le nombre des années,
comprend le parti qu’il peut tirer de la débâcle des valeureux Suisses.
Loin de les accabler, il leur propose une Paix perpétuelle, qui est signée le
29 novembre 1516 à Fribourg, alors capitale du premier et seul canton suisse
de langue française. Cinq ans plus tard, à l’issue de laborieuses négociations, la paix s’orne d’un traité d’alliance défensive (5 mai 1521). Principales
clauses : avantages commerciaux accordés aux Confédérés, versement de
généreuses pensions ponctionnées sur le trésor royal. En contrepartie, les
Suisses s’engagent à défendre le royaume de France contre tout agresseur.
Ils ne cesseront de le faire jusqu’au licenciement de leurs régiments en 1792
(voir chapitre 9).
1519-1529 : la Réforme zwinglienne
Un aumônier militaire du nom de Huldrych Zwingli, 31 ans, originaire du
Toggenbourg, terre sujette de l’abbaye de Saint-Gall, accompagnait les
troupes de Glaris à Marignan. Cette expérience vécue, où la moitié de tous
ceux dont il a la charge spirituelle meurent dans l’enfer milanais, le marque
profondément. De retour à Glaris dont il est le curé, il console les proches
des très nombreux disparus. Mais lui-même reste choqué par les images
inoubliables des horreurs de la guerre. Zwingli dénonce la guerre et se prononce sans détour contre tout engagement des Suisses dans les armées
étrangères, qu’il s’agisse de mercenariat ou de service capitulé. Il s’attire
par là l’animosité du parti français local, et quitte son poste pour celui
d’Einsiedeln, dans le canton voisin de Schwytz.
Le 1er janvier 1519, jour anniversaire de ses 35 ans, Zwingli prend ses
fonctions de curé du Grossmünster, collégiale de la ville de Zurich. C’est
un grand honneur pour cet homme qui n’est pas du cru, mais qui est
déjà connu pour ses qualités, ses écrits et ses idées modernes. Il y fait
bientôt connaissance de celle qui deviendra sa femme, Anna Meyer
von Knonau.
[image: ]Dame Zwingli

Anna Reinhart, épouse
de Zwingli, est une
femme émancipée pour
son époque. Avantageusement
mariée à 16 ans à un Meyer
von Knonau, famille de grands
notables zurichois, la voilà veuve
treize ans plus tard, trois jeunes
enfants sur les bras. Non démunis, ses proches l’aident à faire
face. Les années passent. Nous
voici en 1519 : Zwingli, nouveau
curé de Zurich, est voisin d’Anna.
La peste frappe la ville. Quoique de
santé robuste, il semble atteint du
virus. Anna lui prodigue les soins
appropriés, tant et si bien qu’il s’en
remet. Bientôt le miraculé donne
des cours de latin à son fils aîné
Gerold, né en 1509. La veuve et le
curé – ils ont le même âge, nés
l’un et l’autre en 1484 – fraternisent. En 1522 – ils ont 38 ans –
ils se marient clandestinement.
Deux ans plus tard, alors que le
célibat des prêtres est aboli, ils
annoncent leur union. Le couple
s’entend bien. Anna, quoique de
milieu aisé, s’habille modestement. La maison est accueillante :
amis, coreligionnaires, étudiants,
nécessiteux sont les bienvenus.
Sept ans de bonheur, soudain
rompu par un drame aussi terrible
qu’inattendu : le 11 octobre 1531,
Huldrych et Gerold – ce dernier
n’a que 22 ans – meurent tous
deux dans et pour la nouvelle foi.
Anna, à 47 ans, est veuve pour la
seconde fois. Bullinger, successeur de Zwingli, prend soin d’elle.
Elle meurt en 1538, à 54 ans. Elle a
été la première épouse de pasteur
en Suisse. C’est elle aussi qui a mis
sur pied l’assistance aux pauvres
de Zurich. Une plaque commémorative, apposée en 1999 sur sa
maison natale, rappelle son nom.

L’évolution intellectuelle de Zwingli se poursuit. Dès 1520, le succès de sa
prédication repose sur un discours direct, critique, que l’on qualifierait
aujourd’hui d’anticonformiste ou de progressiste. Délaissant les références à
la Tradition, au dogmatisme du magistère ecclésiastique et à ses minutieuses
prescriptions, notre prédicateur à succès s’en remet à l’autorité unique de
la Bible en tant que fondement de la foi, de la vie de l’Église et de la société.
Fatalement, il entre en conflit avec ses collègues de la collégiale et avec
l’évêque de Constance, dont le diocèse englobe Zurich et une partie importante de la Suisse alémanique.
[image: ]Zwingli, prédicateur et réformateur

La prédication de
Zwingli part du principe
qu’en toutes choses la
Bible est la seule référence du vrai
chrétien. Ce en quoi il est dans la
ligne de Luther. En conséquence,
il remet en cause de nombreuses
institutions de l’Église, pourtant
séculaires : couvents, célibat des
prêtres, hiérarchie ecclésiastique,
pouvoir du pape, vénération des
saints, messe. Il faut, dit-il, revenir aux sources de la vie évangélique et dépouiller l’Église de ses
oripeaux. L’une des conséquences
en est la suppression des images
et représentations pieuses dans
les lieux de culte. Alors que les
autorités civiles veulent procéder
dans l’ordre, une ferveur iconoclaste s’empare de la masse des
fidèles. De nombreux actes de
saccage des biens culturels sont
ainsi commis. Mais le principal est
ailleurs et l’ampleur des réformes
entreprises est impressionnante.
En voici une liste, non exhaustive.
Les couvents et chapitres sont fermés, leurs biens remis aux autorités civiles et affectés à l’assistance
sociale et au soin des malades, les
prêtres se marient, le pape et ses
représentants diocésains cessent
d’être reconnus, les sacrements
sont redéfinis ou abolis, le culte
des saints disparaît. En outre, la
liturgie est entièrement refondue,
le culte simplifié, les processions et
festivités d’allure folklorique interdites, un nouveau credo rédigé, de
nouvelles autorités mises en place,
dont le tribunal matrimonial. C’est
bel et bien une révolution, y compris par la rapidité avec laquelle
elle se déroule. Zurich sert de
modèle aux autres villes et cantons de Suisse alémanique, soit,
dans l’ordre chronologique : Coire
et les Grisons (1524), Saint-Gall
(1527), Berne (1528), Bâle, Glaris
et Schaffhouse (1529).

La dispute de 1523
Mais les autorités civiles de Zurich prennent la défense de leur populaire prédicateur contre les ecclésiastiques réfractaires et rejettent ainsi la juridiction
épiscopale. L’affaire se politise au plan fédéral : la Diète helvétique en est
saisie. En décembre 1522, elle condamne les « innovations » de Zurich. Le
canton directeur, conscient de ses responsabilités et soucieux de sauvegarder
la paix en Suisse, organise un grand débat contradictoire, une « dispute »,
du latin disputatio, qui a lieu le 29 janvier 1523.
Au terme de l’affrontement entre Zwingli et le représentant de l’évêque
sur « les problèmes de la foi », le Conseil zurichois considère que celui qui
avait évidemment sa préférence n’a pas été réfuté et décide en conséquence
qu’il peut poursuivre ses activités. Une seconde dispute – sur « la messe et
les images » – a lieu en octobre et se clôt par le même verdict favorable à
Zwingli. Sur quoi, le gouvernement adopte officiellement la Réforme. On est
en 1525.
La décision du canton directeur est lourde de conséquences, car elle entraîne
une crise politique préjudiciable à la paix nationale. D’abord, décision spectaculaire, la Diète exclut Zurich de son sein ! Ces messieurs des bords de la
Limmat, suivant le conseil de Zwingli, ne viennent-ils pas d’interdire tout
engagement militaire à l’étranger ? Ne s’avisent-ils pas de vouloir également
imposer cette mesure à tous les Suisses ?
Or, la majorité des cantons juge cette activité trop profitable à leur économie pour en envisager la suppression. Les cantons ruraux de Suisse centrale, moins touchés que les cantons-villes par la dégradation morale de
l’Église et de son clergé, demeurent dans l’ancienne foi. Lucerne, Fribourg
et Soleure, après avoir hésité, font de même. D’ailleurs, à Rome, le pape
n’est-il pas bon employeur ? La Garde pontificale que Jules II a créée en
1506 n’est-elle pas prestigieuse ? Ne fait-elle pas honneur à la Suisse
entière ? Plus grave encore, la sécularisation des biens des couvents et des
églises n’est-elle pas, chuchote-t-on, une vaste entreprise de spoliation
par la classe dirigeante ?
La dernière abbesse de Zurich

Anna, veuve de Meyer von Knonau,
épouse de Zwingli, et Katharina
von Zimmern, dernière abbesse du
Fraumünster, ont dû certainement
se rencontrer dans le Zurich de la
Réforme, ville de 5 000 habitants
(cent fois moins qu’en l’an 2000 !).
Issue d’une famille noble appauvrie
de Souabe, Katharina entre au couvent et prononce ses vœux à l’âge
de 16 ans. Deux ans plus tard, la
voilà déjà abbesse ! Intelligente,
cultivée, à son affaire, elle jouit de
l’estime générale. L’école de filles
du Fraumünster est le must de la
ville. On y apprend le latin, ce qui
est rare dans la formation féminine
de l’époque. Éclate la Réformation.
Les monastères sont supprimés.
Ces dames du Fraumünster vont-elles résister ? Acquise aux idées
d’une réforme de l’Église romaine
avant même l’arrivée de Zwingli,
l’abbesse évite l’affrontement,
préconise le dialogue et privilégie
le maintien de la paix religieuse
et sociale. Lucide, consciente de
l’enjeu, elle décide – ce sont ses
mots – « d’épargner de graves
troubles à la ville de Zurich » : en
1524, elle remet à ses autorités
l’abbaye, fondée en 853 dans l’ordre
des bénédictines. Les nombreuses
possessions du riche couvent
vont aussi à la ville. Sécularisée,
Katharina épouse Eberhard von
Reischach, noble allemand et
bourgeois de Schaffhouse, où vit
le couple avant de gagner Zurich.
Son mari tombera aux côtés de
Zwingli. Veuve, elle meurt en 1547,
à 69 ans. En 2004, un monument
est érigé à sa mémoire dans le
cloître du Fraumünster en présence de la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey.

1529-1531 : les deux guerres de Kappel
Exclu de la Diète fédérale, Zurich est isolé. Mais pas abattu. Dans son sillage,
le mouvement de la Réforme progresse et la Suisse est bientôt partagée en
deux camps : à partir de 1527, les villes favorables à la nouvelle foi tissent
entre elles, peu à peu, un réseau d’alliances : les « combourgeoisies chrétiennes ». Il s’agit de protéger l’acquis. L’autre camp, celui de l’ancienne
foi, ne reste pas inactif : voici, en 1529, l’« Union chrétienne ». L’usage de
l’adjectif « chrétien » par les deux adversaires souligne la prétention de
chacun de représenter la seule vraie foi. Les deux blocs ainsi formés, l’affrontement armé est programmé. Il se déroule en deux temps : ce sont les guerres
de Kappel de 1529 et 1531.
Deux blocs s’affrontent
En 1529, le conflit a son origine dans l’administration des bailliages communs
d’Argovie et de Thurgovie : chaque camp veut imposer sa foi et multiplie les
provocations. C’est ainsi qu’un notable catholique thurgovien de passage à
Zurich est arrêté et exécuté. En représailles, les catholiques schwytzois se saisissent d’un pasteur et le livrent aux flammes. On mobilise de part et d’autre.
En juin, plus de 20 000 protestants et 9 000 catholiques sont face à face dans
le village zurichois de Kappel am Albis, sis à la frontière du canton catholique
de Zoug. Glaris, canton resté neutre, propose sa médiation en la personne
de son landamman Hans Æbli, passé à la Réforme. Ses talents de diplomate
– c’est durant les négociations que se déroule l’épisode, plus charmant que
véridique, de la fameuse « soupe au lait » – font merveille : il parvient à
persuader les deux parties de déposer les armes. Le choc des deux armées
est évité et le sang épargné. La paix, signée le 26 juin, laisse à chaque canton
le soin de choisir sa confession, tandis que, dans les bailliages communs,
chaque commune votera pour faire son choix. Les catholiques s’engagent à
dissoudre leur Union chrétienne passée avec l’Autriche.
[image: ]Entre histoire et légende : la soupe au lait
de Kappel

Voici comment, reprenant de précédents
chroniqueurs, Heinrich Bullinger
(1504-1575), bientôt successeur
de Zwingli à Zurich et écrivain prolifique, narre l’épisode mi-légendaire connu en son temps sous le
nom de « soupe au lait de Kappel »
(juin 1529) : « Une fois, plusieurs
braves compères des Cinq Cantons
prirent un grand baquet de lait et le
posèrent à cheval sur la frontière,
criant aux Zurichois qu’ils avaient
là un beau seau de lait, mais pas
de pain pour mettre dedans. Alors
accoururent quelques bons gars
zurichois avec du pain, et en firent
des morceaux qu’ils mirent dans
le lait. Et s’assirent les uns et les
autres, chacun sur son territoire,
et mangèrent ensemble. Mais si
l’un dépassait le milieu du baquet
pour prendre un morceau, ceux
de l’autre camp lui frappaient la
main par farce, disant : “Broute
sur son territoire !” Et il s’échangea beaucoup de ces plaisanteries, lesquelles le bourgmestre
de Strasbourg, Jean-Jacques
Sturmen, qui était un des arbitres,
ayant entendu, s’écria : “Vous,
Confédérés, vous êtes d’étranges
gens ; quand même vous avez
noise ensemble, vous restez pourtant unis, et n’oubliez jamais la
vieille amitié.” » L’anecdote, rapportée par notre chroniqueur à la
plume remarquablement sereine,
est passée dans tous les manuels
d’histoire suisse.

La paix de 1529 est de courte durée. À Zurich, Zwingli, plus écouté que
jamais, veut en découdre. Il tient à pouvoir prêcher la Réforme partout,
y compris dans les cantons catholiques. Son ambition est de faire de
la Suisse une championne de la nouvelle foi en Europe. À la suite de
nouveaux incidents dont la Thurgovie est le théâtre, Zurich et Berne,
son alliée, emploient d’abord l’arme économique : elles décrètent l’embargo alimentaire contre les cinq cantons catholiques de Suisse centrale :
Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald et Zoug. On mobilise de part et d’autre.
Mais Zurich sous-estime l’adversaire et le conflit tourne à l’avantage
des catholiques. Les troupes zurichoises, pourtant stimulées par la présence de leur ardent aumônier – qui n’est autre que Zwingli ! –, sont
battues à plate couture là où, deux ans auparavant, elles avaient vaincu
sans combattre. Le 11 octobre 1531, près de 600 Zurichois restent sur le
champ de bataille. Parmi eux, Zwingli, qui était monté au front, arme
au poing.
Le souvenir de Zwingli

Aujourd’hui, plusieurs lieux de
mémoire cultivent le souvenir de
Zwingli. En voici trois. À Wildhaus
dans le canton de Saint-Gall, sa
maison natale est conservée,
convertie en musée. À Kappel am
Albis dans le canton de Zurich, un
monument de granit a été érigé
en 1838 à l’endroit précis où il est
censé avoir expiré ; on y lit notamment que « la mort peut tuer le
corps, mais pas l’âme ». En ville
de Zurich, une imposante statue en pied, œuvre du sculpteur
autrichien Heinrich Natter, orne
depuis 1885 les abords du temple
de la Wasserkirche : le réformateur
y est représenté avec le glaive de la
justice divine. Une plaque commémorative, apposée à proximité en
2005, présente Huldrych Zwingli
comme suit : « Réformateur,
humaniste, traducteur de la Bible,
chef de l’Église de Zurich ».

La Seconde Paix nationale
La mort de Zwingli – il avait 47 ans – sonne comme un coup de tonnerre
dans le ciel de l’Helvétie réformée et stoppe les progrès de la nouvelle foi
en Suisse alémanique. La paix est signée le 16 novembre 1531 à Deinikon,
hameau de la commune zougoise de Baar. Fait à relever, elle est négociée
entre Suisses grâce à la médiation de la France. Clause majeure : chaque
canton choisit librement sa confession. Décision moderne car elle anticipe
celle de la paix d’Augsbourg (1555) où sera affirmé le principe cujus regio,
ejus religio, « tel pays, telle religion ». Toutefois, dans les bailliages communs, la confession catholique prime la confession réformée. C’est un grave
revers pour cette dernière. En outre, le réseau des combourgeoisies chrétiennes est dissous. Ce que l’on appelle la Seconde Paix nationale fixe quasi
définitivement la géographie confessionnelle de la Suisse alémanique. Elle a
aussi pour elle sa durée : elle préserve la paix confessionnelle pendant plus
d’un siècle, soit jusqu’à la première guerre de Villmergen en 1656.
1530-1564 : la Réforme calvinienne
En Pays romand, la Réforme démarre au moment où elle est accomplie en
Suisse alémanique. Le retard est patent : à la mort de Zwingli, Calvin n’a
que 22 ans. Il vit à Paris et n’a pas encore embrassé la Réforme. Son premier séjour à Genève, il ne le fera qu’en 1536, date à laquelle la ville adopte
officiellement la nouvelle foi. C’est aussi en 1536, moment marquant de
sa vie qu’il publie à Bâle, en latin, la première édition de l’ouvrage qui
fera, de son vivant déjà, sa célébrité européenne : l’Institution de la religion
chrétienne.
Guillaume Farel
La Réforme à laquelle Calvin donnera son nom débute en 1532 par la prédication de l’un de ses compatriotes, Guillaume Farel, 43 ans, dont les convictions sont proches de celles de… Zwingli ! La Réforme n’est ni alémanique ni
romande, ni suisse ni française ni allemande, mais européenne. En outre, les
réformateurs évoluent intellectuellement et les historiens divergent d’opinion quant aux influences déterminantes qui s’exercent sur eux au gré de leur
périple à travers les pays qu’ils traversent et selon l’accueil qu’ils y trouvent,
lequel est loin d’être toujours chaleureux.
Après avoir fréquenté Bâle, Montbéliard, Strasbourg (ville d’Empire) et
Metz, l’intrépide prédicateur qu’est Farel entreprend une mission itinérante dans le pays de Vaud ainsi qu’à Neuchâtel, qui embrasse la nouvelle
foi dès 1530. C’est en 1536, à Genève, qu’il rencontre Calvin : il le convainc
d’y rester.
[image: ]Dame Calvin

Elle porte un joli nom :
Idelette de Bure. Elle
est peut-être wallonne comme son premier mari,
Jean Storder. Le couple, proche
des anabaptistes, se fait calviniste
lorsqu’il rencontre le réformateur
français dans la ville impériale
de Strasbourg. Voilà une affaire
européenne. On est en 1538. Deux
ans plus tard, Idelette se retrouve
veuve avec deux enfants sur les
bras, dont une Judith. Il est secourable, elle est aimable, que faut-il
de plus pour faire un bon ménage ?
Ils ont le même âge, la trentaine.
Elle est pauvre, honnête et « même
jolie », note Farel. Ils se marient
en 1540. L’année suivante, ils
gagnent Genève, où on les attend.
En 1542 naît un premier enfant,
joie du foyer. Peu après, il meurt :
souffrance profonde. Accouche-t-elle encore ? Les avis des historiens divergent. Elle aurait mis
au monde deux enfants mort-nés.
Quoique de santé fragile, Idelette
seconde son mari dans toutes ses
tâches, dont celle d’accueillir une
foule de visiteurs, d’étudiants et de
réfugiés, au nombre desquels les
Vaudois du Piémont. Après neuf
ans d’union heureuse, elle meurt.
Le grand réformateur n’a que
40 ans. Cette séparation l’afflige,
mais il la prend pour une épreuve
voulue par le Tout-Puissant. Il ne
se remariera pas.

Genève adopte la Réforme
En mai de cette année-là, un fait majeur marque les annales du renouveau
chrétien : Genève adopte la Réforme. Mais en 1538, à la suite de querelles
théologico-liturgiques quant à la sainte Cène, Calvin et Farel sont bannis.
Après un séjour de deux ans à Strasbourg, où il se marie, Calvin est invité à
revenir à Genève. Il accède à l’humble requête presque à contrecœur : chat
échaudé craint l’eau froide ! Il pensait n’y faire qu’un séjour de quelques
mois. Il y demeurera vingt-trois ans, jusqu’à sa mort en 1564, peu avant son
cinquante-cinquième anniversaire.
La population de Genève et de la Suisse à la Réforme

Membre du Corps helvétique en
tant qu’alliée, Genève en est la
ville la plus peuplée. Elle compte
quelque 10 000 habitants au début
du XVIe siècle, 13 000 en 1550,
21 000 en 1560, 23 000 en 1562
(record), 16 000 en 1570, 17 000
en 1580, 14 000 en 1590, 15 000
en 1600, mais 12 000 seulement
en 1650. On explique ces fortes
variations par les vagues d’afflux
et de reflux de réfugiés huguenots,
en provenance principalement
de France et du sud de l’Europe.
Genève, porte d’entrée francophone dans le Corps helvétique à
majorité réformée, est certes ville
d’accueil, mais aussi de transit.
Les pestes, épidémies, disettes,
famines et autres fléaux – punition
divine pour les péchés commis,
dit-on – sont également cause des
fluctuations démographiques. La
forte natalité est compensée par
la forte mortalité. Les chiffres dont
on dispose pour les autres villes
suisses ou alliées concernent
Bâle (jusqu’à 9 000 habitants),
Zurich (de 5 à 8 000), Berne (5 000),
Saint-Gall (4 500 à 5 500), Fribourg
(4500), Schaffhouse (3700 à 6000),
Lucerne (3 500 à 4 000), Soleure
(2 000). Au début du XVIIe siècle, les
trois premières villes de France
sont Paris (300 à 400 000 habitants), Lyon et Rouen (100 000).
La principale ville d’Allemagne
est Augsbourg, avec 60 000 habitants. Aucune ville d’Europe n’atteint le seuil du million. Londres,
avec 100 000 habitants au début
du XVIe siècle, croît fortement
pour atteindre le demi-million
vers 1660.

Calvin commensal

Conventions picturales obligent,
c’est toujours dans la gravité que
les artistes de l’époque brossent
le portrait des hommes de pouvoir.
Calvin ne fait pas exception. Visage
mince, voire émacié, l’homme
évoque l’austérité, le jeûne, la
mortification. À voir sa silhouette
élancée, on le prendrait même
pour un anorexique. Image tronquée ! Le réformateur aime les
bonnes choses et sait faire honneur à ses hôtes. Le voici chez un
ami pour un banquet.

Un témoin rapporte qu’il a mangé
« deux chapponneaux, un chapon,
des pigeons, de la perche, une
truite, des écrevisses, des œufs et
du beurre, des cappes [câpres ?],
des épices et de l’huile, du pain,
du vin et du pâté de pigeon » ! Un
repas plutôt digne d’un autre réformateur, ce Suisse à la carrure de
solide paysan, aux traits carrés, à
l’appétit de soldat en campagne,
longuement attablé et que l’on
imaginerait plutôt boulimique :
Zwingli !

Durant ce quart de siècle, la nouvelle foi se consolide, au point de modifier les
comportements individuels et collectifs. Pourtant, le réformateur – il ne sera
reçu bourgeois qu’en 1559 – ne jouit d’aucun pouvoir politique. Il n’y aspire
pas non plus. En sorte qu’il est difficile de parler d’une théocratie calviniste,
comme il est difficile aussi de voir en lui un ascète qui méprise les plaisirs de
la vie. Voilà, semble-t-il, un homme à la personnalité équilibrée, apparemment heureux en ménage et sachant cultiver l’amitié.
Un protestantisme francophone
Le rayonnement de Calvin va bien au-delà des frontières de la ville ; la France
et les nations réformées font un large accueil à ses écrits. Si Luther, « le rossignol de Wittenberg », chante en allemand, et si Zwingli, de Zurich, lui fait
écho en schwyzertütsch, Calvin, de Genève, leur réplique en français, la langue
la mieux codifiée dans l’Europe de la Renaissance. L’usage de la langue vernaculaire contribue au succès, qui ne se dément pas, de l’Institution de la religion chrétienne. Grâce à l’Académie, fondée en 1559, « la Rome protestante »
devient le centre de formation par excellence du protestantisme francophone.
Marie Dentière, une Wallonne à Genève

Elle ose ! Née en 1495 à Tournai,
la fille de Jérôme d’Ennetières
est prieure d’un couvent d’augustines quand elle en est « des-chassée » pour être passée à la
Réforme luthérienne. Réfugiée à
Strasbourg, elle y épouse Simon
Robert, curé défroqué qui lui donne
trois filles. Elle accompagne son
Romand de mari – on ignore son
origine exacte – dans son pastorat vaudois : Bex, puis Aigle.
Veuve à 37 ans, elle ne tarde pas à
convoler avec l’infatigable prédicateur dauphinois Antoine Froment
(1509-1581), de dix-neuf ans
son cadet ! Le couple s’installe à
Genève où Marie déploie une solide
culture intellectuelle et théologique, comme en témoignent ses
écrits de belle plume, diversement appréciés pour leur ton parfois mordant. Femme de lettres
et maîtresse femme, elle paraît
habituée à mener la barque. Farel,
qui connaît Antoine autant que
Marie, écrit à Calvin sur un ton
aussi féroce que biblique : « Notre
Froment est le premier qui, à la
suite de sa femme, ait dégénéré en
ivraie. » Il est vrai qu’elle n’a pas
froid aux yeux et ne craint pas d’affronter le grand Calvin. Provocante,
elle prêche en public, revendiquant
pour les femmes un droit réservé
aux hommes. Elle s’en justifie en
1539 dans une lettre à la reine de
Navarre, sœur de François Ier, en
étayant son argumentation par
des exemples puisés dans la Bible.
Les autorités genevoises, excédées, finissent par condamner
et confisquer ses écrits. D’où la
fâcheuse réputation qu’elle s’est
faite et qui a perduré jusqu’au
XXe siècle, moment où les femmes
finissent par accéder aux charges
pastorales. Morte oubliée à 66 ans,
Marie Dentière prend aujourd’hui
rang parmi les premières théologiennes laïques féministes.
Depuis 2002, son nom est gravé
sur le mur des Réformateurs.

Pierre Viret
Un autre réformateur joue, au XVIe siècle, un rôle majeur en Pays romand :
Pierre Viret.
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ans le cadet de Calvin. La carrière européenne des deux hommes
est un chassé-croisé : tandis que Calvin quitte la France pour
mourir à Genève, Viret quitte sa patrie vaudoise pour finir son
existence en France, où il meurt en 1571. Le royaume, enjeu entre l’ancienne
et la nouvelle foi, lui est familier : à 16 ans, il gagne Paris où il fréquente le
collège de Montaigu, foyer du renouveau religieux. De retour dans sa ville
natale en 1530, il y prêche la Réforme avant de faire de même à Grandson,
Payerne, Neuchâtel, Genève. Viret est le plus romand des Vaudois !
La « libération » du pays de Vaud
En 1536, lors de la « libération » – confessionnelle et politique – du pays
de Vaud par les Bernois, Viret rejoint ces derniers à Yverdon et les suit à
Lausanne où, en octobre, a lieu la « dispute » à laquelle participent également Farel et Calvin. À l’issue de la confrontation, la Réforme est proclamée
dans toute la région lémanique désormais sous domination bernoise. Alors
que, l’année précédente, elle avait été adoptée volontairement à Genève, c’est
sous occupation militaire qu’elle s’impose au pays de Vaud. Détail piquant :
les églises dans lesquelles ont lieu les fameuses disputes sont placées sous la
haute surveillance des troupes du « libérateur » bernois et toutes s’achèvent
dans le sens « souhaité » par ce dernier.
Une vingtaine d’années durant, Viret est premier pasteur de Lausanne. Peu à
peu, ses rapports avec le nouveau maître du pays se gâtent. L’ardent réformateur, habité par la pureté de sa foi, n’admet pas que Leurs Excellences
vendent les biens d’Église sécularisés pour payer les dettes qui pèsent sur
le pays de Vaud et voudrait qu’ils soient affectés au seul usage du culte. Un
autre conflit, relatif à la Cène et à l’excommunication, devient si aigu qu’il
s’achève par l’exil du premier pasteur et de ses confrères français. On est
en 1559. Viret, proscrit, exerce son ministère en France jusqu’à la fin de ses
jours, à l’âge de 60 ans. Son conflit avec les Bernois préfigure d’une certaine
manière celui de Davel.
1545-1618 : la « reconquista » catholique
Dans la Suisse catholique du XVIe siècle, le renouveau de la foi débute officiellement avec le concile de Trente en 1545. Laborieusement engagé, il est plusieurs fois interrompu et ne s’achève qu’en 1563. La Réforme catholique n’a
ni la spontanéité ni la fougue de la Réforme évangélique. La mise en œuvre
de ses importants et nombreux décrets s’étale sur deux siècles, et parfois
même jusqu’à la Révolution française ; ainsi à Fribourg où le séminaire diocésain, institution créée par ledit concile, ne s’ouvre qu’à ce moment-là, et
ce à l’initiative de prêtres français réfugiés, militants de la Contre-Révolution
(voir chapitre 9).
Sait-on aujourd’hui que les catholiques suisses ne s’empressèrent pas de
répondre à l’invitation du pape à se rendre à Trento ? Pendant longtemps,
ils boudent tout bonnement la grande assemblée destinée à redresser leur
Église. Les États cantonaux, tout en faisant allégeance au souverain pontife
en matière doctrinale, craignent l’ingérence de la Curie romaine dans leurs
affaires intérieures, que ce soit par le truchement des légats pontificaux ou
celui des évêques.
Les missions du nonce apostolique
Mais, dira-t-on, la création en Suisse de la nonciature apostolique, institution issue d’un décret conciliaire, ne date-t-elle pas de cette époque, en
l’occurrence de 1560 ? Sans doute, mais le nonce n’est pas alors résident. Il
n’est qu’itinérant, allant et venant pour accomplir ses missions, lesquelles
sont à la fois religieuses et politiques : appliquer les décrets du concile assurément (réforme intérieure de l’Église, appelée Réforme catholique), d’une
part, combattre les gouvernements et États protestants (Contre-Réforme),
d’autre part.
Il est clair que ce second objectif, politique, va de pair avec celui consistant à prévenir et à combattre les progrès de l’hérésie. Il est clair aussi que
la réforme intérieure de l’Église est une reprise en main dont le but est de
répondre aux reproches fondés de ses dissidents réformés concernant les
abus, vices et déviations qui, depuis longtemps, entachaient sa mission évangélique. En un mot, la reconquista catholique est à la fois spirituelle et temporelle, morale et territoriale, intérieure et extérieure.
Voici concrètement, en quelques mots, les réalisations majeures et les artisans principaux de cette vaste opération de reconquête à double face.
Au départ, il y a un constat de carence : la Réforme protestante désorganise
l’Église catholique. Des huit évêchés qui couvrent le territoire du Corps helvétique au sens large du terme, seuls ceux de Sion, Côme et Milan (ces deux
diocèses englobent le Tessin) échappent au raz de marée. Les évêques de
Bâle, Coire, Constance (le diocèse s’étend jusqu’en Suisse centrale), Genève
et Lausanne sont soit chassés, soit absents, soit incapables. La violence
révolutionnaire du courant novateur tétanise la hiérarchie ecclésiastique.
Les autorités civiles sont appelées à prendre en main les affaires religieuses.
Fait à relever, le bas clergé – curés, vicaires, chapelains, desservants, etc. –
s’oppose obstinément et pendant longtemps à toute réforme intérieure de
l’Église. On ne passe pas volontiers du confort, de l’indolence, du cumul des
prébendes et des délices du concubinage à l’austérité évangélique.
La création du Collège helvétique
Il faut l’intervention extérieure de l’énergique cardinal Charles Borromée,
archevêque de Milan, pour mettre en pratique les décisions tridentines. Il
porte le titre, conféré par le pape Pie IV, de Protector Helvetiae, « protecteur
de la Suisse ». Il prend sa mission à cœur, visite longuement la Confédération
et surtout fonde à Milan le Collegium Helveticum, le « Collège helvétique »,
qu’il dote de cinquante bourses d’études pour de futurs prêtres, formés
moralement, théologiquement et spirituellement au dur et patient combat
de redressement de l’Église au niveau paroissial. Le cardinal recommande
aussi la création de collèges jésuites en Suisse. De tels établissements voient
le jour à Lucerne, Fribourg, Porrentruy, Sion, Soleure et Brigue. La discipline
y a quelque chose de militaire, à l’image du fondateur de l’ordre, l’Espagnol
Ignace de Loyola (1491-1556).
Remise en « ordres »
Dès 1535, toujours à l’initiative du dynamique Borromée, un autre ordre religieux, celui des Capucins, fondé en 1528, s’installe en Suisse. Les franciscains
bruns s’adonnent à la pastorale des masses, surtout auprès des paysans, qui
forment alors l’immense majorité de la population. Ils ont beaucoup de succès
car ils vivent véritablement dans la pauvreté évangélique. Issus des couches
populaires, c’est d’elles qu’ils s’occupent. Quant aux ordres traditionnels,
parfois de lointaine origine médiévale comme les Bénédictins, ils contribuent
également, par le retour à la règle monastique, à l’œuvre commune de reconquête des âmes. On s’occupe aussi des femmes.
Une abbesse écrivaine

Jeanne de Jussy, née en 1503 d’une
famille noble mais modeste, entre
chez les clarisses, seul couvent de
moniales à Genève. La règle y est
stricte. Jeanne y reçoit une bonne
formation, qui lui permet d’accéder
rapidement à la charge officielle
d’« écrivaine » – c’est le terme en
usage – consistant non seulement
à tenir les écritures et à assurer
la correspondance, mais encore,
semble-t-il, à rédiger les annales
de sa communauté (d’où le nom
d’« annaliste » en usage dans certains monastères). C’est à ce dernier titre qu’elle tient le journal des
événements révolutionnaires de la
Genève du XVIe siècle. Elle y narre
les fortes pressions, politiques et
policières, qui s’exercent sur les
moniales au nom de la foi nouvelle. Mais ces dernières tiennent
bon et, en 1535, de guerre lasse,
le gouvernement les autorise
à quitter la ville. Elles trouvent
refuge à Annecy, siège de l’évêque
de Genève en exil. Le duc et la
duchesse de Savoie assurent leur
accueil. En 1548, Jeanne – elle a
45 ans – devient l’abbesse du nouveau couvent. Elle y meurt en 1561,
année du décès de Marie Dentière,
naguère abbesse comme on sait.
À l’évidence, les deux femmes
ne s’appréciaient guère : Jeanne
de Jussy décrit sa rivale comme
« moine abbesse, fausse, ridée et
langue diabolique, ayant mari et
enfants, qui se mêlait de prêcher et
de pervertir les gens de dévotion ».

L’offensive de la Contre-Réforme
Reconquérir les âmes perdues certes, mais aussi les territoires : c’est l’affaire
de la Contre-Réforme. L’offensive n’est pas immédiate. Les catholiques,
traumatisés par le choc terrible de la Réforme, ont besoin d’un peu de temps
pour s’en remettre. La paix de 1531, bienvenue, apaise quelque temps les
tensions confessionnelles. Des initiatives communes sont même prises. Voici
la plus fameuse.
[image: ]En 1536, une opération militaire conjointe, groupant catholiques
fribourgeois et valaisans d’une part, protestants bernois d’autre
part, est dûment planifiée. En professionnels, ils mettent à profit
l’expérience acquise un peu partout en Europe grâce au service capitulé. Sans
état d’âme, les voilà complices pour la conquête et le partage de la Savoie
romande : pays de Vaud, Chablais et pays voisins. En 1555, le comté de
Gruyères, vassal du duc de Savoie, est à son tour partagé entre Berne et
Fribourg. Or, à la faveur de la campagne de 1536, Berne avait pris pied au sud
du Léman et annexé le Chablais occidental, faisant de Thonon un bailliage
suisse. Dans la foulée, il s’était aussi adjugé le pays de Gex. Au milieu du siècle,
la puissance bernoise impressionne.
Mais les temps changent. Les cantons catholiques redressent la tête et font
bientôt pression sur les Bernois, au point qu’en 1564, les conquérants alémaniques – revers humiliant – restituent Chablais et pays de Gex au duc de
Savoie. Résultat obtenu à la faveur d’une solidarité confessionnelle helvéto-savoyarde et ce, au détriment d’un agrandissement territorial de la
Confédération. En effet, de 1536 à 1564, l’État de Berne avait atteint son
extension maximale. Le retour de Thonon à la Savoie allait faire du Chablais,
sous François de Sales – évêque savoyard de Genève établi à Annecy – l’un
des fers de lance de la Réforme catholique et ce, jusqu’à Fribourg et Soleure
où les visitandines, fondées par Jeanne de Chantal avec l’aval de l’auteur de
l’Introduction à la vie dévote, viendront, réfugiées de guerre comme les ursulines, s’installer au XVIIe siècle.
La Saint-Barthélemy et la défense de l’ancienne foi
Nous n’y sommes pas encore. Voici 1572 : dans la France voisine, le 24 août,
la Saint-Barthélemy – 3 000 huguenots, dont de nombreux notables, sont
massacrés – met toute l’Europe évangélique en émoi. N’y a-t-il pas lieu de
craindre des représailles en Suisse ? Berne fait toujours peur aux catholiques.
Il est vrai que le canton à l’effigie de l’ours est non seulement le premier en
superficie, en population et en puissance militaire, mais encore le plus grand
État républicain – c’est-à-dire non monarchique – au nord des Alpes. À vrai
dire, le terrorisme de la Saint-Barthélemy impressionne aussi les Bernois et
tous les protestants du Corps helvétique. En 1584, Berne, Genève et Zurich
signent un traité de combourgeoisie. L’union fait la force.
Le précepte vaut aussi pour l’autre camp. Deux ans plus tard, en 1586, les
sept cantons catholiques signent à Lucerne la ligue d’Or, ainsi dénommée en
raison des initiales dorées de l’acte. Au sein du Corps helvétique, cette intercantonale papiste fait figure, aux yeux des protestants, d’alliance séparée,
autrement dit de « Sonderbund » avant la lettre. But avoué des ligueurs :
défendre l’ancienne foi. Motif légitime en soi. Néanmoins, l’acte apparaît
discutable car il stipule que la Ligue prime toute autre alliance confédérale
dès que l’équilibre confessionnel est en jeu. C’est affirmer le primat absolu
de la foi au détriment de la coexistence. Le pluralisme confessionnel ne figure
pas encore au catalogue des valeurs helvétiques.
5 500 sorcières au bûcher !

De 1530 à 1782 – exécution
d’Anna Göldi à Glaris – plus de
5 500 femmes sont jugées, souvent torturées, presque toujours
condamnées à mort et brûlées
ou décapitées publiquement dans
le Corps helvétique – cantons et
alliés – pour « crime » de sorcellerie. Les historiens se perdent
en explications souvent confuses
devant l’ampleur d’un phénomène
aussi terrifiant. Superstition ?
Crédulité ? Misogynie ? Hystérie
collective ? Essai de conjuration
du mauvais sort ? Exacerbation
des tensions sociales en temps
de crise ? Quoi qu’il en soit, s’il y a
aussi des sorciers, la femme est la
principale bête noire victime désignée de la justice masculine pour
s’être laissé séduire et posséder
par Satan, figure anthropomorphique du Mal. Les dénonciations,
généralement entre voisins, se font
par vagues entrecoupées d’accalmie et sont souvent liées à des
calamités que l’on impute aux
femmes : peste, famine, épidémies et catastrophes naturelles
certes, mais aussi simples mauvaises récoltes, pollutions de puits
ou épizooties, fréquentes jadis. Du
nombre total de cas recensés, la
majorité se concentre aux XVIe et
XVIIe siècles, époque troublée par
les luttes confessionnelles et, en
conséquence, par une certaine
déstabilisation générale de la
société et de ses valeurs traditionnelles. D’ailleurs, les Églises,
catholique et réformée, font preuve
de passivité, d’impuissance ou pis,
de complicité en encourageant
leurs fidèles, au nom de la pureté
de la foi, à faire littéralement la
chasse aux sorcières, en invoquant
la Bible : « Tu n’accepteras pas de
laisser vivre une sorcière » (Exode,
22, 17). Par le truchement de leurs
historiens, elles en font l’aveu
aujourd’hui, dans un louable effort
d’autocritique.

L’Escalade
Au tournant du siècle, la tension monte. En voici deux illustrations. En 1597,
la querelle confessionnelle est telle en Appenzell que la Diète, qui a épuisé
toutes les voies de la médiation, décide la partition : les Rhodes-Intérieures,
catholiques, font face aux Rhodes-Extérieures, évangéliques. On en est toujours là aujourd’hui.
Nous voici au XVIIe siècle. En 1602, à Genève, les Savoyards tentent de prendre
d’assaut la ville en gravissant nuitamment les remparts. C’est la fameuse
« Escalade ». Échec au duc, décidément malchanceux ! Mais « la Rome
protestante » a eu chaud. Chaque année, les 11 et 12 décembre, Genevois
et Genevoises fêtent leur victoire. Fête d’autant plus sympathique que les
catholiques, aujourd’hui majoritaires dans la ville de Calvin, y participent
avec autant de plaisir que les réformés, ne serait-ce que pour casser avec
eux la marmite de chocolat. Voyons-y – œcuménisme oblige ! – la version
genevoise de la soupe au lait de Kappel.
1618-1648 : la Suisse en paix dans l’Europe en guerre
Après avoir participé aux guerres de Souabe, de Bourgogne et d’Italie, les
Suisses des deux camps sont invités par leurs coreligionnaires respectifs à
faire preuve de solidarité confessionnelle dans le conflit qui met l’Allemagne
à feu et à sang de 1618 à 1648 : la guerre de Trente Ans. Dilemme : primat
de la foi ou de la patrie commune ? La Diète délibère : on y pèse les intérêts
en jeu. Les catholiques n’ont guère de sympathie pour les Habsbourg, ennemis de toujours, quoique catholiques. Les protestants sont assez lucides pour
comprendre le danger d’une entrée en guerre auprès des Suédois, grande
puissance militaire du moment : elle pourrait être préjudiciable au destin
même du pays.
La guerre de Trente Ans

Conflit européen (1618-1648), la
guerre dite « de Trente Ans » est
à la fois confessionnelle et politique. Elle oppose d’abord, sur
sol impérial seulement, princes
protestants et Habsbourg catholiques, maîtres du Saint-Empire.
Puis elle s’européanise par l’intervention de la France catholique
aux côtés de la Suède protestante
contre les Habsbourg, lesquels
règnent alors non seulement sur
l’Autriche, la Bohême et la Hongrie,
mais aussi sur l’Italie, l’Espagne et
les Pays-Bas dits « espagnols »,
c’est-à-dire la Belgique actuelle.
Le but de la France est d’affaiblir
les Habsbourg en soutenant les
protestants. Ce faisant, la Suisse
réformée ne voit pas la France
d’un mauvais œil, pas plus que la
Suisse catholique, fidèlement attachée à « son » roi. Les deux camps,
français et impérial, emploient des
soldats suisses.

Neutralité
Mais encore et surtout, les affaires vont bien : le commerce avec l’Europe
en guerre est florissant, y compris sur le marché militaire de l’emploi, où
des milliers d’hommes trouvent une embauche facile et une solde de guerre
à la hauteur des enjeux stratégiques. On décide donc l’abstention. Décision
respectée. En 1631, la Diète de Baden déclare officiellement la neutralité.
Les violations qu’elle subit – la plus grave a lieu en 1633 – provoquent de
sérieuses querelles entre Confédérés. Un moment, certains envisagent de
réviser la seconde paix de Kappel. Mais la majorité s’y oppose. Finalement,
les Suisses n’entreront pas en guerre. Ce qui se passe aux Grisons, membre
allié du Corps helvétique, les en dissuade : partis français et autrichien s’y
déchirent. Le pays est occupé, ravagé, dépeuplé. La figure de Jörg Jenatsch
symbolise ce drame.
[image: ]Jörg Jenatsch

Alors que Zwingli avait
abandonné ses bottes
d’aumônier militaire
catholique pour la robe de pasteur, Jörg Jenatsch (1596-1639),
de pasteur réformé, se fait colonel
papiste. Le Grison incarne le destin tourmenté de son pays sous la
guerre de Trente Ans. Les Ligues
grises – ainsi désigne-t-on alors
les Grisons, alliés des Suisses –
sont l’enjeu territorial des luttes
impitoyables et sanglantes entre
tenants de l’ancienne et de la
nouvelle foi. La guerre civile se
double d’affrontements entre les
puissances rivales en Europe :
Autriche, Espagne, France, Venise.
La Valteline, vallée italophone et
pays sujet des Trois Ligues, passe
à la Réforme avant de retourner
au catholicisme. Jenatsch, qui y
œuvre comme pasteur, échappe
de peu au massacre de la communauté réformée. La France
jouant les protestants contre les
Autrichiens, Jenatsch croit bon
d’abjurer sa foi pour l’ancienne. Il
déçoit ses frères protestants sans
convaincre les catholiques et finit
assassiné dans un cabaret de Coire
une nuit de carnaval. Il avait 43 ans.
Le roman au XIXe siècle et le cinéma
au XXe feront de lui un héros.

Après avoir déclaré la neutralité, la Diète décide de l’armer pour la défendre.
C’est l’objet du « défensional de Wil » de 1647, premier du genre et modèle
pour les versions futures. Le dispositif en est décidé par un conseil de guerre
réuni dans le village saint-gallois de Wil. Soumis à la Diète, celle-ci l’approuve. L’année suivante, la paix de Westphalie permet la démobilisation.
Mieux, la Suisse y sera reconnue officiellement par l’Europe.

Partie 3 La Suisse dans l’orbite française De 1648 à 1815
[image: ]

Dans cette partie…

De la paix de Westphalie en 1648 au congrès de Vienne
en 1815, la Suisse vit dans l’orbite de la France, sa grande
voisine de l’ouest. La période compte trois grandes
phases inégales en temps.

D'abord, il y a l'Ancien Régime où coexistent, dans un
ensemble architectural contrasté, le chalet du Corps
helvétique – treize États cantonaux souverains et
leurs alliés – et la grande maison des Bourbons de
France gouvernée par ses trois Louis : XIV, XV et XVI
(voir chapitres 7 et 8).

La prérévolution suisse, transition entre la Révolution
française de 1789 et la Révolution helvétique de 1798
(voir chapitre 9), arrive ensuite.

Enfin, il y a la Révolution helvétique, qui couvre deux
régimes politiques, l’un et l’autre œuvre franco-suisse,
à savoir : de 1798 à 1803, la République helvétique,
calquée sur le modèle centralisateur de la première
République française ; de 1803 à 1815, la Confédération
des dix-neuf cantons, basée sur un nouveau fédéralisme
à l’origine duquel Napoléon Bonaparte, Premier consul,
joue un rôle déterminant (voir chapitres 9 et 10).

Au cours de cette période, la population de la Suisse
passe le cap du million d’habitants vers le milieu
du XVIIe siècle et atteint 1,7 million à la fin du XVIIIe.

Au même moment, la France passe, estime-t-on,
de moins de 20 millions avant 1700 à quelque 28 millions
en 1790. Quant à l’Europe, elle compte, pense-t-on,
100 millions d’âmes vers 1650 et 187 millions en 1800,
Russie comprise. S’agissant du territoire, la Suisse,
amputée sous la Révolution et l’Empire français,
retrouve à peu près la même superficie en 1815 :
41 000 kilomètres carrés, soit celle qui est encore
la sienne aujourd’hui.
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Chapitre 7 Un demi-siècle de guerres intestines 1648-1712
L’an 1648 est une date marquante de l’histoire de la Suisse : c’est alors
que son indépendance est reconnue officiellement par l’Europe. Mais,
dira-t-on, la Suisse n’était-elle pas déjà indépendante ? Oui, mais en partie
seulement.
En effet, depuis la paix de Bâle de 1499, le Corps helvétique n’était plus
membre de la Diète impériale germanique et jouissait donc d’une liberté
de fait au sein de la communauté internationale. Mais la Confédération ne
comptait alors que dix cantons. Appenzell, Bâle et Schaffhouse y étant entrés
après cette date, ces trois nouveaux membres n’étaient pas censés bénéficier,
aux yeux de l’Empire, des libertés et exemptions prévues par le traité de 1499.
Raison pour laquelle, par exemple, Bâle et Schaffhouse étaient non seulement
invités aux Diètes impériales, mais aussi exhortés à verser leurs contributions
au tribunal de l’Empire. Invitation et exhortation auxquelles ces deux villes,
arguant de leur appartenance à la Suisse, ne répondirent jamais. Il y avait
donc un différend à ce sujet entre la Confédération et l’Empire, d’autant plus
que le tribunal prononçait des sentences qui contrariaient les intérêts bâlois
en territoire impérial. La paix de Westphalie était l’occasion à saisir pour
tenter de régler cette gênante affaire.
La Confédération au Congrès de la paix
La paix de Westphalie met fin à la guerre de Trente Ans (1618-1648), l’une
des plus sanglantes de l’histoire de l’Europe. Elle consacre l’affaiblissement
décisif de l’Empire germanique et la montée en puissance de la France, les
deux principaux voisins du Corps helvétique, neutre durant tout le conflit.
Épargnée par la guerre, la Suisse ne peut prétendre siéger au Congrès de la
paix. Mais elle a le droit de s’y faire représenter par l’un des participants
ou d’y être invitée. C’est la seconde solution qui prévaut. La France, à qui il
est déjà arrivé de défendre les intérêts des Suisses, sera la puissance invitante. Victorieuse de l’Empire germanique, elle en profite pour l’affaiblir et
accroître son propre poids en Europe. Un moyen parmi d’autres consiste à
détacher complètement les Ligues suisses du Saint-Empire et d’en obtenir
l’indépendance pleine et entière.
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Johann Rudolf Wettstein est fils d’immigré : son père, modeste
vigneron zurichois, est venu s’installer à Bâle. À l’époque, le passeport suisse n’existe pas : les
cantons sont des États souverains.
Pour les Bâlois, Wettstein senior
est donc un étranger. Ce n’est pas
le cas de son fils. Né à Bâle en
1594, le jeune Johann fréquente
quelque temps le gymnase de la
ville avant de faire un stage de formation en chancellerie à Yverdon
et à Genève. Il y apprend le français, indispensable à l’époque pour
faire carrière, et retourne bientôt à
Bâle, plein d’ambition. En 1611,
alors qu’il vient d’atteindre sa
majorité – elle est alors fixée à
17 ans ! –, il convole, lui le simple
bourgeois, avec une patricienne
du cru, de cinq ans son aînée,
Anna Maria Falkner. Elle vit sur un
grand pied et son jeunet de mari
s’endette. Divorcer ? Johann, sur
le conseil de sa mère, y renonce.
Néanmoins, il quitte sa femme et
le voici, au prix de quelques péripéties qui le mettent en délicatesse
avec les autorités, à Venise, dont
il revient avec le grade enviable
de capitaine et… féru d’italien. La
position sociale que lui vaut celle
de Madame lui facilite son entrée
en politique. Il gravit les échelons
à vive allure : conseiller à 26 ans,
bailli à 30, grand maître des corporations à 32 et bourgmestre à 51.
Dès 1630, à 36 ans, il est député à
la Diète helvétique. Il le sera plus
d’une centaine de fois. Il meurt
honoré et universellement respecté en 1666. Il avait 72 ans, âge
très avancé pour l’époque.

Les Suisses sont divisés quant à la ligne de conduite à suivre. Les intérêts
spécifiques de Bâle et de Schaffhouse, cantons protestants, laissent les
catholiques indifférents. Au départ, seule une minorité de cantons appuie
le chef de la délégation helvétique, le Bâlois Johann Rudolf Wettstein. Les
instructions dont il est muni sont les suivantes : veiller à ce que rien ne soit
décidé à Münster et Osnabrück – villes de Westphalie où se déroulent les
négociations – au détriment de la Confédération ; récuser toute prétention du
Tribunal impérial ; faire inclure la Confédération dans la paix de Westphalie.
Un diplomate avisé
Bourgmestre de Bâle, Wettstein connaît personnellement le chef de la délégation française au Congrès de la paix, Henri II, duc d’Orléans-Longueville,
« prince régnant et souverain de Neuchâtel ». Les deux hommes sont de
la même génération et dans la pleine force de l’âge : en 1646, alors que le
Congrès est déjà ouvert depuis trois ans, le Suisse a 50 ans et le Français 51.
Surtout, ils ont la même attitude distante vis-à-vis de l’Empire. Et voilà le
Suisse hôte du Français ! Premier succès pour Wettstein.
Fin décembre 1646, Wettstein et sa petite délégation gagnent Münster, ville
de 10 000 habitants épargnée par la guerre. Wettstein passe deux ans sur
place, vivant très modestement de ses propres moyens. Il fait pâle figure à
côté des grands diplomates qui disposent d’équipes nombreuses de professionnels : c’est ainsi que la délégation française, secondée d’un personnel
subalterne pléthorique, compte un millier de personnes ! Wettstein, trilingue,
sait néanmoins se faire apprécier. On le trouve souvent à la table d’Henri II,
où il recueille des informations de première main. À l’époque, les négociations ne se déroulent pas en assemblées plénières, mais en comités, et
Wettstein n’en est pas. Ce qu’il apprend chez l’aimable et hospitalier Henri II,
il s’empresse de le communiquer à sa chère ville de Bâle ainsi qu’aux cantons.
La poste est lente : il faut presque un mois pour obtenir une réponse à une
dépêche diplomatique. Le courrier arrive enfin ; à l’époque, c’est le destinataire qui paie l’affranchissement. Wettstein se ruine en frais de port et ne sera
remboursé qu’à son retour en Suisse.
Finalement, la Diète helvétique, catholiques compris, soutient l’action
du Bâlois. Le diplomate helvétique s’en trouve conforté dans sa mission. Wettstein, sérieux, appliqué et respecté tant à la Diète qu’au Congrès
de la paix, réalise les trois objectifs fixés par ses instructions. Le traité de
Westphalie est signé solennellement le 24 octobre 1648. Pour la première fois,
l’Europe reconnaît officiellement l’indépendance de la Suisse.
1653 : la guerre des Paysans
Alors que l’Europe met fin à son conflit de trente ans, la Suisse, qui y avait
échappé, entre dans une longue période de guerres intestines : guerre des
Paysans de 1653, première (1656) puis seconde (1712) guerres de Villmergen.
Ces deux dernières sont d’ordre confessionnel, la première de nature sociale,
mais les trois sont d’ampleur nationale.
La crise du batz
Ce que l’on appelle parfois et à juste titre la « grande guerre des paysans
suisses » est d’origine économique. On l’a vu, la conjoncture des années 1620
à 1640 a été exceptionnelle pour la Suisse, qui a vécu en paix dans l’Europe
en guerre. La fin des hostilités, gage de reprise des affaires hors des frontières, déclenche au contraire dans le Corps helvétique une profonde crise
économique. En un mot, l’inflation de l’économie suisse de guerre a entraîné,
durant le conflit européen, la dévalorisation de la monnaie et, quelques
années après la fin du conflit, sa dévaluation, c’est-à-dire la diminution
volontaire de la valeur officielle du batz, principale monnaie suisse en circulation dans l’ouest du pays.
En décembre 1652, trois cantons patriciens, Berne et deux de ses voisins,
Fribourg et Soleure, décident de dévaluer le batz. Cette mesure monétaire
déclenche la « guerre du batz ». Dans les campagnes, sujettes de Leurs
Excellences, mécontentement et réprobation ne tardent pas à se manifester.
Les habitants de la vallée de l’Entlebuch, vassale de la Ville et République de
Lucerne, sont particulièrement touchés. En effet, les relations commerciales
qu’ils entretiennent depuis toujours avec leurs voisins bernois sont étroites
et ce, en dépit de leur confession différente : les gens de l’Entlebuch sont
catholiques, ceux de l’Emmental protestants. Un flux dévastateur de batz
dévalués submerge, tel un tsunami monétaire, tout cet espace économique
des Préalpes voué à l’élevage et à la fabrication du fromage. Conséquence
parmi d’autres : une vague générale d’endettement et de surendettement.
Or, contrairement aux trois cantons déflationnistes, celui de Lucerne, qui ne
s’est pas associé à leur mesure, ne fait rien pour compenser les pertes ainsi
subies par la population. Le 9 janvier 1653, une délégation de l’Entlebuch est
reçue par le Conseil de Lucerne – le gouvernement cantonal – et réclame une
compensation, à moins que les trois cantons qui ont dévalué ne se ravisent
et retirent leur décision souveraine. Or, ces derniers n’entendent nullement
faire marche arrière. Ils ne sont pas non plus intéressés à couvrir les pertes
des Lucernois. Le Conseil patricien de Lucerne invoque ce double refus pour
rejeter, début février, la requête de ses sujets de l’Entlebuch.
Les Landsgemeinde
Ce refus déclenche dans la vallée une réaction très vive : le 10 février, avec la
bénédiction de leurs curés, les sept paroisses qui la composent confluent, en
procession, vers le lieu de pèlerinage de Heiligkreuz (Sainte-Croix) dans la
commune de Hasle. Croyants, ils y prient pour invoquer la protection divine.
L’assemblée qui suit la prédication pastorale s’érige en Landsgemeinde sauvage – elle se déroule sans autorisation cantonale – et décide à l’unanimité de se constituer en alliance jurée pour obtenir satisfaction auprès des
autorités. En outre, une grève de la dîme est déclenchée, puissant moyen de
pression propre à faire plier Leurs Excellences.
Quinze jours plus tard, le 26 février, une seconde Landsgemeinde, à dimension cantonale cette fois et tout aussi illégale, se tient dans l’église de
Wolhusen. Elle associe aux sujets du bailliage de l’Entlebuch ceux du reste
du pays lucernois. Face à ce soulèvement général, le gouvernement constate
son impuissance et fait appel à l’aide fédérale des six cantons catholiques.
Fin février, ces derniers envoient une délégation de médiateurs chargée de
s’interposer entre gouvernants et gouvernés.
La première semaine de mars, à la grande satisfaction des protestataires
mais à la stupéfaction des gouvernements suisses, un constat s’impose :
l’insurrection lucernoise fait tache d’huile dans les campagnes argoviennes,
bâloises, bernoises et soleuroises. La barrière confessionnelle, sur laquelle les
autorités pouvaient compter pour endiguer le raz de marée, est enfoncée. Le
23 avril, une troisième Landsgemeinde, à ciel ouvert vu la foule des participants, est organisée dans la commune bernoise de Sumiswald, non loin de la
frontière lucernoise. On décide d’y fonder une « Ligue du peuple ». On jure
de s’entraider, y compris pour repousser par la force les troupes qui seraient
lancées contre elle. On nomme un président, le Bernois Leuenberger.
Les trois chefs de l’insurrection

Incarnation typique de l’aristocratie paysanne bernoise, Niklaus
Leuenberger (1615 env.-1653)
s’impose comme le chef incontesté de la coordination intercantonale et l’interlocuteur de Leurs
Excellences. C’est un propriétaire
terrien aisé, marié, bon gestionnaire de ses terres et juge au tribunal de sa région. Homme de
bon sens, modéré et respecté. Il
se fait prier pour accepter la présidence de la Landsgemeinde de
Sumiswald. On comprend son
hésitation : n’a-t-il pas, lors de la
médiation fédérale qui vient de
s’achever, renouvelé le serment
de fidélité au régime patricien ?
Hostile à la violence, il fait tout
pour éviter l’affrontement armé.
En vain. Il assume néanmoins son
rôle jusqu’au bout. Le voici, en
mai, sous les murs de Berne. C’est
là, au Murifeld, qu’il signe l’armistice du 29. Mais cette victoire
personnelle est sans lendemain.
Le gouvernement bernois ayant
rompu l’accord de paix, les hostilités reprennent. Après les défaites
paysannes de début juin, il est
trahi par l’un des siens, emmené
en ville, jugé expéditivement par
un tribunal de guerre et condamné
à mort avec une vingtaine d’autres
prévenus. Le 6 septembre, celui
que l’on nomme le « roi des paysans » meurt décapité. Il avait
moins de 40 ans.

Son émule lucernois, Hans
Emmenegger (1604-1653), meurt,
lui, à 49 ans. Dans la vallée de
l’Entlebuch où, marié, il exploite
le domaine paternel, la considération dont il jouit tient d’abord à sa
fortune et à sa bienfaisance. À ce
titre, il participe généreusement à
la construction de l’église paroissiale de Schüpfheim, son village
natal. Dans le bailliage, il est capitaine et, au plan cantonal, banneret, deux fonctions qui lui assurent
à la fois expérience militaire et
prestige social. À la différence de
son ami bernois, il est plus critique envers le régime patricien.
Désigné général de l’armée de
la Ligue du peuple, il commande
les opérations militaires dans son
canton. Après la défaite face à
l’armée confédérée, il est arrêté,
condamné pour haute trahison et
pendu le même jour.

Homme de confiance des insurgés
de l’Entlebuch comme Emmenegger, Christian Schybi (1595
env.-1653) en impose d’abord par
sa prestance : c’est un colosse
d’une force incroyable. En outre,
il peut se prévaloir de son expérience militaire acquise au service de la Savoie et de la France.
Il tient à Escholzmatt, son village
natal, une auberge et un commerce de fromage, deux activités
qui, à l’époque, assurent à qui les
exerce le rang enviable de notable
local. Quand on est aussi costaud
que lui, porter les grosses meules
d’emmental est un jeu d’enfant ;
pour ses solides épaules, ce sont
comme fétus de paille ! Ses muscles inspirent aussi le respect
des clients parfois turbulents ou
avinés de son auberge : l’ordre
y règne. Mais ses affaires vont
mal : il semble subir durement la
crise économique du moment. On
comprend qu’il épouse la cause
du peuple. Il commande une
partie des troupes insurgées et
tient quelque temps en échec les
contingents fédéraux. Au lendemain de la débâcle, il est arrêté
et conduit devant la cour martiale.
Il est soumis à la « question »,
c’est-à-dire à la torture judiciairement réglementée : on veut
savoir le nom de certains de ses
complices ainsi que le secret, que
l’on croit magique, de sa force
prodigieuse, digne de celle d’un
sorcier. Sa résistance aux tourments de la torture et à ses raffinements fait l’admiration des amis
qui lui restent. Il est condamné à la
décapitation et, deux jours après,
exécuté.

Les revendications politiques de la Ligue du peuple
Face à la détermination des insurgés, le gouvernement bernois se résigne,
malgré son orgueil de canton le plus puissant de Suisse, à faire appel lui aussi
à l’aide fédérale, en l’occurrence celle des cantons évangéliques.
Comme on pouvait s’y attendre, la médiation fédérale, protestante comme
catholique, est un compromis : quelques concessions sont faites aux insurgés
en matière économique et administrative. Il s’agit notamment de se montrer accommodant avec le paiement des impôts et d’adoucir la gestion jugée
impitoyable des baillis. En revanche, les revendications d’ordre politique sont
rejetées. Quelles sont-elles ? Les paysans demandent principalement de pouvoir tenir leurs propres Landsgemeinde et de participer au pouvoir législatif,
alors que ce dernier est le monopole des villes. Or, comme les revendications
politiques ont pris, au fil des mois, une importance croissante au point de
devenir prioritaires, les insurgés se déclarent insatisfaits de la solution qu’on
leur propose et leur mouvement, au lieu de se dissoudre, s’amplifie.
Les 30 avril et 14 mai, deux nouvelles Landsgemeinde rassemblent à Huttwil,
gros bourg du canton de Berne, les délégués des quatre cantons insurgés, au
nombre de plus de 2 000. Leuenberger préside. On y confirme l’alliance de
Sumiswald et on y caresse l’espoir que, bientôt, tous les sujets des autres
cantons se joindront à l’alliance jurée.
Les gouvernements cantonaux, invités à l’assemblée du 14 mai, répondent
à l’invitation, mais on ne parvient pas à s’entendre. C’est l’impasse. Les
autorités craignent non seulement la création d’un État dans l’État, mais pis
encore : une révolution !
De fait, l’imposante Ligue du peuple ne se dresse-t-elle pas maintenant en
interlocutrice directe de l’alliance fédérale représentée par la Diète ? En outre,
l’alliance paysanne n’est-elle pas capable de mobiliser sa propre force armée
face aux contingents des cantons ? Les effectifs des unités gouvernementales,
constituées précisément d’une majorité de paysans, ne vont-ils pas, maintenant que ces derniers sont passés dans les rangs de la Ligue du peuple, se
trouver en infériorité numérique ? Face à l’éventualité d’un tel renversement
du rapport des forces, le régime en place, dominé par les villes, n’allait-il pas
vaciller en faveur des campagnes ? La réalisation d’un tel scénario, celui d’une
Suisse gouvernée par la paysannerie, aurait été sans exemple en Europe.
Les deux camps s’organisent
Aussi les deux camps, crispés, se préparent-ils à l’affrontement les armes à
la main. Les insurgés, sous le commandement des Lucernois Emmenegger et
Schybi ainsi que du Bernois Leuenberger, prennent l’initiative des opérations
et mobilisent leurs troupes. Ils coordonnent leur action : les Lucernois, au
nombre de plusieurs milliers, assiègent la capitale de leur canton le 21 mai
et les Bernois, tout aussi nombreux, la leur le 23. Les deux villes, coupées de
leur arrière-pays, ne sont plus approvisionnées. Le blocus alimentaire aura-t-il raison des assiégés ?
Or, la Diète fédérale, qui se tient à Zurich, est unanime à condamner la Ligue
du peuple et parvient à se doter de sa propre armée : les paysans du canton directeur, auxquels quelques promesses sont faites, et ceux de Suisse
orientale et centrale ne pactisent pas, du moins ouvertement, avec les insurgés, même si, dans leur for intérieur, ils éprouvent probablement pour eux
quelque sympathie. En tout cas, on n’y constate pas de fronde antipatricienne
organisée.
À l’armée de l’Est s’ajoute celle, romande, de l’Ouest, composée de Vaudois,
sujets de Berne depuis plus d’un siècle, de Neuchâtelois, alliés des Suisses et,
de façon plus étonnante, de Fribourgeois fidèles à leur gouvernement aussi
papiste que patricien. Ce dernier est conscient de l’enjeu politique : c’est
le régime – domination des villes sur les campagnes – qu’il faut sauver ;
la religion n’est pas en danger. Solidaires, Leurs Excellences de la Ville et
République de Fribourg – sœur aînée de celle de Berne en tant que cité fondée
par la dynastie des Zaehringen (voir chapitre 3) – acceptent donc de placer
leur contingent sous commandement bernois. On constate en outre que le
mouvement insurrectionnel ne franchit pas la frontière linguistique de la
Sarine, même si de sourds murmures font douter ici ou là de la loyauté inconditionnelle de certains Romands, notamment en Gruyère, pays peu enclin à
sympathiser avec le régime aristocratique de Fribourg.
L’équilibre des forces en présence – plusieurs dizaines de milliers d’hommes
de part et d’autre – décide Leuenberger à signer une paix séparée, le 29 mai,
à Murifeld, aux portes de Berne. Les clauses de l’accord sont les suivantes :
tandis que les insurgés renoncent à leurs revendications politiques, le gouvernement patricien confirme les concessions économiques prévues par les
médiateurs. Une semaine plus tard, le 4 juin, la seconde armée insurrectionnelle – qui fait face aux unités fédérales de la Diète – passe un accord
similaire à Mellingen, localité argovienne.
Toutefois, la paix signée est éphémère. Tandis que les troupes de la Ligue du
peuple commencent à démobiliser conformément aux accords passés, ces
derniers sont froidement violés par le gouvernement bernois qui, tel un ours
rusé, a pratiqué l’attentisme pour prendre l’avantage. Profitant du renversement du rapport des forces, il déclare nul et non avenu l’accord de Murifeld
et engage illico – démenti à la proverbiale lenteur bernoise ! – une vaste et
impitoyable campagne de répression.
Un combat inégal
Début juin, deux affrontements, l’un à Wohlenschwyl en Argovie, l’autre à
Herzogenbuchsee dans le canton de Berne, se soldent par la défaite des deux
armées de la Ligue du peuple. Ce n’est pas que la vaillance leur ait manqué,
mais leur armement d’un autre âge – des massues cloutées ! – ne pouvait
rivaliser avec les mousquets modernes des troupes gouvernementales. C’est
d’ailleurs au feu de la mitraille que font face, dans la campagne lucernoise,
les desperados connus sous le nom des « trois Tell ». Leur résistance aussi
vaine qu’héroïque met fin aux opérations proprement militaires de la guerre
des Paysans.
[image: ]Les « trois Tell »

L’histoire dite des
« trois Tell » tient de
la réalité historique, et
non de la légende comme celle de
leur lointain ancêtre Guillaume.
Elle constitue l’épilogue de la
guerre des Paysans et le nom
qu’on lui a donné à l’époque déjà en
est, aux yeux des milliers de paysans insurgés, le couronnement.
Elle se déroule là où le conflit de
1653 avait éclaté, dans l’Entlebuch.
En septembre, alors que les opérations militaires sont achevées,
trois paysans du bailliage lucernois montent une opération spectaculaire. Il s’agit ni plus ni moins
d’assassiner trois personnalités du
régime patricien : le chef de l’État,
l’avoyer Dulliker, et deux baillis
de l’Entlebuch, celui qui vient de
quitter ses fonctions et son successeur. Les trois magistrats se
trouvent réunis à Schüpfheim le
28 septembre pour la cérémonie
d’intronisation du nouveau bailli.
C’est le lendemain, lors de leur
retour à cheval, que l’attentat est
perpétré, dans un chemin creux, au
lieu-dit Büggenschachen, près du
pont reliant Schüpfheim à Hasle.
Quatre coups de feu éclatent.
L’avoyer est blessé et l’un de ses
compagnons de route, un haut
fonctionnaire, meurt. Les trois
agresseurs quittent les lieux. Après
le choc que la nouvelle provoque
dans le pays, une gigantesque
chasse à l’homme est organisée.
On les repère à Schüpfheim même.
Ils sont traqués. Le 7 octobre, deux
d’entre eux, réfugiés sur le toit
d’une grange, sont abattus. Le troisième, qui a réussi à fuir, est arrêté
le 24 juin 1654 et condamné à mort
le 15 juillet. Leurs noms : Hans
Stadelmann, dit Städeli, le fuyard
exécuté ; Kaspar Unternährer,
ancien chef des insurgés ; Uli
Dahinden, dit Hinter Heli. Leur
mobile ? Il semble que les « trois
Tell », en vengeant la mort des
vaincus par la mort des vainqueurs, envisageaient de relancer
l’insurrection.

Une répression terrible
Si, contrairement à celui de Berne, les gouvernements de Lucerne, Soleure et
Bâle, moins cyniques, n’annulent pas purement et simplement les accords de
paix, ils exploitent néanmoins le renversement de la situation militaire pour
prononcer, comme les messieurs des bords de l’Aar, de lourdes peines contre
les meneurs, qu’ils se soient livrés spontanément ou qu’ils aient été pourchassés, arrêtés et parfois torturés ou mutilés (nez, oreilles, langue coupés),
alors même que l’armistice prévoyait leur impunité : condamnation à mort et
exécution sur-le-champ ou presque des grands chefs ; galères, engagement
forcé au service capitulé et bannissement pour les seconds couteaux. Un
témoin officiel des châtiments corporels infligés parle de « boucherie ».
Il semble que l’on ait voulu, par l’horreur des supplices, terroriser les populations soulevées. Plusieurs monuments publics rappellent aujourd’hui encore
le souvenir de la principale guerre des paysans suisses contre les oligarchies
urbaines. Elles ne tomberont que cent cinquante ans plus tard, en 1798.
1656 : la première guerre de Villmergen
À peine la guerre des Paysans est-elle achevée qu’un nouveau conflit éclate
entre Confédérés. Il oppose non plus gouvernants et gouvernés, mais catholiques et réformés. Il semblait pourtant que l’antagonisme confessionnel, à
la faveur des événements de 1653, était désormais dépassé. Il n’en est rien. Il
est vrai que des démarches en vue d’un rapprochement sont engagées.
Papistes contre réformés
C’est ainsi que Waser, bourgmestre de Zurich, propose de remplacer le réseau
touffu des anciennes alliances par un seul et nouveau pacte qui ferait de la
Suisse un pays plus uni. Les cantons se seraient engagés à ne jamais prendre
les armes les uns contre les autres.
Le projet retient un temps l’attention de la classe politique, mais les cantons catholiques, sur le conseil du pape – dont ils assurent d’ailleurs, non
sans fierté, la protection au sein de la Garde pontificale –, font bientôt
marche arrière. En outre, en 1655, les cantons évangéliques constatent que
les papistes renouvellent la ligue d’Or. Manifestement, l’esprit n’est pas à la
concorde, mais à la chicane. Les deux camps cherchent des alliés en Europe :
les catholiques resserrent leurs liens avec la France et la Savoie, les protestants s’appuient sur les Pays-Bas et l’Angleterre. On est prêt pour l’affrontement et le moindre incident peut déclencher les hostilités. Il ne va pas tarder
à se produire.
Troisième guerre confessionnelle
En automne 1655, les autorités du canton de Schwytz interviennent sans
ménagement dans la localité de Arth pour disperser une communauté réformée qui s’y était formée clandestinement. Celle-ci trouve refuge à Zurich.
Le gouvernement des bords de la Limmat réclame une indemnité à celui de
Schwytz pour les biens des réfugiés qu’il a confisqués. L’affaire suffit à mettre
le feu aux poudres : une troisième guerre confessionnelle commence. Zurich
et Berne, cantons les plus peuplés et nettement plus riches que les cantons
catholiques, sont mieux équipés militairement, que ce soit en hommes, en
armement ou en instruction. Mais ils commettent une double erreur : non
seulement ils sous-estiment l’adversaire, mais encore ils dispersent leurs
forces. Pendant que Zurich envoie ses troupes assiéger vainement la ville
saint-galloise de Rapperswil, porte de la Suisse catholique défendue avec
succès par les Schwytzois, les Bernois sont surpris, en pleins préparatifs
et sans chef, près de Villmergen en Argovie. La victoire des catholiques est
totale. La troisième paix nationale – les deux premières ont mis fin aux
guerres de Kappel – est signée le 26 février 1656 à Baden, localité argovienne
et cure thermale où se tient régulièrement la Diète. Elle n’entraîne aucune
perte territoriale pour les vaincus, mais confirme simplement le statu quo.
1663 : l’alliance de 1516 renouvelée à Paris sous le Roi-Soleil
Signée d’abord avec François Ier, la Paix perpétuelle de 1516, régulièrement
reconduite, est solennellement renouvelée un siècle et demi plus tard avec
Louis XIV, aussi belliqueux et fin lettré que son brillant prédécesseur sur le
trône de France.
Des intérêts communs
République des Suisses et couronne de France ont des intérêts communs. La
première a une dette de reconnaissance envers la seconde qui, à la paix de
Westphalie, on l’a vu, a soutenu et fait valoir sa totale indépendance envers
l’Empire germanique. Elle doit aussi admettre les efforts constants des
ambassadeurs du roi en Suisse pour désamorcer les conflits confessionnels ou
les régler au mieux. La diplomatie française veille avec succès à la tranquillité
intérieure de la turbulente Confédération.
En outre, la France est pour la Suisse le principal marché européen de l’emploi militaire. Des milliers de jeunes, toutes classes sociales confondues, y
trouvent un travail. Leur solde est convenable, pour ne pas dire confortable.
L’uniforme est beau et plaît, y compris aux Françaises. Les mariages ne sont
pas rares. On comprend pourquoi la communauté suisse de Paris sera bientôt
la première dans le monde. Elle l’est toujours aujourd’hui.
Le roi apprécie cette main-d’œuvre aussi loyale que robuste et ne regarde pas
à la dépense, au point qu’il accumule les dettes envers les cantons, auxquels
il verse, en retour, de généreuses pensions, elles-mêmes réparties au sein du
cercle restreint des familles dirigeantes, oligarchie d’égoïstes dans laquelle
il est très difficile d’entrer. On comprend les Suisses austères, jaloux de leur
indépendance ou à l’esprit caustique qui fustigent la vénalité de leurs compatriotes. Mais ils ne sont qu’une infime minorité. Au XVIIIe siècle, même Zurich,
patrie de Zwingli, aura son régiment de soldats au service de Sa Majesté
Très-Chrétienne. C’est tout dire !
Enfin, les Suisses jouissent dans le royaume de France de faveurs commerciales : ils peuvent y acheter, sans droits de douane, le blé qui leur manque
et le sel nécessaire pour la fabrication du fromage, l’affouragement du gros
bétail et la conservation de la viande. Les fromages à pâte dure – emmental
et gruyère – trouvent preneur dans la marine du roi et aussi, malgré leur prix,
auprès des Français fins gourmets.
L’alliance franco-suisse de 1663

Le traité passé entre les « Ligues
suisses et grisonnes » d’une part,
et Louis XIV, « roi de France et de
Navarre », d’autre part, est négocié dès octobre 1661, soit deux
ans durant, par Jean de La Barde,
« ambassadeur extraordinaire
du roi auprès du Corps helvétique », puis signé à Soleure le
24 septembre 1663 et enfin solennisé à Notre-Dame de Paris le
20 novembre en présence du roi.
S’agissant de la « capitulation »,
c’est-à-dire du chapitre primordial relatif aux affaires militaires,
en voici les clauses principales.
Sont confirmés : les privilèges
des militaires suisses, la liberté
du culte (les protestants peuvent
pratiquer le leur sans restriction),
le droit d’hospitalisation dans les
établissements du royaume, la
juridiction spéciale (les régiments
suisses ont leur propre code
pénal militaire – la Caroline – et
leurs propres tribunaux), la solde
de bataille, les fameuses et précieuses pensions. Le service militaire fait l’objet d’un « Règlement
des troupes de la Nation suisse en
France ». On notera que la principauté de Neuchâtel est comprise
dans la capitulation militaire.

C’est sur cette base qu’est renouvelée l’alliance franco-suisse de 1663.
Louis XIV règne personnellement depuis deux ans. L’acte diplomatique,
négocié dès son entrée en scène, dit l’importance qu’il lui donne. On peut
y voir une priorité. L’une des clauses majeures du traité est le droit du roi
de recruter en Suisse 4 000 hommes en permanence. Pour le conquérant
impénitent qu’il est et qu’il restera, ce contingent est un minimum. Au gré
des campagnes militaires de son long règne personnel – quarante-quatre
ans, soit de 1671 à sa mort en 1715, des levées spéciales seront faites, au point
qu’à certains moments, ce sont plusieurs dizaines de milliers de Suisses qui
serviront simultanément dans les régiments capitulés.
La révocation de l’édit de Nantes
Les bonnes relations des Suisses avec le Roi-Soleil se dégradent peu à peu.
Ambitieuse, Sa Majesté annexe la Franche-Comté, province espagnole
limitrophe de la Suisse qui entretient avec elle des liens historiques. On est
en 1674. L’appétit venant en mangeant, le roi botté, sept ans plus tard, occupe
et annexe Strasbourg, ville alliée des Suisses. Quatre années s’écoulent :
en 1685, la révocation de l’édit de Nantes pousse quelque 20 000 huguenots
français à s’établir en Suisse, laquelle consent un gros effort humanitaire
mais, en retour, s’enrichit de leur savoir-faire. Enfin, dès 1680, Louis le Grand
transforme en forteresse le village de Huningue, tenant Bâle sous le feu de
ses canons.
Face à cette politique inquiétante d’expansionnisme territorial et d’exclusivisme confessionnel, comment réagissent les Suisses ? D’abord, ils font preuve
d’impuissance. On les dirait même frappés de paralysie. La poussée vers l’est
– Franche-Comté, Alsace – ne menace-t-elle pas le pays ? Le triomphalisme
confessionnel du coq gaulois n’est-il pas de mauvais augure, se demandent
les cantons évangéliques ? Que faire ? Peu à peu, une prise de conscience
s’opère. À Soleure, l’ambassadeur du roi se veut rassurant : son maître, dit-il,
comprend qu’il a besoin des bons soldats suisses et que leur pays représente,
pour le territoire français, un glacis défensif contre les éventuelles velléités
impérialistes de l’Autriche. Le roi, conclut-il, ménagera donc la Suisse et
les Suisses.
L’affaire Perregaux-de Watteville
Cette argumentation ne convainc qu’à moitié les interlocuteurs protestants
de Sa Majesté Très-Chrétienne. Ils restent crispés, comme en témoigne
« l’affaire Perregaux-de Watteville », mais se décident enfin à agir. En voici
deux exemples. Ils autorisent les Pays-Bas et l’Angleterre, ennemis de la
France, à lever en Suisse une armée de 23 000 hommes. La Suisse catholique,
nettement moins peuplée, n’en fournit que 20 000 à celui qu’elle vénère
comme « son roi ». Grâce à cet équilibre stratégique, la Confédération, dont
la neutralité est universellement reconnue, joue l’une contre l’autre l’Europe
de Louis XIV et celle qui lui est hostile.
Une Suissesse en politique sous Louis XIV

Elle s’appelle Catherine de
Watteville. Aujourd’hui encore, elle
fascine ! Belle, intelligente, audacieuse, fière et indépendante, elle
l’est dès sa prime jeunesse. Issue
d’une illustre famille bernoise,
elle naît en 1645 à Bonmont, dans
le pays de Vaud, où son père est
bailli. Elle monte à cheval mieux
que les hommes, se bat en duel
et défie toutes les convenances
de son époque et de son milieu.
Mariée en secondes noces à
Samuel Perregaux, de Neuchâtel,
elle se trouve en 1689 au cœur
d’une intense activité politique
car elle est restée une alliée indéfectible du parti français. Trahie
par une servante, elle est arrêtée
à Berne comme espionne de la
France de Louis XIV. Soumise longuement à la question, elle saura
résister et elle est condamnée
à mort pour haute trahison. Elle
était entrée en contact avec l’ambassadeur de France à Soleure.
Cependant « l’affaire Perregaux-de
Watteville » ne sera jamais complètement élucidée car les pièces du
procès furent détruites. Sa famille,
alors puissante à Berne, obtint sa
grâce, mais elle fut exilée. Elle se
retira à Valangin, en pays neuchâtelois. C’est là qu’entourée de son
époux et de son fils, elle écrivit un
mémoire justificatif de son activité politique. Elle meurt en 1714,
à l’âge, vénérable pour l’époque,
de 69 ans. Le Roi-Soleil, qui l’avait
éblouie, s’éteint, lui, en 1715.

L’affaire de Neuchâtel
L’autre exemple est celui qu’illustre « l’affaire de Neuchâtel ». Elle montre
comment Berne et ses alliés confessionnels réussissent à contrer l’influence
exclusive de la France sur la frontière occidentale de la Suisse. On est en 1707.
La maison française d’Orléans-Longueville, souveraine catholique de la principauté, s’éteint en la princesse Marie de Nemours. La succession est ouverte.
Six prétendants la briguent. Versailles soutient naturellement un seigneur
français. Mais Berne, habilement, persuade la majorité des Neuchâtelois de
choisir le roi de Prusse comme nouveau souverain. C’est ainsi que Neuchâtel,
membre allié du Corps helvétique, aura pour prince un protestant allemand
et non plus un catholique français. Aussi, peu avant que n’éclate une nouvelle guerre confessionnelle, celle de Villmergen II (1712), c’est déjà dans
une atmosphère électrique de bellicisme religieux que se noue et dénoue
cette brève crise des relations franco-suisses. Pour Louis XIV vieillissant
– il a 69 ans – et confit en religion, l’affaire de Neuchâtel aura été un revers
en matière de politique étrangère. Et pour la république de Berne, la victoire
de David contre Goliath.
Une princesse dans la nébuleuse helvétique :
Marie de Nemours

Marie de Nemours (1625-1707) est
la première et la dernière femme
sous la souveraineté de laquelle
Neuchâtel, pays allié du Corps
helvétique, a vécu. Mais elle marquera la mémoire de ses sujets.
Née d’Orléans-Longueville par
son père et de Bourbon-Soissons
par sa mère, elle a des liens étroits
avec la maison de France. Toute
sa vie, elle lutte pour défendre ses
droits patrimoniaux et successoraux. Il faut dire qu’elle est l’une des
plus grosses fortunes du royaume
bourbonien. Femme de tête, elle
s’aguerrit par l’épreuve. Mariée à
32 ans à un Savoie-Nemours aussi
laid que peu spirituel mais qui a
la grâce de la laisser veuve deux
ans plus tard, elle ne se remariera
pas. On lui conteste ses droits
sur Neuchâtel au nom de la loi
salique. Celle-ci, on le sait, exclut
les femmes du droit de succession
à la terre. C’est son demi-frère,
l’abbé d’Orléans, qui règne. Mais
comme ce dernier n’a pas tous ses
esprits, Marie assure la régence et
lui succède enfin en 1694 : la voilà
enfin princesse de Neuchâtel.
Elle jouit du soutien de ses sujets
et des cantons suisses contre le
prince de Conti, appuyé, lui, par le
roi de France. Pour avoir refusé de
destituer certains de ses officiers
selon « le bon plaisir » du maître de
Versailles, ce dernier l’exile sur ses
propres terres. Il en faut plus pour
l’abattre. Tenace, Marie revient
finalement auprès de ses fidèles
sujets et s’établit à Valangin. Elle
règne treize ans, non sans avoir
écrit ses Mémoires où elle narre
l’époque agitée de la Fronde, dans
laquelle ses proches ont été mêlés
de près. Sa mort à l’âge de 82 ans
entraîne l’extinction des Orléans-Longueville après deux siècles de
règne sur Neuchâtel. La suite est
connue.

1712 : Villmergen II ou la quatrième guerre confessionnelle
Dite aussi guerre du Toggenbourg, la seconde guerre de Villmergen éclate
plus d’un demi-siècle après la première. Pour l’époque, où l’espérance de
vie des gens est brève (40 à 45 ans), c’est une affaire lointaine. Les mentalités auraient-elles donc changé à la faveur de l’oubli ? Apparemment pas.
Comme en 1656, la cause immédiate tient à un incident que les Confédérés ne
parviennent pas à régler par voie pacifique. Les guerres d’origine religieuse
relèvent plus de la passion que de la raison. Aussi échappent-elles souvent à
la logique politique, à la prévision et à la préméditation.
En 1712, l’abbé de Saint-Gall et le canton catholique de Schwytz se proposent
de construire une route qui les relierait à travers le Toggenbourg et dont les
travaux, par le truchement des corvées, incomberaient à ses habitants. Or, les
Toggenbourgeois, sujets du révérendissime, s’y opposent. Ils sont en majorité de confession réformée. Zurich et Berne, cantons évangéliques forts de
leur supériorité militaire, économique et démographique, soutiennent leurs
coreligionnaires. Leurs adversaires papistes font de même de leur côté et
assurent de leur appui l’abbé et les Schwytzois. Les deux blocs soudés, on
prend les armes. Le choc décisif se produit à nouveau à Villmergen, village
catholique de l’Argovie bernoise. Mais la victoire change de camp et les évangéliques infligent à leurs ennemis papistes une défaite sanglante. Le traité
du 11 août 1712, dit « quatrième paix nationale » – après celle des deux
guerres de Kappel et la première de Villmergen –, est signé dans la ville
réformée d’Aarau.
La quatrième paix nationale
Quelles en sont les dispositions ? La principale, jugée positive parce que
source potentielle d’apaisement, consiste à établir l’égalité complète entre
les deux confessions chrétiennes dans les bailliages ainsi qu’à la Diète, dont le
secrétariat est dédoublé confessionnellement : un secrétaire sera catholique,
l’autre protestant. C’est ce que l’on appelle à l’époque la « parité confessionnelle ». Ce nouvel équilibre réglera les relations confédérales jusqu’à la
Révolution helvétique de 1798.
Mais, revers de la médaille, le traité – on y sent la patte du vainqueur –
contient certaines clauses qui froissent les catholiques. Les vaincus perdent
leurs droits sur les bailliages argoviens de Baden et du nord du Freiamt,
régions restées pourtant dans l’ancienne foi. Ils en exigeront maintes fois la
restitution. En vain. Cette question, qui empoisonnera longtemps les relations
entre cantons, est à l’origine de la fameuse clause secrète du Trücklibund
(voir Chap. 8). Toutefois, il faut relever que la logique de la guerre de 1712,
comme celle de 1656, n’a pas réussi à mobiliser le Corps helvétique en entier.
Cantons catholiques et cantons évangéliques n’ont pas tous engagé leurs
forces armées. Le scénario de 1712 est le même que celui de 1656 : catholiques
fribourgeois et soleurois restent neutres, tout comme Bâle et Schaffhouse
du côté protestant. Et, comme précédemment, ils font contrepoids aux bellicistes. Pour sa part, la France, par l’action soutenue de sa politique traditionnelle d’apaisement, contribue, en dépit de la guerre froide d’inspiration
confessionnelle, au maintien de la coexistence.
[image: ]Pourquoi les protestants ont gagné la guerre
de 1712 ?

Entre 1656, défaite
totale des protestants,
et 1712, leur victoire écrasante,
que s’est-il passé ? C’est qu’ils ont
tiré la leçon de leur défaite, tandis
que les catholiques vainqueurs se
sont endormis sur leurs lauriers.
Zurich et Berne mettent à profit
leur supériorité économique pour
moderniser leurs forces armées.
Habillée uniformément, équipée
de fusils à silex et formée à l’ordre
linéaire, l’infanterie bernoise est
capable d’infliger, grâce à la tactique de la dispersion des tirs,
de lourdes pertes à un ennemi
moins bien doté. C’est ce qui se
passe en 1712. Les troupes catholiques ne manquent ni de vaillance
ni de volonté de vaincre, mais elles
sont mal équipées et surtout, faiblesse fatale, encore organisées
en carrés traditionnels. Face à un
ennemi techniquement bien inférieur, les troupes protestantes
ont mené une campagne dans les
règles de l’art. Elles maintiendront
leur suprématie tout au long du
XVIIIe siècle.
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Chapitre 8 La « Pax Helvetica » ou l’apprentissage de la coexistence pacifique 1712-1789
Les premiers francs-maçons : ils sont partout, même dans la papiste
Fribourg !
1712 est une date clé de l’histoire suisse : c’est l’année qui clôt à jamais les
guerres dites « de religion ». Avec elle s’ouvre une ère nouvelle, celle de
l’apaisement confessionnel, de l’apprentissage de la coexistence pacifique.
Apprentissage laborieux, marqué longtemps par la méfiance réciproque.
Mais, au fil des ans et des décennies, l’atmosphère se fait plus sereine.
Imperceptiblement, un rapprochement s’opère, propice au dialogue, à la
concertation et à la collaboration. Les relations de bon voisinage entre États
cantonaux se développent et, chemin faisant, se consolident.
Alors que le souvenir des guerres confessionnelles s’estompe, les Suisses
commencent à s’interroger sur leur propre identité. Ils prennent conscience de
leur extrême diversité : langues, confessions, mentalités, régimes politiques,
centres d’intérêt, objectifs. Qu’est-ce que le Corps helvétique ? N’est-ce pas
un assemblage d’éléments difficiles voire impossibles à concilier ? À lire les
descriptions de l’époque, œuvres d’auteurs européens, l’image du pays est
contrastée : mosaïque chatoyante de particularismes sympathiques aux yeux
des admirateurs béats qui ont le privilège de recevoir l’hospitalité intéressée
des familles dirigeantes, la Suisse paraît aux voyageurs moins indulgents et
plus indépendants d’esprit comme un conglomérat d’États pygmées miraculeusement préservé par on ne sait quelle Providence.
Une révolution culturelle : la « Pax Helvetica »
Pour éviter l’éclatement d’un tel univers, les Suisses, fiers d’eux-mêmes et
résolus à vivre ensemble malgré le mur apparemment infranchissable de leurs
différences et de leurs antagonismes, inventent une formule de coexistence
spécifique, non transposable : la Pax Helvetica, la paix helvétique.
On connaît le dicton : on choisit ses amis, on ne choisit pas ses frères. Or,
les Confédérés réussissent une gageure : de frères ennemis, ils deviennent
amis. La fraternité fédérale, purement protocolaire (on se salue officiellement
comme frères à la Diète et dans la correspondance diplomatique), se fait plus
constructive. Au sein de l’élite intellectuelle, un esprit national va naître de
cette nouvelle vision du cosmos que constituent les Ligues suisses, terme
officiel parmi d’autres. La fondation en 1761 de la Société helvétique – la
seule du genre à vocation nationale – traduit la prise de conscience d’une
commune appartenance à cette Confédération.
[image: ]Les appellations officielles de la Suisse

Aujourd’hui, la Suisse
s’appelle officiellement « Confédération
suisse ». Au XVIIIe siècle, le vocabulaire diplomatique est beaucoup
plus riche. Voici les appellations que
l’on rencontre dans les documents
officiels : « Corps helvétique »
(expression la plus courante),
« Confédération helvétique »,
« Ligues suisses », « Ligue helvétique », « Républiques helvétiques ». Pour désigner le peuple
constitué en État, on emploie généralement l’expression de « nation
suisse ».

Il s’agit là d’une révolution culturelle sans précédent. Son avènement lent,
silencieux, discret n’a évidemment rien à voir avec le rythme, le tumulte et la
violence d’une révolution politique. Il y a révolution et révolution.
De 1712 à 1761, de la fin de la guerre à la célébration enthousiaste d’une commune patrie, un demi-siècle aura été nécessaire pour faire la transition et
passer de l’agressivité à la tolérance.
La paix d’Aarau et la mort de Louis XIV
Comment expliquer ce profond changement ? De deux manières au moins,
d’ailleurs complémentaires. Il y a d’abord une coïncidence : la paix d’Aarau
de 1712 précède de peu la mort de Louis XIV en 1715. C’est lui qui, en 1685,
avait révoqué l’édit de Nantes, dont on sait les répercussions sur la Suisse.
Trente ans après cette décision lourde de conséquences pour les relations
bilatérales franco-suisses, les protestants n’avaient assurément rien oublié.
Mais la disparition de Sa Majesté Très-Chrétienne pouvait augurer d’un changement de climat dans les rapports interconfessionnels entre Confédérés.
Toutefois, ce changement se fit avec une lenteur exaspérante. Voici pourquoi :
le 9 mai 1715, peu avant la mort du roi survenue le 1er septembre, avait été
conclue à Soleure, entre les cantons catholiques et l’ambassadeur de France,
l’alliance passée dans l’histoire sous le nom de Trücklibund. Il fallut du temps
aux cantons protestants pour surmonter la méfiance engendrée par cet acte
diplomatique. Leurs rapports avec les catholiques ne s’amélioreront que très
progressivement.
Un XVIIIe siècle pacifique
L’amélioration des relations interconfessionnelles est due non seulement à
la loi inexorable du temps qui passe, celle de l’oubli indolore, mais encore au
recul, lent mais régulier, de la suprématie morale des valeurs religieuses dans
la société occidentale du XVIIIe siècle. Valeurs relayées par d’autres qui prennent
corps à la faveur de l’esprit des Lumières et que l’on résume par le terme de
« sécularisation ». Cette évolution se fait là aussi à la vitesse de l’escargot :
les Lumières ne triomphent qu’à partir du milieu du siècle, avec la parution
emblématique de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert. On y reviendra.
Comparé au XVIIe siècle belliqueux et économiquement médiocre, le XVIIIe est
plus pacifique et surtout plus prospère. La paix confessionnelle et la détente
qu’elle engendre s’accompagnent d’un phénomène remarquable : entre États
cantonaux, aucun conflit armé n’éclate jusqu’à la chute de la Confédération
en 1798. Dès 1712, on renonce à vouloir s’entre-tuer. Essoufflement du
bellicisme d’origine religieuse ? Peut-être. Le XVIIIe siècle est certes émaillé
de crises politiques et de bruits de bottes. Mais ces crises ne dégénèrent
jamais en affrontement armé.
De même, au sein des États cantonaux et de leurs alliés, nombreux sont les
putschs, soulèvements, révoltes, crispations, gestes d’agressivité, tentatives
de déstabilisation, mais ces violences ne débordent jamais les frontières cantonales. Celles-ci fonctionnent comme brise-lames ou, si l’on préfère, comme
barrières de sécurité : elles évitent que ce que l’on appelle officiellement
« troubles » (Unruhen) ne fasse tache d’huile. Les interventions extérieures
– quand elles ont lieu – sont sollicitées, au titre de l’assistance fédérale,
par les autorités aux prises avec leurs propres sujets. Surtout, aucune de ces
tentatives de modifier l’ordre établi n’aboutit. Au contraire, elles se soldent
souvent par une consolidation du régime.
Le règlement pacifique des différends
Comment réussit-on à prévenir l’intercantonalisation des conflits ? Par les
moyens traditionnels, éprouvés, que sont la médiation, l’arbitrage et les bons
offices. Ils font partie des mécanismes courants de règlement pacifique des
différends entre Suisses. La Diète y recourt systématiquement quand elle est
saisie d’une affaire. L’effort d’impartialité dont font preuve les médiateurs
– ils sont choisis sur le volet – leur confère un prestige certain et inspire
envers la Diète le respect de tous les membres du Corps helvétique. C’est en
cela surtout qu’elle est utile, outre le fait qu’elle est le lieu obligé de concertation diplomatique entre États confédérés. Rappelons que la Diète n’est ni un
gouvernement ni un parlement, mais une conférence d’ambassadeurs d’États
souverains et de leurs alliés.
Comment les Suisses règlent leurs conflits

Bons offices, médiation et arbitrage – on en trouve déjà trace
dans le pacte de 1291 (voir chapitre 4) – sont trois manières de
régler les conflits pacifiquement
ou de les désamorcer. Chacune fait
intervenir un tiers entre les deux
parties au conflit, mais de manière
spécifique. Les bons offices sont
simplement les dispositions bienveillantes dont fait preuve l’intervenant pour permettre aux deux
parties d’entamer un dialogue ou
une négociation, par exemple en
proposant à cette fin un territoire
neutre. Le médiateur, lui, participe directement à la négociation,
mais en se contentant de proposer
des solutions au conflit. Quant à
l’arbitre, qui est souvent un tribunal, il a le pouvoir de décider
de la solution à lui donner, et sa
décision est contraignante. Dans
le langage courant, « médiation »
est souvent le terme générique
par lequel on désigne les trois
modes d’intervention pacifique.
Dans l’histoire suisse, la Diète est
l’organe par excellence de la triple
médiation entre membres du
Corps helvétique. Dans la phase
finale de ses sessions ordinaires,
la Diète s’érige souvent en tribunal
pour régler les conflits dont elle est
saisie. Dans ce contexte, le recours
à la force armée est conçu comme
garantie du bon déroulement de
la médiation ou comme agent
contraignant d’exécution des décisions arbitrales.

Le roi de France : observateur, médiateur et employeur
À la Diète helvétique siègent non seulement les députés des États cantonaux
et des pays alliés, mais aussi le représentant du roi de France, qui y a son
propre siège. Autre privilège : il s’exprime en français, alors que l’allemand
est la seule langue officielle du Corps helvétique (les Suisses francophones y
parlent uniquement l’allemand). L’ambassadeur du roi de France y expose les
désirs de son maître. Désirs pris évidemment pour des ordres. Mais surtout, il
y recueille une foule d’informations qu’il s’empresse de rapporter à Versailles
par la voie du courrier diplomatique, lequel jouit naturellement d’une protection particulière (garantie du secret). En retour, il reçoit de Versailles les
instructions royales qui lui dictent la conduite à suivre dans ses relations
avec les Suisses.
En matière de médiation intercantonale, le roi de France, grâce à la Paix
perpétuelle de 1516 constamment renouvelée (l’alliance de 1715 coïncide pratiquement avec son bicentenaire), joue traditionnellement un rôle majeur,
d’ailleurs parfois expressément stipulé dans les traités. Versailles détient là
un monopole de fait qui dit bien la suprématie française auprès des Ligues
suisses jusqu’à leur chute en 1798.
Distributeur des pensions royales
Au nombre de ses attributions, l’ambassadeur du roi compte celle, capitale, de
distributeur des pensions royales. C’est le moyen peut-être le plus puissant
dont il dispose pour guider dans le sens voulu la volonté de ses hôtes suisses.
Tout Suisse est évidemment flatté d’être reçu à Soleure, résidence du représentant de la très grande puissance qu’est la France du XVIIIe siècle. C’est un
honneur qui fait des jaloux. Raison pour laquelle l’ambassadeur doit veiller à
doser équitablement ses faveurs, de crainte de compromettre sa mission, qui
est de servir de lien, de ciment entre tous les membres du Corps helvétique.
Enfin, le roi de France est employeur. Il a à son service des dizaines de milliers
de soldats suisses, une main-d’œuvre bien payée, car hautement appréciée
sur le marché européen de l’emploi militaire, où la concurrence est forte.
De tous les souverains qui engagent des Suisses, Louis XV et Louis XVI sont
de loin les premiers. À lui seul, le régiment des Gardes suisses – institution prestigieuse dont la mission est la garde rapprochée du roi – compte
16 000 hommes. Fait important, cette troupe est neutre du point de vue
confessionnel : de nombreux protestants y sont engagés. Une telle pratique
constitue un apprentissage quotidien de la coexistence interconfessionnelle :
les hommes qui reviennent au pays y ont appris que leurs frères de l’autre foi
ne sont pas des démons !
Le Traité d’alliance générale
Les liens privilégiés de la Suisse et de la France, constants depuis 1516, sont
confirmés par le Traité d’alliance générale signé à Soleure, siège de l’ambassade du roi, le 28 mai 1777. Au terme de laborieuses et persévérantes
négociations, Louis XVI, monté sur le trône en 1774, parvient, véritable tour
de force, à réunir « tout le Corps helvétique » – ce sont les termes officiels – autour du tapis vert. On sait qu’en 1715, seuls les cantons catholiques
avaient renouvelé l’alliance de 1663. Et tous les efforts de Louis XV, pourtant le « Roi bien-aimé », dans le but d’y joindre les cantons évangéliques
avaient échoué. Séquelles des guerres de Religion ? Méfiance engendrée
par le Trücklibund ? Il aura fallu presque soixante ans aux ambassadeurs
de Sa Majesté Très-Chrétienne pour faire oublier le passé. L’erreur de leur
collègue Du Luc aura pesé lourd dans les relations confédérales.
Le traité d’alliance de 1777

Voici un passage – orthographe originelle respectée – du traité franco-suisse solennellement conclu
à Soleure le 28 mai 1777, passage qui fixe le but de l’alliance :
« Nous Louis XVI, par la grâce de
Dieu, Roi de France et de Navare,
etc. ; et Nous, les bourguemaîtres,
avoyers, landammans, conseils
et communautés des républiques
Helvétiques et co-alliés […] avons
contracté la présente alliance
commune et générale, qui n’a point
d’autre but que l’utilité, la défense
et la sûreté mutuelle et générale,
sans tendre à l’offense de qui que
ce soit, et conclu le présent traité
[…] » (préambule).

Le traité de 1777, fait à relever, souligne la continuité historique de
l’alliance franco-suisse. La Paix perpétuelle de 1516 y est expressément
rappelée (article I). Il s’agit aussi de confirmer que l’alliance est « purement défensive » et qu’elle « ne doit préjudicier, ni déroger en rien à la
neutralité des parties » (article VI). On constate ainsi qu’à l’époque le droit
international public conciliait neutralité et alliance politico-militaire d’État
à État. Ce ne sera plus le cas à partir du congrès de Vienne en 1815.
La « Pax Helvetica » ou comment contenir la violence endémique
Au cours du XVIIIe siècle helvétique, de la paix d’Aarau (1712) à la Révolution
française (1789), plusieurs dizaines de conflits sociaux agitent les membres
du Corps helvétique, cantons ou alliés. Mais, fait majeur, aucun n’affecte
l’ensemble de la Confédération. On ne retiendra ici que les plus marquants.
1723 : Davel tente de rendre le pays de Vaud à la liberté
[image: ]Né en 1670 à Morrens dans le Jorat où son père est pasteur, Jean
Daniel Abraham a 53 ans – âge avancé pour l’époque – quand il
se propose, à la tête des troupes vaudoises qu’il commande à titre
de major, de libérer sa terre natale de la tutelle bernoise. Mais la
présence de l’ours ne date pas d’hier : ferme et patelin à la fois, il est là depuis
près de deux siècles, et la majorité du peuple vaudois, docile ou résigné,
semble assez bien s’en accommoder. Davel, animé d’une foi profonde, est
mécontent, comme une partie du clergé, de la politique religieuse de Leurs
Excellences de Berne. Sa tentative, quoique judicieusement conçue militairement, échoue. Le valeureux et modeste officier du vignoble – il habite Cully –
est trahi par l’altière Ville de Lausanne. Il est livré aux Bernois qui le remettent
aux Lausannois pour le juger. On le soumet à la question pour savoir s’il avait
des complices. Il en ressort qu’il a agi seul. Il est condamné à mort pour trahison et meurt décapité sur l’échafaud de Vidy le 24 avril. Avant la lettre, il
incarne en somme la future devise du canton de Vaud : « Liberté et Patrie ».
Davel, putschiste mû par la foi ?

Historiens et historiennes sont
partagés sur les motivations profondes qui ont poussé Davel à
agir en 1723. Mais ils s’accordent
sur deux faits au moins : la profondeur de sa foi religieuse et le
mécontentement qui sourd dans
le pays de Vaud contre Berne au
moment de son entrée en scène.
Une nouvelle confession de foi
helvétique, dénommée Formula
Consensus, avait été adoptée en
1675 par les cantons évangéliques,
mais elle n’avait jamais fait l’unanimité. Dès 1706, de jeunes théologiens vaudois se proposèrent d’y
apporter des restrictions. Genève
et Neuchâtel avaient déjà renoncé
à la faire signer. Au pays de Vaud,
la démarche des futurs pasteurs
provoqua un conflit avec Berne.
Leurs Excellences se crispèrent
et, en 1722, crurent mettre un
terme à cette irritante affaire en
exigeant de tout pasteur et professeur une signature sans réserve
à un texte qui, dans l’opinion de
beaucoup, passait pour rétrograde et autoritaire. C’est dans
ce contexte que Davel décide de
chasser les Bernois, dont l’administration lui paraît d’ailleurs, en
bien des domaines, arbitraire sinon
injuste. On ne peut donc exclure
que le pieux major, reconnu pour
ses capacités professionnelles,
sa loyauté et le sérieux de sa vie
privée, ait cédé à un appel intérieur irrésistible qu’il vivait comme
une mission à accomplir. Il n’a
d’ailleurs jamais varié dans ses
convictions, pas même sous la torture. Il meurt en héros, mais son
héroïsme ne sera reconnu que très
tardivement. Le bicentenaire de sa
mort en 1923 fera de lui le symbole
du patriotisme vaudois.

1737 : la prise d’armes de Genève
Cet affrontement les armes à la main a lieu le 21 août 1737 et signe le début
d’une guerre civile entre Genevois. Que voit-on ? Plusieurs faits majeurs dans
l’histoire suisse du XVIIIe siècle, que l’on peut ramener à trois. C’est d’abord
l’assaut manu militari donné par la bourgeoisie au siège du gouvernement,
opération qui se solde par une dizaine de morts. Puis l’exode de dirigeants
patriciens et la désertion des Conseils restreints (Deux-Cents, Soixante,
Vingt-Cinq) font que la République passe aux mains de la Bourgeoisie. Enfin,
l’intervention diplomatique conjointe de la France et des États évangéliques
de Zurich et de Berne, alliés de la Rome protestante, fournit une solution
pacifique à l’un des conflits les plus graves de l’époque au sein du Corps
helvétique.
Cette intervention se produit en 1738 et porte le nom officiel d’« Illustre
Médiation ». On en mesure l’importance : il s’agit bel et bien, dans l’histoire européenne, d’une opération internationale conjointe de pacification
dans le contexte d’une authentique lutte de classes à l’ère préindustrielle,
c’est-à-dire limitée aux couches supérieures de la société, mais qui n’oppose
pas riches et pauvres, classe ouvrière et classe possédante, telle que Marx la
définira un siècle plus tard. Dans ce laboratoire des révolutions européennes
qu’est Genève au siècle de Rousseau, que signifie 1737-1738, sinon une lutte
de classes au sens propre du terme ? C’est-à-dire un choc frontal dont l’enjeu
est le pouvoir politique qu’il s’agit pour les uns de défendre, pour les autres
de prendre. Comme on défend et prend une bastille. Dans l’optique marxiste,
on dirait que c’est un épisode de l’histoire où les bourgeois s’entre-dévorent
avant de laisser la place au peuple dans sa marche vers un avenir radieux.
La prise d’armes de 1737 vue par Rousseau

Jean-Jacques Rousseau, le
« citoyen de Genève », est de passage dans sa ville natale lors des
affrontements de l’été 1737. Il décrit
comment ses amis les libraires
Barrillot père et fils prennent dans
le conflit un parti opposé : « Durant
les troubles de la République, ces
deux citoyens se jetèrent dans
les deux partis contraires ; le fils
dans celui de la bourgeoisie, le
père dans celui des magistrats, et
lorsqu’on prit les armes en 1737,
je vis, étant à Genève, le père et le
fils sortir armés de la même maison, l’un pour monter à l’hôtel de
ville, l’autre pour se rendre à son
quartier, sûrs de se trouver dans
deux heures après l’un vis-à-vis de
l’autre, exposés à s’entr’égorger. »

En quoi consiste la médiation ? Le règlement, adopté par le Conseil général le 8 mai 1738 et qui, pour un quart de siècle, assure la paix à la turbulente Genève, est un savant compromis. D’une part, il définit les droits de la
Bourgeoisie dont celui de représentation. D’autre part, il confirme les compétences des Conseils restreints, dont celle de faire l’impasse sur les initiatives
du Conseil général. Mais il ne résout pas tout : la médiation est grosse des
affrontements futurs entre « Représentants » et « Négatifs ». Dont celui
de 1782.
1740 : Péquignat lutte pour la défense des franchises du peuple
[image: ]Le Jurassien Pierre Péquignat est le chef d’un triumvirat de leaders
paysans de la principauté épiscopale de Bâle. Né à Courgenay dans
l’Ajoie en 1669, il s’engage dès 1726 dans un combat politique qui
va durer quatorze ans. Avec ses compagnons ajoulots, il s’oppose
à la politique fiscale du prince-évêque : suppression de franchises remontant
au Moyen Âge, hausse des charges. Les paysans suivent leurs chefs et résistent
aux pressions du souverain. Ce dernier, prince allemand d’un évêché dont le
territoire diocésain s’étend en partie sur le royaume de France, demande
l’aide de Versailles pour les faire plier. Péquignat, sur mandat des paysans,
se rend à Berne pour demander protection contre l’intervention française.
Mais Leurs Excellences refusent. Les troupes du roi de France pénètrent en
Ajoie, perquisitionnent et procèdent à des arrestations, dont celles de
Péquignat et de ses deux amis. Ils sont condamnés à mort et exécutés le
31 octobre 1740 sur la place de l’hôtel de ville de Porrentruy, capitale de la
principauté. Péquignat avait 71 ans.
1749 : Henzi fomente un coup d’État contre les patriciens bernois
[image: ]Samuel Henzi, fils de pasteur, naît à Berne en 1701. Il fait partie de
la bourgeoisie ordinaire. Après une carrière militaire en Italie,
il rentre dans sa ville natale. Avec des amis de sa classe sociale,
il demande au gouvernement patricien de modifier la Constitution :
il s’agirait de permettre à tout bourgeois, privilégié ou ordinaire, d’accéder
aux charges publiques. Le nombre de familles dirigeantes passerait de 80
à 350, changement considérable. Cette revendication, fondée sur le principe
d’égalité, a des allures révolutionnaires. Elle est rejetée par la minorité au
pouvoir – les 80 familles patriciennes – tandis que les auteurs de la démarche
sont bannis pour cinq ans. Henzi choisit Neuchâtel où il gagne sa vie comme
écrivain et journaliste.
Gracié en 1748, Henzi regagne sa ville natale où il postule, mais en vain, à
un poste de sous-bibliothécaire : on lui préfère un jeune patricien. Henzi en
conçoit, semble-t-il, une profonde amertume. Son éviction le confirme dans
ses opinions sur l’injustice du pouvoir en place. En juin 1749, avec l’aide de
quelques amis, il projette de renverser le gouvernement et d’instaurer un
régime fondé sur l’égalité des bourgeois et des patriciens. Le complot est
éventé. Henzi et une trentaine d’affidés sont arrêtés à l’improviste et soumis à la question. Condamné à mort pour complot contre l’État, Samuel est
décapité publiquement le 17 juillet 1749. Il avait 48 ans. L’affaire eut un grand
retentissement en Europe car Henzi était connu comme journaliste, réputation qu’il s’était acquise à Neuchâtel, principauté prussienne.
1755 : le soulèvement de la Léventine
La grande vallée tessinoise de la Léventine était sujette du canton souverain d’Uri depuis le XIVe siècle. Domination lourde à porter et périodiquement
contestée par les Léventins : une première révolte éclate en 1646, motivée
par la tentative des Uranais d’abolir certaines franchises dont jouissaient
leurs administrés. Un siècle plus tard, pour la même raison, c’est à un véritable soulèvement que l’on assiste. Les insurgés arrêtent le bailli uranais et
font même une incursion sur le versant nord des Alpes. La répression est
terrible : Uri fait appel à la solidarité fédérale et 2 000 hommes, dont de nombreux Lucernois et Unterwaldiens, occupent la Léventine au printemps 1755.
Les meneurs sont arrêtés. Toute la population masculine de la vallée est
conduite sur la place de Faido, chef-lieu de la Léventine. Encadrée par les
forces armées, elle doit renouveler, à genoux, le serment de fidélité envers le
souverain uranais et assister à la décapitation des condamnés, au nombre de
trois. En outre, les franchises sont supprimées, le port d’armes défendu, les
pensions reçues du roi de France fortement réduites.
1767 : l’affaire Gaudot ou une émeute payante
L’affaire, qui se déroule à Neuchâtel, a une dimension internationale :
elle mobilise la Prusse, dont le roi est prince en terre helvétique, et la
Confédération, alliée de la principauté. Le grand Frédéric s’avise de modifier
le mode de perception des impôts et de passer de la régie à la ferme. Ses sujets
y voient une atteinte à leurs franchises. Le différend est porté à Berne, choisie
comme arbitre. On plaide. L’avocat neuchâtelois Claude Gaudot (1713-1767),
naguère partisan des protestataires, fait volte-face, défend et fait triompher
la cause du roi. À son retour à Neuchâtel, il est assailli par la foule en furie
et assassiné. L’atmosphère s’envenime. Au nom de la solidarité fédérale, les
cantons alliés sont sollicités ; leurs troupes occupent la ville. Sept perturbateurs traduits en justice sont bannis et condamnés à l’amende. Puis le calme
revient. C’est que le roi, dans sa sagesse, a renoncé à son projet, à la grande
joie et satisfaction de ses fidèles contribuables. Ah ! le bon prince ! À signaler
que, de tous les troubles qui agitent la Confédération au XVIIIe siècle, ceux de
1767 à Neuchâtel sont les seuls à se terminer favorablement pour les protestataires. C’est-à-dire par un statu quo.
1781 : la « révolution Chenaux »
Mercredi 2 mai 1781. Quelque 2 000 paysans, la plupart en provenance de
la Gruyère, de la Singine et de la Sarine, assaillent par surprise la ville de
Fribourg, siège du gouvernement patricien du canton mais aussi importante
place de foire. Le jeudi 3 précisément, doit avoir lieu la foire de mai. Pierre
Nicolas Chenaux, homme populaire de La Tour-de-Trême en Gruyère, avait
l’intention de la mettre à profit pour surprendre la capitale, ameuter la foule
et renverser le régime par la force, comme Henzi avait projeté de le faire
en 1749.
Quel est le but des insurgés ? Tandis que les quelques dizaines de putschistes
groupés autour de l’aide-major Chenaux, ainsi que leurs affidés de la capitale, veulent carrément prendre le pouvoir, la masse des paysans armés qu’ils
mobilisent semble mue par d’autres mobiles, à la fois économiques, fiscaux,
administratifs et religieux : il s’agit pour eux d’amener le gouvernement à
redresser certains abus ou simplement de s’opposer à sa politique active
– « éclairée » dit-on au siècle des Lumières – de modernisation tous azimuts. Aussi ce que, à l’époque même, on appelle la « révolution Chenaux »
n’est pas dénué d’ambiguïté. Si les chefs – au nombre desquels l’avocat
Castella, futur président du Club helvétique de Paris – visent un changement
de régime par la force, leurs troupes pensent plutôt « réformes » et même
« refus des nouveautés ». Il faudrait alors parler de révolution conservatrice.
Toujours est-il que le soulèvement échoue : Fribourg est secourue en toute
hâte par Berne qui lui envoie le colonel vaudois Lentulus, homme de guerre
expérimenté, vétéran de la guerre de Sept Ans au service du grand Frédéric,
qui disperse sans coup férir les insurgés. Chenaux prend la fuite, mais, dans
la nuit du 4 au 5 mai, il est assassiné en forêt par l’un des siens, appâté par la
forte récompense promise à qui le livrerait mort ou vif. Celui que l’on appelle
parfois le « Davel fribourgeois » avait 41 ans.
Or, à l’époque, en vertu de la Caroline, la mort n’éteint pas l’action de la
justice. Le cadavre de Chenaux est amené en ville, jugé, condamné à la décapitation et au démembrement. Il subit publiquement cette deuxième mort.
Sa tête passée au noir est exposée sur une porte de la ville « pour l’édification du public ». Or le gouvernement est pris au mot : à la surprise générale, un culte religieux est bientôt rendu à « saint Nicolas Chenaux, héros
de la liberté ». Cette canonisation spontanée par le peuple est condamnée
sévèrement par le chef du diocèse, l’évêque patricien de Montenach. Sur
cette injonction, jointe à une menace d’excommunication envers quiconque
s’obstinerait dans une pratique aussi « abominable », Chenaux est oublié,
même durant la Révolution (1798). Mais, en 1848, il est réhabilité par les
radicaux qui prennent le pouvoir à Fribourg, accomplissant ainsi le projet
prophétique du fougueux Gruérien. Au fond, la « révolution Chenaux » n’a
été que reportée dans le temps. Il fallait les quarante-huitards fribourgeois
pour la faire ! En 1933, une statue monumentale est érigée à Bulle, cœur de
la Gruyère, en l’honneur du « défenseur des libertés du peuple ».
Qu’est-ce que la Caroline ?

Ordonnance criminelle édictée par
l’empereur Charles Quint (1500-1558), d’où son nom, la Caroline
entre en vigueur en 1532. De son
vrai nom Constitutio Criminalis
Carolina, ce Code pénal européen
est conçu à l’époque comme une
réforme bienvenue des pratiques
arbitraires en matière criminelle. Il est influencé par les idées
humanistes de la Renaissance.
Il est adopté par certains cantons
suisses. Berne l’applique au pays
de Vaud à partir de 1750 seulement.
Il subsistera dans certains cantons,
considérés comme rétrogrades,
jusqu’en 1848. La Caroline codifie
notamment l’usage de la « question » (euphémisme pour torture)
qui est, pour le juge, un moyen de
rechercher la vérité, donc d’obtenir des aveux. Si le prévenu dit vrai,
il est censé résister aux douleurs
qui lui sont infligées : Dieu, pense-t-on, lui donne la force nécessaire
pour cela. Dès 1764, Beccaria,
dans son fameux traité Des délits
et des peines, dénonce la question
et la peine de mort. La Révolution
française donnera raison au grand
juriste italien et abolira la question.

1782 : révolution sans lendemain à Genève
Triomphe éphémère des partisans du changement. Le 9 avril 1782, les
« Représentants » – le jeune procureur général Jacques Antoine Du Roveray,
35 ans, en est l’un des leaders et une rue de Genève porte aujourd’hui son
nom – chassent les patriciens. Mais ceux-ci font appel aux États garants
du régime déchu : 12 000 hommes, Français, Sardes et Suisses assiègent
la ville. L’inusable Lentulus (il a 68 ans), que l’on a vu sous les murs de
Fribourg, accourt maintenant sous ceux de Genève. La ville capitule le
2 juillet. L’ancien gouvernement est rétabli, tandis que les révolutionnaires
ont déjà choisi l’exil. La pacification, sous le nom d’Édit noir, décide leur
bannissement à terme ou à perpétuité. Le régime déchu puis restauré grâce
à la médiation armée des puissances protectrices renforce son pouvoir.
Il se maintiendra dix ans.
Le double fruit de la « Pax Helvetica » : la prospérité et les Lumières
À la faveur de la paix confédérale, le Corps helvétique connaît un essor
réjouissant : la population croît, l’économie se porte mieux et la culture, à la
faveur des Lumières, fleurit. À vrai dire, le fait n’est pas propre à la Suisse ;
il est européen. L’histoire de l’Europe au XVIIIe siècle, c’est celle d’une croissance. Le cas suisse n’est pas spécifique, il prend place dans la norme, avec
des performances comparables, tantôt meilleures, tantôt moins bonnes.
La Suisse en paix dans l’Europe en guerre

Au cours du XVIIIe siècle, l’Europe
et l’Occident sont impliqués dans
huit conflits, mais aucun n’affecte
le territoire helvétique (cantons
ou alliés). La Suisse, au bénéfice de sa neutralité, ne participe
jamais directement aux hostilités.
En revanche, ses troupes capitulées ou ses mercenaires enrôlés individuellement ferraillent
sur de nombreux fronts, et ce
jusqu’en Amérique. Aussi, de
l’homme de troupe au général, les
Suisses, réputés bons soldats, ne
manquent-ils pas de travail sur
le marché militaire de l’emploi.
Leurs revenus gagnent en partie la
mère patrie où ils sont parfois un
appoint bienvenu pour les familles
modestes.

Mais l’Europe est souvent en guerre, tandis que l’heureuse et bucolique
Helvétie célébrée par les voyageurs échappe à tous les conflits. Si sa neutralité
est respectée, c’est par la bonne grâce de ses grands voisins, qui y trouvent
intérêt, et non par sa capacité dissuasive. La topographie de la Suisse ne se
prête guère aux grandes batailles rangées et aux manœuvres d’envergure.
En outre, sa prospérité permet aux belligérants de s’y approvisionner en
toute sûreté. À cet égard, il est indéniable que la neutralité est payante pour
la Suisse pourvoyeuse des armées européennes en campagne. Ces profits de
guerre semblent particulièrement juteux durant la guerre de Sept Ans (1756-1763) : la Suisse connaît alors une haute conjoncture peut-être sans égale
dans son histoire.
Les aléas de la conjoncture économique
La haute conjoncture économique du XVIIIe siècle ne trace pas une courbe
indéfiniment ascendante. La terrible peste de Marseille de 1720, aux répercussions européennes, ainsi que la disette de 1770, elle aussi de dimension
continentale, brisent son élan. La reprise à la hausse est lente. Toutefois la
Suisse ne souffre pas de la famine, à la différence de la Russie, où le fléau fait
cinq millions de morts.
[image: ]Disette et famine

Les deux mots signifient « pénurie alimentaire », mais la famine
est plus grave que la disette : on
souffre de la disette, on meurt de la
famine, stade ultime de la disette.
Toutefois, dans les cas concrets,
on hésite souvent : on meurt aussi
lors de disettes, mais la mortalité
est moindre. Il y a évolution de la
crise : toute famine commence
par la disette ; l’aggravation de la
disette peut conduire à la famine.
L’une et l’autre ont pour points
communs le manque de céréales
et la forte hausse des prix. 1770 est
un cas limite : disette ou famine ?
On parle parfois de « crise larvée ».
Disons que ce fut une grave disette
ou une famine bénigne, en tout cas
moins grave que celle de 1816, la
dernière de l’histoire suisse.

Problèmes de santé
Les deux catastrophes européennes de 1720 et de 1770 n’affectent pas gravement l’essor démographique de la Suisse (1,2 million d’habitants au début
du siècle ; 1,7 million à la fin). Mais, sur le moment, la courbe de la population stagne ou fléchit : moins de naissances et de mariages, plus de décès
que de naissances, moins de grossesses, plus de fausses couches, plus d’enfants mort-nés, lenteur de la reprise après la crise. C’est surtout la santé de
la population en général qui pâtit : les cas de maladie – physique ou psychique – et d’anémie, imputables aux carences alimentaires, sont en forte
hausse. L’économie en souffre : l’individu perd de son énergie, sa rentabilité
au travail est en baisse. En outre, le commerce fléchit : à cause des mauvaises récoltes à l’origine des disettes, à cause des mesures drastiques d’ordre
sanitaire ou encore à cause d’embargos et de spéculations sur le marché des
grains, il y a pénurie sur les marchés et les foires.
Une centenaire, déjà !

L’espérance de vie, avant les progrès de la médecine moderne,
est très basse en Suisse comme
ailleurs. Les principales causes
en sont la forte mortalité infantile et juvénile, le nombre élevé de
femmes mortes en couches, les
épidémies et disettes fréquentes.
Mais si la majorité des gens
vivent beaucoup moins longtemps
à l’époque qu’aujourd’hui, cela
n’exclut pas les exceptions. Les
moyennes sont trompeuses. C’est
ainsi que les chroniques et les
voyageurs font état au XVIIIe siècle de
grands vieillards. On connaît le cas,
rarissime sans doute, d’une centenaire à Genève. Il s’agit d’Alexandrine Lullin, née Fatio, 102 ans
en 1761. Pour son centenaire, le
6 janvier 1759, Voltaire, qu’elle
compte parmi ses amis, lui écrit le
quatrain que voici :

« Nos grands-pères vous virent
belle.

Par votre esprit, vous plaisez à cent
ans.

Vous méritiez d’épouser Fontenelle

Et d’être sa veuve longtemps. »





Faut-il préciser que Fontenelle
était mort centenaire en 1757 !

Montée des prix
Quant aux cultivateurs, privés du fruit de leur travail à cause des intempéries
(toute mauvaise récolte est d’origine météorologique, très rarement épidémique), ils subissent une perte sèche : ils n’ont rien ou presque à vendre
au marché ou à l’État. Ce dernier est acheteur car, sur le modèle français,
il entretient des greniers publics où, pour prévenir une éventuelle pénurie,
il stocke de grosses réserves à bas prix quand les récoltes sont bonnes.
Gouverner, c’est prévoir !
Un effet classique de la pénurie alimentaire, c’est la montée en flèche des prix.
Raison pour laquelle le terme de « cherté » est synonyme de « disette ».
Problème grave qui préoccupe au plus haut point les autorités : la hausse
spectaculaire et rapide des prix des aliments de base engendre pauvreté,
mendicité et vagabondage. La vie sociale en est fortement perturbée, sans
parler du risque d’émeutes fomentées par le manque de pain. Dans le cas de
la Suisse, la gestion des deux crises de 1720 et 1770 semble avoir été satisfaisante : les mesures préventives d’hygiène grâce au contrôle des voyageurs
aux frontières cantonales (1720) et les distributions à des prix de faveur de
céréales stockées (1770-1771) ont été généralement efficaces. En outre, on
ne déplore pas d’émeutes de la faim : les Églises, relayées par les gouvernements, considèrent ces fléaux comme une punition du Ciel qu’il faut accepter
en rémission des péchés collectifs que l’on a commis.
Les progrès de l’agriculture
L’accroissement de la population, plus fort depuis le milieu du siècle, entraîne
un besoin équivalent de produits alimentaires. L’agriculture y pourvoit en se
modernisant : nouveaux outils, nouveaux engrais, nouvelles méthodes de
culture, nouveau produit (la pomme de terre). Des économistes français,
connus sous le nom de « physiocrates », en soulignent le primat : une économie saine est celle qui lui accorde la priorité, devant les autres secteurs :
artisanat, industrie, commerce, services.
Succès des physiocrates
Or, pour cultiver plus intensivement la terre ou pour défricher à une époque
où les machines modernes ne sont pas encore inventées, il faut de la main-d’œuvre. D’où l’affirmation des physiocrates selon laquelle la toute première
richesse, c’est la population même : un pays riche, c’est d’abord un pays bien
peuplé. Ils sont natalistes, tout comme l’Église gallicane – c’est le nom de
l’Église de France – dont le clergé prêche aux fidèles le devoir de procréer.
Une famille nombreuse, c’est une bénédiction du Ciel, dit le curé du haut de
la chaire au sermon du dimanche. En Suisse, le clergé paroissial tient le même
langage. C’est en 1798 seulement, dans l’Angleterre déjà en voie d’industrialisation, que le pasteur Malthus lancera sa fameuse devise : deux enfants,
c’est assez, trois c’est trop !
La physiocratie – « gouvernement par les lois naturelles » – fait des
adeptes en Suisse. Dans les cantons agricoles de Berne, Fribourg et Soleure,
des « sociétés économiques » voient le jour, qui en propagent les idées.
L’audience des physiocrates suisses est comparable à celle de leurs
homologues en France, grand pays agricole : ici comme là, ils ont l’oreille des
autorités. Or, les patriciens bernois, fribourgeois et soleurois sont propriétaires terriens ; ils passent d’ailleurs la belle saison dans ce qu’ils appellent
leur « campagne », souvent constituée d’un grand domaine tenu par un
fermier. Privilégier l’agriculture comme le préconisent les physiocrates, voilà
un langage qui plaît. On comprend pourquoi le canton de Berne et ses pays
sujets d’Argovie et de Vaud sont truffés de sociétés économiques. Installées
sur le Plateau, elles mettent l’accent sur les cultures céréalières. C’est que
pain, bouillies et mets à la farine font partie du bol alimentaire quotidien.
Le pays du fromage
Les Alpes sont le royaume de l’élevage. On y cultive de moins en moins de
céréales et les champs s’y font de plus en plus rares : on les convertit en
prés et pâturages. Le bétail sur pied et le fromage à pâte dure – emmental et
gruyère en tête – sont des produits d’exportation. Si le prix du pain double du
début à la fin du siècle, celui du fromage triple. Les grandes villes d’Europe,
ainsi que la marine française, sont les principales clientes du haut de gamme.
Le bas de gamme reste au pays. À la faveur de ce marché florissant, prend
corps la classe dite des « barons du fromage ».
Les premiers pas de la Suisse industrielle
La Suisse diverse, à l’agriculture performante, n’ignore pas l’industrie, qui
prend aussi son essor. On la trouve principalement dans le Nord et l’Est du
pays, ainsi que dans l’arc jurassien.
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Les fabriques remplacent peu à peu les
petits ateliers ruraux
à domicile, où toute la famille travaille « à façon » pour un patron
qui demeure le plus souvent en
ville : c’est le Verlagssystem. Un
bon exemple de l’essor précoce
de l’industrie textile est celui de
la Fabrique-Neuve de Cortaillod
dans la principauté de Neuchâtel.
Fondée en 1751 par Claude
Abraham Dupasquier (1717-1783),
cette entreprise d’indiennage ou
indiennerie connaît, pour l’époque,
un développement spectaculaire :
en 1797, elle emploie 700 ouvriers
et produit 50 000 toiles peintes
de 16 aunes. Une partie de la
main-d’œuvre, les pinceleuses,
ouvrières spécialisées dans le pinceautage, travaille sur les pourtours du lac de Neuchâtel. Il en
est ainsi de nombreuses ouvrières
à Estavayer-le-Lac, petite ville
du canton de Fribourg. Par quoi
on voit que patronat calviniste et
salariat papiste sont capables de
travailler en commun dans un
secteur de pointe de la Suisse en
voie d’industrialisation. On est loin
de l’antagonisme confessionnel
du début du siècle. Les Suisses
prennent conscience de leur complémentarité : ils n’ont pas attendu
les économistes et les philosophes
pour comprendre la synergie qui
résulte de l’alliance de ce que, plus
tard, Marx appellera le capital et le
travail.

Usines textiles
Le textile est le secteur dominant : coton, lin, soie occupent de plus en plus
de bras et procurent du pain aux familles pauvres et chargées d’enfants.
Cette main-d’œuvre est intéressante pour les patrons de fabrique : elle est
travailleuse, plutôt docile et surtout abondante, donc bon marché, car elle
occupe beaucoup de femmes et d’enfants, payés très chichement. Elle forme
l’embryon du prolétariat industriel du XIXe siècle. Aussi les produits suisses
sont-ils concurrentiels sur le marché international.
L’horlogerie de luxe
Un autre secteur de pointe de l’industrie naissante, c’est l’horlogerie. Elle est
florissante dans les Montagnes neuchâteloises et l’évêché de Bâle. Elle connaît
une extension rapide à partir du milieu du siècle, moment même – phase de
haute conjoncture des années 1750-1770 – où est fondée la manufacture de
toiles peintes de Cortaillod. Si les Genevois s’adonnent de préférence à la
confection de la montre de luxe et à la dorure qui lui est liée, les Montagnons
et Jurassiens privilégient des modèles plus standard, meilleur marché et plus
demandés. Les Suisses s’entendent déjà à diversifier la production : industrie
de luxe ici, production en série là.
Businessmen de haut vol
Dans l’économie de services, celle du commerce et des banques, les Suisses
sont connus loin à la ronde, mais d’abord en France où la banque protestante,
avec Necker et bien d’autres, brasse avec succès des affaires considérables.
Créancier du royaume, Jacques Necker devient si puissant que Louis XVI
appelle auprès de lui ce calviniste aussi habile qu’honnête en affaires et lui
confie le Trésor royal puis les Finances. Le pouvoir de l’argent est l’antichambre du pouvoir politique.
Le Genevois négociant-banquier
Les Genevois sont connus en Europe et au-delà comme spécialistes de l’importation du coton, ensuite acheminé vers Zurich. Notoriété telle que le
nom de « Genevois » devient synonyme de négociant-banquier. Mais le
grand négoce international est aussi l’affaire d’autres Suisses : l’entreprise
Zellweger, de Trogen, a des comptoirs à Barcelone, Bordeaux, Francfort,
Leipzig et Moscou ; la maison Pourtalès, de Neuchâtel, est représentée dans
le monde entier. L’économie suisse sait déjà, avant le mot, ce que mondialisation veut dire.
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Voici, en respectant
l’orthographe originelle, le portrait, caustique s’il en est, qu’un agent français ayant vécu à Neuchâtel brosse,
en 1799, de l’un des plus puissants
hommes d’affaires d’Europe de
son époque, Jacques Louis de
Pourtalès (1722-1814) : « La maison Portalez, la première de la
Suisse et une des premières de
l’Europe, a des comptoirs jusqu’aux
Indes, en Afrique et en Amérique.
Ceux d’Europe sont à Paris, Lyon,
Port-Orient, Trieste et ailleurs.
C’est pour cela que M. Portalez
est le citoyen de toutes les nations.
Les Anglois prennent-ils un de
ses vaisseaux ? M. Portalez est
bourgeois anglois. Les armateurs
françois en prennent-ils un à leur
tour ? M. Portalez est citoyen de
Paris, de Lyon, Port-Orient, etc.
[…] On considère à M. Portalez plus
de 18 millions de livres de Suisse,
consistant en capitaux en circulation, en biens-fonds, en marchandises et en capitaux en dépôt au
4 et au 6 %. […] Son opulence en
impose aux plus forts concurrens,
et finit par lui faire obtenir le meilleur marché possible. Ce n’est pas
le roi de Prusse qui est le suzerain
du Comté de Neuchâtel ; ce roi
n’en a que le nom et M. Portalez la
réalité et les jouissances… »

Une bourgeoisie conquérante
En Suisse comme ailleurs en Europe et dans le monde, le sens du commerce
et le goût de l’argent favorisent la montée en puissance de la bourgeoisie conquérante. Dans cette nouvelle classe sociale qui s’apprête à faire la
révolution pour supplanter le patriciat au pouvoir, on a soin de dissocier la
morale des affaires de la morale tout court. On sait aujourd’hui – de récentes
recherches le montrent de façon irréfutable – que des Bâlois, Genevois,
Neuchâtelois, Vaudois et Zurichois ont participé, en tant que représentants
de l’Internationale huguenote, à la traite des Noirs et utilisé des esclaves sur
leurs domaines dans le tiers-monde. Pratique commune, en fait, à tous les
planteurs en chasse de main-d’œuvre, aux armateurs soucieux de remplir
à tout prix les cales de leurs navires et aux gros investisseurs capables de
prendre de gros risques pour de hauts rendements, et cela indépendamment
de leur foi religieuse (s’ils en ont une !), qu’ils aient été baptisés calvinistes
ou papistes, zwingliens ou anglicans, juifs ou musulmans. Si l’argent n’a pas
d’odeur, l’affairisme a celle du bois d’ébène.
[image: ]Navires négriers sous pavillon suisse

Découvertes récemment par les historiens,
plusieurs sociétés de
commerce suisses sont engagées
– en toute légalité – dans la traite
négrière à la fin du XVIIIe siècle. Elles
sont actives dans le commerce triangulaire Europe-Afrique-Amérique.
Voici deux d’entre elles. Sont donnés ici leur raison sociale ainsi que
le nom suisse de leurs navires :
Weiss et fils, armateurs du navire
dénommé Les 13 Cantons, partant
du port de La Rochelle (France)
en 1783 et traitant 499 Noirs ; même
société, armant le navire baptisé
La Ville de Basle, partant du même
port en 1786 et traitant 236 Noirs ;
D’Illens, Van Berchem, armateurs
du navire La Ville de Lausanne, partant du port de Marseille en 1790 et
traitant 550 Noirs ; même société,
armant le navire Le Pays de Vaud,
partant du même port la même
année et traitant 485 Noirs ; même
société, armant le navire L’Helvétie,
partant du même port en 1791 et
traitant un nombre indéterminé
de Noirs.

Les Lumières helvétiques
La Suisse du XVIIIe siècle brille non seulement par sa bonne santé démographique et économique, mais aussi par l’éclat de ses Lumières. Elle participe pleinement au mouvement européen que, en 1784, de sa ville natale
de Königsberg, Kant résume en invitant l’homme à « oser penser par
lui-même » (sapere aude). De fait, les Lumières, qu’est-ce sinon, d’abord
et surtout, un combat contre le dogmatisme, qu’il soit de l’Église ou de
l’État, une lutte de l’individu pour son émancipation ? Dans ce que l’on
appelle à l’époque la « République des lettres », réunion des intellectuels
européens par-dessus les frontières nationales ou, si l’on préfère, marché
commun des idées nouvelles, le « républicain » accepte de plus en plus
mal que l’autorité, qu’elle soit ecclésiastique ou étatique, pense pour lui,
lui dicte sa volonté et brime sa liberté d’expression. La société démocratique moderne, où l’individu jouit de libertés inestimables, est en germe
dans l’invitation kantienne.
Lumières et Lumières suisses

Multiples sont les courants que
recouvre le mot, souvent galvaudé,
de « Lumières » : les termes correspondants en allemand, en
anglais, en espagnol et en italien – Aufklärung, Enligthenment,
Illustración, Illuminismo – n’ont
pas tout à fait la même signification. Carrefour de trois langues
et cultures, la Suisse combine
donc trois types de Lumières. Bien
malin serait celui qui débrouillerait l’écheveau ! Toutefois, on
convient généralement aujourd’hui
d’une spécificité helvétique. Les
Lumières suisses mettent l’accent,
semble-t-il, sur deux notions :
le bon sens et le sens pratique.
Tandis que le bon sens conteste
le monopole de la raison pure et
fait une place à la sensibilité, le
sens pratique privilégie ce que l’on
appelle « Lumières pratiques »,
disputant le terrain à la seule pensée spéculative. Il s’agirait d’un
compromis entre des valeurs complémentaires, dans le souci d’un
harmonieux équilibre et, de fait,
les Lumières suisses occupent un
champ très vaste dont la variété fait
la richesse : on y trouve le pratique
comme le spéculatif, et le sensible
aux côtés de l’intellect.

Voltaire et Kant
Voltaire, incarnation par excellence des Lumières françaises, voit les choses
de façon plus concrète que Kant quand il définit la mission sociale du
philosophe.
[image: ]Son rôle, écrit-il, « n’est pas de plaindre les malheureux, c’est de
les servir. […] Le vrai philosophe sait rendre la terre plus fertile et
ses habitants plus heureux. Le vrai philosophe défriche les champs
incultes, augmente le nombre des charrues, et par conséquent,
des habitants, occupe le pauvre et l’enrichit. […] Il n’attend rien des hommes,
et il leur fait tout le bien dont il est capable ». Dans cette lettre de 1765, c’est
évidemment le patriarche de Ferney qui s’exprime, lui qui crée et fait prospérer le village, donnant l’exemple de l’homme engagé. On lui en sera reconnaissant : aujourd’hui la localité française aux portes de Genève se dénomme
« Ferney-Voltaire ». Héritage des Lumières !
Voltaire et Kant – deux pôles des Lumières européennes – poussent à la
même roue pour encourager la quête de savoirs en tout genre. Dès lors, ce
que l’on entend par « Lumières » englobe tout effort en vue d’acquérir et
de diffuser les connaissances, théoriques ou pratiques, dans les domaines
les plus divers. Enseignement et pédagogie sont au cœur des préoccupations
des Suisses éclairés. D’où le débat sur l’école publique, en lien avec le droit à
l’instruction, notion qui va de soi aujourd’hui mais qui est révolutionnaire à
l’époque. Ceux que l’on appelle les « obscurantistes » jugent l’école obligatoire inutile, et sa gratuité, totale ou partielle, trop coûteuse pour les finances
publiques. Obscurantisme et dogmatisme sont deux cibles de choix des combattants qui forment le front international des Lumières.
Le développement de l’enseignement primaire
Dans ce contexte, le développement de l’enseignement du premier degré,
y compris pour les filles et pour les pauvres, dans la Suisse de l’époque
– le fait est avéré aussi, quoique plus timidement, dans les régions rurales
catholiques –, passe pour une conquête des Lumières. Aussi tout le pays, du
haut en bas de l’échelle sociale, s’éclaire peu ou prou de leurs rayons. Mais,
étant donné que les Lumières sont une philosophie nouvelle, les résistances
qu’elles rencontrent sont vives et, au moment de la Révolution helvétique
(1798), on constatera, à la faveur d’une enquête nationale sur l’école, que
l’enseignement primaire laisse encore fort à désirer dans certaines régions.
En un mot, le XVIIIe siècle helvétique est fait de lumières et d’ombres.
De grands scientifiques
Les grandes Lumières éclairent aussi la Suisse. Elles illustrent les sciences,
qui fleurissent dans les principales villes du pays : Genève, la plus peuplée,
Bâle, Berne et Zurich. De grands esprits font la réputation scientifique d’un
pays d’Europe qui, au début du siècle, passait encore pour sous-développé et
peu policé. Euler et les Bernouilli à Bâle dans le domaine des mathématiques,
Albert de Haller à Berne dans celui de la médecine, Charles Bonnet et Horace
Bénédict de Saussure – l’« ascensionniste » du mont Blanc – à Genève dans
celui des sciences naturelles jouissent d’une réputation internationale. Les
grandes académies d’Europe les accueillent.
Lorsque Kant publie son manifeste, Jean-Jacques Rousseau, qu’il a beaucoup
lu, est mort depuis six ans (1778). Il y a fort à parier que le plus illustre représentant suisse des Lumières françaises, par l’originalité et la puissance de sa
pensée, ait été considéré par son admirateur comme l’un de ces hommes qui
a « osé penser par lui-même ». Peut-être est-ce même Rousseau qui inspire
Kant quand le plus éminent philosophe de l’Aufklärung donne sa définition
de l’homme éclairé.
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Fait unique dans l’histoire des relations helvéto-européennes, un
vous
tiers des membres de l’Académie
des sciences de Berlin à l’époque
prestigieuse de Frédéric II sont
des Suisses. Voici la liste des plus
éminents d’entre eux : Nicolas de
Béguelin, Johannes Bernouilli,
Leonhard Euler, Johann Heinrich
Lambert, Johann Bernhard Merian,
Jean de Müller, Johann Georg
Sulzer. À l’époque où le français est
la langue de cour à Potsdam, les
Alémaniques bilingues sont hautement appréciés dans la Prusse
frédéricienne. Pour mémoire,
rappelons que c’est à l’Académie
de Berlin que Rivarol est primé,
en 1784, pour son fameux Discours
sur l’universalité de la langue française. Ce n’était pas qu’une théorie,
mais un fait avéré et mondialement
reconnu.

La Suisse vue par Rousseau

Voici en quels termes Jean-Jacques Rousseau décrit la Suisse
à des amis français : « La Suisse
entière est comme une grande
ville divisée en treize quartiers,
dont les uns sont sur les vallées,
d’autres sur les coteaux, d’autres
sur les montagnes. Genève, Saint-Gall, Neuchâtel sont comme les
faubourgs. » Comment comprendre cette vision étonnamment
moderne, proprement avant-gardiste, d’un pays urbanisé avant
l’heure et dont les quartiers et
faubourgs forment comme une
mégapole, celle que les urbanistes suisses d’aujourd’hui prévoient à très long terme ? On est
en 1763. L’auteur a trouvé refuge
dans le canton de Berne, fuyant
ses persécuteurs français et genevois pour son grand livre Émile ou
De l’éducation paru l’année précédente. À l’époque, la Suisse est
rutilante de santé. Ses treize cantons ont pour alliés un réseau de
villes, dont Genève, la plus peuplée
du pays, avant Zurich. Rousseau ne
décrit pas la Suisse en géographe
ou en voyageur, mais en utopiste
pour qui la notion de « grande
ville » symbolise, non pas l’entassement et l’encombrement des
grandes métropoles que sont alors
Londres, Paris et Naples, mais
l’idéal d’une communauté humaine
vivant en harmonie avec la nature.
Les Lumières rousseauistes sont
écologiques avant l’heure !

Le succès de Rousseau
Écrivain et philosophe dont les œuvres sont souvent censurées, mises à l’index et brûlées par la main du bourreau, que ce soit par les autorités civiles
ou ecclésiastiques, protestantes ou catholiques, Rousseau est pourtant
très lu partout : attrait du fruit défendu ! On en parle longuement dans les
salons, institutions privées où la police, tel un inquisiteur, n’oserait faire
irruption, ne serait-ce que par respect des convenances. La Suisse opulente,
quoique dépourvue de grandes villes comparables à celles de l’Europe, se
pique d’avoir ses salons, où règnent les femmes. Voici Julie Bondeli à Berne,
Barbara Schulthess à Zurich, mais aussi, dans son manoir de Colombier dans
la campagne neuchâteloise, Isabelle de Charrière, épouse néerlandaise d’un
gentilhomme vaudois.
[image: ]Trois Suissesses éclairées

Julie Bondeli (1732-1778), patricienne
bernoise, reçoit une
formation exceptionnelle pour son
époque, mais en accord avec les
Lumières : langues, mathématiques, philosophie. Lectrice assidue, elle fait preuve d’une curiosité
quasi universelle, en rapport avec
le savoir encyclopédique de son
temps. Elle tient salon dans les
années 1750 et 1760, l’âge d’or du
XVIIIe siècle helvétique, et accueille
des hôtes de choix : patriciens
éclairés, femmes cultivées, bourgeois instruits et savants étrangers. Le modèle est parisien :
l’art de la conversation et le culte
de l’amitié hors classe – à bas les
barrières sociales ! – ont valeur de
référence. Autre critère en conformité avec le modèle français : l’art
épistolaire. Julie correspond avec
Rousseau, dont on connaît justement, héroïne parmi d’autres,
une Julie. L’une et l’autre resteront
célibataires. Plume avisée et spirituelle, la Julie des bords de l’Aar
brille par ses talents de critique
littéraire. En elle, Berne s’honore d’une authentique femme de
lettres, mais tôt disparue (46 ans).

Isabelle de Charrière (1740-1805),
dans une lettre du 27 mars 1765
– elle a 25 ans et habite encore
sa Hollande natale, d’où elle tient
son surnom de Belle de Zuylen –
écrit (orthographe originelle respectée) à un ami compatriote et
familier comme elle du français,
alors langue de l’élite européenne :
« Ma lecture, c’est Rousseau, son
Héloïse. Mes pensées et mes souhaits se tournent vers les vertus
que je pourrois aquerir, le bonheur que je pourois gouter dans
ce meme Païs choisi pour la scene
du Roman et choisi en effet par la
nature pour etre la scene la plus
brillante de ses beautés. Je respecte la religion, j’en voudrois avoir,
je n’en ai point. Je hais les Esprits
forts, une femme esprit fort me
paroit une espece de monstre. »
Serait-ce pour se rapprocher des
héros de son écrivain préféré que
la belle Hollandaise élira domicile en Suisse, pays qu’elle ne
quittera plus ? Son mariage tardif
– en 1771, elle a 31 ans – décide
en effet de son établissement
dans la principauté prussienne de
Neuchâtel, alliée du Corps helvétique. Élevée jeune dans la culture
française, la châtelaine, douée
d’une intelligence hors du commun, fait preuve d’un esprit salonnier digne des Parisiennes les
plus indépendantes. Romancière à
succès, elle commence sa carrière
dans les années 1760, celles où
Rousseau signe ses plus grandes
œuvres, qu’elle lit avec avidité.
Elle se signale aussi comme une
épistolière hors pair, où perce son
esprit caustique.

Anna Barbara Schulthess (1745-1818), épouse fortunée d’un industriel zurichois de la soie qui meurt
alors qu’elle n’a que 33 ans (1778),
entretient un salon dont les hôtes
les plus illustres sont assurément
Lavater, l’inventeur de la physiognomonie, et Goethe, avec lequel
elle entretient une correspondance
suivie. Mais, peu avant sa mort, elle
détruira les lettres de l’écrivain
allemand. Ils s’étaient rencontrés
à Zurich. C’est en 1788 – elle avait
43 ans, lui 39 – que leur amitié
grandissante semble avoir atteint
le septième ciel. L’intimité du lac
de Constance en a été le cadre
romantique.

Les salons sont assurément un support précieux des Lumières. Il en est
d’autres : les sociétés organisées, l’imprimerie et la franc-maçonnerie.
La Société des citoyens
Au nombre des sociétés éclairées, on connaît déjà celles qui s’occupent
d’agronomie, vouées à la diffusion de ce que l’on appelle à l’époque la nouvelle agriculture et dont la Société économique de Berne, de notoriété européenne, est le fleuron. Parmi les autres, la plus originale est la Société des
citoyens. C’est sous son appellation française qu’elle voit le jour à Berne dans
les années 1760, décidément la décennie de loin la plus riche en créations et
initiatives en tout genre. Son but ? Promouvoir le progrès des Lumières dans
un esprit citoyen. À cette fin, elle crée un Prix : le principal lauréat en est, en
1765, l’éminent juriste italien Cesare Beccaria, dont le livre Des délits et des
peines connaît un succès européen.
Les imprimeries des Lumières
Le best-seller de Beccaria paraît à Genève en 1766. Rien d’étonnant à cela :
la première ville du Corps helvétique, avec à ses côtés Neuchâtel, Lausanne
et Yverdon, est un haut lieu de l’imprimerie des Lumières françaises. C’est
en Suisse qu’est réimprimée, contrefaite ou refondue à moindres frais
l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, l’un des plus gros succès de librairie
du siècle en dépit de son prix prohibitif pour les petites bourses : la souscription de la première édition équivaut au salaire annuel d’un ouvrier qualifié !
C’est aussi à Genève que Montesquieu publie en 1748 la première édition de
son fameux ouvrage L’Esprit des lois, qui connaît vingt-deux éditions en deux
ans. Voltaire, qui s’établit à demeure dans la ville en 1754, trouve auprès des
frères Cramer les imprimeurs choyés de ses livres. Quand ses relations avec
les autorités se gâtent, le philosophe s’installe confortablement à Ferney, aux
portes de la cité. On sait qu’il s’y comportera en seigneur éclairé.
Livres « philosophiques » à Fribourg

Au siècle des Lumières, les livres
coquins, licencieux, voire orduriers, sont qualifiés de « philosophiques ». On en trouve
en des lieux insolites, réputés
moralement irréprochables. Il
en est ainsi dans la ville catholique de Fribourg, 5 000 habitants
vers 1780. Une seule librairie,
mais bien achalandée : celle de
Madeleine Eggendorffer, née de
Boffe. Femme d’affaires avisée,
elle s’approvisionne volontiers
auprès de la Société typographique
de Neuchâtel. C’est ainsi qu’elle y
passe commande des sulfureuses
Anecdotes sur Madame la comtesse du Barry, publiées à Londres
en 1776, ainsi que du Gazetier cuirassé de Théveneau de Morande,
journaliste français réfugié sur
les bords de la Tamise, connu en
Europe comme « le premier des
libellistes » et spécialiste de ce que
l’on appelle la « pornographie politique », mise en scène scabreuse
des personnages les plus élevés
de la classe dirigeante. Il va de soi
que de telles publications, vendues
sous le manteau, ne figurent ni
dans le catalogue de notre libraire,
ni sur les rayonnages de sa boutique. Ici comme là, seuls les titres
sérieux, en tête desquels les publications pieuses, prennent place.

L’essor de la franc-maçonnerie
Il faut se défaire de certaines idées reçues, telle celle qui consiste à croire
qu’au siècle des Lumières le monde catholique reste plongé dans les ténèbres.
Non seulement – on vient de le voir – on y est friand de nouveautés philosophiques en tout genre, mais encore on y voit fleurir la franc-maçonnerie. Il
en est ainsi précisément à Fribourg où, en 1758, se fonde une première loge,
d’inspiration aristocratique, puis une seconde en 1762. En outre, des officiers fribourgeois au service de la France fraternisent à Paris au sein de loges
militaires. On ne saurait le comprendre si l’on ignore qu’avant la Révolution
française, la maçonnerie n’est ni anticléricale ni antiroyaliste, mais qu’au
contraire, comme le prescrivent les Constitutions d’Anderson, charte universelle des frères initiés adoptée en 1723, « un maçon est obligé […] d’obéir à la
loi morale, et […] ne sera jamais athée stupide ni libertin irréligieux ». Voilà
pour la règle. Quant à son respect… On ignore si les francs-maçons du Fribourg
patricien boudaient sa seule et unique librairie. Il est vrai que la patronne des
lieux n’était que « bourgeoise ordinaire » de la Ville et République.
[image: ]Née en 1717 en Angleterre, la franc-maçonnerie moderne prend
pied à Genève en 1736 par le truchement d’un aristocrate d’outre-Manche. Elle est aussitôt interdite, sans pour autant disparaître.
Une autre loge apparaît à Lausanne en 1740, suivie de celle de
Neuchâtel en 1743. Quoique condamnée par les papes en 1738 et 1751, la
franc-maçonnerie connaît un succès grandissant en pays catholiques. Les
deux bulles pontificales ne sont d’ailleurs publiées ni en France ni en Autriche :
les souverains s’y opposent car déjà leur entourage est initié dans diverses
loges. Au demeurant, le fondateur de la loge fribourgeoise Ordre du Latium,
le colonel de dragons Pierre de Gottrau Treyfayes, n’était-il pas officier au
service de l’Autriche ?
La solidarité militaire trouve un double avantage à la fraternité maçonnique : le serment et le secret, qui, l’un et l’autre, soudent l’esprit de corps
entre officiers. De fait, l’initiation est affaire des chefs. On ne connaît pas de
loges de soldats, pas plus que de loges de paysans ou d’ouvriers. Les premiers francs-maçons issus du monde du travail n’apparaîtront qu’avec la
révolution industrielle, le syndicalisme et le socialisme. Dans la Suisse des
Lumières, les loges fleurissent dans les principales villes protestantes. Les
loges de Fribourg – la ville catholique cultive les Lumières patriciennes,
d’ordre surtout pratique – sont apparemment l’exception qui confirme la
règle. Mais la loge Guillaume Tell, fondée à Paris en 1789, recrute des officiers de plusieurs cantons catholiques. Elle sombrera bientôt dans la tempête
révolutionnaire.
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Robespierre, défenseur
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Chapitre 9 La prérévolution helvétique 1789-1798
Une dizaine d’années séparent la Révolution française (1789) de la
Révolution helvétique (1798). Tandis que la France vit l’un des moments
phares de son histoire, la petite Suisse reste immobile : elle semble indifférente à cet événement de portée européenne et bientôt mondiale.
Pour employer une image, le Corps helvétique, bien nourri, paraît immunisé
contre le virus de la contagion révolutionnaire. Et lorsque ce virus commence
à contaminer quelques Suisses et Suissesses, l’immense majorité d’entre eux
y sont allergiques, du moins dans un premier temps.
En fait, l’apparente innocuité du virus révolutionnaire dans la prospère
Helvétie est trompeuse. Si l’an I de la Liberté – 1789 ou simplement 89 – ne
provoque aucun trouble au sein de l’ancestral organisme helvétique, apparemment solide comme un chêne, les fils de Tell vont, dès l’année suivante,
commencer à manifester ici ou là – autre image, d’ordre gastronomique
celle-là – leur goût pour la nouvelle cuisine française, celle du changement.
Mais les tenants de la cuisine traditionnelle, en tête desquels les gouvernements cantonaux, restent largement majoritaires.
Bientôt ce sont deux cultures politiques qui vont s’affronter en Europe. La
Suisse n’est pas épargnée. Les deux principales puissances limitrophes de la
vénérable Confédération, l’Autriche et la France, vont y intervenir militairement, l’Autriche dès 1791 et la France dès 1792.
Néanmoins, globalement, jusqu’en 1798, la Suisse échappe à une double
tourmente : celle du bouleversement général de ses institutions et celle de la
guerre européenne (1792-1802). On y reviendra.
Qu'entend-on par prérévolution ?
Définition

« Prérévolution » n’est pas un
terme d’époque, mais un néologisme créé par les historiens et
les sociologues du XXe siècle pour
désigner toute période qui précède immédiatement l’explosion
d’une révolution. Dans le cas de la
Suisse, on peut dater le début de
la « prérévolution », du moins de
sa phase la plus aiguë, de l’éclatement de la Révolution française,
dont le contrecoup se fera bientôt
sentir dans toute l’Europe et plus
tard jusqu’en Amérique latine.
Pourquoi un tel retentissement ?
Pour deux raisons. D’abord parce
que la France est alors la première
puissance de l’Europe continentale : l’Allemagne ne sera unifiée
qu’en 1870 et la Russie, quoique
pays le plus peuplé (la France,
avec quelque 28 millions d’habitants, vient au second rang),
accuse un retard qui la marginalise. Puis, seconde raison, parce
que les idéaux de liberté et d’égalité proclamés solennellement dès
1789 – nouvel évangile ! – ont une
portée universelle : promesses
d’un monde meilleur, ils soulèvent
l’enthousiasme ou nourrissent de
secrets espoirs.

En décalage avec la France
Limitrophe de la France entrée en révolution, la Suisse devait aussi, tôt ou
tard, faire le pas. Mais pourquoi avoir attendu dix ans ? Ce chapitre tentera de l’expliquer. Quoi qu’il en soit, il y a là un long décalage, un hiatus
persistant, une situation en porte-à-faux qui, compte tenu de la présence
séculaire de la Suisse dans l’orbite française, appelait logiquement un correctif de trajectoire pour un retour rapide à la normale. En effet, avant 89, les
deux pays coexistaient avec un seul et même fondement : l’Ancien Régime.
De 89 à 98, l’harmonie est rompue : le nouveau régime qu’inaugure la France
déclasse l’ancien auquel sa voisine s’accroche. Une image vient à l’esprit pour
caractériser une telle anomalie : les deux amies d’hier se boudent en 89 pour
se retrouver sœurs en 98. Cette métamorphose en forme de métaphore, on
la comprendra tout à l’heure.
Qu’est-ce que l’Ancien Régime ?

L’expression « Ancien Régime »
date de l’époque de la Révolution.
Elle est employée par un orateur
de l’Assemblée nationale française, le duc de Liancourt, qui,
dans la séance du 31 août 1789,
parle du « gouvernement monarchique » comme trait spécifique
de l’« Ancien Régime ». Le terme
devient quasi officiel après la mort
du roi, le 21 janvier 1793. Une définition de 1795 en fait « tout ce que
la Révolution a détruit dans l’ordre
politique et social ». C’est un brillant penseur né après la Révolution,
Alexis de Tocqueville, qui accrédite
définitivement la notion dans son
livre célèbre L’Ancien Régime et la
Révolution, paru en 1856. Depuis
lors, en France, il y a un « avant » et
un « après » 89 : la Révolution inaugure un nouveau régime. Hors de
France, « Ancien Régime » désigne
aujourd’hui la période comprise
entre la Renaissance et la révolution dite « atlantique », englobant
la Révolution américaine (1776) et
les révolutions latino-américaines
(1810-1820). En Suisse, l’Ancien
Régime tombe avec la Révolution
de 1798.

Un enjeu pour l’Europe
Autre trait original de la prérévolution : dès 89 mais surtout depuis l’éclatement de la guerre en 1792, la Suisse est un enjeu entre l’Europe révolutionnaire et l’Europe contre-révolutionnaire.
Les deux camps tentent de l’entraîner de leur propre côté. Les Suisses eux-mêmes sont divisés et épousent idéologiquement l’une ou l’autre cause : il
n’y a pas de neutralité morale. Mais, faute de liberté de presse, la maxime
universelle, c’est le mutisme. Les exceptions confirment la règle. Toutefois,
les gazettes helvétiques, dont les informations sont soigneusement filtrées
par la censure, retracent de façon généralement correcte le fil des événements. En revanche, on n’y trouve aucune information importante sur
l’actualité politique en Suisse même. Paradoxalement, lecteurs et lectrices
suisses y sont mieux renseignés sur l’Europe que sur leur propre pays. Les
« papiers publics » de France, d’Allemagne, d’Angleterre et d’ailleurs
comblent, du moins en partie, les lacunes de la presse helvétique. D’où leur
succès en Suisse.
Qu’est-ce que la Contre-Révolution ?

Voici comment, en 1790, le Dictionnaire national et anecdotique, publié à
Paris, définit, de manière plaisante,
la Contre-Révolution : « Mot nouveau, il a vu le jour peu après celui
de révolution. Contre-Révolution
désigne le coup de main qui remettrait le despotisme ministériel sur
ses pieds, et ferait passer les aristocrates du fond de cale sur le tillac. »
Aristocrates et aristocratie, despotes et despotisme, ce sont, dans
le vocabulaire de l’époque, des mots
de tous les jours chez les orateurs
et journalistes révolutionnaires
pour fustiger leurs adversaires. Aux
aristocrates, qui rêvent d’un retour
à l’Ancien Régime, s’opposent les
démocrates, qui ont foi en un monde
meilleur ; au despotisme s’oppose
la liberté. De manière plus large, la
Contre-Révolution groupe tous les
opposants aux nouvelles institutions
créées par la Révolution, que ce soit
en France ou en Europe. On compte
notamment parmi eux les défenseurs de la religion, dont le pape
– Rome condamne les réformes
ecclésiastiques contenues dans
la Constitution civile du clergé
de 1790 – et le clergé réfractaire
français qui, au nom de la foi et
de l’obéissance au chef spirituel
de l’Église, refuse le serment à la
Constitution nationale de 1791. Le
roi, son épouse, ses frères et la plupart des princes et princesses du
sang incarnent la Contre-Révolution
politique et militaire. Ils ont des
alliés en France – notamment en
Vendée – et partout en Europe,
Suisse comprise. La lutte idéologique, politique et militaire entre les
deux camps est une composante
majeure de l’histoire de la grande
Révolution.

Guerres et paix
La prérévolution helvétique est comprise chronologiquement entre la prise
de la Bastille le 14 juillet 1789 et celle du symbole de l’Ancien Régime helvétique, à savoir la ville de Berne, le 5 mars 1798. Cette période si riche en
événements est divisible en plusieurs phases, calquées sur la chronologie
des relations franco-européennes. On en distingue trois, où la guerre et la
paix scandent le rythme des événements : la Suisse en paix dans l’Europe en
paix (1789-1792) ; la Suisse en paix dans l’Europe en guerre (1792-1797) ;
la Suisse en guerre dans l’Europe en guerre (1798). Ce découpage souligne la
logique de la guerre dans laquelle la Suisse, pays d’Europe, sombre malgré
sa neutralité affichée.
La Suisse en paix dans l’Europe en paix (1789-1792)
L’Europe, Suisse comprise, est en paix quand, à Paris, éclate ce que l’on
appellera bientôt Révolution. Le royaume de France, grande puissance,
retient en tout temps l’attention des diplomates et de l’opinion publique.
Dès lors, la prise de la Bastille le 14 juillet 1789, acte de violence urbaine bien
circonscrit dans l’espace et le temps, laisse l’Europe ébahie. La monarchie
absolue serait-elle ébranlée ? On n’ose y croire. Simplement, l’homme de la
rue est plus sensible aux faits spectaculaires qu’aux délibérations politiques
longues et ardues des assemblées et à leur signification. Pour les sceptiques
à l’esprit rassis et les inconditionnels de l’Ancien Régime, les troubles seront
sans lendemain ; c’est à leurs yeux une quasi-certitude. Du reste, la personne
du roi en tant qu’incarnation de la monarchie n’est pas contestée en 1789 et
l’est encore très peu jusqu’à la fuite à Varennes en juin 1791.
En effet, la Révolution se fait d’abord avec le roi, et non pas contre lui. Grande
est sa popularité en 89 : si le royaume est mal gouverné, pense-t-on, ce n’est
pas de sa faute, mais celle de ses ministres. La France connaît jusqu’en 1792
un régime de monarchie constitutionnelle où roi et assemblée se partagent
le pouvoir. La République, « une et indivisible », n’est proclamée que le
25 septembre 1792. Cette proclamation est précédée, le 21, d’un décret de la
Convention – autorité suprême de la République, celle qui fait les lois – aux
termes duquel « la royauté est abolie en France ».
En 1789, les événements de France n’ont que peu de répercussions politiques
sur sa voisine helvétique. Le canton de Berne, limitrophe du royaume par le
pays de Vaud dont il est le souverain, prend quelques mesures à la suite des
troubles qui secouent la Franche-Comté : interdiction de la vente d’armes, de
poudre et de munitions ; mise en place d’un cordon militaire à la frontière ;
surveillance des étrangers ainsi que de la presse et autres écrits.
L’arrivée des émigrés
Cette double surveillance prend, au fil du temps, une importance croissante.
S’agissant des « étrangers », Berne pense d’abord et surtout à ceux et celles
qui, en provenance de France, pourraient se faire les apôtres de ce que l’on
appelle alors les « idées nouvelles » : artisans, marchands, colporteurs,
domestiques et autres gens du peuple. En fait, il s’agira des premiers réfugiés
politiques – ils seront bientôt appelés « émigrés » – qui appartiennent aux
couches supérieures de la société française. Ils affluent dès 1789. La parenté
de langue veut qu’ils affectionnent la Suisse romande comme refuge. On en
dresse la liste. En outre, dès 1790, plusieurs cantons mettent sur pied une
commission des émigrés, organe administratif nouveau chargé de réglementer l’asile et de délivrer les permis de séjour aux requérants. Une coordination
intercantonale sera mise sur pied.
La liberté de presse, droit de l’homme

En son article XI, la Déclaration des
droits de l’homme et du citoyen,
adoptée par l’Assemblée nationale
française le 26 août 1789, stipule
la liberté de presse et d’opinion,
dite aussi d’« expression », dans
les termes que voici : « La libre
communication des pensées et
des opinions est un des droits
les plus précieux de l’homme ;
tout citoyen peut donc parler,
écrire, imprimer librement, sauf à
répondre de l’abus de cette liberté
dans les cas déterminés par la
loi. » Qu’entend-on par liberté ? La
Déclaration des droits de l’homme
de 1795 la définit comme suit :
« La liberté consiste à pouvoir
faire ce qui ne nuit pas aux droits
d’autrui. »

Une forte activité d’édition et de presse
Quant aux imprimés, la demande du public est forte. Dans une lettre du
26 août 1789, Benjamin Constant écrit que le libraire lausannois Lacombe est
occupé à faire imprimer sans scrupule, c’est-à-dire en contrefaçon, « tout ce
qui paraît sur la révolution ». Les gazettes de France, où, à la différence de la
Suisse, la liberté de la presse règne maintenant, ont la cote. Une pléthore de
titres voit le jour, que l’on s’arrache. Les gouvernements des cantons font la
chasse à ceux qu’ils jugent « dangereux ». Même les almanachs, partout très
populaires, sont parfois prohibés. Les censeurs – tous, il est vrai, ne déploient
pas le zèle que l’on attend d’eux – multiplient les interdictions. Il va de soi
que les affiches et feuilles volantes, moyen courant de diffusion des nouvelles, font l’objet d’une surveillance particulière, ainsi que les brochures et
livres en tout genre. En septembre 89, le bailli de Lausanne admoneste deux
libraires, Grasset et Heubach, pour avoir vendu un ouvrage « séditieux »,
L’Ode sur la Liberté, du patriote genevois Desonnaz. On retrouvera ce dernier
tout à l’heure.
Berne interdit de parler des droits de l’homme

Alors qu’à Paris l’Assemblée nationale délibère, en été 1789, des
droits de l’homme, le libraire Jean
Mourer, deux jours avant l’adoption du fameux texte (26 août),
édite à Lausanne le Projet d’une
Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen, œuvre du Français
Joseph Michel Antoine Servan
(1737-1807). L’ouvrage est interdit par Berne alors qu’il avait été
autorisé par le bailli de Lausanne.
Le 3 septembre 1789, le magistrat
bernois est blâmé par le Conseil
secret de Leurs Excellences, qui
écrivent, indignées : « Nous ne
nous serions jamais attendues à
voir imprimer un livre aussi dangereux pour la sûreté générale
et pour toute forme de gouvernement. » Le bailli affligé obtempère
et saisit le stock de la brochure
incriminée. Ou ce qu’il en reste.
Mourer avait eu le temps d’en
envoyer cinquante exemplaires à
un client domicilié à… Berne !

Les journaux parisiens – tel un déluge, ils inondent le pavé – informent en
détail des événements importants qui se succèdent dans la capitale française à un rythme inhabituel. Ils ne parlent pas encore de « La Révolution »,
mais des révolutions. Celui que lance dès juillet 89 l’habile Louis Marie
Prudhomme s’intitule Révolutions de Paris. Pour sa part, son concurrent
Camille Desmoulins – bon orateur, il allie le bec et la plume – publie en
novembre une feuille aux ambitions européennes, Révolutions de France et de
Brabant. Comme leurs concurrents qui poussent comme des champignons
(plus d’une centaine naissent en 1789-1790), ils narrent les faits et gestes des
acteurs qui, à l’Assemblée ou dans la rue, se profilent : hommes politiques,
manifestants, forces de l’ordre.
Le succès des gazettes parisiennes en Helvétie va de soi quand on sait l’importance de la communauté suisse de Paris, de loin la plus nombreuse de
toutes celles qui parsèment déjà l’Europe et le monde et qu’un jour on appellera la « Cinquième Suisse ». Leurs abonnés y cherchent la confirmation des
nouvelles qu’ils reçoivent par courrier postal de leurs proches qui gagnent
leur vie dans la plus grande ville de l’Europe continentale.
Les Suisses expatriés acquis aux idées nouvelles
Or, les Suisses expatriés, comme ceux restés au pays, sont divisés face à la
Révolution. D’un côté, il y a ceux qui font la France nouvelle ; de l’autre, ceux
qui veulent la défaire. Parmi les premiers, les journaux citent : Necker, ministre
d’État ; les exilés, genevois aussi – tels Clavière et Du Roveray – composant
l’Atelier de Mirabeau, équipe genre remue-méninges embauchée par le prestigieux orateur pour rédiger la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;
Marat, ce Neuchâtelois de Boudry, l’une des grandes figures du journalisme
à sensation à ses débuts, qui mourra dans sa baignoire, assassiné en 1793 par
Charlotte Corday ; Germaine de Staël, brillante, fortunée et ambitieuse, fille
de Necker ; le banquier vaudois Panchaud ainsi que Pache son congénère,
naguère contrôleur de la Maison du roi à Versailles et qui, bientôt, deviendra maire de Paris, poste clé dans la France en révolution. C’est lui qui, sur
les monuments publics parisiens, fera graver la devise officielle « Liberté,
Égalité, Fraternité ».
[image: ]Madame de Staël

Parisienne de naissance, Germaine
Necker (1766-1817) est
fille du grand banquier genevois
Jacques Necker et de Suzanne
Curchod, Vaudoise austère dont
le père était pasteur. Les Necker
tiennent dans la capitale française
l’un des salons les mieux « éclairés ». Grâce à son père libéral plus
qu’à sa mère calviniste pratiquante
avec laquelle d’ailleurs elle se
brouillera, la petite Germaine est
élevée à l’école des philosophes,
dont son compatriote genevois
Jean-Jacques Rousseau. Mariage
– malheureux – en 1786 avec le
baron de Staël, ambassadeur du
roi de Suède auprès de Louis XVI.
Enthousiaste de la Révolution, la
baronne prône une monarchie à
l’anglaise. Elle quitte Paris après
la journée du 10 août (1792),
mais y revient après la chute de
Robespierre le 9 Thermidor (2 juillet 1794). Convertie à la République,
elle admire et tente de séduire,
mais en vain, le général Bonaparte.
Elle se retrouve – « exilée », dit-elle – à Coppet, propriété de son
père qui, à sa mort en 1804, en fait
son héritière universelle (voir chapitre 11). Fille unique, Germaine
adorait son père qui l’appelait tendrement « Minette ». De retour à
Paris à la chute de Napoléon, elle
y meurt sous Louis XVIII. Elle avait
51 ans.

Les Suisses contre-révolutionnaires
Quant aux Suisses de l’autre camp, on y trouve de hauts gradés des régiments au service du roi, tel le Fribourgeois d’Affry, père du futur landamman.
Autre contre-révolutionnaire de marque ou considéré comme tel, le Soleurois
de Besenval, jugé pour haute trahison à la nation puis acquitté. Parmi les
civils, l’un des plus hostiles au nouveau régime est le Genevois Mallet du Pan.
Rédacteur au puissant groupe de presse Panckoucke jusqu’en 1792, il quitte
son job pour Berne où il se fait l’informateur des cours européennes de Berlin,
Lisbonne et Vienne, avant de fonder à Londres son propre journal, le Mercure
britannique. Il meurt à Richmond (Grande-Bretagne) en 1800. Il avait 51 ans.
Une évolution importante marque les rapports entre les ressortissants suisses
domiciliés en France : c’est, dès 1790, l’affrontement direct entre partisans
et adversaires de la Révolution. Deux faits en témoignent.
Le Club helvétique
D’abord, durant l’été 1790, se forme à Paris le Club helvétique, présidé par
l’avocat fribourgeois Castella, rescapé de la « révolution Chenaux » de 1781.
Il regroupe des « patriotes » de condition modeste : soldats et sous-officiers
des régiments, domestiques, suisses de porte et d’église, gens de métier,
exilés. Le club mène contre les « tyrans » de la vieille Suisse une propagande d’enfer dans le but de la « révolutionner ». Il mène la lutte sur deux
fronts : celui des contre-révolutionnaires suisses de Paris même et celui des
gouvernements patriciens. Les démarches diplomatiques de Fribourg auprès
de Louis XVI en vue de l’extradition de Castella, condamné à mort par contumace une dizaine d’années auparavant, restent vaines. Mais le club, espionné,
infiltré et miné de l’intérieur par les réactionnaires suisses de Paris, manque
bientôt de moyens et d’appuis ; il s’efface dès août 1791. Ses membres ou une
partie d’entre eux rejoindront le club des Allobroges, point de ralliement des
Savoyards.
La mutinerie de Nancy
L’autre affrontement direct entre Suisses de France, c’est celui, tragique, qui
a pour théâtre la garnison de Nancy. Le 31 août 1790, une mutinerie affecte
deux bataillons du régiment de Châteauvieux. La répression, œuvre de la
justice militaire suisse, est féroce : un soldat, un Genevois du nom de Farel,
est roué vif, 22 autres sont pendus, 41 autres encore envoyés aux galères.
Or, coup de théâtre, le 31 décembre 1791, l’Assemblée nationale française
amnistie les condamnés. En Suisse, les gouvernements des cantons en sont
révulsés. Ce camouflet n’est pas le seul : le 15 avril 1792, les galériens libérés
défilent triomphalement dans Paris, coiffés d’un bonnet rouge. C’était celui
que portaient ordinairement les forçats condamnés pour crime de sang. Voilà
donc ce signe d’infamie – on l’appelle aussi « bonnet phrygien » – promu
emblème de la liberté, doublure du chapeau de Tell, héros suisse lui aussi
célébré par les Parisiens.
C’est en 1790 que la Suisse commence à s’agiter sérieusement. Tout se passe
comme si le virus révolutionnaire avait incubé une année durant. Un virus
contagieux. Du printemps 1790 à décembre 1791, les régions limitrophes de
la France, de la campagne bâloise au Valais en passant par la principauté
épiscopale de Bâle, le pays de Vaud et Genève, ainsi qu’en Suisse orientale
Schaffhouse et le Toggenbourg, pays sujet de l’abbé de Saint-Gall, réagissent
aux événements français. La gamme des comportements collectifs et individuels est riche : elle va de la simple manifestation de joie (chant du Ça ira !,
port de la cocarde, ovations à la liberté) à l’effusion de sang – déjà ! –
en passant par la circulation d’écrits dits « séditieux » et – affaire autrement
plus sérieuse – la revendication de droits sociaux.
Qu’est-ce que la conjuration des Crochets ?

Le Bas-Valais, sujet du Haut,
témoigne dès 1790 de sa sensibilité aux événements de France :
Martigny, Monthey et le Val d’Illiez sont le théâtre de manifestations en faveur de la liberté et
de l’égalité. L’affaire la plus grave
est celle dite « de la conjuration
des Crochets » en 1791. Le projet des conjurés, une trentaine
d’hommes du Val d’Illiez et de la
région, consiste, à la faveur d’un
fulgurant commando nocturne, à
arrêter et exécuter sur-le-champ
quelque 160 dirigeants et notables,
magistrats pour la plupart, et à les
pendre sur le pont de Monthey
au moyen de crochets fabriqués
à cette fin par un maréchal du
lieu. But des conjurés : renverser
le régime patricien. L’expédition,
fixée à la nuit du 8 février, est éventée. Elle avorte. Tout le pays est en
émoi. Le gouvernement déploie
une troupe d’un demi-millier de
Hauts-Valaisans, accompagnée
d’une Commission judiciaire souveraine. Sept prévenus sont arrêtés
et, menottes aux poignets, emmenés à Sion. Aveux classiques sous
la torture légale. Sentence : cinq
condamnations à mort par pendaison et décapitation. Les exécutions ont lieu, le 19 novembre 1791
à Sion, sur la colline des Potences.
Le chanoine de Rivaz note alors
dans son journal : « Les pendus
sont bien pendus, ou plutôt tant pis
pour les pendus s’ils ont été mal
pendus. » Dès lors, l’agitation cessera en Valais jusqu’à la Révolution
de 1798. Quant au recours à l’assassinat en chaîne froidement
programmé par les conspirateurs,
il rappelle singulièrement Marat
qui, dans L’Ami du peuple, préconisait dès 1789 de couper cinq
à six cents têtes pour rendre les
Français « libres et heureux ». Le
sanguinaire journaliste parisien
d’origine suisse aurait-il fait des
émules en Valais ?

Les banquets révolutionnaires
Accompagnée de banquets bien arrosés et de belles envolées lyriques, la prise
de la Bastille du 14 juillet – elle deviendra fête nationale française – est commémorée en 1790 et 1791 dans le pays de Vaud. Les banquets de 1791 sont
gais, mais d’une gaîté bientôt suspecte aux yeux de Berne. En réaction, Leurs
Excellences abolissent toutes les festivités publiques, sauf l’ancestrale fête
des Vignerons, organisée à Vevey en 1791, et interdisent les réunions. Une
commission d’enquête sur les « troubles » est instituée. Un quarteron de
patriciens bernois de haut rang la compose. Des troupes sont mises sur pied.
Dès 1790, on arrête, emmène à Berne et emprisonne un pasteur de campagne
qui s’était un peu trop avancé, lors d’un prêche dominical, sur les affaires
du temps.
Les « humbles représentations » de ses paroissiens auprès de Leurs
Souveraines Excellences seront entendues : l’ecclésiastique est libéré quatre
mois plus tard, au printemps 1791. En août, deux des organisateurs des banquets sont à leur tour arrêtés. Enfermés à la prison d’État de Chillon, ils
parviendront à s’échapper. Un troisième, Amédée de La Harpe, cousin du
précepteur à la cour de Russie, est condamné à mort par contumace. Il se
retrouvera général dans l’armée d’Italie, celle de Bonaparte, et mourra au
combat en 1796.
Au terme de sa vaste enquête, la Haute Commission bernoise organise à
Lausanne, le 30 septembre 1791, une cérémonie expiatoire : des « patriotes »,
représentants des villes impliquées dans cette fameuse affaire des banquets,
doivent défiler tête nue devant les soldats en armes pour se présenter devant
les hauts-commissaires. De grand apparat et d’une grave solennité, la manifestation, probablement conçue comme dissuasive par Berne, est perçue
comme une humiliation par les villes et leurs édiles. Si les formes extérieures
de soumission sont respectées, un fossé moral se creuse entre le souverain
des bords de l’Aar et les élites urbaines des rives du Léman.
Les événements de Porrentruy
Un dernier fait, prémonitoire, a lieu à Porrentruy, résidence du prince-évêque
de Bâle, lequel siège, comme ses prédécesseurs, à la Diète germanique. C’est
que l’État princier, allié du Corps helvétique, est aussi membre du Saint-Empire. Pour calmer l’agitation croissante de ses sujets fascinés par la France
en révolution, Son Excellence, aristocrate allemand en terre francophone,
croit bon – à la barbe de Paris et de la Diète helvétique – de faire appel
à l’Autriche dont les troupes, le 18 mars 1791, occupent sans coup férir la
capitale de la principauté.
Opération proprement contre-révolutionnaire aux yeux de Paris et qui, loin
de pacifier le pays, semble au contraire nourrir le feu de l’agitation. Souverain
à la fois temporel et spirituel, Joseph de Roggenbach craint avec raison l’intervention de la France voisine. Laquelle, pour passer à l’action, n’aura qu’à
invoquer un traité, conclu en 1780, stipulant qu’en cas de menace intérieure
ou extérieure planant sur le territoire épiscopal, les troupes françaises étaient
autorisées à l’occuper. Ce sera au printemps 1792, au moment précis de la
déclaration des hostilités franco-autrichiennes.
La Suisse en paix dans l’Europe en guerre (1792-1797)
Le 20 avril 1792, la France déclare la guerre à l’empereur d’Autriche. La
dynamique des alliances fera que la majeure partie de l’Europe affrontera
la France.
La première coalition : qui contre qui ?

La guerre dite « de la première
coalition » (1792-1797) oppose
la France révolutionnaire à
l’Europe contre-révolutionnaire
comprenant les pays suivants :
Autriche, Deux-Siciles, Empire
allemand, Espagne, Grande-Bretagne, Hollande, Prusse,
Russie, Sardaigne. En revanche,
la Scandinavie, le Portugal et son
immense empire colonial, l’Empire ottoman ainsi que la jeune
et encore modeste république
des États-Unis d’Amérique – elle
ne compte alors que treize États
et quelques petits millions d’habitants – sont neutres comme la
Suisse. Celle-ci, à la différence de
celle-là, est aux premières loges
pour assister au conflit puisque
trois de ses voisines s’affrontent :
la France, qui englobe une grande
partie de l’ancienne principauté
épiscopale de Bâle, érigée en
département du Mont-Terrible
(chef-lieu : Porrentruy) ; l’Autriche,
suzeraine de la Lombardie
(Milan) ; et la Sardaigne, suzeraine
de la Savoie (capitale : Turin).
Cinq traités, dont deux signés
à Bâle en 1795, mettent fin aux
hostilités, sauf avec l’Angleterre
avec laquelle la paix sera signée
en 1802 seulement, à Amiens.

La neutralité suisse
Pour la Suisse, cette guerre est marquée par deux faits de grande importance. D’abord, les puissances belligérantes respectent sa neutralité. Puis,
la Confédération, au lieu de rester les bras ballants, sait se rendre utile à
l’Europe en guerre : elle pratique une politique de neutralité active et, pour
mettre un terme au conflit, propose le territoire helvétique comme lieu de
négociations diplomatiques entre belligérants.
De fait Bâle, ville la plus commerçante de Suisse et d’ailleurs défendue dès
mai 1792 par les contingents helvétiques mobilisés à cet effet, offre ses bons
offices et c’est là, dans la belle demeure du grand maître des corporations
– il s’agit de Peter Ochs – qu’en 1795 la paix est conclue entre la France et la
Prusse d’abord, puis entre la France et l’Espagne.
Et pourtant, si la Suisse est officiellement neutre, les Suisses eux-mêmes,
partagés, ne le sont guère. Deux partis s’affrontent : celui, majoritaire, du
maintien de la neutralité traditionnelle, dont les leaders sont les cantons
commerçants (Bâle, Zurich) ; et celui des bellicistes, emmené par Berne et
son bouillant avoyer von Steiger, qui milite pour entraîner le Corps helvétique
dans la vaste coalition contre-révolutionnaire. De la guerre dépend, pense-t-on, le sort de l’Ancien Régime en Suisse.
La République rauracienne
Sur le plan des opérations militaires, une parcelle du territoire formant
le Corps helvétique est occupée dès le déclenchement des hostilités européennes : c’est celui de la principauté épiscopale de Bâle dans sa partie
germanique. En avril 1792, les troupes autrichiennes font place, sans affrontement, à celles de la France. Le prince-évêque s’enfuit et trouve refuge dans
un premier temps à Bienne avant de mourir deux ans plus tard à Constance.
Il avait 68 ans, âge vénérable pour l’époque.
Que se passe-t-il à Porrentruy après le départ de son chef ? La révolution. Le 21 octobre, on y plante les arbres de la liberté. Le 27 novembre, une
assemblée constituante s’y réunit qui, le 4 décembre, proclame officiellement
la création de la République rauracienne, première des républiques sœurs,
groupées quelques années plus tard autour de la France. Minuscule en regard
de la France, le nouvel État ne paraît pas viable : le 23 mars 1793, il est réuni à
la Grande Nation au sein de laquelle il forme un nouveau département, le 84e.
Lettre d’une jacobine jurassienne

À une date indéterminée mais qui
se situe entre décembre 1792 et
mars 1793, « Mariane Prudon dite
la Sans-Culotte » écrit à une amie
de Porrentruy et joint à sa lettre
pleine de spontanéité et dont nous
respectons l’orthographe « [une]
petite fleur aux trois chere couleurs
comme etant signe de ralliement
de l’urbain patriotisme qui servira
de parure dimanche prochain à
nos bonêts. Tu auras soin pour ta
régularité de l’adapter au plus haut
floquet de ton bonêt. » Elle termine
son billet par les mots que voici :
« Vive notre brave Republique.
Vive les capes rouges. » On aura
compris qu’il s’agit d’une fête
patriotique organisée à l’époque
de la République rauracienne et
dont les participants et participantes arboreront le fameux bonnet phrygien orné de la cocarde
tricolore bleu, blanc, rouge. Mais
il serait coquin ou indécent de
penser que celle qui signait « la
Sans-Culotte » n’en portait pas ! Il
est vrai que le sans-culottisme se
voulait une provocation vestimentaire consciente et organisée. On
sait que seuls les aristocrates portaient la culotte ; les hommes du
peuple se vêtaient d’un pantalon,
qui n’était jamais de soie.

Les Gardes suisses, défenseurs de Louis XVI
Quittons un instant la Confédération pour Paris. Au milieu de l’année 1792,
alors que les armées françaises en campagne sont en mauvaise posture, la
capitale de la France est le théâtre de l’un des épisodes les plus tragiques
de l’histoire de la communauté suisse. Au matin du 10 août, gardes nationaux et sans-culottes – des ressortissants helvétiques sont de la partie et
Marat pousse à la roue – envahissent le palais des Tuileries, domicile de
la famille royale. Le combat s’engage dans les jardins avec les défenseurs
du roi, dont quelque 800 Gardes suisses. Ils sont en infériorité numérique,
mais combattent vaillamment. Or, coup de théâtre, le roi, qui a déjà quitté
les lieux, leur ordonne bientôt de déposer les armes. Dans la confusion, ils
sont décimés. C’est le sauve-qui-peut. Beaucoup parviennent à s’enfuir. Mais
d’autres, arrêtés, meurent massacrés en prison. Le nombre des victimes est
objet de polémique entre historiens ; les recherches les plus récentes le diminuent fortement. Quant à la haine qui poursuit les Gardes, elle s’explique :
ne passent-ils pas pour le dernier rempart de la monarchie ? La conséquence
de tout cela ? Le 20 août, l’Assemblée nationale licencie tous les régiments
suisses. En réaction de quoi la Diète helvétique rompt ses relations officielles
avec le gouvernement français. Quant au roi et à la reine, ils meurent sur
l’échafaud en 1793. Dans les faits, c’est le 10 août qui a signé l’enterrement
de la monarchie.
Des patriotes suisses à l’assaut des Tuileries

Jean Desonnaz (1772-1798), révolutionnaire genevois de lointaine
origine fribourgeoise et réfugié à
Paris en 1791, fonde début 1792 le
club des Allobroges. Avec l’accord
de l’Assemblée nationale, les clubistes forment une légion de volontaires suisses et savoyards qui
participe à l’assaut des Tuileries.
Dans un pamphlet d’une violence
qui n’est pas rare à l’époque,
Les Crimes du 10 août, destiné à
être diffusé dans les treize cantons,
Desonnaz entend rétablir la vérité
sur la fameuse journée. À ses
yeux, les vrais coupables du massacre sont les officiers des Gardes
suisses ; ce sont ces aristos qui,
selon lui, ont forcé les soldats à
tirer sur les Français. Et donc aussi
sur leurs compatriotes d’Helvétie.
Les Suisses de Paris se sont donc
bel et bien entre-tués dans l’enfer
de la Révolution. En cela réside la
vraie tragédie du 10 août.

Neuchâtel entre les tricolores et les orangers
À ce moment-là – on est en septembre 1792 – qu’en est-il du progrès des
idées nouvelles dans le pays ? Outre le Jura, deux autres régions limitrophes de
la France sont affectées par la Révolution à la faveur de la guerre : Neuchâtel
et Genève, l’une et l’autre alliées des Treize cantons.
Voisines à la fois de la République rauracienne et du département français
du Doubs, les Montagnes neuchâteloises sont invitées à partager avec elles
un commun destin révolutionnaire : au pays de la montre, comment ne
pas être ponctuel pour tenter le pari de la Liberté et de l’Égalité ! Comment
ne pas accorder l’aiguille de la Liberté et celle de l’Égalité à l’heure de la
Fraternité ! La Chaux-de-Fonds en décembre 1792 et Le Locle en janvier 1793
fondent leur Société patriotique. L’une et l’autre sont d’abord tolérées
par les autorités de la principauté de Neuchâtel, vassale du roi de Prusse.
Mais, voilà le hic, Sa Majesté est en guerre avec la France. Un conflit de
loyautés éclate dans les consciences. Rapidement, la tension croît. Chez les
Montagnons, chacun – et chacune – est interpellé et choisit son camp. C’est
bientôt la bataille – pacifique – des cocardes : tricolore pour les jacobins
et autres clubistes ; orange – couleur de Neuchâtel – pour les « haricots »
ou « orangers ». On célèbre les idéaux de la Révolution, on plante des
arbres de la liberté, on chante le Ça ira ! L’année 1793 marque le début de
la répression gouvernementale. De nombreux horlogers choisissent l’exil.
Dans un élan remarquable de solidarité à la fois transjurassienne et professionnelle, ils sont accueillis par d’autres horlogers, ceux de Besançon
en l’occurrence : dans un premier temps, 250 hommes du métier s’y établissent avec leur famille. De septembre 1793 à septembre 1795, ils seront
au total 1 800. Toutefois, nombreux sont ceux et celles qui reviendront au
pays, la manufacture bisontine périclitant.
L’insurrection de Genève
Genève va plus loin et plus vite et rompt avec l’Ancien Régime le
28 décembre 1792. Face au patriciat, l’ancienne bourgeoisie théoriquement
souveraine n’y jouissait plus – selon Rousseau, l’enfant de la cité – que d’un
« simulacre de liberté ». Jean-Jacques est mort depuis quatorze ans, la même
année que son ennemi Voltaire. À Paris, la dépouille du patriarche de Ferney
est déjà au Panthéon, celle de Rousseau y entrera en 1794 et Genève, dont le
peuple est le roi autoproclamé, lui élève un monument la même année. Mais
pourquoi avoir fait la révolution à la fin décembre 1792 ?
Pour deux raisons. La première tient à la guerre qui a débuté en Europe au
printemps. La Savoie fait partie du royaume de Sardaigne, membre de la coalition contre-révolutionnaire. Elle est envahie par l’armée française en septembre, après quoi elle est réunie à la République le 27 novembre pour former
le département du Mont-Blanc. Genève, dont la garnison est renforcée de
troupes confédérales, est bientôt assiégée. Un affrontement militaire direct
entre Suisses et Français aura-t-il lieu, alors même que la Diète a déclaré sa
neutralité ? Des pourparlers s’engagent. Grâce à un accord de démilitarisation, troupes françaises et suisses se retirent simultanément. Mais la pression
française demeure. Quant à la seconde raison, non moins importante, elle
tient de la guerre de propagande, dans laquelle la Révolution messagère de
liberté se lance à fond. En effet, à Paris, un décret de la Convention nationale,
pris le 19 novembre, a promis aide et assistance à tout peuple qui désirerait
se libérer de ses « tyrans ».
C’est dans ces circonstances que, le 4 décembre, une insurrection éclate : les
révolutionnaires au bonnet rouge occupent les points stratégiques de la cité
et procèdent à la plantation rituelle de plusieurs arbres de la liberté. C’est lors
d’une seconde insurrection – celle du 28 décembre précisément – que les
anciens Conseils patriciens sont abolis. Mais tout n’est pas dit. Les tenants de
l’Ancien Régime, nullement désarçonnés, snobent les nouvelles autorités et
souhaitent ouvertement une défaite militaire des Français qui les ramènerait
au pouvoir. Le ton monte et une rude répression populaire s’ensuit contre
ces « englués ». La tension culminera en été 1794, moment où, en France,
la Terreur robespierriste vivra ses derniers jours. Genève dresse un tribunal
révolutionnaire comparable à celui de Paris : sous la pression des extrémistes,
onze opposants au nouveau régime sont fusillés. La chute des montagnards
parisiens assagit les terroristes genevois.
Un an plus tard, alors que le sort des armes en Europe – les traités de Bâle de
1795 en témoignent – sourit à la République française, un « acte d’oubli » des
horreurs d’hier est plébiscité par les deux partis. Ce « baiser Lamourette »
à la mode genevoise atteste une volonté de réconciliation. Aussi, de 1792
à 1798, année où elle sera réunie à la France, Genève est-elle le seul membre
du Corps helvétique à faire sa révolution spontanément, c’est-à-dire sans
devoir subir d’occupation militaire ni recevoir ses ordres de l’étranger.
La révolution gagne peu à peu les États cantonaux
Durant les années 1793 à 1797, un autre pays allié de la Confédération, Saint-Gall, est en perpétuelle agitation. Le fait est d’autant plus remarquable que la
région n’a pas de frontière commune avec la France. C’est dans les Anciennes
Terres, sujettes de la grande abbaye, et plus précisément dans celles, riches,
de Gossau, que surgit un mouvement de revendications en faveur de réformes
fiscales et mêmes politiques de l’administration abbatiale. Là un notable,
Johannes Künzle, se profile comme le chef incontestable du mouvement.
Il s’impose comme l’interlocuteur du populaire abbé Beda Angehrn (1725-1796). Un accord à l’amiable, très favorable aux sujets, est adopté à l’unanimité le 23 novembre 1795 par une Landsgemeinde générale des Anciennes
Terres, à laquelle – fait extraordinaire – l’abbé participe en personne.
L’aptitude au dialogue de l’abbé souverain explique que l’effervescence a déjà
gagné le Toggenbourg voisin, autre terre abbatiale, au début de 1795. Mais
là, on assiste à l’intervention ferme de Zurich et Berne, cantons protecteurs :
le 30 août, une proclamation solennelle y ramène le calme sans pour autant
stopper le mouvement de fond. Sur quoi, le 19 mai 1796, Beda meurt, quasi
canonisé par le peuple croyant. Son successeur, Pancrace Vorster (1753-1829),
ne jouit pas de la même popularité. Il est même détesté. D’où reprise des tensions et réouverture des hostilités : le 18 février 1797, les paysans de Gossau et
des environs marchent sur le couvent. On parvient à calmer le jeu. L’accalmie
dure jusqu’à l’éclatement de la Révolution helvétique. Le 4 février 1798, les
Anciennes Terres se proclament libres et, le lendemain, on y plante le fameux
arbre symbolique.
Des treize États cantonaux qui composent le noyau dur de la vieille
Confédération, aucun n’est occupé par la France conquérante avant la
Révolution générale de 98. Ils sont mieux protégés par le droit international
public que les pays alliés. Cette protection, c’est leur assurance risque.
L’Ancien Régime auquel ils s’accrochent est capable, pensent-ils, de résister
à l’assaut de l’ordre nouveau qui, par les armes ou dans les esprits, submerge
l’Europe. De fait, ils ne tomberont que sous l’estocade des forces militaires
de la Grande Nation. Entre-temps, les revendications nouvelles fondées sur
les principes de 89 s’y manifestent aussi, mais plus ou moins ouvertement.
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À l’apogée de sa
puissance, dans les
années 1793-1794,
moment où la guerre fait rage en
Europe, Maximilien Robespierre
(1758-1794) porte sur la Suisse
le jugement que voici : « Il est un
peuple dont la gloire est d’avoir
brisé les fers des mêmes tyrans
qui nous font la guerre, un peuple
dont l’alliance avec nos rois offrait
quelque chose de bizarre, mais
dont l’union avec la France républicaine est aussi naturelle qu’imposante, un peuple enfin que les
Français libres peuvent estimer :
je veux parler des Suisses.

La politique de nos ennemis a
jusqu’ici épuisé toutes ses ressources pour les armer contre
nous. » L’éloge et la bienveillance
de l’homme fort de la France
s’expliquent : au moment où – en
novembre 1793 – il prononce son
célèbre discours de politique étrangère, les armées de la République
sont en fâcheuse posture et la neutralité de la Suisse est plus qu’indispensable. Paradoxalement,
l’ardent républicain, tombeur de
roi comme jadis Cromwell en
Angleterre, suivait à l’égard de la
Suisse la même politique que la
monarchie défunte.

Les revendications des Zurichois
Le cas le plus patent est celui du canton de Zurich, théâtre de l’affaire dite
« du Mémorial de Stäfa ». Son retentissement au sein du Corps helvétique
est considérable. Deux raisons à cela. C’est, d’une part, le canton directeur
de la Confédération qui est concerné ; et, d’autre part, le conflit qui l’agite
ne lui est pas spécifique, mais au contraire propre à l’ensemble du pays. Il
s’agit de celui – classique sous l’Ancien Régime – qui oppose partout la ville
souveraine et la campagne sujette. Quoique séculaire et récurrent, il prend
une acuité nouvelle à la lumière des idéaux de 89.
Au cours de l’été 1794, alors que les Français viennent de battre les Autrichiens
à Fleurus en Belgique – victoire éclatante du 26 juin – et que, ce faisant, les
partisans des idées nouvelles reprennent espoir partout en Europe, un potier
cultivé de la commune zurichoise de Stäfa, Heinrich Nehracher, 34 ans, rédige
sur mandat de la Société de lecture de la localité – il en est membre – une
pétition à l’adresse des autorités du canton. Sur le ton respectueux d’usage,
l’auteur exprime, en faveur des campagnards, diverses revendications fondées sur les principes de liberté et d’égalité. Le texte, reproduit en plusieurs
copies, devait être discuté au cours de l’automne, avant d’être remis au gouvernement à la fin de l’année. Ayant eu vent de l’affaire, les autorités perquisitionnent et saisissent les exemplaires qui leur tombent sous la main.
Dans la foulée, leurs détenteurs et l’auteur sont arrêtés. Des inculpations
sont lancées. À la demande des prévenus, un bailli saint-gallois respecté
tente de jouer les conciliateurs. En vain. Le procès s’ouvre. Il débouche sur
de sévères condamnations, prononcées les 13 et 14 janvier 1795 : Nehracher
écope de six ans de bannissement ; deux notables qui avaient travaillé avec
lui, les chirurgiens Pfenninger et Staub, sont bannis pour quatre ans. Quant
aux exemplaires du Mémorial qui avaient été saisis et qui servaient de pièces
à conviction, ils sont lacérés et brûlés par la main du bourreau.
Le Mémorial de Stäfa

Intitulé « Un mot d’exhortation à
nos très chers Pères de la patrie »,
le Mémorial de Stäfa de l’été 1794
constitue un catalogue de revendications dont voici les principales :
liberté de commerce et d’industrie ; accès aux études supérieures
et aux postes d’officier de haut
rang pour les ressortissants de la
campagne ; abolition de la dîme
et de la mainmorte, impôts d’origine féodale ; suppression de la
condition de sujet ; rétablissement
de franchises médiévales abolies.
On observera que la revendication
visant à supprimer la condition
légale de sujet équivalait à obtenir l’égalité avec les bourgeois
de la ville de Zurich, souveraine
de la campagne. Elle sera réalisée par la Révolution helvétique
de 1798, de même que les autres
à l’exception de celle qui aurait
consisté à rétablir certaines franchises médiévales, disparues dès
le XVe siècle. À remarquer aussi
que le Bockenkrieg de 1804 (voir
chapitre 11) aura pour cause le
rétablissement de la dîme après
sa suppression en 1798 et qu’il
n’est donc pas sans lien avec le
Mémorial de Stäfa. L’un et l’autre
ont pour point commun les relations d’inégalité entre la ville et la
campagne.

L’affaire connaît un second épisode. En mars 1795, on retrouve à Küsnacht
– à ne pas confondre avec le Küssnacht schwytzois – une copie du pacte
de Waldmann, acte de 1489 contenant les droits et franchises dont il était
question dans le Mémorial. Cette découverte est le prétexte d’une fête populaire autour d’un arbre de la liberté coiffé d’un bonnet phrygien. Sur leur
lancée, les habitants de Küsnacht s’enhardissent et se proposent de faire
valider par le gouvernement la copie retrouvée. Fin de non-recevoir des
messieurs de Zurich qui, non seulement qualifient d’« impertinente » la
démarche de leurs sujets campagnards, mais encore décident que, dorénavant, de telles initiatives seraient traitées comme des atteintes à l’ordre
public, passibles de la peine de mort. Sur quoi, le 16 mai, les habitants de
Stäfa, nullement impressionnés par cette menace, tiennent une assemblée
qui, non seulement se déclare solidaire de Küsnacht, mais encore décide
d’en appeler aux cantons garants du pacte de Waldmann.
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Voici comment, dans
une chronique de
l’époque, une patricienne zurichoise, Anna Barbara
Hess-Wegmann, épouse du peintre
Ludwig Hess (1760-1800), réagit aux événements auxquels elle
assiste : « Puissent la Révolution
française et ses suites être un avertissement à toutes les autorités
et les mettre en garde contre les
dépenses inutiles de l’État, contre
la limitation arbitraire des droits
du citoyen et l’oppression du paysan. Car, tôt ou tard, le jour arrive
où il faut rendre des comptes et où
le sentiment des injustices subies
s’éveille dans le peuple ; alors, souvent, les arrière-petits-fils doivent
payer les fautes de leurs aïeuls ! »

L’affaire prend une tournure fédérale. Zurich, d’entente avec Berne, réagit violemment et recourt à la force : le dimanche 5 juillet, 2 000 hommes
investissent Stäfa et arrêtent les agitateurs. Nouveau procès : sur intervention de Barthélemy, ambassadeur de France auprès du Corps helvétique, le
Grand Conseil zurichois, siégeant en qualité de tribunal, décide la clémence
et renonce à toute peine capitale. Néanmoins, six accusés sont condamnés à
la détention à perpétuité et à la confiscation de leurs biens. D’autres peines,
au nombre de 260, sont prononcées, qui vont de l’infamie à l’amende.
Le « révolutionnement » du Corps helvétique
L’année 1796, marquée sur le plan international par le début de la campagne
d’Italie où le général Bonaparte commande l’armée française, se signale
en Suisse par un fait de grande importance diplomatique : la reconnaissance
officielle par la Diète de la République française et de son représentant,
l’ambassadeur Barthélemy, en poste depuis 1792 mais à titre officieux seulement. Cette normalisation n’empêche pas les réfugiés suisses domiciliés
en France d’œuvrer en faveur du « révolutionnement » du Corps helvétique,
qualifié de féodal et de tyrannique. Il en est ainsi de Frédéric César de La
Harpe qui, en 1797, appelle les Vaudois à chasser les Bernois, leurs maîtres
depuis deux siècles et demi. En outre, le Directoire français reproche à la
Suisse d’abriter de dangereux activistes, ces « émigrés » qui continuent
de plus belle, avec l’aide parfois de l’or anglais distribué par le ministre de
Sa Majesté britannique à Berne, à travailler à la Contre-Révolution. Leurs
Excellences bernoises disent tout ignorer de ces intrigues. Mais les services
bien rodés de renseignements français – leurs agents en Suisse rivalisent
avec ceux de leurs ennemis – semblent crédibles et savent ce qu’il en est.
Paris insiste donc et exige de Berne le renvoi de Wickham, le ministre anglais.
Bonaparte en médiateur
1797, année décisive pour la Suisse. Bonaparte, vainqueur des Autrichiens,
gagne la campagne d’Italie où il conquiert la gloire. Le 17 octobre, au traité de
Campoformio, Vienne reconnaît sa défaite. Avant de quitter la Lombardie, le
« général heureux » prend une décision importante qui concerne la Suisse.
Sollicité comme médiateur dans un conflit qui oppose les Grisons, pays allié
du Corps helvétique, à leurs sujets italophones et catholiques de la Valteline,
il déclare qu’« un peuple ne peut être sujet d’un autre peuple ». En conséquence, à la demande des Valtelins, mécontents de l’administration grisonne, la vallée ainsi que Bormio et Chiavenna sont rattachés à la République
cisalpine qui vient d’être créée en lieu et place de la Lombardie, province
jusque-là autrichienne (capitale : Milan). La Suisse perdait là à jamais l’un
de ses plus beaux territoires.
La Suisse, république sœur
À la suite de quoi, en novembre, Bonaparte, se rendant à Rastatt (Bade-Wurtemberg) pour le Congrès de la paix, traverse la Suisse : si Genève,
Lausanne et Bâle lui réservent un accueil chaleureux, Berne et Soleure sont
plus réservées. Y vient-il en espion ? On l’a dit. Mais il ne fait pas de doute
que les marques de sympathie et d’admiration des Romands et Bâlois l’aient
encouragé à faire de la Suisse l’une de ces républiques sœurs qui, avec la
France, formera le bloc de l’Europe révolutionnaire. La décision en est prise
à Paris le 8 décembre 1797 lors d’un dîner au Palais du Luxembourg, dont les
convives sont : l’Alsacien Reubell, membre du Directoire, qui y loge et reçoit ;
le Bâlois Peter Ochs et le général. Les trois hommes se connaissent et sont
encouragés dans leur entreprise par un autre Suisse, lui aussi à Paris, Frédéric
César de La Harpe, dont Ochs savoure les brûlots antibernois. C’est que le
Bâlois nourrit envers Berne les mêmes sentiments que le Vaudois : il s’agit de
mettre fin à l’hégémonie de l’ours en Suisse. Opinion partagée par Reubell et
Bonaparte. Quelques mois plus tard, le projet sera devenu réalité.
La Suisse en guerre dans l’Europe en guerre (1798)
En quelques jours, peu après le fameux dîner, Ochs rédige un projet de
Constitution helvétique. Le 12, il écrit à Bonaparte pour le remercier de ses
conseils. Le Bâlois hésitait entre deux formules : « Conserver la forme fédérative, qui plaît tant à l’Autriche, ou établir l’unité, seul moyen de rendre la
Suisse l’alliée fidèle et loyale de la République française. » Bonaparte a levé
l’indécision du Bâlois mais c’est le directeur Merlin, jurisconsulte réputé et
collègue de Reubell, qui, en janvier, reverra le projet de Ochs à la lumière du
droit constitutionnel français.
C’est la Constitution de l’an III (1795) qui dicte les grandes lignes du projet
suisse : le fondement en est l’État nation un et indivisible, principe « sacré »
de la Révolution. Toute conception fédéraliste en est bannie, aucune tradition française n’étant en mesure de l’avaliser. Toutefois, il est possible que
l’adoption du système des deux Chambres, retenu par le texte, s’inspire du
modèle fédéral américain : le Sénat helvétique, au nom près, est calqué sur
celui des États-Unis.
Déclaration de guerre
Durant ce temps, que se passe-t-il sur le plan des préparatifs militaires ?
Le 12 décembre, le Directoire français envoie à Berthier, successeur de
Bonaparte en Italie, l’instruction suivante : « La première division passera
par Chambéry, Carouge, Versoix, où elle recevra de nouveaux ordres. » Elle
est commandée par le brigadier Ménard, qui installe son quartier général à
Ferney-Voltaire, au pays de Gex.
Bonaparte et l’occupation de la Suisse

On dit souvent que l’occupation
militaire de la Suisse est l’œuvre de
Napoléon. En réalité, ce n’est pas
celle de Napoléon, et à peine celle
de Bonaparte. C’est lui qui, certes,
en fait la proposition au Directoire
et qui la planifie dans ses très
grandes lignes, mais il n’en est
aucunement l’exécutant. Voici
pourquoi et comment. Vainqueur
prestigieux des Autrichiens en
Italie en 1797, il tenait à assurer
une liaison stratégique rapide
entre la République cisalpine
(c’est-à-dire « en deçà des Alpes »,
vu de Rome) et la République française, les deux piliers du système
des républiques sœurs. Pour cela,
il envisage une route à canons par
le col du Simplon, jusque-là simple
chemin muletier. C’est en 1800
seulement que, Premier consul,
il lancera les travaux de cette
réalisation gigantesque (voir chapitre 11). Au lendemain de la paix
de Campoformio (17 octobre 1797),
Bonaparte, général au chômage,
caresse l’idée d’abattre l’Angleterre par une expédition militaire
en Égypte. Il en fait la proposition
au Directoire qui, après bien des
hésitations, finit par l’accepter le
5 mars 1798. Les préparatifs achevés, il s’embarque le 19 mai et sera
de retour le 9 octobre 1799. Aussi,
est-ce bel et bien avant son départ
que débute l’occupation de la
Suisse (28 janvier 1798), mais sans
lui : général en chef de l’armée
dite « d’Angleterre », c’est vers
la mer qu’il regarde, non vers les
Alpes. Au demeurant, c’est durant
son absence que la Révolution
helvétique s’opère et que le nouveau régime se met en place.
Enfin, c’est après le coup d’État
du 18 Brumaire (9 novembre 1799)
que, proclamé chef d’État, il se
posera naturellement en interlocuteur privilégié de la République
helvétique.

La force de frappe prête, la déclaration de guerre peut dès lors être faite.
Elle a lieu le 28 décembre, mais de manière informelle et en des termes
qui relèvent de la guerre de propagande. Ce jour-là, par la voie d’un simple
arrêté, le Directoire exécutif de la République française décrète l’aide aux
« patriotes » du pays de Vaud, assortie de la menace d’intervention armée
contre quiconque s’aviserait de les brimer.
1798 : la guerre continue en Europe

Quand, le 28 décembre 1797, le
Directoire français déclare quasiment la guerre à l’État de Berne,
les armes se sont tues entre
les deux voisines de la Suisse,
l’Autriche et la France. Mais la
guerre continue avec l’Angleterre.
L’affrontement franco-britannique
confère une grande importance
à la Suisse, plaque tournante de
l’espionnage et nid des intrigues
du Foreign Office. Bonaparte, dont
la patrie natale, la Corse, est brièvement passée sous domination
anglaise, veut abattre la « perfide
Albion » et purger la Confédération
de sa présence. L’intervention
française dans le canton de Berne,
le plus grand de la Confédération,
est liée à l’expédition d’Égypte : son
financement est assuré, en partie,
par le trésor de la république des
bords de l’Aar, saisi par l’armée
d’Helvétie en mars. Mais, depuis
longtemps, une partie appréciable
des créances bernoises étaient
placées à Londres. Elles resteront hors de portée des griffes de
l’ogre : l’invasion de l’Angleterre,
quoique préparée à grands frais
des années durant depuis les côtes
françaises (camp de Boulogne),
n’aura pas lieu.

« Libérer » le territoire
L’objectif des patriotes, en tête desquels La Harpe qui téléguide les opérations
politiques depuis Paris, est double : « libérer » le territoire et y instaurer les
institutions modernes fondées sur les principes de 89. On passe à l’action
sans tarder : le 12 janvier 1798, le château de Chillon, symbole de la puissance bernoise, est aux mains d’un commando de Veveysans. De façon plus
pacifique, à Lausanne, un Comité de réunion travaille à rassembler tous les
Vaudois autour d’un projet plein de sagesse : assurer sans troubles la transition entre l’ancien et le nouveau régime.
Le 23, pure coïncidence, deux proclamations militaires sont publiées : tandis
qu’à Yverdon le colonel bernois Weiss, « commandant en chef du pays de
Vaud », déclare la patrie en danger, à Ferney-Voltaire Ménard annonce aux
« citoyens » de Nyon qu’il a charge, au nom du Directoire français, de les
protéger contre toute agression. Au soir de cette même journée, le Comité de
réunion prend connaissance d’instructions, rédigées à Paris par La Harpe et
le Veveysan Perdonnet, l’invitant à prendre sans délai quinze décrets, dont
le premier « déclare les oligarques bernois et fribourgeois déchus de leurs
prétendus droits de souveraineté ». Au matin du 24, les députés des villes
et communautés se constituent à Lausanne en « Assemblée représentative
provisoire du pays de Vaud ».
Soumettre les Bernois
De ce jour date officiellement l’indépendance vaudoise. Néanmoins, cette
indépendance – qui s’accompagne du départ des baillis – est une décision
unilatérale. Elle n’est pas et ne sera jamais avalisée, en droit, par les autorités
bernoises. De ce fait, la Ville et République de Berne se considère toujours
souveraine du pays de Vaud. L’épreuve de force avec l’armée française de
« libération » paraît donc programmée. Elle aura lieu effectivement, mais
pas sur sol vaudois. Ce sera en février et mars dans la campagne bernoise.
En fait, tout commence dès le 25 janvier, quand Ménard adresse à Weiss
un ultimatum qui le somme de retirer ses troupes sur-le-champ. L’aide
de camp de Ménard chargé d’acheminer la dépêche à son destinataire est
attaqué durant la nuit à Thierrens : des gardes locales, par méprise, tuent
deux hussards français qui accompagnaient le messager. Ménard exploite
l’incident pour envahir le pays de Vaud. On est le 28, un mois jour pour jour
après la déclaration de guerre ; le lendemain, les troupes françaises font leur
entrée triomphale à Lausanne. Le 10 février, la ville est érigée en capitale de
la République lémanique.
Les Bernois, avec l’aide de quelque 600 Vaudois – ces derniers recrutés
par l’intrépide Rovéréa, fondateur de la Légion romande –, se proposaient
d’attaquer les Français en terre vaudoise. Ils sont pris de vitesse, victimes
probablement de leur légendaire lenteur, mais surtout de leur indécision,
divisés sont-ils sur la ligne à suivre à l’égard de Paris. Le 2 mars, à 4 heures
du matin, premier combat à Lengnau (Longeau) ; puis le 4 mars, à Berne,
la commission militaire signe – déjà ! – le texte de la capitulation, alors que
la reddition n’a lieu que le 5, suivie de la capitulation effective.
Des paysannes au combat

La bataille de Longeau (Lengnau)
du 2 mars 1798, connue pour sa
violence, se déroule avec l’engagement volontaire des paysannes de
la localité. En témoigne un officier
français grièvement blessé. Ce
dernier affirme que ses blessures
« ont été occasionnées par une
fille paysanne qui elle-même perdit la vie » ce jour-là. La mémoire
collective a retenu le nom de deux
autres combattantes tombées face
à l’ennemi : Margaretha Gillomen-Schad et Anna Renfer. Une stèle de
la collégiale de Berne en rappelle
le souvenir.

C’est dire – le fait a été découvert et révélé récemment par les historiens
militaires – que Berne a capitulé avant d’avoir livré bataille ! À l’époque,
on a cherché à camoufler l’incroyable en corrigeant la date du document
mais, dans la hâte, on a bâclé le travail. Deux officiers patriciens, qualifiés
effectivement de traîtres, sont abattus en ville de Berne par un aide-major
de la campagne, révolté par cette offense à la patrie. La trahison de la classe
dirigeante – le fier avoyer von Steiger fait exception – signifie que les combats meurtriers de Neuenegg, Fraubrunnen et du Grauholz, qui n’ont lieu
que le 5, sont, en fait, des batailles inutiles ! Quant à Fribourg et Soleure,
alliés de Berne jusqu’à la dernière heure, ils sont déjà tombés, sans véritable
résistance, le 2 mars.
L’effondrement de Berne, pivot de l’Ancien Régime, entraîne celui de toute
la Suisse. Partout, de nouvelles équipes dirigeantes, composées des élites
urbaines et rurales jusqu’ici écartées du pouvoir, se mettent en place dès le
mois de février 1798. Seuls les cantons ruraux de Suisse centrale, fiers de leur
démocratie directe d’origine médiévale, résisteront quelques mois.
Trois Républiques
La construction du nouvel édifice suisse s’opère en mars et avril 1798 sur
les ruines de l’ancien : au lieu de rénover, les architectes politiques franco-helvétiques préfèrent démolir pour reconstruire à neuf. Bâle soumet son projet
– c’est celui de Ochs – aux autres cantons. Bientôt, deux camps se forment :
celui des partisans du système centralisé à la française et de la démocratie
représentative moderne d’une part, celui des traditionalistes, tenants de la
démocratie fédéraliste médiévale d’autre part. Paris, peut-être guidé par la
devise « diviser pour régner », partage la Suisse en trois républiques, dont
les noms plaisamment riment : l’Helvétie (Nord, 12 cantons), la Rhodanie
(Suisse romande et Tessin) et la Tellegovie (Suisse centrale et Grisons). Vive
protestation de La Harpe qui, à Paris même, persuade le Directoire de revenir
au projet initial d’une seule république une et indivisible ! Aussi, le 12 avril,
les députés de douze cantons se réunissent-ils à Aarau. Le 14, ils adoptent la
Constitution helvétique.
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Chapitre 10 La République helvétique 1798-1803
République helvétique » – ou simplement « l’Helvétique » – est l’appellation officielle de la Suisse entre le 12 avril 1798 et le 10 mars 1803.
La première date est celle de la proclamation de la Constitution helvétique,
base de ce nouveau régime ; la seconde celle de l’abolition officielle de l’Helvétique par l’entrée en vigueur de l’Acte de médiation, nouvelle Constitution
sur laquelle est fondée la Confédération des dix-neuf cantons.
Grandeur et misère de l’Helvétique

« République helvétique » : cinq
années d’histoire seulement,
mais combien riches, innovantes,
exaltantes d’un côté, tourmentées, décevantes, dramatiques et
humiliantes de l’autre ! Époque la
plus brève sans doute, mais aussi
la plus originale et la plus audacieuse de la longue marche du
peuple suisse à travers son passé.
Sa grandeur tient à ce que, pour la
première fois, la Suisse a un gouvernement digne de ce nom, ainsi
qu’un vrai parlement et un tribunal
suprême. Pour la première fois
aussi, la Suisse forme un peuple
de citoyens et – fait capital – de
citoyens égaux entre eux, devant la
loi et devant l’impôt. Pour la première fois encore, le peuple suisse
élit ses plus hautes autorités et vote
sa Constitution. Le pays tout entier,
et non plus une partie seulement,
vit en démocratie avec, comme
fleuron, la liberté de la presse,
acquis majeur dans un pays qui
deviendra l’un des plus riches en
journaux. L’Helvétique, c’est aussi
une unité de régime favorable à
l’éclosion d’une conscience nationale autour d’un État moderne
disposant d’un marché commun
assorti d’un système unifié de
monnaies, de poids et mesures,
de poste, de douane. Désormais
aussi, Suisses et Suissesses
auront enfin le même calendrier (il
y en avait deux, le grégorien et le
julien) et la même heure (les Bâlois
avaient la leur propre !). Quant à la
misère, elle a plusieurs visages :
occupation prolongée du territoire,
incapacité du nouveau régime à
se consolider, effondrement de
l’économie, violence de l’antisémitisme (le pogrom de 1802) et surtout la transformation du pays en
champ de bataille de l’Europe (ce
sera en 1799) et l’éclatement de la
guerre civile, deux armées suisses
s’affrontant sur le sol de la mère
patrie (en 1802). Honte enfin pour
le pays incapable de se réconcilier
avec lui-même : c’est par l’intervention énergique d’une puissance
étrangère que la paix sera rétablie.
Le sauveur, salué comme tel, aura
nom Napoléon Bonaparte !

L’Helvétique, œuvre franco-suisse
Deux traits majeurs caractérisent l’entrée de la Suisse dans le XIXe siècle :
la révolution soudaine de ses institutions séculaires et son alignement sur
un modèle international éphémère mais géopolitiquement impressionnant,
l’Europe des républiques sœurs. Ce sont deux chocs qui vont marquer durablement les esprits. Ils portent le sceau de la France, grande puissance, aînée
des républiques sœurs et principale voisine occidentale de la Suisse.
Cette situation inédite explique que l’Helvétique soit le moment où l’intégration de la Suisse dans l’orbite française (1648-1815) atteint son point
culminant. En effet, à l’influence traditionnelle de la grande voisine occidentale se mêle subitement une dimension aussi nouvelle qu’inattendue :
l’occupation du territoire. Cette dernière, on le sait, débute le 26 janvier 1798.
Elle ne prendra fin qu’en février 1804, soit bien après la chute de l’Helvétique.
La Suisse et l’Europe des républiques sœurs

L’appellation de « République
helvétique » ou « Helvétique »
n’est pas le fruit du hasard ou
de la fantaisie. Elle répond à une
logique, celle du système des
républiques sœurs dans lequel la
Suisse prend place. Cet ensemble
géostratégique s’étend de la
Méditerranée à la mer du Nord.
Entre 1792 et 1804, il comprend
les Républiques batave, cisalpine
(dite « la Cisalpine »), cisrhénane,
ligurienne, parthénopéenne, rauracienne et romaine. Leur création
est calquée sur le modèle français.
Dans chaque cas, il s’agit de « libérer » des territoires considérés
comme tyrannisés et d’en faire des
alliés de la République française.
Cette politique autorise, dans le
vocabulaire de l’époque, l’emploi
d’un mot nouveau : « républicaniser », c’est-à-dire « transformer
en république ». Républicaniser
la Suisse, c’est, dans la rhétorique
de la propagande du moment,
libérer de ses « tyrans » la patrie
de Guillaume Tell, lui donner une
Constitution comparable à celle
de la France et en faire une alliée,
gardienne des cols alpins (Gothard,
Simplon). Ce triple but sera atteint
par l’effort combiné des révolutionnaires suisses et de leurs amis
français.

Dans l’Europe des républiques sœurs, dont la Suisse fait partie, la France,
d’abord accueillie avec enthousiasme par ses nombreux et fervents amis,
suscite bientôt des réserves puis de l’hostilité en devenant puissance occupante. Ce faisant, le message révolutionnaire de liberté, d’égalité et de fraternité dont elle était la championne perd de son attrait : il sonne comme
une cloche fêlée. L’occupation succédant à la libération, l’enthousiasme
des Suisses « libérés » de leurs oligarques de droit divin fait bientôt place
à la déception. L’amitié initiale se refroidit et devient orageuse. Le désenchantement commence au moment où l’occupant, dès le printemps 1798,
exige d’énormes contributions de guerre pour avoir apporté la liberté à la
Suisse ; il est complet quand on apprend les graves abus de certains commissaires civils et militaires, hauts fonctionnaires mal contrôlés par Paris
empêtré dans la lutte féroce des factions rivales. Les arbres de la liberté,
plantés dans l’allégresse (on en a compté 3 000), finissent arrachés,
au mieux… desséchés !
[image: ]Rapinat, commissaire français

L’Alsacien Jean-Jacques
Rapinat est le plus connu
des commissaires militaires français en Suisse en 1798-1799. Il est aussi le plus fidèle à ses
devoirs, d’où son autoritarisme, qui
heurte la souveraineté de l’État helvétique. Malheureusement pour lui,
les abus grossiers et répétés de ses
collègues font de son nom un symbole. D’où le fameux quatrain, dont
on ignore le véritable auteur :

« Le pauvre Suisse que l’on ruine

Voudrait bien qu’on décidât

Si Rapinat vient de rapine

Ou rapine de Rapinat. »





Un Tessinois malicieux dirait :
Si non e vero, e ben trovato ! (« Ce
n’est peut-être pas vrai, mais c’est
bien trouvé »). On sait que Rapinat,
la conscience tranquille, a rejeté
avec succès, devant ses supérieurs
parisiens, les accusations lancées
contre lui. Il est avéré aussi que
bien des commissaires militaires
auprès d’autres républiques sœurs
ont été autrement plus coupables
que ceux qui opéraient en Suisse.
Tout compte fait, les Suisses, en
comparaison internationale, ont
plutôt été ménagés.

Poussant à la roue du désamour, les ennemis de la France en Europe (Autriche,
Angleterre) et les contre-révolutionnaires suisses forts de leur appui auront
beau jeu de prétexter la présence militaire française pour contester, non sans
succès, le bien-fondé du changement de régime politique et, plus encore,
pour nier l’indépendance et la souveraineté affichées du nouvel État helvétique, successeur du vieux Corps helvétique encore en vie, mais à l’agonie.
Le système des républiques sœurs, conçu par Paris à la fois comme fer de
lance de la Révolution et comme glacis défensif contre les attaques de l’Europe
réactionnaire, a finalement fonctionné comme mécanisme de vassalisation
des sœurs cadettes par leur aînée, la France. La fraternité des républiques
suisse et française, loin de s’affermir, a dégénéré rapidement en tensions et
frustrations mutuelles.
Navrant paradoxe : le « plus de liberté » lié à la chute de l’Ancien Régime
a pour prix le « moins de liberté » lié à l’occupation qui devient, dans une
partie grandissante de l’opinion, synonyme d’asservissement. La presse
internationale hostile à la France en fait ses choux gras. On s’en rend compte
à Paris où la Suisse a ses amis envers et contre tout, mais la mésentente
des Suisses entre eux, profonde et persistante, engendre l’anarchie et rend
impossible le retrait des troupes d’occupation, converties malgré elles en
forces de maintien de l’ordre, cela pour suppléer aux effectifs insuffisants des
milices et contingents suisses. C’est ainsi que les unités militaires françaises
sont bloquées sur le modeste territoire helvétique : venues pour le libérer,
elles finissent par n’être plus libérables. Néanmoins, un fait capital demeure :
la Suisse, contrairement à d’autres pays occupés, échappe à l’annexion pure
et simple.
1798 : l’an I de la Révolution
Le bouleversement qui, en 1798, renverse la vieille Suisse est une vraie révolution : il affecte à la fois le territoire, le peuple et le gouvernement, cette
triple composante de tout État au sens moderne du terme. Aux trois niveaux,
c’est une refonte en profondeur qu’opèrent, en commun mais non sans crispations, les révolutionnaires suisses et leurs alliés français. La part des deux
partenaires, Suisse et France, paraît à première vue inégale, tant est grande
la pression politique et militaire de la sœur aînée sur sa cadette. Toutefois, à
tous les moments de cette révolution, on trouve des Suisses de valeur, mus
par la volonté sincère de moderniser le pays et par l’espoir d’une indépendance nationale bientôt recouvrée. En un mot, c’est pour rebâtir le pays à
neuf que ces hommes – mais qui évoquera un jour le rôle des femmes ? –
se font architectes.
Le territoire
Aux termes de la Constitution du 14 avril 1798, promulguée à Aarau, alors
capitale du pays, l’Helvétique compte vingt-deux cantons, au lieu de treize
dans l’ancienne Confédération. C’est une double révolution : d’une part, ces
cantons ne sont plus des États souverains, mais de simples subdivisions
administratives, comparables aux départements de la République française ;
d’autre part, les pays alliés ou sujets sont élevés au rang de canton au nom
du principe d’égalité. Désormais, « il n’y a plus de frontières entre les cantons et les pays sujets, ni de canton à canton » (article 1er). Ainsi, précise
la Constitution, la Suisse n’est plus une addition de « parties hétérogènes,
inégales, disproportionnées », mais un État nation composant une « unité
de patrie et d’intérêt ».
[image: ]Les quatre capitales de l’Helvétique

De 1798 à 1803, la
Suisse a quatre capitales successives.
D’abord Aarau, où siège la dernière Diète de l’Ancien Régime en
janvier 1798. Mais on y est à l’étroit.
Le 22 septembre, on déménage à
Lucerne, ville où les partisans du
nouveau régime sont nombreux.
Mais en 1799, l’occupation de la
Suisse par les Autrichiens rend
périlleuse sa position pourtant
centrale. En juin, c’est Berne qui
accueille les autorités helvétiques,
où elles demeurent jusqu’au
20 septembre 1802, moment où
elles se replient sur Lausanne,
capitale provisoire jusqu’à leur
retour à Berne en octobre. La ville
des bords de l’Aar reste capitale
jusqu’au 10 mars 1803, date d’expiration de l’Helvétique. Fribourg
prendra le relais dès le 4 juillet en
tant que première capitale tournante annuelle de la Médiation.

En d’autres mots, le fédéralisme d’Ancien Régime est dépassé : c’est non
seulement une forme irrationnelle d’organisation du territoire, mais encore
et surtout une source institutionnelle d’injustices. Face à la force des idées
nouvelles de liberté et d’égalité, face aussi au fédéralisme moderne des États-Unis d’Amérique, le vieux fédéralisme helvétique est tout bonnement discrédité. Il est éliminé à tout jamais par la révolution de 1798. Le fédéralisme
suisse de 1803 sera tout autre.
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La liste officielle, où le
rang est déterminé par
le sort, des cantons de
l’Helvétique est la suivante : Valais
(chef-lieu : Sion), Léman ou pays
de Vaud (Lausanne), Fribourg,
Berne, Soleure, Bâle, Argovie
(Aarau), Lucerne, Unterwald
(Stans), Uri (Altorf), Bellinzone,
Lugano, Grisons (Coire), Sargans,
Glaris, Appenzell (Appenzell
et Herisau en alternance),
Thurgovie (Frauenfeld), Saint-Gall, Schaffhouse, Zurich, Zoug,
Schwytz. La superficie de plusieurs de ces cantons diffère de
celle de naguère. Ainsi le canton
de Berne est amputé de son grenier, l’Argovie, et de son cellier, le
pays de Vaud, tandis que Fribourg
est augmenté de la Broye vaudoise
(Avenches, Payerne).

Genève, rattaché à la France, est chef-lieu du département du Léman (partie
de la Haute-Savoie, dont le Chablais) tandis que Neuchâtel, principauté prussienne, est détaché de la Suisse. Quant à la principauté épiscopale de Bâle,
elle forme le département du Mont-Terrible, dont Porrentruy est le chef-lieu.
Le peuple
Le mot « peuple » – c’est une surprise de taille ! – ne figure pas dans la
Constitution de 1798. Le législateur s’en méfie. En effet, les classes moyennes
et supérieures, celles qui cumulent pouvoir, avoir et savoir, le considèrent
comme parent de « populace » et surtout comme synonyme de « paysan-nocratie », néologisme péjoratif désignant le gouvernement par les paysans,
assimilés à une masse d’ignorants et d’incapables d’autant plus dangereuse
qu’elle constitue la grande majorité de la population suisse de l’époque.
[image: ]Le terme par excellence que l’on trouve dans la Constitution de
1798 est celui de « citoyen » : « L’universalité des citoyens est le
souverain » (article 2). Qu’est-ce qu’un citoyen ? Réponse :
« Tous ceux qui sont actuellement bourgeois effectifs, soit d’une
ville municipale ou dominante, soit d’un village sujet ou non sujet, deviennent
par la Constitution citoyens suisses » (article 19). Combien la Suisse compte-t-elle de citoyens ? Environ 330 000 pour une population totale de quelque
1 700 000 habitants, soit moins de 20 %. Ils composent les assemblées
primaires, chargées de désigner les membres de l’assemblée électorale du
canton, à raison d’un électeur pour cent citoyens (article 33). Puis, nouvelle
sélection, le préfet du canton, c’est-à-dire le plus haut fonctionnaire du gouvernement central helvétique, tire au sort, publiquement, la moitié de ces
élus (article 34). Au bout du compte, le corps électoral proprement dit représente seulement 0,5 % de l’ensemble des citoyens suisses. D’où la distinction
entre citoyens actifs et citoyens passifs. Aussi le suffrage dit universel
– sans parler des femmes, exclues d’office – porte-t-il mal son nom. Ce
corps électoral, pourtant peu nombreux, paraît bientôt trop large encore.
En 1799, on dresse de nouveaux critères de sélection : « [Désormais], il faudra pour être admis à la prestation du serment civique et à l’inscription au
registre des citoyens, savoir lire et écrire et entendre une profession ou une
branche d’agriculture. » On ignore combien la Suisse compte d’analphabètes
en 1798. On sait en revanche qu’ils sont inégalement répartis dans le pays :
les régions les moins avancées économiquement et culturellement, la campagne plus que la ville, la montagne plus que la plaine, les cantons catholiques plus que les protestants tiennent à cet égard – honneur peu
enviable – le premier rang.
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Selon la Constitution
de 1798, le bon citoyen
suisse remplit les
devoirs que voici : « Le citoyen
se doit à sa patrie, à sa famille et
aux malheureux. Il cultive l’amitié, mais il ne lui sacrifie aucun
de ses devoirs. Il abjure tous ressentiments personnels et tout
motif de vanité. Il ne veut que
l’ennoblissement moral de l’espèce humaine ; il invite sans cesse
aux doux sentiments de la fraternité ; sa gloire est l’estime des
gens de bien, et sa conscience sait
le dédommager du refus même de
cette estime » (article 14). Aussi
voit-on que la Constitution est également un code de bonne conduite !

Qui gouverne ?
Dans le sens restrictif que l’on vient de voir, la « démocratie représentative » – article 2 de la Constitution de 1798 – supplante le système oligarchique dominant. C’est là aussi un changement radical : l’ancienne classe
politique, fondée sur les privilèges héréditaires, fait place à une nouvelle,
composée notamment d’hommes – les femmes ne jouissent d’aucun droit
politique – qui jusque-là étaient exclus de toutes les charges publiques, du
moins des plus importantes. Dans cette élite prennent rang, jusqu’au sommet de la hiérarchie, les élus des anciens pays alliés et sujets. Dans les villes,
dominées par les bourgeoisies patriciennes, les simples bourgeois mais aussi
les non-bourgeois partagent maintenant avec elles le pouvoir. Il y a plus :
démographiquement majoritaires, ils s’imposent d’emblée dans les conseils
par le seul poids du nombre. Le renversement est spectaculaire. Les gouvernés d’hier, sans voix au chapitre, passent d’un coup au rang de gouvernants
et de décideurs. Les rapports de subordination s’en trouvent bouleversés. Cela
ne va pas sans résistance.
Le pouvoir législatif
Sur le plan international, la Révolution de 98 fait de la Suisse un pays politiquement avancé : la démocratie, avec séparation des pouvoirs, se met en
place. Lisons la Constitution : « Le pouvoir législatif est exercé par deux
Conseils distincts, séparés, indépendants l’un de l’autre, et ayant chacun un
costume différent » (article 36). Il s’agit du Sénat, où siègent quatre députés
par canton, et du Grand Conseil helvétique, élu selon le système proportionnel, chaque canton étant représenté d’après le chiffre de sa population. On
entre au Sénat à l’âge de 30 ans, au Grand Conseil à 25.
Le pouvoir exécutif
Qu’en est-il du gouvernement proprement dit ? « Le pouvoir exécutif est
délégué à un Directoire exécutif composé de cinq membres » (article 5). Il
est élu par le Parlement, selon une procédure complexe. Son renouvellement
a lieu chaque année le 21 juin, à raison d’un membre chaque fois. Pour être
directeur, « il faut avoir atteint l’âge de quarante ans, et être marié ou veuf »
(article 72).
Le pouvoir judiciaire
Quant au pouvoir judiciaire, il est exercé par un Tribunal suprême. Chaque
canton y nomme un juge (article 86). La Haute Cour est renouvelée par quart
chaque année. Il y a autant de suppléants que de juges. La peine de mort
relève de sa compétence exclusive (article 88). La torture est abolie.
La vie politique
Les autorités entièrement nouvelles dont la Suisse se dote ont pour tâche
première d’appliquer la Constitution. Or, celle-ci, on va le voir, ne fait de
loin pas l’unanimité. Pour saisir l’importance de l’enjeu, il suffit d’observer
comment et dans quel esprit se positionnent les forces politiques en présence.
L’interminable duel
L’affrontement entre révolutionnaires et contre-révolutionnaires, partisans et adversaires de l’Helvétique, amis et ennemis de la France, est une
constante de la vie politique de 1798 à 1803. Dans cet interminable duel de
cinq ans, les uns et les autres ont leurs alliés hors des frontières nationales :
les « patriotes » ou « unitaires », qualifiés de jacobins par leurs adversaires,
sont amis – le mot est courant – de la France républicaine et consulaire ;
les « fédéralistes », qualifiés d’oligarques par le camp opposé, ont l’oreille
des monarchies, autrichienne et anglaise principalement. En sorte que, triste
constat, les traîtres à la patrie – on s’accuse et s’excommunie mutuellement – se recrutent dans les deux camps. Pour compliquer les choses, un
troisième camp, celui des « républicains », masse de modérés mais aussi
et surtout d’indécis, s’interpose. Qualifiés dédaigneusement de « modérantistes » par leurs adversaires de gauche et de droite, ils occupent le centre
de l’échiquier politique. Toutefois la forte opposition entre gauche et droite
polarise le combat et lamine le centrisme vu et vécu comme compromis, gage
d’équilibre et de stabilité, en d’autres mots comme arbitrage entre les pugilistes de droite et de gauche qui ne rêvent que d’en découdre. Les partisans de
l’affrontement – ce sera en 1802 – finiront par prendre le dessus.
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Ce sont les deux
« patriotes » les plus
connus de l’époque,
que ce soit comme instigateurs
de la Révolution suisse de 98 ou
comme figures de proue de la
République helvétique fondée
cette année-là. Points communs :
leur appartenance à la bourgeoisie
conquérante du XVIIIe siècle et leur
ouverture à l’Europe.

Né à Nantes où son père, négociant
bâlois, brasse de juteuses affaires,
Peter Ochs (1752-1821) habite
Hambourg dès 1756 avant de s’établir avec sa famille à Bâle à 17 ans.
Docteur ès lettres et ès lois de
l’université de Bâle, magistrat fortuné, il préfère la culture au commerce et nourrit l’ambition d’écrire
l’histoire de sa ville. En 1789, il
épouse la cause de la Révolution
française. C’est dans sa propre
demeure et grâce à son entremise
– il est parfaitement bilingue –
que se négocie la paix de Bâle de
1795 entre la France et la Prusse.
Grand maître des corporations de
sa ville, il accueille Bonaparte le
24 novembre 1797 et salue en lui
« le héros de l’égalité politique ».
En décembre, le « Grand Tribun »
Ochs est à Paris et, en accord avec
Bonaparte et le directeur Reubell,
décide de révolutionner la Suisse.
Auteur du projet de Constitution
de 1798, il préside le Sénat qui, le
12 avril, proclame l’avènement de
l’Helvétique.

Membre du Directoire dès le
30 juin, il démissionne un an plus
tard à la demande pressante de
son collègue Frédéric César de La
Harpe (1754-1838). Le Vaudois aux
prestigieux prénoms est de deux
ans le cadet de Ochs. Il est docteur
ès lois de l’université de Tübingen.
Sa fierté naturelle le brouille avec
les Bernois et, en 1782 (il a 28 ans),
il quitte sa patrie pour entrer à la
cour de Russie. Précepteur estimé
du futur tsar Alexandre (ce dernier
dira un jour : « Je dois tout ce que
je suis à un Suisse »), il entre au
Directoire aux côtés de Ochs après
avoir milité avec succès, depuis
Saint-Pétersbourg et Paris, pour
le « révolutionnement » de la
Suisse. Véritable chef du gouvernement helvétique, il y demeure
jusqu’au coup d’État du 8 janvier 1800, jour où il en est évincé
par les « républicains », unitaires
modérés. Arrêté quelques mois
plus tard à son domicile natal de
Rolle, il s’évade durant son transfert à Berne et gagne Paris, où le
Premier consul lui accorde l’asile
politique. Il ne jouera plus de rôle
sous l’Helvétique.

Pas d’esprit de parti
Fait intéressant en soi pour la vivacité des luttes politiques, chacune des
trois mouvances ou sensibilités – il n’existe pas alors de partis politiques
au sens moderne du terme – occupe le devant de la scène à tour de rôle,
soit successivement les « patriotes » (1798-1799), les « républicains »
(1800), les « patriotes » et « républicains » en alternance (1801-1802),
enfin, dès l’été 1802, les « fédéralistes ». Mais, en tout temps, l’« esprit de
parti » est mal vu : il est le propre, dit-on, des « factieux ». Sa violence – il
tient du sectarisme, voire du fanatisme – freine le dialogue entre les trois
grands acteurs de la scène politique et entrave la recherche du compromis
acceptable. L’Helvétique, faute d’entente de ses décideurs sur une hiérarchie
des valeurs et un programme minimal commun – le fameux consensus du
XXe siècle, celui de la « formule magique » principalement –, succombera au
choc des coups d’État à répétition et, pour finir, à la catastrophe de la guerre
civile qui, en 1802, verra deux armées suisses se combattre non loin de la
frontière des langues.
La Contre-Révolution
La Constitution de 1798 soulève d’emblée des résistances. C’est en Suisse
centrale, berceau de la démocratie médiévale, qu’elles sont les plus vives.
Plusieurs mois sont nécessaires pour les vaincre. Le cas le plus grave est celui
de Nidwald en septembre 1798, où femmes et enfants, civils et ecclésiastiques
secondent les miliciens les armes à la main. Les combats sont acharnés et la
répression impitoyable. Bilan : 462 morts, soit 5 % des quelque 9 000 habitants de ce petit canton. Ce pourcentage de victimes est le plus élevé de tous les
soulèvements populaires de l’époque et probablement même de toute l’histoire suisse. Il équivaudrait, proportionnellement parlant, à 350 000 morts
de la population suisse de l’an 2000.
L’une des principales causes de cette tragédie tient à l’exacerbation des
passions soulevées par l’obligation de prêter serment à la Constitution.
Les contre-révolutionnaires, au nombre desquels des membres du clergé
catholique, eux-mêmes soutenus par les émigrés suisses à l’étranger et
les puissances hostiles à la France, avaient persuadé le petit peuple que la
Constitution était impie, que le serment équivalait à un sacrilège et qu’en
conséquence sa prestation revenait à renier sa foi. La pression religieuse a
conduit les croyants, chauffés à blanc, à la résistance à tout prix.
La formule du serment

La Constitution de 1798, en son
article 24, stipule que tout citoyen,
à l’âge de 20 ans révolus, se fait
inscrire sur le registre civique de
son canton et, lors d’une cérémonie solennelle présidée par le
préfet, prête le serment « de servir
sa patrie et la cause de la liberté
et de l’égalité, en bon et fidèle
citoyen, avec toute l’exactitude et
le zèle dont il est capable, et avec
une juste haine contre l’anarchie
et la licence ». Cette obligation du
serment, expression d’un civisme
universellement acceptable, va
pourtant servir de prétexte aux
contre-révolutionnaires pour refuser la charte nationale, considérée comme peu respectueuse des
droits de l’Église. D’où son nom de
« livret infernal », comme si elle
était l’œuvre du diable.

Quant aux soulèvements de 1799, plus nombreux encore que ceux de 1798, ils
touchent l’ensemble de la Suisse rurale catholique et certains cantons protestants, dont celui de Berne. En revanche, aucune ville importante ne participe
spontanément au mouvement insurrectionnel. Les causes de l’embrasement sont plus générales que précédemment : dégradation de la situation
économique, fiscalité aberrante, inexpérience de l’administration nouvelle,
mesures arbitraires, mais également action souterraine et revancharde des
dirigeants de l’Ancien Régime évincés par le nouveau, hostilité sourde de
l’Église catholique ainsi que d’une partie du clergé protestant, nostalgie
des masses illettrées et dociles regrettant leur douce servitude de naguère,
propagande et menées subversives téléguidées depuis les hauts lieux de la
Contre-révolution, Vienne et Londres principalement.
Toutefois, en dépit des vents contraires et des coups de tabac, le navire helvétique vogue au mieux quatre ans durant : c’est en 1802 seulement, dans une
tempête plus violente que jamais, qu’il chavire. Deux raisons à l’endurance du
nouveau régime : l’incapacité des contre-révolutionnaires suisses et des ennemis de la France à coordonner leurs efforts ; la foi des partisans inconditionnels
de l’Helvétique dans leur engagement en faveur d’une Suisse moderne.
1799 : la Suisse, champ de bataille de l’Europe
En 1799 éclate la deuxième coalition, opposant la France à plusieurs puissances européennes, dont l’Autriche, la grande voisine orientale de la Suisse,
et la lointaine Russie. Pour la première et unique fois de son histoire, les
Russes occupent la Suisse.
Entre la France et l’Autriche
Trois raisons expliquent pourquoi la Suisse est entraînée dans la guerre.
D’abord, l’Europe hostile à la France ne saurait admettre longtemps l’occupation du territoire suisse, inviolé, on le sait (voir chapitre 5), depuis 1444.
Il n’est pas, comme prévu, libéré le 19 décembre 1798, à cause de la guerre
en Europe précisément. Puis, comme l’Helvétique avait conclu avec la France
le 19 août 1798 un traité d’alliance offensive et défensive, sa neutralité,
quoique réaffirmée et expressément stipulée, était considérée comme fictive
par la diplomatie internationale. Enfin, les Grisons étaient une pomme de
discorde entre la Suisse et l’Autriche. Les Grisons eux-mêmes étaient divisés : les patriotes, au nombre desquels beaucoup de protestants, tenaient
pour le rattachement à l’Helvétique ; leurs adversaires, surtout catholiques,
pour l’alliance avec Vienne.
Le conflit politique se militarise dès octobre 1798 : l’Autriche, en accord avec
le conseil de guerre grison, occupe le pays. La réplique franco-helvétique ne va
pas tarder. Fin octobre, Paris invoque l’alliance et demande au gouvernement
suisse la mise sur pied de 18 000 hommes de troupes auxiliaires. Ce corps
devait être divisé en six demi-brigades de 3 000 hommes, recrutées, habillées et entretenues aux frais de la France. Mais le recrutement est difficile :
le financement fait défaut et l’enthousiasme aussi. Finalement, le Directoire
helvétique décide la levée d’une légion helvétique de 1 500 hommes.
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La guerre des Grisons
de 1799 a son héroïne,
Anna Maria Bühler
(1774-1854). Son surnom lui vient
de ce que, le 3 mai à Ems, elle
parvient à retenir les canons français jusqu’à l’arrivée des combattants grisons de l’Oberland qui
s’emparent des chevaux d’artillerie et des pièces qu’ils tirent.
En reconnaissance, l’empereur
d’Autriche François Ier lui accorde
une audience à Vienne et lui verse
une pension viagère. Elle entre
plus tard au service du comte
Johann von Salis à Coire. En 1842,
lors du tir fédéral qui se déroule
dans la capitale grisonne, une ovation lui est faite. Reconnaissance
tardive : elle a alors 68 ans. Elle en
avait 25 lors de son exploit.

La guerre des Grisons
En mars 1799, a lieu la guerre des Grisons : dans ses vallées profondes, de
nombreux affrontements opposent troupes françaises et autrichiennes. Ces
dernières capitulent les unes après les autres. Le 12, Masséna, commandant
en chef des armées républicaines, institue à Coire un gouvernement provisoire grison, fêté par l’érection dans une immense allégresse d’arbres de la
liberté ornés des couleurs helvétiques. Le 21, un traité passé entre les Grisons,
naguère alliés du Corps helvétique, et l’Helvétique nouvelle scelle la réunion.
C’est ainsi que la Suisse des vingt-deux cantons, prévue par la Constitution
du 14 avril 1798, est enfin au complet.
Qu’en est-il ailleurs ? Dans un premier temps, les armées françaises d’Allemagne et d’Italie subissent de sérieux revers. La situation de la Suisse devient
critique : des attaques convergentes sont possibles, venant à la fois du nord,
du sud et de l’est. Le gouvernement helvétique ordonne la levée d’une contribution volontaire de guerre, bientôt convertie en un impôt obligatoire de 2 ‰
sur la fortune, taux augmenté à 4 ‰, voire 6 ‰ pour les communes qui
s’étaient insurgées. Les traitements des autorités et des fonctionnaires sont
réduits. Les membres du Directoire, du Sénat et du Grand Conseil donnent
l’exemple. Les nouvelles ressources ainsi constituées permettent le recrutement, laborieux malgré tout, des demi-brigades.
Les bataillons d’élite de l’armée suisse entrent en campagne dès la fin
mars 1799. Les opérations sont difficiles : l’administration militaire manque
d’expérience et les magasins d’approvisionnement sont clairsemés. Il faut
donc multiplier les moyens de transport. On réquisitionne, comme force de
traction, chevaux, bœufs et même… vaches laitières !
Quelles sont les forces en présence ? Du côté franco-suisse, Masséna dispose de quelque 80 000 hommes, soit 60 000 Français et 20 000 Suisses.
Du côté autrichien, 100 000 hommes, au nombre desquels quelques milliers
de Suisses, sont répartis en trois armées, dont l’une commandée par Hotze,
Zurichois au service de l’Empereur. Toutes les opérations se déroulent dans
l’est et le sud du pays, de Schaffhouse au Haut-Valais en passant par les
Grisons et le Tessin. La Suisse occidentale, voisine de la France, est épargnée par la guerre. En mai, Hotze fait sa jonction avec l’armée de l’archiduc
Charles pour attaquer Zurich, transformé en camp retranché par Masséna. Le
duel – première bataille de Zurich – s’engage le 4 juin. Au bout de deux jours,
face à des forces très supérieures en nombre, Masséna se retire à l’ouest de la
Limmat, tandis que l’archiduc Charles fait son entrée dans la ville, accueilli
avec enthousiasme par les nombreux partisans de l’Ancien Régime.
Quand une ligne de démarcation partage la Suisse
Dans la foulée, les Autrichiens occupent les cantons de Schwytz, Glaris, Uri,
Tessin ainsi que le Haut-Valais. En été 1799, la Suisse est militairement
partagée en deux : une ligne d’armistice, informelle, la traverse du nord au
sud, dont la limite occidentale est formée par les cantons d’Argovie, Zoug,
Lucerne, Berne et Bas-Valais. Si, dans les régions « libérées » de l’est et du
sud, la résistance au nouvel occupant semble nulle, il n’en va pas de même
dans les campagnes septentrionales. Là, paysans zurichois, thurgoviens,
schaffhousois, toggenbourgeois et rheintalois ne fraternisent guère avec
les Autrichiens : ils sont hostiles au rétablissement de l’Ancien Régime, qui
signifierait pour eux la perte des avantages politiques et économiques acquis
à la faveur de la Révolution de 98. Les « libérateurs » et leurs amis suisses,
optimistes quant au succès de la contre-révolution, n’envisageaient-ils pas
de former quatre régiments à la solde de l’Angleterre ainsi qu’une milice
de 3 000 hommes ? Déception ! Moins de la moitié des effectifs prévus est
recrutée.
La division de la Suisse en deux zones militaires interpelle rudement les
autorités de l’Helvétique. Déjà, la capitale, installée à Lucerne, est menacée :
elle pourrait tomber aux mains des Autrichiens en cas de nouvelle offensive.
Elle est donc déplacée à Berne. Puis l’administration des territoires occupés par les Autrichiens échappe au gouvernement officiel, remplacée qu’elle
est par des gouvernements provisoires mis en place par les « libérateurs ».
Enfin, le Directoire et le Parlement se rejettent mutuellement la responsabilité de la situation. La mobilisation et la campagne du printemps ont vidé
les caisses de l’État. Et cela en pure perte, car – honte pour le pays – l’armée
helvétique a mal rempli sa mission. Une désertion en masse a affecté l’élite,
prise de panique, lors du repli sur Zurich : le 15 juin, son effectif est tombé
à 6 000 hommes. Une vague de découragement s’empare du pays, lassé de
la guerre, de ses privations et de ses horreurs. En outre, on pointe du doigt
l’alliance franco-suisse de 1798, considérée comme la cause de tous les maux.
On réclame le retour à la neutralité. Ochs, membre du Directoire et partisan
zélé de la France, est visé. La Harpe et ses collègues le forcent à démissionner.
On est le 25 juin 1799, jour dramatique dans la vie politique de l’auteur de la
Constitution helvétique.
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L’invasion de la Suisse
par les armées austro-russes en 1799
enhardit les Hauts-Valaisans qui,
l’année précédente, ont affronté
les troupes françaises renforcées
de Vaudois à se soulever. Ils rêvent
d’une revanche mais ils sont à nouveau vaincus. La répression est
impitoyable. Voici en quels termes
un Valaisan, Christian Massy,
décrit les horreurs de la guerre :
« Le désastre que les Français et
Vaudois ont commis est grand car
tout ce que l’on peut se figurer de
mal, ils l’ont commis. […] C’est dans
ces jours terribles et malheureux
qu’il se fit le plus horrible carnage
par les campagnes et les villages ;
les villages, quelques-uns sont
incendiés ; les campagnes, fanées
et flétries par les passants ; les
églises, pillées ; les vases sacrés,
profanés ; les hosties, foulées aux
pieds ; les ornements sacerdotaux, exposés à la risée et au plus
grand mépris, jusque même à s’en
servir pour orner leurs chevaux.
Les hommes, tués ou exilés et
réfugiés dans les pays étrangers ;
les femmes et les filles, violées ;
les enfants, orphelins ; les prés,
abandonnés à la merci du temps ;
les champs, point moissonnés ;
une partie coupée est restée sur
la place ; et le peuple crie miséricorde et demande des subsides. »
On sait que, si les troupes françaises comprenaient des Vaudois,
d’autres Suisses étaient enrôlés
dans les armées autrichiennes.
C’est dire que les Suisses étaient
partagés et prêts à s’entre-tuer,
comme ce fut le cas en Valais.

La Suisse retrouve son unité
Toutefois, s’il a perdu une bataille, Masséna n’a pas perdu la guerre. Le talentueux général en fait bientôt la preuve. C’est la deuxième bataille de Zurich
du 26 septembre 1799, dont il sort grand vainqueur. Son adversaire, le général russe Korsakoff, dont les troupes avaient remplacé celles de l’archiduc
Charles, quitte la ville avec ses 27 000 hommes. De son côté, un autre Russe,
le généralissime Souvoroff, qui était monté d’Italie par le Tessin, est arrivé
trop tard pour appuyer son compatriote. C’est qu’au Gothard, sa marche a
été ralentie par le général français Lecourbe, un spécialiste des combats en
montagne. Le vaillant Souvoroff – il est octogénaire ! – entame une retraite
épuisante par le col du Pragel, puis celui, déjà enneigé (on est en octobre),
du Panix dans les Grisons. Dans l’aventure, il perd le tiers de son armée
de 21 000 hommes. Il quitte la Suisse par le Vorarlberg. Six mois plus tard,
le 17 mai 1800, il s’éteint à Saint-Pétersbourg.
[image: ]Le nouvel Hannibal passe les Alpes

Dans la mémoire collective suisse, la traversée des Alpes a gravé
deux noms, ceux des généraux
Souvoroff et Bonaparte. Ce dernier,
dit « le nouvel Hannibal », gravit le
Grand-Saint-Bernard en mai 1800.
Non pas avec des éléphants, mais
– prouesse comparable – avec des
canons, lourdes pièces d’artillerie. Le peintre David brossera le
portrait équestre de Bonaparte à
l’assaut de la montagne enneigée.
Pour sa part, témoignage moins
connu mais plus émouvant, un
simple soldat évoque son passage à
l’hospice du col : « Nous arrivâmes
avec des efforts inouïs au pied du
couvent. À quatre cents pas, la
montée est très rapide, et […] pour
gagner le couvent, on avait formé
des marches. Nous déposâmes
nos trois pièces, et nous entrâmes
quatre cents grenadiers […] dans
la maison de Dieu où ces hommes
dévoués à l’humanité sont pour
secourir tous les passagers et leur
donner l’assistance. Leurs chiens
sont toujours en faction pour guider les malheureux qui pourraient
tomber dans les avalanches de
neige, et les reconduisent dans
cette maison où l’on trouve tous les
secours dus à l’humanité. […] Nous
reçûmes de ces hommes vénérables un seau de vin pour douze
hommes, un quarteron de fromage
de Gruyère et une livre de pain. On
nous mit dans des corridors très
larges. Ces bons religieux nous
firent tout ce qui dépendait d’eux.
[…] Nous serrâmes les mains de
ces bons pères en les quittant, et
nous embrassions leurs chiens qui
nous caressaient comme s’ils nous
connaissaient. Je ne puis trouver
d’expression dans mon intelligence
pour pouvoir exprimer la vénération que je porte à ces hommes. »

Quelques mois plus tôt, un autre guerrier de la campagne de 1799 est mort lui
aussi : Hotze. Le 25 septembre, lors d’une banale reconnaissance à Schännis
dans la région de Saint-Gall, il a été tué, à 60 ans, d’une balle française.
Quant à son armée, elle est vaincue le lendemain non loin de là, à Kaltbrunn.
À ce moment-là, l’archiduc Charles a déjà quitté la Suisse. Des troupes autrichiennes stationneront encore aux Grisons jusqu’en 1800. Mais, dès l’automne 1799, les combats ont partout cessé. La Suisse retrouve la paix, fêtée,
dans les cantons libérés, par de nouveaux arbres de la liberté. En même
temps, l’administration helvétique, contrôlée depuis Berne, y est rétablie.
Elle s’y maintiendra jusqu’en 1802.
D’une guerre à l’autre (1800-1802)
La fin des affrontements militaires en Suisse n’est qu’un armistice de
fait ; la guerre en Europe se poursuit. Après avoir franchi les Alpes et pris
les Autrichiens à revers, Bonaparte gagne la difficile bataille de Marengo
(14 juin 1800) et les chasse d’Italie. La paix n’est signée que le 9 février 1801 à
Lunéville, en Lorraine. Elle consacre la victoire de la France contre l’Autriche
abattue. En outre, fait capital pour la Suisse, l’indépendance de la République
helvétique y est dûment reconnue par Vienne. Mais, devant l’opinion internationale, cette indépendance est compromise par le maintien en Suisse de
troupes françaises. Une guerre d’opinion fait rage, dont la presse de l’époque
est le témoin et l’arme favorite. Les journaux anglais, notamment, font de
cette occupation leur cheval de bataille dans leur défense de la petite Suisse
contre l’ogre français, accusé de ne pas tenir ses promesses.
C’est qu’en 1801 la guerre tout court, sur mer principalement, continue
entre la France et l’Angleterre. Elle ne prend fin que par la paix d’Amiens
du 25 mars 1802. Or, les gazettes de la perfide Albion invoqueront ce traité
pour rappeler à leurs lecteurs, nombreux sur le continent, que le Premier
consul Bonaparte, qui a pris le pouvoir le 9 novembre 1799 (coup d’État du
18 Brumaire), ne respecte pas ses engagements à l’égard de la Suisse. On sait
que cette accusation passe aussi par la voie officielle de la diplomatie internationale. Elle va sérieusement embarrasser le maître de la France, dont la crédibilité est ainsi mise en cause. Une campagne de presse est lancée par Paris
pour justifier la position française envers son alliée helvétique. On n’oubliera
pas non plus que Londres exploitera l’argument suisse pour rompre la paix
d’Amiens en mai 1803.
En Suisse même, les affrontements politiques, relayés aussi par la presse
nationale et internationale, se poursuivent : patriotes, républicains et fédéralistes se disputent le pouvoir, qui semble bon à prendre tant il est faible.
Quatre coups d’État, orchestrés par Paris, secouent le pays. Ils s’opèrent
sans effusion de sang et ne dégénèrent pas en guerre civile. L’alliée française poursuit un objectif : stabiliser la situation en appuyant le groupement
politique le plus capable de s’imposer à l’opinion publique. De Paris, on mise
successivement sur plusieurs chevaux, y compris les fédéralistes dirigés par
Alois Reding. Ce dernier devient même landamman helvétique en 1801, mais
perd bientôt la confiance du Premier consul Bonaparte. Tout reste à faire.
La guerre de 1799 a laissé le pays exsangue. La situation économique ne se
redresse que timidement et les finances publiques sont plus calamiteuses
que jamais. La Révolution de 98 avait promis d’abolir la dîme et les cens. Ils
le sont avant d’être rétablis, alors que sont maintenus les nouveaux impôts
destinés à les remplacer. C’en est trop ! Un vaste mouvement protestataire
se déclenche. Il se manifeste dans les anciens pays sujets, pourtant chauds
partisans du nouveau régime. Le plus spectaculaire est celui dit des « Bourla-Papey » au pays de Vaud.
[image: ]Une page d’histoire sociale : les Bourla-Papey

Au printemps 1802
éclate dans le canton du Léman la vaste
insurrection paysanne dite « des
Bourla-Papey », terme patois signifiant « brûle-papiers ». Ces contribuables, paysans pour la plupart,
ne veulent plus entendre parler
de dîmes à payer. Sous la conduite
de leur chef, Louis Reymond
(1770-1821), officier de l’armée
helvétique et ancien journaliste
de l’extrême gauche « patriote »,
ils assaillent les châteaux, à l’instar des paysans français de 1789,
y saisissent les chartes et documents comptables et les brûlent,
d’où leur nom. Le retour au calme
se fait par la promesse – elle sera
finalement tenue – de la suppression des dîmes et cens, symbole
honni de fiscalité injuste. En 1803,
une amnistie générale suspendra l’exécution des lourdes peines
prononcées contre les meneurs.
Reymond, condamné à mort, bénéficiera aussi de l’amnistie, mais,
jugé fou, il sera enfermé dans un
asile d’aliénés, où il mourra à l’âge
de 51 ans.

La liberté sans pain ou le pain sans liberté ?
Dans les années 1799 à 1802, la misère est telle en Suisse qu’elle pousse les
paysans et les couches modestes de la société, c’est-à-dire la grande majorité
de la population, à devoir choisir entre la liberté sans pain ou le pain sans
liberté. Tel est du moins le dilemme forgé par la propagande. Le souvenir
de la relative aisance sinon de l’opulence des campagnes suisses d’avant 98
dicte en fait la préférence des désespérés pour la douce servitude de naguère.
Liberté carcérale ! mettent en garde les patriotes. En vain.
Émotions populaires
C’est ainsi qu’en 1801, dans le canton du Léman, une pétition récolte
17 000 signatures – soit la moitié ou presque des 35 000 citoyens actifs –
en faveur d’un retour à l’ancien canton de Berne ! Un chiffre aussi impressionnant et un comportement aussi étonnant, pour ne pas dire aberrant,
ne s’expliquent que par un climat d’exaspération générale. Ils relèvent peut-être de cette psychologie collective qui, sous l’Ancien Régime, générait dans
les masses des explosions soudaines de colère, souvent causées par la pénurie
alimentaire et la hausse vertigineuse des prix, et que l’on désignait alors
par l’expression d’« émotions populaires ». Émotions le plus souvent sans
lendemain, comme cette pétition vaudoise, qui reste lettre morte.
La réforme de la Constitution
Ce ne sont ni les coups d’État, ni les caisses vides, ni la misère qui, en 1802,
vont déclencher la guerre civile fatale à l’Helvétique, mais, semble-t-il, une
affaire purement politique : la réforme de la Constitution. Plusieurs projets
de nouvelle charte sont élaborés dès 1799, mais aucun ne donne satisfaction. Soigneusement rédigée, une nouvelle mouture, concoctée à Paris et dite
« Constitution de la Malmaison » (l’une des demeures préférées du Premier
Consul), est soumise au peuple le 25 mai 1802 et officiellement acceptée, mais
non sans contestation.
La première votation populaire de l’histoire suisse

Selon les résultats officiels, la
Constitution de 1802 est acceptée par seize cantons contre cinq
et 167 172 voix contre 92 423.
Seulement voilà, des accusations
de fraude sont proférées ici ou là.
En outre, conformément à une
décision officielle – rendue publique
avant la votation – selon laquelle
les abstentions seront interprétées
comme des approbations tacites,
les abstentionnistes, majoritaires,
ont été considérés comme ayant
accepté la Constitution et leurs
voix comptées comme des oui.
Pourquoi l’adoption d’une telle
règle ? Pourquoi tant d’abstentionnistes ? Astuce ou non de droit
constitutionnel ? Indifférence de
l’électorat ? Toujours est-il que
tout s’est passé comme si l’on avait
appliqué simplement l’adage « qui
ne dit rien consent ». Au demeurant, le principe du oui tacite appliqué en 1802 sera repris plusieurs
fois en Suisse jusqu’au milieu du
XIXe siècle. Quoi qu’il en soit, aux
yeux des adversaires de la nouvelle
charte et du régime de l’Helvétique,
le gouvernement n’avait qu’un
but, imposer de gré ou de force
la nouvelle Constitution nationale.
Un tel climat de défiance était
un terreau propice aux menées
contre-révolutionnaires. Elles ne
manquèrent pas.

La nouvelle Constitution, œuvre franco-suisse adoptée au suffrage universel
masculin, c’est-à-dire sans critère de fortune (cens électoral), permettait
de penser que la stabilisation tant souhaitée par Paris était enfin réalisée.
Devant l’opinion internationale, son adoption par le peuple était un soulagement pour le Premier Consul : il pouvait enfin retirer ses troupes, stationnées
depuis quatre ans au pays de Guillaume Tell. Ce faisant, il prend la plume et,
le 25 juillet 1802, utilise le Moniteur – le journal semi-officiel du gouvernement français est lu et épluché dans toute l’Europe – pour inviter le peuple
suisse à se grouper autour de ses autorités et à sacrifier l’esprit de parti à
l’intérêt supérieur de la patrie.
La guerre des Bâtons
Or, à peine les troupes françaises se sont-elles retirées que les cantons de la
Suisse centrale – on est en août – proclament leur indépendance. Cet acte
de rébellion ouverte contre le régime légal s’accompagne de la mise sur pied
d’une troupe de quelque 8 000 hommes, bras militaire de la résistance politique. Quoique mal armés et équipés – d’où le nom plaisant de « guerre
des Bâtons » que l’on donnera plus tard au conflit –, ces Suisses décidés
et enthousiastes bousculent aisément les forces officielles du gouvernement
helvétique. Berne est bientôt prise. Le gouvernement et le Sénat se retirent à
Lausanne, prêts à franchir le Léman pour trouver refuge en Savoie, française
depuis 1792. Les troupes insurgées, dites fédéralistes, avancent effectivement
sur le Plateau. Le 3 octobre, elles affrontent les unités gouvernementales
dans la localité vaudoise de Faoug, à la frontière du canton de Fribourg. Ces
dernières cèdent et se replient sur Lausanne, capitale provisoire de la Suisse.
C’est alors – on est le 4 octobre – que déboule de Paris, envoyé par le Premier
consul Bonaparte, son aide de camp le général Rapp. Ce dernier remet au
Sénat une proclamation de Bonaparte annonçant sa médiation. Le lendemain
5 octobre, Rapp rencontre à Montpreveyres le général Bachmann, commandant de « l’armée des insurgés », et obtient de lui une cessation des hostilités. Les opérations militaires, effectivement, sont suspendues. Place à la
diplomatie ! Ce sera la « médiation armée ».
[image: ]Bachmann à Montpreveyres

Voici comment Bachmann, ancien officier
au service de la France
et commandant en chef de l’armée des insurgés fédéralistes,
accueille le général Rapp, émissaire de Bonaparte, au camp de
Montpreveyres près de Lausanne,
le 5 octobre 1802 : « Vingt-quatre
heures plus tard, dit-il, je jetais le
gouvernement helvétique et ses
soldats dans le lac de Genève et la
Suisse était heureuse ! » (Lettre de
Rapp à Talleyrand, 13 vendémiaire
an XI).

La « médiation armée » de Bonaparte (1802-1803)
La médiation que Bonaparte annonce au Sénat le 4 octobre 1802 n’est pas
imposée. Elle a été dûment sollicitée par les autorités suisses et aussi par
les fédéralistes, ces derniers auprès de Verninac, ambassadeur de France à
Berne. Dans un premier temps, Bonaparte la refuse, ne voulant pas intervenir
dans les affaires intérieures d’un État souverain. C’est la fuite du gouvernement helvétique devant les troupes fédéralistes qui l’amène à changer d’avis.
Mais, dans sa proclamation datée de Saint-Cloud du 8 vendémiaire an XI
(30 septembre 1802), il précise : « Ma médiation sera efficace. » Il l’exerce,
en effet, en menaçant d’employer la force, une manière de faire qui n’a rien
d’arbitraire et qui, au contraire, est alors courante. C’est ce qu’à l’époque on
appelle, en droit international public, une « médiation armée », pratique qui
sera en usage jusqu’au milieu du XIXe siècle.
[image: ]La proclamation de Saint-Cloud, publiée au Moniteur le 1er octobre,
contient l’invitation faite aux deux partis suisses de monter à
Paris afin, lit-on, de « faire connaître [au médiateur] les moyens
de ramener l’union et la tranquillité et de concilier tous les partis ». Les « partis qui divisent la Suisse » envoient effectivement leurs députés dans la capitale française. Tout le pays y est représenté, même la Suisse
centrale. Au nombre des têtes connues, Pestalozzi, mais aussi Ochs, qui,
paraît-il, lors de l’audience de congé du 21 février 1803, s’entendra dire de la
bouche du médiateur : « Monsieur Ochs, la révolution est finie. » En revanche,
La Harpe a refusé tout mandat. Pourtant il est à Paris, réfugié politique, où il
fonctionne comme informateur discret du tsar.
Le choix du lieu d’une conférence n’est jamais indifférent. Certains auraient
souhaité qu’elle eût lieu en Suisse même. Talleyrand leur explique que, vu
« l’état de désorganisation totale » où se trouve aujourd’hui l’Helvétie,
il importe de « mettre une grande distance » entre les députés appelés
à « méditer [et] former l’état présent et futur de leur pays » et « ceux
qui n’ont d’intérêt que dans la discorde des esprits ». Le médiateur a jugé
en effet que, pour garantir la sérénité des négociations, il était indispensable
de siéger ailleurs qu’en Suisse.
[image: ]Le « fédéraliste » Aloys Reding

Aloys Reding (1765-1818), d’une ancienne
famille dirigeante du
canton démocratique de Schwytz, a
37 ans en 1802. D’abord officier au
service de l’Espagne, il est de retour
au pays peu avant la Révolution
helvétique. Hostile au nouveau
régime, il commande les troupes
des petits cantons lancées contre
celles, réunies, de la France et de
l’Helvétique en 1798. Landamman
fédéraliste de l’Helvétique en 1801,
il rencontre Bonaparte Premier
consul à Paris, mais ne parvient
pas à s’entendre avec lui. Renversé
par le coup d’État du 17 avril 1802,
il prend la tête de la résistance en
été et préside la Diète dissidente
de Schwytz de l’automne. Arrêté,
il est enfermé dans la forteresse
d’Aarbourg en octobre. Il en sera
libéré au printemps 1803 par Louis
d’Affry, premier landamman de
la Médiation. Son frère Theodor,
lui aussi au service de l’Espagne,
est le vainqueur de la bataille de
Baylen en 1808.

Les semeurs de discorde stigmatisés par Talleyrand, ministre des Affaires
extérieures de la France, ce sont évidemment ceux qui, sur le plan international, critiquent ou sabotent la médiation. Sont notamment visés les agents
des puissances hostiles à la France qui œuvrent en Suisse. Mais il y a aussi
leurs affidés suisses, dont les chefs de la Diète fédéraliste, ouverte à Schwytz
le 27 septembre. Cette assemblée dissidente est considérée comme rebelle
par les autorités constitutionnelles. Elle n’est pas non plus reconnue comme
interlocutrice valable par le médiateur. Ney, plénipotentiaire du médiateur
en Suisse, exige sa dissolution. Il dispose à cet effet de troupes françaises et
suisses. La Diète tardant à s’exécuter, une colonne de 2 500 hommes entre à
Zurich le 29 octobre. Dans la foulée, les chefs de l’insurrection sont arrêtés
et enfermés comme otages dans la citadelle d’Aarbourg, prison d’État dans le
canton d’Argovie, où ils sont surveillés par une garnison helvétique renforcée
d’une compagnie française. Ils seront libérés quelques mois plus tard, lorsque
la Suisse sera pacifiée.
[image: ]Le pogrom de 1802 dans le Surbtal (Argovie)

En 1802, un procès
oppose la communauté
juive de Lengnau dans
le district argovien de Zurzach
aux habitants de Niederweningen,
village zurichois de la région. Le
21 septembre, 600 à 700 individus
assaillent Lengnau et le village
voisin, également juif, d’Endingen. Le matin, les agresseurs
attaquent par surprise la communauté de Lengnau et, l’après-midi,
s’en prennent à celle d’Endingen.
Les juifs de cette dernière localité témoignent : « Une horde de
paysans sauvages a pénétré à
trois heures dans notre village et
s’est mise à tout saccager, et, à
la tombée de la nuit, nous étions
pratiquement tous complètement
ruinés. Tout ce qui leur tombait
sous la main a été détruit. Coffres
et serrures ont été forcés ; café,
sucre, épices répandus partout,
vin bu et ce qu’il en restait dans
les caves, répandu dans les rues. »
Ces faits sont entrés dans l’Histoire sous le nom de « guerre des
Tissus » ou encore de « guerre
des Pruneaux », cela par allusion
aux balles d’étoffes volées et aux
pruneaux bien mûrs – c’était l’automne – maraudés sans vergogne.
En réalité, sous ces appellations
à l’accent pittoresque, c’est un
pogrom qui a été commis : leurs
auteurs étaient des paysans de la
région, mus par un antisémitisme
primaire. Au cours de l’agression
conjuguant saccage et rapine,
plusieurs juifs ont été menacés,
molestés, rançonnés et kidnappés.

Des actes antisémites
Avant l’armistice de Montpreveyres du 5 octobre, alors que la guerre civile
dresse les Suisses les uns contre les autres, l’ordre public est mal assuré
dans le pays. Le relâchement se fait sentir. C’est alors qu’éclate une affaire
peu connue et quasiment occultée jusqu’à nos jours, même des détracteurs
de l’Helvétique : un acte caractérisé d’antisémitisme. C’est le pogrom dont
le canton d’Argovie est le théâtre. Dans cet ancien pays sujet de Berne, deux
localités étaient expressément réservées aux juifs : Endingen et Lengnau,
dans le bailliage de Baden. Or, dès 1798 et 1799, le Parlement helvétique,
à l’issue de débats animés où maint orateur fait carrément étalage de ses
sentiments antijuifs, avait décidé que les juifs seraient désormais assimilés à
des étrangers, c’est-à-dire jouiraient comme eux des libertés modernes, dont
celles d’établissement ainsi que de commerce et d’industrie. Il semble que
cette amélioration de leur statut n’ait pas plu à tout le monde. Il est possible
même qu’elle ait été considérée comme une provocation. Cette atmosphère
d’animosité a sans doute encouragé l’agression dont les juifs sont victimes à
ce moment-là. Acte dont les auteurs, compte tenu du climat politique tendu
et de l’anarchie ambiante générés par la guerre civile de 1802, ne paraissent
pas avoir été poursuivis avec la rigueur exigée par la loi.
La Suisse vue par le médiateur Bonaparte

Voici comment, lors de la première
séance plénière de la Consulta
(10 décembre 1802), Napoléon
Bonaparte, choisi comme médiateur par les deux camps, décrit
la Suisse : « La Suisse ne ressemble à aucun autre État, soit
par les événements qui s’y sont
succédé depuis plusieurs siècles,
soit par les différentes langues,
les différentes religions et cette
extrême différence de mœurs qui
existe entre ses diverses parties.
La nature a fait votre État fédératif. Vouloir la vaincre ne peut
être d’un homme sage. » On le
constate, c’est dès l’ouverture de la
Consulta que le médiateur exprime
sa conception de l’organisation
future de la Suisse. C’est le retour
au fédéralisme. Le centralisme de
l’Helvétique est condamné. Telle
est la révolution ou, si l’on préfère,
la contre-révolution qu’opère l’Acte
de médiation, fruit de la Consulta.

La Consulta
C’est le 10 décembre 1802 que s’ouvre officiellement à Paris la Consulta,
terme corse cher à Bonaparte et signifiant « conférence au sommet ». Une
soixantaine de députés des deux camps y participent, dont un tiers de fédéralistes. Les négociations dureront jusqu’à la fin janvier 1803. Le médiateur
en personne préside deux séances solennelles, au cours desquelles il fait
preuve d’une connaissance approfondie de la Suisse et de ses problèmes. Il
impressionne ses interlocuteurs. On constate qu’il ne prend pas les choses
à la légère. Loin de snober les Suisses, il les respecte et les écoute. On croit
savoir qu’il a consacré un temps considérable à cette tâche, soucieux était-il
de rétablir la paix en Helvétie.
À cet effet, il a nommé quatre sénateurs français, versés dans les affaires
suisses ou constitutionnalistes reconnus. Ce sont eux qui, au jour le jour,
œuvrent en commun avec les députés. La tâche est considérable et le rythme de
travail soutenu. C’est qu’il s’agit de refonder la Suisse sur des bases nouvelles.
Le résultat, c’est l’Acte de médiation, remis solennellement le 19 février 1803.
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Chapitre 11 La Confédération des dix-neuf cantons 1803-1815
De 1803 à 1815, la Suisse compte dix-neuf cantons : les treize d’avant 1798
et les six nouveaux (ci-après en italique) nés de l’Acte de médiation.
En voici la liste officielle : Appenzell, Argovie, Bâle, Berne, Fribourg, Glaris,
Grisons, Lucerne, Saint-Gall, Schaffhouse, Schwytz, Soleure, Tessin, Thurgovie,
Unterwald, Uri, Vaud, Zoug et Zurich. La bonne douzaine d’années de cette
Suisse new-look comporte deux phases : celle dite « de la Médiation »
débute le 10 mars 1803 et s’achève le 29 décembre 1813 ; celle dite « de la
Première Restauration » lui succède et expire le 7 août 1815.
La Confédération de 1803, œuvre franco-suisse
La Suisse des dix-neuf cantons, à l’instar de la République helvétique qui en
a compté un nombre variable, est une œuvre franco-suisse. En l’occurrence,
elle est le fruit des longues négociations que Suisses et Français, sous l’égide
du médiateur Bonaparte, ont menées à Paris au lendemain de la guerre civile
qui avait vu s’affronter deux armées suisses en 1802. Les résultats de leurs
travaux sont consignés dans l’Acte de médiation du 19 février 1803.
L’Acte de médiation a valeur de Constitution pour la Suisse. Cette Constitution
donne son nom à la période durant laquelle elle est en vigueur, soit une bonne
dizaine d’années. Le 10 mars 1803 est la date où expire la République helvétique ; le 29 décembre 1813, celle où l’Acte de médiation est aboli. Indice de
sa solidité en ces temps de turbulences, ce texte fameux ne connaîtra pas de
modification fondamentale.
Et pourtant ! La période suisse de la Médiation, qui débute alors que la France
est en République, aurait pu s’achever au moment où l’Empire était instauré. Non ! Napoléon ne renie pas Bonaparte. Au contraire, l’Empereur, fier
de son œuvre, ajoutera à ses nombreux titres celui de « médiateur de la
Confédération » en 1809.
De quoi se compose l’Acte de médiation ?
Il se divise en deux parties.
[image: ]La première contient les dix-neuf Constitutions cantonales. Elles
sont, pour l’essentiel, l’œuvre des délégations des cantons. Ces
dernières ont servi d’intermédiaire entre les autorités politiques
de leurs cantons respectifs, parfois longuement consultées, d’une
part, et les négociateurs français, soit les quatre sénateurs nommés par le
médiateur Bonaparte, d’autre part. Le fait que les dix-neuf premiers chapitres de la nouvelle charte soient réservés aux dix-neuf Constitutions cantonales n’est pas fortuit : il souligne la primauté des États cantonaux sur
l’appareil central. Mais on peut aussi y voir l’habileté du médiateur qui,
sciemment, en laissant la préséance aux auteurs des Constitutions cantonales, cache son autoritarisme.
La seconde partie, soit le chapitre 20 et dernier, s’intitule « Acte fédéral » :
c’est la Constitution commune à la Suisse des dix-neuf cantons, le lien qui
les unit. Le médiateur Bonaparte y a prêté une attention soutenue avant
de se comporter en décideur, traçant les grandes orientations de l’œuvre.
En revanche, sur les points de détail, il a toujours écouté ses interlocuteurs
suisses, notamment en cas de divergences entre eux.
Bonaparte, médiateur ou arbitre ?

On dit généralement que Bonaparte
a « imposé » l’Acte de médiation
à la Suisse. Juridiquement parlant, une telle affirmation est une
contradiction dans les termes :
en droit international, le médiateur propose, l’arbitre dispose.
En d’autres termes, seul l’arbitre
a le droit de décision. Cependant,
dans les faits, Bonaparte a bel et
bien dicté sa volonté. Cela résulte
de son recours à la « médiation
armée » dont l’effet logique est
que le médiateur se comporte en
réalité comme un arbitre. On ajoutera que son tempérament – on
n’est pas corse en vain – portait
naturellement le général Premier
consul à jouer l’arbitre plutôt que
le médiateur. De là à dire que l’Acte
de médiation porte mal son nom, il
n’y a qu’un pas.

Trait majeur, la nouvelle charte rompt avec la Constitution helvétique de 1798
sur deux points essentiels : d’une part, l’État unitaire, centralisé à la française, fait place à une confédération d’États, sans parlement ni gouvernement
au sens moderne de ces deux termes ; d’autre part, la souveraineté du peuple,
les libertés individuelles et la séparation des pouvoirs instaurés en 1798 ne
forment plus les bases du nouveau régime.
[image: ]Il y a canton et canton, fédéralisme et
fédéralisme !

Le terme de « canton »
est utilisé sous l’Helvétique et la Médiation, mais dans un
sens différent : sous l’Helvétique,
ce n’est qu’une unité administrative de l’État central, dont l’équivalent en France est le département ;
sous la Médiation, il désigne
un véritable État. De même, le
terme de « fédéralisme » s’applique à l’ancienne Confédération
d’avant 1798 et à la nouvelle de
1803, mais son contenu diffère de
l’une à l’autre : le fédéralisme de
naguère était vertical et comportait trois niveaux (cantons, alliés et
pays sujets) ; celui de la Médiation
est horizontal, c’est-à-dire fondé
sur l’égalité formelle des membres
de la Confédération, au sein de
laquelle ils portent tous le titre de
« canton ». Telle est sa définition
actuelle, qui remonte donc à l’Acte
de médiation.

Souveraineté cantonale
L’Acte de médiation met l’accent sur la souveraineté cantonale. En d’autres
termes, l’État central de 1798 est démantelé et ce qu’il en reste jouit de compétences réduites. Désormais, le centre de gravité du pouvoir se partage en
dix-neuf épicentres détenteurs chacun de l’essentiel des compétences d’un
État. Autrement dit, la République helvétique, État national monopolisant les
trois pouvoirs (législatif, exécutif, judiciaire), s’est fédéralisée, c’est-à-dire
partage désormais ces trois pouvoirs avec les cantons. Pour désigner la nouvelle Suisse de 1803, l’Acte de médiation parle expressément de « République
helvétique » – appellation reprise de la Constitution de 1798 – et de
« fédération », terme nouveau. Le terme de « confédération » n’apparaît
qu’en 1815.
Toutefois, sur le plan international, la Suisse, en tant que fédération de
dix-neuf États cantonaux, ne forme qu’un seul et même État. Cela signifie
qu’elle jouit de la personnalité juridique. Hors du territoire suisse, tout se
passe comme si chaque État cantonal ne jouissait que d’un dix-neuvième de
souveraineté nationale. En somme, la souveraineté nationale suisse est l’addition de dix-neuf souverainetés cantonales. Cette addition s’incarne dans la
Diète, qui a l’exclusivité de la politique étrangère du pays.
Inégalité cantonale
Fait à relever, l’égalité des États cantonaux n’est pas universelle. Une distinction sépare de leurs partenaires les six plus peuplés d’entre eux, forts de plus
de 100 000 habitants. Ainsi, dans l’ordre décroissant, Berne (300 000 habitants vers 1800), Zurich (180 000), Vaud (144 000), Saint-Gall (130 000),
Argovie (125 000) et Grisons (env. 100 000, Valteline comprise) ont deux
voix à la Diète – assemblée commune des dix-neuf cantons – de sorte que
le nombre total de suffrages y est de vingt-cinq. Mais chaque canton n’y est
représenté que par un seul député, secondé par un ou deux conseillers qui le
remplacent en cas d’absence ou de maladie.
On notera que, parmi les six cantons disposant de deux voix en Diète, quatre
font partie de la cohorte des nouveaux. C’est dire le poids que ces derniers
y exercent. Au total, les six nouveaux comptabilisent dix voix, contre neuf
seulement pour les sept cantons aristocratiques et six pour les cantons
démocratiques.
Le rôle du landamman
Un double lien soude les États souverains : la Diète, institution reprise de
l’Ancien Régime et dont le statut est celui d’une conférence d’ambassadeurs,
dits « députés », élus par les autorités – et non par le peuple – de leurs
cantons respectifs et munis d’instructions formelles ; un landamman, président de la Diète, élu par celle-ci pour un an. Fait important, le landammanat fédéral est une fonction nouvelle, assumée à tour de rôle par le premier
magistrat des six cantons directeurs, dans l’ordre : Fribourg, Berne, Soleure,
Bâle, Zurich, Lucerne, soit trois cantons catholiques et trois cantons protestants, alors que, avant 1798, seuls Zurich, Berne et Lucerne exerçaient cette
charge. La parité confessionnelle est un acquis de la Médiation ; elle favorise
l’équilibre fédéral et la bonne entente entre Suisses.
Le landamman coiffe une double casquette, celle de chef d’État de la
Confédération et de son propre canton. Ce cumul concourt à son prestige. Il
n’est pas entouré d’un collège de ministres, mais uniquement d’un chancelier fédéral, assisté de greffiers, qui assure le suivi des affaires administratives. Durant son année de présidence de la Confédération, le landamman
exerce des compétences importantes. En matière de politique étrangère, il
représente la Diète, à laquelle il fait rapport lors de sa session annuelle, qui
a lieu en juin. C’est avec lui que correspondent les chefs d’État et de gouvernement étrangers, ainsi que les diplomates accrédités en Suisse. C’est également lui qui mène les négociations internationales. La souveraineté des
cantons fait aussi que le landamman joue protocolairement un rôle de premier ordre dans la diplomatie intercantonale. Il peut convoquer la Diète en
session extraordinaire. Il surveille la gestion des deniers fédéraux ainsi que
l’exécution des travaux publics ordonnés par la Diète. Dans les litiges – ils
ne sont pas rares – entre États cantonaux, il nomme, en cas d’urgence, les
« arbitres conciliateurs » et supervise la procédure de conciliation. Il joue
ainsi un rôle de premier plan dans le maintien de la paix et de l’harmonie
confédérale au sein de « la patrie commune », pour reprendre l’expression
chère au landamman d’Affry.
Deux paradoxes
Deux paradoxes caractérisent la Suisse née de l’Acte de médiation du
19 février 1803. Le premier est territorial, le second linguistique.
Plus de cantons pour moins de territoires
Après la longue période de la Confédération des treize cantons (1513-1798)
et l’intermède des cinq ans de la République helvétique (1798-1803), la
Confédération compte, on l’a vu, six nouveaux États membres. Mais que
fait-on de Genève, de Neuchâtel, du Valais et de l’ancien évêché de Bâle ? Ils
ne seront intégrés dans la Confédération que douze ans plus tard, en 1815.
En 1803, Genève et la défunte principauté épiscopale de Bâle (chef-lieu :
Porrentruy) sont françaises, Neuchâtel est principauté prussienne et le
Valais République indépendante. Ces quatre territoires totalisent environ
230 000 habitants, alors que la Suisse de 1798 en comptait quelque 1 700 000
(en l’an 2020, plus de 8 millions). C’est dire que, par suite des amputations
territoriales et des pertes démographiques qui leur sont liées, la Suisse des
dix-neuf cantons représente, en superficie et en population, un État amoindri. De quoi en rabattre quant à ses allures romaines !
Quand la moitié des Romands étaient français

Rappel chronologique : après avoir
formé un État indépendant sous le
nom de République rauracienne
(1792), les Jurassiens – naguère
sujets du prince-évêque de Bâle –
deviennent en 1793 citoyens de la
République française au sein du
département du Mont-Terrible
puis, en 1800, de celui du Haut-Rhin ; les Genevois le deviennent
en 1798 et forment le département
du Léman ; les Valaisans, canton
suisse en 1798 puis république
indépendante en 1802, forment le
département du Simplon de 1810
à 1813 ; enfin les Neuchâtelois,
sujets du roi de Prusse, passent
sous l’autorité princière du maréchal français Berthier en 1806 ;
en 1813, ils retournent sous celle
du roi de Prusse ; en 1815, ils sont
admis au sein de la Confédération
comme vingt et unième canton
tout en restant fidèles sujets de
leur lointain et séculaire suzerain.
Ils le seront jusqu’en 1857, date où,
grâce à la médiation de la France,
leur bon et grand roi renoncera à
ses droits.

L’opération chirurgicale que la Suisse subit sur le billard français, c’est, paradoxalement, le Pays romand qui en fait les frais : en 1803, il ne comprend
plus que les cantons de Fribourg et de Vaud, totalisant environ 210 000 habitants, alors que le territoire romand antérieur à 1792 en comptait – minorités germanophones incluses – quelque 440 000. En d’autres mots, ce que
l’on appelle aujourd’hui Romandie a perdu en dix ans (1792-1802) plus de la
moitié de sa population et de son territoire. C’est un fait unique de sa longue
histoire.
Autre originalité de l’époque, corollaire de la partition territoriale, le Pays
romand est scindé en deux parties, à cheval sur la frontière franco-suisse, à
savoir : la Suisse française, dont la langue dominante est celle de Rousseau,
d’une part ; et ce que l’on appelle la « France helvétique », composée des
territoires suisses rattachés à la France, d’autre part. Pour l’anecdote, on
relèvera que, grâce aux Alémaniques du Haut-Valais, la France s’accroît
en 1810 d’une minorité germanophone suisse. Personne n’a prétendu que,
sous Napoléon, ces allophones avaient été plus maltraités que les autres
citoyens de l’immense Empire français s’étendant de Rome à Hambourg !
Le Pays romand : moins de territoires, plus de prestige !
C’est l’autre paradoxe. Le démembrement du Pays romand – on en sait
les circonstances et les causes – fait qu’en chiffres purs son poids dans la
Confédération des dix-neuf cantons, État à forte majorité germanophone, en
est nettement diminué. Mais – rassurons-nous ! – il compense largement
cette faiblesse. Cela de plusieurs manières.
C’est ainsi que Fribourgeois et Vaudois œuvrent main dans la main pour
résister aux pressions de leur voisin commun, Berne, qui n’a pas renoncé
à reconquérir le pays de Vaud, perdu en 1798. Mais s’il parvenait à ses fins,
Fribourg, naguère enclavé en terre bernoise, serait à nouveau à la merci de
l’ours. Aussi la création du canton de Vaud est-elle pour Fribourg un gage
d’indépendance.
Conscients du danger bernois, les deux gouvernements romands œuvrent en
commun en matière de sécurité. C’est ainsi qu’en 1803 ils passent un accord
pour le droit réciproque de patrouille dans la Broye, où le tracé de leurs frontières est très complexe, mais où également s’engouffrerait – c’est un couloir
rapide – l’armée bernoise éventuellement chargée de récupérer les territoires
perdus.
[image: ]En outre, Fribourg est siège de la Diète fédérale et capitale de la
Suisse en 1803 et 1809. Le chef d’État fribourgeois, l’avoyer Louis
d’Affry, est landamman – président, dirait-on aujourd’hui – de
la Confédération pour les deux mêmes années. Son bras droit,
Marc Mousson, est vaudois. Engagé d’abord par d’Affry comme secrétaire, il
est, sur proposition de son employeur, élu par la Diète chancelier de la
Confédération. Les deux hommes symbolisent la synergie romande au sein
de la Confédération. De plus, Vaud, grâce à sa forte population (140 000 habitants), dispose de deux voix à la Diète, alors que la plupart des cantons, à
savoir tous ceux qui n’atteignent pas le seuil des 100 000 habitants, n’en ont
qu’une. Le poids des Vaudois au sein de la Confédération s’exerce aussi au
sein de l’armée fédérale, où le contingent de chaque canton, en hommes et
en contribution financière, est proportionnel à sa population. Enfin et surtout, sur le plan international, la langue française, expansion territoriale
oblige, atteint alors son apogée en Europe. Un tel prestige assoit évidemment
la position de la Suisse francophone au sein de la nouvelle Confédération.
La Suisse aux quatre langues

Un trait marquant de l’Acte de
médiation est le fait que, par l’accession au rang de canton de pays
alliés ou sujets, les trois langues
latines de la Suisse – le français,
l’italien et le romanche – sont
désormais reconnues aux côtés de
l’allemand, seul en usage à la Diète
avant 1798. Grisons rhétophones,
Tessin italophone et pays de Vaud
francophone : ces trois nouveaux
États cantonaux confèrent au fédéralisme une dimension proprement
linguistique – le plurilinguisme
helvétique – et consolident la diversité culturelle de la Confédération,
déjà reconnue par la République
helvétique. Il est permis de dire
que la Suisse quadrilingue, en tant
que coexistence d’États cantonaux égaux en droit mais de langues diverses, est l’œuvre de la
Consulta, même si l’Acte de médiation est muet à ce sujet. Il faudra
attendre la Constitution fédérale de
1848 pour que le législateur statue
en matière linguistique.

L’an I de l’Acte de médiation
1803, instant capital ! C’est l’année test pour le régime politique nouveau
qu’instaure l’Acte de médiation. Il s’agit de savoir s’il sera accepté. Il l’est,
au grand soulagement de tous.
Les trois camps qui se partagent l’opinion y trouvent leur compte : les six
nouveaux cantons lui doivent leur élévation au rang d’État égal en droit
aux anciens ; les six cantons démocratiques sont heureux de retrouver leur
Landsgemeinde ; enfin, dans les sept cantons aristocratiques, les anciennes
familles patriciennes, écartées du pouvoir en 1798, sont ravies de revenir sur
le devant de la scène et de reprendre le gouvernail.
Quand Bonaparte enthousiasme les Uranais

La signature de l’Acte de médiation,
le 19 février 1803 à Paris, enthousiasme les Uranais et démontre
le prestige dont le médiateur
Bonaparte jouit en Suisse centrale. La lettre suivante, signée
du Landamman Josse Müller « au
nom du conseil du canton d’Ury »
et publiée le 5 avril 1803 dans le
Journal helvétique de Lausanne
en témoigne : « Enfin, elle est
arrivée l’époque heureuse et si
ardemment désirée où, par la
bonté du Très-Haut, nous rentrons dans la jouissance de notre
liberté et souveraineté, et où, par
la puissante médiation du grand
Consul, nous avons de nouveau
cette Constitution qui, achetée par
le sang de nos pères, a fait d’eux et
de leurs descendants, durant des
siècles, le peuple le plus heureux. »

Un homme incarne en Suisse l’Acte de médiation et le régime qui lui est lié :
Louis d’Affry. Sa nomination de premier landamman, il la doit au médiateur
Bonaparte, sous lequel perce déjà Napoléon, pour reprendre Victor Hugo. La
charte parisienne sitôt signée, d’Affry rentre au pays. Nanti des pleins pouvoirs jusqu’à la réunion prochaine de la première Diète fédérale, l’ex-général
au service de la France les exerce, tel un « dictateur » – c’est ainsi qu’il se
désigne lui-même –, du 10 mars au 4 juillet, où, à titre de président, il ouvre
solennellement l’assemblée. Durant ses « cent jours », il abat un travail
titanesque car tout est à faire et il ne dispose d’aucune administration propre.
Mais, dopé autant par l’honneur qui lui échoit que par le défi qui lui est lancé,
il en vient à bout.
La première Diète fédérale
C’est à Fribourg qu’elle se tient, conformément à l’Acte de médiation qui
stipule que le canton auquel appartient le landamman abrite la Diète. D’Affry,
chef de l’État fribourgeois, est aussi chef de l’État helvétique. Conscient de
ses responsabilités, il tient à ce que la première Diète se déroule de façon
aussi digne que sereine, mais surtout dans une Suisse apaisée. L’Europe, par
journaux et diplomates interposés, a les yeux rivés sur la nouvelle capitale de
la Suisse. Paris surtout veille.
Après la guerre civile qui a brisé l’unité du pays – la bataille de Faoug, à la
frontière du canton, a opposé deux armées suisses il y a moins d’une année
(2 octobre 1802) –, la Diète, où tous les cantons, anciens et nouveaux, sont
réunis pour la première fois, doit donner l’exemple de la réconciliation nationale. De la réussite de la Diète dépend le retour de la Suisse à son image traditionnelle de pays de paix et de concorde. D’Affry, diplomate talentueux mais
aussi militaire de carrière, s’y emploie avec autant d’autorité que de succès.
En un mot, 1803, c’est l’année d’Affry !
Ce lundi 4 juillet, d’Affry remet ses pleins pouvoirs, mais reste landamman
jusqu’à la fin de l’année. La Diète a un agenda chargé. Elle dure trois mois.
Le plat de résistance est composé de la négociation de deux traités avec la
France : une alliance défensive assortie de la neutralité et une capitulation
générale.
La seconde paix de Fribourg
L’alliance franco-suisse négociée durant l’été 1803 et signée le 27 septembre
peut être qualifiée de « seconde paix de Fribourg ». La première, dite « perpétuelle », date de 1516 (voir chapitre 6). L’une et l’autre sont des étapes
capitales dans la longue et riche histoire des relations entre la Suisse et la
France. Si le traité de 1516 réconcilie le roi de France et les Suisses après
Marignan (1515), celui de 1803 ramène la sérénité entre les deux républiques
après les temps troublés de l’Helvétique, marqués par l’occupation française
et par le traité d’alliance offensive et défensive de 1798. Ce dernier est remplacé par celui de 1803, uniquement défensif.
L’un des résultats tangibles du traité de 1803 est le retrait définitif des troupes
françaises, en janvier 1804. Depuis lors, plus jamais le sol de la Confédération
ne sera occupé durablement par les armées de sa grande voisine de l’ouest.
Mais, direz-vous, le Tessin n’est-il pas réoccupé dès 1807 ? Certes, mais par
des troupes italiennes, agissant, il est vrai, sur ordre de Paris pour tenter
d’enrayer la contrebande de marchandises anglaises par le col du Gothard.
Aussi est-il permis d’affirmer que la seconde paix de Fribourg, qualifiée elle
aussi de « perpétuelle », exerce aujourd’hui encore ses heureux effets. C’est
en connaissance de cause que Fribourg a célébré en 2003 le bicentenaire de
l’Acte de médiation de 1803.
La Suisse, membre de l’Europe napoléonienne

Le 27 septembre 1803, à Fribourg,
siège de la Diète et capitale de la
Confédération, Suisses et Français
signent un traité d’alliance défensive, dont voici les deux premiers
articles :

« Article 1. – Il y aura à perpétuité
paix et amitié entre la République
française et la Suisse, et une
alliance défensive entre les deux
nations qui durera cinquante ans.
La paix perpétuelle de 1516 étant
la base fondamentale des alliances
faites depuis cette époque entre
les deux États, est rappelée dans
le présent traité de la manière la
plus expresse, ainsi que l’Acte de
médiation du 30 pluviôse an XI
(19 février 1803). »

« Article 2. – L’un des effets de
cette alliance étant d’empêcher
qu’il ne soit porté atteinte à l’indépendance et à la sûreté de la
Suisse, la République française
promet d’employer constamment
ses bons offices pour lui procurer
sa neutralité, et pour lui assurer la
jouissance de ses droits envers les
autres puissances. La République
française s’engage, dans le cas où
la Suisse ou une partie quelconque
de la Suisse serait attaquée, de la
défendre et de l’aider de ses forces
et à ses frais, mais seulement sur
la réquisition formelle de la Diète
helvétique. »

L’alliance du 27 septembre s’accompagne d’une capitulation générale. Ce
traité est d’importance égale à l’alliance défensive du même jour. Le général
Bonaparte appréciait les soldats suisses et tenait à en avoir à son service. Les
négociations de Fribourg sont ardues : face à la France pressée d’aboutir, la
Diète fait la fine bouche et tente d’obtenir les mêmes avantages et privilèges,
fiscaux notamment, qui étaient naguère liés aux capitulations passées avec
les rois de France. La longueur des tractations – elles durent jusqu’à la fin de
l’été – rappelle, si besoin est, la ténacité des négociateurs suisses, d’une part,
et le respect qu’ils inspirent à leurs interlocuteurs français, d’autre part. Elle
montre aussi et surtout la volonté commune d’aboutir. Le jeu de l’offre et de la
demande pousse à la recherche d’un compromis propre à concilier les intérêts
des deux parties en présence : à la valeur de la main-d’œuvre militaire suisse
répond la demande de l’employeur français ; au refus français de renouveler les privilèges d’autrefois répond la demande suisse d’embauche pour
officiers, sous-officiers et soldats en quête d’emploi. Un emploi attrayant,
du moins à ce moment-là, dans les armées prestigieuses – « à la victoire
accoutumées » pour reprendre le vers du poète – du « général heureux ».
Le traité de capitulation du 27 septembre 1803

Le 27 septembre 1803, le même
jour que le traité d’alliance, un
traité de capitulation est signé
entre la France et la Suisse. En
voici quelques articles :

« Article 1. – La République française entretiendra à son service 16 000 hommes de troupes
suisses. Les hommes seront enrôlés librement et volontairement ; à
l’expiration de leurs engagements,
ils recevront leur congé absolu,
s’ils le demandent. »

« Article 2. – Ces troupes seront
divisées en quatre régiments de
4 000 hommes chacun. »

« Article 19. – Elles [les troupes
suisses] conserveront le libre
exercice de leur religion et de leur
justice. Les hommes qui en feront
partie ne seront justiciables, dans
aucun cas, pour les délits et pour
les faits de discipline, que des tribunaux militaires suisses. »

« Article 21. – Il pourra être admis,
sur la présentation du landamman
de la Suisse, vingt jeunes de l’Helvétie à l’École polytechnique de
France, après avoir subi les examens prescrits par les règlements
sur cette partie. »

« Article 22. – Les officiers suisses
pourront parvenir à toutes les
charges et dignités militaires qui
subsistent en France. »

« Article 25. – La présente capitulation militaire durera vingt-cinq ans,
et les puissances contractantes
pourront ensuite la continuer ou y
renoncer. »

Le « Bockenkrieg », dernière guerre des paysans suisses
Le 31 décembre 1803, Louis d’Affry, 60 ans, achève son premier landammanat
et passe le témoin à Nicolas Rodolphe de Watteville, 44 ans, avoyer de Berne,
capitale de la Suisse pour 1804. L’entente est bonne entre les deux patriciens.
Démonstration en est faite dès le printemps quand éclate dans le canton de
Zurich une insurrection dirigée contre le nouveau régime en place, dominé
par la ville. Les paysans se soulèvent car ils estiment que le taux de rachat de
la grande dîme est exorbitant et insupportable.
Ce conflit, dit « du Bockenkrieg » (« guerre du Bocken », colline de la commune de Horgen abritant une auberge du même nom), est aussi un test pour
la solidité de ce que l’on peut appeler le triumvirat de la Médiation, composé
du Fribourgeois, du Bernois et du bourgmestre de Zurich, Hans von Reinhard.
Ces trois hommes, tour à tour landamman, tirent à la même corde et travaillent dans le même sens, celui d’un alignement loyal de la Suisse dans le
concert de l’Europe napoléonienne.
[image: ]Le « triumvirat » de la Médiation

Aux côtés de Louis d’Affry, personnalité incontestée, deux hommes
d’envergure s’imposent au sommet de la classe politique suisse à
l’époque napoléonienne : les landammans von Reinhard, bourgmestre de Zurich, et de Watteville,
avoyer de Berne.

Né et mort à Fribourg, Louis
d’Affry (1743-1810) est fils de
Louis-Auguste-Augustin (1713-1793), administrateur général
des Suisses et Grisons au service
de France. Comme celle de son
père, sa formation est française.
Militaires de carrière parvenus
au grade de général, nos deux
Louis – qu’il est bon d’être l’homonyme du roi de France ! – ne
serviront jamais que ce dernier,
mais sans trahir la Suisse. Ce
double attachement – tradition
de bien des familles patriciennes
fribourgeoises – explique pourquoi le médiateur choisira un
d’Affry pour premier landamman
en 1803. Bonaparte, connu pour
savoir choisir l’homme qu’il faut à
la place qu’il faut, donne une nouvelle preuve de sa sagacité. De fait,
le landamman d’Affry réussit l’exploit, en des temps très difficiles,
de servir avec la même loyauté
la Suisse et la France, son pays
natal et son pays d’adoption. Il y
faut assurément quelques qualités
d’équilibriste, que facilite la pleine
possession du français, langue
diplomatique par excellence à
cette époque. Comme d’autres
Suisses à travers les siècles, d’Affry incarne à la perfection le type
du patriote intelligent – « éclairé »,
dit-on alors – ouvert à l’Europe et
au monde.

À la différence de Louis d’Affry,
Hans von Reinhard (1755-1835)
fait toute sa carrière en Suisse.
Issu d’une famille de patriciens
zurichois, c’est sur les bords de la
Limmat qu’il s’impose d’abord et
surtout, gravissant tous les échelons de la hiérarchie politique pour
parvenir au poste suprême de
bourgmestre. Aussi bon administrateur qu’habile diplomate, polyglotte comme il se doit, il se veut
le chef de file d’une aristocratie
nouveau style. Il en a les moyens.
Il ne fait pas de l’austérité protestante une priorité : très à l’aise,
il vit sur un grand pied et reçoit
fastueusement. Ne dit-on pas
qu’au sein de la classe politique, il
représente les intérêts de la haute
finance ? Là aussi, il est l’antithèse
du Fribourgeois qui, lui, vit d’une
« honnête aisance » et gère son
avoir avec parcimonie, secondé en
cela par son épouse avisée, Marie
Anne de Diesbach-Steinbrugg.
Reinhard – à ne pas confondre avec
le diplomate français du même
nom, ministre plénipotentiaire à
Berne en 1800 – sera landamman
de la Suisse en 1807 et 1813.

Issu d’une grande famille patricienne bernoise, Niklaus Rudolf
von Wattenwyl (1760-1832) revêt
la même charge en 1804 et 1810.
Lui aussi manie indifféremment
le français et l’allemand. Carrière
d’abord militaire, au service de
la Hollande puis de son canton
et enfin de la Confédération à
titre de commandant en chef de
l’armée fédérale en 1805, 1809 et
1813. Son curriculum politique
culmine avec la charge d’avoyer
de Berne. À l’instar de Reinhard
et d’Affry, celui qui signe aussi
son nom « Nicolas Rodolphe de
Watteville » – n’est-il pas seigneur
de Montbenay, propriété sise en
terre vaudoise ! – s’acquitte honorablement de plusieurs missions
diplomatiques délicates, dont l’une
à Paris en 1807 où il est reçu par
Napoléon. Quant à sa fortune,
pour autant que l’on en puisse
juger, elle se construit patiemment pour dépasser celle de Louis
d’Affry mais sans égaler celle de
Reinhard.

L’insurrection paysanne est l’occasion pour le triumvirat de prouver son efficacité. La réaction des trois cantons patriciens est sans équivoque : pas de
tractation avec les insurgés, répression impitoyable. Les forces armées de
plusieurs cantons sont mobilisées sur ordre du landamman de Watteville ; de
son côté, d’Affry envoie à marche forcée un contingent fribourgeois à la rescousse, tandis que Reinhard, président du gouvernement zurichois, supervise
politiquement le tout. Les insurgés, après un premier succès qui survolte
la campagne, sont rapidement défaits, leurs chefs arrêtés et les principaux
d’entre eux jugés et condamnés à mort. Des médailles seront décernées aux
troupes fédérales pour leur patriotisme. Le Bockenkrieg, après l’insurrection
vaudoise des Bourla-Papey de 1802, est la dernière guerre des paysans suisses.
La Suisse en paix dans l’Europe en guerre (bis)
Le 1er janvier 1805, l’avoyer de Soleure Glutz, 51 ans, devient landamman. La
ville alémanique qui, sous l’Ancien Régime, s’appelait fièrement « la ville des
ambassadeurs » (du roi de France, s’entend), est, après Fribourg et Berne,
capitale de la Suisse pour un an.
D’Affry auprès de Napoléon
Deux Diètes vont s’y tenir : celle, ordinaire, de l’été et celle, extraordinaire, de
l’automne. Cette dernière est justifiée par la guerre qui, le 9 septembre, éclate
entre, d’une part, l’Europe napoléonienne conduite par la France et, d’autre
part, la coalition des puissances qui lui est hostile, emmenée par l’Angleterre,
l’Autriche et la Russie. À Soleure, les députés des cantons ordonnent la mobilisation, élisent le général de l’armée fédérale en la personne de Watteville
et proclament solennellement la neutralité de la Suisse. On envoie d’Affry à
Strasbourg, où Napoléon en campagne tient son camp. Le diplomate suisse
demande, au nom de la Diète, la garantie de la neutralité prévue par la paix
de Fribourg de 1803. Napoléon est conscient de ses engagements, mais il est
furieux de la nomination de Watteville à la tête de l’armée suisse : il juge le
Bernois trop anglophile. D’Affry réagit en professionnel : il garde son sang-froid et rappelle la loyauté des Suisses envers la France. Son interlocuteur
s’assagit et remet à d’Affry deux lettres : l’une, bienveillante, à l’attention
de Glutz pour l’inviter à veiller jalousement à l’intégrité des frontières de la
Suisse ; l’autre, plus sèche, à l’attention de Watteville pour l’informer que,
en tant que commandant en chef de l’armée fédérale, il n’aura pas droit à
l’erreur. L’un et l’autre se le tiendront pour dit.
Diesbach de Carrouge auprès de François II d’Autriche
Pendant ce temps, un autre diplomate suisse, le Bernois Diesbach de Carrouge,
en poste à Vienne, requiert de l’empereur d’Autriche la même garantie que
d’Affry. François II lui répond que l’Autriche calquera son attitude sur celle
de la France. Finalement, les deux puissances belligérantes voisines de la
Suisse s’affrontent tout en respectant le sol helvétique. Le 2 décembre, c’est
Austerlitz, « la bataille des trois empereurs » (autrichien, français, russe). Le
26 suivant, la paix de Presbourg n’oublie pas la Confédération, même si cette
dernière, neutre, ne participe pas aux négociations : les « hautes puissances
contractantes » reconnaissent son indépendance. Ainsi, sa neutralité vaut à
la Suisse la consolidation de sa position en Europe.
Une économie au défi du Blocus continental
La Suisse, en paix avec elle-même et avec l’Europe, ne chôme pas sous la
Médiation. Son économie, paralysée par les turbulences puis les désastres de
l’Helvétique, redémarre. Elle se redynamise à la faveur du « moins d’État ».
En effet, les nombreuses instances administratives du centralisme
« jacobin » de 1798 sont démantelées en 1803 par le retour au fédéralisme,
mais un fédéralisme nouveau, fondé sur les libertés d’établissement, de commerce et d’industrie et qui, à la différence de l’ancien, celui d’avant 1798,
ne reconnaît pas les corporations de métiers. Un premier marché commun
fédéral, remplaçant le marché unique de l’Helvétique qui a manqué de temps
pour faire ses preuves, se met en place.
En 1806, Napoléon, en réplique au blocus maritime pratiqué par l’Angleterre,
décrète le Blocus continental destiné à proscrire ses exportations et à étouffer
ainsi son économie. Contrairement à ce qui a été dit pendant longtemps, la
guerre économique menée par l’Empereur, loin d’entraver l’industrie suisse
naissante, l’aurait plutôt protégée – de la concurrence anglaise, s’entend.
En outre, la conjoncture connaît de fortes fluctuations : deux crises (1803-1806 et 1811-1812) encadrent la phase de quasi-surchauffe des années 1806 à
1811. Cette demi-décennie – il est frappant de constater qu’elle débute précisément en 1806 – permet la mécanisation fulgurante de la filature du coton.
Les premiers HLM

La Suisse est, avec l’Angleterre,
l’un des premiers pays à construire
ce que l’on appellera au XXe siècle
des « habitations à loyer modéré ».
Parmi les plus connus, les deux
gros immeubles de rapport
construits en 1805 à Bühler dans le
demi-canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures sont l’œuvre de Rudolf
Binder (1747-1815), principal filateur textile de la région qui, dès
la fin du XVIIIe siècle, occupait plus
de 200 tisserands à domicile. Ses
affaires prenant de l’essor au fil
des décennies, c’est au début du
XIXe siècle que, pour loger l’abondante main-d’œuvre travaillant
dans ses ateliers, il la regroupe
dans ce qui passe pour les premiers témoins de l’habitat ouvrier
moderne. Détail intéressant, l’industriel Binder est maire de sa
commune (Gemeindepräsident)
de 1803 à sa mort, soit à l’époque
précise de la Suisse des dix-neuf
cantons. Les deux HLM du « bon
patron » de Bühler seront démolis
en 1909.

Le besoin de promotion de ses produits manufacturés se faisant sentir, la
Suisse développe son réseau consulaire instauré par l’Helvétique. C’est aussi
l’époque des premières expositions : Berne, pionnière en la matière, en monte
deux, en 1804 et 1810, l’une et l’autre vouées à l’artisanat et à l’industrie.
[image: ]Quand l’agriculture va, tout va !

Dans la Suisse des
dix-neuf cantons, l’agriculture est encore, et
de loin, le secteur le plus important
de l’économie nationale : le Suisse
moyen est paysan. Et il se porte
bien à en croire un contemporain,
le patricien fribourgeois Héliodore
de Raemy, propriétaire du grand
domaine de Bertigny (aujourd’hui
quartier de la ville de Fribourg) et
auteur de Mémoires publiés à la fin
de sa vie : « Quoique les denrées
alimentaires fussent à bas prix, et
que la production de la terre elle-même n’eût pas un niveau élevé,
la condition du cultivateur n’était
pas défavorable, parce que les
loyers étaient faibles, les impôts
nuls, et que les rétributions au
maréchal et autres professionnistes
dont le cultivateur a emploi étaient
en harmonie avec le bas prix de tous
les autres articles. Au surplus le
paysan ne connaissait pas les raffineries du luxe, ses besoins n’étaient
pas dispendieux, et l’économie présidait assez bien à l’administration
de son ménage. Aussi voyait-on des
campagnards riches dans plusieurs
contrées du canton. »

De grands travaux : le Simplon et la Linth
À la faveur de la paix, la Suisse s’équipe. Deux chantiers, impressionnants par
leur envergure, retiennent l’attention des contemporains : l’achèvement de
la route du Simplon et l’engagement des travaux d’endiguement de la Linth.
Franchir les Alpes occidentales
Alors que la guerre fait rage en Europe, un événement de grande portée – jalon
de l’histoire européenne de la traversée des Alpes – a lieu en Suisse, ou plutôt
en Valais, alors république indépendante : le mercredi 9 octobre 1805, le col
du Simplon s’ouvre officiellement à la circulation hippomobile. Jusque-là,
seul un chemin muletier reliait Brigue à Domodossola. Désormais, une belle
chaussée de quelque 60 kilomètres, solide et large, permet aux véhicules
lourds de franchir les Alpes occidentales et de se croiser sans encombre.
L’inauguration – vu la guerre – a lieu discrètement. Il s’agit aussi de ne
pas éveiller la curiosité du belligérant autrichien, dont une armée tente de
chasser les Français d’Italie. Les travaux eux-mêmes, de 1800 à 1805, ne
font l’objet – « secret défense » ! – d’aucune information dans la presse.
C’est que Bonaparte, général aussi ambitieux que prévoyant, voulait en faire
une « route à canons ». Tardivement seulement, l’ouverture du col sera
annoncée dans les journaux, mais sans aucun accent belliqueux. Au contraire,
sous la plume admirative et flatteuse des gazetiers et littérateurs, Napoléon
troquera la casquette de guerrier destructeur contre celle de bienfaisant et
génial bâtisseur !
Relier Paris à Milan
Réalisation techniquement remarquable, la route du Simplon, œuvre colossale exécutée en un temps record (cinq ans), est entièrement financée par la
France et l’Italie. Le Valais, alors république indépendante, est trop pauvre
pour y investir. Mais sa population laborieuse, parmi une main-d’œuvre
de milliers d’ouvriers que l’on va chercher jusqu’au Tyrol, y trouve de quoi
gagner son pain. Quant à la Suisse, simple voisine, elle s’en désintéresse, du
moins financièrement. Pour la France, l’enjeu est stratégique : il s’agit de
relier Paris et Milan en un minimum de temps. C’est que Napoléon, empereur
des Français depuis 1804, est aussi roi d’Italie depuis 1805. On l’attendait au
Simplon, à la tête de son armée. Il n’y sera jamais, même pas pour contempler son bel œuvre.
Domestiquer la Linth
En Suisse proprement dite, c’est la grande plaine de la Linth, en amont du lac
de Zurich, qui fait l’objet de l’attention des autorités. De la rivière capricieuse,
il s’agit de corriger et d’endiguer le cours dans un triple but : mettre fin
aux inondations dévastatrices, combattre le paludisme généré par les marécages, assécher et mettre en culture de vastes superficies arables. C’est que
l’agriculture suisse ne couvre qu’une partie des besoins du pays. Les travaux
débutent en 1807 et s’achèveront en 1823.
Fait important et rarement souligné, cette entreprise de longue haleine est
financée, non par les deniers publics, mais par les capitaux privés récoltés
par voie de souscription. Dans la Suisse prétendument étranglée par le Blocus
continental, il y a de bons francs qui ne demandent qu’à s’investir dans les
meilleures causes. Une société par actions est fondée, dont l’initiative revient
à l’auteur et réalisateur même du projet, l’ingénieur zurichois Escher, qui
donnera son nom au canal et se verra honorer, par la Confédération reconnaissante, du titre de « von der Linth ». Un monument perpétue sa mémoire.
Si l’œuvre est qualifiable de nationale, c’est grâce, non à la solidarité financière intercantonale, mais à la répartition géographique des actionnaires,
en provenance naturellement des villes et cantons les plus riches.
La Suisse solidaire
Dans cette Suisse déjà capitaliste où, selon le mot heureux d’un historien
connu, « le profit ne se fait pas attendre », la richesse est, comme ailleurs,
inégalement répartie. Le fossé social se creuse, semble-t-il, durant la phase
de haute conjoncture des années 1806 à 1811. La croissance, qui est aussi
démographique, génère ses laissés-pour-compte. On en prend conscience.
C’est ainsi qu’en 1810, une soixantaine de personnalités de treize cantons
se rencontrent à Zurich pour en débattre. L’initiative en revient au médecin
Hans Caspar Hirzel, membre à la fois de la Société helvétique et de la loge
maçonnique Modestia cum Libertate, l’une et l’autre sensibles aux valeurs
morales que sont l’altruisme et la philanthropie.
Fait à relever, les principes de fraternité et de tolérance qui inspirent la pensée
et l’action du grand Zurichois permettent de rassembler tous les Suisses de
bonne volonté, y compris les catholiques « éclairés » qui font de la charité
le premier devoir du chrétien. D’où la présence de certains de ces derniers à
l’assemblée de la cité de Zwingli. Cette chaleureuse réunion donne naissance à
la Société suisse d’utilité publique (SSUP), dont le but principal est de dépasser
les particularismes cantonaux pour travailler au niveau national et œuvrer en
commun à la saisie des problèmes nés des inégalités sociales, et à leur solution.
La SSUP, institution nationale à ramifications cantonales, fera ses preuves à
travers les XIXe et XXe siècles. Elle est l’une des œuvres majeures de la Médiation.
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La franc-maçonnerie
moderne, née en Angleterre au début du siècle
des Lumières, essaime rapidement
sur le Vieux Continent, y compris
en Suisse. Elle recrute aussi les
femmes de la bonne société. Les
franc-maçonnes forment des
loges d’adoption, patronnées par
des loges masculines. On ignore
s’il s’en est formé de telles dans la
Confédération en ce temps-là. Mais
on sait de façon certaine que, sous
la Médiation et plus précisément en
1809, la Fribourgeoise Marie-Anne
Élisabeth de Castella-Villardin
(1775-1831), fille du landamman
Louis d’Affry, a été reçue à Berne
dans la loge d’adoption de Sainte-Caroline, et ce en même temps que
l’épouse d’Auguste de Talleyrand,
neveu du ministre des Affaires
extérieures et ambassadeur de
France à Berne. La récipiendaire,
veuve, avait 34 ans et tenait à
Fribourg un salon fréquenté par
les patriciens, partisans de l’Ancien
Régime ou des idées nouvelles.
Seule la tolérance, principe fondamental de la maçonnerie, explique
une telle coexistence.

L’incendie de Bulle
Les Suisses, agglomérat de peuples bigarrés toujours au bord de l’éclatement,
trouvent souvent dans le malheur l’occasion de se rapprocher. Deux catastrophes, à un an de distance, le montrent. En 1805, la petite ville de Bulle,
capitale économique du canton de Fribourg et grand entrepôt de gruyère, est
anéantie par le feu. C’est le plus gros incendie de l’histoire de cet État confédéré. Le fait est rapporté à la une du Moniteur universel, quotidien français
lu dans toute l’Europe. L’émotion est considérable. Aucun mort n’est certes
à déplorer, mais l’assurance incendie n’existe pas et la quasi-totalité de sa
population de 1200 âmes est sinistrée. Toute la Suisse se mobilise par-dessus
les barrières linguistiques, confessionnelles et politiques. La générosité des
dons le dispute à leur spontanéité. Des mois durant, les gazettes rapportent
les gestes touchants de la Suisse secourable. Preuve est faite, après la guerre
civile de 1802, de l’union nationale ressoudée. À quelque chose malheur
est bon !
L’éboulement de Goldau
Le même élan de solidarité confédérale se répète et se confirme, à plus grande
échelle encore, l’année suivante : en 1806, le 2 septembre, le gros bourg de
Goldau, dans le canton de Schwytz, est rayé de la carte par l’éboulement
imprévisible de la montagne toute proche. Bilan : 457 morts, 102 habitations
et 220 étables détruites. Rares sont les survivants de ce drame à la rapidité
foudroyante. C’est, aujourd’hui encore, la plus grande catastrophe naturelle
de l’histoire de la Suisse. Goldau et Bulle seront reconstruits et connaîtront un
essor réjouissant. Un musée inauguré en 1966 rappelle à Goldau – 5 000 âmes
en 2000 – le souvenir de la tragédie.
Trois pédagogues d’avant-garde : Fellenberg, Girard, Pestalozzi
Une idée, fille du siècle des Lumières, s’impose sous les régimes de l’Helvétique et de la Médiation : la lutte contre la misère passe par l’instruction
populaire. Ce que l’Helvétique, faute de temps et de moyens, n’a pu faire,
c’est la Médiation qui l’entreprend. Le droit à l’instruction, inscrit dans
la Constitution du 12 avril 1798, trouve un début d’application à travers la
pensée et l’œuvre de trois des pédagogues les plus célèbres que la Suisse
ait jamais engendrés simultanément : le Bernois Fellenberg, le Fribourgeois
Girard et le Zurichois Pestalozzi. La qualité et le succès de leurs travaux,
leur dévouement total à l’enfant, le rayonnement de leur personnalité,
la notoriété internationale dont ils jouissent de leur vivant font honneur à
l’époque, décidément remarquable, de la Médiation. Grâce à ce triumvirat
éducatif, l’obscurantisme – idéologie selon laquelle l’instruction pour tous
est inutile sinon dangereuse – cède du terrain jusque dans les régions où le
principe « apprendre sans comprendre », corollaire du principe plus général
d’autorité, recrute ses partisans les plus convaincus.
D’autres traits communs rassemblent nos trois pédagogues d’avant-garde
et cimentent leur cohésion en dépit des différences qui les opposent. C’est
d’abord leur libéralisme, au sens premier d’attachement à la liberté par
conviction ou par sensibilité. Ils partagent aussi un même attachement à la
philanthropie, entendue dans le sens général d’attention prêtée à la détresse
d’autrui et aux problèmes sociaux en général. La référence à la religion est
fréquente dans leurs écrits et leur enseignement, ce qui rapproche le catholique Girard de ses deux émules protestants. Enfin, Kant est leur référence
philosophique, y compris chez le cordelier Girard qui, dans ses Souvenirs, dit
comment, dans un moment de crise intérieure, c’est par le truchement de la
pensée du grand maître qu’il a recouvré la foi.
Coppet ou « les états généraux de l’opinion européenne »
Le mot est de Stendhal, orfèvre en la matière, et s’applique au château de
Coppet, propriété de Jacques Necker, puis de sa fille Germaine de Staël. De
même que le château de Versailles avait abrité les États généraux de la France
en 1789, de même le beau manoir suisse sis au bord du Léman accueille,
sous l’Empire napoléonien, les brillants intellectuels composant le « Groupe
de Coppet » et qui ont nom Madame de Staël, Benjamin Constant, Jean
Charles Léonard de Sismondi, Auguste Guillaume Schlegel et Charles Victor
de Bonstetten, pour ne citer que les plus connus et les plus actifs d’entre
eux au lendemain de la mort du maître des lieux, Necker. On est en 1804,
l’année même de l’avènement de Napoléon empereur. On n’oubliera pas le
rôle proprement historique de feu le Genevois aux États généraux : c’est lui
qui avait suggéré à Louis XVI de les convoquer ; lui aussi qui, malgré l’opposition des aristocrates, avait réussi à obtenir le doublement du tiers, en clair
la victoire programmée de la bourgeoisie, à la frange supérieure de laquelle
il appartenait.
Madame de Staël, l’intrigante républicaine
En 1804, sa chère Minette – c’est ainsi que Necker surnommait sa fille
Germaine – hérite de sa fortune et du château. Elle a 36 ans, elle est riche
et en pleine possession de ses moyens. Femme libérée et princesse de la
littérature romanesque, la baronne domine le cénacle de beaux esprits dont
elle s’entoure et qui atteint alors sa pleine dimension. Chassée de Paris où
elle est née par Bonaparte Premier consul, l’intrigante républicaine, qui se
veut française, s’exile en Suisse. Elle incarne bientôt la résistance morale à la
dictature impériale et enrichit son image d’une dimension proprement politique, celle de l’écrivaine engagée, cas rarissime sous l’Empire. Sa notoriété
est proprement européenne, à l’instar de celle de ses amis généreusement
accueillis au château vaudois.
Antinapoléonienne
Surveillée de Genève, département français, par le préfet Capelle, la châtelaine
de Coppet se sent menacée. En 1812, par un subterfuge, elle quitte discrètement sa demeure et entame un périple qui, par Vienne, Saint-Pétersbourg,
Stockholm (elle est suédoise par mariage), la conduit à Londres, cœur de la
coalition antinapoléonienne, où elle rencontre du beau monde. N’oublions
pas qu’il avait été question, alors qu’elle était dans la vingtaine, de lui donner
pour époux un Pitt. Londres abrite aussi les banquiers auxquels, en femme
d’affaires avisée, elle a confié une partie de la fortune héritée de son père.
Aussi hostiles à Napoléon que leur illustre cliente, ces messieurs de la City
lui avaient conseillé de placer son argent, non pas sur le Vieux Continent,
mais aux États-Unis, et plus précisément sur les terrains encore vierges mais
prometteurs de Manhattan, futur quartier de New York. Ce qu’elle a fait ! Elle
ne rentrera à Paris qu’à la chute de l’« Usurpateur ». Égérie intellectuelle
d’une Europe libérale mais pas encore fédérale, Madame de Staël a eu ce mot
heureux : « Il faut, dans nos temps modernes, avoir l’esprit européen. »
De Trafalgar à la Berezina : les Suisses de Napoléon et… les autres
Très nombreux – peut-être une centaine de milliers – sont les Suisses à
servir dans les armées de l’Europe au fil des guerres, incessantes et très gourmandes en hommes, de la Révolution et de l’Empire. Le principal employeur,
comme précédemment, reste la France, grande puissance militaire. Le soldat suisse y jouit d’une réputation méritée. On le retrouve souvent, carrière faisant, au sommet de la hiérarchie. Sur les 190 généraux étrangers
qui y exercent un commandement de 1789 à 1815, près d’une trentaine sont
d’origine suisse. Chiffre considérable par rapport à la modeste population
helvétique (1,7 million d’habitants vers 1800). Par comparaison, l’Allemagne
et l’Italie, beaucoup plus peuplées, n’en fournissent respectivement que
trente-cinq et dix-neuf.
Les régiments suisses sont de toutes les campagnes napoléoniennes. Ils s’y
font remarquer par leur bravoure. Une armée victorieuse inspire confiance.
Bonaparte à Arcole (15 novembre 1796), puis Napoléon à Austerlitz
(2 décembre 1805), à Iéna (14 octobre 1806) et à Wagram (5-6 juillet 1809),
font le prestige des armées françaises. Les jeunes en quête de gloire, d’aventure ou d’emploi, ceux également qui supportent mal les lourdeurs de leur
milieu familial ou social se laissent aspirer par le vent du large et l’espérance
grisante d’une brillante carrière. Le désenchantement ne viendra qu’avec les
défaites de la Grande Armée et l’abondance du sang versé sur les champs de
bataille de l’Europe, semant le doute dans les esprits quant à l’invincibilité de
la plus puissante armée du monde. Mais la bravoure a son prix : les victimes
suisses se comptent par dizaines de milliers.
Les Suisses à Bailén
Si les Suisses sont absents d’Austerlitz, on les retrouve trois ans plus tard à
la bataille de Bailén (19 juillet 1808), où leur engagement est massif. Navrant
et dramatique aussi. Dans un paysage vallonné d’Andalousie, par une journée
torride – près de 40 degrés ! – les Suisses s’entrechoquent, prêts à s’entre-tuer. Ne garnissent-ils pas les rangs des deux armées, espagnole et française, qui s’affrontent ? Du côté espagnol, voici les Suisses bleus de Reding ;
du côté français, voilà les Suisses rouges des bataillons d’Affry – le fils du
landamman ! – et Christen. L’armée française du général Dupont plie face
à l’armée espagnole. Fait à relever, cette défaite est sans précédent : pour la
première fois dans les guerres de l’Empire, une armée française est battue
en rase campagne. Pour les Suisses, le bilan est contrasté : bleus vainqueurs,
rouges vaincus. De ces derniers, près de 1 600 sont faits prisonniers. Ils sont
emmenés sur les pontons du port de Cadix, où ils souffrent deux ans durant
de privations et de mauvais traitements. Ils seront libérés par les Français lors
de la prise de la ville en 1810.
La débâcle de la Berezina
Le principal engagement, le plus meurtrier aussi, des troupes suisses au service de France est celui de la Berezina (26-29 novembre 1812). Des quatre
régiments suisses participant à la campagne de Russie (celle-ci a mobilisé
un demi-million de soldats en provenance de toute l’Europe napoléonienne
et parlant une dizaine de langues !), il ne reste, dans la débâcle de la retraite,
qu’environ 1 300 hommes sur quelque 8 000. Stationnés sur les berges de la
rivière avant de pouvoir la traverser, les Suisses rouges font face aux Russes.
Faute de munitions, ils chargent à la baïonnette, permettant à deux divisions
françaises de reprendre l’avantage. Après huit assauts suisses, les soldats
du tsar, pourtant très supérieurs en nombre, semblent abandonner la partie, mais leur artillerie poursuit le pilonnage. Par centaines, morts et blessés
jonchent le sol : le rouge de l’uniforme se marie au rouge du sang. En outre,
grâce à leurs pontonniers dont le courage égale l’habileté, les Suisses préservent les restes de la Grande Armée d’une destruction complète. À l’appel
du 29, on ne compte que 300 survivants, parmi lesquels Thomas Legler,
30 ans.
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Le 28 novembre 1812,
à la pointe du jour,
Thomas Legler (1782-1835), premier lieutenant au
Ier régiment suisse – composé
d’Alémaniques –, entonne, en allemand, le Chant de la Berezina.

En voici la première strophe :

« Notre vie est un voyage/ Dans
l’hiver et dans la nuit/

Nous cherchons notre passage/

Sous un ciel où rien ne luit. »





Quand la Médiation tombe avec le médiateur
La défaite appelant la défaite, la Grande Armée subit un nouveau revers cuisant, à Leipzig, du 16 au 19 octobre 1813 : c’est la « bataille des Nations »
(Völkerschlacht) où s’affrontent une nouvelle fois l’Europe napoléonienne et
l’Europe qui lui est hostile, emmenée toujours par la Grande-Bretagne, affaiblie mais invaincue, maîtresse de la mer et prête à tout pour reconquérir son
plus vaste marché, l’Europe continentale, interdite d’accès par le fameux
Blocus.
La bataille de Leipzig ouvre la France aux armées alliées. Comme celles-ci
semblent vouloir traverser la Suisse, la Diète, pour la troisième fois en
huit ans (1805, 1809, 1813), mobilise l’armée fédérale et déclare solennellement la neutralité. Mais les Alliés n’en ont cure : territoire et neutralité
sont froidement violés, alors que la France – c’est à son honneur – s’en
tient comme précédemment à l’Alliance de 1803. Au demeurant, l’invasion ne
soulève aucun enthousiasme populaire. Mais la disproportion des forces en
présence – 160 000 Autrichiens contre 12 000 Suisses ! – décide Watteville,
commandant en chef de l’armée fédérale, à renoncer à toute résistance et à
ordonner le licenciement de ses troupes. De nombreux soldats suisses, honteux de l’affront ainsi infligé à l’honneur national, brisent leurs armes et
accusent leurs officiers de trahison. Quant à la Diète, réunie à Zurich par le
landamman von Reinhard, elle décrète, mais en l’absence de sept cantons
(ce qui, en droit, est anticonstitutionnel), que l’Acte de médiation ne saurait
« durer plus longtemps ». On est le 29 décembre 1813. La décision, là non
plus, ne recueille aucun applaudissement auprès des masses.
La Première Restauration (29 décembre 1813-7 août 1815)
La Médiation étant tombée avec le médiateur, les années 1814 et 1815, dites
« de la Première Restauration », marquent la transition, difficile, vers
un nouveau régime politique. La Suisse réconciliée des années 1803 à 1813
s’abandonne une nouvelle fois à ses vieux démons. Deux Diètes siègent
simultanément, l’une à Zurich, l’autre à Lucerne. Les cantons patriciens, ou
du moins une partie d’entre eux, pensent restaurer tout bonnement l’Ancien
Régime et ses privilèges. Les enjeux territoriaux ne sont pas minces : Berne
s’emploie à recouvrer l’Argovie et Vaud, ses deux pays sujets de naguère, tandis qu’Uri convoite la Léventine, jadis son bailliage au Tessin. Mais les trois
cantons visés veillent au grain et parviennent à contrecarrer les ambitions
de leurs anciens maîtres. Les Alliés, sollicités par les Suisses eux-mêmes,
interviennent en médiateurs. Les frontières intérieures de la Suisse des dix-neuf cantons, œuvre de cet autre médiateur qu’était Bonaparte, sont finalement préservées. Non sans effort, les diplomates européens réussissent à
convaincre tous les cantons à se réunir au sein de la seule et unique Diète de
Zurich. Celle-ci siège seize mois : ce record de durée lui vaut le nom historique de « Longue Diète » (2 avril 1814-3 août 1815).
La Diète récupère Genève, Neuchâtel et le Valais…
Pendant ce temps, en France, Napoléon a abdiqué (6 avril 1814). Il est exilé à
l’île d’Elbe, française depuis 1802. Quant aux Alliés, ils se réunissent successivement à Paris (traité du 30 mai 1814), à Vienne (septembre 1814-juin 1815)
et de nouveau à Paris (traité du 20 novembre 1815). Au premier traité, la
France renonce à ses conquêtes de la Révolution et de l’Empire pour revenir
à ses frontières de 1792. Ce faisant, la Suisse récupère ses quatre pays alliés de
l’époque, soit l’ancien évêché de Bâle, Genève, Neuchâtel et le Valais. Aussi le
Pays romand amputé dès 1792 se retrouve-t-il territorialement reconstitué.
Cela permet à la Diète, le 14 septembre 1814, d’accueillir en son sein trois
d’entre eux : Valais, Neuchâtel et Genève, qui avaient demandé leur adhésion
à la Confédération. Ils y sont admis à titre de cantons, égaux aux dix-neuf
autres. Le 14 septembre 1814 est une grande date de l’histoire romande.
… et l’évêché de Bâle
Quant à l’évêché de Bâle, les puissances alliées l’offrent à Berne en guise
de compensation pour la perte de l’Argovie et du pays de Vaud. Mais, le
31 mars 1814, Berne refuse, dans la secrète intention de récupérer l’Argovie.
Un an plus tard, le 20 mars 1815, le congrès de Vienne décide, sur la demande
exprimée par la Confédération, de réunir l’évêché à la Suisse et cela par
son rattachement au canton de Berne, lequel recevra aussi le territoire de
Bienne, soit la ville et les villages environnants. Cette remise qui a lieu le
21 décembre 1815, clôt définitivement les revendications irrédentistes de
Berne sur l’Argovie, canton à part entière depuis 1803. Quant à celles qu’il
élevait à l’égard du pays de Vaud, son beau et riche Welschland conquis
en 1536 mais perdu en 1798, il y avait déjà renoncé en 1814 devant la ferme
volonté d’indépendance de ses anciens sujets.
Au bilan des gains et des pertes de territoires, la Suisse enregistre encore,
on va le voir, l’agrandissement du territoire genevois, à quoi répond la perte
définitive, par les Grisons, de leur belle et grande Valteline, qui appartenait
à l’Italie depuis 1797, sur décision motivée de Bonaparte, là aussi médiateur
(voir chapitre 9). Au congrès de Vienne comme à la Diète de Zurich, députés
suisses et grisons ne parviennent pas à s’entendre sur son sort. Du reste, les
Valtelins ne sont pas chauds pour leur rattachement à la Suisse. De leur côté,
les Autrichiens, qui convoitent ce territoire, font triompher leurs prétentions
en arguant du fait qu’avec Bormio et Chiavenna, la Valteline fait partie des
possessions italiennes de l’Empire, au même titre que la Lombardie avant
1796. La création de l’unité italienne en 1860 privera l’Autriche de sa grande
province lombarde, y compris les trois territoires naguère grisons.
Refaire l’Europe, refaire la Suisse
Congrès de Vienne (on y danse, dit-on) et Longue Diète (on s’y chipote)
s’occupent non seulement du tracé des frontières de la Suisse, mais aussi de
son régime politique et de son statut international. Les trois dossiers sont liés.
Un difficile accouchement : le Pacte fédéral (1814-1815)
Quel sera le régime politique de la Suisse après l’abolition de l’Acte de médiation ? Une nouvelle charte fondamentale doit le remplacer. Elle porte le nom
de Pacte fédéral, expression qui rappelle l’ancienne Confédération. La rédaction en est extrêmement laborieuse, plusieurs versions voient successivement
le jour, et le texte est finalement adopté le 8 septembre 1814, sur pression
des puissances européennes. Mais il ne rassemble encore que les dix-neuf
cantons de la Médiation. Valais, Neuchâtel et Genève n’y sont intégrés que
quatre jours plus tard, le 12 septembre.
Au demeurant, le Pacte fédéral reste sans effet tant que les problèmes territoriaux ne sont pas réglés. Ils ne le seront qu’en novembre 1815. Au nombre
de ces derniers, il y a non seulement le statut de l’ancien évêché de Bâle et le
destin de la Valteline, mais aussi le sort que l’Europe doit réserver aux revendications suisses sur le Val des Dappes, le pays de Gex, Campione au Tessin,
Constance – capitale naturelle de la Thurgovie – et trois villages badois près
de Schaffhouse. Or – fait à peine croyable ! –, nos trois diplomates sont incapables de parler d’une seule voix auprès de la commission ad hoc du congrès
de Vienne chargée de traiter du dossier suisse. En outre, ils sont contrés sur
place par les diplomates envoyés par la plupart des cantons pour y défendre
leurs intérêts particuliers. En sorte que, bien souvent, ce sont les puissances
européennes qui, en dernier recours, décident du sort de la Suisse.
Une exception, brillante, à ces méthodes imputables à la diplomatie anarchique de la Suisse aura pour cadre le second congrès de Paris. C’est alors
qu’un diplomate de talent, le Genevois Pictet de Rochemont, saura faire prévaloir, dans des conditions pourtant difficiles, les intérêts de la Confédération.
Ces derniers concernent la neutralité ainsi que le tracé encore incertain
des frontières.
La neutralité suisse, institution européenne
Alors que l’existence de la Suisse en tant qu’État n’est à aucun moment
contestée, sa neutralité est l’objet d’une grande attention. Il s’avère que,
jusque-là, aucune reconnaissance collective, conjointe, n’en avait jamais été
faite. Le moment paraît opportun de combler cette lacune. Dès le 20 mars 1815,
le congrès de Vienne avait déclaré qu’un acte serait établi « portant la reconnaissance et la garantie de la part de toutes les puissances de la neutralité
perpétuelle de la Suisse dans ses nouvelles frontières ».
Les Cent-Jours
Or – surprise énorme ! –, voilà que, ce même 20 mars, Napoléon déchu
déserte son île, à l’évidence trop petite pour lui, et débarque sur les côtes
de France. C’est le début de la fameuse aventure des Cent-Jours (20 mars-22 juin 1815). L’Empereur de retour, après avoir repris le pouvoir, fait front
à l’Europe coalisée contre lui. Il tente d’obtenir de la Suisse sa neutralité.
En vain. À Berne où il est en poste, l’ambassadeur de France, représentant
officiel de Louis XVIII monté sur le trône en 1814, contrecarre Napoléon et,
en accord avec les Alliés, convainc même la Suisse de participer à la lutte
commune contre « l’Usurpateur ». Aux termes de l’alliance du 20 mai 1815
passée avec les Alliés, la Confédération nouvelle fait fi du passé avec lequel
pourtant elle prétend renouer, renonce à l’ancestrale neutralité et mobilise
ses forces armées qui pénètrent en Franche-Comté. Expédition ou plutôt
incursion aussi brève que peu mémorable, marquée même par une mutinerie.
Napoléon définitivement vaincu à Waterloo (18 juin 1815), les Alliés et la
France monarchique – Louis XVIII est de retour – se réunissent à nouveau
à Paris. Dès le 12 août 1815, Pictet de Rochemont est mandaté par la Diète
fédérale pour régler au mieux les problèmes en suspens. C’est lui qui rédige
la fameuse déclaration européenne du 20 novembre 1815.
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Le 20 novembre 1815,
à Paris, les principales
puissances européennes, dont la France, signent
l’acte instituant la neutralité permanente et armée de la Suisse.
Voici le passage clé de ce texte :
« Les puissances signataires de
la déclaration du 20 mars reconnaissent authentiquement, par le
présent acte, que la neutralité et
l’inviolabilité de la Suisse et son
indépendance de toute influence
étrangère sont dans les vrais intérêts de la politique de l’Europe
entière. »

Ainsi, les grandes puissances – Autriche, France, Grande-Bretagne, Espagne,
Portugal, Prusse, Russie, Suède – tombent d’accord pour faire de la neutralité suisse – violée de diverses manières de 1798 à 1814 – l’un des principes
stratégiques de la sécurité du Vieux Continent et de son équilibre. Elle sera
respectée tout au long des XIXe et XXe siècles.
Le tracé définitif des frontières
L’entrée de Genève dans la Confédération à titre de membre à part entière
pose le problème de ses frontières. La Ville et République de naguère n’en
avait aucune avec le Corps helvétique, dont elle était pourtant l’alliée. Il
s’agissait maintenant de « coller » les deux territoires, cela en soudant
Genève à Vaud. Lors du second traité de Paris, plusieurs communes sont
détachées de la France et rattachées au nouveau canton. En outre, afin de lui
assurer un arrière-pays capable à la fois de le nourrir et de mieux le protéger
d’éventuelles convoitises étrangères, Genève reçoit la ville de Carouge et une
quarantaine de hameaux, possessions du royaume de Piémont-Sardaigne,
comme le stipule le traité de Turin du 16 mars 1816, la plus brillante réussite de Pictet de Rochemont. Genève est désormais doté d’une zone franche
douanière, tandis que la Savoie du Nord, sarde, est englobée dans la neutralité
helvétique.
[image: ]Fait à relever, la double opération territoriale dite « des communes réunies » accroît fortement la population du canton de
Genève, qui passe d’un coup de 31 000 à 47 000 habitants. Détail
qui a son importance, les 16 000 nouvelles âmes sont catholiques
romaines pour la plupart.
Au lendemain des traités européens de 1814 à 1816, un dernier problème
territorial, lancinant, reste à régler : celui du Val des Dappes. Détaché de
la Suisse en 1805, restitué à cette dernière par les Alliés en 1814, il est alors
administré par le canton de Vaud. Mais la France, qui y avait construit une
route stratégique reliant Les Rousses à Gex, continue de le revendiquer.
Après de multiples péripéties, un accord franco-suisse sera signé en 1862,
la France recevant le versant occidental ainsi que la route, la Suisse obtenant
en échange une forêt sur le versant du Noirmont.

Partie 4 La Suisse dans l’Europe de la Sainte-Alliance De 1815 à 1848
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Dans cette partie…

L’Europe de la Sainte-Alliance occupe chronologiquement
la plus grande partie de ce que l’on appelle le premier
XIXe siècle, c’est-à-dire sa première moitié. Après les
guerres napoléoniennes, c’est une Europe qui vit
en paix et qui en apprécie les fruits : on ne s'entretue
plus ; indice de bonne santé économique, la population
augmente ; la révolution industrielle crée des emplois ;
les communications sont plus faciles et plus rapides,
grâce au rail qui fait son apparition ; les machines
facilitent le travail ; le confort s’accroît ; la santé des
populations s’améliore ; l’école se généralise, gage de
savoir-faire et de mieux-faire.

La prospérité aidant, les tensions internationales se
font moins violentes. Pour régler leurs différends,
les Grandes Puissances – Angleterre, Autriche, France,
Prusse, Russie – préfèrent le tapis vert de la diplomatie
au sang versé sur les champs de bataille. Il en sera ainsi
jusque dans les années 1860.

En revanche, un conflit oppose cette Europe en paix et
politiquement chrétienne à l’Empire ottoman, champion
de l’islam : c’est celui de la Grèce, terre de confession
orthodoxe sous domination turque. Le combat victorieux
des Grecs et leur indépendance n’auraient pas été
possibles sans la solidarité européenne. La Suisse neutre
n’est pas indifférente au sort des Hellènes. Un puissant
courant d’opinion milite en leur faveur (voir chapitre 12).
Un paradoxe caractérise l’évolution politique de la Suisse
dans cette Europe apaisée : c’est alors qu’elle sombre
dans la guerre civile, celle dite du « Sonderbund »
(voir chapitre 14). L’absence de guerre entre ses
grands voisins écarte tout danger d’invasion et dissout
les liens de solidarité entre les Suisses, qui dès lors
s’abandonnent à leurs querelles internes au point de
former deux armées, comme en 1802. Il s’en est fallu
de peu que l’Europe intervienne !


DANS CE CHAPITRE

Metternich, gendarme
de l’Europe

•

La Suisse romande
s’affirme

•

La famine de 1816
Chocolat noir et chocolat
au lait : que préfèrent
les Suisses ?

•

L’ouvrier de fabrique :
quinze heures de
travail par jour !

•

L’Europe exige de
la Suisse l’expulsion
de tous les réfugiés

Chapitre 12 La Restauration 1815-1830
Les années 1815 à 1830 sont celles dite de la « Restauration ». Elles sont
communes à la Suisse et à l’Europe. Mêmes années, même nom. De fait,
la Suisse s’aligne bon gré mal gré sur l’Europe : après avoir fait partie de
l’Europe napoléonienne, la Confédération est intégrée dans l’Europe de la
Sainte-Alliance, dite aussi « de Metternich ».
Qu’est-ce que la Sainte-Alliance ?
« Alliance », oui ! « Sainte », le mot fait jaser dès son apparition dans
l’expression « Sainte-Alliance », conclue à Paris le 26 septembre 1815 –
Napoléon est alors définitivement vaincu – par le tsar orthodoxe de Russie
Alexandre Ier, l’empereur catholique d’Autriche François Ier et le roi protestant de Prusse Frédéric-Guillaume III. Les trois confessions chrétiennes
ainsi représentées cautionnent, « au nom de la Très Sainte et Indivisible
Trinité », la croisade contre la satanique Révolution. La Sainte-Alliance –
ce « rien sonore » selon Metternich, qui a le mérite de ne pas exploiter la
religion à des fins politiques – prétend reconstruire l’Europe au nom de la
charité chrétienne. Elle reflète le piétisme du tsar, 38 ans en 1815, alors sous
l’influence de Madame de Krüdener, 51 ans, mystique de Livonie née à Riga.
Elle – la Sainte-Alliance, pas Madame de Krüdener ! – est loin de faire l’unanimité. Trois hommes puissants la boudent : le prince régent de l’anglicane
Angleterre, le pape, qui refuse de s’associer avec des hérétiques, et le sultan
ottoman, qui n’est tout simplement pas invité puisqu’il n’est pas chrétien,
mais musulman ! Dans les faits, la Sainte-Alliance désigne, à tort, le pacte
de sécurité collective passé à Chaumont le 9 mars 1814 et renouvelé après
les Cent-Jours le 20 novembre 1815 sous le nom de « Quadruple-Alliance »
(Russie, Autriche, Prusse, Angleterre). À noter que la France, désormais
gouvernée par les Bourbon (Louis XVIII jusqu’en 1824, puis son frère cadet
Charles X), s’associe à ce que l’opinion européenne, respectueuse ou narquoise, appelle « Sainte-Alliance ». Préoccupation commune : prévenir le
retour de la Révolution et maintenir le système monarchique aux dépens de
la démocratie fondée sur la souveraineté du peuple.
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Il n’est pas autrichien
mais rhénan. Né à
Coblence en 1773, il
entre au service de l’empereur
d’Autriche dès 1794. Il a 21 ans
et se fait aussitôt remarquer
par ses qualités de diplomate.
Il monte rapidement dans la
hiérarchie. En 1809, il prend la
tête des Affaires étrangères à
Vienne. En 1810, il marie Marie-Louise de Habsbourg à Napoléon.
En 1815, à 42 ans, il signe son
plus beau succès : le congrès de
Vienne. Paradoxalement, parce
qu’il est étranger malgré son titre
de « chancelier d’Autriche », cet
Allemand n’aura jamais grande
autorité dans les affaires intérieures de l’Empire : « Je gouverne
l’Europe parfois, dira-t-il, l’Autriche
jamais ! » Le « parfois » est trop
modeste : ce grand diplomate qui
parle et écrit le français aussi bien
que l’allemand a bel et bien été
le gendarme de l’Europe. Le père
fondateur de la Sainte-Alliance,
Alexandre Ier, lui cède les rênes
de la politique européenne. Idée
centrale : l’« équilibre européen »,
c’est-à-dire une Europe stable
dont l’épine dorsale est l’empire
d’Autriche, puissance géopolitiquement centrale entre la Russie
à l’est et l’Angleterre à l’ouest.
Cette vision stratégique va s’imposer et durer un siècle, jusqu’à la
Première Guerre mondiale. Pour
Metternich, une menace plane sur
le Vieux Continent : un retour de la
Révolution par le truchement des
idéaux de 1789. « Gouverner, c’est
prévoir », il faut donc intervenir
partout où ils pourraient refleurir.
D’où le principe d’intervention que
le prince fait prévaloir à la faveur
de congrès européens annuels :
Aix-la-Chapelle (1818), Karlsbad
(1819), Troppau (1820), Laibach
(1821), Vérone (1822). Un tel principe ne va pas de soi car il viole celui
de non-ingérence dans les affaires
intérieures des États. L’ordre européen à la Metternich passe par
l’instauration d’une norme supranationale, les États solidaires
consentant à ce qu’une exception soit faite à leur souveraineté
au nom de la sécurité collective.
En ce sens, il y a, sous Metternich,
une sécurité européenne faite du
recours possible à la force. À ses
yeux, elle s’applique aussi à la
Suisse. Cet ordre européen sera
compromis par les révolutions de
1830 et de 1848, qui seront réprimées, non sans peine. La révolution viennoise de 1848 contraint le
vieux chancelier – il a alors 75 ans
– à la fuite. L’ordre impérial rétabli,
le prince revient à Vienne en 1851.
Mais il est désormais tenu à l’écart
du pouvoir et meurt dans la capitale de l’Autriche-Hongrie en 1859,
à l’âge de 86 ans.

Qu'est-ce que la Restauration ?
« Restauration » exprime bien la pensée de ses auteurs, les architectes de
l’édifice européen construit après la chute de Napoléon. Leur architecture
politique n’a rien de révolutionnaire. Au contraire, elle s’inspire volontairement des principes d’Ancien Régime. Quels sont-ils ?
D’abord, les idées révolutionnaires de liberté, d’égalité et de droits de
l’homme sont, plus qu’oubliées, proscrites. C’est une chasse aux sorcières
inspirée par la haine. Il en est ainsi dans toute l’Europe. Le principe même de
démocratie, c’est-à-dire de participation des masses à l’exercice du pouvoir,
est balayé.
En outre, fait très important, la religion est rétablie – véritable restauration –
comme valeur fondamentale. L’Église et l’État travaillent main dans la main,
comme sous l’Ancien Régime. La Restauration ignore la séparation de l’Église
et de l’État. La liberté des cultes, ainsi que celles de pensée et de presse, n’ont
aucun droit de cité. La police et la police politique sont vigilantes. La censure est universelle. En un mot, la Restauration est un régime réactionnaire.
On parle aussi de régime théocratique.
En Suisse, les « restaurateurs » sont les auteurs du Pacte fédéral du
7 août 1815. Cet acte politique crée la Confédération des vingt-deux cantons, qui remplace celle des dix-neuf de 1803. Les trois nouveaux cantons
sont, dans l’ordre protocolaire : le Valais (au 20e rang), Neuchâtel (21e) et
Genève (22e).
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En Suisse comme en
Europe, les années
1815-1830 se veulent
en opposition totale avec la période
précédente, celle de la Révolution.
« Restauration » rime avec « réaction ». Cela va souvent de pair avec
la théocratie, « gouvernement du
peuple par Dieu », par opposition
à démocratie, « gouvernement du
peuple par le peuple ». En théocratie, toute autorité vient de
Dieu, d’en haut. En démocratie,
elle émane du peuple même, de
la base : c’est ce que l’on entend
par « souveraineté du peuple ».
Mais comment, en théocratie,
Dieu exerce-t-il son autorité ? Par
ceux qui sont considérés comme
ses représentants sur Terre et qui
jouissent donc d’une légitimité. Ce
sont soit des ecclésiastiques (théocratie pure), soit des laïcs reconnus et consacrés par l’Église vivant
en symbiose avec l’État (théocratie
mixte). Le pouvoir politique revient
aux anciennes familles – dans les
cantons patriciens, elles arborent
souvent la particule « de » – qui
gouvernaient avant la Révolution.
C’est à nouveau le règne des privilèges, qui ne sont pas fondés sur
le mérite ou les capacités, mais
sur l’ancienneté, la tradition et
les distinctions. La preuve de l’ancienneté repose sur la généalogie.
Dans l’Europe dite « du Gotha »
(du nom de la ville d’Allemagne où,
dès 1764, est publié l’Almanach de
Gotha), le nombre de « quartiers
de noblesse » est le critère par
excellence de la hiérarchie et des
préséances protocolaires. On est à
l’opposé du principe démocratique
d’égalité. Raison pour laquelle on
parle aussi de société aristocratique ou oligarchique, celle dans
laquelle la minorité gouverne.
Quand cette minorité dirigeante
est composée des plus riches, on
est en ploutocratie, régime redoutable cumulant pouvoir politique et
pouvoir économique.

Le Pacte fédéral de 1815

La « Constitution » suisse du 7 août
1815 compte quinze articles. En
voici les plus saillants ou les plus
controversés au gré des événements politiques des années 1815
à 1848, moment de son abandon.

« Article 1er. – Les XXII cantons souverains de la Suisse, savoir : Zurich,
Berne, Lucerne, Uri, Schwytz,
Unterwald, Glaris, Zoug, Fribourg,
Soleure, Bâle, Schaffhouse,
Appenzell des deux Rhodes, Saint-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie,
Tessin, Vaud, Valais, Neuchâtel
et Genève, se réunissent, par le
présent Pacte fédéral, pour leur
sûreté commune, pour la conservation de leur liberté et de leur
indépendance contre toute attaque
de la part de l’étranger, ainsi que
pour le maintien de l’ordre et de
la tranquillité dans l’intérieur. Ils
se garantissent réciproquement
leurs Constitutions telles qu’elles
auront été statuées par l’autorité suprême de chaque canton,
conformément aux principes du
Pacte fédéral. Ils se garantissent
de même réciproquement leur
territoire. […] Article 6. – Les cantons ne peuvent former entre eux
de liaison préjudiciable au Pacte
fédéral, ni aux droits d’autres cantons. […] Article 12. – L’existence
des couvents et chapitres et la
conservation de leurs propriétés,
en tant que cela dépend des gouvernements des cantons, sont
garanties. […] »

La Suisse de 1815
On le voit, il s’agit de trois cantons romands, qui étaient alliés du Corps
helvétique avant 1798. Aussi la Restauration a-t-elle ceci de positif qu’en
accroissant le poids des francophones, la Suisse de 1815 instaure un meilleur
équilibre des communautés linguistiques. Désormais, et jusqu’en 1978, elle
comptera, avec Fribourg et Vaud, cinq cantons.
22 cantons souverains
La Confédération suisse de 1815, composée de vingt-deux États souverains,
restaure-t-elle complètement l’Ancien Régime ? Non. Certes, le landamman
fédéral institué par l’Acte de médiation de 1803 disparaît. Mais la Diète de 1815
n’est pas la copie conforme de celle de l’Ancien Régime. Elle ressemble à celle
de l’Acte de médiation, qui dote la Suisse d’un chancelier fédéral. Elle maintient aussi, de la Constitution de 1803, les compétences de la Diète en matière
de politique étrangère.
Ou plutôt, pour être plus précis, les compétences dont disposait feu le landamman fédéral sont transférées à la Diète, seul organe commun de la
Confédération. Fait capital, la Diète n’est pas un Parlement. Ses membres ne
sont pas des députés élus par le peuple, mais des délégués choisis par les parlements cantonaux, à raison d’un seul par canton. En réalité, la Diète est une
simple conférence d’ambassadeurs des vingt-deux « cantons souverains »,
selon l’expression du Pacte fédéral, article 1er. En d’autres mots, les États cantonaux acceptent de transférer à la Diète une part de leur souveraineté en ce
domaine précis. En outre, et c’est là une nouveauté absolue, la Confédération
dispose désormais d’un embryon d’armée fédérale (artillerie et état-major)
et surtout d’un budget militaire.
La Suisse de 1815 est-elle une République ?

Le Pacte fédéral de 1815 ne ressemble guère à la Constitution
actuelle de la Suisse. À l’instar de
l’Union européenne d’aujourd’hui,
la Suisse des années 1815 à 1830
est une alliance d’États souverains
qui choisissent eux-mêmes leur
régime politique. On en compte
cinq, à savoir :

• Démocratie directe dans les
cantons à Landsgemeinde (Uri,
Schwytz, Unterwald, Glaris,
Zoug, Appenzell) ;

• République aristocratique
dans les cantons patriciens ou
comparables à ces derniers
(Zurich, Berne, Lucerne,
Fribourg, Soleure, Bâle,
Schaffhouse, Genève) ;

• Démocratie censitaire dans les
cantons non patriciens (Saint-Gall, Argovie, Thurgovie, Tessin,
Vaud) ;

• République fédérative dans
les cantons à Diète (Grisons,
Valais) ;

• Monarchie dans le canton
de Neuchâtel, principauté
personnelle du roi de Prusse.



De la cooptation
Dans la Suisse du Pacte fédéral de 1815, il n’y a pas de séparation des pouvoirs, ce garde-fou contre les abus de pouvoir : ceux qui appliquent les lois
sont aussi ceux qui les font. Le fait est patent dans les cantons dotés d’un
parlement. Ainsi, un député au Grand Conseil élu par ce dernier au Conseil
d’État reste député. De ce fait, la classe politique est un microcosme régi par
le principe de cooptation : le Grand Conseil choisit parmi les siens ceux qui
feront partie du Conseil d’État. Ils se partagent le pouvoir au gré des alliances,
des clans, des intérêts et des sensibilités.
Ce pouvoir fondé sur la cooptation est aussi celui de la justice : les juges ne
sont pas élus par le peuple, mais par le parlement cantonal, au sein duquel
ils gardent leur siège de député. Il va également de soi que les députés monopolisent les charges administratives de l’État, du moins les plus importantes,
qui sont aussi les plus lucratives. Un siège au Parlement ne nourrit pas son
homme, mais y siéger, c’est le pain quotidien assuré, grâce aux rouages d’une
administration cantonale aux effectifs bien garnis. On aura tout compris
quand on sait que le Parlement décide souverainement du nombre de fonctionnaires. Les administrations pléthoriques, surdotées en personnel, vont de
pair avec les régimes à cumul de pouvoirs. Au fond, ces régimes cautionnent
les cumulards.
1816 : annus horribilis !
[image: ]La famine de 1816

Glaris, canton déjà
industrialisé, est l’un
des plus éprouvés
de Suisse par la famine de 1816.
Des secours lui parviennent des
particuliers de Suisse, de France,
d’Allemagne et même de Russie.
Voici en quels termes la Gazette
de Lausanne, dans son édition du
11 avril 1817, relate la détresse
de ses habitants sinistrés : « Il est
effrayant de voir avec quelle avidité
des squelettes d’hommes dévorent
les mets les plus dégoûtants, des
cadavres, des orties, des aliments
mêmes qu’ils disputent aux animaux. Dans cet affreux dénuement, les habitants ne peuvent
se garantir ni de l’humidité, ni du
froid. Le peu de haillons qui les
couvrent reste jour et nuit sur leur
corps jusqu’à ce qu’ils tombent en
lambeaux. Dans quelques maisons, vingt personnes occupent
la même chambre et travaillent,
les yeux éteints et caves, au milieu
d’un air corrompu. Il n’est pas
question de lits ; un mauvais sac,
rempli de feuilles sèches, sans
couverture, est le meilleur grabat
de ces infortunés, et c’est là où les
vieillards, privés de consolations et
de soins, en proie à la faim et à la
douleur, n’ont d’autres ressources
que leurs larmes, où les malades
(et il en est beaucoup), dévorés
d’une fièvre violente, soupirent
après une pinte de petit-lait qu’ils
ne peuvent pas toujours obtenir. »

En matière économique, un destin commun lie la Suisse et l’Europe continentale dans les premières années de la Restauration : le marasme. En 1816,
un temps exécrable entraîne de mauvaises récoltes, les mauvaises récoltes la
pénurie alimentaire, la pénurie alimentaire la disette, puis la famine. Il s’agit
là d’un engrenage que l’on retrouve depuis les temps les plus reculés, ceux
de l’ère agraire, étroitement tributaire des conditions atmosphériques. Cette
triste année relève encore de cette économie millénaire, que l’on appelle aussi
« préindustrielle ». Elle reste gravée dans toutes les mémoires.
Un fort chômage
Les conditions atmosphériques sont à l’origine immédiate de la famine de
1816. Mais cette fatalité n’est pas seule en cause. D’autres facteurs jouent
un rôle. On sait qu’à l’époque, une crise frappe l’industrie du textile, d’où
un chômage qui rend plus aiguë la tragédie de la pénurie alimentaire. En cas
de famine, qui sont les premiers touchés ? Ce sont les tributaires du troc
« argent contre nourriture », l’argent provenant de leur maigre salaire.
Il s’agit principalement des gens sans terre ni jardin, qui s’ajoutent aux gens
sans feu ni lieu, les « sans domicile fixe » de l’époque. Mais l’argent liquide
ne sert à rien si la nourriture manque totalement, accaparée par les producteurs et intermédiaires qui, à des fins spéculatives, stockent les denrées
alimentaires.
L'assolement triennal
Enfin, l’assolement triennal – système rigide alternant les cultures de blé
d’hiver, de blé de printemps et de jachère sur trois ans – est aussi à l’origine
de la famine. En effet, cette dernière résulte d’un manque de céréales, base
habituelle de l’alimentation. Or, en combinant cultures céréalières et élevage (viande, produits laitiers), on préviendrait mieux la pénurie alimentaire.
Seulement voilà, les bénéficiaires de redevances féodales (dîme, cens) ont
intérêt à maintenir l’assolement triennal obligatoire, car ces redevances se
prélèvent principalement sur les céréales ! Ce faisant, ils barrent la route aux
réformes agraires, gage d’une meilleure sécurité alimentaire. Grande est la
responsabilité des tenants du statu quo dans les disettes et famines à répétition de l’agriculture ancienne. Elle l’est d’autant plus que, selon les historiens
démographes, les famines provoquent des pertes de population plus durables
que les épidémies de peste. Les conséquences de la famine de 1816 sont dramatiques : le nombre de morts n’est pas connu, mais il est certain qu’il est
très élevé. Le nombre de mariages et de naissances est en forte baisse avant
de retrouver son niveau normal. La mauvaise santé des mères, sous-alimentées, provoque un nombre élevé de fausses couches et de décès d’enfants en
bas âge. En un mot, la population – elle est alors de 1,9 million d’habitants
– stagne ou diminue, du moins pour un bref laps de temps.
1819 : Nova Friburgo, colonie de la « Cinquième Suisse »
La stagnation ou le recul momentané de la population s’explique aussi par
l’émigration. Tout pays gravement touché par une pénurie alimentaire se
purge de ses bouches inutiles. La famine de 1816 est la cause du départ au
Brésil, en 1819, de plus de 2 000 Suisses et Suissesses, qui y fondent la ville
de Nova Friburgo, ainsi baptisée en raison du nombre élevé d’émigrés en
provenance du canton de Fribourg.
Le marasme suisse et européen s’explique aussi et surtout par le protectionnisme derrière lequel s’abritent les économies nationales. La petite Suisse
en souffre cruellement, et ce d’autant plus qu’elle n’a ni gouvernement ni
Parlement. Les cantons sont incapables de mettre sur pied une politique
commerciale commune.
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Voici en quels termes,
un an après son arrivée,
un colon suisse installé
sur les terres de Nova Friburgo
narre son débarquement dans le
port de Rio de Janeiro en 1819 :
« L’on a amené les malades à l’hôpital, il y en avait beaucoup après
avoir perdu sur mer 123 personnes,
du nombre desquels est ma fille
aînée que nous regrettons encore
à présent. Dans notre voyage nous
avons souffert tout ce qu’on peut
souffrir, sauf la faim et le froid. Il en
est mort sur les autres vaisseaux
beaucoup, mais je ne sais pas en
détail. […] Je sais que nous avions
embarqué 2 000 et quelques-uns, nous sommes réduits à présent à environ 1 500. […] Il en est
mort plus d’un cent depuis notre
arrivée. » La forte mortalité dont
témoigne ce colon est imputable
principalement à la malaria, mais
aussi, semble-t-il, au typhus, à
cause de la mauvaise qualité de
l’eau consommée durant la traversée. Aujourd’hui, Nova Friburgo est
une ville florissante, jumelée avec
la ville mère de Fribourg en Suisse.
Le jumelage s’avère payant comme
forme de coopération au développement et d’échanges interculturels entre continents. On se plaît
à y voir l’une des expressions de
l’altermondialisme, cette réplique
à la mondialisation rongée par le
primat du profit et du rendement
à tout prix.

Autre obstacle majeur : il n’y a pas de marché commun helvétique entre les
22 États qui forment la Confédération. Au contraire, le territoire national est
hérissé de barrières en tout genre : douanes cantonales, péages, pontonages, droits spéciaux, multiples systèmes de poids et mesures, aucune poste
fédérale et surtout monnaies diverses. Depuis 1803, les cantons détiennent la
régale des monnaies : il n’y a plus de franc suisse ! D’où ce que l’on appelle
le « désordre monétaire ». Les entraves aux échanges sont telles que, pour
acheminer leurs envois de Saint-Gall à Genève, certains expéditeurs les font
transiter par l’Allemagne et la France ! Un comble.
Les relations commerciales avec la France sont particulièrement difficiles. Pour protéger son industrie manufacturière ou son agriculture contre
la concurrence suisse, la grande voisine multiplie les droits d’entrée, les
prohibitions et les tracasseries administratives. Sont visés, notamment, les
produits que voici : étoffes de soie et de coton, bétail sur pied, fromages.
Que faire ? Pour obliger leur partenaire à ouvrir ses frontières, treize cantons finissent par s’entendre – on est en 1822 – pour signer un concordat,
dit « de rétorsion », qui s’avère un échec.
Face à la crise, la Suisse réagit et modernise son économie
Tout n’est pas noir dans la Suisse des années 1815 à 1830. Après le choc de 1816,
une reprise marque les trois secteurs économiques du pays : agriculture, industrie, services. En voici quelques exemples sous forme d’énumération sommaire :
• 1818 : la localité d’Uitikon, dans le canton de Zurich, abrite la première fabrique
chimique de Suisse ; à Berne, l’ancêtre de la BEA (Bernische Ausstellung) organise
sa seconde exposition agricole et industrielle (la première date de 1810).

• 1819 : à Vevey, François-Louis Cailler ouvre la première fabrique moderne
de chocolat suisse.

• 1820 : plus de 30 caisses d’épargne parsèment le territoire suisse ;
elles sont 48 en 1825 et 72 en 1830.

• 1823 : le Guillaume Tell, premier bateau à vapeur de Suisse, navigue sur le Léman ;
il est suivi en 1825 du Winkelried et en 1826 du Léman ; les trois unités répondent à
la demande croissante d’un tourisme en plein essor.

• 1825 : à Töss, près de Winterthour, la fabrique de machines Rieter commence
sa production promise à un brillant avenir ; à la suite de l’orage dévastateur
du 30 juillet 1824, la première société bernoise d’assurance contre la grêle voit
le jour.

• 1826 : la Mobilière suisse, dont le siège est transféré à Berne en 1828, est fondée
à Morat (canton de Fribourg).

• 1828 : à Genève, la première exposition horlogère ouvre ses portes.

• 1830 : à Bâle est créée la première compagnie d’assurance vie, ancêtre de
La Bâloise fondée trente ans plus tard.
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Le Veveysan François-Louis Cailler a 23 ans
quand, au lieu-dit
En Copet sur la commune de
Corsier, au-dessus de sa ville
natale, il commence, au fil de
l’eau, à fabriquer du chocolat de
manière industrielle. On est en
1819. D’abord apprenti épicier chez
un artisan de la place, il gagne
l’Italie pour parfaire sa formation.
C’est à Turin qu’il rencontre des
compatriotes suisses, chocolatiers
tessinois. Il s’initie au métier et, de
retour à Vevey en 1818, y crée les
machines qui vont lui permettre
de lancer son produit. Il s’agit
alors de chocolat noir, le seul vrai,
disent les grands artisans chocolatiers d’aujourd’hui ! Le chocolat
au lait, apparu en 1875, n’est pas
de lui. D’ailleurs, pour les fans du
noir, c’est un produit abâtardi, un
bâtard qui va faire le tour du monde
et… la fortune de ses fabricants !
L’originalité du chocolat Cailler
de 1819, c’est sa présentation en
plaque, formule qui s’imposera
partout. François-Louis meurt en
1852 à 56 ans. Ses fils lui succèdent
et s’installent à Vevey même en
1863. Son petit-fils Alexandre
(1866-1936) quitte le pays de Vaud
en 1897 pour celui, voisin, de
Fribourg. Il s’installe en Gruyère,
pays du fameux lait à la base du
« roi des fromages ». Alexandre
passe donc au chocolat au lait.
Le site de production est Broc, où
il construit une fabrique flambant
neuve. C’est aussitôt le succès. La
main-d’œuvre – principalement de
jeunes Gruériennes, ces braves
filles catholiques aussi appliquées
au travail que peu exigeantes quant
au salaire – est abondante et bon
marché. Effectif : 120 emplois en
1898, 1 400 en 1913 ! C’est alors
la plus grosse entreprise du pays
de Fribourg, canton en voie de
développement. On est à la Belle
Époque. Aujourd’hui, la fabrique,
sous le nom de Nestlé (siège
mondial : Vevey !) fonctionne toujours. Elle affiche ses ambitions
en investissant résolument dans
la recherche de nouvelles variétés. Quant à la marque « Cailler »,
elle demeure au hit-parade des
grandes marques.

La classe ouvrière déjà !
La relance de l’économie suisse et son dynamisme donnent naissance, dans le
secteur industriel et dans les branches des « arts et métiers » – l’expression
désigne l’artisanat – à une classe ouvrière. Elle est encore peu nombreuse,
mais sa condition souvent difficile retient l’attention des autorités. En 1815,
le canton de Zurich légifère en la matière. Il s’agit de protéger l’enfant. Une
ordonnance souveraine édicte plusieurs mesures dont l’importance doit être
soulignée car elles constituent une première en Europe continentale. Les
voici : les fabriques n’ont pas le droit d’engager des enfants de moins de
10 ans ; elles n’ont pas le droit de les faire travailler de nuit ; elles ne peuvent
pas les faire travailler plus de quatorze heures par jour.
En 1824, c’est Glaris qui légifère à son tour. Cette année-là, la Landsgemeinde
interdit tout travail de nuit dans les fabriques. La raison : prévenir le danger
d’incendie !
L’entraide
Outre l’État, le patronat manifeste aussi une certaine attention au bien-être
des ouvriers. En voici deux exemples. En 1827, une fabrique d’horlogerie de
Fontainemelon crée une caisse maladie – c’est la première de Suisse – à
laquelle cotise tout le personnel. La même année, les ateliers Rieter, ouverts
deux ans plus tôt à Töss dans le canton de Zurich, bâtissent les premiers
logements ouvriers.
Une manufacture d’horlogerie

L’industrie horlogère suisse se
mécanise fortement dès la fin du
XVIIIe siècle. En témoigne l’entreprise Benguerel & Humbert, à
Fontainemelon dans le canton de
Neuchâtel, qui ouvre ses portes en
1793. À l’instar des fabriques de ce
temps-là, elle exporte elle-même
sa production. Elle a des comptoirs
à Bordeaux et, outre-Atlantique, à
La Nouvelle-Orléans, ville française de Louisiane cédée à l’Espagne en 1762 puis restituée à la
France en 1800 avant de passer aux
États-Unis en 1803. Au tournant
du siècle, elle occupe 120 ouvriers,
dont la moitié travaille à domicile comme artisans. En 1815,
plus de la moitié de la population
de Fontainemelon est employée
dans l’horlogerie. La fabrique,
reprise en 1825 par la famille
Robert, emploie alors 160 ouvriers
et produit 60 000 pièces par an.
Pour l’époque, c’est une grosse
entreprise.

Enfin, le monde des salariés prend conscience de lui-même. Il s’agit de
s’entraider. C’est ainsi qu’en 1827, les ouvriers charpentiers de Genève se
dotent d’une caisse de secours mutuel.
Les salaires
Une dernière question se pose : qu’en est-il du temps de travail et du salaire ?
Il n’existe pas, à l’époque, de statistiques officielles à ce sujet. Les recherches
des historiens permettent cependant d’établir les faits que voici.
[image: ]De 1815 à 1840, le temps de travail habituel d’un ouvrier suisse est
de quatorze à quinze heures par jour. Quant aux salaires, ils
varient beaucoup d’une branche à l’autre. C’est ainsi qu’en 1820,
un ouvrier du textile travaillant dans un atelier à la campagne
gagne 65 centimes par jour, tandis le salaire quotidien d’un maçon bâlois est
presque trois fois supérieur. Mais, dira-t-on, quel est le pouvoir d’achat du
franc à ce moment-là ? Le voici. L’ouvrier du textile à la campagne doit travailler, selon les régions ou selon les prix, trois à cinq heures pour s’acheter
une livre de pain, tandis que le maçon bâlois peut se la payer en une heure dix.
Cette forte différence salariale explique la difficulté du monde ouvrier à se
grouper en une vaste et unique organisation collective, et la raison pour
laquelle, à travers tout le siècle et bien au-delà, les militants syndicalistes
feront leur la règle d’or de l’efficacité : « L’union fait la force. »
L’école : progressistes contre obscurantistes
L’école, encore et toujours ! C’est l’enjeu majeur de tout ordre social armé
de principes clairs et d’objectifs qui ne le sont pas moins. La Restauration,
en ce domaine mieux qu’ailleurs, porte bien son nom. La mission de l’école ?
Restaurer les « valeurs sûres » d’Ancien Régime, détruites par la Révolution,
et les inculquer aux jeunes, dont on fera de fidèles et dociles sujets, et non
pas des citoyens responsables. La hiérarchie de ces valeurs éprouvées repose
sur le principe d’autorité, leur légitimité sur leur ancienneté. C’est faire peu
de cas des besoins de la société moderne et des aspirations des masses à
l’instruction.
On le sait, les obscurantistes sont déjà à l’œuvre sous l’Acte de médiation
(1803). Pour eux, l’école est vouée d’abord à l’éducation, puis, accessoirement,
à l’instruction. Contrairement aux progressistes, ils acceptent difficilement le
principe de l’école générale, obligatoire et gratuite. Il y a même danger, selon
eux, à instruire les masses. C’est une menace pour l’ordre établi. Or, pour les
conservateurs, tout ordre établi a sa raison d’être. Alors, pourquoi changer ?
La Suisse, pays de pédagogues, dit-on ! On a déjà vérifié cette affirmation.
Le fameux triumvirat – Pestalozzi, Girard, Fellenberg – est encore à l’œuvre
dans les années 1815-1830. En 1815, le premier a 69 ans, le deuxième 50 et
le troisième 44. Différence d’âge qui ne se ressent pas, tant chacun est actif.
Tout se passe comme si l’émulation leur insufflait de l’énergie.
Pestalozzi dévoué à l’enfant
Pestalozzi, bientôt septuagénaire, est encore en verve : « Je suis fort comme
un ours », confie-t-il à un proche. De fait, en 1818, il réalise enfin une œuvre
qui lui tient à cœur depuis longtemps : l’ouverture d’un home pour garçons de condition modeste. Mais des divergences l’opposent à certains de
ses plus proches collaborateurs. La situation s’aggrave et, en 1825, l’institut
d’Yverdon, après vingt ans d’activité, ferme ses portes. Pestalozzi retourne
au Neuhof près de Brugg, son village adoptif d’Argovie. En 1826, la Société
helvétique s’honore d’en faire son président, lequel, dans un grand discours,
lui dit sa reconnaissance. La même année, sentant sa fin proche, il signe son
fameux Chant du cygne, bilan de sa longue vie entièrement vouée au bonheur
de l’enfant. Il meurt en 1827, à l’âge de 81 ans.
[image: ]Anna Pestalozzi

« Il me serait agréable
que, dans ta biographie,
on ne dît mot de moi
que le strict nécessaire, ou même
qu’on ne dît rien du tout ; en tout
cas, si l’on en parle, qu’on n’en dise
que la vérité. » C’est la prière que
l’épouse du plus grand pédagogue
suisse de tous les temps adresse,
dans l’une de ses nombreuses
lettres, à son mari Heinrich à
l’apogée de sa notoriété. Et lui, de
la peindre en ces termes : « Une
femme plus grande qu’un homme,
une femme qu’a ennoblie, bien loin
de la dégrader, une vie de malheur,
compagne de mon existence de
misère. » La postérité l’a prise au
mot ! Anna Schulthess naît en 1738,
à Zurich, également patrie de son
futur époux, d’une famille aisée
de la bourgeoisie patricienne. Son
père est pieux et sa mère, une maîtresse femme, mène son monde
à la baguette. Nanette – c’est
son petit nom – reçoit une excellente éducation et une instruction
soignée. Jeune femme d’esprit
indépendant, elle s’intéresse à
la politique autant qu’aux belles
lettres. La jeunesse du Zurich des
années 1760 est turbulente, éprise
de justice sociale et avide de changements. C’est aussi le milieu que
fréquente le jeune Heinrich. Mais
Nanette a sept ans de plus que lui.
Elle est belle et riche, donc convoitée. Ils s’écrivent. Volumineuse
correspondance de 1767 à 1769.
Fiançailles mouvementées.
Heinrich plaît à Nanette qui, lucide,
est prête à accepter une vie semée
d’embûches. Ce n’est pas le point
de vue de sa mère, opposée à cette
mésalliance. Rien n’y fait. Les
deux amoureux convolent en 1769.
Nanette quitte la maison paternelle. On lui a permis d’emporter
sa garde-robe, son clavecin et ses
économies. Elle a 31 ans et lui 23.
En 1770 naît Jacques, un enfant
chétif. Cette maternité réconcilie
mère et fille. Nanette accompagne
Heinrich dans toutes les tribulations de sa vie. Elle l’aide aussi
dans ses travaux d’auteur : elle
lit et revoit ses textes, les recopie
aussi car l’éditeur est impuissant
à déchiffrer ses hiéroglyphes. Les
années passent et se ressemblent,
financièrement moroses, pour les
Pestalozzi. Les épreuves et les
déboires, loin de briser le couple,
le renforcent. De fréquentes séparations dues à des raisons de
famille ou de santé les privent l’un
de l’autre. Nanette est accueillie
par Françoise Romaine de Hallwyl,
l’amie zurichoise de toute sa vie.
Installé à Yverdon, Heinrich est
heureux d’accueillir Nanette et de
lui offrir un refuge sûr. Au château
où loge l’institut Pestalozzi, elle
occupe deux modestes pièces. Elle
y reçoit ses hôtes, venus visiter le
célèbre établissement. Parmi ces
derniers, Madame de Staël, qui la
décrit ainsi : « Son apparence était
noble et fière, elle devint donc en
toute justice Maman Pestalozzi et
le point central de la maison. » Le
12 décembre 1815 au soir, Anna
s’éteint paisiblement après quarante-six d’union avec Heinrich,
marqué pour toujours par cette
séparation. Elle avait 77 ans.

Girard et l’enseignement mutuel
À Fribourg, Grégoire Girard, le champion de l’enseignement mutuel, l’ami
de Pestalozzi qui vient le voir en 1817, inaugure sa méthode en 1816. Mais il
connaît bientôt des années douloureuses. Le retour au pouvoir des « restaurateurs » patriciens s’accompagne, en 1818, de celui des jésuites au collège
Saint-Michel, et ce, avec la bénédiction du pape et de l’évêque diocésain
Jenny. Les professeurs – ils sont aussi prédicateurs et confesseurs – sont
théocrates à l’image de l’aristocrate français Louis de Bonald ou du patricien suisse Charles-Louis de Haller, dit « le Restaurateur », un protestant
converti au catholicisme.
Une guerre d’usure s’engage avec les libéraux de la capitale qui soutiennent
Girard, préfet des écoles. Elle dure cinq ans. En 1823, le Grand Conseil, sous
l’influence de l’évêché, vote la suppression de l’enseignement mutuel. Pour
le chef du diocèse de Lausanne (il réside à Fribourg), cette méthode est
« funeste aux mœurs et à la religion ».
Profondément marqué par ce désaveu, Girard démissionne. En 1824, pour
éviter des troubles qui paraissent imminents, ses supérieurs – il est membre
de l’ordre des Cordeliers – le mutent au couvent de Lucerne. Les autorités
lucernoises, accueillantes, s’empressent de lui confier la chaire de philosophie au lycée de la Ville. Cette dernière joue en Suisse un rôle de premier
plan car elle abrite la nonciature apostolique, c’est-à-dire la représentation
diplomatique du Saint-Siège auprès de la Confédération, ainsi que la Diète
fédérale en roulement avec Zurich et Berne.
À Lucerne, Girard – parfaitement bilingue – ne passe pas inaperçu : il entre
au conseil d’éducation du canton. Il est également membre de la Société
suisse d’utilité publique. Il retourne à Fribourg après la chute, en 1830, du
régime de la Restauration, qualifié d’absolutiste par ses ennemis. Désormais
universellement respecté sinon adulé, le « Père Girard » y écrit son œuvre
majeure, De l’enseignement régulier de la langue maternelle dans les écoles et
les familles, couronnée par l’Académie française (prix Montyon). Il meurt
en 1850 à l’âge de 85 ans. Le régime radical alors au pouvoir honore de funérailles « nationales » celui qui, un jour, avait dit de lui-même : « Je suis né
social. » En 1860, une imposante statue, financée par voie de souscription
publique, est inaugurée au centre-ville. On peut encore l’y voir aujourd’hui,
ornée de flatteuses inscriptions à même la pierre.
Fellenberg et la Régénération
Quant à Fellenberg, le cadet du triumvirat pédagogique, il met son énergie
au service de la « République éducative » qu’est Hofwil, vaste complexe
scolaire qu’il a fondé avec l’aide de son épouse sous la République helvétique.
Complétant la gamme des établissements qui le composent, il ouvre en 1824
un institut de jeunes filles. En 1826, il fonde la colonie de Meikirch pour garçons de parents démunis. Il s’agit là de l’une des tentatives les plus radicales
de promouvoir l’autonomie des enfants et des jeunes gens.
Patricien éclairé, le pédagogue bernois est élu au Grand Conseil de son
canton en 1825. En 1832, le renversement du régime et l’avènement de la
« Régénération » assurent au respecté pédagogue un siège au sein de la
Constituante libérale. En 1834, sommet de sa carrière politique, il accède à la
présidence du Grand Conseil. Il meurt en 1844, à l’âge de 73 ans.
1820-1829 : la Suisse sous tutelle
Le contrôle qu’exerce la Sainte-Alliance sur la Suisse à l’époque de la
Restauration n’est pas un vain mot. Il est constant et pointilleux. Au demeurant, la Confédération, dépourvue de pouvoir central, n’est guère en mesure de
résister aux ingérences de ses puissants voisins dans ses affaires intérieures.
La terre de réfugiés politiques
Au début de la Restauration, une vague de réfugiés politiques submerge la
Suisse : bonapartistes et régicides français, jeunes universitaires libéraux
d’Allemagne. Les puissances de la Sainte-Alliance, gardiennes de la neutralité suisse et du Pacte fédéral, craignent que les réfugiés ne compromettent
l’ordre nouveau établi dans la Confédération et en Europe. Leur méfiance est
encore alimentée par les rapports de leurs espions, agents provocateurs et
autres informateurs, au nombre desquels des Suisses mêmes, qui – c’est bien
connu – déforment la réalité pour mieux se faire valoir.
Que fait Metternich ? En 1820, en diplomate professionnel, il écrit au président de la Diète. Dans sa lettre, il évoque l’activité séditieuse des mouvements révolutionnaires en Europe et, à cet égard, rappelle à la Suisse,
membre de la Sainte-Alliance, le devoir de solidarité internationale qui lui
incombe. Cette démarche reste sans effet.
L’année suivante, le chancelier, au nom de l’Autriche, de la Prusse et de la
Russie (la trinité impériale dont le tsar est Dieu le Père !), envoie au canton
directeur une note, rédigée en termes très énergiques, demandant l’expulsion
immédiate de tous les réfugiés en provenance du Piémont à la suite de l’échec
de l’insurrection de 1821. En 1822, une nouvelle note s’en prend violemment
aux journaux suisses, dont certains, rédigés par des réfugiés politiques,
déplaisent aux chancelleries européennes pour leur position dans les affaires
du temps : la Confédération, avertit Metternich, est menacée de « perdre ses
droits à la neutralité » si elle fait la sourde oreille.
L’échec du Conclusum
Le canton directeur informe les cantons de cette note qui ne permet plus
d’échappatoire. Ils en délibèrent à la Diète de l’été 1823. On sait qu’elle est
compétente en matière de politique étrangère. Le 14 juillet, elle prend les
décisions qui s’imposent. Celles-ci forment le document officiel connu sous
le nom de « Conclusum sur la presse et les étrangers ». En vertu de cet
accord entre cantons, la censure est généralisée. Certains rédacteurs sont
réduits au silence, quelques journaux supprimés. Quant aux réfugiés considérés comme agitateurs, ils sont expulsés.
La répression est considérée, dans certains cantons du moins, comme sévère,
sinon injustifiée. Elle provoque des réactions hostiles dans les milieux libéraux, qui estiment l’honneur national bafoué. Certains gouvernements cantonaux partagent cette opinion.
Tout compte fait, le « Conclusum » va à fin contraire : il renforce la
conscience nationale et la volonté d’indépendance du pays. En témoigne la
fondation, en 1828, de l’hebdomadaire Appenzeller Zeitung. La Diète, intimidée
en 1823 par la Sainte-Alliance, fait maintenant front. Comme stimulée par ce
courageux journal au succès immédiat, elle abolit purement et simplement le
fameux « Conclusum », symbole de l’asservissement. Vienne ne réagira pas.
Il y a plus. C’est le régime même de la Restauration qui, dans l’affaire du
« Conclusum », s’est discrédité aux yeux du pays. Son temps est désormais
compté. D’autant que la Sainte-Alliance même est en train de craquer, comme
le montre l’affaire de l’indépendance grecque, qui mobilise toute l’Europe,
les opinions publiques comme les chancelleries. La lutte du peuple grec, sous
domination turque, soulève l’enthousiasme des démocrates et libéraux, et
inflige un sévère désaveu à la politique d’intervention antilibérale chère au
prince de Metternich. La Suisse s’impose comme l’un des principaux foyers
européens du philhellénisme. Un nom retient l’attention, celui du philanthrope genevois Eynard.
La fin de la Restauration en Suisse – 1830 – coïncide avec deux événements
de l’histoire européenne : l’indépendance de la Grèce et la révolution de Juillet
en France. L’insurrection parisienne est contagieuse : plusieurs grandes villes
du Vieux Continent se soulèvent, réaction en chaîne qui embrase aussi la
Confédération où une dizaine de cantons, en quelques années, renversent les
« restaurateurs » et passent au libéralisme.
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Philhellène : l’étymologie le dit bien, c’est
celui ou celle qui « aime
la Grèce », à l’instar d’Eynard, banquier suisse d’origine française (il
n’a rien d’un énarque !), mais aussi
diplomate, philanthrope et ami des
arts. Il incarne le libéral dans le
meilleur sens du terme, celui de
défenseur des libertés. Dans le cas
de la Grèce, il s’agit de libérer ce
pays chrétien de la tutelle turque.
La cause est rassembleuse : aux
libéraux se joignent tous les chrétiens, réactionnaires et théocrates,
pour qui l’occasion est belle de
chasser l’islam de cette terre qui
incarne l’Antiquité, ses philosophes
et son immense culture. Le philhellénisme, par l’enthousiasme
qu’il soulève en Occident, est sans
doute le principal mouvement
d’opinion politique à l’époque de
la Restauration. Il a la ferveur d’un
mouvement de libération nationale. Il mobilise Byron, qui meurt
sur les remparts de Missolonghi à
l’âge de 36 ans (1824). Grâce à lui,
l’Europe romantique a son martyr
de la liberté. Eynard, lui, mourra
paisiblement dans son lit, à
Genève, à 88 ans (1863). Durant sa
longue vie, il puise généreusement
dans sa fortune de banquier pour
le bien de la cause, coordonne les
comités philhelléniques en Europe,
conseille l’État grec proclamé
indépendant en 1830 et figure
parmi les fondateurs de la Banque
nationale grecque. À Genève, le
palais Eynard, qu’il fait construire,
perpétue son nom.
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Chapitre 13 La Régénération 1830-1845
Aux quinze ans de la Restauration, marqués du sceau du conservatisme,
succèdent quinze ans de libéralisme auxquels les contemporains ont
donné le nom de Régénération.
Régénérer, c’est moderniser
Les 27, 28 et 29 juillet 1830, Paris est en révolution. Le roi Charles X, qui s’avisait depuis sa montée sur le trône en 1824 de restaurer la monarchie absolue,
abdique et part en exil. La rue est républicaine, mais la bourgeoisie l’estime
dangereuse : « La République nous exposerait à d’affreuses divisions ; elle
nous brouillerait avec l’Europe », assure un placard affiché sur les murs de
la capitale. De fait, en 1830, le système monarchique régit pratiquement tout
le Vieux Continent. Même la Confédération suisse, on l’a vu, comprend un
canton dont le souverain est un roi. La France attendra dix-huit ans pour
adopter la République, la deuxième, après celle de 1792.
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C’est à la suite d’un
coup de force de
Charles X – le roi signe
cinq ordonnances, dont l’une,
la plus spectaculaire, supprime
purement et simplement tous
les journaux – que la révolution
éclate à Paris le 27 juillet 1830. La
capitale se couvre de barricades.
Emblème de la République, le drapeau tricolore – bleu, blanc, rouge
– est arboré. Les forces de sécurité chargées de rétablir l’ordre
se battent sans ardeur. Même les
troupes les plus sûres, dont les
Suisses, paraissent paralysées
par les souvenirs des journées de
1792, dont le fameux 10 août. Les
émeutes enflent et se poursuivent
les 28 et 29. Charles X revient alors
sur ses décisions, mais il est trop
tard : l’insurrection est déjà maîtresse de Paris. Il ne lui reste qu’à
abdiquer. Son successeur, Louis-Philippe, duc d’Orléans, obtient le
retour au calme. Parmi ses premières mesures, l’une concerne
spécialement la Suisse : les régiments capitulés sont supprimés.
En remplacement, le roi crée,
en 1831, la Légion étrangère.
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La Légion étrangère,
créée en 1831, est une
troupe coloniale française destinée à recevoir les soldats étrangers de toute nationalité.
Elle a pour premier commandant
un officier suisse, le colonel thurgovien Christoph Anton Stoffel,
d’Arbon. Les soldats suisses des
régiments abolis sont invités à y
entrer. Sa première affectation
est l’Algérie. De 1831 à nos jours,
30 000 à 40 000 Suisses y servent,
dont plusieurs milliers durant la
Première Guerre mondiale. Depuis
1827, le Code pénal militaire suisse
interdit d’y entrer. En vain. Des
volontaires, au bénéfice de l’anonymat, continuent à s’y engager.
Ils y sont appréciés. Chaque année,
le 14 juillet, fête nationale française, « la Légion » défile sur les
Champs-Élysées, toujours applaudie car populaire. À Aubagne,
en Provence, un musée rappelle
son histoire. Le nom de quelques
Suisses distingués y est évoqué.
En 1993, au Pas-de-Morgins, à
la frontière franco-suisse entre
la Haute-Savoie et le Valais, un
monument est érigé en mémoire
des « Suisses tombés pour la
France ».

La France, monarchie bourgeoise
Entre-temps, que fait la France ? Ne voulant ni de monarchie absolue qui rappelle trop l’Ancien Régime, ni de République qui rappelle trop la Révolution,
elle choisit une formule intermédiaire, un compromis : la monarchie
bourgeoise.
Après 1789, 1830 rappelle à l’Europe – Suisse comprise – que Paris est la
mère des révolutions. Dans plusieurs cantons, d’imposantes manifestations
populaires s’organisent. Elles n’ont rien d’anarchique, ne dégénèrent pas
en violences, mais elles ont un évident caractère politique. Alors qu’aucune
concertation d’un canton à l’autre n’est perceptible, on y formule les mêmes
revendications : réviser la Constitution cantonale ; introduire le suffrage universel, c’est-à-dire le droit de vote pour l’ensemble des citoyens (à l’exception des citoyennes !) ; instituer l’égalité devant la loi, le droit de pétition,
le droit à l’instruction, que les femmes revendiquent aussi. Enfin, il s’agit
d’assurer les précieuses libertés, dont celle du commerce et de l’industrie et
surtout celle de la presse, sans oublier la publicité des débats, c’est-à-dire
l’obligation faite aux autorités de publier les délibérations des députés élus
par le peuple. Liberté de presse et publicité des débats sont les deux fleurons
de la transparence en démocratie.
Les premiers cantons à exprimer leur volonté de changement au lendemain des Trois Glorieuses ne sont pas romands (francophones),
contrairement à ce que l’on pourrait penser du fait de la langue, mais alémaniques (germanophones) : Thurgovie, Zurich, Lucerne, Saint-Gall, Berne,
Schaffhouse. Pays romands à vocation agricole, Vaud et Fribourg semblent
avoir attendu patiemment la fin des récoltes et la désalpe pour s’occuper de
politique. C’est en décembre seulement que l’on y voit s’exprimer le sentiment populaire, et cela sans débordement violent. Les révolutions de 1830
sont, on l’a remarqué à l’époque, pacifiques, non sanglantes. Elles n’en sont
pas moins de vraies révolutions.
Les négatifs
Les partisans du changement ne veulent pas réviser seulement les constitutions cantonales, mais aussi le Pacte fédéral, charte commune à tous les
Suisses. Cette volonté d’unifier davantage le pays provoque dans toute la
Confédération une effervescence qui va croissante. Deux grands courants se
disputent l’opinion : d’un côté, les libéraux, terme général pour désigner les
« régénérateurs », partisans d’une Suisse moderne, dotée d’autorités fédérales et d’un marché commun helvétique, partisans aussi d’une limitation
des prérogatives jugées excessives, voire exorbitantes, du clergé ; de l’autre,
les conservateurs, hostiles à tout ou presque et qui rappellent les patriciens
genevois d’Ancien Régime dénommés ironiquement « négatifs » parce
qu’ils n’avaient qu’un mot à la bouche : « non ».
Une économie en expansion

Durant la première moitié du
XIXe siècle, l’économie suisse se
modernise. Les milieux d’affaires
souhaiteraient que les cantons,
à l’instar de l’Allemagne (1834,
Zollverein), se groupent en union
douanière. En vain, malheureusement. En revanche, de nombreux
cols deviennent carrossables et,
en 1847, le premier train à vapeur
circule. Mais la Suisse ferroviaire,
à la ponctualité pourtant reconnue,
est en retard sur l’Europe ! Dans
l’industrie, des entreprises demain
célèbres ouvrent leurs portes :
Sulzer, fabrique de machines,
à Winterthur en 1834 ; en 1839,
Escher-Wyss, qui construit la
première machine à vapeur de
Suisse. De 1800 à 1850, le nombre
de personnes employées dans l’industrie passe de 200 000 à 350 000,
soit une augmentation de 75 %.
Le textile domine : ses produits
(cotonnades, draperies, soieries,
rubans) représentent, vers 1840,
plus de 70 % des exportations
suisses. Par rapport à l’ensemble
de la population active (agriculture, industrie, services), la part
de l’industrie passe de 26 % à
32 %. L’agriculture cède du terrain, mais reste le premier secteur
économique. En d’autres termes,
la Suisse est encore à majorité
paysanne.

Nos « négatifs » suisses du début du XIXe siècle disent donc « non » à la
création d’un véritable Parlement, « non » à un gouvernement fédéral,
« non » à un transfert de la moindre parcelle de souveraineté cantonale en
faveur d’un État central, « non » à une limitation du pouvoir des Églises
et surtout « non » à un rétablissement des grandes libertés qui, en 1789
en France et 1798 en Suisse, étaient filles de la Révolution.
Les conservateurs suisses, à l’instar de Metternich, sont hantés par le retour
de 1789 et se campent en champions de la tradition, fondatrice de légitimité et de valeurs sûres, en tête desquelles autorité et hiérarchie. En d’autres
mots, c’est « non » au double acquis de la modernité politique : liberté,
égalité. Deux principes qui, reconnus à tous, fondent les libertés individuelles
en démocratie.
La condition ouvrière

Les salaires augmentent alors de
façon réjouissante. Alors qu’en
1820, l’ouvrier du textile ne gagnait
que 65 centimes par jour et devait
travailler trois à cinq heures pour
une livre de pain, en 1835, il gagne
1,40 franc et ne travaille plus qu’une
heure cinquante pour se nourrir.
L’amélioration est donc considérable. Mais les ouvriers craignent
la mécanisation qui supprime les
emplois. C’est dans un geste de
désespoir que, le 22 novembre
1832 à Uster dans le canton de
Zurich, ils mettent le feu au grand
atelier de tissage qui les emploie.
Leurs pétitions contre l’introduction des métiers à tisser n’avaient
pas été prises en considération. Le
monde du travail prend conscience
de lui-même : en 1831 à Bienne, la
première union ouvrière est fondée ; en 1844, ce sont les couturières de Zurich qui se groupent en
association. À Genève, les menuisiers (1833) et, après une grève,
les couturiers (1834) créent leur
caisse de secours mutuel. Dès
1842, dans l’horlogerie, les monteurs de boîtes se syndicalisent.
Les coopératives de consommation complètent le tableau : les
premières sont glaronnaises (1839
à Schwanden ; 1842 à Mollis ; 1843
à Glaris) et lausannoise (1840).
Elles œuvrent dans la boulangerie. Encore le pain ! L’État, déjà à
l’œuvre sous la Restauration, étoffe
la législation ouvrière. En 1837, le
canton de Zurich fixe à 12 ans l’âge
d’embauche des enfants dans
les fabriques (10 ans jusque-là).
En 1846, Glaris, déjà pionnier,
confirme sa réputation. Les dispositions suivantes sont prises
en ce qui concerne les adultes :
le travail de nuit, interdit depuis
1824, est à nouveau autorisé ; sa
durée est limitée à onze heures.
Cette concession faite au patronat
est compensée par la réglementation du travail de jour, jusqu’alors
inexistante. Désormais, la durée
diurne de travail en fabrique ne
devra pas dépasser treize heures.
Ce progrès social fait de la Suisse
le premier pays au monde dans le
domaine précis de la législation
sur le travail des adultes.

Le principe des nationalités
À noter – c’est important – que l’affrontement des conservateurs et des
libéraux est plus politique et idéologique que sociale et économique. Il y a
des patriciens et des ecclésiastiques libéraux, favorables à des réformes,
donc progressistes. Il y a aussi et surtout beaucoup de conservateurs parmi
les gens du peuple, notamment les plus modestes d’entre eux. Ces derniers
s’accrochent au peu qu’ils ont, méfiants des nouveautés et des promesses des
partisans du changement : un tiens vaut mieux que deux tu l’auras !
Fait remarquable, la Suisse de la Régénération est, aux côtés de la Belgique
née à ce moment-là, le seul pays d’Europe à avoir réussi sa révolution. Révolutions belge et suisse sont filles de la révolution de Juillet. La
Belgique n’est pas encore fédérale et sa révolution est proprement nationale.
L’insurrection bruxelloise d’août 1830, quelques semaines après les Trois
Glorieuses parisiennes, embrase tout le pays. Séparés des Hollandais, les
Belges forment désormais un nouveau pays d’Europe, aux côtés de la Grèce,
proclamée indépendante de l’Empire ottoman en 1830 aussi. La création de
ces deux nouveaux États consacre le principe révolutionnaire dit « des nationalités ». C’est un sérieux revers pour la Sainte-Alliance.
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Tel pays, telle langue.
Le slogan est copié
sur celui, plus connu,
de « tel pays, telle religion ». Ce
dernier date du XVIe siècle, le premier du XIXe. Le critère de la langue
(et ceux d’ethnie et de culture)
comme fondement de la nation
moderne s’oppose à l’idée d’empire, État groupant plusieurs
peuples, plusieurs langues, plusieurs cultures, plusieurs mentalités. Le principe des nationalités
dérive du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, proclamé par
la Révolution française. Il mine la
notion d’empire, dont Metternich
et la Sainte-Alliance se portent
garants. De fait, le chancelier
prince, incontestable gendarme
de l’Europe sous la Restauration,
perd peu à peu de son pouvoir et de
son assurance à partir des années
1830. L’empire d’Autriche, assemblage de peuples et de langues
(allemand, tchèque, hongrois, italien, etc.), n’est plus le seul modèle
d’État. Il est en concurrence avec
celui dit d’« État-nation », dont la
France est l’exemple par excellence. Dans l’Europe des années
1830, la France retrouve sur la
scène internationale la place
qu’elle avait perdue à la chute de
l’Empire napoléonien. C’est le cas
aussi en Suisse. Mais la Suisse n’a
rien de l’État-nation à base linguistique. Sa formule est spécifique.
Risque-t-elle d’être marginalisée ?

[image: ]L’affaire Louis-Napoléon

Elle met la Suisse
en émoi en août et
septembre 1838. Le
neveu du grand Napoléon, 30 ans,
séjourne alors dans le canton
dont il est bourgeois d’honneur :
Thurgovie. Il avait passé sa jeunesse au château d’Arenenberg,
sur les bords du lac de Constance.
En 1837, il était venu assister sa
mère, la reine Hortense, mourante, dans ses derniers moments.
Il s’attarde. En août 1838, l’ambassadeur de France auprès de la
Confédération, Montebello, exige
son expulsion. Pourquoi ? Parce
que Louis-Napoléon, homme
turbulent, est aussi citoyen français et que, en 1836, il a tenté un
coup d’État contre Louis-Philippe,
à la suite de quoi il a été banni en
Amérique. Sa présence en Suisse
est considérée comme dangereuse par Paris : ce conspirateur
ne va-t-il pas récidiver à partir de
sa base arrière ?

Toujours est-il que le Suisse d’adoption – ou, mieux, le double national
– est populaire. Ne parle-t-il pas
suisse allemand, en l’occurrence
le dialecte thurgovien ? N’est-il
pas capitaine d’artillerie, sorti de
l’École militaire de Thoune ? N’a-t-il pas publié, en 1833, ses flatteuses Considérations politiques et
militaires sur la Suisse ? L’opinion
publique et la presse prennent
fait et cause pour lui. La France
est accusée d’ingérence dans les
affaires intérieures de la Suisse.
Le sentiment national s’enflamme.
Le conflit s’aggrave au fil des jours
et, devant la menace d’intervention militaire française, le prince
annonce que, par gain de paix, il
va quitter sa chère Suisse pour
l’Angleterre. Son départ apaise
la crise. Mais l’affaire laisse des
traces et un ressentiment durable
durcit le cœur des Suisses et
Suissesses contre la monarchie
de Juillet.

Il en va différemment en Suisse, confédération d’États souverains, où
dix cantons – mais dix seulement sur les vingt-deux du pays, donc une
minorité – changent, totalement ou partiellement, de Constitution durant
l’année 1830. D’autres les suivront dans les deux ans. Le fédéralisme fonctionne comme brise-lames des révolutions et favorise ce que l’on appelle
alors le « progrès graduel ». Ailleurs en Europe, toutes les insurrections
qui embrasent de grandes villes, au nombre desquelles Naples et Varsovie,
sont réprimées. En Pologne, l’intervention russe est sanglante. L’expression
fameuse, « l’ordre règne à Varsovie », date de ce temps-là. Il serait déplacé
de comparer la répression russe à celle de la Prusse et de la Diète fédérale
réunies dans la principauté cantonale de Neuchâtel en 1831. Néanmoins, à la
fin décembre 1831, il est indéniable que l’ordre règne à Neuchâtel !
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À la faveur de la
Régénération, les Républicains neuchâtelois, à
la fois suisses et sujets du roi de
Prusse, se proposent de mettre
fin à ce statut de double allégeance en rompant tout lien avec
Berlin et en érigeant le canton en
véritable République. Le souverain croit leur donner satisfaction
en créant un corps législatif élu
en majorité par le peuple. Cette
« réformette » est insuffisante aux
yeux de nos fiers Républicains. Le
12 septembre 1831, une troupe
de 350 hommes résolus, emmenés par le lieutenant Alphonse
Bourquin, s’empare du château de
Neuchâtel. L’affaire, mal préparée,
tourne à la confusion : tel est pris
qui croyait prendre, les assaillants
se retrouvent enfermés dans le
château ! La Diète fédérale fait
occuper le pays. On négocie. Les
insurgés sont libérés. Des promesses sont faites par Berlin,
mais le gouvernement neuchâtelois, plus royaliste que le roi, ne
les tient pas. D’où, le 17 décembre
1831, une nouvelle insurrection.
Les insurgés sont battus. Bourquin
parvient à gagner la France voisine.
Un conseil de guerre prononce des
peines sévères contre les chefs
républicains. Deux d’entre eux, le
Dr Petitpierre et Henri-Constant
Dubois, meurent en prison, tandis
que le Dr Roessinger subit sept ans
de détention en Prusse. Les royalistes demandent la séparation
complète entre Neuchâtel et la
Suisse. Cette requête est repoussée par la Diète et désavouée par le
roi. On en reste là… jusqu’en 1848 !

La démocratie de Juillet
Les années 1830 à 1848 portent en France le nom de « monarchie de Juillet ».
Les années 1830 à 1848 en Suisse méritent – osons l’expression – le nom
de « démocratie de Juillet ». En un mot, cette démocratie est plus libérale
que sociale : le principe de liberté prime celui d’égalité. C’est pourquoi les
constitutions du début des années 1830 seront, dans certains cantons, revues
dans le sens d’une plus grande égalité, cela sous la poussée des radicaux, aile
gauche du grand camp libéral. Il en sera ainsi dans les deux cantons romands
de Vaud et de Genève, emmenés ici par Henri Druey (1845), là par James Fazy
(1846). Ce virage à gauche des années 1840 sera déterminant dans la crise qui
débouchera sur le Sonderbund.
La « démocratie de Juillet », à dominante libérale, est celle des années 1830.
De même qu’en France où Louis-Philippe abolit l’absolutisme anachronique
de son prédécesseur Charles X, en Suisse, les cantons « régénérés » balaient
l’absolutisme patricien et le remplacent par la démocratie représentative
moderne. Qu’entend-on par là ? Sous la Restauration, le peuple est compris
dans un sens très restreint : il n’est pas souverain et le suffrage n’est pas
universel, mais censitaire. De quoi s’agit-il ? Le suffrage censitaire doit son
nom au fait que seuls les citoyens qui paient un certain montant en impôt –
on l’appelle « cens » – sont électeurs et éligibles. Les éligibles doivent eux-mêmes en payer davantage que les électeurs. Il s’agit donc d’une sélection
par l’argent. Seuls les plus riches « représentent » le peuple au Parlement.
On le voit, il s’agit en fait d’une oligarchie plutôt que d’une démocratie. Les
socialistes et les communistes de l’époque parlent d’ailleurs de ploutocratie,
« gouvernement par les plus riches ».
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La Régénération est
une période de fermentation qui élargit l’éventail des idéologies politiques, de
l’extrême droite théocratique à l’extrême gauche communiste. Tout à
gauche précisément, l’Allemand
Wilhelm Weitling, venant de Paris
d’où il apporte les idées de Fourier,
Cabet et Babeuf, s’établit à Genève.
Il passe pour l’un des premiers
importateurs en Suisse de la doctrine communiste. Pour leur part,
Wilhelm Marr et Auguste Becker
prêchent la violence et l’athéisme.
À Lausanne, Victor Considérant se
taille un succès en professant un
cours sur le socialisme. À Zurich,
Proudhon – « La propriété, c’est le
vol ! », dit-il – est traduit en allemand. À Berne, Pierre Coullery, le
médecin des pauvres, puise chez
Pierre Leroux et Philippe Buchez
la force morale de son action.
Le socialiste Louis Blanc trouve
dans l’Allemand Johann Jakob
Treichler un fervent propagandiste
de ses idées. Le succès de tous
ces mouvements progressistes,
aussi limité qu’il soit, inquiète les
milieux conservateurs et durcit le
combat entre la « Jeune Suisse » et
la « Vieille Suisse ». L’influence de
Hegel sur le radicalisme montant
ainsi que l’anticléricalisme plus ou
moins affiché de ses adeptes ne
font qu’aggraver la situation.

La Régénération corrige ces inégalités ressenties comme criantes. Elle revoit
à la hausse l’effectif du corps électoral, c’est-à-dire le nombre de citoyens
à inscrire sur le registre électoral, donc possédant le droit de vote. À leur
tour, ces électeurs envoient au Parlement des députés représentant mieux
les diverses couches de la société. La Suisse devient ainsi nettement moins
inégalitaire, politiquement parlant. C’est un progrès considérable, même si,
du point de vue social et économique, de nouvelles inégalités se créent par
l’avènement de la révolution industrielle. En ce sens, la Régénération est
une véritable révolution. Mutation fondamentale qui sera confirmée par la
Constitution démocratique de 1848.
1831-1837 : quel Pacte fédéral pour la Suisse régénérée ?
Œuvre de la Restauration, le Pacte fédéral de 1815 est en porte-à-faux avec la
Suisse de la Régénération. Le besoin se fait sentir de le réformer. Nombreuses
sont les démarches et initiatives engagées en ce sens. En 1830, la Constituante
thurgovienne, s’inspirant des propositions de Thomas Bornhauser, se déclare
favorable à la création d’une Cour fédérale. Le libéral lucernois Kasimir
Pfyffer, qui prend la présidence annuelle de la Diète le 1er janvier 1831, lance
un appel en faveur « d’un lien fédéral plus fort et plus étroit et d’une centralisation plus poussée ».
Le Projet de Constitution
Six mois plus tard, en juillet, la Diète fédérale, à l’initiative du canton de
Thurgovie, délibère du principe de la révision du Pacte ; la majorité des cantons (treize et demi sur vingt-deux) acceptent l’entrée en matière ; l’optimisme règne. En mars 1832, une Société de Confédérés publie un Projet de
Constitution suisse où la Diète devient l’autorité suprême de la Confédération.
Il est suivi, le 15 décembre, par le Rapport de la Commission de la Diète sur
le projet d’Acte fédéral, œuvre du député genevois Pellegrino Rossi, le texte
du projet proprement dit étant de la plume du Saint-Gallois Gallus Jakob
Baumgartner. Innovation capitale, la Confédération a pour mission de protéger « les droits et les libertés » des individus, ce qui implique la création
d’un véritable État fédéral, avec séparation des pouvoirs, l’exécutif étant
exercé par un Conseil fédéral.
En 1833, le projet d’Acte fédéral, soumis à l’approbation des cantons (ce sont
eux qui fixent la date du vote et non pas la Diète), est rejeté ; seuls neuf cantons sur vingt-deux l’acceptent, dont, en Suisse romande, Fribourg, tandis
que Vaud, pourtant libéral, le rejette ; la déception est profonde.
Après l’échec de ce projet, le radical lucernois Ignaz Paul Vital Troxler propose comme modèle la Constitution des États-Unis d’Amérique, qualifiée de
« grande œuvre d’art » ; le radical bernois Karl Kasthofer préconise lui aussi
le modèle états-unien en stipulant le principe de la majorité des deux tiers
pour l’adoption des lois fédérales.
Zurich, canton directeur, tente de relancer le débat en 1834 ; une commission
est désignée, qui bute sur la question très controversée de la représentation
des cantons à la Diète (nombre égal ou proportionnel de députés) ; nouvelle
victoire des partisans du statu quo (un siège par canton ; majorité absolue :
12 sièges).
Le Conclusum, nouvelle formule
C’est à Flawil, dans le canton de Saint-Gall, qu’a lieu le 7 août 1836 une grande
manifestation populaire pour dénoncer les ingérences étrangères dans les
affaires de la Suisse – le « Conclusum » de 1822, aboli en 1829, revient sous
une nouvelle formule en 1836 – et réclamer de la Diète la révision du Pacte
fédéral afin de « faire de la patrie une nation » ; un manifeste, 3 résolutions,
9 orateurs, 74 organisateurs, 8 000 à 10 000 participants, femmes et enfants
non compris, font de ce meeting l’un des plus spectaculaires de l’époque.
Dès le 30 août, la Diète délibère des suites à donner au meeting de Flawil ; elle
juge ses requêtes intempestives et considère ses organisateurs comme des
factieux ; elle décide même d’en biffer la mention dans ses procès-verbaux.
En 1837, le Projet de Constitution fédérale du radical genevois James Fazy
se réfère aussi au modèle nord-américain, au vocabulaire près : Sénat de
44 membres (deux par canton) ; Chambre des représentants (à raison d’un
député pour 25 000 habitants) ; la Diète n’entre pas en matière sur le projet
Fazy, mort-né (non pas Fazy, mais le projet).
Trois remarques s’imposent. D’abord, cette chronologie retrace l’histoire
d’un échec, qui va envenimer les relations entre cantons au fil des ans et
déboucher sur le Sonderbund. Ensuite, les tentatives de réforme du Pacte partagent la Suisse en deux camps : aux réformistes libéraux et radicaux s’opposent les conservateurs, fermement attachés à la souveraineté des cantons
et, de manière générale, au pacte de 1815, qu’ils considèrent comme intangible. Enfin, on notera que les puissances fondatrices de la Sainte-Alliance
(Autriche, Prusse, Russie) accueillent avec satisfaction l’échec de la réforme
du Pacte, charte dont elles se portent garantes depuis le congrès de Vienne.
C’est une victoire à la Pyrrhus : faute de révision, le texte vieillit mal et,
devenu inopérant, sera jeté aux oubliettes en 1848.
1832-1845 : la guerre froide
Les années 1830-1844 débutent par un temps d’euphorie (1830-1833) suivi
d’un temps de doute et de crispation croissante qui va dégénérer, à partir de
1845, en guerre civile. L’euphorie née de la révolution de Juillet déclenche les
révolutions en chaîne des cantons les plus importants, ainsi que les initiatives
visant à réviser le Pacte fédéral. Suit la désillusion qu’entraîne l’échec de la
révision à la fin de 1832. S’ouvre alors l’ère des incertitudes : la coexistence
pacifique des cantons « régénérés » et « restaurés » (1830-1833) fait place
à la guerre froide (1833-1844), dont le climat crispe les relations, non seulement entre cantons, mais aussi entre Suisses à l’intérieur même des cantons.
Va-t-il disloquer le pays ?
Pays légal contre pays réel
Le mouvement de la Régénération, l’échec de la révision du Pacte fédéral, l’affrontement des idéologies et, bientôt, l’exploitation de la religion à
des fins politiques compromettent assurément la concorde nationale. Mais
chaque camp prétend incarner, à sa manière, une certaine idée de la Suisse.
À aucun moment au cours des années 1830 et 1840 ne s’élèvent des voix pour
demander la partition du pays ou son rattachement à l’un de ses voisins. On
parle non seulement de « patrie suisse », mais aussi de « nation suisse ».
Le grand meeting de Flawil de 1836 est clair sur ce point : il faut, réclame-t-on, « faire de la patrie une nation ». Seulement voilà, nos patriotes sont
qualifiés de factieux par la Diète.
Nos députés qui, au début de chaque session, font serment de fidélité à la
« patrie », n’en ont apparemment pas tous la même conception. La seule
autorité politique commune de la Confédération est, à l’évidence, en décalage par rapport aux aspirations des citoyens. Dans le langage politique de
l’époque, on distingue « pays légal » et « pays réel ». Dans le cas présent,
on peut dire qu’il y a divorce entre le pays légal qu’est la Diète et le pays réel
qu’est la communauté nationale des citoyens et citoyennes.
Au fait, la conscience nationale fait d’indéniables progrès. Lisons les journaux
de l’époque. On y oppose « esprit de localité » et « esprit de nationalité ».
Aujourd’hui, on dirait « esprit de clocher » contre « intérêt national ». Le
besoin de dépasser le local au profit du national est alors de mieux en mieux
ressenti, comme en témoigne la création des nombreuses sociétés dites
« helvétiques », « suisses », « nationales », « fédérales » ou « patriotiques ». Citons quelques exemples des années 1830 et 1840 : Société fédérale
de gymnastique (1832), Association nationale suisse (1835), Association du
Grutli (1838), Société suisse d’histoire (1841), Association industrielle suisse
(1843). Le « Cantique suisse », œuvre de l’ecclésiastique uranais Johann
Josef Maria Zwyssig, date de 1841.
« Jeune Suisse » et « Vieille Suisse »
En fait, deux camps se forment en Europe, entre lesquels la Suisse est prise
en otage. Désormais, à l’ouest de l’Europe, l’Entente cordiale entre la France
et l’Angleterre, les deux puissances libérales du continent, fait contrepoids
au système de Metternich à l’est et au nord. On en est conscient en Suisse, où
deux blocs partagent bientôt le pays et les esprits : ils ont pour nom « Jeune
Suisse » et « Vieille Suisse ».
La « Jeune Suisse » est le pendant helvétique de la « Jeune Europe ». Fait
remarquable, l’une et l’autre ont pour fondateur Giuseppe Mazzini, le leader
du Risorgimento italien.
Réfugié politique en Suisse, Mazzini y passe, en plusieurs périodes, une
dizaine d’années. On le trouve notamment en 1835-1836 à Granges, dans
le canton de Soleure. C’est là qu’il fonde la Jeune Suisse en 1835. Ajoutons
qu’en 1835-1836, il y publie sa gazette bihebdomadaire intitulée précisément La Jeune Suisse, imprimée à Bienne. L’éditorial du numéro 1, en date du
31 mai 1835, donne le ton. Le journal, y lit-on, a choisi le « sol libre » de la
Suisse pour annoncer le message de liberté aux « peuples asservis ». Détail
intéressant, Ulrich Ochsenbein, le futur leader des corps francs, y signera
des articles.
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Mazzini, réfugié politique en Suisse, considère que l’avenir de son
pays d’accueil est dans l’Europe.
Voici en quels termes, en 1834,
il s’exprime à ce sujet : « Nous
ne nous sentons pas le droit, ni
la volonté d’intervenir dans les
affaires de la “Jeune Suisse”. Si
nous demandons qu’on choisisse
ce nom, c’est que c’est la seule
manière de rendre un témoignage
public que les patriotes suisses
adhèrent à l’alliance européenne
[la “Jeune Europe”]. Témoignage
qui est destiné à avoir des suites
incalculables pour les peuples, qui
ont besoin seulement de courage,
et de foi pour s’émanciper. »

1832, année déterminante
L’année 1832 – si riche en événements – est un tournant. Deux alliances
séparées – Sonberbünde – voient le jour : le concordat des Sept (17 mars)
et la conférence de Sarnen (mi-novembre). Leur création s’explique par le
climat d’insécurité qui règne sur la Diète extraordinaire d’août au sujet de
l’avenir du Pacte.
Le divorce bâlois de 1832
La Suisse de 1832 est très agitée politiquement. S’il est vrai que la révolution bernoise – le patriciat abdique sans résistance, comme en témoigne
Chateaubriand – se déroule dans la sérénité, il en va tout différemment de la
révolution bâloise. Cette dernière est sanglante et débouche sur la partition
de l’État en deux demi-cantons. En voici le survol chronologique :
• 1830 : les paysans bâlois, sous la conduite de l’avocat-notaire Stephan Gutzwiller,
réclament par voie de pétitions la représentation proportionnelle au Grand
Conseil, c’est-à-dire une répartition égale des sièges selon le chiffre de
population, système qui donnerait la majorité à la campagne au détriment de la
ville ; des revendications concernant une répartition plus juste des impôts sont
également présentées.

• Janvier 1831 : devant le refus du gouvernement patricien, les paysans se
révoltent ; la troupe intervient et rétablit l’ordre sans effusion de sang.

• 28 février 1831 : la Constitution nouvelle élaborée par la Ville et soumise au peuple
est acceptée ; la Diète fédérale lui accorde sa garantie.

• Août 1831 : les peines sévères prononcées contre Gutzwiller rallument le feu de la
colère ; l’armée intervient ; vive résistance des insurgés ; on compte de nombreux
blessés de part et d’autre.

• Septembre 1831 : sur décision de la Diète, les troupes fédérales interviennent et
occupent Bâle ; un médiateur fédéral tente de concilier les parties.

• 23 novembre 1831 : votation populaire sur la séparation de la ville et de la
campagne ; les paysans rebelles boycottent le scrutin ; la séparation est refusée,
mais de justesse.

• 22 février 1832 : le gouvernement décide d’isoler les communes rurales
récalcitrantes ; « C’est de l’eau à notre moulin ! » s’exclame Gutzwiller.

• 17 mars 1832 : quarante-six communes se proclament indépendantes sous le nom
de « Bâle-Campagne ».

• 6 avril 1832 : bataille de Gelterkinden ; les troupes de Bâle-Ville sont battues.

• 4 mai 1832 : la Constitution élaborée par Bâle-Campagne est acceptée en votation
populaire.

• 3 août 1833 : bataille de Pratteln ; des Polonais, réfugiés politiques, combattent
aux côtés des campagnards ; défaite de la Ville (soixante-trois morts sur un total
de soixante-sept).

• 26 août 1833 : la Diète prononce la séparation des deux Bâle, mais sans augmenter
le nombre de cantons (il reste à vingt-deux), d’où la création de deux demi-cantons : Bâle-Ville et Bâle-Campagne (avec une demi-voix chacun).
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François-René de
Chateaubriand, dans
ses Mémoires d’outre-tombe, décrit son voyage en
Suisse en 1832. En septembre, le
voici dans la belle ville de Berne,
siège de la Diète (en tournus avec
Zurich et Lucerne) et future capitale de la Confédération. Voici
ses impressions : « En arrivant à
Berne, on nous apprit qu’il y avait
une grande révolution dans la
ville ; j’avais beau regarder, les
rues étaient désertes, le silence
régnait, la terrible révolution
s’accomplissait sans parler, à la
paisible fumée d’une pipe au fond
de quelque estaminet. »

Les Sonderbünde et le bloc des restaurés
Le premier Sonberbund – celui qui porte traditionnellement ce nom, qui n’a
rien d’officiel, date de 1845 et n’est en fait que le troisième – réunit sept
cantons « régénérés » : Zurich, Berne, Lucerne – les trois cantons directeurs – ainsi que Soleure, Saint-Gall, Argovie et Thurgovie. Les signataires,
par voie de concordat, c’est-à-dire d’accord intercantonal, se garantissent
mutuellement leurs Constitutions. Cette alliance est connue sous le nom de
« concordat des Sept ».
Le deuxième Sonderbund groupe six cantons « restaurés », c’est-à-dire
conservateurs : Bâle, Uri, Schwytz, Unterwald, Neuchâtel et Valais. Il se
dénomme traditionnellement « ligue de Sarnen » (Sarnerbund).
Entre ces deux blocs de sept et six membres s’interpose, tel un arbitre, un
troisième bloc, plus nombreux et que l’on pourrait appeler, à l’anglaise, le
« club des Neuf ». Il compte en effet neuf cantons « neutres », non liés
entre eux par une alliance particulière : Glaris, Zoug, Fribourg, Schaffhouse,
Appenzell, Grisons, Tessin, Vaud et Genève.
Comment évolue ce rapport de force à trois ? En un mot et pour faire simple,
c’est le bloc des « restaurés » qui fait les frais du jeu des alliances. Le 12 août
1833, la conférence de Sarnen est dissoute par la Diète. Elle s’était formée
secrètement à Sarnen dans le demi-canton d’Obwald. Elle avait annoncé son
existence par une note officielle à la Diète le 7 août précédent, soit neuf mois
après sa fondation dans les forêts des contreforts du Gothard, ce qui n’est
pas sans rappeler la discrétion avec laquelle avaient agi les pères fondateurs
de la Confédération au XIIe siècle.
La dissolution de la conférence de Sarnen
Question brûlante : pourquoi la conférence de Sarnen – dénommée péjorativement « ligue de Sarnen » – est-elle dissoute ? Parce que, argumente la
Diète, elle viole l’article 6 du Pacte fédéral. Que dit cet article ? En voici le
libellé : « Les cantons ne peuvent former entre eux de liaisons préjudiciables
au Pacte fédéral, ni aux droits d’autres cantons. »
Comment réagit la conférence de Sarnen ? De façon aussi rapide que positive.
Dès le 21 août, la Diète prend note de sa dissolution spontanée. Les députés des cantons concernés qui avaient boudé l’ouverture de la Diète estivale
reprennent place au sein de l’Assemblée fédérale.
Le concordat des Sept
Quant au concordat des Sept, il reste en principe en vigueur jusqu’en 1848.
À aucun moment, la Diète ne le condamne. Pourtant, l’un des leaders de ce
premier Sonberbund, le Saint-Gallois Gallus Jakob Baumgartner, landamman
de son canton, reconnaissait en privé son caractère offensif et défensif. Il était
donc lui aussi « préjudiciable au Pacte fédéral ».
Seulement voilà, le concordat des Sept avait à sa tête, on le sait, les trois cantons directeurs. Ce triumvirat avait assez de pouvoir pour dissuader le camp des
neutres de poser la question de la légitimité de ce Sonderbund. Quoi qu’il en soit,
il sera caduc à partir des années 1840, quand le bouleversement des alliances
aura profondément modifié la constellation des forces sur l’échiquier politique
et donné naissance à un troisième Sonderbund, celui de 1845 précisément.
1834-1844 : la religion exploitée à des fins politiques
On vient de le voir, les deux alliances séparées, pas plus que le bloc des
neutres, n’avaient de caractère confessionnel. La situation va changer dès
1834. Trois affaires où la religion se mêle à la politique dramatisent les relations entre cantons, mobilisent l’opinion publique par la voie des journaux
engagés politiquement et modifient le rapport des forces au sein de la Diète.
Là, trois nouveaux blocs se forment : droite, gauche et centre. Ils finissent
par se réduire à deux : c’est ce que l’on appelle la « bipolarisation ». Dans ce
cas de figure, au demeurant classique, le centre s’effondre.
Voici, sous forme de chronique, un résumé de ces trois affaires à caractère
confessionnel.
1834 : les « articles de Baden »
Sept cantons « régénérés » – Argovie, Bâle-Campagne, Berne, Lucerne,
Saint-Gall, Soleure, Thurgovie – « s’obligent mutuellement à soumettre à
un siège métropolitain les évêchés auxquels ils appartiennent et qui ne relevaient jusqu’à présent que du Saint-Siège ». Cette tentative de limiter le
pouvoir ecclésiastique romain échoue, condamnée qu’elle est par l’encyclique
du 17 mai 1835. La voix du pape impressionne les catholiques, majoritaires
dans les cantons de Lucerne, Saint-Gall et Soleure. L’accord à sept devient
caduc. Mais l’affaire attise les passions et, par sa teneur religieuse, contribue
à exacerber les luttes politiques au sein de la Confédération.
1841 : l’affaire des couvents d’Argovie
Le 13 janvier 1841, le Grand Conseil argovien, sur proposition d’Augustin
Keller, radical de confession catholique, décide la fermeture des huit monastères – quatre d’hommes et quatre de femmes – en activité dans le canton.
Or, le Pacte fédéral, très clair sur ce point (article 12), garantit l’existence des
couvents en Suisse. L’affaire est traitée par la Diète qui, le 2 avril, constate
la violation flagrante de la charte fédérale. Mais, coup de théâtre, le 31 août
1843, elle revient sur sa décision. Prenant acte du fait que l’État d’Argovie a
rouvert les quatre communautés de moniales, elle l’autorise à laisser fermées
les quatre maisons de moines. La raison ? Ces derniers sont accusés d’avoir
soulevé la population catholique du district du Freiamt, obligeant les forces
armées à intervenir pour rétablir l’ordre.
1844 : le rappel des jésuites à Lucerne
En réaction à la suppression des couvents par l’Argovie, le canton de Lucerne
confie son enseignement supérieur à l’ordre de saint Ignace. Ce dernier, déjà
rappelé dans plusieurs cantons, passe aux yeux de l’opinion libérale et de
son aile gauche radicale pour l’agent par excellence de la réaction antilibérale et antidémocratique. Or, Lucerne et Argovie sont cantons voisins. Leurs
relations, encore bonnes en 1834 (ils sont partie prenante dans le dossier des
« articles de Baden »), se détériorent à partir de 1840 : le canton d’Argovie
devient radical, c’est-à-dire s’oriente vers l’extrême gauche, tandis que
Lucerne passe à ce que l’on appelle l’« ultramontanisme », c’est-à-dire
l’extrême droite catholique. L’affrontement est programmé. Au centre, les
modérés prêchent en vain la paix et la fraternité fédérale.
1844-1845 : la guérilla
Le conflit politique à teneur fortement confessionnelle n’est jusque-là que
verbal. Mais le ton monte. La presse, cette nouvelle arme dont la « vente »
libre est garantie par les Constitutions des cantons « régénérés », manque
d’autocontrôle. Son poids est considérable. Sa force en fait un acteur de premier plan sur la scène politique. On l’appelle le « quatrième pouvoir ».
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C’est celui qui s’ajoute
aux trois pouvoirs politiques constitutionnels,
à savoir le législatif (celui qui fait les
lois, le Parlement), l’exécutif (celui
qui les applique, le gouvernement)
et le judiciaire (celui qui juge les
infractions à la loi, les tribunaux).
Le quatrième pouvoir, informel, ne
figure dans aucune Constitution : il
n’est pas une notion juridique. Mais
il est bien réel : c’est un pouvoir
de fait. On doit cette expression,
anglaise, à l’écrivain et homme
politique Edmund Burke, dès
1787. Un demi-siècle plus tard,
en 1837, l’historien britannique
Thomas Carlyle reprend la formulation de son compatriote dans sa
célèbre Histoire de la Révolution
française. Balzac, à qui on l’a attribuée en France (on ne prête qu’aux
riches !), l’emploie aussi. La force
du quatrième pouvoir dérive du
principe démocratique de la liberté
de presse. Son inscription dans les
Constitutions des cantons « régénérés » entraîne l’abolition de la
censure et le droit des éditeurs de
lancer des journaux sans autorisation préalable. D’ailleurs, à Paris,
ce sont des journaux, d’opinion
libérale et républicaine, qui sont
à l’origine des Trois Glorieuses.
Leurs rédacteurs en chef forment
un comité d’action qui mobilise
l’opinion publique afin de défendre
la liberté de presse. Ils sont entendus. En Suisse, on l’a vu, l’Appenzeller Zeitung, fondé en 1828, joue
un rôle comparable à celui de la
presse libérale et républicaine
française de 1830.

Batailles de plumes
Le ton débridé et violent de certaines plumes militantes est une maladie
de jeunesse de tout pays révolutionnaire à régime de presse libéral. Mais il
affecte également les gazettes, officieuses ou quasi officielles, des cantons
« restaurés ». Là, la liberté d’expression n’est pas proscrite, mais étroitement surveillée. Un tel contrôle politique par le pouvoir (censure) souligne
la responsabilité de ces cantons quant au maintien de la concorde nationale :
elle n’est pas mince. Mais, dans les deux cas de figure (cantons avec ou sans
liberté de presse), les rédacteurs fortement engagés politiquement jouent les
incendiaires : les journaux d’opinion opposée se combattent férocement et,
en mobilisant leurs lecteurs, contribuent à embraser les esprits. La presse
est un acteur de premier plan dans les révolutions et contre-révolutions de
la Suisse moderne.
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La forte concurrence
qui, commercialement,
sévit dans le domaine
de l’information écrite d’aujourd’hui, la Suisse l’a déjà vécue
avant 1848 ! Et dans des conditions
pires : la notion de concurrence
déloyale n’existe pas. C’est alors
la loi de la jungle ! La presse est
en pleine expansion. Quelque sept
cent quarante journaux sont fondés en Suisse de 1798 à 1848. La
grande majorité voit le jour à partir
de 1830, avènement de la liberté
de presse après la brève flambée
de la République helvétique (1798-1803). Les plus nombreux sont
des organes d’opinion : la vivacité
des luttes politiques et la diversité
des idéologies et des tendances
– il n’y a pas encore de partis au
sens actuel du terme – lui servent
d’aliment. Le besoin d’information
croît, de même que le nombre de
lecteurs car l’école devient obligatoire. La presse est pourvoyeuse
de lecture, l’école de lecteurs. Les
lacunes à combler sont énormes :
plusieurs cantons ne disposent
encore d’aucune feuille d’information politique avant 1830 ! On rattrape donc un gros retard. Mais la
plupart des titres sont éphémères :
tarif élevé, faible tirage, aucune
publicité payante ou presque.
Le paysage médiatique offre un
étrange spectacle : c’est à la fois
un cimetière de feuilles mortes
et une pépinière foisonnante de
nouveaux titres de toute couleur.
Les gazettes poussent comme des
champignons et crèvent comme
des mouches ! Mais le bilan est
positif : les naissances dépassent
largement les décès. C’est dire la
vitalité de la presse suisse.

Dans cette bataille de plumes tous azimuts qui rappelle la Révolution française, on s’assène vérités et contrevérités. Les gazettes situées au centre de
l’échiquier politique exhortent à la modération, mais ne font pas le poids.
Le ton à la mode est l’attaque. Nos Rivarol et Marat au petit pied font dans
l’attaque perfide, l’invective et la mauvaise foi. Leurs brûlots se vendent bien.
La profession, au sein de laquelle les confrères en journalisme pourraient
convenir de quelques principes élémentaires de déontologie, n’est pas organisée. Elle n’a ni conseil de presse, ni charte commune.
Dans un tel contexte, le conflit intercantonal entre Argovie et Lucerne ne
saurait s’apaiser. Au contraire, il menace de faire tache d’huile dans toute la
région, sinon dans la Suisse entière. La situation ne peut qu’empirer.
De politique, le conflit devient militaire. En deux temps : la guérilla, menée
par des « corps francs », c’est-à-dire des troupes non officielles de francs-tireurs, précède la guerre classique, dont les protagonistes sont des armées
régulières, dûment identifiées et contrôlées par les États cantonaux ou par la
Diète dont elles ont reçu leur mission.
L’affaire des jésuites
Dans l’affaire des jésuites, le droit est pour Lucerne : son action est conforme
au Pacte fédéral. Or, la Diète est pour le respect du droit, c’est-à-dire du
Pacte. Mais elle renonce à prendre position et ne condamne personne officiellement. Les radicaux argoviens et suisses, face à cette inertie, se sentent
les mains libres. Mais, faute de majorité en Diète, ils perdent leur sang-froid
à l’idée que Lucerne, canton directeur, soit bientôt dirigé par les jésuites.
Crainte justifiée au demeurant : ce n’est pas l’autorité ecclésiastique diocésaine, circonspecte en l’occurrence, et encore moins le nonce apostolique
résidant à Lucerne qui font ouvertement appel aux redoutables pédagogues
connus pour leur efficacité, mais bien le gouvernement ultramontain qui se
veut plus papiste que le pape.
Pour bien comprendre la tournure tragique des événements, il faut savoir
qu’à l’époque, « radical » rime avec « anticlérical ». Nos ardents radicaux – lucernois, argoviens ou autres – prennent une décision lourde de
conséquences : ils se proposent de renverser le gouvernement ultramontain
par la force. Ce sont les deux expéditions des corps francs : la première le
8 décembre 1844, la seconde le 31 mars 1845.
8 décembre 1844 : la première expédition des corps francs
La première expédition, mal préparée, se déroule selon un scénario qui
semble miser sur un seul atout : l’effet de surprise. Pour le reste, on est plutôt
dans l’improvisation. L’offensive est prévue en deux points précis.
En ville même de Lucerne, une centaine d’hommes, des gens du pays, se
réunissent secrètement. Objectif : lancer le coup d’État destiné à renverser
les autorités en place. C’est un échec. La bande est mise en fuite par les forces
de l’ordre.
L’autre champ d’opérations est la campagne. Là, un millier de francs-tireurs –
des Lucernois appuyés par des hommes armés venus d’Argovie, de Soleure
et de Bâle-Campagne – affrontent les troupes gouvernementales près
d’Emmenbrücke. Ces dernières sont battues, mais les assaillants se retirent,
faute d’informations sur la situation en ville. Ils soupçonnent sans doute
le fiasco.
Le gouvernement lucernois, pris au dépourvu dans le premier assaut,
se ressaisit bientôt, renforce ses milices et lance alors une vaste campagne
de répression : arrestations en nombre, confiscations, mise en place d’un
arsenal judiciaire et policier. Un climat de terreur règne. Nombreux sont les
Lucernois – des milliers, dit-on – à chercher refuge dans les cantons voisins. Là, l’agitation antijésuite redouble – assemblées populaires, campagnes
de presse, pétitions, création d’associations – et finit par embraser tout le
pays. La division des esprits s’accompagne de fortes turbulences dans certains cantons, dont celui de Vaud où la révolution du 14 février 1845 donne le
pouvoir aux radicaux. La Diète, convoquée en session extraordinaire, s’avoue
incapable de calmer les esprits.
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« Régénéré », le canton de Vaud, libéral
dans les années 1830,
va passer au radicalisme dans les
années 1840. Sont en cause les
affaires confessionnelles nationales : question des couvents
d’Argovie et rappel des jésuites à
Lucerne mobilisent les passions
politiques et finissent par provoquer, le 14 février 1845, le renversement du régime. L’inspirateur
et le chef en est Henri Druey.
Conseiller d’État depuis 1831, il
se fait marginaliser par ses pairs
libéraux à cause de ses opinions
de gauche. Combatif, il véhicule
ses idées par le truchement de la
presse : dès 1832, il écrit dans Le
Nouvelliste vaudois et, en 1836, en
prend la direction après avoir, dès
1835, fondé le parti radical. De ce
dernier et de son journal – exemple
typique de quatrième pouvoir –, il
fourbit les armes avec lesquelles il
prend la barre du gouvernement,
appuyé par un Grand Conseil
acquis à sa cause. Fait à noter,
c’est encore une affaire confessionnelle qui agite le pays de Vaud
en cette année 1845. De nombreux pasteurs, pour avoir refusé
de lire en chaire la proclamation
officielle qui expliquait la nouvelle
Constitution, sont suspendus. Par
solidarité avec leurs confrères,
environ deux cents ministres du
culte démissionnent. Cette crise
donne naissance à l’Église libre
du canton. Sur le plan fédéral, la
délégation vaudoise à la Diète vote
l’expulsion des jésuites.

31 mars 1845 : seconde expédition des corps francs
Mieux organisée, elle est dirigée par l’officier bernois Ulrich Ochsenbein,
capitaine à l’état-major général de l’armée fédérale et… futur conseiller
fédéral ! Les 30 et 31 mars, 3 500 à 4 000 francs-tireurs en provenance des
cantons d’Argovie, de Berne et de Bâle-Campagne franchissent la frontière
lucernoise. Ils parviennent, au prix de gros efforts, aux portes de Lucerne
le soir du 31. Ochsenbein renonce pourtant à donner l’assaut en raison de la
nuit tombée et de l’épuisement de ses troupes. Il a pu constater la volonté de
résistance des forces gouvernementales.
Durant la nuit, le désordre et l’incertitude gagnent les rangs des assaillants.
L’indiscipline devient générale. Un coup de feu accidentel suffit à provoquer
le sauve-qui-peut : c’est la fuite désordonnée dans la nuit. Plusieurs sections
tombent dans une embuscade et sont anéanties. Le lendemain, les troupes
gouvernementales n’ont plus affaire qu’à des groupes isolés. Reddition en
masse : 1 778 hommes sont faits prisonniers et enfermés dans des couvents,
où ils végètent dans des conditions plutôt précaires. Après leur libération, une
campagne de presse est dûment orchestrée pour dénoncer, avec force détails
et exagérations, des conditions si inhumaines.
Bilan de l’expédition : les pertes humaines s’élèvent à cent vingt hommes, la
plupart chez les corps francs. Les troupes lucernoises n’enregistrent que huit
tués et vingt et un blessés dans leurs rangs. Plus de sept cents Lucernois sont
condamnés à des peines de prison. Les prisonniers des cantons voisins sont
libérés moyennant de fortes rançons.
À ce sujet, la presse de l’époque parle de « trafic d’êtres humains ». Lucerne,
pour se dédommager des énormes frais de guerre occasionnés par les deux
expéditions, les aurait « vendus » un à un, encaissant la coquette somme
de 350 000 francs de l’époque. Converti en francs suisses d’aujourd’hui sur
la base de salaires d’époque indexés, ce pactole s’élèverait à quelque 50 millions. De quoi, probablement, éponger la facture !
L’affaire des corps francs a naturellement creusé le fossé entre agresseurs et
agressés. Elle a aussi envenimé l’atmosphère générale des relations politiques
et confessionnelles dans toute la Suisse et plongé le canton de Lucerne dans
une crise politique sans précédent. Elle a fait le jeu des ultraconservateurs
au détriment de l’opposition libérale-radicale. Le centre modéré, qui aurait
pu tempérer la violence de l’affrontement, est laminé. La capitale cantonale,
siège de la Diète fédérale et haut lieu du libéralisme (elle a voté contre le rappel des jésuites !), a été pratiquement mise sous tutelle par le gouvernement
conservateur.
On en est là quand, pour se prémunir contre de nouvelles attaques, Lucerne
et les cantons catholiques s’apprêtent à signer une alliance défensive. Ce sera
le Sonberbund.

DANS CE CHAPITRE

Le Sonderbund, un secret
diplomatique bien gardé

•

L’assassinat de Joseph
Leu, héros populaire
et martyr catholique

•

Les sonderbundiennes :
combattantes et
soignantes

•

Friedrich Engels en
admirateur de la
Suisse progressiste

•

La Suisse républicaine
fait le pied de nez à
l’Europe des trônes

Chapitre 14 Le Sonderbund, dernière guerre civile 1845-1848
Sonderbund est, en Suisse, le mot allemand convenu pour désigner, au
sens étroit du terme, la guerre civile qui secoue le pays en 1847. Dans
un sens plus large, le mot englobe les tenants et aboutissants, d’ordre politique et diplomatique, de cette tragédie. On peut en fixer les dates extrêmes,
à savoir : 9 décembre 1845 et 15 février 1848.
[image: ]Qu’est-ce qu’un Sonderbund ?

Le mot allemand
Sonderbund est composé du substantif
Bund, « alliance », et de l’adjectif sonder, « particulier, spécial,
marginal, séparé ». Il ne s’agit pas
d’un terme juridique consacré. Il
ne figure ni dans le Pacte fédéral
de 1815, ni dans la Constitution
fédérale de 1848. C’est un néologisme politique créé au moment
des faits par le camp libéral-radical, adversaire de ce que, en
français, on appelle à l’époque
« alliance séparée ». On trouve
aussi la forme « Sondrebond »,
transposition phonétique francisée du mot allemand. C’est ainsi
que, vers 1898, à l’occasion du
cinquantenaire de la Constitution
fédérale de 1848, l’écrivain suisse
Ramuz – aujourd’hui publié dans
La Pléiade – écrit, sous forme de
récit poétique, La Grande Guerre du
Sondrebond.

Lancé par les antisonderbundiens, le mot a naturellement un
sens péjoratif, celui d’alliance
contraire au Pacte fédéral. Tout
« sonderbund » – nom commun
avec minuscule – serait donc anticonstitutionnel dans la bouche de
celui qui l’emploie. Mais il y a naturellement polémique, à l’époque,
à propos du terme, y compris dans
la question litigieuse de savoir
si la conférence de Sarnen et le
concordat des Sept sont des « sonderbünde ». Pour leurs signataires,
il ne s’agit nullement d’« alliances
séparées » qui feraient d’eux des
« dissidents », « séparatistes »
ou autres « sécessionnistes ».
Au contraire, ils affirment que ces
alliances sont conformes au Pacte
fédéral et qu’elles sont conclues
en vue de sa défense. Ils se veulent
ainsi les gardiens de l’unité nationale dont le Pacte est la charte, et
la seule.

L’Alliance défensive
La première date est celle de la signature à Lucerne, sous la dénomination
officielle d’« Alliance défensive », d’un pacte de sécurité collective groupant les sept États cantonaux catholiques suivants : Lucerne, Uri, Schwytz,
Unterwald, Zoug, Valais et Fribourg. Cet acte politique et militaire sera bientôt désigné sous le terme de « Sonderbund », « alliance séparée ».
La seconde date est celle du rejet par la Diète fédérale d’une note diplomatique adressée à la Suisse, le 18 janvier 1848, par trois grandes puissances
européennes, l’Autriche, la France et la Prusse. Cette note, on le verra, est
dictée par leur intention inavouée d’apporter un soutien au Sonderbund.
On sait la raison de cette alliance défensive. En quoi consiste-t-elle ? Dans
les principales dispositions, les sept signataires agissent, dit le texte, « pour
la sauvegarde de leur souveraineté ». Ils prennent, contre tout agresseur,
« l’engagement de repousser l’attaque en commun et par tous les moyens
à leur disposition, en conformité du Pacte du 7 août 1815 et des anciennes
alliances ». Un conseil de guerre commun est chargé de la « direction supérieure de la guerre ». Dans quelles circonstances précises est née la coalition
catholique des Sept ? La réponse tient en quelques mots. La signature de
l’Alliance défensive se fait secrètement à Lucerne, sur trois jours, du 9 au
11 décembre 1845, et ne sera connue de la presse et de l’opinion que six mois
plus tard, en juin 1846. Entre-temps, discrètement, le traité d’alliance est
ratifié par six des sept États signataires. Le secret sera percé lors de sa ratification par le dernier de ses membres.
Comment garder un secret diplomatique ?

Le secret de la conclusion
du Sonderbund à Lucerne en
décembre 1845 est bien gardé.
C’est à l’occasion des débats
houleux qui ont pour théâtre
le Grand Conseil du canton de
Fribourg en juin 1846 que l’on en
apprendra enfin l’existence. Or,
de décembre 1845 à juin 1846,
les six autres signataires en ont
eu le texte sous les yeux et l’ont
ratifié. Comment expliquer que
rien n’en ait percé dans la presse
et l’opinion ? Par le fait que, dans
les cantons en question, la presse
n’est pas libre, que la censure y
est sévère et qu’il n’y existe aucun
journal d’opposition. Les gazettes
– là où elles existent – sont sous
le contrôle du gouvernement.
Leurs rédacteurs, triés sur le
volet, travaillent sous serment.
Mais, dira-t-on, n’y a-t-il pas le
bouche-à-oreille ? Certes, mais les
députés, fonctionnaires et autres
membres des autorités des cantons sonderbundiens savent tenir
leur langue. Eux aussi ont prêté
serment. Les débats parlementaires se déroulent à huis clos. Le
principe « régénéré » de publicité
des débats n’y est pas en vigueur.
Quant aux Landsgemeinde, dont
les délibérations sont publiques
puisqu’elles se déroulent en plein
air, elles n’en ont, semble-t-il,
pas été informées. Secret d’État
oblige !

Replaçons-nous dans un contexte plus large. Que se passe-t-il dans le pays
depuis la débâcle des corps francs au printemps 1845 jusqu’à la divulgation
de l’acte du Sonderbund en juin 1846 ?
En mai 1845, les élections cantonales à Lucerne voient la victoire écrasante
des conservateurs ; les catholiques modérés sont réduits au silence.
Dans la nuit du 19 au 20 juillet 1845, Joseph Leu, leader de la paysannerie catholique lucernoise, est assassiné ; après la stupeur, c’est un climat
de quasi-hystérie politico-religieuse qui s’empare des masses pieuses de la
campagne. Leu est canonisé par le peuple comme martyr de la foi et de la
liberté religieuse.
En octobre 1845, sept Pères de la foi (des jésuites) prennent la direction à
Lucerne de la faculté de théologie et du séminaire ; par la suite, quelques
communes confient la direction des écoles de jeunes filles aux sœurs de
l’ordre de la Providence, filiale de la Compagnie de Jésus.
À Lucerne toujours, sept cantons catholiques signent, les 9 et 11 décembre
1845, l’Alliance défensive, pacte de sécurité collective plus tard qualifié de
« Sonderbund » ou « alliance séparée ».
Le pacte du Sonderbund

Voici le texte des deux principaux
articles du pacte du Sonderbund,
conclu à Lucerne du 9 au
11 décembre 1845 : « Article 1.
– Les cantons de Lucerne, Uri,
Schwytz, Unterwald-le-Haut et
le-Bas, Zoug, Fribourg et Valais
s’engagent à se défendre mutuellement par tous les moyens dont
ils disposent, aussitôt que l’un
ou plusieurs d’entre eux serait
attaqué sur son territoire ou dans
ses droits de souveraineté, conformément au Pacte fédéral du 7 août
1815 et aux anciennes alliances.
[…] Article 3. – Un conseil de guerre
composé d’un député de chacun
des États nommés plus haut, muni
des pouvoirs les plus étendus, a la
direction supérieure de la guerre.
Il se réunira en cas d’attaque effective ou de préparatifs menaçants. »

En janvier 1846, Jakob Müller, meurtrier présumé de Joseph Leu, monte à
l’échafaud ; il a été condamné à mort après avoir avoué sous la torture qu’il
aurait reçu des radicaux la promesse d’une forte récompense. Aujourd’hui,
certains historiens penchent pour une autre version de l’assassinat : il serait
imputable, en fait, à un règlement de comptes au sein même du camp catholique, divisé par des querelles sur la conduite à suivre dans les affaires du
temps (corps francs, jésuites, révision du Pacte fédéral).
La signature du traité d'alliance défensive
C’est à l’issue de six heures de débats houleux que le Grand Conseil du canton
de Fribourg, septième et dernier membre de l’alliance des Sept, ratifie le 9 juin
1846 le traité d’alliance défensive des 9 et 11 décembre 1845. Néanmoins,
radicaux, libéraux et conservateurs modérés s’opposent à la ratification ; le
pédagogue Grégoire Girard recommande également le rejet ; les protestants,
majoritaires dans le Moratois, se campent en fiers antisonderbundiens.
La révélation par la presse de l’existence du pacte du Sonderbund fait sensation. C’est par « le bruit des journaux » que le Directoire fédéral, alors assuré
par Zurich, apprend la nouvelle. Il interpelle Lucerne. Mais les explications
de la capitale des Sept – Lucerne insiste sur la nature purement défensive de
l’alliance – ne suffit pas à calmer les esprits. Durant l’été 1846, gazettes et
associations en appellent à des mesures énergiques contre la ligue séparatiste. Il en va, assure-t-on, de l’intérêt de la Suisse entière.
Le pacte du Sonderbund remis en question
L’affaire ne laisse pas l’Europe indifférente. La diplomatie internationale
s’en empare : Paris, Vienne et Berlin daignent se pencher sur la question.
L’attention que lui prête la France s’explique par le fait que Guizot, pourtant
protestant, appuie le Sonderbund, considéré comme acte de légitime défense
du pacte de 1815. Le régime de Louis-Philippe, libéral dans les années 1830,
est devenu conservateur dans les années 1840. Il est hostile à ceux qui veulent
réviser le Pacte dans un sens libéral.
Rome réagit également : le 17 juin 1846, Pie IX, dans une formule onctueuse
propre à la diplomatie vaticane, recommande à la protection de la
Confédération helvétique « le bien-être de l’Église catholique dans les États
confédérés ». Pape depuis deux ans, il a vite oublié ses velléités d’ouverture à la modernité et reprend à son compte l’encyclique Mirari vos de 1832
par laquelle son prédécesseur Grégoire XVI condamnait le libéralisme. Pie IX
répétera plus tard cette condamnation dans le Syllabus (1864).
En Suisse, le message du chef de la chrétienté est reçu cinq sur cinq par
les catholiques de droite, que l’on qualifierait aujourd’hui de « traditionalistes » et qui sont les pères du Sonderbund. Quant aux catholiques libéraux, ils sont suspects aux yeux du nonce apostolique à Lucerne et de leurs
frères en religion de toute la Suisse. Ils passent même pour des complices
inavoués des libéraux protestants, voire des radicaux, dont l’anticléricalisme
est violemment stigmatisé. Ils n’ont plus voix au chapitre.
Le Pacte fédéral en renfort
Août 1846, Zurich : moment très attendu, la Diète traite de l’alliance séparée.
Quelle en est la légitimité ? Voici les arguments opposés, d’ordre juridique,
qu’avancent ses partisans et adversaires, à la Diète certes, mais aussi dans
la presse et dans une foule de pamphlets, sans parler des réunions politiques
en tout genre, sessions parlementaires des cantons et meetings. Le pays est
politiquement mobilisé. Les partisans du Sonderbund invoquent trois articles
du Pacte fédéral :
• L’article 4, qui garantit aux cantons l’« assistance fédérale » en cas de danger
extérieur ou intérieur ; or, les manifestations publiques organisées en de
nombreux cantons en faveur d’une intervention armée pour chasser les jésuites
de Lucerne font planer sur ce canton un tel danger.

• L’article 5, qui interdit l’emploi des armes dans les différends entre cantons ;
or, cet article a été violé par les deux expéditions des corps francs contre Lucerne.

• L’article 6, qui défend aux cantons de former entre eux des « liaisons
préjudiciables au Pacte fédéral » et « aux droits d’autres cantons » ; or, le
Sonderbund est une alliance purement défensive et ne saurait donc porter
préjudice aux cantons non signataires.


Les adversaires du Sonderbund argumentent de la façon suivante :
le Sonderbund viole l’article 6 car il est une organisation politique et militaire ; en tant que tel, il est préjudiciable au Pacte fédéral car il fait planer
une menace sur l’unité de la Confédération ; le Sonderbund viole également
l’article 5 car il prévoit le recours à la force armée et à l’offensive en ce sens
que l’un de ses membres, Fribourg, par son isolement géographique, ne peut
recevoir ou prêter du secours que par des opérations militaires contre les
territoires protestants des cantons limitrophes.
Le débat public se déroule dans un climat de surchauffe politique inhabituel à
la Suisse traditionnelle. En fait, les argumentations fondées sur le droit public
fédéral sont noyées dans un déluge de paroles et dans le flot d’encre des journalistes à la plume intarissable. À la Diète même, on perd son sang-froid. Des
altercations éclatent, qui dérapent en calomnies, injures et autres offenses
du même genre. On résumera le tout par un commentaire du bihebdomadaire
Le Courrier suisse. Cet organe conservateur modéré publié à Lausanne écrit,
le 18 septembre 1846 : « C’est un spectacle ridicule et triste à la fois que ces
messieurs ont donné à l’Europe. »
La dissolution du Sonderbund
Que décide la Diète ? Au vote final, dix cantons et demi sur vingt-deux votent
la dissolution du Sonderbund. Or, la majorité requise est de douze voix. Elle
sera atteinte en deux temps, à la faveur du changement de cap de deux cantons : Genève et Saint-Gall.
En octobre 1846, Genève passe au radicalisme. Les historiens conviennent
que la prise du pouvoir par James Fazy, leader de la gauche, journaliste et
propriétaire du Journal de Genève (la gazette ne sera libérale de droite que
plus tard), fait suite au refus du gouvernement cantonal de désavouer le
Sonderbund. La droite conservatrice genevoise, comme celles de Bâle-Ville
et de Neuchâtel, est légaliste. Elle défend les religions établies et vote en Diète
comme la droite catholique, son alliée « objective ». Sur le plan national,
cette intercantonale des droites fait barrage à la poussée, pourtant formidable, de l’intercantonale des gauches radicales.
À la Diète, Genève avait également condamné les expéditions des corps
francs. En 1841, le canton avait assurément pris un virage à gauche, mais,
peu après, plusieurs de ses artisans étaient repartis à droite. Aussi est-ce en
deux temps – 1841 et 1846 – qu’en tribun charismatique, le Druey genevois
renverse le régime conservateur de la Rome protestante.
En mai 1847, coup de théâtre à Saint-Gall : le plus grand canton à majorité catholique de Suisse orientale passe à son tour à gauche. Aux élections
du 2 mai, les radicaux l’emportent de peu sur les conservateurs. La ville de
Saint-Gall, « régénérée » au début des années 1830 avant de s’infléchir
à gauche, célèbre la victoire à coups de canon. Ce basculement obtenu de
justesse suffit à modifier le rapport des forces à la Diète fédérale qui s’ouvre
à Berne le 5 juillet 1847.
Session historique car elle va enfin débloquer la situation quant à la réforme
tant attendue du Pacte. Un personnage symbolise cette révolution : le président de l’assemblée. Qui est-il ? Personne d’autre que le chef des corps
francs de 1845, Ochsenbein ! Son cuisant échec n’a pas nui à sa carrière politique. Il est désormais conseiller d’État du canton de Berne, aux côtés de son
compagnon d’armes de 1845, Jakob Stämpfli, qui entretient des liens étroits
avec la Berner Zeitung (la Gazette de Berne), dont il a été et sera rédacteur,
avant d’en être l’éditeur. Les deux compères s’entendent à manier l’arme de
la presse aussi bien que la carabine de la guérilla.
Le rôle de la Diète et ses décisons
La Diète prend trois décisions majeures :
• Le 20 juillet 1847, sur proposition du canton de Berne, elle décrète, à la majorité
de douze cantons, la dissolution du Sonderbund. Motif : l’alliance séparée est
contraire à l’article 6 du Pacte fédéral.

• Le 16 août, « au milieu des cris », elle décide, par treize voix contre huit et demie,
la révision du Pacte et la nomination d’une commission ad hoc.

• Le 3 septembre, elle vote l’expulsion et l’interdiction des jésuites.


Le 9 septembre, la Diète suspend ses travaux afin de laisser aux cantons le
temps de donner à leurs délégués les « instructions » – c’est-à-dire les
directives – concernant la mise en œuvre de la décision du 20 juillet, la dissolution du Sonderbund.
Le chef de l’armée fédérale
Les délégués se retrouvent à Berne le 18 octobre. L’assemblée décide d’envoyer une délégation auprès des sept cantons séparés pour les inviter à
renoncer à l’alliance et à expulser eux-mêmes les jésuites. Ce sera peine
perdue. En outre, elle charge le conseil de guerre et le Directoire de préparer
la mise sur pied de l’armée fédérale : armement, état-major. Enfin, point
capital, elle passe à l’élection du chef de l’armée fédérale. Elle est faite par un
organe ad hoc : la conférence des Douze, composée des délégués des cantons
qui ont voté la dissolution du Sonderbund.
D’emblée, le nom de Guillaume-Henri Dufour, colonel fédéral, est avancé pour
le poste suprême de « général-commandant en chef ». Cet officier genevois
est un protestant conservateur. On lui adjoint, comme chef d’état-major, le
colonel argovien Friedrich Frey-Herosé, de tendance radicale. On équilibre
ainsi, du double point de vue politique et linguistique, le commandement au
sommet de la hiérarchie.
L’élection de Dufour est laborieuse. Une semaine est nécessaire à cet effet.
Aujourd’hui, des quatre généraux qui ont commandé l’armée suisse de 1847
à 1945 (Dufour, Herzog, Wille, Guisan), le Genevois détient toujours le
record en la matière ! Il est vrai qu’il affronte trois concurrents : le Bernois
Ochsenbein, chaud candidat, le Tessinois Luvini et le Genevois Rilliet-Constant. Voici la chronologie des faits :
• 19 octobre : en conférence des Douze, Dufour obtient neuf voix, Rilliet-Constant
trois, Ochsenbein et Luvini chacun une (il y a en fait quatorze votants).

• 21 octobre : la Diète, en séance plénière, confirme Dufour en tête ; mais l’homme
est hésitant : il refuse puis accepte son élection.

• 24 octobre : à huis clos, la Diète reçoit Dufour pour le serment ; avant de le prêter,
il demande des explications ; la remarque inopportune d’un délégué vaudois suffit
pour décider le Genevois – nerveux ? susceptible ? – à refuser sa nomination ;
il dépose son brevet flambant neuf de général sur la table de la chancellerie ;
suspension de séance ; tout est-il dit ?

• 24 octobre (bis) : nouvelle séance à huis clos ; scènes orageuses ; Druey et
Ochsenbein font le procès de Dufour ; ce dernier écrit une lettre pour expliquer
sa position ; trois délégués lui sont envoyés pour le persuader de faire marche
arrière ; peine perdue ; la tension monte dans la salle : altercations ; Druey et
Ochsenbein – il est piquant de voir le Vaudois et le Bernois faire chorus ! – sont
décidés à actionner leurs deux seuls cantons en cas de suspension de la Diète ;
cette menace est prise au sérieux et électrise la majorité indécise ; on décide de
reprendre les débats le lendemain.

• 25 octobre : le trio de délégués retourne chez Dufour qui, après s’être fait
longtemps prier (n’y a-t-il pas un brin de coquetterie chez le personnage ?),
finit par transiger ; nouvelle séance à huis clos ; Dufour paraît et prête serment.
Tout est bien qui finit bien !


[image: ]Le général Dufour

Guillaume-Henri Dufour est au seuil de ses
60 ans quand il prend
le commandement de l’armée
fédérale le 25 octobre 1847. Mais,
robuste, il a encore 28 ans à vivre
et mourra en 1875 à l’âge patriarcal de 88 ans. Il n’a que 20 ans
lorsqu’il entre à l’École polytechnique de Paris en 1807, époque où
Genève est française. N’entre pas
à Polytechnique qui veut ! Il y faut
d’exceptionnelles qualités intellectuelles. Officier dans l’armée napoléonienne, il est blessé en 1813
dans un affrontement naval avec les
Anglais en Méditerranée. Blessure
qui épargne ses facultés physiques et mentales. Quand Genève
devient canton suisse, il y retourne
et y travaille comme ingénieur
cantonal. Dès 1821, il enseigne à
l’Académie : mathématiques, géométrie, géodésie, hydraulique. Le
voilà constructeur de ponts, suspendus ou autres. Il s’intéresse
aussi au rail, moyen de transport
le plus rapide et le plus révolutionnaire de l’époque. Il réalise le
cadastre cantonal. Parallèlement,
il continue sa carrière militaire. Il
est cofondateur de l’École centrale
de Thoune, et a pour élève le futur
Napoléon III, avec qui il restera lié.
En 1832, avec le grade de colonel,
il devient le chef de l’état-major
général, poste le plus élevé de
l’armée suisse en temps de paix.
Il donne son nom à la fameuse
carte géographique de la Suisse. Il
exerce plusieurs commandements
au cours des années 1830 et 1840,
troublées comme on le sait. Lors
de la crise du Sonderbund, il est le
candidat favori au poste de général de l’armée fédérale. Il hésite et,
sur les insistances de la Diète, finit
par accepter. Mission parfaitement
accomplie, comme on va le voir. Il
en remplit deux autres, en 1849
et 1856. Infatigable, il mène encore
une carrière politique, et ce dès
1819, toujours dans le camp libéral, que ce soit au plan cantonal
ou fédéral. Il entre au Conseil des
États lors des élections de 1862,
à l’âge de… 75 ans ! Il y siège
quatre ans. C’est au moment où il
se retire, en 1866, qu’il achève en
beauté une quatrième « carrière »,
celle de la Légion d’honneur, dont
il gravit tous les échelons jusqu’à
celui, suprême, de grand-croix. Sa
statue équestre orne aujourd’hui
la ville de Genève. « Général-Dufour » est aussi nom de rue en
de nombreuses villes de Suisse,
y compris Lucerne, la capitale du
Sonderbund.

Automne 1846-automne 1847 : pendant ce temps, le Sonderbund…
Tandis que se déroule la bataille politique et médiatique autour de la révision
du Pacte et de l’affaire des jésuites, que fait le Sonderbund dont la légitimité
est contestée ? Et, de manière plus générale, que se passe-t-il en Suisse et
en Europe en rapport avec ces affaires ? Comment réagit l’opinion publique ?
Résumons les faits en un tableau chronologique succinct :
• 15 octobre 1846 : la Revue des Deux Mondes, le fameux bimensuel parisien où
s’expriment les meilleures plumes du moment, écrit à propos de la Suisse : « II se
prépare à bref délai un conflit inévitable, et ce malheureux pays est plus près que
jamais de la guerre civile. »

• Octobre 1846-janvier 1847 : le Sonderbund se cherche un général-commandant
en chef ; l’affaire n’est pas simple et prend plusieurs mois ; cinq officiers
supérieurs, dont un Polonais et un Autrichien, sont pressentis avant qu’un
Grison, Ulrich von Salis-Soglio, accepte cette mission délicate. On aura tout
compris quand on sait qu’il n’est pas papiste, mais protestant ! Où est la guerre
dite de religion ?


[image: ]Le général von Salis-Soglio

II a 57 ans quand il
prend le commandement de l’armée dissidente du Sonderbund. Il combat
aux côtés des Alliés – et non pas
dans l’armée fédérale – au moment
de la chute de Napoléon et de la
Suisse de la Médiation. C’est un
homme de la Restauration, qui sert
les puissances étrangères selon
la tradition helvétique du service
soldé : Bavière, Pays-Bas. Il est
au service de l’armée hollandaise
au moment de la lutte des Belges
pour leur indépendance en 1830.
Il s’y distingue et reçoit le grade
de colonel. Il a 40 ans et rentre au
pays. En 1842, il est colonel fédéral.
En 1844, sur mandat de la Diète, il
est envoyé en Valais pour y réprimer les troubles violents qui agitent
le canton. Lucide, il écrit à propos
de la Suisse de ces années-là :
« II nous faudrait un Dante pour
décrire cet enfer. » C’est un conservateur bon teint d’esprit aristocratique. Dans ce sens, il défend le
Pacte fédéral de 1815 et accepte
de servir le Sonderbund. Blessé
à la bataille de Gislikon, il bat en
retraite. Le 4 novembre, réaliste, il
recommande au conseil de guerre
du Sonderbund l’abandon de toute
résistance. La débâcle le décide à
fuir en Italie, par le Simplon, avec
les autorités civiles et militaires
sonderbundiennes. En résumé, on
peut dire que la guerre civile de
1847 met aux prises, militairement
parlant, deux anciens officiers du
service suisse à l’étranger, Salis-Soglio dans la Sainte-Alliance et
Dufour dans l’Empire napoléonien.
Politiquement parlant, la guerre du
Sonderbund, soutenue par l’Europe
monarchiste, oppose l’aristocrate
von Salis-Soglio et le républicain
Dufour. Le duel des deux hommes
est celui de deux conceptions de la
Suisse, l’une tournée vers le passé,
l’autre vers l’avenir. C’est la Suisse
de l’avenir qui l’emportera.

• 6-7 janvier 1847 : troisième expédition de corps francs ; elle a pour théâtre le
canton de Fribourg ; totalisant plus d’un millier d’hommes, une triple colonne
armée composée de radicaux fribourgeois du Moratois protestant, de la Broye
(Estavayer-le-Lac) et de la Gruyère (Bulle), appuyés par des camarades vaudois et
bernois, convergeant sur Fribourg, défendue par 8 000 hommes ; aucune des trois
colonnes ne parvient à destination ; elles se débandent l’une après l’autre et, dans
un cas, ne trouvent leur salut que dans la fuite, ainsi dans le village de Grolley.


[image: ]Les paysannes de Grolley

Elles rappellent les
paysannes bernoises
qui, le 2 mars 1798 à
Lengnau, n’ont pas craint d’affronter les troupes françaises
qui progressaient en direction de
Berne. Un demi-siècle plus tard,
ce sont les Fribourgeoises du village de Grolley, dans le district de
la Sarine, qui montrent leur intrépidité. Avec plus de succès d’ailleurs. Alors que nos valeureuses
Bernoises se sont fait hacher
menu par l’armée d’invasion, nos
solides Sarinoises, armées de
fourches et autres instruments
aratoires, réussissent, au matin du
7 janvier 1847, à mettre en déroute
un contingent de francs-tireurs
de la Broye valdo-fribourgeois qui
s’en retournaient chez eux par le
chemin menant de Belfaux, dans
le canton de Fribourg, à Payerne,
dans le canton de Vaud. À l’époque,
ce sont les troupes régulières du
Landsturm (« levée en masse »)
qui sont mobilisées contre les
assaillants. Ce qui, dans le cas
particulier, fait dire à un joyeux
plaisant que le mot Landsturm
est masculin à Belfaux et féminin à Grolley. Défait, Belfaux était
défendu par la troupe régulière,
tandis que Grolley était laissé à
lui-même. Que faire ? N’écoutant
que leur courage, les femmes du
lieu, formant en quelque sorte et
pour quelques heures l’armée de
libération communale, ont de belle
manière chassé hors de leur territoire cette horde honteuse de corps
francs bien mal inspirés. Quand on
est radical et broyard, on ne vient
pas traîner ses bottes en Sarine !

• Février 1847 : le canton de Lucerne interdit aux marchands bernois de pénétrer
sur son territoire ; en représailles, Berne interdit aux Lucernois toute activité
sur son sol ; cette guerre économique accroît fortement la tension entre les
deux États.

• Juillet 1847 : fête fédérale de tir à Glaris, avec mille cinq cents participants,
en grande majorité radicaux ; les cantons sonderbundiens boudent ; les orateurs
lancent un appel à la modération et à la réconciliation avec les « frères égarés » ;
une adresse, votée à l’unanimité, est envoyée à la Diète, qui siège alors à Berne
et l’invite à résister énergiquement aux ingérences de l’étranger dans les affaires
intérieures du pays.

• 11 août 1847 : la Diète condamne l’armement du Sonderbund ; durant l’été et
l’automne, saisie d’armes et de munitions introduites clandestinement de
l’étranger à destination des cantons séparés.

• Août 1847 : à Fribourg, le pédagogue libéral Grégoire Girard rend compte du climat
ambiant : « L’esprit qui règne ici est tel qu’un homme sensé et chrétien s’y
trouve presque en enfer. »

• Septembre-octobre 1847 : dans les cantons séparés (Schwytz, Uri, Zoug,
Nidwald, Obwald, Valais), votations et Landsgemeinde approuvent la politique
du Sonderbund ; à la même époque, les préparatifs militaires vont bon train ;
des femmes sont mobilisées.

• 29 octobre 1847 : les délégués des cantons sonderbundiens quittent la Diète ;
le lendemain, 30 octobre, le gouvernement lucernois déclare le canton en état
de guerre ; on lit dans la Gazette de la Suisse catholique : « Le grand combat
du bien contre le mal, de l’incroyance contre la foi, de l’enfer contre l’Église va
commencer sous peu et l’emporter. »

• 4 novembre 1847 : la Diète décide d’appliquer « par la force des armes » le
décret de dissolution du Sonderbund du 20 juillet. Cette grave décision est à
considérer comme l’acte officiel de déclaration de guerre au Sonderbund. La date
est historique pour une autre raison encore : c’est la dernière fois qu’une autorité
politique suisse déclare la guerre !
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L’armée fédérale commandée par le général
Dufour compte un peu
moins de 100 000 hommes. Les
effectifs cantonaux se répartissent,
dans l’ordre décroissant d’importance, de la façon suivante : Berne
23 000 hommes ; Vaud 19 000 ;
Zurich 13 000 ; Argovie 12 500 ;
Saint-Gall 6 500 ; Thurgovie 4 000 ;
Grisons 3800 ; Tessin 3400 ; Soleure
2 400 ; Genève 2 300 ; Glaris 2 200 ;
Bâle-Campagne 2 000 ; Bâle-Ville
540. En outre, 226 réfractaires
valaisans s’engagent spontanément dans l’armée fédérale. Ces
effectifs dépassent largement les
contingents officiels obligatoires,
calculés en pourcentage de la
population et dont le total est de
50 000 hommes. C’est dire que
presque la moitié de l’armée fédérale est composée de volontaires.
Quant à l’armée du Sonderbund
placée sous le commandement
du général von Salis-Soglio, elle
compte quelque 80 000 hommes,
dont 30 000 miliciens réguliers
et 50 000 hommes du Landsturm
(classe la plus âgée, dite des
réservistes en France). Du côté
de l’artillerie, l’armée fédérale est
équipée de cent soixante-douze
canons, alors que le Sonderbund
n’en compte que soixante-quatorze. Douze pièces d’artillerie
envoyées par la France et destinées à compléter cet effectif ont
été interceptées par les fédéraux.
L’armée du Sonderbund a encore
un autre désavantage : elle est dispersée du fait de l’isolement géographique de Fribourg, coupé de
la Suisse centrale et du Valais par
Berne et Vaud, cantons fédéraux.
Enfin, le rapport de force démographique entre les deux coalitions
militaires est nettement favorable
aux fédéraux : les sept cantons
sonderbundiens ne représentent
que 17 % de la population totale de
la Suisse. Même si le conflit avait
duré, le Sonderbund aurait été
finalement vaincu, sauf si l’Europe
était intervenue. Cette intervention,
il la souhaitait, mais, on le verra, la
supériorité militaire de la Diète,
grâce à la rapidité et au savoir-faire
de Dufour, ne la permettra pas.

4-30 novembre 1847 : les opérations militaires
On ne décrira pas par le détail les opérations militaires qui voient s’affronter deux armées suisses sur le sol national. On se contentera d’en dresser la
chronologie, presque au jour le jour. Les épisodes majeurs sont les suivants :
• 9 novembre : l’armée fédérale envahit le canton de Fribourg ; aucune résistance
des campagnes ; les troupes fribourgeoises, commandées par le colonel Philippe
de Maillardoz, se sont repliées sur la capitale, puissamment défendue.

• 12 novembre au soir : tout est prêt pour l’assaut de la ville mais, avant d’en
donner l’ordre, Dufour écrit au gouvernement fribourgeois et l’invite à déposer
les armes ;

• 14 novembre : le gouvernement, constatant la supériorité écrasante de
l’assaillant, accepte l’offre de Dufour et capitule après quelques accrochages
sanglants, mais sans livrer vraiment bataille ; dès le lendemain, une assemblée
populaire élit un nouveau gouvernement ; les radicaux accèdent ainsi au pouvoir
dans la « bastille de l’ultramontanisme » ; les jésuites en seront expulsés.


[image: ]Maillardoz a-t-il trahi ?

Citadelle protégée par
la Sarine qu’elle surplombe de trois côtés,
munie de remparts, de tours et de
redoutes, Fribourg capitule pourtant sans vraiment livrer bataille.
Les troupes fribourgeoises, dopées
par la propagande religieuse et
prêtes à défendre leur foi jusqu’au
bout, sont choquées. Elles ne comprennent pas. Un officier supérieur
sous les ordres du commandant
Maillardoz, écrit : « Le spectacle de
ces braves gens était navrant : les
uns pleuraient, d’autres brisaient
leurs armes, beaucoup criaient à
la trahison. » Qu’en est-il ? De fait,
le bruit, répandu par la presse,
court que Maillardoz, qui a entre-temps cherché refuge auprès de
l’armée fédérale avant de sortir de
la ville et de gagner Neuchâtel, a
trahi la cause. Mais ce n’est qu’un
bruit. C’est chose courante lors
des guerres et des révolutions. Il
y aura des démentis, dont celui
de Dufour, à la prétendue trahison du commandant fribourgeois.
Mais les historiens sont divisés
quant à cette affaire. Quoi qu’il
en soit, Maillardoz entre dans la
légende noire et y restera jusqu’à
nos jours en dépit de ses efforts de
justification. L’affaire a contribué,
dit-on, au discrédit de l’aristocratie – les Maillardoz sont l’une des
quatre familles nobles reconnues
d’Ancien Régime – au sein des
masses populaires fribourgeoises.

• 16 novembre : la Neue Zürcher Zeitung (Nouvelle Gazette de Zurich), quotidien
alémanique, titre à la une : « Fribourg est tombé ! » ; Rilliet-Constant,
commandant des troupes fédérales sur place, afin de stopper les saccages commis
en ville par ses hommes le 15, proclame l’état de siège ; les ordres de Dufour
concernant le respect des personnes et des biens n’ont pas été suivis ; Dufour
lui-même est alors à Aarau, où la foule lui fait un triomphe ; il y prépare l’assaut
principal contre Lucerne.

• 17 novembre : les sonderbundiens uranais et nidwaldiens passent le Gothard et
occupent le Tessin, canton catholique antisonderbundien où le colonel Luvini
commande les troupes fédérales ; celles-ci se replient sur Bellinzona, où elles
attendent le secours des fédéraux grisons.

• 21 novembre : Zoug, membre du Sonderbund, capitule sans combattre et
applaudit l’armée fédérale ; c’est un « coup de tonnerre » pour Siegwart-Müller,
président du conseil de guerre du Sonderbund ; l’homme, jusqu’ici confiant dans
la victoire, est ébranlé ; Zoug se dote d’un gouvernement radical.

• 22 novembre : un bataillon de l’armée fédérale du canton des Grisons arrive
à Bellinzone et fait sa jonction avec Luvini ; dès le lendemain, les troupes du
Sonderbund, qui campaient à Faido, battent en retraite.

• 23 novembre : l’armée fédérale attaque de cinq côtés Lucerne, principale
forteresse du Sonderbund ; la bataille de Gislikon fait trente-sept morts et une
centaine de blessés ; d’autres affrontements sanglants ont lieu en plusieurs
endroits, notamment à Meierskappel et dans l’Entlebuch, où les troupes
d’Ochsenbein commettent quelques exactions ; l’armée fédérale entre à Lachen
(canton de Schwytz), où elle est applaudie par la foule ; les chefs lucernois
décident de se retirer dans un endroit plus sûr.
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Le jour même de son
entrée à Lucerne à
la tête de son armée,
le 24 novembre 1847, le général
Dufour en informe sa femme. Il lui
dit notamment ceci : « Le gouvernement de Lucerne est en fuite,
emportant toutes les caisses.
Nous en apprenons de vilaines
choses. Ils ont fort mal traité les
prisonniers. Je donne des ordres
pour que nous fassions tout le
contraire. »

• 24 novembre : Pfaeffikon capitule ; l’armée fédérale est accueillie dans
l’allégresse ; vers midi, l’armée fédérale et Dufour entrent en ville de Lucerne
sous les acclamations des radicaux et libéraux ; des nonnes remercient le général
de la bonne tenue de son armée, qui respecte les lieux sacrés.

• 25 novembre : l’armée fédérale entre à Küssnacht et à Arth ; partout
manifestations de joie ; Obwald et Nidwald capitulent.


• 26 novembre : Schwytz capitule ; à Lucerne, une assemblée populaire désigne un
gouvernement provisoire à direction radicale ; les anciens francs-tireurs réfugiés
hors du canton sont de retour ; les prisonniers radicaux sont libérés, les jésuites
expulsés, les maisons privées des sonderbundiens en fuite saccagées ; ceux qui
sont restés sont arrêtés.

• 27 novembre : l’armée fédérale, sous la conduite de Rilliet-Constant qui publie
une proclamation apaisante, entre en Valais, où elle est généralement bien
accueillie.

• 28 novembre : Uri capitule sans combattre ; les troupes fédérales y seront bien
accueillies.

• 29 novembre : le Valais capitule sans combattre ; dans les jours suivants,
tout le canton est occupé ; quelques incidents ont lieu dans le Haut-Valais ; le

2 décembre, un gouvernement radical se met en place ; le 9 décembre, les jésuites
sont expulsés.

• 29 novembre (bis) : Dufour lève le blocus qu’il a imposé aux cantons
sonderbundiens ; dans les jours qui suivent, communications, commerce, trafic
postal reprennent rapidement sur l’ensemble du territoire suisse. La guerre est
finie. De ce jour, il n’y aura plus de guerre en Suisse.


Quel est le bilan de la campagne militaire ? Selon les évaluations les plus
récentes des historiens spécialisés, elle aurait fait, du côté du Sonderbund,
112 morts et 309 blessés ; et, du côté de l’armée fédérale, 60 morts et 386 blessés. Soit, au total, 172 morts et 695 blessés. Quant à la campagne, elle n’a
duré que vingt-cinq jours. La rapidité et la maestria avec lesquelles Dufour a
mené son affaire sont unanimement reconnues. On lui en sera reconnaissant.
29 novembre 1847-15 février 1848 : l’immédiat après-guerre
En Europe, la guerre du Sonderbund n’a pas été suivie seulement par les
états-majors et les chancelleries. La presse s’y est intéressée, sans en faire
ses choux gras.
Qu’en a dit la presse internationale ?
[image: ]L’époque ignore les reporters de guerre, comme les reporters tout
court. Le métier se vulgarisera avec la guerre américaine de
Sécession (1861-1865). C’est vers 1850 que le télégraphe électrique
fait son apparition en Suisse, mais son prix est prohibitif.
L’information est donc le plus souvent lente.
[image: ]Le Sonderbund n’a pas été une guerre
de religion

Pendant longtemps,
les manuels d’histoire
suisse ont fait du Sonderbund une
guerre de religion. Ce n’est plus le
cas aujourd’hui. En voici les raisons. L’armée fédérale, qui compte
d’ailleurs 20 000 catholiques, est
une institution dont la mission
n’est jamais d’ordre confessionnel. Bras militaire de la Diète, elle
en est l’image neutre du point de
vue religieux : parmi la majorité
des cantons qui condamnent le
Sonderbund, il y a trois cantons
catholiques, Saint-Gall, Soleure,
Tessin. Le commandant de l’armée
du Sonderbund, von Salis-Soglio,
est protestant. Les cantons d’Uri
et du Tessin, tous deux catholiques,
s’affrontent militairement durant la
campagne. Sur le plan international, diplomates et hommes d’État
ne considèrent pas le Sonderbund
comme un conflit religieux. Du
reste, c’est le protestant Guizot
qui, au nom de la France, livre des
armes aux cantons catholiques.
À l’origine du Sonderbund, c’est
un catholique, l’Argovien Augustin
Keller, qui obtient du Grand Conseil
de son canton la suppression des
couvents et qui demande à la Diète
le départ des jésuites. Keller, à
l’instar de beaucoup de catholiques
libéraux et radicaux de l’époque,
est anticlérical, c’est-à-dire hostile à toute emprise du clergé sur
l’État et favorable à la séparation
de l’Église et de l’État. Enfin, la
défaite du Sonderbund est celle,
non seulement des cantons catholiques, mais de tous les conservateurs de Suisse, au nombre
desquels un nombre considérable
de protestants. En fait, la guerre du
Sonderbund est un conflit national
sur un choix de société : une Suisse
traditionnelle à vocation agricole
face à une Suisse nouvelle en voie
d’industrialisation. La dernière
guerre civile suisse est un combat
dont l’enjeu est la modernité. La
modernité l’a emporté.

Le 1er décembre 1847, la Revue des Deux Mondes écrit : « Dans tous les cas,
le Sonderbund n’existe plus. Nous constatons sa défaite, sans dissimuler ce
qu’elle a de complet, ce qu’elle a eu de rapide. » II faut attendre le 23 janvier
1848 pour que la Gazette allemande de Bruxelles, sous la plume de Friedrich
Engels, porte un jugement digne d’attention : « Pour la première fois de son
existence, la Suisse a joué un rôle déterminé dans le système d’États européen, pour la première fois elle a osé se lancer dans une action décidée, elle
a eu le courage de se manifester non pas comme un conglomérat de vingt-deux cantons complètement étrangers les uns aux autres, mais comme une
République fédérale. » On ajoutera qu’après leur terrible guerre de Sécession,
qui fit plus d’un million de morts, les Américains qualifieront le Sonderbund
d’« opéra-comique » ! Le mot pourrait d’ailleurs s’appliquer à toutes les
guerres civiles suisses, car elles ont toujours été brèves, peu sanglantes et
économes en dégâts matériels. Enfin, il faut constater que la presse internationale n’a pas considéré le Sonderbund comme une guerre de religion.
Les Européens proposent une médiation
L’Europe de Metternich, garante du Pacte fédéral de 1815, est consternée
par l’écrasement de l’alliance conservatrice des sept cantons catholiques.
En commun avec la France de Guizot, hostile à la Suisse radicale, Vienne,
Berlin et Saint-Pétersbourg s’apprêtent à intervenir. Il conviendrait d’y associer Londres, mais celle-ci hésite.
Pour les Anglais, la Suisse en voie d’industrialisation est un partenaire commercial intéressant. Serait-elle dangereuse si elle se radicalisait ? Ils vont
jouer double jeu. Ils s’associeront à une démarche diplomatique commune par
solidarité européenne, mais, en sous-main, ils manœuvreront pour la rendre
inutile. C’est pourquoi, dit-on, Londres aurait informé Dufour de la note prochaine des Puissances et l’aurait invité à faire vite pour écraser le Sonderbund
et ainsi couper l’herbe sous le pied aux grands voisins de la Suisse.
La note diplomatique des cinq Grandes Puissances – France, Autriche, Prusse,
Russie, Angleterre – n’est remise à la Diète que le 30 novembre. Elle se présente sous la forme d’une offre de médiation présentée par la France aux
deux parties belligérantes, les fédérés et le Sonderbund. Son but : réconcilier
le pays. Elle n’a donc rien de menaçant et autorise une fin de non-recevoir.
C’est ce que va faire la Diète, qui se réunit d’urgence et délibère. Un projet de réponse est élaboré, qu’elle approuve par douze voix, soit la majorité
requise. La réponse, en date du 7 décembre 1847, est remise à l’ambassadeur
de France à Berne.
En termes aussi fermes que courtois, la Diète rejette l’offre européenne de
médiation dont la diplomatie française est le truchement. Il n’y a plus de
guerre en Suisse, déclare-t-elle. Il n’y a même pas eu de « guerre civile proprement dite », mais la simple exécution par voie militaire d’une décision
de la Diète.
D’ailleurs, ajoute-t-elle, le conseil de guerre du Sonderbund est dissous et
son président en fuite. La note diplomatique du 30 novembre qui lui était
également adressée lui est-elle parvenue ? La Diète, probablement, l’ignore
et ne veut pas le savoir. Il y a une pointe d’ironie dans sa réponse : elle laisse
entendre son étonnement face à la démarche diplomatique de Paris et de ses
alliés. En d’autres mots, ces messieurs auraient mieux à faire !
[image: ]Quand la Suisse dit « non » à l’Europe !

Voici en quels termes
la Diète fédérale, le
7 décembre 1847,
refuse toute intervention européenne dans les affaires intérieures de la Suisse à propos du
Sonderbund : « […] Nous avons
la satisfaction d’annoncer à Votre
Excellence [l’ambassadeur de
France de Bois-le-Comte] que les
hostilités ont complètement cessé
depuis quelques jours ; qu’ainsi il
n’y a point de guerre civile ni de
parties belligérantes en Suisse ;
que les sept cantons qui formaient
le Sonderbund y ont expressément
renoncé ; que leurs troupes sont
licenciées et désarmées ; qu’une
partie considérable de l’armée
fédérale a été congédiée ; que les
troupes qui sont encore sur pied
ont été reçues en amies dans
les sept États qu’elles occupent
essentiellement en vue d’y maintenir l’ordre et de préserver les
personnes et les propriétés des
vengeances des partisans du
Sonderbund, irrités contre ceux
qui les ont conduits à leur perte,
en les fanatisant et les trompant
indignement. Ce n’est point une
guerre civile proprement dite que
la Suisse a eu à déplorer ; il n’y a
point eu de guerre entre les cantons ; non, mais l’autorité fédérale
compétente a dû recourir à l’exécution armée pour faire respecter
ses arrêtés, pour dissoudre une
ligue inconstitutionnelle et préjudiciable à la Confédération, incompatible avec son existence […]. »
En conséquence, la Diète rejette
comme sans objet l’offre de médiation des puissances européennes
en vue de faire cesser la prétendue
guerre civile en Suisse.

Le télégraphe électrique fonctionne déjà entre les chancelleries européennes
et leurs services diplomatiques. Le jour même de la remise de la réponse de
la Diète à l’ambassadeur de France, le 7 décembre, Lord Palmerston, ministre
britannique des Affaires étrangères, prend la parole à la Chambre des communes et déclare que, faute de Sonderbund et en l’absence de toute hostilité,
l’offre de médiation tombe d’elle-même.
Tentative d’intimidation
On ne l’entend pas de cette oreille à Vienne et à Paris. Le triomphe des radicaux les inquiète. Changeons de stratégie, se dit-on : après la médiation,
l’intimidation ! De fait, l’Autriche accroît sa pression militaire en acheminant
des troupes sur la frontière suisse. La France fait de même dans le Jura. Rome
intervient également : le 27 décembre 1847, le nonce proteste auprès de la
Diète contre les mesures prises à l’encontre de l’Église catholique dans les
États sonderbundiens. Il pense sans doute à l’expulsion des jésuites, mais
aussi aux congrégations féminines qui leur sont affiliées.
Le 18 janvier 1848, une nouvelle note diplomatique est adressée à la Diète,
signée de la France, de l’Autriche et de la Prusse. L’Angleterre et la Russie
ont décidé de s’abstenir. Il s’agit cette fois d’une réelle menace : les trois
Puissances interviendront, y lit-on, si la Diète ne retire pas immédiatement
les troupes fédérales des cantons sonderbundiens, cela en vertu du respect de
la souveraineté des États cantonaux, garantie par le Pacte fédéral (article 1er).
La réponse de la Diète tombe le 15 février 1848 : elle rejette la note du 18 janvier. Londres lui aurait-elle donné des assurances ? Toujours est-il qu’il n’y
aura pas d’intervention militaire européenne. Pourquoi ? Parce que, une
dizaine de jours plus tard, éclate à Paris la révolution de Février, celle dite du
« printemps des peuples », qui va secouer l’Europe plus fortement que les
Trois Glorieuses de 1830. Paris et ses alliés vont devoir s’occuper en priorité
de leurs affaires intérieures.
Pendant ce temps, la Suisse radicale aura tout loisir de mettre en œuvre son
vaste programme de rénovation en profondeur du pays. Ce sera la Constitution
fédérale de 1848.

Partie 5 La Suisse, « nation-volonté » De 1848 à 2020
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Dans cette partie…

Lors d’une conférence donnée à Paris en 1882, le
philosophe français Ernest Renan décrit la Suisse comme
une « nation-volonté ». La Suisse n’a de commun avec
la France que son régime politique : la démocratie.
Or, déjà, la démocratie suisse diffère de la française :
elle est semi-directe et fédéraliste. En outre, la Suisse
n’est pas une nation cimentée par la langue. Elle en
a quatre. Or, toute langue dit plus qu’elle-même. Elle
dit aussi une mentalité, une sensibilité, une approche
des réalités, une vision du monde.

Si les Suisses sont une nation, c’est qu’ils ont voulu vivre
ensemble, tout en partageant la langue de leurs voisins.
Ils n’ont jamais projeté de créer leur propre langue. La
Suisse, en tant que « nation-volonté », s’est construite,
affirmée, développée, enrichie autour de cette idée.
Elle est allée à contre-courant de son époque. Elle a
vécu, et bien vécu. En ce XXIe siècle débutant, elle est plus
prospère que jamais. Selon les critères des économistes,
incapables il est vrai de mesurer le bonheur, elle est un
des pays les plus riches de l’Europe et du monde. Renan
a compris que l’État-nation à base linguistique, dont la
France est le modèle, n’était pas le seul possible. À ses
yeux, le modèle volontariste helvétique était aussi viable.
Un compatriote de Renan, Victor Hugo, a écrit une chose
encore plus surprenante. Dans La Légende des siècles,
le poète helvétophile, emporté par son génie épique,
a composé cet extraordinaire alexandrin : « La Suisse,
dans l’Histoire, aura le dernier mot. » Serait-ce cette
prédiction qui aurait inspiré Renan ? Pour que le poète
ait raison, ne fallait-il pas que le philosophe imagine la
« nation-volonté » ? C’est autour de cette double idée
visionnaire qu’est écrite la dernière partie de ce livre.


DANS CE CHAPITRE

Les trois formes de
démocratie suisse

•

« Femmes de tous les
pays, unissez-vous ! »

•

Le droit d’établissement :
aussi pour les
juifs suisses

•

Henri Dunant, le premier
prix Nobel de la paix

•

85 000 « Bourbakis »
internés en Suisse

•

1874 : la seconde défaite
du Sonderbund

Chapitre 15 L’âge d’or de la démocratie représentative 1848-1874
1848-1874 : un bon quart de siècle ! Voilà qui n’est pas banal dans l’histoire
tourmentée, hachée, quasi atomisée du XIXe siècle, faite jusqu’en 1848 de
séquences brèves, inférieures en durée à celle d’une génération humaine.
De fait, on a affaire à une époque plus longue que les précédentes, après
l’Helvétique (cinq ans), la Confédération des dix-neuf cantons (douze), la
Restauration (quinze), la Régénération (quinze) et le Sonderbund (deux).
Mais il est vrai qu’elle sera suivie d’une longue plage de quarante ans (1874-1914). Au total, donc, sept phases composeront les cent seize ans de ce long
XIXe siècle (1798-1914). Soit, en moyenne, seize ans par séquence.
1848-1874 : tout se passe comme si, après un demi-siècle de révolutions et de
contre-révolutions (1798-1848), le pays se donnait le temps de respirer, de se
remettre de ses émotions, de se reprendre. Mais ce n’est pas un intermède, un
temps mort, un silence dans la symphonie en sept mouvements, aux accords
souvent dissonants, composée et jouée par le peuple suisse. C’est un moment
spécifique, le sixième mouvement (qualifions-le de moderato), celui de l’âge
d’or de la démocratie représentative.
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La Suisse connaît, dans
son histoire de sept
siècles, trois formes de
démocratie : dans l’ordre chronologique d’apparition, la démocratie
directe, celle de la Landsgemeinde,
où le peuple assemblé physiquement face à ses autorités décide
directement de leur sort et du sien
propre sans l’intermédiaire de
députés ; la démocratie représentative, celle où le peuple délègue
ses pouvoirs à des représentants
qu’il a élus (députés) et qui forment un Parlement ; la démocratie semi-directe, celle qui combine
la représentative avec le référendum et l’initiative populaires, deux
moyens que les citoyens se donnent
pour contrôler directement, par le
vote populaire, les décisions de
leurs autorités (référendum) ou
pour modifier la Constitution et
les lois (initiative). L’originalité de
la Suisse est que ces trois régimes
démocratiques peuvent coexister
du fait du fédéralisme : chaque État
cantonal, usant de sa souveraineté,
s’accorde la démocratie qu’il veut
et quand il veut. Toutefois, depuis
1848, la démocratie cantonale doit
être conforme aux normes de la
démocratie nationale, définies
par la Constitution fédérale. Par
exemple, aucun canton ne peut se
donner une Constitution qui refuserait aux citoyens la liberté de
presse, ou la liberté d’établissement, ou la liberté de conscience,
ou la liberté de commerce et
d’industrie, etc. C’est pourquoi,
avant d’entrer en vigueur, toute
nouvelle Constitution cantonale
doit recevoir l’aval des autorités
fédérales. C’est ce que l’on appelle
la « garantie fédérale ». Faute de
cet aval, la Constitution cantonale en question doit être révisée
ou retirée. C’est là une innovation
majeure qui, du point de vue politique, partage le XIXe siècle suisse
en deux périodes bien distinctes :
au premier XIXe s’oppose un second
grâce à la création en 1848 de ce
que l’on appelle l’« État fédéral ».
Ce dernier remplace la fédération
d’États, dépourvue d’autorités centrales indépendantes des cantons,
le canton directeur d’avant-1848
n’étant qu’un secrétariat de coordination et une boîte aux lettres. En
effet, il faut rappeler que la Diète
fédérale d’avant-1848 n’était ni un
Parlement ni un gouvernement,
mais une simple conférence de
délégués des États cantonaux souverains. La Constitution de 1848
crée enfin l’État fédéral et démocratique moderne.

L’âge d’or de la démocratie représentative
La démocratie représentative fédérale assure chronologiquement le lien
entre la liquidation en 1848 du pacte archaïque de 1815, qui n’en finissait pas
de mourir (voir chapitre 3), et l’avènement du régime politique qui, depuis
1874 (voir chapitre 5), régit la Suisse d’aujourd’hui : celui de la démocratie
semi-directe. La démocratie représentative ne date pas de 1848. Elle régissait
la République helvétique de 1798. On la retrouve ensuite dans de nombreux
cantons entre 1803 et 1848. Les États cantonaux qui, en 1847, forment l’armée fédérale sont une coalition de démocraties représentatives. Cela explique
pourquoi ce régime s’impose en 1848. Les autorités fédérales – Parlement et
gouvernement – créées cette année-là émanent de ce régime. En d’autres
termes, la démocratie représentative, de cantonale, est devenue fédérale.
Mais elle n’abolit pas la vénérable institution médiévale de la landsgemeinde,
forme originelle de démocratie directe de certains petits cantons de Suisse
alémanique. La Suisse latine n’a jamais connu de landsgemeinde, pas plus
que les grands cantons alémaniques tels que Berne, Zurich, Lucerne, Saint-Gall, Argovie, Thurgovie, Soleure ou Bâle.
La démocratie représentative domine jusqu’à la révision de la Constitution
fédérale en 1874. À ce moment-là sera introduit le référendum législatif,
assorti en 1891 de l’initiative constitutionnelle, deux moyens efficaces de
limiter le pouvoir du Parlement, c’est-à-dire la démocratie représentative
fédérale. La démocratie semi-directe est un régime mixte. On la trouve déjà
avant 1848 dans certains cantons et, à l’instar de la démocratie représentative
en 1848, de cantonale, elle deviendra fédérale en 1874. Cette promotion successive des deux formes de démocratie consolide la souveraineté du peuple
et assure la stabilité du système politique à partir de 1848. Stabilité qui fait
encore aujourd’hui la réputation de la Suisse en Europe et dans le monde.
1848 : le fil des événements
Comment, politiquement parlant, la Suisse change-t-elle radicalement –
dans tous les sens du terme – en 1848 ? On l’expliquera sous forme d’une
chronique qui se limitera aux principales dates de cette année véritablement
historique. Année européenne aussi et d’importance capitale pour la Suisse
puisque, au nombre des peuples qui font la révolution au printemps 1848,
seuls ceux de France et de Suisse réussissent la leur ! Tous les autres seront
matés et reprendront le joug dont ils s’étaient libérés l’espace de quelques
mois, de quelques semaines ou de quelques jours.
Le 17 février 1848, après la défaite du Sonderbund, la Diète fédérale, par la
voie d’une commission, commence ses travaux en vue de réviser le pacte de
1815 ; aucun conservateur, catholique ou protestant, n’en fait partie.
Le Printemps des peuples
Au même moment, à Paris, lors des « journées de Février » (24-26 février),
la monarchie française est subitement abolie et remplacée par la République,
la deuxième après celle de 1792. Se déclenche alors ce qui sera appelé le
« Printemps des peuples », vaste mouvement insurrectionnel européen
qui, de la France à la Pologne en passant par la Prusse, la Hongrie, Rome et
Naples, affecte tous les pays voisins de la Suisse – Confédération germanique
(dite l’« Allemagne des princes »), empire d’Autriche, royaume de Sardaigne
– ainsi que, dès le 1er mars, la Suisse elle-même (Neuchâtel). Les monarchies
européennes, absorbées à réprimer les insurrections de leurs propres sujets,
« oublient » la Suisse, qui, discrètement, fait sa mue printanière pour s’épanouir en un État moderne.
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Voici quelques articles
de la charte fondamentale – elle en compte
cent quatorze – qui remplace le
Pacte fédéral de 1815 et fonde la
Suisse moderne de 1848 : « Article 1.
Les peuples des vingt-deux cantons
souverains de la Suisse, unis par la
présente alliance, savoir : Zurich,
Berne, Lucerne, Uri, Schwytz,
Unterwald (le Haut et le Bas), Glaris,
Zoug, Fribourg, Soleure, Bâle (Ville et
Campagne), Schaffhouse, Appenzell
(les deux Rhodes), Saint-Gall,
Grisons, Argovie, Thurgovie, Tessin,
Vaud, Valais, Neuchâtel et Genève,
forment dans leur ensemble la
Confédération suisse. – Article 2.
La Confédération a pour but d’assurer l’indépendance de la patrie
contre l’étranger, de maintenir la
tranquillité et l’ordre à l’intérieur,
de protéger la liberté et les droits
des Confédérés et d’accroître leur
prospérité commune. – Article 3.
Les cantons sont souverains en
tant que leur souveraineté n’est pas
limitée par la Constitution fédérale,
et, comme tels, ils exercent tous les
droits qui ne sont pas délégués au
pouvoir fédéral. […] – Article 7. Toute
alliance particulière et tout traité
d’une nature politique entre cantons
sont interdits. […] – Article 11. Il ne
peut être conclu de capitulations
militaires. […] – Article 18. Chaque
citoyen suisse est astreint au service militaire. […] – Article 45. La
liberté de la presse est garantie. […]
– Article 58. L’ordre des Jésuites et
les sociétés qui lui sont affiliées ne
peuvent être reçues dans aucune
partie de la Suisse. »

En effet, ce 1er mars, a lieu un soulèvement républicain dans le canton
monarchique de Neuchâtel : voisins immédiats de la France, les insurgés
des Montagnes, premiers d’Europe à embrasser la cause du Printemps des
peuples, fondent sur la capitale – royalement sise au bord du lac suisse du
même nom ! – et, le lendemain, proclament la République. Le 30 avril, le
peuple neuchâtelois accepte la nouvelle Constitution, qui instaure la démocratie représentative au suffrage dit « universel », abolit tout lien institutionnel avec le souverain prussien et ne reconnaît plus que la Suisse. Cette
dernière, désormais radicale, fraternise avec le nouveau pouvoir. La Diète
fédérale adopte le texte de la nouvelle Constitution le 27 juin. Les parlements
cantonaux, tous dominés par les radicaux, adoptent également la nouvelle
charte fédérale au cours de l’été.
Puis, du 5 août au 3 septembre, le texte est soumis aux peuples des cantons ;
tous l’adoptent sauf Uri, Schwytz, Obwald, Nidwald, Zoug, Valais (cantons
catholiques membres du Sonderbund dissous) et le demi-canton protestant
d’Appenzell Rhodes-Extérieures. Mais la participation au vote est souvent
très faible, ainsi dans le canton de Berne où elle ne dépasse pas 20 % du
corps électoral ; un taux aussi faible permet aux opposants de contester
la légitimité des nouvelles institutions. À Fribourg, le gouvernement radical renonce à soumettre au peuple la nouvelle Constitution ; c’est le Grand
Conseil, à majorité radicale, qui la vote.
Le 12 septembre, la Diète fédérale déclare la Constitution « acceptée » ;
comme celle-ci prévoit le remplacement de la Diète par un véritable
Parlement, ladite Diète décide sa propre dissolution et, deux jours plus tard,
appelle le peuple suisse aux urnes en vue de nommer les futurs membres
du Conseil national, dit « Chambre du peuple ». Les membres du Conseil
des États, dit « Chambre des cantons », seront nommés par les parlements
cantonaux ou les Landsgemeinde.
La Suisse se donne un vrai Parlement

La Diète n’était pas un Parlement ;
elle n’était pas élue par le peuple.
Tout change en 1848 avec la souveraineté du peuple et le suffrage
universel (masculin). Raison
pour laquelle 1848 est une vraie
révolution. Désormais, on a une
Assemblée fédérale, composée
de deux chambres : le Conseil
national, Chambre du peuple, dont
les députés sont élus au suffrage
universel ; un député représente
20 000 habitants ; ainsi chaque
canton est-il représenté au Conseil
national en raison de sa population. La Suisse comptant alors,
estime-t-on, 2,2 millions d’habitants (le premier recensement
fédéral n’a lieu qu’en 1850), la
Chambre du peuple se compose de
111 députés. L’autre chambre est
le Conseil des États, qui représente
les cantons et compte 44 sièges,
soit deux par canton (un pour les
demi-cantons). Ici, le nombre d’habitants ne compte pas. Le Conseil
des États rappelle l’ancienne
Diète. On l’appelle aussi « Sénat ».
En effet, la Suisse de 1848 adopte
le modèle américain des deux
chambres, système dit « bicaméral ». Les deux chambres se partagent le pouvoir législatif, celui de
faire les lois. En cas de désaccord
entre elles, une navette fonctionne,
dite « procédure de liquidation des
divergences ». En cas de désaccord
persistant, les deux chambres se
réunissent en Assemblée fédérale et décident. Mais là, le Conseil
des États joue perdant, car ses
44 membres ne font pas le poids
face aux 111 du Conseil national. Aussi la Chambre du peuple
est-elle considérée comme la
principale du pays. On dit que le
peuple gouverne. Mais il gouverne
par le truchement de ses députés. Ceux-ci le « représentent » à
Berne, d’où leur nom de « représentants ». D’où aussi l’expression
de « démocratie représentative ».

Des élections fédérales au suffrage universel
En octobre ont lieu les élections fédérales dans les cantons, afin de nommer
au suffrage universel les députés qui iront siéger à Berne. Elles sont parfois
orageuses, ainsi à Fribourg où éclate un début d’insurrection, emmenée par
les conservateurs catholiques qui s’estiment persécutés par le gouvernement
radical mis en place en novembre 1847. Plus des trois quarts des 111 sièges du
Conseil national vont aux radicaux, c’est-à-dire à ceux qui ont voulu changer radicalement la Suisse, la moderniser à la racine ; ils s’emparent aussi
de 30 des 44 sièges du Conseil des États ; le premier Parlement de la Suisse
moderne est dominé par ceux que l’on appelle les « pères de la patrie », ceux
qui ont révisé le pacte de 1815 en l’envoyant aux oubliettes.
C’est ainsi que, le 6 novembre, en cortège avec fanfare, les 111 conseillers
nationaux (un pour 20 000 habitants) et les 44 conseillers aux États (deux
par canton) défilent à Berne, siège de l’ex-Diète, où ils sont accueillis par
155 coups de canon, un par député ; deux cultes ont lieu : réformé à la cathédrale, catholique à l’église française.
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Les sept membres du
Conseil fédéral – tous
radicaux – qui forment
le gouvernement suisse de 1848
sont, dans l’ordre de leur élection
par le Parlement le 16 novembre :

Jonas Furrer, 43 ans, du canton de
Zurich, de père serrurier, avocat, dit
« le benjamin de la Régénération »
en 1837 (il a 32 ans quand il préside
alors le Grand Conseil zurichois),
patron du Schweizer Republikaner,
organe libéral, cofondateur en
1844 de la Grande Loge maçonnique suisse Alpina, président de
la Diète en 1845.

Ulrich Ochsenbein, 37 ans, du canton de Berne, de père aubergiste
et agriculteur, avocat, chef de l’expédition des corps francs contre
Lucerne en 1845, colonel fédéral,
délégué à la Diète.

Henri Druey, 49 ans, du canton de Vaud, de père aubergiste,
avocat, conseiller d’État, éditeur
et rédacteur du Nouvelliste vaudois, organe radical, délégué à la
Diète, coauteur de la Constitution
fédérale.

Joseph Munzinger, 57 ans, du canton de Soleure, commerçant, révolutionnaire de 1830, président du
Conseil d’État, délégué à la Diète.

Stefano Franscini, 52 ans, du canton du Tessin, instituteur, écrivain
politique, statisticien, conseiller
d’État et président du gouvernement tessinois, délégué à la Diète,
commissaire fédéral en Valais.

Friedrich Frey-Herosé, 47 ans, du
canton d’Argovie, de père industriel (produits chimiques), filateur
puis fabricant de chocolat (marque
Frey), maire d’Aarau, conseiller
d’État, landamman, délégué à la
Diète, chef d’état-major du général Dufour lors de la guerre du
Sonderbund.

Wilhelm Naeff, 46 ans, du canton
de Saint-Gall, de père agriculteur
et marchand de vin, juge à la cour
d’appel saint-galloise, conseiller
d’État, landamman, pionnier du
rail, délégué à la Diète.

Le 16 novembre, les deux Chambres réunies – elles forment l’Assemblée fédérale – élisent le Conseil fédéral, c’est-à-dire le gouvernement, composé de sept
membres ; les radicaux raflent les sept sièges et s’adjugent aussi la Chancellerie
fédérale ; l’Administration fédérale, qui ne compte alors qu’une cinquantaine
de fonctionnaires, est elle aussi entièrement en main radicale. Précisons que le
président de la Confédération, élu pour un an par l’Assemblée fédérale réunie,
n’est pas un Premier ministre mais simplement, au Conseil fédéral, le primus
inter pares, « le premier parmi ses semblables ». Il dirige l’un des sept départements, c’est-à-dire ministères, que se partage l’équipe des sept ; cette équipe
fonctionne selon le principe de collégialité, soit de responsabilité collective. Le
Conseil fédéral ne peut être renversé ; il est, à l’époque, élu pour trois ans et ses
membres, élus un à un par l’Assemblée fédérale réunie (donc par 155 députés
électeurs), sont perpétuellement rééligibles.
Le 28 novembre, l’Assemblée fédérale choisit Berne comme « ville fédérale » de la Confédération suisse. À noter que le troisième pouvoir, le pouvoir
judiciaire, est exercé par le Tribunal fédéral : composé de onze membres,
il ne forme pas, en 1848, une institution permanente et n’a pas de siège fixe.
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Un triple record
d’abord. L’âge moyen
du premier Conseil
fédéral est de 47 ans à son élection
en 1848. C’est, de tous les temps, le
plus jeune. Le cadet, Ochsenbein,
a 37 ans : l’aîné, Munzinger,
57 ans. Ce record est aussi celui
de l’âge du premier président de
la Confédération : Furrer, 43 ans,
est le plus jeune de tous les primi
inter pares de l’histoire du gouvernement. Troisième record : les
« Sept Sages » de 1848 sont tous
du même parti. C’est un fait unique
là aussi ! Comment comprendre ce
monopole partisan ? Le gouvernement suisse de 1848, heptarchie
radicale, est représentatif de la
majorité politique du moment et de
sa conception du pouvoir au lendemain de sa victoire écrasante sur le
Sonderbund : unité de doctrine et
d’action (selon ce principe, le parti
majoritaire gouverne seul). Mais,
paradoxalement, il reflète assez
bien, sociologiquement parlant,
le pays : trois langues officielles
(allemand, français, italien), deux
confessions (réformée et catholique), trois secteurs économiques
(agriculture, industrie, services).
Le Conseil fédéral est aussi le reflet
de la majorité démographique du
pays en matière confessionnelle
(protestants) et économique (économie du Plateau). Les « oubliés »
sont les vaincus du Sonderbund,
les cantons à Landsgemeinde,
les conservateurs protestants,
les cantons-villes (Bâle, Genève,
Schaffhouse), la montagne et l’économie alpestre. Un groupe de cantons est surreprésenté (quatre sur
six) : celui des nouveaux États créés
en 1803 par l’Acte de médiation,
anciens pays-sujets (Saint-Gall,
Argovie, Tessin, Vaud ; manquent
les Grisons et Thurgovie). Est
sous-représenté le groupe des
anciens cantons patriciens (trois
sur sept seulement, soit Zurich,
Berne et Soleure ; absence de Bâle,
Fribourg, Lucerne et Schaffhouse).
La classe politique suisse de 1848
– Conseil fédéral, Conseil national
et Conseil des États – représente
les classes moyennes. Elle marginalise les aristocrates d’hier sur
sa droite, et les couches modestes
d’ouvriers et de petits salariés sur
sa gauche. Ces dernières feront
parler d’elles plus tard.

1848-1864 : le pouvoir sans partage des « pères de la patrie »
Qui compose la classe politique fédérale ? Pour le savoir, examinons les professions représentées au Conseil national. Qu’en ressort-il ? Ceci : presque les
deux tiers sont des indépendants : professions libérales (surtout des avocats)
et patrons d’entreprise (un député sur quatre). Ces derniers – ils sont également bien représentés au Conseil des États – forment un puissant groupe
de pression composé d’industriels, de négociants, de banquiers, d’artisans
et de gros paysans.
Le lobby des patrons
On imagine aisément le poids que va peser le lobby parlementaire des patrons
– les députés ne reçoivent que des indemnités de présence et continuent
d’exercer leur profession, d’où le nom de « parlement de milice » donné
au législatif suisse, aujourd’hui encore – dans l’élaboration des lois toutes
nouvelles qui vont régir le pays. Parmi les premières figurent celles qui vont
enfin transformer la Suisse en espace économique national. C’était là une
revendication des milieux patronaux depuis une trentaine d’années. Ils n’occupaient alors aucun siège à la Diète, où n’étaient envoyés que d’éminents
magistrats cantonaux à titre d’ambassadeurs de leurs États respectifs. Sur
ce point, le Parlement de 1848 diffère complètement de la Diète défunte :
désormais, les milieux économiques sont directement représentés au sein du
Conseil national et du Conseil des États. Ils y feront prévaloir leurs intérêts
particuliers au nom de l’intérêt général.
Face au groupe dominant des indépendants, les salariés ne sont qu’une poignée au Parlement : moins de 5 % des 111 sièges du Conseil national et 9 %
des 44 sièges du Conseil des États. Ce sont d’ailleurs des fonctionnaires en
activité dans leur canton. Les autres députés, moins d’un tiers du Parlement,
sont des magistrats cantonaux. On imagine aisément que ces derniers, en
accord avec les fonctionnaires, veilleront à l’autonomie cantonale face à
l’emprise de l’État central et au mouvement général d’unification du droit
qui marque les débuts de la Suisse moderne. Mais ils auront fort à faire face
à la majorité des indépendants.
La lourde tâche des parlementaires
La mise en place de l’État fédéral et son rodage sont l’œuvre conjuguée du
gouvernement, en charge de l’administration, et surtout du Parlement dans
son travail de législateur. La tâche est colossale : tout est à faire ! La Suisse
institutionnelle de 1848 est un pays neuf. Or, le Parlement, symbole de la
démocratie représentative pure de 1848, a les coudées franches. Il n’est pas
gêné aux entournures par le frein du référendum législatif ou de l’initiative,
mécanismes populaires encore inexistants.
D’ailleurs, le Parlement suisse jouit d’une liberté que l’on rencontre rarement ailleurs en Europe, France exceptée : elle consiste dans le fait que les
députés votent sans instructions, c’est-à-dire sans directives formelles de
leur canton, de leurs électeurs ou du groupe politique dont ils font partie (les
partis modernes ne sont pas encore constitués). En somme, ils ne sont tenus
à aucun engagement formel, sinon celui de leur conscience. Et, comme on le
sait, les promesses électorales sont faites pour être oubliées.
Le marché commun national
Tel est le contexte dans lequel œuvre le Parlement quand il décide de créer le
fameux marché commun national : abolition des douanes intérieures, unification des poids et mesures, des postes et surtout de la monnaie (le franc
fédéral est créé en 1850). Autant de mesures convenables aux yeux du patronat, soucieux de bénéficier des meilleures conditions cadres pour commercer
sans entraves d’un canton à l’autre. La liberté de commerce et d’industrie,
inscrite dans la Constitution fédérale, va de pair avec ces mesures que l’on
qualifierait aujourd’hui d’« accompagnement ». Il va de soi aussi que le
lobby parlementaire des affaires est au front quand il s’agit pour le Conseil
fédéral et la diplomatie suisse de négocier les traités de commerce avec
l’étranger. Le plus important de ces derniers est celui de 1864, conclu avec la
France de Napoléon III. C’est alors que se posera, on va le voir, un problème
inattendu : celui de la liberté d’établissement des juifs.
28 juillet 1852 : la loi sur les chemins de fer ou le démarrage du rail
Avec la loi de 1849 créant une poste fédérale et celle de 1850 mettant fin au
désordre monétaire, la loi fédérale du 28 juillet 1852 est la plus importante de
la démocratie représentative pure. Aucune des trois n’est soumise au peuple.
Pourtant celle de 1852 pouvait léser bien des intérêts régionaux ou privés,
notamment en matière de droit d’expropriation. Mais la Suisse, empêtrée
dans ses conflits politiques de l’époque de la Diète, avait pris un retard considérable sur l’Europe.
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Il n’a que 30 ans quand,
à titre de président, il
ouvre la session ordinaire du Conseil national de l’automne 1849. Intelligent, ambitieux
et doué d’une grande puissance de
travail, il incarne ce nouveau type
de leader que se donne la Suisse
moderne en pleine expansion et
sûre d’elle-même. Cumulant pouvoir économique et pouvoir politique grâce à sa double carrière de
patron d’entreprise et de politicien,
Escher porte bien son surnom de
« baron fédéral ». Incarnation de
la grande bourgeoisie d’affaires, il
considère que ce qui est bon pour
ses propres intérêts l’est aussi
pour le pays. On parlera, en Suisse,
de l’« ère Escher » jusqu’en 1855
au moins, moment où les démocrates, les radicaux de gauche et
les protosocialistes fustigeront sa
toute-puissance.

Né à Zurich d’une famille patricienne, il étudie en Suisse et en
Allemagne. Docteur en droit à
23 ans, il passe sa thèse d’habilitation deux ans plus tard à l’université de Zurich où, jusqu’en 1847,
il enseigne la procédure civile et
le droit fédéral suisse. Radical
puis libéral, il est député au Grand
Conseil zurichois dès 1844. Il y
gardera son siège trente-huit ans
durant, assurant maintes présidences. Il est conseiller d’État dès
1848, président dès 1850. Carrière
rapide aussi au plan fédéral :
délégué à la Diète dès 1845 (il n’a
que 26 ans), il est conseiller national de 1848 à sa mort, soit trente-quatre ans durant. Il préside la
Chambre du peuple à trois reprises.
Il s’emploie à la création de l’École
polytechnique fédérale, fierté
zurichoise de la Confédération
naissante. Sa carrière n’est pas
moins active dans les affaires, en
l’occurrence dans la construction
du réseau ferré suisse. Dès 1852, il
anime le groupe de pression ad hoc
du Parlement. Fondateur en 1853
de la Compagnie du Nord-Est, il en
prend d’emblée la direction générale. Jusqu’en 1858, il s’agit de la
principale société ferroviaire de
Suisse orientale. Pour en assurer
le financement, il fonde en 1856 le
Crédit suisse, société de banque
encore en activité aujourd’hui, et
en préside le conseil d’administration pendant une bonne vingtaine d’années. Il travaille aussi
dans le domaine de l’assurance
vie. Dès 1863, il préside l’Union du
Gothard, association d’une quinzaine de cantons dont le but est le
percement des Alpes et la liaison
la plus directe entre le Nord et le
Sud de l’Europe. Escher obtiendra
l’accord du royaume d’Italie et du
Reich allemand pour financer avec
la Suisse cette prestigieuse réalisation de dimension européenne,
dont le fleuron sera le tunnel du
Gothard, le plus long du monde à
l’époque.

Escher – il n’a que 63 ans – meurt
en 1882, l’année même de l’ouverture solennelle du tunnel. Mais il
n’a pas été invité à l’inauguration.
De graves problèmes techniques et
financiers l’avaient contraint, dès
1877, à quitter les hautes fonctions
qu’il exerçait au sein du Crédit
suisse et de la Compagnie du
Gothard. À l’initiative de ses amis,
un imposant monument, inauguré
en 1889 devant l’arc de triomphe de
la gare de Zurich, rappelle son souvenir aux innombrables usagers
actuels du rail. Il est l’œuvre du
sculpteur Richard Kissling, auteur
aussi du Guillaume Tell d’Altdorf.
À la différence de ce dernier,
sculpté en sandales et en short,
notre Guillaume Tell du rail, habillé
en grand bourgeois, a fait fortune.
Lydia Welti, sa fille, qui en a hérité,
a créé la fondation Gottfried Keller.
Tout est bien qui finit bien !

La « frénésie ferrugineuse »
Une expression fait florès à l’époque : « frénésie ferrugineuse ». On désigne
alors par là non seulement l’enthousiasme du public pour la magie du rail
(les particuliers argentés s’arrachent les actions), mais aussi et surtout l’empressement des milieux d’affaires à investir dans une branche prometteuse
de juteux profits. C’est la raison pour laquelle la classe politique décide de
remettre la construction et la gestion des chemins de fer à des sociétés privées. C’est par la volonté du peuple et contre celle des milieux d’affaires que
les chemins de fer fédéraux – nos CFF d’aujourd’hui – seront créés. Mais ils
ne datent que de 1898.
La Suisse est d’autant plus consciente de son retard en matière ferroviaire
qu’elle comprend la nécessité d’un réseau moderne de communication.
En dix ans, de 1854 à 1864, on passe de 38 kilomètres à 1 300. Cet essor
rapproche les cantons, facilite les relations, accélère les échanges, accroît
fortement la mobilité des gens. La liberté d’établissement d’un canton à
l’autre brasse les populations. Le nombre de personnes qui naissent, vivent
et meurent dans leur commune d’origine diminue fortement. Un tel brassage
contribue à forger l’identité nationale, sans pour autant effacer l’identité
cantonale ou communale.
Les débuts d’une conscience nationale
En effet, c’est alors que s’enracine une idée populaire déjà en germe mais
encore un peu floue, celle des trois patries : telles des poupées russes, la
commune, le canton, le pays s’emboîtent. Pour prendre une image plus géométrique, trois cercles concentriques, à partir de la commune d’origine ou de
naissance, se dessinent. Lentement néanmoins : il faudra attendre la fin du
siècle (1891) pour que la conscience nationale s’exprime publiquement en une
fête commune : ce sera le 1er Août ou, si l’on préfère, le « 14 juillet suisse ».
1855 : la fondation de l’École polytechnique fédérale (EPFZ)
L’École polytechnique fédérale de Zurich, dite aussi « Polytechnicum » ou
« Poly », doit probablement son nom à l’institution française, l’École polytechnique fondée en 1795 sous la Ire République et ouverte aux étudiants
suisses sous Napoléon – l’Empereur accorde des bourses – avant la création,
un demi-siècle plus tard (quel retard !), de celle de Zurich.
Le « Poly » de Zurich est le premier du genre en Suisse. Pendant longtemps,
il sera aussi le seul et n’aura son pendant romand, l’École polytechnique
fédérale de Lausanne (EPFL), qu’un siècle plus tard, en 1969. Entre les deux
institutions, une saine émulation assure le haut niveau de qualité des prestations. C’est au Poly de Zurich, par exemple, qu’à la Belle Époque enseignera
un certain Albert Einstein, alors citoyen suisse et bourgeois de… Zurich !
Le premier Poly a son fondement juridique dans la Constitution fédérale de
1848. À son article 22, on lit : « La Confédération a le droit d’établir une
Université et une École polytechnique. » L’université fédérale ne verra jamais
le jour : le Parlement a estimé que le savoir qui y serait dispensé contrarierait
les identités culturelles des cantons et des communautés linguistiques du
pays. En d’autres mots, elle serait niveleuse, trop centralisatrice, trop peu
respectueuse de la diversité helvétique. En outre, elle ferait concurrence aux
universités et académies cantonales déjà existantes : Bâle, Berne, Genève,
Lausanne, Zurich.
Une création ex nihilo
En revanche, le Polytechnicum était une institution neuve, une création
ex nihilo, sans précédent dans les cantons. Il y avait donc un vide à combler :
architectes, ingénieurs et techniciens suisses n’allaient-ils pas se former à
l’étranger ? La fierté nationale, à la faveur de la création de l’État fédéral
moderne de 1848, s’affirmait. Il convenait de la satisfaire. En outre, l’enseignement du Poly, axé sur le savoir technique (d’où son nom), avait un
caractère suffisamment neutre pour ne pas heurter les sensibilités culturelles d’une Suisse encore plus consciente de sa diversité que de son unité.
On pensera peut-être qu’en 1848, où tout est à faire, le pays a d’autres priorités que la création d’écoles. Détrompons-nous. Le 18 novembre 1848 déjà,
soit dès sa première session, le Parlement, dans une motion (il s’agit d’une
demande impérative adressée au gouvernement), invite le Conseil fédéral
à traiter cette affaire. Ce dernier charge une commission de rédiger deux
rapports et deux projets de loi. Le travail de la commission gouvernementale
dure deux ans. Le rapport concernant le Polytechnicum est remis au Conseil
fédéral le 1er juillet 1851. Le 5 août suivant, ce dernier présente au Parlement
un message traitant les deux questions. La balle est entre les mains des deux
Chambres. À leur tour, elles chargent leurs propres commissions d’examiner le projet du Conseil fédéral. Enfin, le 4 février 1854, le Conseil des États
se prononce contre la création d’une université fédérale, mais pour celle
d’une École polytechnique. Trois jours plus tard, le Conseil national se range
à l’avis de la Chambre des cantons. La décision finale de créer le Poly date
donc du 7 février 1854.
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Voici en quels termes,
dans son rapport
du 1er juillet 1851, la
Commission fédérale mandatée par le gouvernement suisse
argumente en faveur de la création d’une École polytechnique :
« Lorsqu’on voit, par exemple,
qu’en France il ne s’exécute
guère d’entreprise technique ou
industrielle à la tête de laquelle
il ne se trouve un ancien élève
de l’École polytechnique ou de
l’École centrale, […] on est tenté
de se prononcer sans examen plus
approfondi en faveur d’une pareille
institution, à la regarder comme
désirable et même nécessaire.
Le fait que les établissements
polytechniques, tant allemands
que français, sont toujours visités
par un certain nombre de jeunes
Suisses ne peut que confirmer un
pareil jugement. »

L’affaire, de Berne, passe à Zurich, où l’on s’active à mettre en place les
structures de base, y compris le programme des cours et la nomination
des professeurs. C’est à la rentrée universitaire de l’automne 1855, soit le
16 octobre, que les cours commencent. Ils sont suivis par soixante et onze
étudiants et cent soixante auditeurs.
Les enseignements
Qu’en est-il du programme des cours ? Il est ventilé sur cinq départements :
architecture, génie civil, mécanique, chimie et génie forestier. Au sein du
corps professoral figure, dès les premières leçons, l’historien bâlois Jakob
Burckhardt, dont le cours traite d’archéologie, branche du département d’architecture. Notre Herr Professor Doktor est déjà connu par son ouvrage sur
l’époque de Constantin le Grand, paru en 1853, et par son fameux Cicerone
(1855).
Fait important à relever : la majorité des étudiants et des enseignants sont
étrangers. Plus spectaculaire encore, ces professeurs étrangers sont souvent
des réfugiés politiques. Parmi eux, l’architecte allemand Gottfried Semper.
Quant aux étudiantes, il s’agit d’étrangères aussi, principalement des
Allemandes et… des Russes ! Les Suissesses, elles, brillent par leur absence. Le
premier diplôme décerné à une citoyenne helvétique – il s’agit de l’enseignement des sciences naturelles – ne sera remis qu’en… 1895 ! Soit quarante ans
après l’ouverture de la plus prestigieuse école technique de Suisse. En fait, à
ses débuts, le Poly est une école européenne sous label suisse. Bel exemple
d’intégration !
1856-1870 : la Suisse et l’Europe
La Suisse, quarante-huitarde vite assagie en regard des préoccupations de
sa classe politique, demeure attrayante pour les réfugiés politiques, victimes
de la répression des soulèvements populaires de l’Europe. Dès 1852, après la
chute de la IIe République française, la Confédération reste le seul pays à ne
pas vivre en monarchie.
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Dès le printemps 1848,
trois vagues de réfugiés
politiques se déversent
sur la Suisse. La première, celle
des Allemands qui correspond aux
insurrections badoises, recense
près de 11 000 personnes. La
deuxième vague groupe environ 15 000 Italiens, qui cherchent
refuge au Tessin et aux Grisons.
Le Tessin est italophone et les
Grisons comptent plusieurs vallées de la même langue. Enfin,
troisième vague, les Français des
années 1849 et 1852. Ce sont des
Républicains hostiles à Napoléon.
Le neveu du grand Napoléon,
devenu président de la République,
déplaît aux quarante-huitards
qui s’estiment trahis. Son coup
d’État du 2 décembre 1851 renforce leur animosité. Un an plus
tard, la IIe République s’étant
mue en Second Empire, les exilés
perdent tout espoir de retour. On
en ignore le nombre exact, mais
ils se comptent probablement
par centaines. Aussi, de 1848 aux
années 1850, la Suisse passe-telle aux yeux des chancelleries
européennes comme le repaire de
dangereux révolutionnaires. Des
pressions s’exercent sur Berne
pour les chasser.

La France, avec Napoléon III, se donne un régime impérial, le second après
celui de Napoléon Ier. Celui qui pouvait se dire double national franco-suisse
entretient, sous son règne de dix-huit ans (1852-1870), des relations de voisinage généralement bonnes avec son ancien pays d’accueil. Mais la Suisse
démocratique est le refuge de Républicains français évidemment hostiles à
l’empereur. En outre, l’affaire de Savoie, on va le voir, crispe pour quelque
temps les relations bilatérales.
Trois événements permettent de résumer, sous forme de chronique, les rapports politiques, diplomatiques et militaires de la Suisse avec la France et
l’Europe jusqu’à la chute de Napoléon III (1870).
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Elle est la fondatrice du
mouvement féministe
en Suisse. Intelligente,
courageuse, entreprenante, émancipée, elle incarne la féministe
moderne. C’est une authentique
Genevoise, issue d’une famille
d’horlogers, réfugiés huguenots
d’autrefois. Mariée à 19 ans à un
commerçant du cru, elle lui donne
un fils. Union malheureuse : son
mari, commerçant en fréquents
déplacements, ne l’a épousée que
pour lui confier sa mère ! C’est
alors qu’elle rencontre le révolutionnaire Amand Goegg, autrement
plus séduisant que son bourgeois
de mari. Après de longues années
passées à l’étranger (Angleterre,
Allemagne), la voilà de retour dans
sa ville natale avec mari et enfants.
C’est alors qu’elle donne le meilleur d’elle-même. En 1868, elle
fonde l’Association internationale
des femmes (AIF). But : promouvoir moralement et intellectuellement celles qui forment la moitié
de l’humanité et améliorer leur
position dans la société. À l’époque
paraît à Genève un journal peu
banal, Les États-Unis d’Europe,
dont elle est la rédactrice. Un
beau jour, elle y lance un appel
retentissant aux accents prolétariens : « Femmes de tous les pays,
unissez-vous ! » En 1872, l’AIF est
rebaptisée « Solidarité ». C’est
aussi le titre de la revue trimestrielle qu’elle publie et qui connaît
un beau succès. Abandonnée de
son mari, seule avec ses enfants,
privée de ses moyens financiers,
Marie connaît des heures difficiles.
Elle dissout son mouvement en
1880, mais continue à défendre la
cause des femmes. Elle accepte
ainsi de siéger en 1886 au conseil
d’administration de la Fédération
abolitionniste internationale. Elle
est également vice-présidente de
l’Union des femmes de Genève,
fondée en 1891. Elle meurt en 1899
à l’âge de 73 ans.

1856 : l’affaire de Neuchâtel oppose la Suisse à la Prusse
Dans la nuit du 2 au 3 septembre, les royalistes neuchâtelois s’emparent
du château, siège du gouvernement, et font prisonnier le Conseil d’État. La
même nuit, une autre colonne se rend maître du Locle et tente de surprendre
La Chaux-de-Fonds, mais là, elle est repoussée par les Républicains ; ces
derniers dégagent Le Locle et marchent sur Neuchâtel ; le château est repris ;
530 royalistes sont faits prisonniers. Vive émotion dans toute la Suisse !
Le Parlement fédéral félicite les Républicains, tandis que le roi de Prusse
exige la libération des prisonniers. Le Conseil fédéral accepte, moyennant
la reconnaissance définitive de l’indépendance de Neuchâtel. Refus du roi.
Rupture des relations diplomatiques et mobilisation de part et d’autre. Le
général Dufour reprend du service et commande l’armée fédérale, forte de
30 000 hommes. L’opinion européenne penche pour la petite Suisse, qui ose
tenir tête à la puissante Prusse ; Napoléon III et l’Angleterre se posent en
médiateurs. Une conférence internationale se tient à Paris et, en 1857, le
roi de Prusse, souverain personnel de la principauté, renonce à ses droits.
C’est la fin de la double allégeance de Neuchâtel, désormais canton suisse à
part entière.
1859 : l’affaire de Savoie oppose la Suisse à la France
Depuis 1815, la Savoie du Nord, territoire du royaume de Sardaigne, était
neutre et la Suisse avait le droit de l’occuper militairement en cas de guerre.
La guerre ayant éclaté entre la Sardaigne et la France d’une part, l’Autriche
d’autre part (c’est alors qu’a lieu la sanglante bataille de Solferino dont
Dunant, le fondateur de la Croix-Rouge, sera témoin), la Suisse invoque les
traités de 1815.
Or, la Savoie ayant été remise à la France par la Sardaigne en 1859, la région
du Nord allait passer à la France. Napoléon III joue double jeu : d’une part,
il laisse entendre à la Suisse qu’il serait prêt à lui céder le Chablais et le
Faucigny, régions qui désiraient leur rattachement à la Suisse ; d’autre part,
il promet aux deux régions concernées la mise en place – aubaine pour les
Savoyards – d’une zone franche où toute marchandise entrerait sans aucun
droit de douane. Un référendum est organisé par Paris auprès de leurs habitants : veulent-ils leur rattachement à la France ? Réponse affirmative. La
Suisse a perdu la partie !
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24 juin 1859 : Henri
Dunant, homme d’affaires suisse naturalisé
français et actif en Algérie, est par
hasard témoin à Solferino, village
situé non loin de Mantoue, en
Lombardie, du carnage provoqué
par la bataille opposant l’armée
franco-sarde de Napoléon III et
celle de l’Autriche commandée par
l’empereur François-Joseph : près
de 40 000 morts et d’innombrables
blessés laissés sans soin des
jours durant. Le Genevois, 31 ans,
en est choqué. De retour dans sa
ville natale, il rédige Un souvenir
de Solferino. Cet écrit, publié en
1862, connaît un grand retentissement et sera traduit en vingt
et une langues. C’est un appel à
l’opinion internationale en vue de
créer des sociétés de secours aux
blessés et de protéger le personnel
soignant par une convention internationale inviolable. Sur le terrain,
les secouristes seraient « neutralisés », c’est-à-dire respectés par
les parties au conflit et prêts à
soigner tout blessé indépendamment de son camp. Dès 1863, un
Comité international de secours
aux militaires blessés, dont Dunant
fait partie, est créé. En mars 1864,
Dunant fonde la Croix-Rouge
genevoise, puis, avec l’appui de
Napoléon III, la Société française
de secours aux blessés. La même
année, une conférence internationale se tient à Genève. Elle adopte
la première convention de Genève.
Dunant sillonne l’Europe pour propager ses idées. Pendant ce temps,
ses affaires algériennes périclitent
et le Crédit genevois qui lui est lié
fait faillite. Scandale : Dunant est
sommé de renoncer à son siège
au Comité international. Meurtri,
il quitte Genève pour toujours. Il
multiplie ses contacts européens.
Pendant le siège de Paris de 1870-1871, il se dépense sans compter
auprès des civils, des prisonniers
et des otages. Ruiné, il vit, caché
et miséreux, en un coin retiré
de Suisse alémanique. Un jour,
pourtant, un journaliste révèle sa
situation. Profonde est l’émotion.
Bientôt, secours, distinctions,
visites soulagent les vieux jours du
plus grand philanthrope suisse de
tous les temps. En 1901, il partage
le premier prix Nobel de la paix
avec le pacifiste français Frédéric
Passy. Il meurt en 1910, à 88 ans.
ÀHeiden, localité appenzelloise où
il s’était retiré, un musée honore
aujourd’hui sa mémoire.

1870 : la guerre franco-allemande
La Suisse déclare sa neutralité, reconnue par les traités de 1815 et qui est
respectée par les belligérants. Pour garder la frontière, l’armée fédérale est
mobilisée et placée sous le commandement du général Herzog. La France est
battue par la Prusse et son territoire envahi ; elle perd l’Alsace et une partie de la Lorraine. L’une des armées françaises, commandée par le général
Bourbaki, cherche refuge sur sol suisse ; 85 000 hommes, qui sont entrés
par le poste des Verrières dans le canton de Neuchâtel et ont remis leurs
armes et leurs canons, sont répartis – on les dit « internés » – dans des
camps aménagés dans plusieurs cantons. L’aide humanitaire suisse, civile et
militaire, est importante car tout se passe par un hiver extrêmement rigoureux ; souffrant de la faim et du froid, les internés sont dans le plus grand
dénuement. La paix rétablie, ils rentrent dans leurs foyers ; la France devenue
République – la troisième – dit sa reconnaissance et rembourse les frais.
À Lucerne, un panorama grandiose représentant l’entrée des « Bourbakis »
aux Verrières rappelle aujourd’hui cet épisode émouvant des relations
franco-suisses et le souvenir de l’hospitalité helvétique.
1866-1872 : les premières interventions du peuple
De 1849 à 1866, le peuple suisse n’est jamais appelé à se prononcer sur les
décisions des autorités fédérales. La démocratie représentative est souveraine. C’est la nécessité de modifier la Constitution fédérale de 1848 qui va
contraindre l’État central à le consulter. En effet, la charte fondamentale
ayant été soumise au vote populaire en 1848, il était indispensable de procéder de la même manière en cas de modification. De 1866 à 1874, le peuple sera
appelé aux urnes trois fois : en 1866, 1872 et 1874. Ce sont des référendums
constitutionnels obligatoires, c’est-à-dire imposés par la Constitution fédérale du fait que son contenu en a été modifié. Après celle de 1848, ce sont les
premières « votations » – helvétisme signifiant vote du peuple par « oui »
ou « non » sur un sujet déterminé – de la Suisse contemporaine.
Le vote du 12 mai 1872 : non à la révision totale de la Constitution !
Remise du coup de Jarnac de 1866, la majorité radicale au pouvoir revient à la
charge en 1872. Entre-temps, deux événements importants se sont produits
en Europe : la guerre franco-allemande de 1870, qui a montré, à l’occasion de
la mobilisation de l’armée, les lacunes de l’organisation militaire suisse ; et, la
même année, le concile Vatican I, qui a proclamé le dogme de l’infaillibilité du
pape en matière de doctrine et de morale. L’intransigeance conciliaire est mal
perçue en Suisse, non seulement par les protestants, mais aussi par les catholiques libéraux. Ces derniers se séparent de Rome et fondent l’Église catholique-chrétienne, dite aussi « vieille-catholique ». Le dogmatisme romain pousse
la majorité radicale et anticléricale du Parlement à renforcer les mesures anti-catholiques de 1848 dans le projet de nouvelle Constitution. En outre, le projet
prévoit un renforcement de la centralisation aux dépens du fédéralisme, notamment en matière de droit et de défense nationale. D’où le slogan « UN droit,
UNE armée ! » Le but est de faire une Suisse plus solide, mais aux dépens de
l’autonomie des cantons. Il prévoit aussi – fait très important – l’introduction
du référendum législatif. Mais n’est-ce pas affaiblir la démocratie représentative ? Sans doute, mais les radicaux, quoique dominants, doivent faire face à
ce que l’on appelle à l’époque le « mouvement démocratique ». En effet, les
« démocrates » réclament, en faveur du peuple, davantage de droits politiques.
Qui sont les « démocrates » ?

Dès les années 1850, face aux radicaux tout-puissants, se dressent
non seulement les vaincus du
Sonderbund, mais aussi et surtout les « démocrates ». Quoiqu’ils
aient été assommés par leur écrasante défaite militaire de 1847, les
sonderbundiens, alliés aux catholiques libéraux, relèvent bientôt la
tête en reprenant le pouvoir aux
radicaux, cela dès les années 1850
dans les cantons à landsgemeinde,
ainsi qu’à Zoug, Fribourg et en
Valais, puis en 1871 à Lucerne. Ils
mettent à profit la liberté fédérale
de la presse (article 45) pour lancer des journaux au ton offensif.
Quant aux « démocrates », actifs
dans les cantons protestants de
Bâle-Campagne et de Zurich, ils
s’élèvent contre la suprématie
radicale, championne de la démocratie représentative, et réclament
plus de droits pour le peuple au
plan cantonal : initiatives constitutionnelle et législative, élection au
suffrage universel des membres
du gouvernement et des députés
au Conseil des États, ainsi que des
enseignants et des pasteurs, suppression du statut de fonctionnaire
à vie. À quoi s’ajoutent des revendications économiques et sociales :
impôt progressif, impôt sur la fortune, impôt successoral, réduction
du prix du sel, aide financière à
l’agriculture et à l’industrie par le
prêt à intérêt préférentiel, etc. Les
« démocrates » remportent des
succès spectaculaires : en 1863 à
Bâle-Campagne, en 1865 et 1869
à Zurich, ainsi qu’en Thurgovie et
dans les cantons de Berne, Soleure
et Argovie. Le mouvement démocratique contribue grandement au
succès de la révision totale de la
Constitution fédérale en 1874.

Des oppositions cristallisées
L’ensemble de ces mesures cristallise les oppositions : tenants du fédéralisme, notamment en Suisse romande (même les radicaux y sont hostiles à
la centralisation), milieux catholiques et conservateurs protestants s’allient
pour rejeter la révision. Voici les résultats du vote : 260 000 « non » et
255 000 « oui ». Le vote des cantons est le suivant : treize « non », dont les
sept du Sonderbund, contre neuf « oui ». Ainsi, pour la deuxième fois consécutive, la majorité au pouvoir est désavouée par le pays. Mais de justesse par
le peuple. Raison pour laquelle, peu après le vote, la Nouvelle Gazette de Zurich,
partisane de la révision, lance un cri de guerre : « La révision est morte, vive
la révision ! » De fait, elle est aussitôt relancée.
Le vote du 19 avril 1874 : après deux défaites, la victoire !
La stratégie de la majorité gouvernante est d’une habileté machiavélique. Une
analyse du scrutin de 1872 montre que les vainqueurs forment deux grands
camps : les catholiques et les Romands. « Divisons-les », se disent les stratèges radicaux au pouvoir. Il faut donc caresser les uns dans le sens du poil
et diaboliser les autres aux yeux de la majorité protestante, des anticléricaux
et des partisans de la séparation de l’Église et de l’État. Sitôt dit, sitôt fait !
Pour séduire les Romands, en majorité radicaux, on centralisera moins
l’armée, le droit et l’école. Contre les anciens sonderbundiens, cléricaux et
partisans de l’union de l’Église et de l’État, on renforcera ce que l’on appelle
les « articles d’exception », à savoir les mesures contre les catholiques,
considérés comme des agents de Rome, donc mauvais patriotes. Ces mesures
sont au nombre de deux : interdiction d’implanter de nouveaux ordres
religieux ou couvents ; autorisation fédérale préalable pour la création de
tout nouvel évêché. Or, ne voilà-t-il pas précisément que les catholiques,
emmenés par Mgr Mermillod, envisagent d’ériger Genève en diocèse ?
Le climat qui règne pendant la campagne de révision de la Constitution est
très tendu. L’une des causes en est le Kulturkampf, ce « combat pour la civilisation » alimenté par l’Allemagne bismarckienne et attisé par l’intransigeance vaticane. Prise en étau entre l’Europe septentrionale et l’Europe
méridionale, la Suisse apparaît comme un enjeu. Au soir du vote du 19 avril,
dans quel camp se retrouvera-t-elle ? Les optimistes sont confiants : après
leur double défaite de 1866 et de 1872, les « kulturkampfistes » seront battus, pensent-ils. Jamais deux sans trois !
Énorme sera la déconvenue des antirévisionnistes ! Voici les résultats du vote
du 19 avril 1874 : 340 000 « oui » contre 190 000 « non ». Quant aux cantons, seuls huit et demi votent « non », dont les sept du Sonderbund. C’est
un désastre !
Une question se pose après le double échec révisionniste de 1866 et de 1872 :
qui, en 1874, a plébiscité la révision et assuré – on peut y voir une belle
revanche – une victoire si nette des vaincus d’hier et d’avant-hier ?
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Ce mot allemand, qui
signifie « combat pour
la civilisation », apparaît en 1858 en Prusse, mais il y
prend tout son sens au lendemain
de la fondation de l’Empire allemand en 1871. À ce moment-là,
le chancelier Bismarck engage
l’épreuve de force avec l’Église
catholique et son pendant politique, le parti du Zentrum, bien
implantés dans le sud de l’Allemagne et en Rhénanie. Ce que l’on
entend alors par Kultur dépasse
largement ce que, en français, on
appelle « culture ». Il s’agit en réalité d’une autre manière de comprendre la société, raison pour
laquelle le français rend le mot
Kultur par « civilisation ». Dans
la classe politique dominante de
l’Allemagne bismarckienne, le
« combat » consiste à libérer la
société de ses liens traditionnels
avec l’Église et sa hiérarchie ; l’État
a la charge de les contrôler. Dans
un sens plus large, cette nouvelle
Kultur prétend déconnecter foi et
science, en fait imposer le primat
de la science sur la foi (opération
que l’on appelle parfois « sécularisation des valeurs »). On comprend qu’une telle Weltanschauung
– « vision du monde » – soit considérée par le monde catholique
comme une déclaration de guerre
à ses valeurs traditionnelles.

Le conflit – attisé dès 1864 par
le Syllabus romain, ce catalogue
des erreurs du monde moderne
dressé par le pape Pie IX, puis
par le dogme de l’infaillibilité
pontificale proclamé en 1870
par le concile Vatican I – atteint
son paroxysme avec les « lois de
mai » de 1873 et 1874, qui instituent un contrôle officiel de l’État
allemand sur l’Église catholique.
Elles ont un profond retentissement en Suisse. Là, radicaux, anticléricaux et autres partisans de la
laïcité rêvent de copier l’Empire
allemand. On est alors en train
d’élaborer un nouveau projet de
révision totale de la Constitution
fédérale. C’est celui qui sera soumis au peuple en avril 1874 et qui
sera adopté à une large majorité.
Pour les catholiques romains,
c’est le choc. Or, dès 1873, plusieurs mesures ont déjà frappé le
clergé romain : l’évêque de Bâle a
été destitué, l’évêque auxiliaire de
Genève expulsé, de même que les
curés jurassiens ; enfin et surtout,
le Conseil fédéral a rompu les relations diplomatiques avec le Saint-Siège, c’est-à-dire avec l’État dont
le pape est le chef, rupture accompagnée de l’expulsion du nonce
apostolique en poste à Lucerne. On
comprend ainsi pourquoi le vote du
19 avril 1874 sera si tendu.

Ce sont assurément l’extrême gauche, la masse imposante de la gauche radicale et une part importante du centre libéral. Le lien entre ces trois sensibilités politiques est assuré en 1873, soit peu après la défaite de 1872, par la
fondation d’une nouvelle Association patriotique suisse (APS). En effet, les
partis politiques tels qu’on les connaît aujourd’hui n’existent pas. L’APS, qui
joue le rôle d’une organisation parapolitique, fédère ce que l’on appelle aussi
la « grande famille radicale », dont l’éventail est effectivement très large.
Néanmoins, cela n’aurait pas suffi à assurer la victoire. En fait, le vote romand
a été déterminant. La forte opposition radicale de 1872 a fondu comme neige
au soleil, et a rallié massivement la majorité alémanique.
Ainsi, on constate que le vainqueur est finalement la Suisse protestante,
industrielle et urbaine, celle qui a déjà gagné en 1848. En face, la défaite du
camp catholique et des conservateurs en général est celle de la montagne
et de la campagne profonde. Elle est sévère. Le pays est moralement divisé.
En somme, 1874 sonne comme la seconde défaite du Sonderbund. Comment
va-t-il réagir ? En se repliant ? Ou, au contraire, en contre-attaquant ? C’est
ce que l’on ne va pas tarder à savoir.

DANS CE CHAPITRE

Les différences entre
les Constitutions de
1848 et de 1874

•

Le socialisme à la suisse

•

La Suisse à la pointe du
progrès social en 1877

•

L’initiative populaire,
le plus beau fleuron de
la démocratie suisse

•

Le premier socialiste
sous la coupole fédérale

•

1907 : 276 grèves et
30 000 grévistes... de
la Belle Époque !

Chapitre 16 L’apprentissage de la démocratie semi-directe 1874-1914
L’époque qui mène de 1874 à 1914 commence par l’adoption par le peuple
de la nouvelle Constitution fédérale et s’achève avec l’éclatement de la
Première Guerre mondiale en 1914. Elle est uniforme du point de vue des
institutions politiques, mais elle se partage en deux séquences au plan économique : à la crise des années 1870, 1880 et 1890 succède ce que l’on appelle
la Belle Époque. Celle-ci englobe les années 1900 à 1914.
On l’a vu, la démocratie semi-directe combine la démocratie représentative, souveraine de 1848 à 1874, avec la démocratie directe dans sa formule
moderne, qui n’est pas celle de la Landsgemeinde ; mais cette dernière,
d’origine médiévale, subsiste dans certains cantons. Les quarante ans qui
couronnent le long XIXe siècle inaugurent cette troisième manière de vivre la
démocratie, propre à la Suisse. Comment s’est déroulé son apprentissage ?
C’est la question centrale qui se pose et dont la réponse sera au cœur de
ce chapitre.
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Entre la première
Constitution fédérale
de 1848 et celle de 1874, quelles
sont les différences ? Elles sont
importantes et peuvent se grouper en quatre tendances : centralisation de la défense nationale,
unification du droit, laïcisation et
enfin, instauration de la démocratie semi-directe. Ces innovations
sont au moins au nombre de sept :

1. L’armée suisse devient
proprement nationale ;
c’est la Confédération qui
l’organise et l’instruit ;
c’est elle aussi qui prend
à sa charge l’armement,
l’équipement et la solde de
l’homme sous les drapeaux ;
le soldat qui tombe malade
est secouru, de même que
sa famille si elle est dans le
besoin ; jusque-là, c’étaient
les cantons qui devaient s’en
occuper.

2. L’école dite « primaire »,
c’est-à-dire du premier
degré, reste du domaine
exclusif des cantons, mais
elle est désormais obligatoire,
gratuite et laïque en ce
sens que la direction en est
assurée par l’autorité civile ;
les Églises ne font que
collaborer.

3. L’exercice des cultes est libre.

4. L’état civil, c’est-à-dire
l’enregistrement officiel des
naissances, mariages et
décès, est laïcisé ; ce n’est
plus le curé ou le pasteur
de la paroisse qui s’en
occupe, mais un officier
assermenté ; néanmoins
le clergé tient ses propres
registres de baptêmes,
de mariages religieux
et d’ensevelissement ;
désormais, seuls les actes
d’état civil font foi devant
l’État.

5. Des compétences
économiques sont reconnues
à la Confédération : émission
des billets de banque, haute
surveillance des forêts, de la
chasse et de la pêche ainsi
que des travaux de correction
des eaux.

6. Des compétences sociales
sont reconnues à la
Confédération : temps de
travail de jour et de nuit,
emploi des enfants dans les
fabriques.

7. Le Tribunal fédéral, jusque-là
itinérant, a désormais un
siège fixe : Lausanne (palais
de Mon-Repos).



D’emblée, un fait majeur s’impose : deux phases partagent cette époque,
dont la césure se situe en 1891. Durant la première phase, qui compte dix-sept
années, seul existe le référendum facultatif, dit aussi « législatif ». Durant la
seconde, il coexiste avec une innovation capitale, l’initiative populaire, dite
« constitutionnelle ».
En d’autres mots, toute décision du Parlement peut être annulée par la décision contraire du peuple. C’est la manifestation la plus claire et la plus directe
– d’où l’expression de « démocratie directe » – de sa souveraineté. Il y a
ainsi une distinction fondamentale entre « autorité suprême » et « souveraineté ». La première appartient au Parlement, la seconde au peuple et aux
cantons. La souveraineté prime l’autorité. La démocratie – gouvernement du
peuple par le peuple – est à ce prix, en dépit de la légitimité du député élu et
du Parlement où il siège. On le dit à chaque votation : en Suisse, le peuple a
toujours le dernier mot.
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Introduit dans la
Constitution fédérale
de 1874, le référendum
facultatif est l’acte politique par
lequel le peuple – ou huit cantons
– peut contester une loi votée par
le Parlement et en exiger l’examen
par l’électorat national. Examen
qui, au terme du débat public
animé par les médias, les partis
et les associations, s’achève par
le verdict des urnes : acceptation
(« oui » à la décision du Parlement)
ou refus (« non », en quel cas la
décision du Parlement est purement et simplement annulée). Le
vote blanc – le bulletin ne porte ni
« oui » ni « non » – est admis, mais
il n’a jamais eu beaucoup de succès. Les indécis, le plus souvent,
s’abstiennent. L’intervention du
peuple commence par la création
d’un comité référendaire qui se
charge de collecter 30 000 signatures individuelles (50 000 depuis
1977) au sein de l’électorat. Le
nombre requis atteint, le peuple est
appelé aux urnes. La Chancellerie
fédérale est l’organe officiel chargé
de veiller au déroulement régulier
de la procédure, notamment à la
validité des signatures (une seule
signature par citoyen ou citoyenne).
Le vote lui-même est organisé par
les communes et les cantons. La
Chancellerie fédérale publie les
résultats officiels. Aujourd’hui,
le vote électronique tend à se
généraliser.
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À la différence du référendum, qui s’applique
à une décision prise par
le Parlement, l’initiative populaire
est le droit de l’électorat de faire
lui-même du neuf sans passer par
le Parlement et en présentant un
texte de loi qu’il aura lui-même
élaboré, indépendamment des
autorités fédérales. Ce droit existait déjà depuis 1848, mais ne
concernait que la révision totale de
la Constitution fédérale. En 1891
est introduit le droit de révision
partielle de la charte nationale.
Une telle révision partielle peut
déboucher sur une nouvelle loi,
qui pourra elle-même faire l’objet d’un référendum. Le lancement d’une initiative se fait par un
comité d’initiative chargé de collecter 50 000 signatures (depuis 1977,
100 000). Le texte de l’initiative est
destiné à modifier la Constitution
pour y ajouter, en retrancher ou en
modifier un ou plusieurs articles.
Le texte de l’initiative doit être
conforme au droit fédéral. Il peut
être rédigé de toutes pièces ou en
termes généraux. Dans le premier
cas, le Parlement peut élaborer
un contre-projet qui sera soumis
au peuple en même temps que le
texte de l’initiative. La plupart des
initiatives populaires sont rejetées
par le peuple. Même si elles sont
moins nombreuses que les référendums, leur nombre n’a cessé
de croître au fil du temps.

1874-1991 : le référendum ou le droit du peuple de dire « non »
Le référendum relève du droit de veto, celui de dire « non » à la décision de
l’autorité politique. En fait, c’est plus que cela. Il consiste, non pas en un refus
pur et simple, mais en un transfert de compétence du Parlement au peuple.
Par le référendum, le peuple se réserve le droit de décider lui-même si telle
ou telle loi est bonne pour le pays. Il se comporte en arbitre suprême des
décisions prises par les députés qu’il a élus aux chambres fédérales.
En un mot, le référendum et l’initiative populaire symbolisent concrètement
la souveraineté du peuple. Le référendum est l’arme défensive du peuple
contre la toute-puissance du Parlement en ce qui concerne l’élaboration des
lois. On verra plus bas comment qualifier l’initiative.
Un chassé-croisé d’intérêts en tout genre
Quels sont les mobiles qui poussent les référendaires à agir ? Est-ce l’idée ou
la conviction que le Parlement a agi, non pas en vrai « représentant » des
intérêts supérieurs du pays, mais en agent plus ou moins discret des intérêts
particuliers de tel ou tel groupe ou lobby ? Ou est-ce l’inverse ? Ce serait alors
les référendaires qui seraient mus par des intérêts qu’ils considèrent comme
légitimes mais qui leur sont propres et qui tenteraient de mobiliser le pays
pour contrer la décision plus altruiste du Parlement.
Quoi qu’il en soit, c’est bel et bien l’électorat qui, en fin de parcours, va trancher. Mais, étant donné les manipulations plus ou moins machiavéliques dont
l’électeur trop souvent naïf aura été victime, l’argument des intérêts particuliers devient un attrape-tout et, à la limite, un attrape-nigaud. La démocratie
référendaire est, à tout prendre, un chassé-croisé d’intérêts en tout genre.
À l’électeur d’y voir clair, de s’informer, d’aiguiser son esprit critique et de
voter en connaissance de cause !
Le oui et le non
La démocratie référendaire fait du peuple souverain un touche-à-tout de la
politique. Elle cristallise les intérêts les plus divers et les met en scène pour
le duel du « oui » et du « non ». L’urne remplace l’affrontement sanglant.
Mais bataille il y a bel et bien : deux camps se forment du fait que le bulletin
de vote n’offre pas d’autre choix que le « oui » et le « non ». La Suisse
ignore encore le bulletin à options multiples.
Partis et associations : animateurs de la démocratie référendaire
L’originalité de la démocratie référendaire est qu’elle mobilise l’électeur à
deux niveaux : celui, traditionnel, des partis politiques, fédérateurs des forces
idéologiques et machines à prendre le pouvoir ou à le garder ; et celui, nouveau, des puissantes organisations patronales et salariales, fédératrices des
intérêts économiques. L’union fait la force ! Ce n’est donc pas par hasard que
les syndicats patronaux et ouvriers, ainsi que les partis politiques, se mettent
en place au plan national au même moment que la démocratie référendaire.
Pour faire simple, on se bornera à dresser ici la chronologie de l’apparition des principaux d’entre eux, mais en dissociant partis et associations.
Commençons par ces dernières, en l’occurrence les organisations faîtières de
dimension nationale – d’où l’adjectif « suisse » qu’elles arborent toutes – et
que l’on peut appeler les cinq « U ».
1870 : Union suisse du commerce et de l’industrie (USCI)
On l’appelle aussi Vorort ou « Directoire » car depuis 1882 son siège est
Zurich, canton directeur avant 1798 et capitale économique de la Suisse. Elle
représente la grande industrie, le grand business d’exportation et bientôt les
premières grandes banques ; elle est l’interlocutrice attitrée des autorités
fédérales, auxquelles elle fournit informations et statistiques ; à ce titre, elle
reçoit une subvention fédérale.
1879 : Union suisse des arts et métiers (USAM)
Elle représente les milieux de l’artisanat, soit les petites et moyennes
entreprises, de loin les plus nombreuses du secteur secondaire suisse. Son
siège est à Berne. Elle joue le même rôle que le Vorort en tant qu’organe de
consultation pour le gouvernement fédéral ; pour ses prestations en matière
d’information, elle reçoit également une subvention fédérale ; à l’usage de
ses membres, elle rédige des conseils pour prévenir ou combattre les grèves ;
cette activité n’est pas mineure car les conflits du travail se font de plus
nombreux à la fin du siècle.
1880 : Union syndicale suisse (USS)
Issue de l’Union ouvrière fondée en 1873, elle se voue à la défense du monde
du travail. Son siège est à Berne. Le nombre croissant de ses membres cotisants lui permet d’amasser un trésor de guerre dans lequel elle puise en cas
de conflits prolongés du travail (grèves, lock-out) pour aider les grévistes. Sa
puissance fait d’elle l’interlocutrice obligée du patronat dans les négociations
qui, autour du tapis vert, s’ouvrent pour le retour à la paix du travail.
Le Secrétariat ouvrier, organe de l’USS, reçoit au même titre que l’USAM et
l’USCI une subvention fédérale. Le chef en est le fameux Herman Greulich,
dit « Papa Greulich », héros du combat ouvrier jusqu’à sa mort en 1925,
à l’âge de 83 ans ; en 1905, la première secrétaire engagée est Margarethe
Faas-Hardegger.
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Elle dérange ! Elle
est inclassable…
Récemment encore,
seuls les spécialistes de l’histoire
des femmes la connaissaient, mais
elle sort enfin de l’oubli. Cinq mots
riment qui la définissent : pacifiste, idéaliste, anarchiste, syndicaliste, socialiste. Elle revendique
le droit à l’amour libre, à la maternité consentie, à l’avortement
légal, aux droits politiques pour les
femmes. Mais avant tout, elle se
range du côté des plus démunis,
dénonçant les conditions de travail des femmes à l’usine. De mère
sage-femme et de père employé
des postes, Margarethe travaille
d’abord comme téléphoniste,
puis fait des études de droit après
avoir épousé August Faas dont
elle a deux filles. En 1905, elle est
engagée à l’USS comme première
titulaire féminine du Secrétariat
ouvrier, poste convenablement
rétribué. Mais elle est femme de
terrain, pas faite pour le bureau.
Elle a un tempérament d’agitatrice,
organise des grèves, crée des coopératives de consommation, des
sections syndicales et deux journaux engagés, Die Vorkämpferin et
L’Exploitée, sans lendemain. Elle y
défend le contrôle des naissances
et l’emploi du préservatif, l’assurance maternité et le suffrage
féminin. Elle parle et voyage, rencontre Rosa Luxemburg, Clara
Zetkin et Gustav Landauer, qu’elle
aime et admire. La voici dans la
bohème anarchiste de Munich.
Son mari la quitte et, en 1909,
elle perd son emploi car on trouve
ses opinions dangereuses. Elle se
consacre à l’Alliance socialiste et
au journal du même nom qu’elle
a fondé avec Gustav. En 1915, elle
est condamnée à un an de réclusion pour avoir aidé à un avortement. À son tour, Gustav se sépare
d’elle. Il sera assassiné à Munich
en 1919. La prison tue l’honorabilité et ruine la carrière professionnelle de Margarethe. Elle quitte
Berne et tente, mais en vain, de
fonder des « communes libres ».
Elle flirte avec l’ésotérisme et le
socialisme religieux de Leonhard
Ragaz. Durant la Seconde Guerre
mondiale, elle critique la politique
d’asile du gouvernement. Elle se
remarie à 68 ans. Le couple vit à
Minusio, au Tessin, dans des conditions précaires. C’est au soleil de la
« Côte d’Azur » helvétique qu’elle
s’éteint en 1963, à 81 ans.

1890 : Union suisse des coopératives de consommation (USC)
C’est la COOP d’aujourd’hui, sigle adopté en 1970 ; au départ, les coopératives
réunissent ouvriers, employés, fonctionnaires et petits paysans en tant que
consommateurs. Leur but est de défendre les intérêts de leurs membres en
leur distribuant des biens d’usage courant ; leurs principes de base sont les
suivants : adhésion ouverte à tous, gestion démocratique, ristourne, neutralité politique et confessionnelle, paiement au comptant. En 1883, la Suisse
comptait 121 coopératives de consommation.
1897 : Union suisse des paysans (USP)
Elle est fondée à Berne lors d’une grande assemblée de 281 délégués de syndicats et de coopératives agricoles, représentant quelque 100000 exploitants
agricoles ; l’organisateur de la manifestation et fondateur de l’USP est le Club
agricole du Parlement, lobby puissant qui regroupe les ténors de la politique
agricole des cantons, qu’ils soient catholiques ou protestants. L’USP est un
bon exemple du dialogue entre leaders radicaux et conservateurs catholiques,
naguère à couteaux tirés quand le Kulturkampf faisait rage ; ce rapprochement est devenu possible dès 1891, année où, on le verra, les radicaux, encore
maîtres absolus du gouvernement fédéral, concèdent un de ses sept sièges
aux conservateurs catholiques. L’USP est ainsi un creuset du bloc bourgeois
face à la montée de la gauche. En 1898, l’USP ouvre à Brugg, dans le canton
d’Argovie, le Secrétariat paysan, qui bénéficie d’une subvention fédérale ;
en 1922, il emploiera 70 personnes.
Les partis politiques nationaux, dits « suisses », se forment à la même
époque que les grandes organisations économiques. En d’autres mots, pouvoir économique et pouvoir politique vont de pair : c’est la loi de la démocratie référendaire. La chronologie des trois principales organisations partisanes
à l’œuvre à l’époque est la suivante.
1888 : Parti socialiste suisse (PSS)
Fondé une première fois en 1870 puis une deuxième fois en 1880, le parti,
tiraillé entre aile gauche marxiste et aile droite modérée, peine à se structurer
durablement. La troisième tentative, en 1888, est la bonne. Le congrès trouve
son organisateur dans le camarade Friedrich Albert Steck, 45 ans, avocat et
journaliste bernois lié à la Société suisse du Grutli (dit « le Grutli »).
Le 7 janvier 1888, soit avant le congrès, Steck lance l’hebdomadaire Der
Schweizerische Sozialdemokrat (« Le Socialiste suisse »). Le titre qu’il donne
à son journal, c’est son programme : le socialisme qu’il défend est proprement social-démocratique, à droite du socialisme prolétarien. À ses yeux, la
sociale-démocratie incarne la voie suisse du socialisme ou, mieux, le socialisme à la suisse, d’où l’adjectif schweizerisch, synonyme d’anti-internationaliste. Steck, qui préside le parti en 1890 et 1891, entend rallier à sa cause les
démocrates suisses de l’époque et combat la théorie de la lutte des classes.
Mais, au sein du PSS, la mouvance proprement socialiste est en concurrence
avec le Grutli, un socialisme modéré dont Steck est le leader. Le Grutli, qui
n’est pas un parti mais collabore avec le PSS sans vouloir fusionner, atteint
son apogée en 1890, avec 353 sections et plus de 16 000 membres, avant de
décliner lentement, alors que s’affirme le PSS. En 1901 ont lieu les « Noces
de Soleure » : les deux courants fusionnent sous une forme fédérative en ce
sens que chacun garde sa propre organisation. En 1925, les grutléens, marginalisés, seront invités par leurs chefs à rallier purement et simplement le PSS.
1894 : Parti radical-démocratique suisse (PRD)
Il est fondé à Olten, ville facile d’accès grâce au rail. Son but avoué est de
promouvoir l’État fédéral, dont les radicaux sont les fondateurs, et la démocratie. Double ambition que reflète sa dénomination officielle : il s’agit d’une
démocratie libérale axée sur la défense de l’initiative privée et de la responsabilité individuelle, plus concrètement sur la liberté du patronat, que la gauche
brocarde comme celle du renard dans le poulailler ; quant à l’État fédéral, il
est conçu comme garant de cette liberté et promoteur du développement de
l’économie, et non pas comme pouvoir d’intervention dans les rapports du
patronat et du salariat ; ces rapports doivent être laissés à la libre négociation
des deux forces en présence.
1894 : Parti populaire catholique suisse (PCS)
Fondé à la faveur d’un congrès organisé à Lucerne, il est l’ancêtre du Parti
démocrate-chrétien actuel (PDC). L’appellation de 1894 est significative de
l’accent mis sur son identité confessionnelle ; le « populaire » n’est pas
populiste, mais déconnecte le parti de masse de son ancienne allégeance
au patriciat. De fait, sa direction et ses cadres ne se recrutent plus dans les
châteaux et manoirs, mais dans l’élite des gros propriétaires terriens et les
études d’avocat ; quant à la base, elle est faite d’une grande majorité de paysans, encore très nombreux dans la population suisse.
En 1912, l’étiquette confessionnelle s’efface et une nouvelle appellation est
adoptée : Parti populaire conservateur. Le nouvel adjectif qu’il arbore souligne sa volonté de défendre les valeurs traditionnelles, celles qui ont fait
leurs preuves et qui méritent que l’on se batte pour elles. Les conservateurs
se posent en défenseurs d’une Suisse agricole à la fois mère nourricière d’un
peuple en forte croissance démographique et rempart social contre une
Suisse industrielle vue comme autodestructrice car berceau d’un prolétariat
rongé par le socialisme d’inspiration marxiste. Cette ambiguïté est dénoncée
par une presse catholique très vivante et sûre d’elle-même, encouragée par
Rome qui a enfin compris son utilité pour la défense de la bonne cause.
1877 et 1882 : deux référendums mémorables
De 1874 à 1891, treize référendums sont lancés par les conservateurs catholiques et ceux qui se dénomment fédéralistes.
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Alors qu’aux États-Unis, « fédéraliste »
désigne le partisan de
l’État fédéral central, en Suisse, le
mot désigne au contraire le défenseur du système fédéral en tant que
coexistence d’États cantonaux souverains. Les fédéralistes suisses
représentent les milieux hostiles à
l’intervention de l’État central dans
les affaires intérieures des cantons
souverains, ainsi qu’à l’unification
politique croissante du pays par le
biais notamment de la législation.
Les termes de « fédéraliste » et
de « fédéralisme » sont donc ici
synonymes d’« anticentraliste » et
d’« anticentralisme ». En d’autres
mots, le champ de bataille de la
politique nationale met aux prises
centralistes et fédéralistes. En ce
sens, les conservateurs catholiques sont aussi des fédéralistes,
et même les champions du fédéralisme, tant par le nombre de leurs
membres que par l’intransigeance
de leurs positions. Ils représentent
de loin la principale minorité politique du pays face à la majorité de
la grande mouvance radicale au
pouvoir. Ce sont eux qui, en tant
que premier bloc d’opposition
(l’opposition de gauche est encore
faible), sont capables d’engager
l’épreuve de force et de lancer
avec succès l’offensive visant à forcer les détenteurs du pouvoir à le
partager. Dans cet affrontement,
il arrive qu’ils trouvent des alliés
occasionnels à gauche, force montante, et au centre droit, où logent
les conservateurs protestants.

On observera que fédéralistes et conservateurs catholiques sont les vaincus
de 1874, donc hostiles à la Constitution fédérale adoptée par le peuple cette
année-là. Or, ces mêmes milieux vont exploiter à leur propre compte les
droits qu’elle garantit, au nombre desquels le référendum facultatif. Ils vont
s’en servir comme d’une machine de guerre contre la majorité radicale au
pouvoir à Berne.
Rappelons que la majorité radicale détient le monopole du Conseil fédéral
(sept sièges sur sept) et la majorité des deux Chambres, Conseil national
et Conseil des États. Elle a aussi la haute main sur l’Administration fédérale, dont l’importante administration militaire (principal poste du budget
fédéral !), sur l’appareil diplomatique et consulaire, ainsi que sur le pouvoir
judiciaire (Tribunal fédéral). La notion de démocratie en tant que partage du
pouvoir n’est pas encore inventée. Il faudra attendre 1891 pour cela. D’ici là,
batailles électorales et référendaires seront à la hauteur de l’enjeu et mobiliseront les masses. La participation aux urnes atteindra des taux rarement
égalés au siècle suivant.
Au nombre des objets soumis au peuple par la voie du référendum, deux
retiennent l’attention : celui de 1877 concernant la loi sur le travail dans
les fabriques et celui de 1882 relatif à la création d’un secrétariat fédéral en
matière d’école primaire. Ils illustrent, par leur résultat, les deux cas possibles d’approbation et de désaveu du Parlement par le peuple : approbation
lors la votation de 1877, désaveu lors de celle de 1882.
21 octobre 1877 : le peuple dit « oui » à la loi sur les fabriques
La loi fédérale du 23 mars 1877 sur le travail en fabrique retient l’attention
pour plusieurs raisons :
• Cette loi, la première du genre au niveau fédéral, illustre la volonté des autorités
de protéger efficacement les travailleurs contre les abus dont ils sont victimes et,
par le fait même, d’améliorer leur situation, encore misérable.

• Elle s’inspire d’un modèle, celui de la législation pionnière d’un canton fortement
industrialisé, Glaris.

• Elle est une épreuve de force entre le patronat hostile à la loi et le peuple
qui l’approuve ; en l’occurrence, les auteurs du référendum sont battus,
mais de justesse.

• Elle fait de la Suisse la pionnière de l’Europe en matière de protection légale
du travail.

• Elle est la première dont l’élaboration met en œuvre les trois phases techniques
aujourd’hui classiques : la consultation préalable par le biais d’experts, le travail
parlementaire, le recours au peuple ; cette procédure, qui fera ses preuves,
illustre le fonctionnement de la démocratie semi-directe, associant sa forme
représentative (gouvernement, Parlement) et sa forme directe (référendum).
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Voici dans quelles circonstances le canton
de Glaris, canton déjà
industrialisé, met sur pied dès
1863-1864 la première loi de protection ouvrière de Suisse. Lors
de la Landsgemeinde de Glaris de
1863, quatre ouvriers font les propositions que voici : l’État baissera
le temps de travail quotidien à onze
heures ; il prescrira des mesures
en faveur d’une meilleure aération
des ateliers ; il créera un inspectorat des fabriques qui contrôlera
l’hygiène dans les entreprises. La
Landsgemeinde de 1864, présidée par le landamman Joachim
Heer, futur conseiller fédéral,
vote la loi que voici : le temps de
travail est fixé à douze heures
par jour au maximum, y compris
pour les adultes ; les ouvrières qui
accouchent jouissent d’un congé
maternité ; un inspectorat des
fabriques est créé. Cette loi fait du
canton de Glaris le pionnier de la
protection du salariat industriel en
Suisse. Ce que l’on appelle la « loi
glaronaise sur les fabriques » sert
de modèle à d’autres cantons, ainsi
qu’à la Confédération en 1877. La
loi fédérale fait de la Suisse le
pays d’Europe le plus avancé de
l’époque.

L’élaboration de la loi de 1877
En l’occurrence, la première phase de l’élaboration de la loi de 1877 consiste
en la nomination par le Conseil fédéral d’un groupe d’experts qui examine
une soixantaine de pétitions et avis en matière de législation du travail ; après
la remise de son rapport au gouvernement, ce dernier rédige, à l’attention
du Parlement, un message assorti d’un projet de loi. À noter qu’au sein du
Conseil fédéral œuvre alors l’ancien landamman glaronais Joachim Heer,
radical à fibre sociale, chaud partisan d’une législation fédérale de protection
du monde du travail.
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La loi proposée par les
autorités fédérales et
adoptée par le peuple
en 1877 contient principalement
les dispositions que voici : la journée de travail, qui était jusqu’ici
de treize à quatorze heures, est
ramenée à onze au maximum ;
le travail des enfants de moins de
14 ans est interdit ; le travail de
nuit des femmes et des jeunes
de moins de 18 ans est interdit.
L’application de la loi est souple :
les cantons jouissent d’un pouvoir
d’appréciation qui se reflète dans
les règlements de fabrique. Le
patronat tire lui aussi profit de la
loi car elle entraîne une diminution
des accidents de travail. Le principal effet de la loi est de discipliner
le personnel et sa vie quotidienne :
l’horloge rythme la journée des
paysans devenus ouvriers, la propreté et l’ordre règnent dans les
ateliers et, par ricochet, dans les
ménages ; en outre, les usages de
la fabrique imprègnent peu à peu le
mode de comportement quotidien
de l’individu : ponctualité, promptitude, politesse, tenue, autant
d’habitudes qui, imperceptiblement, marquent sa vie hors de la
fabrique. Un fait est à relever : le
respect de l’autorité et de la hiérarchie inculqué par l’atelier est
relayé par celui qui règne à l’armée
quand l’ouvrier troque sa blouse
et ses outils contre l’uniforme
militaire et le fusil, qu’il emporte
d’ailleurs chez lui le jour de sa
démobilisation. Là, madame s’occupe de l’entretien de l’uniforme
tandis que monsieur prend son
fusil pour aller faire ses tirs obligatoires au stand de la commune.
L’ouvrier et l’ouvrière modernes
incarnent un personnage nouveau,
celui de la société industrielle,
avec son comportement propre, sa
hiérarchie des valeurs (la morale
du travail prime) et sa vision du
monde.

La phase parlementaire
Débute alors la deuxième phase, dite parlementaire : Conseil national et
Conseil des États nomment chacun leur propre commission ; celles-ci examinent séparément le projet de loi ; ce travail achevé, les présidents des deux
commissions présentent leur rapport et leur prise de position en plénum. La
loi y est alors longuement discutée ; les débats voient monter à la tribune les
défenseurs du patronat industriel et commercial, ainsi que les députés eux-mêmes patrons de fabrique, donc directement concernés par le projet de loi,
qui livrent un combat retardateur en criant qu’on les égorge. La majorité fait
la sourde oreille et la loi est votée le 23 mars 1877.
Le vote
Enfin – troisième phase – le lancement du référendum par les milieux patronaux. En trois mois, ce qui est peu, 55 000 signatures sont recueillies, ce
qui est beaucoup ! Le débat public partage le pays en deux camps : d’un
côté, les partisans de la loi, coalition hétérogène formée de la gauche, de la
droite catholique alémanique (les cantons de Soleure et de Saint-Gall sont
fortement industrialisés) et des milieux philanthropiques, faisant oublier les
antagonismes du Kulturkampf ; de l’autre, les adversaires de la loi ralliant
la plupart des industriels (la loi ne s’applique pas aux petites entreprises),
soutenus par les fédéralistes hostiles par principe à toute législation fédérale
(on les appelle Neinsager, « ceux qui disent non » par principe à Berne). La
votation populaire a lieu le 21 octobre 1877 ; le lendemain, la presse quotidienne – la radio, la télévision et le téléphone n’existent pas – lève le suspense et annonce à la une le résultat tant attendu : la loi est ratifiée par le
peuple à raison de 181 204 voix contre 170 857. Le vote a donc été très serré :
51 % de « oui » contre 49 % de « non » ! Comme la loi le prévoit, il s’agit
de créer un poste nouveau, celui d’inspecteur fédéral des fabriques. Le gouvernement nomme Fridolin Schuler, médecin dans le canton de Glaris. La loi
sur les fabriques de 1877 forme le premier maillon de la législation fédérale
en matière de politique sociale.
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C’est l’un de ses amis,
le conseiller fédéral Heer, Glaronais,
qui fait appel à Fridolin Schuler,
46 ans, pour occuper le poste
nouveau d’inspecteur fédéral
des fabriques. On est en 1878. Le
haut fonctionnaire, Argovien de
père pasteur, a fait ses études
de médecine à Zurich, Vienne et
Prague. Spécialisé dans la diététique et l’hygiène alimentaire,
disciplines en plein essor, il ouvre
son cabinet à Mollis, gros bourg
industriel du canton de Glaris. En
1867, il est nommé inspecteur des
fabriques glaronaises à la suite
de l’adoption de la loi de 1864 par
la Landsgemeinde. Cette activité
le familiarise avec les problèmes
d’hygiène publique et de médecine
sociale. Il inspecte non seulement
les filatures et tissages, mais aussi
les écoles. Il publie des études sur
l’hygiène industrielle, la construction de logements, les assurances
sociales ainsi que sur les questions de diététique, domaine où il
est pionnier. À maintes reprises,
il représente la Suisse dans les
congrès internationaux de protection du travail. Il occupe son poste
d’inspecteur fédéral jusqu’en 1902
et meurt l’année suivante après
avoir écrit son autobiographie.
Il avait 70 ans.

26 novembre 1882 : le peuple ne veut pas de « bailli scolaire » !
De 1880 à 1884, cinq votations amènent le peuple suisse aux urnes. Fait spectaculaire, il dit cinq fois « non » au Parlement ! Ce quintuple désaveu a une
double signification : d’une part, la démocratie référendaire est indépendante
de la démocratie représentative ; d’autre part, le désaveu à répétition creuse
un fossé entre la classe politique à forte majorité radicale et le peuple souverain. Le parti au pouvoir est décontenancé : les élections sont une chose, les
votations en sont une autre. Il doit apprendre la modestie face à un peuple
aux majorités changeantes et parfois surprenantes. Les étatistes du Conseil
fédéral, au nombre desquels Numa Droz et Emil Welti, pestent contre l’usage
immodéré du référendum ; à leurs yeux, la démocratie référendaire est synonyme de démagogie. Le vote du 26 novembre 1882, qui porte sur la création
d’un secrétariat fédéral pour l’enseignement du premier degré, illustre à
merveille ce cas de figure. L’enjeu n’est pas l’obligation de l’école, et encore
moins sa gratuité, mais sa laïcité.
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À l’époque, les radicaux, champions de la
laïcité, sont plus forts
que jamais au Parlement. Ils estiment l’heure venue de centraliser
davantage l’école afin de lui ôter
le caractère confessionnel qu’elle
a encore dans les cantons où l’enseignement primaire est dispensé
non seulement par l’État, mais
aussi par des congrégations religieuses ou des écoles privées. Dès
1881, le Journal de Genève, grand
quotidien libéral romand avec la
Gazette de Lausanne, affirme que
laïciser l’école reviendrait à fermer
la moitié ( !) des établissements du
pays. Les radicaux n’en ont cure.
Le conseiller fédéral Schenk –
forte tête du gouvernement aux
côtés de Welti, avec qui il partagera le record de présidences de
la Confédération (six élections !) –
présente le projet au Parlement,
qui l’adopte. L’argument déterminant est que la présence d’ecclésiastiques et de religieuses dans
les écoles viole la Constitution
fédérale. En effet, l’article 27 dit
que l’instruction primaire est placée « exclusivement sous la direction de l’autorité civile ».

Durant la campagne de l’automne 1882, l’atmosphère atteint un rare degré
de passion. Elle rappelle celle du Sonderbund et du Kulturkampf. Les fédéralistes, au nombre desquels les libéraux romands, dénoncent le projet fédéral
comme une ingérence inadmissible dans les affaires cantonales et comme
une atteinte au moins indirecte à la liberté religieuse. Cette attitude de protestants bon teint leur vaut de la part des radicaux le qualificatif d’« ultramontains », terme infamant aux yeux des calvinistes. De son côté, la presse
catholique écrit que la démarche radicale est une tentative de déchristianisation. Ni plus ni moins ! Il n’en faut pas davantage pour mobiliser les électeurs dans tout le pays. Les trois quarts d’entre eux se rendent aux urnes. Le
résultat est cinglant pour le parti au pouvoir : par trois voix contre deux, le
« bailli scolaire » est balayé. Il n’en sera plus question.
23 novembre 1890 : le premier socialiste entre au Parlement
Ce dimanche-là, dans le premier cercle électoral fédéral (qui englobe la Ville
de Zurich et compte six sièges), se déroule le troisième tour de scrutin pour
le renouvellement intégral du Conseil national. À l’époque, les élections se
font au scrutin majoritaire à trois tours. Cela signifie que seuls les candidats
qui obtiennent la majorité absolue des voix sont élus. Les voix des partis
n’entrent pas en ligne de compte, contrairement à ce qui se fait aujourd’hui
avec le système de la représentation proportionnelle. Or, au premier tour du
26 octobre 1890, sur les dix candidats en lice, seuls cinq avaient été élus : trois
radicaux (centre droit) et deux démocrates (centre gauche).
Au soir du 26 octobre 1890 reste donc à pourvoir le sixième et dernier siège.
Pour le deuxième tour, fixé au 9 novembre, sont opposés les deux candidats
que voici : le grutléen (socialiste modéré) Jakob Vogelsanger, rédacteur du
Grütlianer à Coire, qui a obtenu 47,5 % des voix au premier tour ; et le radical
Emil Frey, directeur de la Rentenanstalt, importante compagnie d’assurance
vie, qui en a obtenu 47,1 %. Résultat du scrutin du 9 novembre : Frey récolte
49,7 % des voix, contre 49,5 % pour Vogelsanger. La participation est montée
d’un cran pour atteindre 76 % des électeurs inscrits.
Un troisième et dernier tour est donc nécessaire pour départager les deux
candidats. Le 23 novembre marque un nouveau record : 81,1 % des électeurs
ont voté, soit quatre sur cinq. Voici leur verdict : Vogelsanger est élu par
54,5 % des voix contre 45,4 % seulement pour Frey. Le résultat est spectaculaire car la droite s’attendait à la victoire de son représentant, solide
incarnation des milieux d’affaires, en tête au deuxième tour.
L’élection de Vogelsanger, quoique difficile, est une date historique dans les
annales politiques de la Suisse : pour la première fois, un socialiste est élu à
la Chambre du peuple. Comment a-t-il pris l’ascendant sur son adversaire
radical ? Grâce aux suffrages des démocrates. Pourquoi cet appui du centre
gauche ? Parce que, aux élections cantonales zurichoises de la même année,
les grutléens avaient fait alliance avec les démocrates, ce qui avait permis à
ces derniers de remporter la majorité au Grand Conseil, au grand dam de la
droite. Il était donc normal que, pour les élections fédérales, les démocrates
vainqueurs soutiennent le candidat socialiste. La victoire du camp démocrate aux élections cantonales avait exaspéré la droite qui, pour prendre sa
revanche, avait revendiqué les six sièges du Conseil national. Au final, elle
n’en aura eu que trois, les autres allant aux démocrates (deux) et aux socialistes modérés (un).
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C’est à l’âge de 41 ans
que ce Schaffhousois,
ancien jardinier dans
une grande propriété zurichoise
et qui, de condition très modeste
– son père est journalier –, n’avait
alors pour tout bagage intellectuel que l’école primaire, est élu
au Conseil national. Mais, entre-temps, il s’est formé lui-même et
c’est dans le journalisme qu’il fait
carrière. Sa plume le fait connaître
de la gauche helvétique. À 21 ans,
il collabore à la Berner Tagespost.
Il entre ensuite au Grütlianer,
organe de combat de la Société
suisse du Grutli, qui regroupe la
gauche socialiste modérée. Il gravit les échelons au sein du journal :
en 1878, il en devient principal
rédacteur. La feuille s’édite alors à
Coire. Il s’engage dans la politique
locale : il est élu au législatif de
la capitale du canton des Grisons
et s’y fait remarquer comme premier socialiste. Sa sensibilité
sociale l’amène avec ses amis à
créer la caisse maladie du Grutli,
l’une des principales de Suisse au
XXe siècle. En 1889, il participe à la
fondation de la IIe Internationale.
Son élection de 1890 au Conseil
national, il la doit à l’alliance des
trois gauches : démocrates de
l’aile droite, grutléens (socialistes
modérés) du centre et socialistes
tout à gauche. Son entrée remarquée sous la coupole fédérale lui
vaut prestige et respect sur les
bords de la Limmat aussi : en 1892,
il est élu député au Grand Conseil,
ainsi qu’à l’exécutif de la Ville. Il
quitte le journalisme pour prendre
la direction du Service de la police,
puis de la Santé publique et enfin
du Service des tutelles. Il se fait un
nom dans l’exercice de ses charges
publiques. En 1905, considéré
comme trop mou par ses amis
socialistes, il n’est plus réélu sous
la coupole, où il a fait cinq législatures (1890, 1893, 1896, 1899 et
1902). Mais il poursuit sa carrière
en Ville de Zurich. Il est encore
en charge de la police lors de la
Grève générale de 1918. Il prend sa
retraite à 71 ans, en 1919. Il meurt
en 1923, à 74 ans.

1891 : année mémorable dans les annales de la Suisse
Si 1890 retient l’attention dans l’histoire de la Suisse, il en va de même,
et plus encore, de 1891. Cela pour six raisons au moins.
Le premier 1er Août
Pour la première fois, le pays célèbre le 1er Août : la fête nationale est instituée
par le gouvernement en souvenir du pacte de 1291, décrété acte de fondation
de la Confédération ; toutes les cloches du pays sonnent à la même heure. Le
lendemain 2 août, sur la prairie du Grutli, là où, selon la tradition, les Trois
Suisses ont prêté serment au Pacte, neuf cents chanteurs exécutent la Cantate
du Rütli, œuvre commandée pour l’occasion au compositeur en vogue Gustav
Arnold, déjà auteur en 1886 de la Cantate de Winkelried. Richard Wagner, en
séjour sur les bords du lac des Quatre-Cantons, rencontrera Arnold, connu
aussi comme pianiste, organiste, baryton et chef de la musique de la Ville
de Lucerne.
Le sixième centenaire de la Confédération
Le sixième centenaire de la Confédération (1291-1891) est célébré avec éclat,
le patriotisme exalté sur le thème de la réconciliation nationale autour des
valeurs du passé et de la construction de la Suisse de demain : la fête du
1er Août marque le point culminant de la célébration.
Le premier conseiller non radical
Le premier conseiller fédéral non radical entre au gouvernement ; jusqu’ici,
ses sept sièges étaient occupés par le parti majoritaire au Parlement ; le siège
concédé est occupé par le conservateur catholique modéré Josef Zemp.
L’initiative populaire
Le peuple suisse, en votation fédérale, adopte l’initiative populaire comme
instrument de la démocratie directe en vue de modifier, au coup par coup,
la Constitution fédérale.
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Il a 57 ans quand, par
129 voix sur 154, au
premier tour de scrutin, il est élu conseiller fédéral par
le Parlement le 17 décembre 1891.
Son père, modeste, à la fois greffier et épicier, lui a donné dix
frères et sœurs. Josef est marié
et il fera quinze ( !) enfants à sa
chère et fidèle moitié. Barbu, de
stature imposante, il rappelle les
Trois Suisses du Grutli, à la différence près qu’il a fait son université, et cela à Heidelberg et
Munich. Avocat à succès, il joint
l’éloquence du prétoire à celle de
la tribune. C’est qu’il fait une carrière politique brillante, que ce soit
à Lucerne, son canton, ou à Berne.
Sa voix de stentor, à une époque
où il n’y a pas de micro, impressionne. Chef du groupe parlementaire conservateur catholique, il est
le premier de son parti à accéder
à la présidence du Conseil national, la Chambre du peuple. On est
en 1887. Quatre ans plus tard, il
est aussi le premier de sa formation politique à entrer au gouvernement. L’anticentraliste d’hier
devient l’étatiste conservateur du
collège des Sept, type nouveau
d’animal politique. L’adversaire
du rachat des chemins de fer en
devient l’avocat. La nationalisation
du rail, votée par le peuple en 1898,
lui vaut une grande popularité. Il
n’en va pas de même auprès de
ses collègues de parti. Parmi ces
derniers, les purs et durs voient
en lui un traître. Le Fribourgeois
Georges Python le qualifie même
d’« apostat » ! On ne badine avec
l’orthodoxie ultramontaine. Mais
Zemp, né en 1834, n’avait que
11 ans lors de l’expédition des corps
francs dans son Entlebuch natal
en 1845 et 13 lors du Sonderbund.
Sa carrière politique le range dans
la génération des jeunes conservateurs tournés vers l’avenir. Homme
de compromis, il est ennemi du
sectarisme et ouvert au dialogue.
Son accession au Conseil fédéral
est d’autant plus spectaculaire
qu’il y succède au grand leader
radical Emil Welti, dit « le Bismarck
suisse », six fois président de la
Confédération (record en commun
avec Schenk). Zemp sera aussi le
premier président non radical de
la Confédération, en 1895. Il l’est
à nouveau en 1902. Il démissionne
en juin 1908 et meurt d’une crise
cardiaque le 8 décembre suivant,
à l’âge de 74 ans.

La crise économique
Sur le front social, où les temps sont durs à cause de la dépression économique, le nombre de grèves atteint un nouveau record ; on en compte
cinquante-deux pour toute l’année, soit en moyenne une par semaine ; le
nombre total de grévistes s’élève à plus de 5 000. Le précédent record était
de trente-quatre grèves, en 1889. C’est alors que la crise économique prend
un tour aigu ; à l’époque, la « paix du travail », du genre de celle qui sera
conclue en 1937 (voir chapitre 7), n’existe pas.
Un fait divers tragique
Enfin, un fait divers tragique assombrit cette année par ailleurs si riche en
événements de tout ordre : le suicide à Genève de Lydia Welti-Escher, fille
du richissime Alfred Escher et belle-fille d’Emil Welti, six fois président de
la Confédération.
1891-1914 : l’initiative populaire, machine à innover
À la différence du référendum, arme défensive, l’initiative populaire est
offensive : en tout temps, un groupe de citoyens peut proposer à la nation – le
mot figure dans la Constitution fédérale de 1848 – de modifier la charte fondamentale du pays. L’initiative populaire, dite aussi « constitutionnelle »,
est le plus beau fleuron de la démocratie directe.
Elle est introduite au plan fédéral en 1891, mais ne date pas de cette année-là.
Elle apparaît déjà sous le régime dynamique et novateur de la Régénération,
soit dans les cantons de Lucerne et Saint-Gall (1831) puis de Glaris (1836),
Vaud (1845) et Berne (1846). Sous l’État fédéral instauré en 1848, la plupart
des autres cantons l’adoptent à leur tour.
Un usage intense
Ainsi, c’est après avoir fait ses preuves dans les États membres de la
Confédération que l’initiative s’installe à l’échelon supérieur du pays. Il en
sera fait largement usage : jusqu’au 31 décembre 2018, deux cent quinze
seront soumises au verdict du peuple.
Un autre constat s’impose : la plupart des initiatives populaires (plus de
90 %) échouent devant le peuple. On en tire la conclusion que le peuple
est conservateur, en ce sens qu’il témoigne d’une forte réserve à l’égard de
l’innovation et que les initiateurs passent souvent pour des aventuriers.
[image: ]Plaidoyer en faveur de l’initiative populaire

Voici en quels termes
le conservateur catholique Theodor Wirz,
membre du Conseil des États, argumente, lors du débat parlementaire
de décembre 1890, en faveur de
l’initiative populaire : « Formé par
l’école, par la vie politique et par
la lutte pour l’existence, le peuple
suisse demande aujourd’hui à
exercer sa souveraineté dans des
formes naturelles, simples et
populaires. Aussi voulons-nous
que 50 000 citoyens suisses aient
le droit de soumettre au peuple la
révision partielle, non seulement
sous forme d’une esquisse plus
ou moins vague, mais dans des
termes clairs et précis. Il n’y a que
ce moyen qui nous garantisse que
la volonté populaire puisse en tout
état de cause prévaloir sur celle du
Parlement et que, de la sorte, toute
opposition de quelque importance
soit en mesure d’en appeler au
souverain. Lorsque 50 000 citoyens
suisses, c’est-à-dire la douzième
partie du corps électoral, posent
une question en termes clairs et
nets, le peuple et les cantons lui
répondront aussi catégoriquement
par “oui” ou par “non” : voilà ce que
nous appelons un droit populaire
véritable et non sophistiqué. »

Rappel chronologique
De quelle manière l’initiative populaire s’est-elle instituée au plan fédéral ?
La réponse se lit dans la petite chronologie que voici :
• 1884 : trois leaders conservateurs catholiques, députés au Conseil national – le
Lucernois Zemp, futur conseiller fédéral, le Saint-Gallois Keel et le Tessinois
Pedrazzini –, déposent une motion proposant d’introduire l’initiative
constitutionnelle ; ils partent de l’idée qu’il faut associer davantage les minorités
à la construction politique du pays, en d’autres mots leur permettre de proposer
des améliorations à la Constitution en les associant au travail législatif du
Parlement ; c’est au fond dynamiser la vie politique en développant la démocratie
directe ; en effet, le référendum ne suffit pas à cause de sa nature défensive ;
la majorité des parlementaires radicaux, convaincus de pouvoir contrôler cet
élargissement de la démocratie, approuvent ; ils ont encore un autre motif, c’est
éviter l’introduction de la représentation proportionnelle (RP) pour les élections
nationales ; une telle innovation diminuerait fortement le nombre de leurs sièges
au Parlement.

• 1890 : à l’issue d’une longue procédure, le Conseil fédéral présente son projet
au Parlement ; le groupe conservateur catholique argumente au nom de la
souveraineté du peuple.

• 5 juillet 1891 : en votation populaire, le projet fédéral est accepté à raison de
deux tiers de « oui » pour un tiers de « non » ; la participation au scrutin est de
46 % seulement parce que la grande majorité de la classe politique soutient cette
grande innovation.


Les initiatives
Quel usage les citoyens font-ils du nouveau droit dont ils disposent ? Ils
y recourent neuf fois jusqu’en 1914. La toute première initiative consiste à
interdire l’abattage du bétail de boucherie sans l’avoir préalablement étourdi.
C’est s’en prendre à un usage juif, l’abattage rituel. Le peuple approuve à raison de trois votants contre deux. La loi entre en vigueur le 22 décembre 1893.
Les deux initiatives suivantes, œuvre du parti socialiste, sont généreuses.
L’une voudrait introduire le droit au travail : elle est balayée par 80 % des
votants. L’autre ne parvient même pas à recueillir le nombre de signatures
requis (50 000) et ne sera donc pas soumise au peuple. Il s’agissait d’instaurer la gratuité des soins médicaux aux malades qui répondait pourtant à un
besoin : l’assurance maladie n’existait pas encore et beaucoup de malades
n’avaient pas les moyens financiers de se soigner.
Le 4 novembre 1894, le peuple vote massivement : 71 % des électeurs se
rendent aux urnes pour se prononcer tout aussi massivement – 70 % de
« non » – contre ce que l’on appelle la « razzia » : les fédéralistes et
conservateurs catholiques entendaient émarger aux recettes douanières de
la Confédération. Ils sont donc sèchement désavoués. Cette sévère défaite
semble désarmer pour un temps les principaux utilisateurs de l’initiative
populaire, cette machine de guerre contre le parti au pouvoir.
Six ans s’écoulent. Le 4 novembre 1900, deux initiatives sont soumises au
vote. L’une voudrait que le Conseil fédéral soit élu par le peuple et que le
nombre de membres (sept) en soit augmenté. Trois votants contre deux
désapprouvent.
L’autre consisterait à élire le Conseil national selon le principe de la représentation proportionnelle (RP) ; les partis y seraient représentés selon leur
force exacte, alors que le système majoritaire en vigueur favorise nettement
le parti radical au pouvoir. Il s’agirait donc de corriger une injustice. Toutefois
la majorité des votants – 59 % – refuse. Dix ans plus tard, le 23 octobre 1910,
la même question est reposée. La majorité rejetante n’est plus que de 52 %.
Le peuple, sollicité pour la troisième fois le 11 décembre 1918, dira alors
« oui » à la proportionnelle par 66 % des votants. Les premières élections
fédérales à la RP auront lieu en 1919.
Une dernière initiative mérite une mention. Il s’agit d’interdire la consommation de l’absinthe, accusée de favoriser l’alcoolisme et, par ses effets
toxiques, de nuire gravement à la santé. Un drame, où la fameuse « fée
verte » entrait en cause, s’était produit et avait causé la mort de plusieurs
personnes. Les ligues antialcooliques – Croix bleue – montent au créneau
et exploitent l’émotion populaire. Le résultat tombe le 7 octobre 1908 : c’est
« oui » à l’interdiction de l’absinthe par 63 % des votants. À noter que cette
prohibition n’a été levée qu’en 2005.
Bilan du recours à l’initiative populaire jusqu’en 1914 : les deux tiers des projets ont été rejetés. Ce taux d’échec augmentera encore par la suite.
1900-1914 : la Belle Époque et… ses laissés-pour-compte !
Par « Belle Époque », on entend les quinze à vingt ans qui précèdent immédiatement la Première Guerre mondiale. C’est une phase de haute conjoncture économique. C’est même l’euphorie après la longue crise de la fin du
siècle écoulé.
L’entrée dans le XXe siècle est saluée comme une ère nouvelle, celle du progrès
vainqueur, de la foi dans la science et la technique, de la prospérité retrouvée à jamais. Ces leitmotive ont déjà été la tarte à la crème de l’Exposition
nationale de Genève en 1896. Deux ans plus tard, le cinquantenaire de la
Confédération nouvelle (1848-1898) exalte le patriotisme triomphant de la
bourgeoisie radicale, fondatrice de la Suisse moderne. On repasse les plats
aux innombrables banquets de 1900, passage dans le siècle nouveau. On ne
veut voir que le bon côté de la médaille. Or, comme toujours en ces cas-là,
le boom des affaires ne profite pas à tout le monde. Loin de là !
La bonne santé économique du pays est avérée. Illustrons-la en un mot. Les
historiens constatent que le produit national brut par habitant de la Suisse
est, avec celui du Royaume-Uni et de la Belgique, aux premières places dans
l’Europe de 1910.
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Voici en quels termes
un historien de l’économie, Paul Bairoch,
décrit la Suisse performante de la
Belle Époque : « En 1910-1914, la
Suisse occupait la troisième place
en Europe, et même la seconde
en Europe continentale après
le Danemark, pour la consommation de sucre par habitant,
la quatrième pour le nombre de
téléphones par habitant (après les
pays scandinaves). À part ces pays
scandinaves, la mortalité infantile
était en Suisse la plus faible d’Europe. Enfin, la Suisse occupait la
seconde place en Europe continentale (après la France) en ce qui
concerne le nombre de voitures par
habitant. »

Le niveau de vie du Suisse moyen s’améliore nettement durant la quarantaine d’années qui précèdent la Première Guerre mondiale. Un fait en
témoigne. Alors qu’en 1875, un ouvrier du textile gagnait 2,20 francs par
jour, ce salaire se monte en 1913 à 3,90 francs, soit une augmentation de
86 %. Quel est le pouvoir d’achat de ces salaires ? En 1875, l’ouvrier du textile
devait travailler une heure pour se payer une livre de pain ; ce temps tombe
à vingt-cinq minutes en 1913.
Partager les richesses
Seulement voilà, de tels salaires ne suffisent pas à faire vivre une famille.
L’ouvrier de fabrique de la prétendue Belle Époque est toujours un
workingpoor. Il est indispensable que sa femme et ses enfants travaillent également. Le monde ouvrier constate qu’il ne profite que très modestement de
la prospérité générale à laquelle il contribue par son travail.
Une prise de conscience s’opère, encouragée par les syndicats et les partis
de gauche, socialistes et grutléens principalement, ainsi que par les philanthropes de tout bord et par les ecclésiastiques sensibles à la misère des plus
pauvres de leurs paroissiens et paroissiennes et qui, le dimanche, prêchent
du haut de la chaire un meilleur partage des richesses. C’est en 1891 que
Léon XIII publie son encyclique Rerum novarum, où il rappelle aux puissants
de ce bas monde que l’ouvrier a droit à son juste salaire.
Des grèves dures
Le meilleur thermomètre du malaise social qui ronge la société suisse – et
européenne – de la Belle Époque, c’est la grève. Or, dans l’histoire du pays,
c’est paradoxalement le moment où le nombre de conflits du travail est de
loin le plus élevé. De 1900 à 1914, on en compte 1 826, soit en moyenne
130 par an. En 1896 déjà, année faste de l’Exposition nationale, 51 grèves
ont éclaté, mobilisant 5 700 participants. La presse bourgeoise est fort discrète sur ces 51 fausses notes ! Mais ce record sera bientôt battu à plusieurs
reprises. L’année 1907 est la plus chargée, la plus conflictuelle : 276 grèves
et 32 000 grévistes. C’est le paroxysme de la crise sociale, liée à un fléchissement momentané de la courbe ascendante de la conjoncture.
Voyons un peu dans le détail. Les régions les plus affectées sont, de 1880
à 1914, les districts suivants : Zurich avec 345 grèves, Bâle avec 157, Berne
avec 136, Genève avec 115. Les métiers les plus touchés sont, dans l’ordre
décroissant, les menuisiers, les maçons, les tailleurs de pierre, les charpentiers, les tailleurs, les plâtriers et peintres, les typographes. Or, les « arts et
métiers », c’est-à-dire l’artisanat, paient mieux que la grande industrie,
celle des usines, fabriques et ateliers employant plusieurs centaines ou milliers de bras non qualifiés.
L’engagement de la force publique – il s’agit le plus souvent de l’armée – est
parfois requis par l’entreprise ou le corps de métier touchés par la grève. Pour
la période 1880-1914, on compte trente-huit interventions militaires. Mais
l’armée – infanterie et cavalerie – est requise bien avant déjà. Ainsi à Genève
et Lausanne en 1860.
Exemples de grève dure à la Belle Époque : en 1902 à Genève, grève générale,
suivie de trois cents refus de servir ; en 1903 à Bâle, grève des maçons ; en
1912 à Zurich : grève générale ; des « briseurs de grève » protégés par la force
publique sont « importés ». Il n’est pas rare que l’intervention de l’armée
soulève la réprobation de la population. Mais elle provoque toujours l’indignation des grévistes qui, le plus souvent, manifestent pacifiquement. Les
dérapages dérivent du manque de professionnalisme, que ce soit de la part
de l’armée ou des manifestants mal encadrés. La violence appelle la violence.
Jusqu’en 1914, la grève la plus sanglante est celle des mineurs du tunnel du
Gothard à Göschenen, en 1875. Les ouvriers réclament une hausse de salaire
et de meilleures conditions de travail. L’armée intervient. Bilan : quatre morts
et douze blessés. Louis Favre, l’ingénieur en chef, a fait pression. Mais il est
lui-même « sous pression ». Le stress, déjà ! Quatre ans plus tard, il meurt
à son tour d’une crise d’apoplexie sur le chantier. Au front, en quelque sorte.
Quels sont les motifs des grévistes ? Il y en a rarement un seul. Dans les trois
quarts des cas, il s’agit de revendiquer une augmentation de salaire. Dans un
tiers des grèves, c’est la diminution du temps de travail que l’on réclame : les
dix heures sont une longue bataille. Dans un autre tiers, c’est pour obtenir des
droits, par exemple celui de s’inscrire dans tel ou tel syndicat. Le taux global
de réussite totale des grèves pour la période 1880 à 1914 s’élève à 25 % ; dans
40 % des cas, c’est une réussite partielle ; dans 25 % des cas, c’est l’échec
sur toute la ligne ; enfin, on ignore tout de l’issue des 10 % de cas restants.
La Première Guerre mondiale, la mobilisation des soldats suisses et le départ
chez eux de dizaines de milliers de travailleurs étrangers modifient profondément le climat d’affrontement social de la Belle Époque. Mais c’est en 1918,
on le verra, que la plus grande grève de toute l’histoire suisse affectera le pays.
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Fils d’un maître charpentier, ce Genevois
se forme lui-même
comme ingénieur, en France. Il
acquiert une grande expérience
dans le génie ferroviaire et le percement de tunnels, dont celui du
Creusot. En Suisse, le projet fou
du Gothard – alors le plus long
du monde, avec 16,9 kilomètres –
l’invite à soumissionner. À 45 ans,
il est en pleine possession de ses
moyens et remporte le concours
de 1871 en promettant de réaliser
le tout en huit ans. Or, l’avancement
du chantier se heurte à des problèmes techniques qualifiés d’imprévisibles, liés à la nature du sol
et que les machines plus performantes – perforatrices et systèmes
de compression – ne réussissent
pas à résoudre. En outre, les conditions financières auxquelles Favre
a souscrit sont draconiennes. Il est
pris à la gorge. Le retard des travaux et leur surcoût l’oppressent.
Aussi, les mineurs, bousculés
et mal payés, manifestent après
quatre ans d’un labeur harassant
(chaleur, humidité, aération défectueuse, hygiène déplorable, l’absence de latrines provoquant des
infections intestinales mortelles
par les vers). La nervosité générale
gèle tout dialogue. D’où, en 1875, la
tragédie de Göschenen, sur le versant nord du tunnel. C’est là aussi
que Favre meurt le 19 juillet 1879. Il
avait 53 ans. Un monument lui est
érigé au cimetière de la paroisse.
Un autre rappelle les deux cents
victimes – y compris les quatre de
1875 – de ce chantier gigantesque
qui, à feuilleter les magazines illustrés de l’époque, fascine l’Europe.


DANS CE CHAPITRE

Les cinq dimensions de
la neutralité suisse

•

Des femmes dans
la rue pour protester
contre la faim

•

Les profiteurs de
guerre vus par un
intellectuel de droite

•

La Grève générale de
1918 : 250 000 grévistes
dans la rue

•

3 500 grévistes
traduits en justice

•

Zurich, berceau du
mouvement dada

Chapitre 17 La Suisse en paix dans le monde en guerre (1) 1914-1918
Les années 1914-1918 sont celles de la Première Guerre mondiale. Sauf
dans l’Allemagne vaincue, on l’appelle, à l’époque, « Grande Guerre » à
cause du nombre record de pays entrés dans le conflit, de l’effectif des soldats
engagés (65 millions) et de l’hécatombe de vies humaines (8,5 millions de
militaires tués et 10 millions de civils morts du fait de la guerre).
Tous ces chiffres dépassent de loin ceux des guerres napoléoniennes.
L’Europe est au centre du conflit et oppose, au début des hostilités, deux
blocs : le bloc dit des « Empires centraux », c’est-à-dire d’Europe centrale :
Empire allemand (capitale : Berlin) et Empire austro-hongrois (Vienne), qui
englobe une partie des Balkans ; le bloc dit des « Alliés » : République française (Paris), royaume de Grande-Bretagne (Londres) et empire de Russie
(Saint-Pétersbourg, dès 1917 Petrograd).
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Les deux blocs militaires d’août 1914 en
reflètent deux autres,
formés à la fin du XIXe siècle et au
début du XXe : la Triplice (Allemagne,
Autriche, Italie), ou Triple-Alliance,
créée à Vienne en 1882 à l’initiative
de Bismarck ; et la Triple-Entente
(France, Grande-Bretagne, Russie)
née à la faveur d’un réseau d’alliances bilatérales conclues à
partir de 1893 et achevé en 1907.
L’Europe unie du congrès de Vienne
de 1815 vole en éclats. Dès la fin
du XIXe siècle, on pressent vaguement un vaste conflit général, qui
tarde pourtant à éclater, au point
que l’opinion publique, au début de
1914, n’y croit plus. Des millions de
touristes insouciants parcourent en
été le continent, Suisse comprise !
Le courant d’optimisme de la Belle
Époque accrédite l’idée d’un nouvel équilibre européen : certes, les
Empires centraux verrouillent le
cœur de l’Europe (ils contrôlent un
espace s’étendant de la Baltique
à la Méditerranée), mais ils sont
contrôlés par la Russie à l’est et
par l’Entente cordiale franco-britannique, dite simplement « l’Entente », à l’ouest. Quant aux causes
lointaines, profondes de la Grande
Guerre, il n’y aura pas unanimité
chez les spécialistes ; ce sera
une autre guerre – de plume – qui
durera des dizaines d’années :
l’Europe des historiens sera elle
aussi désunie.

Quant aux autres pays d’Europe, qui sont alors en grande majorité, ils se
déclarent neutres. Il en est ainsi de l’Italie, grande voisine de la Suisse. Malgré
son appartenance formelle à la Triplice, elle renonce, en août 1914, à entrer en
guerre. Le pays est déchiré entre neutralistes et interventionnistes. En 1915,
Rome abandonnera la neutralité pour se ranger aux côtés de la Triple-Entente
et déclarer la guerre à l’Autriche. Dans l’Europe en guerre, la défection italienne de 1914 affaiblit les Empires centraux ; ce revers s’aggrave en 1915 :
les Alliés marquent un gros point dans un conflit désormais mondial.
Comme l’Italie, plusieurs pays d’Europe entreront dans le conflit au fil des
ans, soit à cause de la pression des belligérants, soit à cause de l’occupation
de leur territoire. C’est ainsi que le grand-duché du Luxembourg, qui jouissait d’un statut de neutralité perpétuelle non armée depuis 1867, est occupé
par l’Allemagne dès le début des hostilités. Quant à la Belgique, sa neutralité
permanente date de 1831. Sur la carte des pays en paix et des pays en guerre,
le camp des neutres, d’abord largement dominant, est peu à peu déserté.
Cette dynamique de la guerre confère à la neutralité suisse un poids considérable. La Suisse, sollicitée par les belligérants des deux bords, résistera à
toutes les pressions et ne sera pas entraînée militairement dans le conflit.
Pourquoi la guerre ?
Pour comprendre les causes immédiates de la guerre et sa dynamique, il faut
y voir un engrenage lié aux alliances stratégiques de la Triplice et de la Triple-Entente. Celles-ci engendrent des solidarités militaires qui dégénèrent en
conflit généralisé. C’est ce que montre la chronologie sommaire des événements qui précèdent son déclenchement :
• 28 juin 1914 : l’archiduc François-Ferdinand de Habsbourg et son épouse
morganatique Sophie Chotek, en visite à Sarajevo, capitale de la province
autrichienne de Bosnie, sont abattus en pleine rue par un nationaliste serbe né en
Bosnie, Gavrilo Princip, 20 ans, étudiant, qui mourra en prison en 1918.

• 5 juillet : Berlin appuie Vienne dans sa volonté de rechercher activement les
commanditaires de l’assassin, y compris sur le territoire souverain du royaume de
Serbie (capitale : Belgrade).

• 15 juillet : Paris et Saint-Pétersbourg conviennent de se porter garants de
l’indépendance de la Serbie ; dès ce moment, des bruits de bottes se font entendre
dans les deux alliances.

• 25 juillet : Belgrade rejette l’ultimatum autrichien concernant l’enquête
criminelle ; Vienne exigeait de pouvoir opérer par ses propres moyens en
territoire serbe.

• 28 juillet : l’Autriche mobilise contre la Serbie.

• 29 juillet : la Russie, par solidarité slave avec la Serbie, mobilise à son tour.

• 31 juillet : Berlin exige de Saint-Pétersbourg le retrait de son ordre de
mobilisation, mobilise sa propre armée et réclame de Paris sa neutralité dans le
conflit qui va éclater.

• 1er août : l’Allemagne déclare la guerre à la Russie, qui a rejeté la requête
allemande ; cette déclaration de guerre marque le début proprement dit de la
Première Guerre mondiale.

• 3 août : Berlin déclare la guerre à la France, qui a rejeté sa requête de neutralité.

• 4 août : l’armée allemande viole la neutralité de la Belgique ; par solidarité avec
Bruxelles, Londres entre en guerre contre l’Allemagne.

• 23 août : le Japon, allié de l’Angleterre, déclare la guerre à l’Allemagne ; la guerre
devient mondiale.

• 29 novembre : les Turcs (Empire ottoman) entrent en guerre aux côtés de la
Triplice.


Que fait la Suisse ?
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Voici en quels termes,
le mardi 4 août 1914, le
Conseil fédéral, mandaté par le Parlement, adresse
aux pays en guerre la Déclaration
de neutralité de la Suisse : « En raison de la guerre qui vient d’éclater
entre plusieurs puissances européennes, la Confédération suisse,
inspirée par ses traditions séculaires, a la ferme volonté de ne
se départir en rien des principes
de neutralité si chers au peuple
suisse, qui correspondent si bien à
ses aspirations, à son organisation
intérieure, à sa situation vis-à-vis
des autres États et que les puissances signataires des traités de
1815 ont formellement reconnue.
[…] Le Conseil fédéral a la ferme
conviction que la présente déclaration sera accueillie favorablement
par les puissances belligérantes
ainsi que par les États tiers signataires des traités de 1815 comme
l’expression de l’attachement traditionnel du peuple suisse à l’idée
de neutralité et comme l’affirmation loyale des conséquences
résultant pour la Confédération
suisse des traités de 1815. »

La réaction des Européens face à la neutralité suisse
La déclaration suisse fait mouche. Pourquoi ? Parce que les puissances en
guerre en ce début d’août sont précisément celles qui, à Vienne et à Paris il y
a un siècle, ont reconnu et imposé la neutralité : Autriche, France, Grande-Bretagne, Russie. Quant à l’Allemagne, qui n’existait pas en 1815 (c’était alors
une poussière d’États), elle y était représentée par la Prusse dont la capitale,
Berlin, est aussi celle l’Empire allemand créé en 1871.
Ces cinq grandes puissances sont directement interpellées par la Suisse ce
4 août 1914. C’est en fait un rappel à leur engagement de 1815 que Berne leur
lance, rappel qui ne tombera pas dans l’oreille de sourds puisque la Suisse
échappera au conflit.
Comment les puissances en guerre réagissent-elles à la déclaration suisse ?
Très positivement. Voici pour exemples les cas de la France et de l’Allemagne,
les deux principaux voisins de la Confédération. Des voisins aux armées plus
puissantes que jamais et surtout ennemies sur le champ de bataille.
Le 18 août, Berlin répond à Berne dans les termes que voici : « Le
Gouvernement impérial renouvelle […] l’assurance solennelle […] que
l’Empire allemand respectera scrupuleusement la neutralité de la Suisse. Les
rapports de confiance sincère qui ont existé de tout temps entre les deux pays
voisins sont une garantie que, pendant la guerre aussi, ils continueront d’être
ce qu’ils ont toujours été. »
Pour sa part, Paris, tout aussi clairement que Berlin, déclare dès le 8 août
que la France « ne manquera pas d’observer scrupuleusement les dispositions des traités concernant la neutralité de la Confédération ». On le voit,
le gouvernement français, à la différence de l’Allemagne, se réfère explicitement aux traités internationaux que Berne a rappelés. De fait, Paris était,
en 1815, signataire des actes diplomatiques qui reconnaissaient la neutralité
de la Confédération. Toutefois, la déclaration française est laconique. Elle est
plus protocolaire que chaleureuse. En effet, l’élection du général Wille rend
Paris méfiant. Cette méfiance est partagée par Londres.
Le fossé moral entre Romands et Alémaniques
Quant à Berlin, vivement critiqué par l’opinion publique internationale pour
avoir violé la neutralité belge, c’est comme pour s’excuser qu’il reconnaît
solennellement le statut séculaire de la Suisse. Mais ce geste ne lui vaut pas
le pardon. Par son acte inqualifiable envers la petite Belgique, l’ogre allemand
a perdu un point dans la guerre psychologique que se livrent les belligérants durant tout le conflit. Il en perd un autre dans l’opinion publique de la
Suisse romande. C’est l’origine du fameux « fossé moral » entre Romands
et Alémaniques.
Qu’est-ce que le « fossé moral » ?

Par cette expression d’époque, la
presse romande de la Première
Guerre mondiale désigne la désunion de la Suisse alémanique et
de la Suisse romande dans leur
attitude respective envers les belligérants : les Alémaniques sont
à l’écoute des Empires centraux
(Allemagne, Autriche, Turquie,
Bulgarie, notamment), les Romands
à celle de l’Entente (Angleterre,
France, Japon, Monténégro, Russie,
Serbie, puis Grèce et, depuis 1917,
États-Unis, notamment). Certaines
des premières décisions prises par
le Conseil fédéral mécontentent
l’opinion romande. Par exemple,
nos « Sept Sages » refusent de
condamner la violation de la neutralité belge, cela au nom de la
neutralité précisément (« neutralité
d’opinion »). La presse romande
critique aussi l’élection de Wille à
la tête de l’armée. Dans les années
suivantes, on le verra, certaines
« affaires » vont, par leur gravité,
irriter fortement la minorité francophone de Suisse et creuser le fossé.
La victoire de l’Entente en 1918
sera pour elle comme la revanche
du faible. Cette victoire est aussi
la revanche de la France, vaincue
de la guerre contre la Prusse en
1870, défaite qui lui avait enlevé
l’Alsace (sauf Belfort) et une partie
de la Lorraine. La France récupérera ces territoires au traité
de Versailles de 1919. Le « fossé
moral » plonge ses racines dans
la rivalité franco-allemande de
1870. Les Alémaniques constatent
l’affaiblissement de la France et
admirent sans nuances la Prusse,
mère de l’unité allemande, pourtant dangereuse par son potentiel
de menace sur la Suisse. Les performances scientifiques et techniques de l’Empire bismarckien, sa
montée en puissance économique,
politique et militaire, sans parler
de son prestige culturel (pensons
à Wagner !), les impressionnent.
Pour eux, l’avenir de l’Europe et
donc de la Suisse est dans la suprématie du grand voisin du Nord.
Un fait important confirme cette
confiance : la signature en 1909
de la convention du Gothard par
laquelle la Suisse concédait d’importants avantages à l’Allemagne
dans l’exploitation de la ligne ferroviaire, la plus importante et la
plus rapide reliant le Nord et le
Sud de l’Europe. En 1913, le peuple
– il est à majorité germanophone
– a ratifié cette convention. Mais la
Romandie, principale minorité linguistique, y a vu un asservissement
de la Suisse.

Le principe de neutralité en question
Constatation capitale : la France et l’Allemagne tiendront leur engagement
en ce qui concerne la neutralité militaire et territoriale de la Suisse. Mais, en
droit international public, la neutralité a encore d’autres aspects, facettes
ou dimensions. On va le voir sans tarder et il s’agira ensuite de vérifier si, au
cours du conflit, il en a été tenu compte. On verra également si, pour sa part,
la Suisse a tenu ses propres engagements. Dans sa déclaration de neutralité
du 4 août, le gouvernement fédéral évoque les « principes de neutralité » à
la fois chers au peuple suisse et dûment reconnus par l’Europe en 1815. Or, au
cours du XIXe siècle, la notion de neutralité se précise, s’enrichit et se codifie,
qu’il s’agisse de sa définition, des droits et devoirs du neutre, des droits et
devoirs de la communauté internationale vis-à-vis du neutre. En 1914, en ce
qui concerne la Suisse, la neutralité a au moins cinq dimensions.
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Dans le langage courant, être neutre signifie « ne pas prendre
parti ». Dans un conflit armé, le
neutre ne s’engage dans aucun
camp, il ne participe pas aux hostilités, son attitude est celle de l’abstention. Depuis 1815, la neutralité
de la Suisse est une neutralité permanente et armée.

Ce sont ses deux premières
dimensions : l’une, dite aussi
« perpétuelle », lui fait obligation
en tout temps de ne participer à
aucune guerre, mais en même
temps – deuxième dimension – elle
lui impose de la défendre militairement. La Suisse entretiendra
donc à ses frais et en permanence
une armée défensive. En temps de
guerre, l’armée aura pour mission
de repousser l’éventuel agresseur ;
en temps de paix, l’armée s’entraînera et s’équipera en prévision de
toute guerre. La Suisse, en matière
de neutralité armée, applique la
devise romaine : « Si tu veux la
paix, prépare la guerre. » Et, pour
être dissuasive, cette armée devra
être forte.

La troisième dimension est territoriale : depuis 1815, le territoire
suisse est neutralisé et déclaré
inviolable « dans les vrais intérêts de la politique de l’Europe
entière », selon les termes mêmes
employés par les Puissances
(voir chapitre 12). Cela signifie
qu’elles s’engagent à en respecter
l’intégralité en tout temps dans
les frontières de l’époque. Or ces
frontières n’ont pratiquement pas
changé depuis 1815. Les normes
de neutralité s’étant développées,
la Suisse neutre de 1914 veille
elle-même – non seulement par
le recours éventuel à la force, mais
aussi par la diplomatie – à l’inviolabilité de son territoire et de son
espace aérien ; les belligérants
n’ont pas le droit d’emprunter son
territoire, ni de le survoler, ni d’y
recruter des hommes.

La quatrième dimension est économique : en temps de paix, la
Suisse veille à équilibrer ses
échanges commerciaux pour ne
pas tomber dans la dépendance
d’une grande puissance ou d’un
bloc de puissances ; elle évite aussi
de participer à des sanctions économiques contre tel ou tel État ; en
temps de guerre, elle peut commercer avec les belligérants pour
ses besoins vitaux, mais n’en soutient aucun financièrement ; elle
peut leur livrer des fournitures de
guerre, mais sans privilégier tel ou
tel belligérant.

La cinquième et dernière dimension – la plus délicate – est idéologique : État neutre, la Suisse
s’interdit de prendre position, par
la propagande ou l’action psychologique, en faveur de l’un ou l’autre
belligérant ; ses autorités pratiquent la neutralité d’opinion ;
mais, en tant que démocratie,
la Suisse n’interdit pas aux médias
privés, aux partis et associations
ou à ses citoyens de s’exprimer
dans la mesure où la liberté d’expression ne compromet pas la
sécurité et les « intérêts supérieurs » du pays ; en principe, la
liberté de la presse est garantie ;
c’est pourquoi, à l’époque, les autorités suisses disent qu’il n’y a pas
de neutralité morale. En conséquence, l’État fédéral ne pratique
pas, théoriquement, la censure
préventive, celle qui oblige les
médias à soumettre leurs textes
au censeur avant publication ; il ne
fait que « surveiller » (terme officiel) les médias. En revanche, au
nom de la sécurité nationale, l’État
se réserve le droit de pratiquer la
censure répressive en cas de délit
d’opinion ; ce dernier est défini
par la législation du temps de
guerre. Enfin, pour faire respecter
le secret militaire, l’État pratique
les deux formes de censure. Les
médias ne peuvent publier que les
informations livrées par le commandement de l’armée. Mais l’application de la censure ne va pas
sans arbitraire, d’où les tensions
permanentes entre journaux et
services de l’armée durant toute
la Grande Guerre. Sur ce point,
les pleins pouvoirs dont dispose
le Conseil fédéral seront l’objet de
vives critiques.

Rassurer les belligérants
Les « principes de neutralité » font que la Suisse est neutre par principe :
jeu de mots mis à part, c’est la neutralité permanente qui le veut ainsi. Mais,
plus prosaïquement, leur application sur le terrain fait l’objet, dès le 4 août
également, d’une ordonnance du Conseil fédéral. Cette ordonnance, à usage
interne et externe, contient des prescriptions, au nombre desquelles celles
que voici : interdiction aux industriels et commerçants d’exporter armes,
munitions et matériel de guerre dans les États belligérants limitrophes
(Allemagne, Autriche, France) ; interdiction de les faire transiter à travers la
Suisse ; interdiction du passage dans l’espace aérien suisse de tout aérostat
et appareils comparables venant de l’étranger.
De telles mesures rassurent les belligérants. Elles témoignent concrètement
de la volonté de la Suisse de respecter et de faire respecter sa neutralité. Mais,
outre la tradition diplomatique internationale qui protège le pays, un autre
facteur aurait-il joué aussi un rôle ? Il s’agit évidemment de l’armée.
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Voici en quels termes le
Conseil fédéral, après
avoir reçu les pleins
pouvoirs, mobilisé l’armée et
informé les Puissances de la position adoptée par la Suisse dans le
conflit qui vient d’éclater, s’adresse,
le 5 août, au peuple souverain :
« Fidèles et chers Confédérés, la
guerre est déchaînée à nos frontières. Notre armée est sur pied
et, le 1er août, jour anniversaire de
la fondation de la Confédération,
le télégraphe a porté l’ordre de
la mobilisation jusque dans les
villages et les hameaux les plus
reculés du pays. Fidèles à nos traditions, fermement attachés à la
ligne de conduite que la libre décision de notre peuple a choisie et
nous conformant aux traités internationaux, nous observerons une
complète neutralité. »

Une armée suisse inexpérimentée
La question est la suivante : si la Suisse n’a pas été envahie, est-ce parce
que son armée a été dissuasive ? La réponse, en dépit de toute une tradition
héroïque fondée sur les exploits militaires et la vaillance de la Suisse médiévale (Morgarten, Sempach, Morat), est claire : NON ! Elle ne fait pas le poids
face à celles – énormes – de ses voisins en guerre, Allemagne, Autriche,
France et, bientôt, Italie. Son infériorité criante en effectifs n’est même pas
compensée par la modernité de son équipement : elle ne dispose que d’une
aviation insignifiante et ignore tout de l’utilisation des chars. Autre lacune
grave : l’emploi des gaz par les belligérants aurait voulu que l’armée et la
population suisses soient équipées de masques protecteurs. Or, il n’en a été
fabriqué que 100 000 unités pour une armée deux fois plus nombreuse et une
population de 3,7 millions d’habitants !
En revanche, on reconnaît à son infanterie une bonne formation ; le fantassin
suisse est robuste de constitution, discipliné, équipé d’un fusil de qualité,
bien drillé – à la prussienne ! narguent les Romands – et, tout compte fait,
fiable. Toutefois, le soldat au combat est mal protégé : il ne recevra le casque
d’acier qu’en… 1918 !
En outre, le commandement souffre d’un manque total d’expérience. On n’y
trouve plus les officiers de jadis, longuement formés et aguerris dans les pays
voisins à la faveur du service soldé, dit « étranger ». Ce service, dit aussi
« mercenaire », a été supprimé par la Constitution fédérale de 1848.
Enfin et surtout, l’armée suisse n’a plus connu le baptême du feu depuis la
guerre du Sonderbund (1847). Les divisions mobilisées en 1870 lors du conflit
entre la France et la Prusse n’ont pas tiré un seul coup de feu !
L’Allemagne impériale, solide militairement et ambitieuse politiquement
(dans le sillage de Bismarck, elle vise le leadership en Europe), est soucieuse
d’en savoir davantage sur l’état de préparation de l’armée suisse. La germanophilie de l’état-major helvétique ne suffit pas. L’empereur Guillaume II,
désireux depuis plusieurs années d’être invité en Suisse, est enfin reçu en
visite officielle en 1912, après le président français Fallières, accueilli très
amicalement en 1910. Le souverain allemand va pouvoir enfin se rendre
compte en personne des forces et des faiblesses de l’armée suisse.
Coiffé de son casque à pointe, le Kaiser, accueilli triomphalement par la population alémanique (il ne viendra pas en Romandie, et pour cause !), participe,
flanqué de son état-major, aux manœuvres de l’armée suisse. Celles-ci ont
été mises au point par le bien connu colonel Wille, chef d’instruction. Qu’en
a retenu l’homme d’État et chef suprême des armées impériales ? Sans doute
ceci : l’armée suisse peut, pour quelques jours au moins, servir de barrage
défensif sur l’aile gauche de ses divisions lancées contre la France. C’est aussi
pourquoi, deux ans plus tard, en août 1914, Berlin reconnaîtra la neutralité
suisse : elle est utile.
En fait, l’Allemagne, avant même 1914, avait prévu et planifié un conflit
armé avec la France. Les préparatifs de guerre portent le nom de « plans
Schlieffen-Moltke ». On s’y moque de la Suisse et de sa neutralité : il s’agit
bien d’envahir la France en empruntant le Plateau suisse. Le territoire français était protégé, diplomatiquement, par le mur d’une triple neutralité :
celle de la Belgique, du Luxembourg et de la Suisse ; quant à la frontière
commune franco-allemande à l’est, sa sécurité était assurée par le double
verrou de Belfort et de Verdun. En fait, en 1914, ce sont les neutralités belge
et luxembourgeoise qui seront sacrifiées sur l’autel des intérêts stratégiques
allemands. Conclusion : il y a eu menace sérieuse d’invasion de la Suisse,
toute neutre qu’elle fût.
Mais la Suisse n’est pas tirée d’affaire pour autant. À la menace allemande
succédera la menace française. Durant l’hiver 1915-1916, Paris, qui avait
préparé le « plan H » (nom de code pour « Helvétie ») en vue d’attaquer
l’Allemagne par la Suisse, reporte sa décision et y renonce finalement du fait
de l’offensive germanique sur Verdun. L’immense forteresse, enjeu stratégique âprement disputé jusqu’en 1918 (700 000 morts !), a sauvé la Suisse.
Paradoxe de l’histoire !
1914-1918 : petite chronique d’une armée non combattante
La neutralité impose donc à la Suisse de défendre elle-même son territoire.
Comment remplit-elle ses obligations ? Épargnée par la guerre, la Suisse est
militairement dans une situation étrange : son armée est successivement
mobilisée, immobilisée (à la frontière) et démobilisée avant d’être remobilisée, et cela à maintes reprises jusqu’à la démobilisation finale (1919).
Voici, dans ses dates principales, la chronique d’une armée non combattante :
• 1er août 1914 : en ce jour de fête nationale, l’armée est mobilisée ;
220 000 hommes entrent en service dans les jours qui suivent.

• 3 août 1914 : l’Assemblée fédérale, c’est-à-dire Conseil national et Conseil des
États réunis, confère les pleins pouvoirs au Conseil fédéral, avec mandat de
sauvegarder l’indépendance et la neutralité du pays ; en outre, sur les instances
du Conseil fédéral, elle élit comme général le colonel Ulrich Wille.

• 11 août 1914 : en raison des combats franco-allemands en Alsace, Wille concentre
ses troupes dans le Jura.

• Mai 1915 : en raison de l’entrée en guerre de l’Italie, Wille concentre des troupes
sur la frontière sud.

• Hiver 1916-1917 : 100 000 hommes sont sous les drapeaux ; la raison en est
les rumeurs selon lesquelles une offensive française allait être lancée contre
l’Allemagne à travers le territoire suisse ; rumeur fondée : le fameux « plan H »
existait bel et bien !


La couverture frontière
Ces quelques dates concernent ce que l’on appelle à l’époque la « couverture frontière ». Une telle mission répond au devoir de la Suisse neutre
de garantir l’inviolabilité de son territoire. On verra bientôt que l’armée a
accompli encore d’autres missions, notamment de police. Mais, d’ores et
déjà, mentionnons-en une, qui ne relève pas du militaire proprement dit,
mais qui a deux avantages : occuper l’armée au chômage et rendre service à
la population.
Ce dernier point est important psychologiquement : le citoyen, astreint à des
impôts de guerre, n’estime-t-il pas qu’il paie trop cher une armée pléthorique
dont la seule occupation est de monter la garde aux frontières ? Les autorités
fédérales sont conscientes du problème. Elles prennent deux décisions.
Deux décisions majeures
La première consiste à réduire les effectifs : Wille, tel un chef d’entreprise (sa famille appartient à ce milieu), débauche et embauche selon les
besoins ; la différence par rapport à l’économie privée est dans la réaction
du « personnel » : les licenciés sont joyeux de perdre leur emploi ! On en
comprendra mieux la raison dans un instant.
La seconde mesure prise par le gouvernement est que l’armée se voit confier
une série importante de travaux civils dont le total en heures s’élève à plusieurs millions. En voici la liste succincte : aide aux travaux agricoles, tâche
hautement appréciée du fait de la mobilisation de très nombreux paysans
et, souvent, de leurs chevaux (67 000 montures réquisitionnées) ; construction de routes ; secours en cas de catastrophes ; établissement de lignes
téléphoniques.
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Le croirait-on ? Ce
Suisse ne parlait que
le bon allemand et
refusait de s’exprimer en dialecte
alémanique ! Cela rappelle le
général Dufour qui ne parlait que
le français. Ulrich Wille, Romand
d’origine mais dont les ancêtres
avaient germanisé leur patronyme
« de Vuille » en « Wille », est né à
Hambourg sous les auspices du
Printemps des peuples (1848).
Quarante-huitard de naissance, il
va récuser cet héritage politique et
investir toute son énergie dans la
défense de l’ordre bourgeois bien
établi. Il a 66 ans quand, en 1914,
il est élu général commandant en
chef de l’armée suisse. Ce poste, il
le convoitait. Le grade de général
n’existe pas en Suisse en temps de
paix. Et, en temps de guerre, il n’y
en a qu’un : c’est « Le Général ».
C’est dire son importance et sa
rareté (quatre seulement de 1847
à 2020). Officier de carrière, Wille
est admirateur inconditionnel de
la Prusse et de ses méthodes
militaires. Cela suscite bien des
critiques : l’« esprit Wille », surtout en Suisse romande, déplaît.
Nul ne conteste son sérieux, son
engagement, ses qualités de
pédagogue et de chef militaire.
Mais sa germanophilie viscérale
est-elle compatible avec le commandement suprême de l’armée
d’un pays neutre ? Wille, non
seulement a fait son instruction
militaire dans la Garde impériale,
mais il a épousé une demoiselle
von Bismarck et un de leurs fils
aura pour parrain Guillaume II en
personne. La France et l’Angleterre
ne considèrent pas Wille comme
neutre. Son mariage aurait dû lui
barrer le chemin du généralat.
Et pourtant, le 3 août 1914, le voici
élu aux grade et commandement
suprêmes par 122 voix sur 192 bulletins valables. Son concurrent, le
colonel Sprecher von Bernegg,
austrophile, n’en recueille que 63.
Les députés romands et socialistes ont boudé Wille. Son élection, de loin la plus mauvaise
des quatre généraux de l’armée
suisse (Dufour en 1847 et Herzog
en 1870 avaient fait l’unanimité),
Wille la doit aux pressions dont le
Parlement a fait l’objet, d’abord en
commission, puis en plénum, de la
part du Conseil fédéral, unanime
quant à son choix. Les historiens
expliquent la préférence du gouvernement par le fait que Wille,
par ses liens avec l’Allemagne et
sa classe dirigeante (les Bismarck
sont proches du pouvoir), par ses
relations étroites avec son haut
commandement militaire (il s’y
est fait des amis) et ses milieux
politiques, donnait précisément à
l’Allemagne toutes les garanties
souhaitables pour l’avenir de la
Suisse en cas de victoire dans la
guerre qui venait d’éclater. Cette
victoire était une quasi-conviction
à Berne. Seulement voilà, c’était
inféoder la Suisse à son grand
et puissant voisin. En ce sens, la
Suisse a dérogé au principe fondamental de précaution que lui
imposait sa neutralité militaire
et politique. On reprochera aussi
à Wille l’engagement de l’armée
lors de la Grève générale de 1918.
En 1919, le Parlement se demandera s’il était convenable d’inviter
le général en séance plénière pour
la remise de son rapport final de
mission. Il mourra en 1925, à l’âge
de 77 ans.

Comment l’homme de troupe a-t-il vécu la mob’ au jour le jour ?
Pour évoquer cette drôle de guerre à la suisse, ou si l’on préfère le « service
actif » d’une armée passive et qui s’ennuie (comme en 1870, elle ne fera pas
le coup de feu), on s’en tiendra à l’énumération des faits généraux que voici :
• L’homme mobilisé a fait en moyenne cinq cents jours de « service actif ».

• Le sans-grade souffre souvent d’un style de commandement hautain et peu
respectueux de l’individu ; style qui, fondé sur le respect aveugle de la consigne,
aboutit à des décisions parfois irrationnelles, d’où l’équation classique : ordre +
contrordre = désordre ; de quoi démotiver l’homme de troupe et, à la limite, créer
chez lui l’aversion pour le service.

• Le « drill », méthode d’instruction à la prussienne dont l’abus – autre façon
d’occuper une troupe au chômage ! – est source fréquente de mécontentement et
d’insubordination ; sur les quatre ans de service actif, on a recensé pas moins de
21 000 cas d’intervention de la justice militaire, y compris les cas d’indiscipline et
ceux d’objection de conscience.

• Le soldat ne reçoit qu’une solde minime et aucune allocation pour perte de gain
(APG) ; il faudra attendre la Seconde Guerre mondiale pour qu’une telle indemnité
soit versée.

• Faute d’APG, de nombreux soldats de condition modeste et leur famille
tombent dans le besoin, situation aggravée par le renchérissement des denrées
alimentaires (lui-même causé par la pénurie et le manque de vigilance des
autorités envers les accapareurs) ; il va de soi que l’aversion pour le service
s’alimente de cette précarité matérielle ; la fierté et l’enthousiasme qui animent
le soldat de l’été 1914 s’étiolent rapidement au fil de ses cinq cents jours de
service ; être remobilisé après une démobilisation est vécu comme une corvée,
une crainte, une épreuve et non plus comme un honneur ; le moral de la troupe
s’en ressent.

• Enfin, bien qu’elle n’ait pas subi le baptême du feu, l’armée a enregistré la
mort en service de quelque 3 000 hommes, dont 1 800 victimes de l’épidémie
de grippe espagnole de 1918, les 1 200 autres ayant succombé à des accidents ou
à des maladies diverses ; ces faits expliquent pourquoi la Suisse aura aussi ses
monuments aux morts, lieux de mémoire de la Grande Guerre encore visibles
aujourd’hui.


[image: ]Que gagne le soldat de 1914 ?

À la fin de 1914, le soldat mobilisé gagne
80 centimes par jour.
C’est son seul revenu, faute d’allocation pour perte de gain. Que
peut-il acheter avec sa solde ?
Voici un assortiment de produits de
consommation courante qu’il trouvait à la cantine militaire : le litre
de nostrano (vin du Tessin), 45 centimes ; une petite chope de bière,
15 centimes ; un paquet de cigarettes (Parisiennes ou Caporal),
30 centimes ; un paquet de cigares
(10 Ormond), 25 centimes ; un petit
paquet de tabac (Burrus), 5 centimes. Il va de soi que le soldat est
logé et nourri aux frais de l’armée.

1914-1918 : chronique diplomatique de la Suisse médiatrice
La Suisse compense l’immobilité forcée de son armée par une politique
étrangère trépidante. Militaires sous-occupés, diplomates suroccupés : ah !
que le travail est mal partagé ! Mais, au fait, quelle est la qualité du travail
des diplomates ? Les principaux dossiers que gère la diplomatie suisse durant
la guerre sont les suivants.
Avec les États-Unis
En novembre 1914, poussé par l’opinion publique qui estime que la Suisse
neutre a une mission de paix à remplir dans le monde en guerre, le Conseil
fédéral, par le truchement d’Arthur Hoffmann, président de la Confédération,
prend discrètement contact avec Woodrow Wilson, président démocrate des
États-Unis d’Amérique. Le projet consisterait à entreprendre une démarche
commune – en 1914, les États-Unis sont également neutres – en faveur de
la paix ; l’idée est généreuse, mais Wilson estime la démarche prématurée.
L’affaire en reste là.
Alors que les États-Unis, toujours neutres, lancent une initiative de paix,
Berne envoie aux belligérants, le 22 décembre 1916, une note diplomatique
qui l’appuie. Cette démarche suisse est accueillie fraîchement par les Alliés,
qui estiment qu’elle favoriserait les Empires centraux.
En février 1917, Washington ayant enfin rompu ses relations diplomatiques
avec Berlin, Paul Ritter, ministre de Suisse aux États-Unis, prend sur lui –
initiative purement personnelle, dit-on – de proposer une médiation pour
éviter la guerre entre les deux puissances ; à nouveau, les Alliés jugent qu’elle
fait le jeu de l’ennemi ; plus grave, la démarche de Ritter nuit à l’image de la
Suisse en Amérique. Berne rappelle son ministre.
Dès avril 1917, à l’entrée en guerre des États-Unis aux côtés des Alliés, la
Suisse, déjà connue pour sa politique de bons offices, est sollicitée comme
puissance protectrice des intérêts de plusieurs pays jusque-là représentés par
Washington. Paris confie aussi à Berne la représentation de ses intérêts en
Autriche. Le travail des Suisses est apprécié.
Avec les Russes
C’est en juin 1917 que débute l’affaire Grimm-Hoffmann : le leader socialiste
suisse Robert Grimm, appuyé par le persévérant Arthur Hoffmann, entreprend à Petrograd (Saint-Pétersbourg) une démarche secrète en faveur d’une
paix séparée entre l’Allemagne et la Russie passée au socialisme (gouvernement Kerenski). Dévoilée, l’affaire soulève un tollé. Les Alliés voient dans
l’initiative suisse une grave entorse à la neutralité. Des manifestations ont
lieu en Romandie (15 000 personnes à Genève) et au Tessin pour rappeler le
Conseil fédéral à son devoir de neutralité. Une paix séparée germano-russe
ferait le jeu de l’Allemagne car cette dernière pourrait relever ses troupes
du front oriental pour les transférer sur le front occidental ; elle n’aurait
plus qu’un front où continuer la guerre. Sous la double pression nationale
et internationale, Hoffmann, le 19 juin, est contraint de démissionner ;
son successeur au Conseil fédéral est élu en la personne du Genevois Gustave
Ador ; ainsi un Romand, partisan déclaré des Alliés, remplace le germanophile Hoffmann : la minorité francophone est satisfaite.
1914-1918 : une neutralité économique sous contrôle étranger !
Qu’en est-il de la neutralité économique durant la guerre ? La réponse tient
en un mot : elle est encore plus malmenée que la neutralité politique. Mais,
tandis que la neutralité politique est faite surtout de maladresses, les entorses
à la neutralité économique résultent de la contrainte. On ne peut pas exiger
d’un peuple qu’il s’affame au nom de la neutralité ! D’ailleurs, le droit international public ne le prévoit pas. Il ne prescrit pas l’héroïsme, mais proclame
le droit des peuples à la vie.
Le pays dépend de ses voisins pour s’approvisionner
Or, la Suisse, sans accès direct à la mer, est complètement tributaire de ses
voisins pour son approvisionnement. Il faut savoir que, jamais dans son
histoire, la Suisse n’a réussi à se suffire à elle-même en matière de blé.
Techniquement, ses voisins sont capables de l’étrangler. Ils le peuvent par
le blocus alimentaire. L’armée, en ce domaine, est parfaitement impuissante
et inutile.
C’est donc par la négociation avec les belligérants que les autorités suisses
vont devoir trouver des accommodements, rendus possibles par le fait que
les échanges commerciaux de la Suisse avec l’Europe et le monde étaient déjà
importants avant la guerre et qu’ils ne vont pas cesser avec le conflit. Or,
qui dit échange, dit interdépendance. C’est ainsi que l’Allemagne est cliente
de produits industriels suisses, tandis que la Suisse a besoin du charbon
allemand.
La politique commerciale de la Suisse prend une importance considérable
durant la guerre et occupe une place majeure dans l’activité diplomatique.
Le diplomate suisse est d’abord un négociateur commercial, qui se charge
d’acheter et de vendre au meilleur prix. Pas pour sa poche, mais pour le
pays. Au demeurant, la Division du commerce est rattachée au Département
politique, c’est-à-dire au ministère des Affaires étrangères, et non pas au
Département de l’économie publique. C’est seulement vers la fin de la guerre
qu’elle sera transférée à ce dernier.
La place primordiale de l’approvisionnement du pays dans la diplomatie
suisse fait que le secret des affaires est élevé au rang de secret d’État, au
même titre que le secret diplomatique et le secret militaire. Il est un outil de
l’économie de guerre, qui soumet l’économie de marché au contrôle de l’État.
Pour les belligérants, l’approvisionnement est tout aussi important que pour
la Suisse. Ils tiennent donc à contrôler les échanges. La Suisse neutre qui leur
achète des biens les revend-elle à l’autre camp après les avoir transformés ?
C’est le genre de questions lancinantes que l’on se pose dans le secret des
chancelleries, mais jamais publiquement.
L’OFS et la SSS
Dès 1915, alors que le conflit s’éternise (on croyait en 1914 qu’il serait bref),
la guerre commerciale – le blocus mutuel – que se livrent les belligérants
devient acharnée. Les neutres sont l’objet d’une surveillance de tous les instants, suspectés qu’ils sont par les belligérants des deux camps de faire le
jeu de l’ennemi. C’est pourquoi la Suisse, en dépit de sa neutralité, doit, pour
assurer son propre approvisionnement, accepter de soumettre son commerce
extérieur au contrôle plus ou moins poussé ou tatillon des deux camps en
guerre. Cela se fait par la création de deux instances : la Société suisse de
surveillance économique (SSS), liée à l’Entente (France, Grande-Bretagne,
Italie) et l’Office fiduciaire suisse pour le contrôle du trafic des marchandises
(OFS), lié aux Empires centraux (Allemagne, Autriche-Hongrie).
Les deux organismes, créés en 1915, fonctionnent à plein régime durant toute
la guerre. L’Office fiduciaire est même complété d’une Centrale du charbon,
avec siège à Bâle. La SSS comptera jusqu’à cinq cents employés. Sa direction
de quinze membres est entièrement en mains suisses, certes, mais ce sont
des Suisses à la solde. Un peu comme, jadis, les Suisses au service capitulé.
Comment fonctionnent l’OFS et la SSS ? Leurs tractations avec les belligérants, empreintes de fair-play, sinon de bonne volonté, n’en sont pas moins
ardues, tant sont grandes les difficultés d’approvisionnement (cause de
pénurie) et d’acheminement (dues aux opérations militaires sur terre et sur
mer). Plus d’une fois, la tension monte, que ce soit avec Berlin ou Paris.
De fait, les deux sociétés sont coiffées de bureaux installés dans les capitales
des principaux belligérants. Leur siège est en Suisse, mais là, on ne fait que
coordonner les travaux. Les vraies décisions, au jour le jour, se prennent sur
place. La dépendance de la Suisse vis-à-vis des Puissances est quasi totale.
L’information qui en est donnée à l’opinion est quasi nulle. Pourquoi ? Parce
que, en fait, la neutralité économique est une fiction.
En Romandie, un bon mot circule : « Qu’est-ce que la SSS ? », dit-on.
— C’est la Société de la Souveraineté Suspendue » !
Exemple : le gouvernement allemand réclame à la Suisse telle ou telle
marchandise en compensation de telle autre. La Suisse doit soumettre sa
demande aux Alliés ! Quel intérêt ont ces derniers à faciliter le succès de la
démarche ? La confiance fait défaut. Il faut des trésors de diplomatie pour
aboutir. Au bout du compte, c’est à bien plaire que les puissances en guerre
accèdent aux prières des Suisses pris à la gorge.
La situation s’aggrave avec la prolongation du conflit. En 1917, chaque belligérant se met à dresser des listes noires de fabricants ou commerçants suisses
mis à l’index parce qu’ils travaillent pour l’ennemi. Enfin, après l’entrée en
guerre des États-Unis, les approvisionnements par mer deviennent difficiles
(guerres marine et sous-marine font rage !). On pense créer une flotte marchande suisse : le pavillon neutre pourrait, pense-t-on, faciliter le transport
maritime. Projet sans lendemain. Le port français de Sète et celui de Gênes
sont ceux par lesquels transitent les importations suisses. Les puissances de
l’Entente y passent tout au peigne fin.
1914-1918 : du fossé moral…
Aveuglément germanophiles, le gouvernement fédéral et le commandement
de l’armée pratiquent une neutralité préférentielle que dénoncent les deux
minorités latines, romande et tessinoise, favorables, elles, aux puissances
de l’Entente. Leurs protestations se font de plus en plus vives au fil des ans.
Pourquoi ?
Parce que le camp des Alliés se renforce et prend peu à peu le dessus, surtout
depuis 1917, quand les États-Unis, neutres jusque-là, se rangent à ses côtés.
Face à cette évolution, la majorité alémanique perd de son assurance, se fait
plus circonspecte et cède bientôt du terrain. On l’a vu dans le cas de l’affaire Grimm-Hoffmann, où le gouvernement a forcé le chef de la diplomatie
suisse à s’en aller. Les Romands ont fêté le départ de ce grand germanophile.
N’était-il pas convaincu de la victoire finale des Empires centraux ? Pour les
Romands, ce n’était pas leur premier succès, comme on va le voir.
La mésentente helvétique
Alors que l’Entente alliée se renforce, la mésentente helvétique s’aggrave.
On s’en rend compte dans le pays. Dès 1914, des démarches sont entreprises
pour combler le fossé. Mais leurs effets sont réduits à néant par de nouveaux
épisodes fâcheux pour la coexistence nationale. En sorte que la vie du ménage
helvétique est scandée d’épisodes heureux et malheureux. Pour reprendre
l’image du fossé, on y voit s’affairer fossoyeurs et niveleurs : alors que les
premiers continuent à le creuser, les seconds s’appliquent à le combler. Joli
sujet pour caricaturistes !
Ces deux mouvements inversés s’ordonnent chronologiquement – on ne
retiendra ici que quelques dates.
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Voici en quels termes,
dans sa fameuse conférence du 14 décembre
1914 à Zurich, le poète Carl Spitteler,
de notoriété internationale, s’exprime : « Avant tout, nous devons
savoir ce que nous voulons. Voulons-nous ou ne voulons-nous pas rester un État suisse qui, vis-à-vis de
l’étranger, représente une unité
politique ? Si nous ne le voulons pas,
[…] alors je n’ai plus rien à dire. […]
Mais si nous avons la ferme volonté
de rester un État suisse, nous devons
nous persuader que les frontières de
notre pays sont aussi des lignes de
démarcation pour nos sentiments
politiques. Tous ceux qui vivent
au-delà de nos frontières sont nos
voisins et, jusqu’à nouvel ordre, nos
chers voisins ; tous ceux qui vivent
en deçà sont plus que des voisins,
ce sont des frères. Or, la différence
entre voisin et frère est immense.
Même le meilleur voisin peut,
suivant les circonstances, tirer sur
nous à boulets, tandis que le frère,
dans la bataille, combat à nos côtés.
On ne saurait donc imaginer différence plus considérable. » La conférence de Spitteler, intitulée « Notre
point de vue suisse », aura un retentissement considérable. Elle sera
publiée dans les trois langues officielles du pays (allemand, français,
italien). Le fait qu’un Alémanique ait
lancé un appel aux Romands a fait
sensation. Spitteler, en intellectuel
engagé, n’a pas hésité à condamner
la violation de la neutralité belge.
Mal lui en a pris ! Son attitude courageuse lui a valu la haine des nationalistes allemands. Son nom a été
biffé des manuels d’histoire littéraire. Ce ressentiment survivra à la
guerre. Spitteler figure aujourd’hui
en bonne place dans les meilleurs
dictionnaires et encyclopédies. C’est
qu’en 1919, il avait reçu le prix Nobel
de littérature.

Divergences entre Romands et Alémaniques
Le 1er octobre 1914, le Conseil fédéral lance un appel à la cohésion nationale.
La Nouvelle Société helvétique, fondée au début de l’année à l’initiative d’intellectuels romands, organise à Zurich, le 14 décembre 1914, une conférence
du célèbre poète alémanique Spitteler qui appelle les Suisses à jeter un pont
sur le fossé.
Mais, en juin 1915, la censure de la presse, instituée dès septembre 1914 et
confiée à l’armée, est mise en cause au Conseil national (189 sièges) par les
députés romands (49 sièges) et socialistes (19 sièges, dont 4 Romands) qui lui
reprochent sa partialité et son arbitraire. En conséquence, le Conseil fédéral
décide, en juillet, de créer une commission mixte de contrôle, où les journalistes sont représentés et qui est chargée d’exercer la censure politique. La
censure militaire reste aux mains de l’armée.
En janvier 1916 éclate l’affaire dite « des colonels » : deux colonels alémaniques, Friedrich Moritz von Wattenwyl et Karl Egli, pour avoir transmis aux
deux attachés militaires à Berne (allemand et autrichien), depuis le début de
la guerre, des informations confidentielles concernant les Alliés, font l’objet d’une enquête administrative. Les deux accusés comparaissent devant
un tribunal militaire et admettent leur culpabilité. Néanmoins, le tribunal
renonce à les condamner au nom de l’image de l’armée, qui en ressortirait
ternie. Ce verdict de non-lieu est confirmé par un second tribunal mandaté
par le Conseil fédéral. Les deux hommes ne sont finalement condamnés qu’à
une peine disciplinaire de vingt jours d’arrêt de rigueur. L’affaire soulève
l’indignation de l’opinion publique ; un débat s’engage sur la valeur de la
neutralité ; il creuse encore davantage le fossé moral, sème le doute quant à
l’impartialité de l’armée et fait apparaître un divorce entre pouvoir politique
(Conseil fédéral) et pouvoir militaire (Wille).
À cette affaire s’ajoute, le 27 janvier 1916, celle du drapeau allemand : lors d’un
meeting de protestation organisé à Lausanne dans le cadre de l’affaire des colonels, un manifestant, Marcel Hunziker, parvient à arracher l’emblème impérial
grand format qui orne le consulat d’Allemagne ; en outre, des Alémaniques
sont molestés dans la rue ; on les accuse d’être vendus à l’Allemagne. Le fossé
moral se creuse encore, tandis que Berlin envoie à Berne une note diplomatique
de vive protestation. Il va de soi que toutes les autorités, locales, cantonales ou
fédérales, condamnent les actes inadmissibles de Lausanne.
En mars 1916, lors de la présentation par le Conseil fédéral de son rapport sur
la neutralité, un long débat – il dure plusieurs jours – s’engage au Conseil
national. Les divergences entre Romands et Alémaniques s’étalent au grand
jour ; les premiers s’en prennent aux pleins pouvoirs dont le gouvernement,
dit-on, abuse ; on y dénonce aussi Wille dont l’influence est jugée excessive ;
certains députés prétendent que, les fronts s’étant stabilisés entre belligérants, l’armée n’a plus besoin d’un général « à plein-temps ». Le Conseil
fédéral défend les compétences dont Wille jouit en toute légalité en vertu de
la loi d’organisation militaire.
Le scandale des trains est révélé en juin 1916 : afin de prévenir des désordres
qui pourraient éclater à l’issue du procès des deux colonels à Zurich,
l’état-major de l’armée avait prévu d’acheminer 6 000 hommes de troupes
alémaniques sur Lausanne et Genève ; l’affaire – une véritable provocation
– est dénoncée à la session de juin du Conseil national. Le Conseil fédéral
déclare que c’était à son insu et regrette l’incident.
… au fossé social
Dès 1914, le fossé moral se double d’un fossé social. Mais ce dernier ne s’impose fortement à la conscience collective qu’à partir de la révolution russe
de 1917. Par fossé social, il faut entendre le décalage grandissant entre les
couches de la population qui souffrent de la situation économique (hausse
spectaculaire des prix, impôts nouveaux, réduction des salaires, accroissement du nombre d’heures de travail en fabrique, chômage croissant,
appauvrissement des familles du fait de la mobilisation, etc.) et celles qui,
non seulement sont en mesure de supporter ces difficultés, mais aussi savent
tirer parti de l’économie de guerre.
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Voici en quels termes
un homme peu suspect de gauchisme,
le corporatiste catholique Jacob
Lorenz (1883-1946), décrit dans
son autobiographie parue en 1935
les dernières années de la Grande
Guerre : « La société bourgeoise se
montra sous son jour le plus répugnant. Épargnée par la guerre, elle
en profita odieusement. Son orgueil
et son insolence ne connurent plus
de bornes. N’importe quel idiot
pouvait se faire bien voir pourvu
qu’il eût quelque chose à acheter
ou à vendre. On voyait des gens
jusqu’alors vêtus de haillons et
couverts de poux, porter d’un jour à
l’autre de splendides fourrures, et
donner le bras à une poule de luxe.
Les procès d’accaparement pleuvaient, mais personne ne voulait
savoir ce qu’était l’accaparement. »

Classes aisées et classes défavorisées
Pour simplifier, on voit se creuser un double fossé social : entre villes et campagnes d’une part ; entre classes aisées et classes défavorisées d’autre part.
Si ce second fossé est évident, le premier se comprend du fait que, durant les
années de guerre, l’agriculture suisse fait de bonnes affaires, ne serait-ce
que par la forte hausse du prix des denrées alimentaires de base. En un mot,
le paysan moyen, qui s’en tire bien, défendra donc l’ordre établi contre ceux
qui s’aviseraient de le renverser.
On sait aussi que, faute d’organisation suffisante des marchés, l’approvisionnement des villes laisse à désirer et que, par moments, de sérieuses pénuries
frappent les populations urbaines. Il va de soi que cette situation aggrave les
tensions sociales et – osons l’image – alimente, pour ne pas dire « fait le
beurre », des partis dits de gauche et d’extrême gauche. Juste compensation
vis-à-vis des paysans qualifiés précisément de « profiteurs de guerre ».
Vers la Grève générale
Le tout débouche sur le syndrome national que l’on appelle communément
« Grève générale » et qui éclate en novembre 1918, moment où la Grande
Guerre prend fin dans le monde. Paradoxe : la Suisse échappe à la guerre
mondiale, mais pas à la guerre sociale. Cette guerre civile larvée, opposant la
force publique armée à la masse des prolétaires sans armes, est sans doute la
plus grave de son histoire.
On brossera ici les principaux événements qui jalonnent l’histoire du fossé
social qui s’est creusé dans la Suisse des années 1914-1918.
Dès 1914, en vertu de ses pleins pouvoirs, le Conseil fédéral limite la liberté de
réunion. Il suspend également la loi sur les fabriques fixant à dix le nombre
d’heures de travail ; de ce fait, les patrons peuvent allonger le temps de travail. En outre, nombre d’entreprises industrielles diminuent les salaires au
moment même où l’inflation, contre laquelle le Conseil fédéral ne fait rien
ou presque, pousse les prix à la hausse. Dans le bâtiment, l’activité se réduit
– les travailleurs étrangers, mobilisés, sont rentrés dans leur pays – et les
loyers flambent. Malgré la trêve conclue entre le salariat et le patronat, le
gouvernement ne daigne pas écouter les représentants des travailleurs qui
lui exposent les difficultés grandissantes du monde des ouvriers et employés.
En 1916 ont lieu des manifestations de rue. La trêve de 1914 entre patronat et
salariat est rompue. Les effectifs des syndicats, des associations d’employés et
du parti socialiste croissent fortement. Les raisons de ces manifestations sont
les salaires, dont les hausses ne compensent pas l’inflation, les salaires réels
continuant de baisser. En revanche, certaines branches industrielles d’exportation – métallurgie, machines, horlogerie, textile, chimie – dégagent de jolis
bénéfices et distribuent de gros dividendes à leurs actionnaires. L’agriculture,
gros fournisseur de l’armée et mère nourricière du peuple, accroît son chiffre
d’affaires. De manière générale, les paysans s’en tirent bien et accroissent
leurs gains.
La Révolution russe
Les grèves se multiplient en 1917. Pour la première fois, des employés se
joignent aux ouvriers pour manifester ; les femmes socialistes descendent
dans la rue pour protester contre la faim, les privations et le coût de la vie qui
ne cesse d’augmenter. Indice de la gravité de la situation, le taux de natalité,
qui était de 22 ‰ en 1914, tombe à 18 ‰. La Révolution russe de février
– exilé en Suisse, Lénine rentre au pays – soulève l’enthousiasme dans le
monde du travail et inquiète la classe dirigeante. Les États-Unis feront savoir
à Berne qu’ils interviendront militairement en Suisse en cas de révolution
communiste. La défense de la démocratie libérale prime la neutralité. La
menace américaine a probablement poussé les autorités suisses à rompre
avec la Russie bolchevique.
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Vladimir Ilitch Oulianov,
dit Lénine, séjourne
plus de six ans en
Suisse, mais en plusieurs temps. Il
y vient d’abord en touriste. En 1895
– il a 25 ans – il y rencontre un compatriote exilé, Georges Plekhanov,
premier propagandiste du communisme en Russie. Lénine revient
en Suisse en 1900 comme exilé,
avant de gagner l’Allemagne et
l’Angleterre. En 1903, il s’installe à
Genève, où il rédige le journal Iskra
(« L’Étincelle »). Il rentre en Russie
lors de la révolution de 1905. Le
voici à nouveau à Genève en 1908,
mais il gagne bientôt Paris avant
de retourner en Russie. Incarcéré
quelque temps au début de la
Grande Guerre, il revient dans sa
patrie d’exil préférée, mais s’établit
à Berne puis à Zurich. Il participe
aux conférences de Zimmerwald
(1915) et de Kienthal (1916), localités retirées du canton de Berne.
À la nouvelle de la révolution russe
de février 1917, ses camarades
suisses Robert Grimm et Fritz
Platten organisent son retour au
pays dans un wagon plombé. Il
s’imposera comme maître du nouveau régime et de l’Internationale
communiste. Il meurt en 1924, à
l’âge de 54 ans.

Du 12 au 14 novembre 1918 : la Grève générale, paroxysme de la crise
Dans le prolongement logique de la vague de mécontentement des années
précédentes, elle n’a rien d’inattendu. Les autorités fédérales n’ont pas su ou
n’ont pas voulu la prévenir. L’extrême droite de la classe dirigeante souhaitait
en découdre, au besoin par la force. Voici dans quel contexte va se dérouler
l’affrontement menant à la Grève générale.
La grève des cols blancs
Les 30 septembre et 1er octobre, à Zurich, éclate une grève des employés de
banque. But : obtenir une hausse de salaire. Elle se déroule sans heurts, mais
des cols-bleus fraternisent à cette occasion avec les grévistes en col blanc. Une
telle solidarité dénote un climat nouveau sur le front social. De quoi inquiéter
le patronat. En outre, le 19 octobre, le parti socialiste appelle le monde ouvrier
à fêter le premier anniversaire de la révolution russe. Gouvernement et armée
y voient une provocation. Des troupes investissent Zurich le 7 novembre. La
présence ostentatoire de la force armée – la cavalerie soutient l’infanterie
– fait monter la tension. Ce même 7 novembre, le comité d’Olten se réunit
en séance extraordinaire. Une grève de protestation se déroule le 9 (pure
coïncidence, c’est le jour de la chute de l’Empire allemand). À Zurich, l’Union
ouvrière décide de poursuivre le mouvement jusqu’au retrait des troupes.
Aussi, le dimanche 10 novembre, des affrontements entre manifestants et
militaires ont-ils lieu sur la place du Fraumünster. En réaction, le comité
d’Olten lance un appel à la grève générale pour le 12 et présente un programme de revendications politiques et sociales en neuf points.
Voici les principales d’entre elles :
• Le Conseil national doit être renouvelé sans délai ; il sera élu selon le système
de la représentation proportionnelle (RP) qui vient d’être accepté en votation
populaire (chaque parti doit être représenté au Parlement en proportion de sa
force, calculée selon le nombre de suffrages obtenus) ; les premières élections à la
RP auront lieu en octobre 1919 (voir chapitre 18).

• Les femmes doivent pouvoir voter et être élues ; elles devront, en fait, attendre
jusqu’en 1971 ! (voir chapitre 20).

• La semaine de travail ne doit pas dépasser quarante-huit heures, soit six journées
de huit heures ; la semaine de cinq jours, c’est de la musique d’avenir !

• Il faut créer une assurance pour les travailleurs et travailleuses âgés et pour les
invalides ; ce sont les futures « assurance vieillesse et survivants » (AVS) et
« assurance invalidité » (AI) ; elles ne seront instituées qu’après la Seconde
Guerre mondiale ! (voir chapitre 20)

• Il faut introduire un impôt sur la fortune des gros contribuables afin d’éponger la
dette publique ; cette dernière, du fait de la mobilisation, est énorme.

• Il faut mettre sur pied une organisation solide pour garantir à l’avenir le
ravitaillement du pays ; c’est une leçon à tirer des lacunes constatées pendant les
années de guerre ; il faut réformer l’armée dans un sens démocratique.
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Le 4 février 1918, à
l’initiative du conseiller national Robert
Grimm, trois membres du Parti
socialiste suisse (PSS) et quatre
de l’Union syndicale suisse (USS)
se réunissent pour discuter de la
stratégie à suivre dans la défense
des intérêts du monde du travail.
Le groupe se constitue en comité
d’action. Il élabore, à l’attention du
Conseil fédéral, un important catalogue de revendications politiques
et sociales. Ce dernier est présenté
et discuté lors du premier congrès
général ouvrier qui se tient à Bâle
les 27 et 28 juillet 1918. Le congrès,
après avoir constaté la dégradation
des conditions de vie des masses
populaires, décide d’envoyer à
Berne une délégation chargée de
négocier avec le gouvernement.
Dans ce contexte, la grève générale est adoptée comme moyen
de lutte ultime en cas d’échec, et
non pas comme une arme offensive. Elle est considérée comme
moyen de pression. De fait, dans un
premier temps, le gouvernement
accepte d’entrer en négociation.
Mais l’atmosphère politique, après
la révolution russe de 1917, devient
électrique, en Suisse comme en
Europe. Une nervosité croissante
s’empare de la classe dirigeante.
On soupçonne la mission russe à
Berne de faire de la propagande.
La méfiance s’installe. Les négociations entre la gauche et le
gouvernement vont échouer. D’où
l’engrenage des grèves de protestation et des interventions militaires dans la rue. Finalement, le
comité d’Olten lance l’appel à la
grève générale. Elle est très suivie, mais n’aboutit pas. Après cet
échec, un deuxième congrès général ouvrier se tient à Bâle les 22 et
23 décembre 1918. À cette occasion, le comité d’Olten est remanié,
élargi et rebaptisé « Comité central
d’action ». Ce dernier siégera pour
la dernière fois le 29 septembre
1919. Mais il n’y aura jamais de
décision formelle de dissolution.

Quatre jours décisifs
Le lundi 11 novembre (coïncidence, c’est le jour de l’armistice franco-allemand !), le travail reprend dans toute la Suisse, sauf à Zurich. Mais, le
lendemain, la Grève générale débute : le nombre des manifestants s’élève au
chiffre record (inégalé depuis lors) de 250 000. Parmi eux, un nombre très
élevé de cheminots. On ne signale que peu de débordements. Mais ceux de
Granges, important centre horloger du canton de Soleure, entraînent la mort
de trois grévistes.
Ce même mardi 12, à Berne, deux événements majeurs se produisent simultanément. Le premier, c’est le départ de la mission bolchevique installée dans la
capitale fédérale depuis mai 1918. La Suisse, sous la pression des Alliés, vient
de rompre ses relations avec la Russie révolutionnaire. En outre, on accuse –
mais probablement à tort – la mission de faire de l’agitation communiste en
Suisse. Toujours est-il qu’en rompant avec Petrograd, Berne contrevient au
principe de l’universalité des relations diplomatiques d’un pays au bénéfice
de la neutralité permanente. Ce principe, il est vrai, ne relève pas du droit
de neutralité, c’est-à-dire des obligations internationales du neutre, mais
simplement de sa politique de neutralité et de sa cohérence.
L’autre événement qui a lieu à Berne ce même 12 novembre, c’est la session
extraordinaire urgente de l’Assemblée fédérale. On y délibère de la Grève
générale. La majorité bourgeoise durcit le ton. Le Conseil fédéral se sent
appuyé et, le 13, exige la fin de la grève. Que va faire le comité d’Olten ?
Il craint l’intervention de l’armée et les violences. Pour éviter une effusion
de sang comme celle de Granges, il accepte, le 14 au matin, l’ultimatum.
Le vendredi 15, c’est la reprise générale du travail.
Par la suite, la justice militaire met en accusation 3 500 personnes, chiffre
record là aussi dans les annales judiciaires du pays. Parmi les accusés, une
majorité de cheminots car le personnel ferroviaire avait été militarisé.
Les juges prononcent cent quarante-sept condamnations. Les principaux
leaders du comité d’Olten, en tête desquels Robert Grimm, écopent des plus
lourdes peines.
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Il a 37 ans quand il
fonde le comité d’Olten,
fer de lance de la Grève
générale de 1918. À ce moment-là,
il est rédacteur en chef du quotidien Berner Tagwart (« La Sentinelle
bernoise »), organe officiel du Parti
socialiste suisse. Ce Zurichois de
Berne est alors député au Grand
Conseil bernois. Il est également
député au Conseil national, où il
représente le canton de Zurich.
Mais il avait été aussi député au
Grand Conseil de Bâle-Ville quand
il travaillait dans le port rhénan
comme secrétaire de la Fédération
ouvrière. C’est dire qu’il a une
audience proprement nationale,
mais aussi une grande capacité
d’adaptation. C’est un homme d’action au tempérament puissant. À la
gauche socialiste et syndicaliste, il
réussit à imposer la grève générale
comme arme dans le combat de la
classe ouvrière. Il n’est pas inconnu
hors des frontières nationales : dès
1912, il entre au comité exécutif de
l’Internationale socialiste. Durant
la Grande Guerre, qui n’est à ses
yeux qu’un choc d’impérialismes,
il organise dans la Suisse en paix
les conférences de Zimmerwald
et de Kienthal, où fraternisent les
pacifistes européens. Mais ses
relations avec Lénine seront tendues, sur le plan personnel autant
qu’idéologique. Fin 1917, il connaît
une éclipse du fait de son implication dans l’affaire de la paix séparée germano-russe. Mais il revient
au premier plan dès février 1918,
moment où, plus combatif que
jamais, il fonde le comité d’Olten.
Au lendemain de la Grève générale, il est mis en accusation. Son
immunité parlementaire est levée.
Condamné à six mois de prison
ferme, il profite de son inactivité
forcée pour rédiger, sur un ton
marxiste, sa fameuse Geschichte
der Schweiz in ihren Klassenkämpfen
(« Histoire de la Suisse en termes
de luttes des classes »), ouvrage qui
attend toujours son traducteur. Sa
peine purgée, il retrouve ses mandats politiques. Il siège au Conseil
national jusqu’en 1955 et le préside
en 1946. Il sera aussi le premier
socialiste au gouvernement bernois (1938-1946). Il meurt en 1958
à l’âge de 77 ans.

Présentée par la classe dirigeante et les historiens bourgeois comme une tentative révolutionnaire, la Grève générale va servir, pendant un demi-siècle, à
diaboliser la gauche. Il faudra attendre 1968, 50e anniversaire de l’événement,
pour que le public, mieux renseigné, commence à comprendre les véritables
tenants et aboutissants de ce qui a été le plus grand conflit social de l’histoire
de la Suisse.

DANS CE CHAPITRE

La Suisse est choisie
comme siège de la
Société des Nations

•

La révolution suisse
de 1919 : les radicaux
perdent le pouvoir

•

Mussolini, docteur
honoris causa de
l’université de Lausanne

•

Le 6 décembre 1931 :
le dimanche noir de l’AVS

•

La « Paix du travail » :
les ouvriers renoncent
à la grève

Chapitre 18 Vingt longues années de crises 1918-1938
On appelle souvent les années 1918-1938 l’« entre-deux-guerres » dans
la mesure où elles séparent la Première Guerre mondiale de la Seconde.
« Entre-deux-guerres » est une expression employée après coup par les
historiens, chroniqueurs, mémorialistes et journalistes. Il va de soi qu’elle
n’est pas d’époque. Il eût fallu être devin pour le dire ! En 1918 et dans les
années qui suivent, on parle de « l’après-guerre ».
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La Grande Guerre a été
si dure qu’au moment
où elle s’est enfin terminée, on disait qu’elle était « la
der des ders », c’est-à-dire vraiment la toute dernière. On croyait
qu’il n’y en aurait plus. On disait
aussi, pour l’exorciser par une formule incantatoire : « Plus jamais la
guerre ! » La Suisse était restée un
havre de paix au milieu de l’Europe
dévastée, ensanglantée, gazée.
Une Europe dont les victimes
civiles ont été plus nombreuses
que les militaires. Les horreurs de
la guerre, on ne les connaissait en
Suisse que par les témoignages et
récits lus dans les journaux. On ne
les avait pas vécues, on ne les avait
pas vues : la télévision n’existait
pas. Les photos dans les gazettes
étaient rares. Et plus rares encore
les reportages filmés. Peuple
heureux !

Pour avoir eu la chance d’échapper à la guerre, c’est-à-dire d’avoir été épargnée par les belligérants des deux camps, la Suisse neutre et pacifique sera
choisie comme siège d’une institution toute nouvelle, à vocation mondiale
comme la guerre qui venait de s’achever : la Société des Nations (SDN). On y
reviendra. Mais, on le sait, la Suisse en paix a vécu ses propres souffrances,
très inégalement partagées : le fossé social a débouché sur la Grève générale.
La Suisse a échappé à la Grande Guerre, elle n’a pas échappé à la grande
grève, la plus grave de toute son histoire, dont les conséquences seront considérables. En outre, les années vingt et trente seront jalonnées d’une série de
crises profondes : politiques et idéologiques, économiques et sociales. Elles
vont déboucher sur des changements importants qui graveront le visage
du pays.
La Suisse à la Société des Nations : la neutralité active
Durant la Grande Guerre, les initiatives diplomatiques de la Suisse en faveur
de la paix s’étaient soldées par un échec. Seuls ses bons offices avaient été
appréciés. Il en va différemment après 1918. Dès lors, la neutralité active se
déploie dans un cadre tout nouveau, celui de la Société des Nations. La SDN
est née du traité de Versailles de 1919 qui met fin à la Grande Guerre, dans le
but de maintenir la paix et de développer la coopération entre les peuples. La
Suisse s’intéresse d’emblée à cette œuvre à vocation mondiale. Sous forme
de chronique, voici les principaux moments de cette coopération entre la
Suisse et la SDN.
Dès le 20 novembre 1918, la Suisse, par la voix du Conseil fédéral, demande
à être invitée à la conférence de la Paix qui s’ouvre le 18 janvier 1919 à
Paris. Dans les jours qui suivent, le Genevois Gustave Ador, président de
la Confédération, rencontre les trois grands décideurs, le Français Georges
Clemenceau, l’Anglais Llyod George et le président démocrate américain
Woodrow Wilson ; à ce dernier, Ador présente la Suisse « comme un modèle
réduit, mais consolidé par l’expérience des siècles », de la future Société
des Nations.
Genève, siège de la SDN
Le 20 mars 1919, le Conseil suprême des puissances alliées organise une réunion des pays neutres. La délégation suisse, conduite par le conseiller fédéral
Calonder, propose la Suisse comme siège de la future SDN. La conférence de
la Paix adopte le texte fondateur du pacte de la SDN le 28 avril 1919.
Le pacte de la Société des Nations

Voici quelques passages du pacte
adopté le 28 avril 1919 par la
conférence de la Paix de Paris :
« Article 7. Le Siège de la Société
est établi à Genève. – Art. 8. Les
membres de la Société reconnaissent que le maintien de la paix
exige la réduction des armements
nationaux au minimum compatible avec la sécurité nationale
[…]. – Art. 16. Si un membre de la
Société recourt à la guerre, […] il
est ipso facto considéré comme
ayant commis un acte de guerre
contre tous les autres membres
de la Société. Ceux-ci s’engagent
à rompre immédiatement avec
lui toutes relations commerciales
ou financières […]. – Art. 25. Les
membres de la Société s’engagent
à encourager les organisations
volontaires nationales de la Croix-Rouge, dûment autorisées, qui
ont pour objet l’amélioration de la
santé, la défense préventive contre
la maladie et l’adoucissement de la
souffrance dans le monde. »

Le 4 août 1919, le Conseil fédéral remet au Parlement son message en faveur
de l’entrée de la Suisse dans la SDN. Conseil national et Conseil des États
débattent longuement, du 11 au 21 novembre 1919, du message du Conseil
fédéral et l’adoptent. Si la neutralité est au cœur des délibérations, on veut des
précisions de la part des Alliés. La déclaration de Londres sur la neutralité de
la Suisse, le 13 février 1920, reconnaît la neutralité perpétuelle tout en l’adaptant aux obligations qui découlent de l’appartenance de la Confédération à
la future SDN ; c’est ce que l’on appelle « neutralité différentielle », notion
qui s’oppose à celle, classique, de « neutralité intégrale ».
La déclaration de Londres

Voici en quels termes, par sa
déclaration de Londres, le Conseil
suprême allié définit le statut spécial de la Suisse neutre au sein
de la future SDN : « La Suisse
reconnaît et proclame les devoirs
de solidarité qui résultent pour
elle du fait qu’elle sera membre
de la Société des Nations, y compris le devoir de participer aux
mesures commerciales et financières demandées par la Société
des Nations contre un État en rupture du Pacte, […] mais […] elle ne
sera pas tenue de participer à une
action militaire ou d’admettre le
passage de troupes étrangères ou
la préparation d’entreprises militaires sur son territoire. »

Le 16 mai 1920, le peuple suisse, par 416 870 voix contre 323 719, vote l’entrée
de la Confédération à la SDN. Ont voté « oui » tous les cantons latins ainsi
que Berne, Lucerne, Unterwald, Appenzell Rhodes-Extérieures et Thurgovie ;
la majorité des électeurs et des cantons alémaniques ont voté « non » ; c’est
le vote massif des cantons romands ainsi que du Tessin, patrie du conseiller
fédéral Giuseppe Motta, qui a fait pencher la balance en faveur du « oui ».
La participation au vote, très élevée (75 % des électeurs inscrits), s’explique
par l’ardeur de la campagne référendaire. Les germanophiles, au nombre
desquels l’ex-général Wille, ont milité contre l’adhésion.
En tant que président de la Confédération (la Suisse est pays siège de la SDN),
le conseiller fédéral Motta ouvre le 15 novembre 1920 la première assemblée
générale de l’organisation. Son discours de haute tenue est pourtant accueilli
avec froideur : non seulement il ne dit mot du président Wilson, père de l’institution, mais il laisse entendre que la Suisse regrette l’absence des vaincus de
la Grande Guerre ; il pense évidemment avant tout à l’Allemagne.
La Suisse, actionnant ses bons offices, accueille la conférence de Locarno,
qui, du 5 au 16 octobre 1925, réunit les principales puissances européennes,
URSS exceptée, ainsi que la Belgique, la Pologne et la Tchécoslovaquie dont
il s’agit de garantir les frontières. On s’engage, en cas de conflit, à recourir à
l’arbitrage. Ce faisant, l’Allemagne, devenue République démocratique après
la chute de l’empereur Guillaume II, sera admise à la SDN ; mais, en 1936,
Hitler, au pouvoir depuis 1933, viole les accords de Locarno et remilitarise
la Rhénanie.
Le discours de Motta

Voici en quels termes, le
15 novembre 1920, Giuseppe
Motta, dans son discours d’ouverture de la première session de la
SDN, s’exprime à propos de l’absence des vaincus de la guerre :
« Plus la Société des Nations sera
universelle, plus elle possédera de
gages d’autorité et d’impartialité.
Les vainqueurs ne pourront renoncer pour toujours à la collaboration
des vaincus. Cette collaboration
des uns avec les autres répond à
une nécessité vitale. Les haines
sont une malédiction. Les peuples
sont très grands lorsqu’ils le sont
par la générosité ou par le repentir. Je faillirais à mon devoir d’interprète, quoique indigne, de la
pensée suisse si je n’avais pas le
courage de le proclamer dans cette
enceinte. »

À Genève, la conférence du Désarmement réunit, entre le 2 février 1932 et
avril 1937 et avec des interruptions, une soixantaine d’États, dont les États-Unis, non membres de la SDN ; la Suisse y participe activement ; le 16 mars
1932, Motta prêche, mais en vain, en faveur de la révision du pacte de la SDN.
Le 17 septembre 1934, Motta prononce un discours remarqué, qui est commenté dans le monde entier. Devant l’assemblée générale de la SDN, le chef
de la diplomatie suisse se dit ouvertement hostile à l’admission de l’URSS
comme membre de la SDN ; il estime que Moscou n’aura d’autre but que
d’exploiter Genève comme tribune de propagande communiste. Il est désavoué par la majorité qui, elle, juge que l’on ne peut tenir à l’écart un grand
pays de 160 millions d’habitants. L’admission de l’URSS suscite en Suisse de
la méfiance envers la SDN et l’hostilité ouverte de l’extrême droite.
Échecs face à la montée des dictatures
Mussolini voulant créer une grande Italie, réplique de l’Empire romain qui
englobait l’Afrique du Nord, les troupes italiennes envahissent l’Abyssinie
le 2 octobre 1935. À Genève, la SDN – cinquante États membres sur
cinquante-quatre – désigne l’Italie comme coupable d’une rupture du pacte
envers l’un de ses membres. Le 10 octobre, Motta déclare à la tribune que la
Suisse ne se sent pas tenue à des sanctions qui compromettraient gravement
sa neutralité. Berne adopte finalement des mesures minimales, dont la suspension des exportations militaires vers les deux belligérants, interdiction
dénoncée par les exportateurs et industriels suisses.
Du 9 au 14 mai 1938, Motta effectue des démarches auprès de la SDN ;
devant les difficultés croissantes de l’organisation et sa perte de crédibilité
(l’Allemagne hitlérienne et l’Italie mussolinienne l’ont quittée), la Suisse
demande à pouvoir renoncer à la neutralité différentielle et à revenir à la neutralité intégrale traditionnelle. Presque tous les membres de la SDN accèdent
à la requête helvétique. Par la suite, Berne obtient la même reconnaissance
de Berlin et de Rome.
1918-1938 : les moments forts d’une longue crise politique
Les vingt ans de l’entre-deux-guerres sont, pour le monde entier, une époque
politiquement tourmentée. La démocratie libérale, vainqueur de la Grande
Guerre, est vivement attaquée ; d’autres modèles sont proposés : démocratie
sociale ou prolétarienne à gauche et démocratie autoritaire à droite. Il est
aussi question de l’abolir purement et simplement pour la remplacer par
des régimes nouveaux : corporatisme, fascisme, nazisme. La Suisse n’échappant pas à ces fortes turbulences, il convient d’en retracer à grands traits les
principaux moments évoqués ici par quelques dates clés des années vingt
et trente. Auparavant, il faut s’arrêter à l’année 1919, date comparable dans
l’histoire du pays à 1798 et 1848 du point de vue du partage du pouvoir : une
révolution politique se produit au lendemain de la Grève générale de 1918.
Cette révolution, c’est la perte de la majorité absolue, à la Chambre du peuple,
par le parti dominant.
La révolution de 1919
Les radicaux, fondateurs de l’État fédéral de 1848, en sont maîtres jusqu’en
1919. Durant presque trois quarts de siècle, ils y font la pluie et le beau
temps. Désormais, ils vont devoir, à l’instar des minorités, apprendre à
faire des concessions et se familiariser avec les techniques parlementaires
des alliances tactiques et stratégiques. Tactiques pour s’assurer, au coup par
coup, la victoire dans tel ou tel dossier. Stratégiques pour garder la haute
main sur le pouvoir fédéral. De fait, pendant un quart de siècle, les radicaux
auront encore la majorité absolue au Conseil fédéral.
Comment s’est faite la révolution de 1919 ? Par le fonctionnement le plus
normal de l’un des mécanismes de la démocratie directe : l’initiative populaire, voulue par le peuple et inscrite dans la Constitution fédérale en 1891.
Aussi le choc de 1919 est-il une révolution non sanglante, qui s’opère par un
simple changement des règles du jeu politique. On le sait, deux premières
initiatives avaient été lancées avant la Grande Guerre pour remplacer le système majoritaire – il favorisait le parti dominant – par le système plus juste
de la représentation proportionnelle (RP). Elles avaient été rejetées, mais la
deuxième à une faible majorité (voir chapitre 16). La troisième sera la bonne.
Le peuple se prononce le 13 octobre 1918, soit quelques semaines avant la
Grève générale, et les « oui » l’emportent haut la main par 66 % des suffrages. Forts de ce résultat sans appel, les vainqueurs – la gauche, la droite
catholique et les agrariens, les trois principales minorités – l’ont donc
emporté au troisième assaut de la Jéricho radicale. Haut et fort, telles les
trompettes bibliques, ils réclament des élections anticipées. Les dernières
se sont déroulées en 1917. Les suivantes sont donc prévues pour 1920, les
législatures étant de trois ans.
Les élections de 1919
La gravité de la situation sur le front social et le danger d’un pourrissement
amènent le Parlement, où les radicaux détiennent encore la majorité absolue,
à avancer d’un an le scrutin populaire. La majorité au pouvoir est confiante.
Elle pense que le choc psychologique de la Grève générale et la peur engendrée dans le pays par cette crise sociale sans précédent, sans parler de la
prétendue menace communiste brandie par la droite, vont jouer en sa faveur.
Très attendues, les premières élections fédérales à la RP ont lieu dès 1919. Le
dernier dimanche d’octobre, 80 % des électeurs se rendent aux urnes. Les
résultats sont spectaculaires : le « vieux grand parti » – c’est ainsi que l’opposition, non sans dérision, appelle les radicaux – perd 46 sièges, passant
de 106 à 60, sur un total de 189. Alors qu’il détenait 56 % des sièges avant le
vote, il n’en décroche plus que 32 %.
Fin de la suprématie radicale
Catastrophe pour lui, le parti radical perd ainsi sa traditionnelle suprématie.
C’est sa plus grave défaite depuis son accession au pouvoir en 1848. Ce record
à la baisse tient encore aujourd’hui. Désormais, aucun parti n’obtiendra la
majorité absolue au Conseil national. 1919 inaugure l’ère de la démocratie
pluraliste, celle du partage du pouvoir.
La contre-performance des radicaux va les amener – ce sera le 11 décembre,
avec l’élection du conservateur catholique fribourgeois Jean-Marie Musy – à
concéder un deuxième siège au Conseil fédéral : deux conservateurs catholiques y cohabiteront avec cinq radicaux. Ainsi sera renforcé ce que, depuis
1918, l’on appelle l’« union sacrée ». La formule 5 + 2 durera dix ans.
La victoire des socialistes et des agrariens
Les grands gagnants de ces élections historiques sont les socialistes et les
agrariens. Les premiers gagnent 22 sièges, passant de 19 à 41. Le Parti des
paysans, artisans et bourgeois (PAB) fait sensation. N’était-il pas totalement
absent de l’hémicycle en 1917 ? Il y fait une entrée fracassante, avec 29 sièges
d’un coup ! Qui s’est prononcé pour lui ? Des électeurs qui, jusque-là, votaient
pour le parti au pouvoir. Dans la terrible bataille, l’aigle radical a perdu son
aile droite, agrarienne, artisanale. Handicapé, il ne s’en remettra jamais.
Les conservateurs catholiques, dits « populaires », campent sur leurs positions : 41 sièges, autant que les socialistes. Les libéraux, à la droite des radicaux, limitent les dégâts : le nombre de leurs sièges passe de 13 à 9. Quant
au groupe dit de « politique sociale », à droite du parti socialiste, il détient
neuf mandats.
Au soir des premières élections à la proportionnelle, la hiérarchie des partis
au Conseil national, principale chambre du Parlement, est donc la suivante :
radicaux, conservateurs catholiques et socialistes à égalité, agrariens,
libéraux et groupe de politique sociale.
Le bloc bourgeois
Ainsi, la droite détient 139 sièges contre 50 à la gauche. Le bloc bourgeois est
capable de résister aux assauts de l’adversaire et lui assénera même des coups
terribles, au sein du Parlement comme à l’extérieur. Mais, faisant usage de
la démocratie semi-directe, le peuple arbitrera les duels. Une quarantaine
de votations, dont la moitié sur des initiatives, auront lieu de 1918 à 1938. La
participation au scrutin sera parfois très élevée, ce qui témoigne de l’importance des enjeux. Importance redevable aussi à la forte politisation d’objets
parfois très techniques.
Pourquoi une telle politisation ? Parce que les consultations populaires se
déroulent dans un climat soutenu d’affrontement quasi systématique entre
les deux blocs. La bataille politique et idéologique fait rage durant les deux
décennies, alimentée non seulement par la crise politique – la démocratie
est violemment attaquée –, mais aussi, on le verra, par la crise économique
qui ravage le pays.
1920-1938 : quelques grandes dates de la vie politique
Les années vingt et trente, politiquement denses, permettent d’assister à un
spectacle en plusieurs tableaux : création de nouveaux partis, apparition de
courants de pensée et de mouvements inédits, lancement d’initiatives fortes
et de référendums mobilisateurs. Voici, d’abord, quelques dates clés de la vie
politique.
Les 5 et 6 mars 1921, la fusion des « vieux communistes » et d’une partie de la gauche socialiste donne naissance au Parti communiste suisse ; ce
dernier adhère à l’Internationale communiste et adopte ainsi les thèses des
révolutionnaires russes d’octobre 1917. Les communistes suisses sont dès lors
confondus avec les bolcheviques et leur programme : étatisation des moyens
de production, lutte des classes pour changer la société, fort engagement et
discipline de fer des militants, idéalisation de l’Union soviétique, « patrie des
travailleurs » et messagère de paix.
La Lex Häberlin
Le peuple suisse, par 55 % de « non » et une participation au scrutin de
69 %, rejette, le 24 septembre 1922, la « Lex Häberlin », du nom du conseiller fédéral radical Heinrich Häberlin. Cette loi, qu’on appelle aussi « loi de la
subversion », est en fait une arme antisubversive, dont le but est de renforcer
le Code pénal visant les crimes et délits contre l’ordre constitutionnel. À l’origine du projet, on trouve les intransigeants de droite, déçus par le verdict,
trop clément à leurs yeux, du jugement de Zurich contre le comité d’Olten.
La gauche, auteur du référendum et vainqueur final du scrutin, monte les
Romands contre le côté « boche » du projet ; elle courtise les professions
libérales au nom de « l’État de droit » contre les amis de « l’ordre à tout
prix » ; enfin, elle appelle tous les démocrates à défendre l’acquis.
Le 12 décembre 1929, le premier conseiller fédéral agrarien est élu en la personne du Bernois Rudolf Minger, 48 ans, grand propriétaire terrien et exploitant agricole, leader incontesté de son parti, colonel montant bien à cheval.
Il doit son élection à une manœuvre parlementaire dont le but, atteint, était
de barrer la route à un socialiste ; le premier conseiller fédéral de la gauche ne
sera élu qu’en 1944 ; ainsi, de 1929 à 1944, le gouvernement compte quatre
radicaux, deux conservateurs catholiques et un agrarien. La formule 4 + 2 + 1
tiendra quinze ans ; fait capital, cette formule assure aux radicaux la majorité
absolue au gouvernement.
Le 2 décembre 1932, le gouvernement suisse, sur proposition de Jean-Marie
Musy, décide d’exclure de l’Administration fédérale les fonctionnaires et
employés membres du parti communiste.
Le peuple suisse, par 53 % de « non » et une participation au scrutin de
79 %, rejette, le 11 mars 1934, la seconde « Lex Häberlin » visant à mieux
protéger l’ordre public, considéré comme doublement menacé : d’un côté,
par les menées du frontisme d’inspiration hitlérienne ; de l’autre, par celles
de l’extrême gauche. Le référendum – plus de 100 000 signatures recueillies,
alors que 50 000 suffisaient – a été lancé par les socialistes, appuyés par une
partie de la presse bourgeoisie attachée aux libertés d’expression et de réunion, fleurons de la démocratie. À l’issue du scrutin, Häberlin démissionne.
Le 8 septembre 1935, le peuple suisse, par 72 % de « non » et une participation au scrutin de 60 %, rejette l’initiative populaire visant à réviser totalement la Constitution. Cette révision est en fait une révolution : remplacer
la démocratie libérale – « guenille à jeter », selon Gonzague de Reynold –
par un régime corporatiste musclé, dans lequel le Conseil national ne serait
plus élu au suffrage universel, mais désigné par les autorités exécutives
communales en tant que corporations de droit public. L’initiative, violemment antidémocratique, a été lancée par des milieux d’extrême droite et les
jeunes-conservateurs convertis au corporatisme ; l’échec du projet discrédite
le mouvement corporatiste.
Le groupe de Gottlieb Duttweiler
C’est en octobre 1935, à la faveur des élections au Conseil national, que
Gottlieb Duttweiler, 47 ans, se lance dans la politique. « Messie possédé du
commerce » pour les uns, « Napoléon de l’épicerie » pour les autres, tels
sont les deux sobriquets dont est affublé le fondateur de la Migros, société
révolutionnaire dans le commerce suisse de détail, dont les centaines de
camions, véritables magasins roulants, sillonnent le pays à la rencontre du
consommateur. Les listes de Gottlieb Duttweiler présentent des candidats
« indépendants », c’est-à-dire hors parti ; leur but est de battre en brèche
au Parlement la toute-puissance des intérêts et des cartels et de défendre
les consommateurs. Le groupe Duttweiler décroche sept sièges ; il en aura
neuf en 1939. Le 30 décembre 1936, l’Alliance des indépendants (ADI) se
constitue en parti national ; son apogée se situera dans les années soixante
(voir chapitre 18).
Enfin, le 28 novembre 1937, le peuple suisse, par 68 % de « non » et une participation aux urnes de 64 %, rejette l’initiative fasciste du colonel Fonjallaz
visant à interdire les loges maçonniques en Suisse ; celles-ci étaient déjà interdites dans l’Italie mussolinienne. À Berne, gouvernement et Parlement ont
plaidé le refus au nom des libertés fondamentales d’expression et de réunion.
1918-1938 : fascisme et frontisme à la suisse
Ces deux courants d’extrême droite, reflets de réalités européennes, trouvent
en Suisse leurs modes propres d’expression. Leur audience est inégale, ils
font plus de bruit que de dégâts et ne parviennent pas à déstabiliser les institutions démocratiques. Ils doivent une bonne part de leur succès à l’anticommunisme viscéral du Suisse moyen. En voici une chronologie sommaire.
[image: ]Lydia von Auw, résistante antifasciste

Lydia von Auw œuvre
dans la discrétion et
incarne un autre visage
de la résistance antifasciste en
Suisse. Elle a 25 ans quand, licenciée en théologie protestante (elle
a étudié à la faculté de théologie
de l’Église libre du canton de Vaud
à Lausanne), elle se rend à Rome
pour y poursuivre ses études.
On est en 1922. Elle assiste à la
« marche sur Rome » de Mussolini,
mais n’en oublie pas ses études,
qui portent sur le modernisme
catholique. Or les modernistes –
qui comptent parmi eux Ernesto
Buonaiuti, professeur d’histoire
du christianisme à l’université de
Rome, la fameuse Sapienza – se
heurtent au Vatican et aux autorités. L’échange entre ce professeur
catholique, de seize ans son aîné,
et Lydia, cette jeune et brillante
intellectuelle protestante, donne
naissance à une profonde et indéfectible amitié dont témoignent
plus de quatre cents lettres précieusement conservées aux
Archives de la Ville de Lausanne.
En 1924, Buonaiuti, qui a refusé
de prêter serment au Duce, est
excommunié et privé de sa chaire.
Le spectacle quotidien de l’État
totalitaire fait de Lydia une résistante. C’est que Buonaiuti mène la
vie précaire des exilés du régime.
Lydia, qui travaille à une thèse de
doctorat sur un sujet d’histoire
médiévale proposé par Ernesto,
rentre alors au pays. Elle est, en
1931, la première pasteure du
canton de Vaud et la seconde de
Suisse romande. En 1939, alors
qu’un mouvement d’extrême
droite, en l’occurrence la Ligue
vaudoise, a droit de cité dans les
milieux de l’Église nationale et que
certains collègues n’hésitent pas
à afficher leur antisémitisme et
leurs opinions fascisantes, Lydia
participe à la résistance intellectuelle qui s’organise en Suisse :
articles, conférences, prises de
position contre la politique fédérale envers les réfugiés. Elle s’engage dans Amnesty International.
Atypique, elle l’est aussi sur le plan
politique. C’est une aristocrate,
une libérale de gauche, socialisante, à l’écoute des objecteurs de
conscience. La guerre approchant
de la fin, le régime mussolinien
tombe. Ernesto, réhabilité politiquement, meurt en 1946, à l’âge
de 65 ans. Quant à Lydia, après
avoir soutenu son doctorat en
théologie en 1948, elle œuvre dans
le pastorat tout en poursuivant
ses travaux, recherches et publications en médiéviste reconnue.
Elle reste active intellectuellement
jusqu’à la fin. Elle meurt à Morges
en 1994. Elle a 97 ans. Une plaque
commémorative, apposée en 2005
sur sa maison natale, rappelle son
souvenir.

C’est en mai 1921 que le premier « faisceau » – fascio, groupe ou cellule – est
fondé à Lugano par la colonie italienne. Peu après, Mussolini, dans un discours au Parlement italien, se dit préoccupé par le danger de germanisation
du Tessin et qualifie le Gothard de « frontière naturelle et sûre de l’Italie » ;
ainsi naît l’irrédentisme, théorie des « terres non rendues » soutenue par les
partisans d’un rattachement du Tessin italophone à la grande Italie.
En 1923, le Conseil fédéral interdit le port de la chemise noire, mais pas les
faisceaux proprement dits ; le gouvernement écoute Motta, le Tessinois des
« Sept Sages », qui persuade ses collègues de maintenir des relations de bon
voisinage avec l’Italie mussolinienne.
La création du Front
1930 voit la création en Suisse alémanique du Front national, fondé par
Rolf Henne, qui fait de son national-socialisme une sorte de religion.
L’organisation, en dépit de plusieurs crises internes, durera jusqu’en 1943.
Le Front fédéral/Action fédérale, d’inspiration élitaire et fascisante est, lui,
créé en 1931 ; son chef, Wilhelm Frick, est d’une germanophilie éhontée.
Le 9 novembre 1932, à Genève, une grande manifestation publique de la
gauche dégénère en affrontement avec l’armée ; vers 21 h 30, cette dernière, composée de jeunes recrues mal formées, perd son sang-froid et tire
cent cinquante coups de fusil et de fusil-mitrailleur. Bilan : treize morts et
soixante-cinq blessés. Le lendemain matin, sur ordre du gouvernement genevois, Léon Nicole, leader socialiste, est arrêté pour atteinte à l’ordre public ;
en mai 1933, il est condamné à six mois de prison par les assises fédérales ;
mais, en automne, il sera élu conseiller d’État et dirigera le gouvernement
socialiste, le premier dans l’histoire du canton.
Le printemps des fronts
1933 est le « printemps des fronts ». Le colonel vaudois Arthur Fonjallaz
fonde la Fédération fasciste suisse, qui jouit du soutien moral et financier
de Mussolini, que Fonjallaz connaît personnellement. En Suisse alémanique
est créée l’Union du peuple (Volksbund), plus violente que le Front national dont elle est issue. Un mouvement plus modéré, Suisse nouvelle, des
frères Fritz et Erwin Joss, leur fait concurrence ; son public cible, ce sont les
classes moyennes inférieures. Apparaît encore la Ligue pour le peuple et la
patrie, de Peter Dürrenmatt, qui combat le socialisme d’État, le centralisme
et l’étatisme. Enfin, en pays romand, naît la Ligue vaudoise, dont le journal
La Nation milite, non pas pour la nation suisse, mais bien pour la « nation
vaudoise », dans un esprit quasi séparatiste et ultrafédéraliste ; trait original,
la Ligue vaudoise, fondée et animée par Marcel Regamey, survivra jusqu’à nos
jours. Montreux, prestigieuse station touristique sur le bleu Léman, accueille
discrètement, en 1934 et 1935, des congrès réunissant les leaders fascistes
européens ; le gouvernement suisse affirme ne pas en avoir été informé.
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Le militant frontiste
suisse ne provient pas
d’un milieu déterminé,
ni d’une génération spécifique ; à
l’origine seulement, on le voit traînasser dans le monde étudiant
zurichois, où il s’ennuie. Il s’en
émancipe rapidement. Le frontiste ordinaire est indifféremment
alémanique, romand, tessinois ou
grison, jeune ou moins jeune, de
toute profession, mais toujours de
sexe mâle. La Suisse de l’entre-deux-guerres ignore LA frontiste.
D’ailleurs, Mater Helvetia n’est
pas frontiste. Mais sa tolérance
d’authentique démocrate permet
à ses fils égarés de l’être. Le frontiste suisse type a ceci de particulier qu’il est à la fois grégaire par
nature et élitaire par nécessité :
les nombreuses organisations
entre lesquelles il peut choisir
ne sont pas des mouvements de
masse, mais plutôt des groupuscules, les exceptions confirmant
la règle. La petite Suisse n’est ni
l’Italie ni l’Allemagne. Elle n’aura
que des Benito et des Adolf au
petit pied. Ce qui caractérise le
frontiste suisse, c’est son style
d’action et sa manière d’être, d’ailleurs copiés des pays voisins. Mû
par une fougue mal contenue, il
s’agite plus qu’il n’agit. Il a le culte
du chef, du drapeau, de l’uniforme,
des armes. Il adore les manifs, en
plein air ou en salle ; il y crie haut et
fort « harus » en levant le bras droit
pour saluer le chef ; il y chante en
chœur des hymnes rugueux aux
paroles simples voire simplistes ; il
y écoute religieusement les harangues incendiaires, haineuses et
menaçantes – les plus « suisses »
se donnent en schwytzertütsch – du
Führer ou du Duce local ; il aime
ses gesticulations théâtrales, sa
voix forte – amplifiée par un micro
grésillant – et son ton tranchant.
S’il est de tempérament particulièrement violent, le frontiste helvète s’inscrit aux Harste, groupes
armés de baguettes d’acier qui
arpentent rageusement les rues,
cherchant l’affrontement avec la
police. Quoi qu’il en soit, il veut
« que ça change ! » et, pour ça, il
est prêt à suivre n’importe quel
apôtre du changement qui saura le
séduire. Le plus séducteur de ces
évangélistes frontistes sera celui
qui lui désignera du doigt un bouc
émissaire : ce sera, dans l’ordre
des préférences, le juif, le communiste ou le franc-maçon !

À Zurich, un acte terroriste d’extrême droite est perpétré en janvier 1934 :
la demeure d’un rédacteur du quotidien socialiste Volksrecht (« Droit du
peuple ») est la cible d’un attentat à l’explosif. En novembre 1934, toujours
à Zurich, ont lieu des batailles de rue entre la police et les frontistes, mouvement d’extrême droite organisé militairement.
En 1935, le Genevois Georges Oltramare – déjà bien connu pour son journal
Le Pilori, violemment antisémite – prend la direction de l’Union nationale
(UN), mouvement suisse le plus proche du modèle fasciste ; l’UN est dûment
hiérarchisée ; sa discipline est militaire ; elle a pour devise : « Une doctrine,
une foi, un chef ».
Aux élections du Conseil national, en octobre 1935, les frontistes suisses
décrochent 2 sièges sur 187 ; ce sont les seules élections fédérales auxquelles
ils participeront. En 1936, l’UN, alliée aux partis de droite, obtient dix sièges
au Grand Conseil du canton de Genève lors des élections de cette année-là ;
en Suisse alémanique est créé le Parti social et confédéral des travailleurs,
de tendance nationale-socialiste, soutenu par des patrons de l’industrie
chimique et alimentaire ; de son côté, Jean-Marie Musy, qui a quitté le Conseil
fédéral en 1934, fonde l’Action nationale suisse contre le communisme, qui
œuvre de façon frénétique pour l’interdiction du Parti communiste suisse.
Le soutien de Mussolini
1937 voit l’apogée de l’UN, qui compte quelque 2 000 membres et jouit du
soutien moral et financier de Mussolini. En mai, Oltramare, accompagné de
militants, fait à Rome un voyage spectaculaire ; il y est reçu par le Duce
(le « chef »), qui compte sur l’UN comme fer de lance contre les socialistes
et surtout contre la SDN, que l’Italie a quittée. Le Duce jouit alors d’un indéniable prestige en Suisse, que ce soit chez les catholiques ou les protestants
de droite. La faculté de droit de l’université de Lausanne, avec l’accord du
Conseil d’État du canton de Vaud, lui confère le titre de docteur honoris causa ;
Benito, jeune, y avait étudié.
Le film de propagande La Peste rouge, violemment anticommuniste, est diffusé en Suisse en 1938 ; il a été réalisé à Munich à l’initiative de Jean-Marie
Musy ; l’engagement ouvertement nazi de deux de ses anciens collaborateurs
discrédite l’entreprise.
1918-1938 : jalons de la crise économique
Quand on parle de la crise de l’entre-deux-guerres, et plus spécialement de
celle des années trente, on pense davantage à la mauvaise santé de l’économie qu’aux périls encourus par la démocratie et aux attaques dont elle est la
cible. Mais on ne peut dissocier économie et politique. En effet, ce sont les
prestations insuffisantes de l’économie libérale, celle du libre jeu de l’offre
et de la demande, qui sapent la confiance dans les institutions politiques, en
l’occurrence dans la démocratie qualifiée elle aussi de libérale, celle du libre
jeu des forces politiques.
On dressera ici la chronologie des principaux faits qui jalonnent la conjoncture économique de 1918 à 1938, ainsi que des interventions les plus importantes des autorités fédérales et du peuple souverain en la matière.
Le 22 juin 1919, le Parlement adopte la loi sur la journée de huit heures, soit
6 X 8 = 48 heures ; la semaine est encore de six jours ouvrables.
En 1920, le gouvernement crée l’Office fédéral du travail (OFT), qui deviendra
l’Office fédéral de l’industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT), puis
la Direction du travail, service rattaché au SECO (secrétariat d’État à l’Économie). L’OFT, rattaché au Département fédéral des finances, alors dirigé
par Jean-Marie Musy, s’occupe de chômage, de caisses chômage et d’aide
à l’emploi ; c’est à ce titre que Musy va entrer en conflit avec le chef du
Département fédéral de l’économie publique, Edmund Schulthess.
La crise de 1921-1922
La première crise économique de l’après-guerre sévit en 1921-1922. Sur le
marché de l’emploi, le paroxysme est atteint en février 1922 : on compte
alors 130 000 chômeurs, dont 67 000 à temps complet. Dès octobre 1921,
une motion, œuvre du conseiller national agrarien Abt, est présentée au
Parlement, munie d’une centaine de signatures (la Chambre du peuple
compte alors 189 sièges) ; elle propose un allongement du temps de travail.
Malgré la vive opposition de l’Union syndicale suisse, une loi est votée par le
Parlement, portant la semaine de travail à cinquante-quatre heures, en raison des circonstances, argumente-t-on. Cette « Lex Schulthess », du nom
du ministre radical de l’Économie, est combattue par référendum, opposant
camp ouvrier et camp patronal. Les partis politiques se positionnent également, droite contre gauche. Le débat, très vif dans l’opinion publique, dure
plus de deux ans et englobe une discussion générale sur le meilleur système
économique qui devrait convenir au pays.
Le 17 février 1924, le peuple suisse, par 436 180 voix contre 320 668, rejette
la « Lex Schulthess ». Il est probable que cette nette défaite de la droite soit
due à l’amélioration de la situation économique ; en effet, la crise de 1921-1922 est alors en voie de résorption.
La création des caisses d’assurance chômage et vieillesse
Le 17 octobre 1924, le Parlement vote une loi fédérale qui codifie les grands
principes de l’assurance chômage. On compte alors en Suisse 157 000 assurés
et 57 caisses, qui sont syndicales, publiques ou professionnelles ; quand ces
dernières sont qualifiées de « paritaires », les parts versées par le salarié et
le patron sont égales.
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La première assurance chômage suisse
au sens moderne du
terme date de 1884. Elle est créée
par l’Union suisse des typographes,
fondée en 1858. L’imprimerie –
elle remonte au XVe siècle – est
un secteur artisanal où la solidarité ouvrière s’affirme très tôt.
Quand elle devient une industrie
où les entreprises emploient un
personnel de plus en plus nombreux, cette solidarité se consolide, y compris dans les conflits
du travail. Dans la lutte contre le
chômage, on voit se multiplier les
caisses dans les domaines les plus
divers. Ainsi, à partir de la Belle
Époque, des caisses communales
apparaissent dans les villes. Berne
a la sienne dès 1893, Bâle suit
en 1910. Entre 1898 et 1914, le
nombre de caisses créées par les
syndicats ouvriers passe de trois à
quatorze. À la veille de la guerre,
elles comptent 44 000 assurés.
Le nombre des caisses des associations professionnelles paritaires est alors de 7 500, et celui
des organismes publics de 2 900.
En 1936, 204 caisses assurent
552 000 personnes, soit 28 % de
la population active. Elle n’est pas
encore obligatoire.

Le 6 décembre 1925, le peuple suisse, par 410 983 « oui » contre
217 484 « non », adopte le principe de la création de l’assurance vieillesse
et survivants (AVS) ; ce principe est inscrit dans la Constitution fédérale
(article 34 quater) ; une loi devra en concrétiser le contenu.
La crise des années 1930
Le krach de la Bourse de Wall Street à New York, le 24 octobre 1929, entraîne
une crise économique mondiale, qui affecte aussi la Suisse, mais seulement plusieurs années après. On admet que ce « jeudi noir », qui provoque
l’effondrement de l’économie allemande, à laquelle l’économie suisse est liée
par son commerce extérieur, est à l’origine du régime nazi de 1933.
Le 6 mai 1930, le peuple suisse vote la création de l’impôt sur les boissons
alcooliques destiné pour moitié au financement de l’AVS.
[image: ]La création de l’AVS

Voici le libellé intégral
de l’article 34 quater de
la Constitution fédérale
de 1874 instituant l’assurance vieillesse et survivants, et adopté par le
peuple suisse le 6 décembre 1925 :
« La Confédération instituera par
voie législative l’assurance en cas
de vieillesse et l’assurance des
survivants ; elle pourra introduire
ultérieurement l’assurance en cas
d’invalidité. Elle pourra déclarer
ces assurances obligatoires en
général ou pour certaines catégories de citoyens. Les assurances
seront réalisées avec le concours
des cantons ; il pourra être fait
appel au concours de caisses
d’assurances publiques ou privées.
Les deux premières branches
d’assurance seront introduites
simultanément. Les contributions
financières de la Confédération
et des cantons n’excéderont pas,
en tout, la moitié du montant
nécessaire à l’assurance. Dès le
1er janvier 1926, la Confédération
affectera à l’assurance en cas
de vieillesse et à l’assurance des
survivants le produit total de l’imposition du tabac. La part de la
Confédération aux recettes provenant de l’imposition des eaux-de-vie sera affectée à l’assurance en
cas de vieillesse et à l’assurance
des survivants. »

Le 6 décembre 1931 est un dimanche noir pour l’AVS. Le peuple suisse se
prononce sur deux objets : le premier concerne la loi sur l’AVS, qui est rejetée par 513 512 voix contre 338 032 ; le second concerne l’impôt sur le tabac,
destiné à financer l’AVS, également rejeté, mais de justesse, par 425 440 voix
contre 423 523. On explique ce double refus par l’aggravation de la situation économique consécutive au « jeudi noir » ; la majorité des votants
doute que le pays puisse supporter la charge financière destinée à soulager
les vieux jours de sa population. De ce fait, l’AVS est reportée aux calendes
grecques ; en effet, rien n’était prévu en cas d’échec du projet et il faudra
attendre le lendemain de la Seconde Guerre mondiale pour que l’AVS soit
enfin adoptée (voir chapitre 9).
Le 28 mai 1933, le peuple suisse, par 505 190 voix contre 411 536, rejette la
« Lex Musy » prévoyant la diminution des salaires des fonctionnaires fédéraux. Ce projet, œuvre du ministre des Finances, entrait dans le cadre des
mesures d’économie de l’Administration fédérale. La participation au scrutin
a dépassé 80 % ; quant au référendum à l’origine du vote populaire, il a connu
un succès exceptionnel : 325 833 citoyens en avaient signé la demande, alors
que 50 000 suffisaient. Le succès de la collecte des signatures annonçait la
victoire finale des référendaires.
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Voici les montants
prévus des rentes AVS
selon la loi de 1931,
rejetée en votation populaire le
6 décembre 1931. Le vieillard
(66 ans) devait toucher 200 francs
par an, la veuve (dès 50 ans)
150 francs par an, l’orphelin simple
(un seul parent) 50 francs par an.
Quant à la cotisation de l’assuré,
elle était fixée à 15 francs par an.
Pour apprécier ces montants, voici
deux chiffres. Le premier est le
salaire journalier d’un ouvrier du
textile à la campagne : dans les
années trente, il gagne en moyenne
7,35 francs par jour. Il doit donc travailler deux jours par an pour payer
sa cotisation. Le second chiffre est
le temps nécessaire à ce même
ouvrier pour se payer une livre de
pain : dans les années trente, il
doit travailler en moyenne douze
minutes. Il faut rappeler que la
semaine de travail est fixée à quarante-huit heures.

Le parti socialiste, réuni en congrès à Lucerne les 26 et 27 janvier 1935,
constate les graves lacunes de l’économie capitaliste et conclut à la nécessité d’introduire une économie planifiée. Le 2 juin de la même année,
le peuple suisse, par 567 425 voix contre 425 242 et une participation au
scrutin de 84 %, rejette l’initiative pour « la lutte contre la crise économique et la misère », œuvre d’une Communauté d’action nationale regroupant la gauche ainsi que divers milieux d’employés et le mouvement des
« jeunes-paysans ». La campagne référendaire a été d’une exceptionnelle
dureté. Le Conseil fédéral, descendu dans l’arène, a stigmatisé l’initiative
comme projet de création, au cœur de l’Europe, d’un « petit État futuriste de
type socialiste » nécessairement coupé de l’économie mondiale.
En janvier 1936, au plus fort de la crise économique, le nombre total de
demandeurs d’emploi atteint le chiffre record de 124 000, soit 6 % de la
population active ; il avait dépassé le seuil des 100 000 en janvier 1933 ; les
années 1933 à 1938 marquent la phase aiguë de la grande dépression des
années trente.
La dévaluation du franc suisse
Le samedi 26 septembre 1936, le Conseil fédéral décide secrètement, après
plusieurs pays d’Europe, dont la France, de dévaluer le franc suisse de 30 %.
L’annonce en est faite le lendemain à la radio par le conseiller fédéral radical
Albert Meyer, chef du Département des finances et des douanes, d’ailleurs
hostile à la mesure mais solidaire de la majorité de ses collègues. La rapidité
de la décision et la fermeture des Bourses jusqu’au 29 septembre empêchent
la spéculation contre le franc. Le but de la dévaluation est de combattre le
chômage et de relancer les exportations, un double objectif qui sera atteint.
La Paix du travail
Le 19 juillet 1937 est signée la « Paix du travail ». Elle est passée entre, d’une
part, la Fédération des ouvriers sur métaux et horlogers (FOMH) et trois
autres syndicats ouvriers, et, d’autre part, l’Association patronale suisse des
constructeurs de machines et industriels en métallurgie et l’Union des industriels en métallurgie du Canton de Genève. Elle fait suite à la dévaluation du
franc, dont le danger est de provoquer une hausse injustifiée du coût de la vie
et, par là même, une détérioration du climat social déjà très tendu. La Paix
du travail est conçue comme un désamorçage de cette situation conflictuelle.
La Paix du travail de 1937 clôt à point nommé la période de crise de l’entre-deux-guerres. La Suisse aborde la Seconde Guerre mondiale dans un climat
social bien différent de celui de 1914. Le fossé social de 1939 est moins profond
que celui de 1914. Quant au fossé moral de 1914, il n’existe tout simplement
pas en 1939. De fait, le pays ne sera pas partagé dans ses sympathies envers
les belligérants. Les fronts et ligues des années vingt et trente ont perdu de
leur virulence à la veille de la guerre. La cohésion nationale se maintiendra
durant tout le conflit.
La Paix du travail

Voici les considérants de la
« Convention de paix » – dite
« paix sociale » – du 19 juillet 1937
signée par Ernst Dübi, représentant du patronat, et Conrad Ilg,
président de la FOMH : « [Les parties contractantes] conviennent
d’élucider réciproquement, selon
les règles de la bonne foi, les principaux différends et les conflits
éventuels, de chercher à résoudre
ces derniers sur la base des dispositions de la présente convention et
d’observer pendant toute sa durée
une paix intégrale. En foi de quoi,
toute mesure de combat, telle que
la mise à l’index, la grève ou le lock-out, est réputée exclue, même à
l’égard de tous autres différends
éventuels relatifs aux conditions
de travail non spécifiés dans la
présente convention. » La Paix
du travail, qualifiée à l’époque de
« convenant de Stans de l’économie » par allusion à la paix confédérale de 1481, instaure un climat
de confiance inconnu jusque-là
entre patronat et salariat. Conclue
d’abord dans le seul secteur de l’industrie métallurgique, elle s’étend
peu à peu à d’autres branches. Elle
favorise surtout la signature de
conventions collectives de travail
(CCT). On en compte 417 en 1938,
1 447 en 1951. Ce dernier chiffre
intéresse 775 000 salariés. Par la
suite, le nombre de CCT diminue,
mais elles concernent toujours
plus de salariés, soit 1,3 million en
1994 (60 % du secteur secondaire
et 44 % du secteur tertiaire). La
Paix du travail, qui n’a jamais été
dénoncée officiellement, est considérée comme un acquis social (climat de confiance entre partenaires
sociaux), comme un gain net pour
l’économie nationale (très peu de
grèves, donc nombre minime de
pertes de journées de travail, donc
coût de production moindre) et
comme un ciment de la cohésion
nationale. Elle est une composante
majeure de l’identité de la Suisse,
pays de paix.


DANS CE CHAPITRE

La brillante élection du
commandant en chef
de l’armée suisse

•

450 000 mobilisés et
850 000 mobilisables
pour une population de
4 millions d’habitants !

•

De l’« or volé » par les
nazis trouve refuge dans
les banques suisses

•

La Ligue des officiers :
des résistants
prêts à tout

•

Neuf Suisses sur dix
favorables aux Alliés
pendant la guerre

Chapitre 19 La Suisse en paix dans le monde en guerre (2) 1939-1945
Les années 1939-1945 sont celles de la Seconde Guerre mondiale. Elle est
plus longue – de deux ans – et beaucoup plus meurtrière que la première : plus de 50 millions de morts, dont la moitié de civils. Elle la dépasse
aussi en horreurs : l’usage de la bombe atomique et la création de camps de
la mort – ces derniers font six millions de victimes, dont une grande majorité de juifs et de juives – en sont l’illustration frappante. Elle est ainsi plus
« grande » que la première (voir chapitre 17) ; c’est donc elle qui devrait
s’appeler ainsi.
Le dégoût de la guerre, l’immensité des souffrances aussi morales que physiques et l’ampleur sans égale des dégâts matériels – au nombre desquels
la destruction d’un énorme patrimoine culturel – expliquent pourquoi une
nouvelle organisation mondiale vouée à la paix verra le jour à l’issue du plus
grand conflit de tous les temps : l’Organisation des Nations unies (ONU)
succédera à la Société des Nations.
Comment la guerre devient-elle mondiale ?
Comme la précédente, la guerre de 39-45 devient rapidement mondiale. Autre
ressemblance avec celle de 14-18, c’est par l’engrenage d’alliances stratégiques que s’opère cette mondialisation. En voici les principales phases :
• Octobre 1936 : création de l’axe Berlin-Rome, dit aussi simplement « l’Axe »,
entre l’Allemagne hitlérienne (IIIe Reich) et l’Italie mussolinienne ; détail : le
terme, nouveau en politique, d’« axe » est employé par Mussolini dans un
discours qu’il prononce à Milan le 1er novembre 1936.

• 25 novembre 1936 : pacte Antikomintern ; le IIIe Reich et l’empire du Japon
signent une alliance pour combattre l’Internationale communiste ; l’Union
soviétique (URSS), prise en étau entre les deux colosses militaires, est
évidemment la cible visée.

• 6 novembre 1937 : l’Italie rejoint le pacte Antikomintern.

• 29-30 septembre 1938 : accords de Munich ; l’Allemagne, l’Italie, la France et la
Grande-Bretagne signent un accord en vertu duquel Paris et Londres acceptent le
rattachement du territoire tchèque des Sudètes, à forte minorité germanophone,
au IIIe Reich.

• 15 mars 1939 : le Reich, déjà maître des Sudètes, envahit le reste du territoire
tchèque ; la Wehrmacht occupe Prague ; le pays est disloqué ; la Bohême
et la Moravie deviennent protectorat, la Slovaquie État indépendant ; cette
indépendance est factice ; de fait, l’État slovaque est satellisé par l’Allemagne.

• 21 mai 1939 : à Berlin, l’Allemagne et l’Italie signent le « Pacte d’acier »,
concrétisation militaire de l’Axe ; les deux puissances agiront conjointement pour
assurer leur « espace vital » (Lebensraum) ; il est aussi prévu que, si l’une était
engagée dans une guerre, l’autre entrerait immédiatement à ses côtés dans les
hostilités (ce qui ne sera pas le cas !).

• 23 août 1939 : Pacte germano-soviétique ; à Moscou, l’URSS et le IIIe Reich
s’entendent pour ne pas s’attaquer mutuellement et pour se partager l’Europe
orientale – dont la Pologne, le plus grand pays de la région – en deux zones
d’influence.

• 1er septembre 1939 : l’Allemagne, sans déclaration de guerre, envahit la Pologne ;
c’est le début officiel de la Seconde Guerre mondiale.

• 3 septembre 1939 : l’Angleterre et la France – les deux pays avaient donné des
garanties à la Pologne après l’occupation de la Tchécoslovaquie par l’Allemagne
en mars – déclarent la guerre à l’Allemagne ; l’Italie et le Japon déclarent leur
« non-belligérance » (provisoire).

• 18 septembre 1939 : l’Union soviétique (URSS) envahit à son tour la Pologne ;
le pays est partagé entre l’URSS et le IIIe Reich.

• Septembre 1939-mai 1940 : « drôle de guerre » entre l’Allemagne et la France ;
c’est le calme plat : aucune offensive militaire mutuelle d’envergure malgré la
déclaration de guerre française du 3 septembre 1939 ; mais on ne perd rien pour
attendre !

• 10 mai-21 juin 1940 : guerre éclair (six semaines) de la Wehrmacht, armée alors
la plus puissante et la plus moderne du monde et dont les fameux chars (Panzer)
bousculent l’armée française moins bien équipée ; après avoir violé les neutralités
belge, néerlandaise et luxembourgeoise (ce qui rappelle 1914 !), elle occupe tout le
Nord de la France, ainsi que Paris, où se pavane le Führer.

• 10 juin 1940 : l’Italie, malgré la majorité hostile de sa population, entre en guerre
aux côtés de l’Allemagne.

• 22 juin 1940 : armistice franco-allemand ; la France est partagée
territorialement : zone occupée dans le Nord : zone libre dans le Sud ; la
capitale de l’État français, sous l’autorité du maréchal Pétain, est fixée dans
la station thermale de Vichy, en zone sud, non loin de la ligne de démarcation
des deux zones ; Paris est sous contrôle allemand ; la zone sud est occupée par
la Wehrmacht à partir du 11 novembre 1942 ; la résistance à l’occupant et à la
collaboration franco-allemande se manifeste notamment par les opérations de
sape des maquisards dans les Alpes et le Jura.

• Août-novembre 1940 : bataille d’Angleterre ; pilonnage intensif de la Luftwaffe
allemande sur Londres et les villes industrielles anglaises, mais sans invasion
du territoire ; dès lors, l’Angleterre, emmenée par Churchill, incarne seule la
résistance à l’Allemagne hitlérienne ; de fait, l’Europe continentale est sous le
contrôle de l’Axe.

• 27 septembre 1940 : Pacte tripartite ; à Berlin, les impérialistes hitlériens,
mussoliniens et nippons s’entendent pour créer dans le monde un « ordre
nouveau », à la fois stratégique et idéologique, qui devrait durer mille ans ;
Berlin et Rome seront les artisans de l’« Europe nouvelle » ; Tokyo, encore plus
ambitieux du point de vue géopolitique, s’occupera de mettre à sa botte tout
l’Extrême-Orient : Chine, Sud-Est asiatique, océan Pacifique ; dès 1940, le Japon,
déjà maître de la Chine, contrôle l’Indochine française ; son empire s’étendra
jusqu’en Birmanie, ce que montre bien le fameux film Le Pont de la rivière Kwaï.

• 21 juin 1941 : l’Allemagne rompt le Pacte germano-soviétique et envahit l’URSS ;
celle-ci, sous la conduite de Staline, devient l’alliée des Occidentaux ; les
Soviétiques seront puissamment aidés par les États-Unis ; ainsi, jusqu’à la guerre
froide, il n’y aura pas d’affrontement direct entre le camp capitaliste et le camp
communiste, mais une alliance stratégique de ces deux camps contre le bloc du
Pacte tripartite, qui sera finalement écrasé en 1945.

• 7 décembre 1941 : raid aéronaval nippon contre le port américain de Pearl Harbor
dans le Pacifique ; les États-Unis, neutres jusque-là, entrent en guerre ; par le
jeu des alliances, l’Allemagne et l’Italie déclarent la guerre aux États-Unis ; c’est
alors que le conflit devient véritablement mondial.


Que fait la Suisse ?
Dans l’Europe et le monde une nouvelle fois en guerre, la Suisse tient comme
toujours à rester en paix. Elle va y réussir. Elle opère diplomatiquement
comme en 1914 (voir chapitre 17) et proclame solennellement sa neutralité
armée, en invoquant trois raisons : son statut international de 1815, respecté
en 1914 ; sa tradition séculaire ; le respect de ses engagements, dont celui,
fondamental, de défendre militairement et à ses frais sa neutralité.
Le scénario de 1914 se répète
À partir de là, le scénario de 1914, on va le voir, se répète du début à la fin du
conflit : le territoire suisse sera respecté par les belligérants. Pour quelle raison ? Pour la même que précédemment : la neutralité militaire et territoriale
de la Suisse leur est plus utile que gênante.
Mais le scénario de 1914 se répète aussi en ce qui concerne la dimension économique de la neutralité : elle sera bancale. En revanche, la neutralité politique et diplomatique le sera moins : on ne retrouve pas les graves distorsions
ou grosses maladresses que l’on sait, ni le « fossé moral » ; la Suisse restera
moralement soudée du début à la fin de la guerre dans une attitude commune
faite d’un mélange, d’ailleurs changeant au fil des ans, d’hostilité, de crainte
et de résignation face aux régimes totalitaires. Historiens et historiennes la
résument volontiers par l’interrogation suivante : adaptation ou résistance ?
La Suisse entre en non-guerre
La chronique que voici relate d’abord, en quelques mots, le rituel classique
d’entrée en « non-guerre » – comme on entre en religion ! – de la Suisse
perpétuellement neutre :
• 29 août 1939 : alerté par le Pacte d’acier de mai et sceptique quant au désamorçage
éventuel d’un nouveau conflit européen, le Conseil fédéral s’adresse au
Parlement en le priant de lui conférer les pleins pouvoirs ; il saisit l’occasion pour
rappeler la conception officielle de la neutralité suisse.


La neutralité vue par le Conseil fédéral

Voici en quels termes, dans son
message à l’Assemblée fédérale
du 29 août 1939, le gouvernement
suisse justifie sa politique d’abstention dans le conflit imminent
qui va embraser l’Europe : « La
politique séculaire de notre pays
nous dicte clairement notre devoir,
qui est de rester fidèle au principe
de stricte neutralité adopté librement par la Suisse. Cette neutralité a d’ailleurs été reconnue par
de nombreux États et garantie par
des traités internationaux. […] Le
peuple suisse […] sait qu’un petit
pays, entouré de puissants voisins,
ne doit point s’immiscer dans les
différends qui séparent ces États,
mais qu’il doit, en cas de guerre,
remplir sa mission historique, qui
est d’atténuer les souffrances des
malades et des blessés et de servir
la cause de la paix et les œuvres
de la paix. Nous vous demandons
l’autorisation de communiquer
aux puissances étrangères que la
Confédération suisse est décidée
à garder une neutralité absolue
en cas de conflit. […] Nous devons
prendre nous-mêmes des mesures
pour assurer notre neutralité. Il
faut que tous les Suisses soient
fermement résolus à défendre
cette neutralité et à protéger l’indépendance, l’intégrité et la sécurité du pays contre toute attaque,
d’où qu’elle vienne. […] L’armée est
un instrument créé pour assurer
l’indépendance du pays. » Après
avoir énuméré toutes les mesures
déjà prises dans les années trente
pour assurer l’approvisionnement
du pays en cas de nouveau conflit,
le Conseil fédéral déclare : « Nous
devons vous demander, comme
nous l’avons fait en août 1914
au début de la guerre mondiale,
de nous conférer des pouvoirs
extraordinaires pour nous permettre de prendre à temps des
mesures que les circonstances
rendront indispensables. »

• 30 août 1939 : l’Assemblée fédérale, convoquée par télégramme le 28, élit le
général de l’armée suisse ; le colonel commandant de corps Henri Guisan est élu
par 204 voix sur 229. Le colonel divisionnaire Borel obtient 21 voix. En uniforme,
l’élu, déjà présent derrière la porte (il était quasi certain de son élection), est
introduit devant le plénum et prête serment.


[image: ]Le général Henri Guisan

Ce Romand du pays
de Vaud, qui a étudié
l’agronomie en France
et en Allemagne, a 65 ans lors de
son élection à la tête de l’armée
suisse le 30 août 1939. Voici le
texte du serment que le général
Guisan a prêté le jour de son élection par l’Assemblée fédérale : « Je
jure fidélité à la Confédération. Je
jure de protéger et de défendre de
toutes mes forces et au péril de
ma vie, avec les troupes qui me
sont confiées, l’honneur, l’indépendance et la neutralité de la patrie.
Je jure de me conformer strictement aux instructions du Conseil
fédéral sur le but visé par la levée
des troupes. » C’est l’antithèse de
Wille. Il ne s’entendra d’ailleurs pas
avec Ulrich Wille junior, officier de
carrière. Lui, Guisan, est officier de
milice, comme les parlementaires
suisses qui lui font une ovation. Ses
biographes le comparent volontiers à d’autres généraux. C’est
ainsi qu’il a la santé du robuste
Dufour et le sommeil de Joffre, le
maréchal français. Il voue aux chevaux la passion du gentleman-farmer qu’il est (il possède un beau
domaine). Il ressemble en cela au
conseiller fédéral Minger, à qui il
doit sa nomination de commandant
de corps en 1932. Guisan a servi
durant la mob’ 14-18 ; il était alors
à l’état-major général auprès de
Sprecher von Bernegg, ce Grison
austrophile, outsider de Wille lors
de l’élection d’août 1914. Dans
les années trente, le conservateur
Guisan admire en Mussolini le
farouche anticommuniste plus que
le héros du fascisme. Mais, durant
la mob’ 39-45, il aura toujours de
bonnes relations avec les députés
socialistes de l’Assemblée fédérale, même s’ils eussent préféré
Borel lors de l’élection du 30 août.
Au début de mai 1940, lors du
Blitzkrieg de la Wehrmacht en terre
française, il ordonne une enquête
contre cent vingt-quatre officiers
suspects de sympathies frontistes
ou nationales-socialistes. Les
soupçons se révèlent infondés.
Guisan, homme de terrain, est
populaire aussi bien auprès des
civils que de la troupe, auprès des
Alémaniques aussi bien que des
Romands, dans les villes aussi bien
que dans les campagnes. Il est
capable de travailler dans les deux
langues. Au sein de l’état-major
général, il tient à ce que les trois
langues officielles soient représentées au plus haut niveau. En 1914,
les trois postes suprêmes étaient
occupés par les Alémaniques.
Guisan inspire confiance et symbolise la volonté de résistance
du pays. Contrairement à Wille, il
fera l’unanimité. Neutralité militaire personnifiée, c’est le stratège sachant préparer la « guerre
sur deux fronts ». Il aura, autant
que le permet cette même neutralité, des contacts discrets avec
les états-majors français et allemand. Il n’est pas toujours sur
la même longueur d’onde que le
Conseil fédéral et n’a pas d’atomes
crochus avec Pilet-Golaz, son compatriote vaudois. Pilet-Golaz est
l’intellectuel distant, Guisan le terrien pragmatique proche du Suisse
moyen. À ses funérailles, le 12 avril
1960, 300 000 personnes seront
massées sur le passage de son
convoi funèbre. Celui dont le portrait ornait chaque demeure avait
71 ans au moment de sa retraite en
1945 et 86 à son décès. Plusieurs
monuments publics honorent sa
mémoire. Toutes les principales
villes du pays – y compris Zurich,
patrie de Wille ! – ont baptisé de
son nom, qui une rue, qui une avenue, qui une place, qui un quai.
Sur ce point, il fait concurrence à
Guillaume Tell.

• 31 août 1939 : le Conseil fédéral adresse à quarante États une Déclaration de
neutralité, formulée en termes quasi identiques à celle de 1914.


La Déclaration de neutralité

Voici en quels termes s’exprime le gouvernement suisse
dans sa Déclaration de neutralité du 31 août 1939 : « La tension internationale qui a obligé la
Confédération suisse à prendre
des mesures militaires l’incite à
manifester à nouveau son inébranlable volonté de ne se départir
en rien des principes de neutralité
qui inspirent sa politique depuis
plusieurs siècles et auxquels le
peuple suisse est profondément
attaché parce qu’ils répondent à
ses aspirations, à son organisation
intérieure et à sa situation vis-à-vis des autres États. En vertu du
mandat spécial qui vient de lui être
décerné par l’Assemblée fédérale,
le Conseil fédéral déclare donc formellement que la Confédération
suisse maintiendra et défendra
par tous les moyens dont elle dispose l’inviolabilité de son territoire
et la neutralité que les traités de
1815 et les engagements qui les
complètent ont reconnu être dans
les vrais intérêts de la politique de
l’Europe entière. »

• 1er septembre 1939 : sitôt connue l’agression allemande contre la Pologne,
le Conseil fédéral publie l’ordre de mobilisation générale pour le lendemain ;
au moment où la France déclare la guerre à l’Allemagne, soit le 3 septembre,
430 000 Suisses sont déjà à leur poste ; le nombre de mobilisables, y compris le
service auxiliaire et les gardes locales, va augmenter par la suite pour atteindre
850 000, chiffre considérable pour une population de 4 millions d’habitants ;
le nombre de mobilisés varie au cours des ans, mais n’est jamais inférieur
à 100 000 ; ces chiffres, connus des attachés militaires étrangers en Suisse,
témoignent, aux yeux des belligérants, de la volonté de défense de la Suisse.


1940-1945 : petite chronique d’une armée non combattante
On le sait, la déclaration de guerre de la France à l’Allemagne du 3 septembre
1939 n’est suivie, durant les sept premiers mois, d’aucun choc frontal des
armées. La Wehrmacht est occupée en Pologne et la France préfère attendre
sur la ligne Maginot, système de défense statique couvrant la frontière franco-allemande, de Belfort à la Belgique en passant par Verdun.
De ce fait, la mobilisation générale de l’armée suisse ne se justifiant plus,
Guisan réduit fortement les effectifs sur pied. C’est au printemps 1940
qu’aura lieu la deuxième mobilisation générale. Mais le territoire national
reste inviolé malgré l’engagement massif des belligérants non loin de la frontière. Seul l’espace aérien sera violé à maintes reprises, et cela par les deux
camps et jusqu’à la fin de la guerre.
La chronique militaire de la Suisse est ainsi celle d’une armée non combattante, comme dans les années 1914-1918. La comparaison entre les deux
périodes présente d’importantes différences, comme il ressort de l’évocation
des faits.
[image: ]En avril 1940, le nombre de mobilisés s’élève à 220 000. Au même
moment est créée une « arme » inconnue en 1914 : le Service
complémentaire féminin (SCF), dont le recrutement est fondé sur
le volontariat ; à la fin de l’année 1940, son effectif s’élève à
15 000 soldates, qui ne sont pas armées et assument de précieuses tâches
d’intendance à l’arrière. En mai 1940, le nombre de mobilisés s’élève à
450 000.
À la mi-juin 1940, le 45e corps d’armée français, débordé par l’armée allemande, est acculé à la frontière suisse ; 28 000 hommes, y compris une division polonaise, sont accueillis sur le territoire suisse, auxquels s’ajoutent
7 500 civils et d’autres militaires, soit au total plus de 40 000 militaires,
désarmés et internés en vertu des droits et devoirs de la neutralité militaire.
Les soldats français internés seront rapatriés en janvier 1941.
Le 24 juin 1940 est la date convenue de l’acte de naissance du « Réduit
national » (Alpenstellung), plan stratégique consistant à concentrer dans les
Alpes le gros des forces militaires suisses.
Dès le 25 juin 1940, l’armistice franco-allemand et le tracé de la ligne de
démarcation font que la Suisse est désormais entièrement encerclée par les
puissances de l’Axe, à l’exception d’une petite partie des rives du Léman ;
en effet, l’Autriche, voisine séculaire de la Suisse, est rattachée au IIIe Reich
depuis le 15 mars 1938 (Anschluss).
Le 25 juillet 1940, Guisan convoque secrètement – à la manière des Trois
Suisses de 1291 – sur la prairie mythique dite du « Grutli » (traduction française de Rütli), 650 officiers de l’armée suisse ; il leur expose la situation créée
par l’encerclement du pays ; conscient du pessimisme et de l’abattement
moral – on l’appelle « défaitisme » – qui s’emparent de la population, il
tient à rassurer l’armée ; surtout, il donne sa consigne : tenir ! Le message,
connu sous le nom de « rapport du Rütli », sera transmis oralement à la
troupe par les 650 officiers supérieurs réunis autour de leur chef.
Qu’a dit Guisan au Grutli ?

Voici les premiers mots des propos que tient le général Guisan,
le 25 juillet 1940, lors du fameux
briefing – ou si l’on préfère, du
Kriegsrat (« conseil de guerre » à la
mode médiévale) – qu’il tient sur la
célèbre prairie où il est de tradition
de célébrer la fête nationale suisse
du 1er Août : « J’ai tenu à vous réunir en ce lieu historique, terre symbolique de notre indépendance,
pour vous mettre au courant de la
situation et vous parler de soldat à
soldat. Nous sommes à un tournant de notre histoire. Il s’agit de
l’existence même de la Suisse. Ici,
soldats de 1940, nous nous inspirerons des leçons et de l’esprit du
passé pour envisager résolument
le présent et l’avenir du pays, pour
entendre l’appel qui monte de cette
prairie. C’est en considérant l’avenir avec lucidité que nous parerons
aux difficultés toujours actuelles
que le pacte de 1291 appelait déjà
la malice des temps. » Ce texte est
la version la plus vraisemblable
des propos tenus par Guisan. Il
s’agit de leur transposition en français par un officier romand présent
au Grutli. En effet, l’orateur s’est
exprimé en allemand, sous forme
d’une harangue improvisée qui a
duré plus d’une demi-heure. À ce
jour, les notes du général n’ont pas
été retrouvées. A la différence du
général de Gaulle dans son appel
du 18 juin à Londres, Guisan n’a
pas parlé à la radio. Et pour cause :
la réunion était secrète !

En novembre 1940 est introduit l’obscurcissement – interdiction de l’éclairage public et obligation des volets chez les particuliers – contre les vols de
nuit des escadrilles des belligérants.
En mai 1941, le Réduit national étant suffisamment garni de provisions pour
la troupe et la population, Guisan y concentre le gros de l’armée (la moitié s’y
trouvait déjà) ; le Haut Commandement considère les passages alpins – cols
et tunnels, dont celui, primordial, du Gothard – comme le principal atout
stratégique de dissuasion envers les puissances de l’Axe, premiers usagers.
Il prépare donc avec soin leur minage – plus de 2 000 charges explosives
sont opérationnelles à la fin de 1941 dans les tunnels ferroviaires – en cas de
violation du territoire suisse. Le fait n’échappe pas aux états-majors de l’Axe.
Les Alliés, le 1er avril 1944, bombardent par mégarde la ville suisse de
Schaffhouse, à la frontière allemande sur le Rhin. Bilan : 40 morts, plus
de 100 blessés, destruction de biens culturels, gros dégâts. La Suisse sera
dédommagée après la guerre. Durant tout le conflit, on compte 77 bombardements et 84 morts au total.
Le service actif prend fin le 20 août 1945.
La fiscalité de guerre
On sait que, durant la Première Guerre mondiale, un grave fossé social s’était
creusé dans le pays (voir chapitre 17), pour culminer dans la Grève générale
de 1918. Ces mauvais souvenirs sont encore dans toutes les mémoires quand
éclate la Seconde Guerre mondiale. Un train de mesures est mis en œuvre dès
1939 pour éviter la répétition du drame national des années 1914-1918. C’est
pourquoi l’homme de troupe, sa famille et les couches modestes de la population vivront dans des conditions nettement meilleures, quoique toujours
modestes, que la génération précédente.
Fait capital, l’économie de guerre est bien plus interventionniste que celle de
1914. Elle consiste, dans le domaine des impôts, à mieux partager les charges.
C’est ce que l’on appelle une politique de redistribution, conforme au principe
moral et démocratique dit de « justice distributive » ; il va de soi que cette
fiscalité de guerre, malgré son poids sur le contribuable, désamorce bien des
tensions sociales. Les grèves et manifestations qui ont lieu durant la première
guerre ne se reproduisent pas durant la seconde.
Voici la chronologie sommaire des principales institutions et mécanismes
créés dans le contexte de l’économie et de la fiscalité de guerre :
• 4 septembre 1939 : le Conseil fédéral, usant de ses pleins pouvoirs, introduit
l’économie de guerre ; elle consiste principalement dans le rationnement
(coupons alimentaires), accompagné des mesures que voici : contrôle des prix
dans le commerce de gros et de détail, dans le domaine des loyers et fermages et
pour le gaz et l’électricité ; dans les magasins et sur les marchés, les prix doivent
être affichés, sous peine de fermeture forcée ; grâce à cela, la hausse des prix –
elle n’a pu être empêchée – est nettement moins forte que durant la Première
Guerre mondiale.

• De 1939 à 1946, la Confédération prélève un impôt sur les bénéfices de guerre,
afin de couvrir les dépenses militaires extraordinaires dues à la mobilisation et à
la modernisation de l’armée, mal ou sous-équipée ; prélevé sur les bénéfices des
entreprises commerciales, il rapporte plus de 700 millions de francs de l’époque,
soit plusieurs milliards de francs suisses d’aujourd’hui.

• 1940 et 1942 : durant ces deux années, la Confédération prélève un impôt
extraordinaire sur la fortune au titre de « sacrifice pour la défense nationale » ; il
s’agit évidemment de couvrir les dépenses, elles aussi extraordinaires, découlant
de la mobilisation de plusieurs centaines de milliers d’hommes durant ces
années-là.

• Janvier 1940 : le Conseil fédéral introduit, en faveur des mobilisés (leur nombre,
inégalé, accroît de beaucoup celui des familles aidées), les allocations pour
perte de gain (APG) ; cette institution n’existait pas en 1914-1918, lacune à
l’origine de la gêne de nombreux foyers et d’un grave malaise social ; les APG
sont la principale innovation nationale en matière de politique sociale avant
l’introduction de l’AVS et de l’AI.

• 9 décembre 1940 : en vertu de ses pleins pouvoirs, le Conseil fédéral institue
l’impôt de défense nationale (aujourd’hui impôt fédéral direct), afin de financer
les énormes dépenses militaires liées à la mob’ et à l’armement ; cet impôt
est prélevé sur les revenus des personnes physiques et sur les bénéfices des
personnes morales (sociétés à but lucratif).

• 29 juillet 1941 : le Conseil fédéral introduit l’impôt fédéral de consommation,
dit « impôt sur le chiffre d’affaires » (ICHA), aujourd’hui remplacé par la taxe
sur la valeur ajoutée (TVA) ; il est perçu notamment sur les importations de
marchandises, dont le volume est considérable pendant la guerre ; le taux est
alors de 3 % du chiffre d’affaires pour les livraisons de gros et de 2 % pour les
livraisons de détail.

• 1er janvier 1944 : le Conseil fédéral introduit l’impôt anticipé sur les revenus de
capitaux, les gains de loterie et les prestations d’assurance, afin de promouvoir
la probité fiscale ; consistant en une retenue à la source, il est ultérieurement
remboursé, sauf pour les fraudeurs du fisc qui n’auront pas déclaré la totalité de
leurs revenus.


1939-1945 : face au « nouvel ordre », que faire ?
La neutralité est aisée quand les voisins du pays qui la professe sont en équilibre. Elle ne l’est plus quand cet équilibre est rompu. Or, on l’a vu, la suprématie de l’Axe à partir de 1940 et jusqu’en 1942 est écrasante. Il enserre la
Suisse entre son pilier nazi au nord, à l’est (Autriche annexée) et à l’ouest
(France occupée), et son pilier fasciste au sud.
La question de la neutralité
La neutralité est-elle encore viable ? Elle est en tout cas remise en question. Cela est vrai d’abord et surtout de la neutralité économique : comment
peut-on se suffire à soi-même – c’est ce que l’on appelle l’« autarcie alimentaire » – quand on est tributaire du blé de ses voisins ? Cela est vrai
aussi de la neutralité morale, dont on dit officiellement qu’elle n’existe pas :
peut-on résister longtemps à la pression quotidienne de l’idéologie dominante de voisins tout-puissants, propagandistes chevronnés et spécialistes
de l’action psychologique ? Dans l’un et l’autre cas, il y a danger d’asphyxie.
Voici ce qu’il en est d’abord de la neutralité économique, dont les contours
sont d’ailleurs mal définis en droit international public. Les principaux jalons
chronologiques de l’évolution sont les suivants.
Accords commerciaux
Dès le début des hostilités en Europe, en septembre 1939, le Conseil fédéral
use de ses pleins pouvoirs pour mettre les exportations au service des importations, en d’autres mots pour connecter les unes aux autres par le système
éprouvé, millénaire et simplement monétarisé, du troc : tu me donnes du
blé, je te donne des produits finis de haute technologie ; tu me demandes
des minuteries pour tes bombes, je te demande en échange du charbon,
etc. Les banques s’occuperont de faire le clearing. Pour tenir l’équilibre, les
accords commerciaux se négocient parallèlement et simultanément avec les
deux camps : tout accord conclu avec l’un doit être accepté par l’autre. On
imagine aisément les trésors d’imagination, de patience et d’habileté nécessaires à nos diplomates pour remplir une mission aussi ardue. De 1940 à
1942 sont conclus deux accords de clearing avec l’Allemagne et trois avec
l’Italie ; en outre, un accord est passé avec les Alliés, le War Trade Agreement
du 25 avril 1940. Les échanges avec l’Axe alors tout-puissant sont plus développés qu’avec les Alliés.
L’or volé nazi
Dès décembre 1941, l’entrée en guerre des États-Unis fait que le franc suisse
reste l’une des seules devises librement convertibles : pour s’en procurer en
Suisse, la Reichsbank – banque nationale allemande – vend de l’or confisqué
dans les pays occupés ; on l’appelle l’« or volé ». Pour cela, elle s’adresse
soit à la Banque nationale suisse (pour 1,2 milliard de francs suisses au total),
soit aux grandes banques commerciales (pour 267 millions). Le IIIe Reich a
besoin de devises pour acheter dans d’autres pays neutres – Suède, Espagne,
Portugal, Turquie – des matières d’importance stratégique (pétrole, wolfram,
étain, caoutchouc notamment), des produits finis et des services.
En 1943, les Alliés, qui commencent à marquer des points contre l’Axe,
se font plus exigeants envers la Suisse neutre : en janvier, ils la mettent en
garde contre l’achat à l’Axe de biens volés (par exemple, des œuvres d’art)
par celui-ci dans les pays occupés. Dès août, ils dressent des listes noires
de sociétés suisses faisant affaires avec lui. En automne, ils mettent l’embargo sur les livraisons de denrées alimentaires. Berne doit négocier ferme
pour aboutir. C’est alors que le plan Wahlen, bien nommé la « bataille des
champs », révèle toute son utilité, en permettant de doubler la production
de céréales et de pommes de terre.
De 1944 à 1946, sous la pression des Alliés, la Suisse passe plusieurs accords
qui dérogent au principe neutre de la parité commerciale entre les belligérants ; en un mot, elle favorise les Alliés bientôt vainqueurs aux dépens de
l’Axe bientôt vaincu.
« Il n’y a pas de neutralité morale » : oui, mais !
Il est difficile de concilier la neutralité politique et diplomatique avec la liberté
d’expression – il n’y a pas de neutralité morale, selon la doctrine officielle
(voir chapitre 17) – propre à un pays démocratique. Il est difficile aussi à la
classe dirigeante de tenir la ligne d’une parfaite neutralité d’opinion. Surtout
quand les dictateurs, tout-puissants jusqu’en 1942, se demandent que faire
de la petite Suisse.
Ce que Mussolini pense de la Suisse

Voici les propos tenus par
Mussolini en mars 1939 devant le
Grand Conseil fasciste, à propos
de la Suisse : « J’ai les yeux fixés
sur le Tessin, parce que la Suisse a
perdu sa cohésion et qu’elle va disparaître un jour comme beaucoup
de petits États. » Le 19 octobre
1940, après la défaite de la France,
Mussolini fait part à Hitler de sa
manière de voir la situation internationale : « Je ne vous étonnerai
pas, sans doute, si je compte la
Suisse au nombre des dernières
positions continentales de la
Grande-Bretagne. Par son attitude
d’une hostilité incompréhensible,
la Suisse pose elle-même le problème de son existence. »

[image: ]Les quelques faits que voici illustrent les deux cas de figure.
Dans une lettre au conseiller fédéral Philipp Etter, Gonzague
de Reynold, intellectuel de droite en vogue, admirateur de
Mussolini et conseiller du président portugais Salazar, écrit le 17 juin 1940
que la Suisse a virtuellement perdu son indépendance et que sa neutralité
est bonne pour le musée. Quelques jours plus tard, il revient à la charge et
incite le conseiller fédéral conservateur catholique à trouver un accord avec
les puissances de l’Axe et, pour cela, à éliminer la démocratie libérale et à restaurer la Suisse d’avant-1848, celle de la Sainte-Alliance (voir chapitre 12).
Le 25 juin 1940, Marcel Pilet-Golaz, président de la Confédération et conseiller fédéral radical, prend la parole à la radio ; sur le moment, ses propos sont
plutôt bien reçus mais des commentaires plus nuancés et des critiques de plus
en plus vives se lisent par la suite dans la presse.
Le discours de Pilet-Golaz

Voici quelques extraits de l’allocution radiodiffusée donnée le
25 juin 1940 par le conseiller fédéral Marcel Pilet-Golaz, président
de la Confédération : « Un événement considérable, gros de conséquences, en partie imprévisibles,
s’est produit : la France vient de
conclure une suspension d’armes
avec l’Allemagne et l’Italie. Quelle
que soit la tristesse qu’éprouve tout
chrétien devant les ruines et les
deuils accumulés, c’est pour nous,
Suisses, un profond soulagement
de savoir que nos trois grands voisins s’acheminent vers la paix ; ces
voisins avec lesquels nous entretenons des relations intellectuelles
et économiques si serrées, ces voisins qui se rejoignent en esprit au
sommet de nos Alpes – près du ciel
– et dont les civilisations nous ont
séculairement enrichis, comme les
fleuves descendus du Gothard ont
fécondé leurs plaines. […] L’Empire
britannique proclame sa résolution
de poursuivre la lutte sur terre, sur
mer et dans les airs. L’Europe doit
trouver, avant de reprendre essor,
son nouvel équilibre, très différent
de l’ancien, à n’en pas douter, et
qui se fondera sur d’autres bases
que celles que, malgré ses vaines
tentatives, la Ligue des Nations ne
réussit pas à jeter. Partout, dans
tous les domaines – spirituel et
matériel, économique et politique
– , le redressement indispensable
exigera de puissants efforts, qui
s’exerceront, pour être efficaces,
en dehors des formules périmées.
Cela ne se fera pas sans douloureux
renoncements et sans durs sacrifices. […] Le temps est venu de la
renaissance intérieure. Chacun de
nous doit dépouiller le vieil homme.
[…] Tous les bons citoyens […] comprendront que le gouvernement doit
agir. Conscient de ses responsabilités, il les assumera pleinement ; en
dehors et au-dessus des partis, au
service de tous les Suisses, fils de la
même terre, épris du même champ.
À vous, Confédérés, de le suivre,
comme un guide sûr et dévoué
[…]. Suisses, mes frères, dignes
du passé, en avant hardiment vers
l’avenir. Que Dieu veille sur nous. »
Le texte lu sur les ondes romandes
(bulletin de la mi-journée) par
Pilet-Golaz est la version officielle,
originale, du discours présidentiel.
C’est celui qui fait foi. L’auteur en a
discuté le contenu avec deux de ses
collègues jusque tard dans la nuit
du 24 au 25 juin. Or, les historiens
l’ont montré, la version allemande,
donnée à la radio le même jour par
Philipp Etter, diffère çà et là car
ce dernier a légèrement retouché
certains termes du texte de son
collègue. Seulement voilà, le mot
« guide » est traduit par Führer !
Ainsi le Conseil fédéral devient-il
le pendant du guide suprême du
IIIe Reich ! C’est tout dire. On imagine, après un moment de surprise,
le tollé de la presse alémanique de
gauche et des feuilles fidèles à la
ligne de la démocratie libérale.
Surtout quand le mot « démocratie » brille par son absence dans
le discours. Pilet-Golaz, adversaire
de Guisan, n’a pas non plus un mot
pour l’armée et ses mérites. Guisan
répliquera un mois plus tard, le
25 juillet, par son speech du Grutli.

Le 21 juillet 1940 est créée à Lucerne la Ligue des officiers. Trois capitaines, partisans d’une politique énergique face au IIIe Reich – dont Hans
Hausamann, fondateur du bureau Ha, spécialisé dans le renseignement militaire, et August Lindt, futur chef du service d’information d’Armée et Foyer
– décident, en réaction au discours de Pilet-Golaz qu’ils jugent défaitiste,
de fonder une ligue secrète, dans le but de poursuivre le combat même si le
Conseil fédéral capitulait devant l’Axe. La réunion de Lucerne s’achève par
la signature d’un manifeste exigeant la résistance armée à tout prix. Il est
prévu de transmettre le mot d’ordre par des personnes de confiance dans
toute l’armée. Mais l’affaire est bientôt éventée et les conjurés arrêtés. À la
demande de la justice militaire, ils s’en sortent avec de simples peines disciplinaires, en considération de l’honorabilité de leur démarche et en dépit de
la mutinerie qu’ils avaient prévue en cas de passage à l’acte. Quant à Guisan,
chef de l’armée, à qui revient le choix de la peine à leur infliger, il se contente
de déclarer que leurs motifs étaient irréprochables, mais qu’ils auraient dû
agir ouvertement.
Des velléités antidémocratiques
Le 15 novembre 1940, un document est remis confidentiellement au Conseil
fédéral, qui le rejette catégoriquement : la « pétition des 200 ». Ces 200 signataires – ils ne sont en fait que 173 –, pour la plupart des Alémaniques, appartiennent aux carrières libérales, aux milieux d’affaires et revêtent souvent
des grades à l’armée ; on y trouve aussi quelques parlementaires. Leur pétition, d’inspiration profondément antidémocratique, témoigne du mépris
non seulement de l’État de droit, mais encore des institutions du pays et de
la séparation des pouvoirs. Au nom de la stricte neutralité, elle demande la
mise au pas de la presse, jugée anglophile ; il faut « améliorer » la situation
intérieure de la Suisse ainsi que les rapports avec l’Allemagne ; il convient
d’épurer le personnel politique et diplomatique ; Robert Grimm, le leader
socialiste, est stigmatisé en tant que journaliste « contempteur venimeux »
de l’Axe. Cette pétition, tenue secrète jusqu’à la fin de la guerre, sera publiée
intégralement en 1946 ; elle soulèvera une vive indignation dans l’opinion,
provoquera des débats houleux au Parlement et entraînera une épuration.
[image: ]Le peuple suisse aux côtés des Alliés

Voici ce qu’écrit en
août 1945 le bulletin
Yank, organe de l’armée américaine distribué gratuitement à tous les soldats yankees :
« 90 % de la population suisse,
pendant la guerre, étaient avec
nous, les Alliés. » Cette affirmation
est confirmée par le rapport d’un
espion allemand infiltré en Suisse
pendant la guerre et retrouvé par
un journaliste dans les archives du
contre-espionnage nazi (Abwehr) :
« Il n’y a que 5 % de Suisses au
plus qui sont avec nous. 90 % de la
population nous détestent et sont
pour les Alliés. »

Le Conseil fédéral interdit le parti communiste le 26 novembre 1940.
En 1941, le 650e anniversaire de la Confédération (1291-1941) est l’occasion
de renforcer le sentiment national. La commémoration des temps héroïques
prend place dans le cadre de la « défense spirituelle » (traduction littérale
et peu heureuse de Geistige Landesverteidigung), expression par laquelle il faut
entendre la résistance morale du pays et la défense psychologique en complément de la défense militaire et de la défense économique. Plus prosaïquement, il s’agit de souligner la spécificité de l’identité helvétique, sa richesse
culturelle en tant que communauté nationale plurilingue face aux modèles
monolithiques des totalitarismes européens. Dans ce cadre prend place la
reconnaissance, dès 1938, du romanche comme quatrième langue nationale,
au côté de l’allemand (y compris ses dialectes formant le schwytzertütsch), du
français et de l’italien.
Éluard et Arago publiés en Suisse
Fondée en 1942, la revue Traits accueille les textes d’écrivains français dont
la publication est impossible en France après la défaite de 1940 et l’instauration de la collaboration franco-allemande incarnée par Pétain. Les Cahiers
du Rhône, fondés en mars, travaillent dans le même sens que Traits ; Éluard
y publie son poème « Liberté », Aragon « Les yeux d’Elsa ». La revue, qui
comprend trois séries : rouge, blanche, bleue (les couleurs du drapeau français), paraît aux éditions La Baconnière à Neuchâtel, dont le canton jouxte la
frontière française. À la même époque, deux cabarets ne désemplissent pas ;
sur le ton léger de la dérision rieuse, ils font de la résistance en ridiculisant
les régimes autoritaires des pays voisins : Le Coup de soleil à Lausanne, avec
Jean Villard-Gilles, et, à Zurich, Le Cornichon, que les frontistes suisses et le
consul général d’Allemagne tentent en vain d’interdire.
La Suisse se range aux côtés des Alliés
Le 15 décembre 1943 est élu le premier conseiller fédéral socialiste en la personne du populaire Ernst Nobs, conseiller national et bourgmestre de Zurich.
À ce moment-là, l’Axe perd du terrain au profit des Alliés. Le parti socialiste
qui, dès 1929, s’est prononcé en faveur d’une participation au gouvernement,
sort en outre gagnant des élections fédérales d’octobre 1943. L’hostilité ouverte
et constante de la gauche helvétique à un alignement envers l’Axe accrédite
la Suisse auprès des Alliés, sceptiques face à la prétendue neutralité. En outre,
la fiabilité de la Suisse quant à sa volonté de démarcage à l’égard de l’Axe est
accrue par le fait que le parti radical, jusque-là majoritaire au gouvernement
avec quatre sièges sur sept, renonce à sa position dominante ; il n’en aura
désormais plus que trois ; il devient ainsi minoritaire dans la formule nouvelle
3 + 2 + 1 + 1, soit trois radicaux, deux conservateurs catholiques, un agrarien
et un socialiste. Cette formule se maintiendra jusqu’en 1959.
1939-1945 : la Suisse, terre de refuge
La Suisse a-t-elle failli à sa mission humanitaire durant la Seconde Guerre
mondiale ? La question se pose compte tenu de la vivacité du débat public
soulevé par les révélations faites à ce sujet depuis les années quatre-vingt-dix. On résumera ce débat en distinguant un gouvernement indifférent et
intimidable, d’une part, et un peuple secourable, d’autre part.
Un gouvernement indifférent et intimidable
À la veille de la Seconde Guerre mondiale, le droit international public – la Suisse
y souscrit – est clair : les réfugiés civils sont moins bien protégés que les militaires, couverts, eux, par la convention de La Haye. Au total, la Confédération
internera quelque 103 000 soldats et officiers de diverses nationalités. S’agissant
des réfugiés civils, juifs compris, leur nombre total s’élève à 51 000. Le nombre
de civils refoulés est discuté : on les a estimés d’abord à quelque 10 000, puis,
à la suite de recherches plus poussées dans les archives administratives, à plus
de 20 000. Quant aux seuls réfugiés juifs, on en dénombre 21 000 pendant la
guerre ; il convient d’y ajouter 7 000 autres, déjà présents avant 1939 et dotés
du statut d’« émigrants ». Il est important de savoir que la législation relative
aux réfugiés civils, comme aussi sa mise en œuvre, fluctue durant la guerre. La
gravité de cette affaire mérite que l’on y regarde de plus près. On ne fera état que
des faits dûment avérés et non des polémiques qui n’ont cessé et qui continuent
aujourd’hui, plus de soixante ans après les faits.
La question des émigrants et réfugiés juifs
La chronique que voici ne contient que les dates majeures de ce que l’on
appelle la « question des réfugiés » :
• 6-15 juillet 1938 : conférence internationale d’Évian ; la Suisse y est représentée
par Heinrich Rothmund, chef de la police fédérale des étrangers ; elle ne modifie
en rien sa position, c’est-à-dire qu’elle s’en tient à sa tradition de pays de
transit (d’où le terme d’« émigrants » pour désigner les réfugiés) ; la recherche
d’une solution internationale au problème des réfugiés ne l’intéresse pas
(« ça n’est pas notre problème », se dit-on à Berne !) ; sa politique consiste
même à fermer le pays à toute nouvelle arrivée de réfugiés ; enfin, elle pousse les
réfugiés déjà présents dans le pays à poursuivre leur exode (quand on a le statut
d’« émigrant », ce n’est pas pour faire sa vie en Suisse).


[image: ]La conférence internationale d’Évian

La Suisse avait été pressentie pour accueillir la
conférence de 1938.
Mais elle a décliné cette invitation,
dérogeant à sa tradition d’hospitalité. C’est donc la réputée station
thermale française des bords du
Léman qui réunit les trente-deux
gouvernements d’Europe et d’Amérique ayant répondu à l’invitation.
Organisée à l’initiative du président
américain Franklin Roosevelt,
elle vise à trouver une solution au
nombre croissant de juifs et d’autres
réfugiés en provenance de l’Allemagne nazie. Il s’agit de proposer
des canaux d’émigration ; chaque
pays s’engagerait à accueillir un
nombre de réfugiés proportionnel à sa population, à savoir qu’un
grand pays tel que les États-Unis
en accueillerait davantage qu’un
petit tel que la Suisse. Toutefois
aucun pays n’est tenu de modifier
sa législation nationale en matière
d’immigration ; même les États-Unis maintiennent leur quota. La
conférence ne débouche sur aucun
résultat. Elle permet cependant de
saisir l’ampleur du flux de réfugiés, ce qui amène certains États
réticents à durcir leur législation.
L’échec de la conférence a aussi
pour effet de laisser les mains libres
au IIIe Reich ; au fond, se dit-on à
Berlin, le monde se désintéresse
du sort des juifs que nous poursuivons en Allemagne, en Autriche et
bientôt dans toute cette Europe que
nous allons conquérir pour y établir
le règne de mille ans, un règne sans
juifs évidemment !

• Octobre 1938 : Berne négocie avec Berlin l’apposition du tampon « J » (Juif) sur
les passeports ; l’initiative de cette pratique revient à Berne.

• 17 octobre 1939 : le Conseil fédéral décrète qu’à l’exception des déserteurs et
des réfugiés politiques, les étrangers arrivés illégalement en Suisse doivent être
refoulés dans leur pays d’origine ; les réfugiés juifs ne sont pas considérés comme
des réfugiés politiques.

• 18 mars 1941 : un arrêté du Conseil fédéral décide que les réfugiés fortunés
paieront un « impôt de solidarité » destiné à financer les œuvres d’entraide pour
les émigrants.

• 17 décembre 1941 : création de la Croix-Rouge suisse/Secours aux enfants.

• Janvier-novembre 1942 : la Croix-Rouge suisse/Secours aux enfants accueille des
enfants pour un séjour de trois mois.

• 30 juillet 1942 : un rapport administratif recommande de renforcer les
refoulements des réfugiés tout en constatant que les juifs courent les pires
dangers.

• 13 août 1942 : dans une circulaire, Rothmund, chef de la Division de police, exige
le refoulement des réfugiés entrés illégalement ; elle suscite de nombreuses
protestations.

• 30 août 1942 : les rafles qui ont lieu en France provoquent un afflux de réfugiés à
la frontière suisse ; « la barque est pleine » (titre de film), déclare le conseiller
fédéral Eduard von Steiger, chef du Département de justice et police, dans un
discours devant les Jeunesses radicales de Suisse.

• 31 août 1942 : sans doute impressionné par cette vague de protestations,
Rothmund demande confidentiellement au chef de la police du canton de Genève
de « temporiser et refouler le moins possible ».

• Septembre-octobre 1942 : le geste d’humanité de Berne entraîne un afflux massif
de réfugiés juifs sur Genève.

• Octobre 1942 : l’Administration fédérale et les Églises se mettent d’accord pour
dresser périodiquement une liste de « non-refoulables ».

• 11 novembre 1942 : à partir de cette date, l’occupation de la « zone libre »
(Sud de la France) par la Wehrmacht rend plus dramatique encore le sort des juifs
de France ; les tentatives d’entrée en Suisse se multiplient.

• 29 décembre 1942 : nouvelles directives de Berne encore plus draconiennes ;
les admissions de réfugiés doivent être restreintes ; en conséquence, les
autorisations d’entrée se font de plus en plus rares.

• 26 juillet 1943 : Berne décide d’assouplir les mesures restrictives d’autorisation
d’entrée pour les réfugiés.

• 17 septembre 1943 : les hommes de plus de 16 ans qui cherchent asile en Suisse
doivent être refoulés ; cette mesure restrictive est justifiée par l’afflux massif de
réfugiés en provenance d’Italie ; au fond, on décharge la barque pour ne pas la
surcharger !

• Septembre-décembre 1943 : 20 000 militaires et 7 800 réfugiés civils d’Italie sont
accueillis.

• 1er mai 1944 : sur 35 000 émigrants et réfugiés, 22 500 sont engagés dans le
service suisse de travail obligatoire.

• Juillet 1944 : après le débarquement allié en Normandie – il provoque le reflux de
la Wehrmacht sur l’Allemagne – et après la diffusion d’informations (il y a des
diplomates suisses à Budapest) quant aux massacres de juifs hongrois, la Division
de police révoque ses directives de décembre 1942 et reconnaît enfin aux juifs le
statut de réfugié politique.

• Septembre-novembre 1944 : 17 000 mères et enfants en provenance de France et
d’Italie sont accueillis en Suisse.

• 8 février 1945 : 1 200 juifs du camp de Theresienstadt arrivent en Suisse
accompagnés de l’ancien conseiller fédéral Jean-Marie Musy.

• 29 mars 1945 : circulaire fédérale pour éviter un afflux massif de réfugiés en
provenance d’Allemagne.

• 13 avril 1945 : le Conseil fédéral décide de fermer partiellement la frontière.

• Mars 1946 : la Suisse ferme les camps de réfugiés.


[image: ]La commission Bergier

Le 13 décembre 1996,
le Parlement décide à
l’unanimité de nommer
une Commission indépendante
d’experts (CIE) chargée d’examiner, sous l’angle historique et juridique, l’étendue et le sort des biens
placés en Suisse avant, pendant et
immédiatement après la Seconde
Guerre mondiale. Dite « commission Bergier », du nom de son président, le professeur et historien
suisse Jean-François Bergier, elle
comprend huit membres, outre
le président, dont quatre Suisses
et quatre étrangers (Grande-Bretagne, Israël, Pologne, États-Unis). Indépendante, elle l’est
d’abord dans sa composition : elle
ne compte aucun représentant des
autorités suisses ou des groupes
d’intérêt (banques, sociétés industrielles et commerciales, etc.).
Elle l’est aussi dans son travail :
libre accès aux documents, faculté
de mandater des collaborateurs
scientifiques extérieurs (une centaine d’entre eux seront engagés et
travailleront à l’étranger), garantie
gouvernementale de publier tous
les rapports issus de ses travaux.
La commission œuvrera cinq ans
durant et publiera de nombreux
rapports totalisant 11 000 pages,
y compris le rapport final remis
le 22 mars 2002. On y trouve des
études qui, avec l’autorisation du
Conseil fédéral, débordent largement le sujet fixé initialement :
politique d’asile, politique commerciale et transactions sur l’or
avec le IIIe Reich, notamment.
Les faits révélés sont un choc
pour les autorités comme pour
l’opinion publique. Un vaste débat
– travail de mémoire – s’engage
dans le pays sur son passé. La
commission et son président sont
accusés de manque d’impartialité. Or, en octobre 2002, Jean-François Bergier reçoit le prix
Max-Petitpierre récompensant
les personnes ayant contribué au
rayonnement de la Suisse dans
le monde. Le lauréat meurt le
29 octobre 2009. Il avait 78 ans.
Le président de la Confédération,
Hans-Rudolf Merz, lui rend hommage en saluant en lui « un historien qui a aidé son pays à mieux
comprendre une époque durant
laquelle les valeurs humaines fondamentales ont été sérieusement
menacées ».

Un peuple secourable
En guise de conclusion à ce chapitre consacré à la Suisse en paix dans le
monde en guerre, il paraît bon de montrer, par quelques exemples, comment
des citoyens et citoyennes suisses ont mis cette paix à profit pour témoigner
de leur hospitalité et faire honneur à la tradition humanitaire du pays. Le
choix sévère des actes d’humanité retenus ici repose sur un critère social :
celui de la participation de toutes les classes, de toutes les parties du pays,
de toutes les langues et confessions à une œuvre qui, à cette époque comme
aux autres, fait de la Suisse un peuple secourable.
Le 31 mars 1939, Paul Grüninger, commandant de la police cantonale de
Saint-Gall, est révoqué pour avoir permis l’entrée en Suisse de réfugiés juifs
fuyant l’Allemagne et l’Autriche, alors que la frontière était fermée depuis
le 19 août 1938. En 1940, il est condamné pour manquements aux devoirs de
sa charge et falsification de documents et ne retrouvera jamais son emploi.
En 1971, peu avant sa mort à l’âge de 81 ans, il est honoré par la fondation
juive Yad Vashem pour avoir sauvé plus de 2 000 juifs ; il n’est réhabilité par
son canton qu’en 1995, vingt-trois ans après sa mort.
[image: ]Qui sont les « Justes suisses » ?

Durant la Seconde
Guerre mondiale, de
nombreux Suisses et
Suissesses, pourtant non juifs, ont
œuvré pour sauver des juifs de la
Shoah, terme hébreu désignant
leur extermination par l’Allemagne
nazie. Une soixantaine d’entre
eux, reconnus comme « Justes »,
ont été décorés de la médaille Yad
Vashem décernée par l’État d’Israël dès 1953. En voici la liste :
Émile Barras (1921-1996) ; Louis-Maxime Beetschen (1898-1958)
et son épouse Léontine (1898- ?) ;
sœur Jeanne Berchmans
(1897- ?) ; Auguste Bohny (1919-2016) et son épouse Friedel née
Reiter (1912-2001) ; Friedrich Born
(1903-1963) ; abbé Jean Bovet
(1900-1952) ; Anton Bühler (1890-1973) ; Paul Calame-Rosset (1905-2003) et son épouse May née White ;
Marguerite Constantin née Marclay
(1927- ?) ; pasteur Daniel Curtet et
son épouse Suzanne ; Roland de
Pury (1907-1979) et son épouse
Jacqueline née de Montmollin
(1909-1973) ; Maurice Dubois
(1905-1977) ; Elizabeth Eidenbenz
(1913-2011) ; Renée Farny (1919-1979) ; Harald Feller (1913-2003) ;
William Francken (1889-1962) et
son épouse Laure (Loly) née Fiaux ;
Jean-Édouard Friedrich (1912-1999) ; Walter Giannini (1914-2003)
et son épouse Emma née Aeppli ;
Agnès Gilardino née Rutschi ;
abbé Albert Gross (1904-1975) ;
Paul Grüninger (1891-1972) ; sœur
Hildegard Gutzwiller (1897-1957) ;
Otto Haggenmacher ; Anne-Marie
Im Hof née Piguet (née en 1916) ;
Élise Höfler née Brütsch ; Frieda
Impekoven née Kobler ; Ernest
Ischy et son épouse Yannick ;
Maria Junker-Kissling ; Carl Lutz
(1895-1975) et son épouse Gertrud
née Fankhauser (1911-1995) ;
Émile Marclay (1897-1987) et son
épouse Lina née Studer (1903-1992) ; sœur Antoinette Masserey ;
Germaine Muehlenthaler ;
Rosa (Rösli) Näf (1911-1996) ;
René Nodot (1916-1999) ; pasteur
Marcel Pasche (1911-2006) ; Ernest
Prodolliet (1905-1984) ; Frédéric
(Fred) Reymond (1907-1999) ;
August Rutschi et son épouse
Cécile ; Hans Schaffert (1918-2003) ; Martha Schmidt (1900- ?) ;
Arthur Schneeberger et son
épouse Anne ; Sebastian Steiger
(né en 1918) ; Margaretha (Gret)
Tobler (1915- ?) ; Paul Tzaut (1901-1994) et son épouse Marguerite ;
Ernst Vonrufs (1906-1972) ; pasteur
Edgar Wasserfallen (1908-1974)
et son épouse Élise (1898-1997) ;
Ernest Wittwer (1922-1976) ; sœur
Jeanne-Françoise Zufferey ; Peter
Zürcher (1914-1975).

En juin 1940, Berthe Ramuz, sœur de l’écrivain, lance une souscription
publique pour financer, avec l’aide de son frère et d’amis, la Maison des
petits Français, à savoir de vastes baraquements qui deviennent dans toute
la France des maternités, logements d’enfants, etc.
Dès l’été 1940, Regina Kägi-Fuchsmann se rend dans les camps de réfugiés
de la zone libre française. Bouleversée par ce qu’elle y voit, elle organise
« Le colis suisse ». Bientôt, chaque mois, 60 000 envois de vivres et de
vêtements sont acheminés de Suisse vers la France.
Le 12 août 1942, La Sentinelle, journal socialiste, dénonce la rafle du Vel’ d’hiv’
de Paris, vaste opération de police contre les juifs. Le conseiller national Paul
Graber, son rédacteur, est violemment critiqué et la censure sanctionne le
journal.
Le 23 août 1942, Gertrud Kurz-Hohl, accompagnée de Paul Dreyfus, juif
suisse, informe, lors d’un entretien, le conseiller fédéral Eduard von Steiger,
président de la Confédération, que la fermeture des frontières aux juifs en
fuite signifie leur mort dans les camps de concentration. Après trois heures
de discussion serrée, le chef du Département de justice et police donne les
ordres nécessaires pour alléger les mesures de refoulement.
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Carl Lutz (1895-1975),
après avoir émigré aux
États-Unis à 18 ans, est
engagé par la légation de Suisse à
Washington en 1920. Encouragé
par son chef de mission, il entreprend des études à l’université
George Washington et y décroche
un diplôme de droit international
public et diplomatie en 1924. De
1935 à 1941, il occupe le poste
de vice-consul à Jaffa, alors sous
juridiction britannique. À partir de
1939, Carl Lutz est chargé de la
défense des intérêts allemands.
Il voit arriver à Jaffa des ressortissants allemands de confession
juive ; prenant conscience des
persécutions qu’ils subissent, il
les aide à s’établir en Palestine.
En 1942, Carl Lutz est transféré
à Budapest en qualité de vice-consul et y restera jusqu’à la fin
de la guerre. Soucieux du sort des
juifs hongrois, il leur délivre des
« lettres de protection » émises
par la légation de Suisse. Il aide
également des milliers d’entre
eux à gagner la Palestine, notamment à partir de 1944 quand les
Allemands envahissent la Hongrie.
Il est rappelé à Berne en 1946,
année durant laquelle il reçoit les
honneurs du Congrès sioniste. Une
enquête administrative est ouverte
à son encontre au motif qu’il aurait
outrepassé ses compétences ; elle
est rapidement abandonnée et Carl
Lutz poursuit sa carrière jusqu’en
1961 où il prend sa retraite alors
qu’il occupe la fonction de consul
général à Bregenz (Autriche). En
1964, il est nommé « Juste parmi
les nations » par le Mémorial de
Yad Vashem, tout comme son
épouse Getrud Ruth-Fankhauser,
ainsi que le personnel de légation
et du consulat. En dépit de cette
distinction prestigieuse, le Conseil
fédéral va mettre 31 ans – en 1995
– pour lui rendre des honneurs.
Ceux-ci seront posthumes car
il est décédé en 1975. Toutefois
en 1958, le conseiller fédéral
Markhus Feldmann lui avait rendu
hommage devant le Parlement. Le
12 février 2018, une salle de l’aile
ouest du Palais fédéral est baptisée « Carl Lutz », 43 ans ; jour pour
jour, après sa mort.

Des femmes très actives
Le 1er septembre 1942, le Schweizer Frauenblatt (« Journal des Suissesses »)
proteste vivement contre la politique restrictive d’accueil telle qu’elle est pratiquée par l’Administration fédérale envers les réfugiés menacés. Le 24 septembre, le journal Die Tat (« L’Action ») de Gottlieb Duttweiler dénonce le
discours où le conseiller fédéral von Steiger a dit : « La barque est pleine. »
Dès l’automne 1942, le Comité inter-mouvements auprès des évacués
(Cimade), association animée principalement par des femmes protestantes,
organise des filières de fuite à partir de la France.
Après le 11 novembre 1942, Anne-Marie Piguet, aidée de son père et d’amis,
organise, en collaboration avec Victoria Cordier, résistante française, une
filière de sauvetage d’enfants juifs depuis les Pyrénées jusqu’au Jura. La
filière fonctionne jusqu’en 1944. D’autres enfants juifs, après avoir passé
clandestinement la frontière franco-suisse, sont accueillis, logés et nourris par les sœurs Marinette et Germaine Savary, marchandes de chaussures
dans la vallée de Joux. À la frontière genevoise, le maraîcher suisse Arthur
Lavergnat réussit à faire passer la frontière, à la barbe de l’armée, à soixante-quinze petits enfants juifs. Rösli Näf, directrice de La Hille, château du département de l’Ariège tenu par la Croix-Rouge suisse/Secours aux enfants, entre
en conflit avec les autorités suisses à propos de la politique d’accueil des
adolescents juifs. Elle est révoquée pour avoir transgressé les directives mais
réussit à faire passer la frontière à quinze d’entre eux ; la même sanction
frappe la directrice de la Croix-Rouge à Saint-Cergues en Suisse pour encouragement à l’illégalité.
À la même époque, des maquisards français blessés sont recueillis, nourris et soignés gratuitement à l’hôpital de Saint-Loup-près-Pompaples dans
le canton de Vaud. L’abbé suisse Descloux, alias Abraham, curé de Thônex
dans le canton de Genève, accueille les fugitifs et résistants français, les loge,
les nourrit ; en outre, il fait en sorte de fournir de faux papiers suisses aux
réseaux savoyards de la Résistance. Dans le Jura, Marthe Boillat, aubergiste à
Courtedoux, et Antoinette Theubert, paysanne à Réclère, accueillent en secret
des réfugiés à la frontière franco-suisse et organisent une filière en collaboration avec le Home de la jeunesse sioniste de Versoix (Institut Monnier).
Pierre Wolmann, étudiant à l’École de commerce de Zurich, travaille avec les
organisations sionistes de Versoix, pépinière de futurs pionniers fondateurs
de l’État d’Israël (1948).
Enfin, toujours en novembre 1942, une collecte organisée par l’Office central
d’aide aux réfugiés permet de récolter la somme considérable de 1,5 million
de francs, qui témoigne de la sensibilité humanitaire du peuple suisse.
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Chapitre 20 L’ère de la « formule magique » 1945-2003
« Formule magique » : c’est l’expression par laquelle, depuis 1959, on
désigne la coexistence au sein du gouvernement suisse des principales
forces politiques du pays. Cette coalition symbolise la paix qui s’instaure
entre elles après un affrontement séculaire. Gage de stabilité et de prospérité,
cette paix proprement politique en couronne d’autres, lointaines et solides
à la fois : paix confessionnelle définitivement acquise à l’issue de la deuxième guerre de Villmergen (paix d’Aarau, 1712) ; paix extérieure dès la fin
des guerres napoléoniennes, avalisée par la reconnaissance de la neutralité
permanente (congrès de Vienne, 1815) ; paix intérieure à l’issue de la guerre
civile du Sonderbund (1847) ; paix du travail entre patronat et salariat (1937).
La « formule magique » trouvée en 1959 n’est pas une simple pacification
des luttes interpartisanes pour le partage du pouvoir ; c’est aussi l’achèvement de ce vaste édifice de paix successives patiemment construit durant
trois siècles. Sans les paix antérieures, celle de 1959 n’était guère pensable.
La « formule magique » est l’aboutissement logique de ce long processus.
Raison pour laquelle elle est applicable à l’ensemble de la période 1945-2003.
En effet, le miracle répété de la Suisse en paix dans l’Europe en guerre (elle
échappe aux deux conflits mondiaux), ajouté à celui – unique au monde – de
la paix du travail de 1937, « formule magique » sociale, prépare le pays à
écrire une nouvelle page de ce que le philosophe Denis de Rougemont appelle
« l’histoire d’un peuple heureux ». Sortie indemme de la Seconde Guerre
mondiale, la Suisse, à la différence de ses voisins ravagés, n’a pas besoin d’un
programme de reconstruction. Elle participe au boom européen des Trente
Glorieuses (1945-1975), non pas pour refaire ce qui a été détruit, mais pour
développer, moderniser, innover. Ce qui n’a pas été fait durant l’entre-deux-guerres (1918-1938), à cause de la crise économique, c’est maintenant qu’on
va le faire.
Mais, dans la ligne du livre, on n’écrira pas l’histoire économique de ce demi-siècle, nouvelle « Belle Époque » avec ses phases d’expansion et de récession. On ne décrira pas non plus l’évolution de la population, de la société,
de l’environnement, de la culture, des idées, mais on privilégiera l’histoire
politique classique, intérieure et extérieure, en y associant quelques moments
relevant du social.
Ainsi seront retenues quelques grandes dates, qui jalonnent ce long demi-siècle et imprègnent sans doute la mémoire collective. En voici la liste :
• 1947 : création de l’assurance vieillesse et survivants (AVS).

• 1959 : adoption de la « formule magique » au Conseil fédéral.

• 1970 : initiative Schwarzenbach contre l’emprise étrangère.

• 1971 : introduction du suffrage féminin.

• 1978 : création du vingt-troisième canton, le Jura.

• 1992 : couac de l’entrée dans l’Espace économique européen.

• 2002 : entrée de la Suisse à l’ONU comme 190e membre.

• 1947 : l’AVS : enfin une retraite !


L’AVS, enfin une retraite !
AVS : c’est le sigle officiel pour assurance vieillesse et survivants.
« Survivant » doit être pris ici dans le sens premier du terme, c’est-à-dire
quelqu’un qui survit à quelqu’un, et non pas à quelque chose, à une catastrophe par exemple.
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Le sigle AVS est souvent couplé à celui d’AI,
assurance invalidité.
Mais les deux assurances ont chacune leur propre histoire. L’AVS date
de 1947, l’AI de 1959. En revanche,
l’AI et l’AVS sont étroitement liées
sur le double plan des finances et
de l’organisation. L’organisation
concerne le statut des personnes
assurées, le montant des rentes,
le système commun des caisses de
compensation et la jurisprudence.
Aussi le développement de l’AI
est-il influencé par celui de l’AVS.
C’est ainsi que l’AI, comme l’AVS,
connaît plusieurs révisions. La
principale mission de l’AI consiste
à réintégrer l’invalide dans la vie
économique. Néanmoins, l’essentiel de ses dépenses va aux
rentes. Ces dernières sont versées
à 21 000 bénéficiaires en 1960,
date d’entrée en vigueur de la
loi, et à 221 000 en l’an 2000, soit
dix fois plus en quarante ans. On
explique ce décuplement de trois
manières au moins : d’abord, on
a allongé la liste des critères d’invalidité, notamment des critères
psychiques, eux-mêmes liés à l’essor de la médecine psychiatrique ;
puis, il semble que les commissions AI chargées de décider des
cas d’invalidité et de leur taux ont
souvent fait preuve de complaisance, d’où de nombreux abus ;
enfin, le nombre d’invalides a aussi
explosé du fait de la dureté des
temps, notamment des conditions
de travail : prolongation de la durée
de travail, accroissement des exigences au travail (cadences, quantité à produire), stress, etc. Quant
au financement de l’AI, il est assuré
par la Confédération et les cantons
pour plus de la moitié, et le solde
par les cotisations des patrons et
des salariés. Au départ, la cotisation du salarié était de 0,4 % de son
salaire ; elle est montée à 1,4 %
en 1995. En 1998, à la suite de la
réforme « Armée 95 », plus de
2 milliards de francs du capital de
réserve des allocations pour perte
de gain (APG) ont été transférés à
l’AI. Mais les dépenses de l’AI ne
cessant d’augmenter et dépassant
les recettes, une réforme a été
jugée indispensable. Un projet en
ce sens, voté par le Parlement, a
fait l’objet d’un référendum de la
part de la gauche, des travailleurs
sociaux ainsi que des invalides,
handicapés et impotents. Ce référendum, à une nette majorité des
votants, a été rejeté en votation
populaire le 17 juin 2007. L’AI sera
donc révisée en profondeur selon
la nouvelle loi. Seule son application dira si elle est efficace et, si
oui, dans quel sens. La question
est la suivante : les économies
substantielles prévues se feront-elles aux dépens des invalides ?

L’AVS est considérée avec raison comme la principale conquête sociale de
la Suisse, surtout depuis qu’elle est devenue, par ses prestations, la première institution de prévoyance du pays. En 2001, ses versements s’élevaient
à plus de 1 milliard de francs par mois. Ce chiffre croît régulièrement car le
nombre de personnes âgées – l’AVS est obligatoire et tout cotisant a droit à
ses prestations – est sans cesse en augmentation du fait de l’allongement de
l’espérance de vie. Exemple : en 1950, le nombre de centenaires domiciliés
en Suisse était de 12 ; ce chiffre est passé à 787 en l’an 2000 !
L’importance de l’AVS dans le système suisse de sécurité sociale est indéniable : ses bénéficiaires sont non seulement ceux et celles qui ont atteint
l’âge fixé par la loi (65 ans pour les hommes ; 64 pour les femmes depuis
2005), mais aussi les veuves et les orphelins, dénommés « survivants » par
la loi.
Au total, le nombre de rentiers AVS s’élevait en 1995 à plus de 1,2 million,
dont une majorité de femmes. Quant au montant de la rente complète simple
minimale, elle était en 2001 de 1 030 francs suisses par mois. C’est peu, mais
l’AVS n’est que l’un des trois piliers de la sécurité sociale, les deux autres
étant la retraite professionnelle et l’épargne individuelle. Le tout est complété
par les prestations complémentaires de l’AVS.
Si l’AVS est aujourd’hui une composante de l’identité nationale, sa gestation
a été laborieuse. Au moment où elle est adoptée par le peuple en 1947, la
Suisse, qui n’a pas vécu la guerre, est l’un des pays les plus attardés dans
le domaine de la sécurité sociale. Il est donc important de décrire, succinctement, les principales étapes de sa création, puis de son essor jusqu’à nos
jours. La chronique de l’AVS est celle d’une longue conquête jalonnée de
batailles perdues. On le sait (voir chapitre 7), le peuple vote, dans l’entre-deux-guerres, le principe constitutionnel de l’AVS. Mais la loi qui découle
de l’article constitutionnel fait l’objet d’un référendum. Les référendaires
l’emportent devant le peuple. Ainsi, il n’y aura pas d’AVS durant les années
difficiles de la Seconde Guerre mondiale.
La chronique de l’AVS, à travers ses principales dates, se décrit comme suit :
• 1942 : un comité, soutenu principalement par les associations de salariés, le
parti socialiste et le Parti radical-démocratique – ce dernier, tirant la leçon de la
Première Guerre mondiale et de son fossé social (voir chapitre 6), considère la
sécurité sociale comme une arme préventive contre les troubles sociaux –, dépose
une initiative en faveur de la création d’un système national de prestations
sociales ; les organisations paysannes, catholiques, patronales et artisanales
restent sur la réserve.

• Mai 1944 : une commission d’experts est enfin créée pour étudier un projet
conforme à l’initiative de 1942.

• Mars 1945 : le rapport de la commission d’experts prévoit les dispositions
suivantes : retraite à 65 ans, échelonnement des rentes, caisses de compensation,
financement par cotisation (prélevée sur le salaire), affiliation obligatoire pour
toute personne résidant en Suisse et pour les expatriés salariés d’une entreprise
domiciliée en Suisse.

• 20 décembre 1946 : le Parlement approuve à une large majorité la loi préparée par
le gouvernement ; mais le référendum est lancé par les milieux patronaux et les
conservateurs catholiques (mais non par les chrétiens-sociaux).

• 6 juillet 1947 : votation populaire ; le référendum est balayé, l’AVS adoptée par
862 036 « oui » contre 215 496 « non » ; la participation au scrutin est de
79 % des électeurs inscrits ; ce chiffre est le record absolu de civisme pour toute la
période 1945-2007.

• 1er janvier 1948 : l’AVS entre en vigueur.

• 1998 : le cinquantenaire de l’AVS est célébré comme un événement national.


1959 : une « formule magique » qui fait mouche !
De 1959 à 2003, soit durant la majeure partie de l’histoire récente, le gouvernement suisse – rappelons qu’il porte le nom de Conseil fédéral et compte
sept membres, cela depuis la création de la Suisse moderne en 1848 – est
composé politiquement de la façon suivante :
• Deux membres du Parti radical-démocratique (PRD) ;

• Deux membres du Parti démocrate-chrétien (PDC) ;

• Deux membres du Parti socialiste suisse (PSS) ;

• Un membre de l’Union démocratique du centre (UDC).


Le partage du pouvoir
Cette coalition quadripartite, où cohabitent la droite et la gauche, est considérée comme un partage équitable du pouvoir.
[image: ]Les quatre partis gouvernementaux : un jeu de
couleurs

La « formule magique »
instaurée en 1959
groupe les quatre principaux partis représentés au Parlement
fédéral. Dans l’énumération classique, l’ordre est celui, protocolaire, de l’ancienneté : le Parti
radical-démocratique (PRD), au
pouvoir depuis 1848, est l’aîné,
l’Union démocratique du centre
(UDC) la cadette. Cette dernière
est le successeur du Parti des
paysans, artisans et indépendants (PAI), entré au gouvernement en 1929. Ses membres sont
dits « agrariens », hommes de la
terre nourricière, grand honneur
dans un pays qui ne se suffit pas
en blé. Sa dénomination française
actuelle – Union démocratique
du centre – est trompeuse : elle
n’a de centre que le nom ! En fait,
des quatre partis gouvernementaux, l’UDC est celui qui, dans les
allées du pouvoir, a toujours, tel
un conducteur consciencieux, tenu
la droite. D’ailleurs, son appellation allemande – Schweizerische
Volkspartei (« parti populaire
suisse ») – n’évoque en rien ce prétendu centre.

Les vrais partis du centre sont les
radicaux (centre droit) et les démocrates-chrétiens (centre gauche).
Les uns et les autres ont suivi une
longue évolution. Les radicaux,
ces révolutionnaires de 1848 qui
changent radicalement la Suisse,
forment pendant longtemps la
gauche progressiste. Ils s’embourgeoisent au fil des décennies.
À la Belle Époque, ils incarnent le
centre dynamique et rassembleur.

Les démocrates-chrétiens, eux,
sont les successeurs des conservateurs catholiques du XIXe siècle,
vaincus du Sonderbund (voir chapitre 14). À l’époque du Kulturkampf
(voir chapitre 15), leurs adversaires
radicaux les dénomment « noirs »,
à cause de leurs liens avec le clergé
catholique dont les curés arborent
fièrement la soutane très voyante
de même couleur. Les Alémaniques
les appellent aussi « KK », pour
Katholisch-Konservative, abréviation reprise par les anticléricaux
francophones pour son homonymie scatologique. Cela jusqu’au
moment où ces « KK » papistes
et ultramontains deviennent fréquentables. Dès 1891, en effet, les
radicaux tout-puissants (ils monopolisent les sept sièges du Conseil
fédéral) prennent soudain peur des
« rouges » (socialo-communistes)
et, par réflexe défensif, associent
au pouvoir leurs adversaires d’hier
en leur concédant un siège au
Conseil fédéral (voir chapitre 16).
Après la Seconde Guerre mondiale,
les conservateurs catholiques – ils
se veulent aussi « populaires » –
rejoignent idéologiquement la
mouvance européenne de la démocratie chrétienne, ouverte aux
frères protestants. Le PDC, on ne
sait par quelle magie des couleurs,
a viré insensiblement au gris foncé
à cause de son aile gauche, dite
chrétienne-sociale, laquelle s’est
donné pour programme la doctrine
sociale de l’Église romaine (encyclique Rerum novarum de Léon XIII,
1891). Son appellation officielle,
en 1959, est : Parti conservateur
chrétien-social. Aujourd’hui, le
Parti démocrate-chrétien, face à
l’érosion lente mais régulière de
son électorat, l’amène à reconsidérer son appellation officielle
et, face à la laïcisation croissante
des valeurs, à se demander s’il ne
conviendrait pas de convertir le
« C » (chrétien) en « C » (du centre)
pour donner « Parti démocratique
du centre ».

Si les radicaux ont adopté le bleu,
les socialistes ont toujours été
« rouges », mais un rouge qui a peu
à peu rosi par le partage du pouvoir
avec le camp bourgeois dès 1943.
Côté couleur, l’UDC est l’héritière
légitime du vert agrarien du PAI
(pendant longtemps le principal
journal agricole suisse, proche du
parti, s’appelait précisément Die
Grüne, « La Verte »). Mais l’émergence des écologistes et leur
appellation populaire de Verts l’en
ont privée. Morale de l’histoire : en
Suisse, la rivalité des partis tient
plus du jeu innocent des couleurs
que de la lutte sanglante pour le
pouvoir ! La « formule magique »
consolide le principe des couteaux
au vestiaire. À travers un siècle et
demi de combats souvent féroces
entre partis, on ne note aucun
assassinat politique. Même les
conseillers fédéraux, président
de la Confédération en tête, n’ont
jamais bénéficié de gardes du
corps. La réputation de la Suisse,
pays paisible, est méritée.

Elle est instaurée lors du renouvellement du Conseil fédéral le 17 décembre
1959, qui succède à celui du Conseil national, d’octobre. Lors des législatives
d’octobre, les grands gagnants sont les socialistes. La hiérarchie des partis
est alors la suivante : les socialistes viennent en tête, avec 26 % des voix ;
suivent les radicaux (24 %), les démocrates-chrétiens (23 %), les agrariens
(12 %). Les 15 % de voix restantes se répartissent entre cinq petites formations : Alliance des indépendants, communistes, libéraux, démocrates,
évangéliques.
Or, le parti vainqueur, désormais premier du pays, n’a aucun représentant au
gouvernement. Il l’avait quitté en 1953, après dix ans de présence. Il semble
que son retrait d’il y a six ans lui ait profité. En œuvrant dans l’opposition,
il s’est renforcé et sa position de leader lui permet maintenant de reprendre
place au Conseil fédéral, surtout depuis qu’il a renoncé au principe marxiste
de la lutte des classes et accepté celui d’une défense nationale crédible, c’est-à-dire forte, donc coûteuse.
De la place au gouvernement, il y en a : quatre sièges sont à repourvoir d’un
coup. Se retirent les trois conservateurs chrétiens-sociaux (CCS) et un radical.
Se représentent pour une nouvelle législature les trois sortants que voici :
les deux radicaux romands Max Petitpierre, en poste depuis 1945, et Paul
Chaudet, élu en 1955, ainsi que l’agrarien Friedrich Traugott Wahlen, élu
en 1958, soit il y a un an.
Ainsi, à la veille du scrutin, la formule gouvernementale est la suivante : trois
radicaux + trois CCS + un agrarien. Le départ simultané des trois CCS fait de
ce parti l’enjeu majeur de l’élection. Or il est surreprésenté. Il en va de même
du parti radical, avec ses trois sièges.
Cette double surreprésentation bourgeoise et l’absence totale de la gauche
au gouvernement créent un déséquilibre criant par rapport au Parlement.
En outre, les 15 % de voix que représentent les petits partis au Conseil national posent un problème : globalement, le groupe informel qu’ils constituent
leur donne droit à un siège au Conseil fédéral.
L’ADI de Gottlieb Duttweiler en arbitre
En effet, puisque le Conseil fédéral compte sept sièges, il suffit de 14 % des
voix à un parti ou groupe quelconque pour en revendiquer un. Or, à l’issue des
élections législatives d’octobre, l’Alliance des indépendants, fondée durant
l’entre-deux-guerres par le dynamique et ambitieux Gottlieb Duttweiler,
occupe 10 sièges sur 196 au Conseil national. Elle serait donc la mieux placée
pour le revendiquer.
Quoi qu’il en soit, les dix voix de l’ADI peuvent peser lourd lors du renouvellement du Conseil fédéral. Considérée comme le groupe parlementaire le plus
remuant à cette époque, l’ADI dispose d’une certaine capacité d’arbitrage
dans les tractations de coulisse qui accompagnent nécessairement toute élection au gouvernement. Une alliance des « petits » – ils occupent 24 sièges
au total à la Chambre du peuple – serait en mesure de perturber les calculs
des trois partis gouvernementaux.
C’est peut-être pour éviter la confusion – on craint le redoutable Duttweiler,
habile manœuvrier – que le secrétaire général des CCS, Martin Rosenberg,
dit « le faiseur de rois », prend les devants et propose la formation d’un
gouvernement dans lequel, écrit-il, « toutes les forces politiques seraient
mobilisées pour le bien du pays et du peuple, grâce à une collaboration loyale
et équilibrée des grands partis ». Tel est le principe stratégique de ce qui est
appelé, au moment même, la « formule magique ».
[image: ]Qui a inventé l’expression « formule
magique » ?

Selon les recherches
faites par les historiens, la paternité de la fameuse
expression revient à un petit journal conservateur chrétien-social
du canton d’Argovie, l’Aargauer
Volksblatt (« Feuille populaire d’Argovie »). Il l’emploie – sous le terme
Zauberformel, passé dans l’usage
– dans son édition du 4 décembre,
soit treize jours avant l’élection du
Conseil fédéral. Toutefois, dans
son édition du 26 novembre, le
grand journal radical Neue Zürcher
Zeitung parle déjà de « magische
Formel ». L’expression « formule
magique », traduction française
de Zauberformel, est utilisée le
11 décembre par La Gazette de
Lausanne, qui, jusque-là, parlait
de « formule proportionnelle ».
Quant à la traduction italienne, formula magica, elle apparaît dans la
Gazzetta Ticinese, le 11 décembre
aussi. Ainsi, la presse nationale
a parlé de la proposition du « faiseur de rois » Rosenberg dès avant
l’élection. C’est dire que l’idée était
dans l’air. Elle se concrétisera le
17 décembre, quand Rosenberg
ajoutera à son surnom de « faiseur
de rois » celui de « magicien ».

Pourquoi l’initiative de la « formule magique » émane-t-elle des conservateurs chrétiens-sociaux ? Parce qu’ils nourrissent l’ambition de devenir le
« parti du centre » entre les radicaux à droite et les socialistes à gauche. Ils
ont une certaine légitimité pour assumer ce rôle. En effet, le Parti conservateur chrétien-social (appellation officielle), par sa dénomination même,
exprime sa dualité : il est à droite en tant que « conservateur » et à gauche en
tant que « social ». De fait, ses militants, de sensibilité différente, se répartissent en une aile droite et une aile gauche. Ce qui n’est pas le cas du « grand
vieux parti » radical, nettement à droite. L’initiative de Rosenberg trahit une
volonté d’hégémonie, ou du moins d’arbitrage au centre de l’échiquier politique suisse. À l’issue de l’élection historique du 17 décembre 1959, accèdent
au Conseil fédéral deux socialistes et deux conservateurs chrétiens-sociaux.
Ces nouveaux « rois » sacrés par le « magicien » Rosenberg inaugurent la
« formule magique », désormais fameuse.
[image: ]Quatre nouveaux ministres d’un coup !

Voici le portrait de
groupe des quatre nouveaux conseillers fédéraux élus le 17 décembre 1959 :

• Hans-Peter Tschudi, 46 ans :
socialiste bâlois, professeur
de droit du travail et du droit
des assurances sociales à
l’université de Bâle, il siégera
au gouvernement durant
treize ans (1960-1973) et
dirigera le Département
fédéral de l’intérieur ; ses
capacités, son engagement
et son audience expliquent
pourquoi les sixties, période de
prospérité économique, seront
dénommées « l’ère Tschudi » ;
grâce à lui, la Suisse rattrapera
une bonne partie de son retard
en matière de politique sociale.

• Willi Spühler, 57 ans :
socialiste zurichois, membre de
l’exécutif de la Ville de Zurich,
c’est un expert reconnu en
matière de politique sociale au
Parlement fédéral ; des quatre
nouveaux élus du 17 décembre,
c’est lui qui fait le meilleur
résultat, avec 149 voix sur
228 bulletins valables (majorité
absolue : 115) ; il occupera son
poste dix ans durant (1960-1970) et dirigera d’abord le
Département des transports
et de l’énergie, puis le
Département politique (actuel
Département des affaires
étrangères).

• Ludwig von Moos, 49 ans :
conservateur chrétien-social,
il est le premier représentant
du demi-canton d’Obwald
à siéger au gouvernement ;
imposant landamman de
son demi-canton, mais très
écouté aussi dans divers
conseils d’administration de
niveau national dont il fait
partie, il occupera son poste
durant onze ans (1960-1971) ;
juriste de formation, il dirigera
le Département fédéral de
justice et police ; c’est à ce
titre qu’il est le père spirituel
du fameux Livre de la défense
civile, distribué dans tous les
ménages comme guide pour la
défense psychologique du pays
au temps de la guerre froide ;
le climat de suspicion et l’esprit
inquisitorial qui se dégagent
de cette brochure soulèvent
un tollé dans l’opinion, de la
gauche au centre démocratique
et libéral ; von Moos, quoique
défendu par ses collègues
au nom de la sacro-sainte
collégialité – elle fonctionne
bien à l’époque – en assume
la responsabilité ; il quitte
le collège des Sept à 61 ans,
en pleine possession de ses
moyens.

• Jean Bourgknecht, 57 ans :
conservateur chrétien-social,
il est le second Fribourgeois,
après Jean-Marie Musy, à
siéger au gouvernement ;
juriste et grand ténor de
son parti, il dirigera d’abord,
mais pour peu de temps, le
Département de justice et
police, puis celui des finances
et des douanes, domaine qu’il
affectionnera davantage et
dans lequel il jouissait déjà
d’une solide réputation en
tant que syndic de la Ville de
Fribourg (on dit qu’il poussait si
loin le sens de l’économie qu’il
vérifiait l’état des balais avant
qu’on ne les change !) ; mais,
bientôt atteint dans sa santé,
il quitte prématurément le
Conseil fédéral ; il démissionne
dès 1962 et meurt en 1964, à
l’âge de 62 ans.



L’élection des quatre nouveaux conseillers fédéraux et la réélection des trois
sortants sont très suivies dans tout le pays. On ne manque pas un septuple
sacre ! Mais il y a encore deux autres raisons à cela. Il n’allait pas de soi que
la « formule magique » dont on parlait tant se concrétiserait. Un doute planait. Après des décennies d’affrontement, les deux blocs allaient-ils enterrer la hache de guerre ? Cette incertitude est à l’origine du fait – et c’est la
seconde raison – que, pour la première fois, l’élection du Conseil fédéral est
retransmise en direct à la télévision. Jusque-là, seule la radio assurait un tel
reportage depuis le Palais fédéral.
Max Petitpierre, président de la Confédération
Aussi, d’un coup, de très nombreux foyers suisses ont-ils vu, grâce au petit
écran, le premier hémicycle politique du pays et assisté au spectacle de l’élection de « ceux qui gouvernent » et de celui qui préside. En l’occurrence, le
président de la Confédération pour 1960 sera Max Petitpierre, maître incontesté de la politique étrangère suisse et Romand respecté des Alémaniques.
Pour la Romandie, l’introduction de la « formule magique » coïncide
avec un fait peu courant mais réjouissant : trois des sièges gouvernementaux sont occupés par des Romands, le Fribourgeois Jean Bourgknecht, le
Vaudois Paul Chaudet et le Neuchâtelois Max Petitpierre. Dans l’histoire
du gouvernement, la minorité francophone n’a pas toujours été aussi bien
servie : elle a dû parfois se contenter d’un seul représentant sur sept. Sur ce
point, celui du juste équilibre des langues, la « formule magique » attend
encore son inventeur.
La « formule magique », entrée en vigueur en 1959, se maintient
jusqu’en 2003, soit quarante-quatre ans durant. Cette stabilité politique est
un record de longévité. En effet, la formule qui, en nombre d’années, détenait
jusqu’ici ce record était celle du monopole radical (sept sièges sur sept), qui a
duré quarante-trois ans, soit de 1848 à 1891 (voir chapitre 16).
Les effets de la formule magique
Quels sont les effets de la « formule magique » sur la vie politique du pays ?
Le bilan est contrasté. Le bienfait le plus apprécié est qu’elle apaise les tensions et instaure ce que l’on appelle, d’une expression peu heureuse, la
« démocratie de concordance ». La répartition proportionnelle du pouvoir
entre les principales forces politiques abolit la grosse injustice liée au système
majoritaire, dont l’effet est de concentrer les capacités de décision dans les
mains du parti dominant. Enfin, la « formule magique » facilite la recherche
du compromis et permet d’économiser les énergies.
Mais la « formule magique » a aussi de graves inconvénients. Elle court-circuite l’opposition des petits partis, interdit l’alternance et démobilise le
corps électoral, d’où l’abstention massive (depuis 1959, la participation au
scrutin ne cesse de baisser et passe au-dessous de 50 %). Elle affaiblit la
gauche, minoritaire au sein de la « formule magique » où elle ne dispose que
de deux septièmes du pouvoir. Aussi, après un premier temps d’euphorie, les
jeunes-turcs de la gauche qui n’auront pas vécu les sixties la critiqueront en
y voyant un piège. À intervalles réguliers, dans le dernier tiers du siècle (crise
économique), la proposition est faite au sein du parti socialiste de quitter le
Conseil fédéral pour entrer dans l’opposition.
En somme, le compromis compromet : on ne saurait être à la fois au gouvernement et en dehors de celui-ci, tenir le gouvernail et critiquer la manière
de le tenir. Cette ambiguïté serait la cause du recul de la gauche dans le pays.
Pour les purs et durs de la gauche, la « formule magique » est une magie
de charlatans.
Enfin et surtout, la « formule magique », figée, n’épouse pas les fluctuations
du rapport des forces entre partis. De tels changements ont lieu à un double
niveau : celui des partis gouvernementaux, dit parfois « la bande à quatre »,
et celui des partis non gouvernementaux.
1970 : l’initiative Schwarzenbach contre l’emprise étrangère
La votation fédérale du 7 juin 1970 est une date majeure de l’histoire politique du XXe siècle. Cela pour trois raisons au moins : elle est une des plus
fréquentées : plus de 74 % des électeurs se rendent aux urnes ; elle est une
des plus disputées : partisans et adversaires se livrent un combat féroce ;
elle est une des plus surprenantes : alors que toutes les autorités politiques,
tous les grands partis, tous les syndicats tant patronaux qu’ouvriers, toutes
les grandes associations économiques et toutes les Églises rejettent le projet
soumis à l’appréciation des citoyens, ce dernier recueille néanmoins 46 %
de « oui ».
De fait, le taux élevé du « oui » – il est vu comme un succès – dénote un
fossé entre les couches dirigeantes de la politique, de l’économie et de la
culture, d’une part, et les couches modestes de la population, d’autre part.
En outre, les consignes du « non », qui n’ont souvent été votées qu’à une
faible majorité, notamment dans les partis et associations de gauche, étaient
trompeuses. Enfin, la majorité des électeurs ne sont affiliés ni à un parti ni à
une association syndicale ou patronale. Dès lors on ignore leur opinion.
Or, la campagne référendaire a laissé filtrer, dans le monde du travail, une
xénophobie latente contre l’étranger venu « manger le pain » de l’ouvrier
suisse. Le « oui » à l’initiative a exprimé cette rancœur. Schwarzenbach a dit
tout haut ce que beaucoup pensaient tout bas. D’où sa popularité.
En quoi consiste l’initiative Schwarzenbach ?
En quoi consiste, concrètement, l’initiative Schwarzenbach ? À diminuer fortement le nombre d’étrangers domiciliés en Suisse. Plus précisément, il s’agit
d’en limiter le nombre à 500 000, pour une population résidante totale de
6,1 millions d’habitants.
En 1970, le nombre d’étrangers – il ne cesse d’augmenter depuis une vingtaine d’années, à la faveur du boom économique d’après-guerre – franchit
le seuil du million, ce qui représente 16 % de la population. L’idée de base de
l’initiative consiste à limiter le nombre d’étrangers à 10 % de la population
résidante totale du pays.
Le libellé de l’initiative établit cinq catégories d’étrangers, soit, dans l’ordre
décroissant :
• Les étrangers au bénéfice d’un permis d’établissement : ce permis n’est délivré
qu’après quinze ans de séjour ininterrompu.

• Les saisonniers : leur nombre est limité à 100 000 ; ce chiffre s’ajoute
aux 500 000 étrangers admis.

• Les frontaliers : leur nombre est limité à 90 000 ; ce chiffre s’ajoute également
aux 500 000 étrangers admis.

• Les réfugiés : leur nombre n’est pas limité, mais il est compris dans le maximum
des 500 000 étrangers admis.

• Le personnel diplomatique et consulaire : aucune limitation d’effectif n’est
prévue ; cet effectif s’ajoute aux 500 000 étrangers admis.


Le texte de l’initiative Schwarzenbach

L’initiative populaire fédérale
« contre l’emprise étrangère »,
lancée en 1968, a la teneur que
voici : « La Constitution fédérale
est complétée comme il suit :
Art. 69 ter, 1er al. 2e phrase (nouvelle), 2e al. et 3e à 5e al. (nouveaux) :
« 1. La Confédération prend des
mesures contre la surpopulation
étrangère en Suisse. 2. Le Conseil
fédéral veille à ce que le nombre
d’étrangers en Suisse n’excède
pas 500 000. 3. Ne sont pas compris dans le nombre des étrangers
selon le 2e alinéa et sont exempts
des mesures contre la surpopulation étrangère : 100 000 saisonniers, 90 000 frontaliers, ainsi que
les membres des représentations
diplomatiques et consulaires.
4. L’admission définitive des réfugiés est sujette à la limite fixée
au 2e alinéa. 5. Le permis d’établissement ne peut être délivré à
un étranger qu’après un séjour
ininterrompu de quinze ans. »

En vertu de ces compléments à la
Constitution fédérale, des dispositions transitoires sont prévues. En
voici la teneur : « 1. L’abaissement
à 500 000 étrangers s’opérera par
une réduction annuelle de 12 000
du nombre d’étrangers. Ce dernier
chiffre sera majoré du nombre
d’étrangers naturalisés dans l’année correspondante. 2. Lorsqu’ils
sont contraires aux nouvelles
dispositions de l’article 69 ter,
les traités internationaux seront
dénoncés et les lois révisées dans
les meilleurs délais. »

Enfin, les nouvelles dispositions
inscrites dans la Constitution
fédérale doivent entrer en vigueur
le 1er janvier de l’an qui suit leur
acceptation par le peuple et les
cantons. Elles n’entreront jamais
en vigueur !

L’Action nationale
Pourquoi l’initiative ? Qui en sont les auteurs ? On répondra à ces deux questions en brossant un bref historique, jalonné de quelques dates clés.
C’est en 1961 qu’est fondée l’Action nationale contre la surpopulation étrangère, mouvement populaire d’inspiration nationaliste et isolationniste ; elle
s’appellera bientôt simplement Action nationale (AN).
Dès 1964, le Conseil fédéral nomme une commission d’experts pour étudier
les problèmes liés à l’afflux massif de main-d’œuvre étrangère. Cet afflux
consiste principalement en saisonniers italiens employés, à la belle saison,
dans les secteurs à l’époque très actifs de la construction : bâtiment, tunnels,
barrages, routes. Dans son rapport, la commission souligne le danger d’une
« surpopulation étrangère » (dans le langage châtié de certains géographes
de la Belle Époque, où un tel afflux massif avait déjà été constaté, on parlait d’« hyperxénie » – étymologiquement « excès d’étrangers »). Un tel
phénomène, craint-on, est susceptible de priver de travail la main-d’œuvre
indigène et, par voie de conséquence, de provoquer des troubles sociaux ;
pour prévenir ces derniers, le Conseil fédéral prendra un train de mesures,
dont la principale consiste à fixer des contingents cantonaux de saisonniers ;
mais la population étrangère continuera néanmoins d’augmenter.
L’Action nationale lance en 1965 une pétition exigeant, de la part des autorités fédérales, des mesures restrictives en matière d’immigration. Pour sa
part, le Parti démocratique (Demokratische Partei) du canton de Zurich – il se
situe à droite du parti radical – lance la première initiative contre la surpopulation étrangère (Ueberfremdung). Le Parlement fédéral la rejette massivement et elle est retirée.
En octobre 1967, James Schwarzenbach, journaliste et éditeur zurichois connu
pour son anticommunisme, est candidat de l’Action nationale aux élections
fédérales de 1967 ; contre toute attente (il n’a pas de passé politique), il
est élu conseiller national. L’année suivante, en 1968, Schwarzenbach et son
parti lancent la deuxième initiative « contre la surpopulation étrangère » ;
la collecte des signatures marche mieux à la campagne qu’en ville.
Le 7 juin 1970, l’« initiative Schwarzenbach » est rejetée en votation populaire par 654 844 « non » contre 557 517 « oui » ; la participation aux urnes
est de 74,7 % ; ainsi trois électeurs sur quatre ont voté. Quant au résultat,
il est considéré également comme spectaculaire : l’initiative n’est rejetée
qu’à une faible majorité de 54 %. Au soir du vote, Schwarzenbach se réjouit
d’avoir rallié à sa cause 46 % des votants et remercie le peuple suisse. Il laisse
entendre qu’il n’en restera pas là ; au fond, pour lui, la bataille continue.
Après avoir fondé son propre parti, le Mouvement républicain suisse (1971),
Schwarzenbach lance le 12 mars 1974 sa deuxième initiative contre l’emprise
étrangère (1972) ; elle n’a pas le succès escompté et ne recueille que 33 %
de « oui », mais la participation aux urnes atteint 75 %.
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C’est un homme neuf
en politique et dans la
pleine force de l’âge
(59 ans) qui lance l’initiative qui
prendra son nom. Fils d’un industriel zurichois fortuné, il reçoit son
instruction à la maison paternelle
sous la houlette d’un précepteur,
puis passe quelques années dans
un internat grison. À 19 ans, ce
zwinglien anticonformiste s’inscrit
à l’université catholique de Fribourg
en Suisse ; il en ressort docteur ès
lettres avec une thèse en histoire.
En 1933, il se convertit au catholicisme, dont il apprécie les valeurs
traditionnelles. En 1947, le voilà
éditeur. Il publie les révélations fracassantes d’un ancien cacique du
NKVD, la fameuse police politique
soviétique. Gros succès de librairie qui nourrit l’anticommunisme
ordinaire de tout Suisse moyen à
l’époque de la guerre froide. Dans
les années cinquante et soixante,
il travaille comme journaliste tout
en s’adonnant à des recherches
historiques et à des travaux littéraires. C’est un homme cultivé
dont la fortune assure l’indépendance. Il répond à l’invitation de
l’Action nationale (AN) d’entrer
dans ses rangs. Conseiller national, il accède à la notoriété grâce
à sa fameuse initiative. Dans les
années soixante-dix, en Italie, on
ne connaît qu’un Suisse : c’est lui,
l’ennemi du travailleur saisonnier.
Son esprit d’indépendance le mène
à rompre avec l’AN et à fonder son
propre parti, le Mouvement républicain suisse, qui occupe sept
sièges à la Chambre du peuple.
Succès éphémère. En 1979, à
68 ans, il quitte la politique et se
retire dans les Grisons. Sa popularité, il la devait peut-être à sa
simplicité. Il affichait le visage du
bon père tranquille et rassurant
qui tirait longuement sur sa pipe
avant de répondre aux questions
des journalistes. Il meurt en 1994,
à l’âge de 83 ans.

Le 5 avril 1981, une contre-initiative, « Être solidaire », déposée en 1977 et
favorable à l’accueil et à l’intégration des étrangers, échoue lamentablement
devant le peuple, qui la rejette à raison de 83 % de « non » ; 39 % seulement des électeurs et électrices ont voté. Lancée par les milieux ouvriers
catholiques, cette contre-initiative était soutenue par les communistes ; ceci
explique cela, pense-t-on.
Le 24 septembre 2000, enfin, une initiative populaire fixant à 18 % de la
population résidante le maximum d’étrangers en Suisse, est rejetée par le
peuple par 63 % de « non ».
Conclusion : aucune des initiatives populaires sur la politique d’immigration
– on en compte une dizaine entre 1965 et l’an 2000 – n’a trouvé grâce devant
le peuple. C’est un domaine où les intérêts les plus divers – économiques,
sociaux, culturels – s’entrecroisent. Cette complexité, liée aux aléas sinon
aux caprices de la démocratie directe, comporte trop de facettes pour être
maniée avec aisance, même par les politiciens les plus habiles ou les plus
ambitieux.
1971 : le suffrage féminin, enfin !
Dans l’histoire politique de la Suisse, 1971 est l’année de la femme ! Elle est
marquée par deux événements :
• Le 7 février, en votation fédérale, « Messieurs les électeurs » daignent enfin
accorder aux femmes, majoritaires dans la population suisse, un droit qu’elles
revendiquent depuis longtemps : le droit de vote et d’éligibilité.

• Le 31 octobre, lors du renouvellement du Conseil national (il a lieu tous les
quatre ans), les femmes, pour la première fois, exercent au plan fédéral le droit
qu’elles ont obtenu huit mois auparavant.


La votation fédérale du 7 février est précédée d’une campagne animée. La
Suisse dite « officielle » se prononce à la quasi-unanimité en faveur du
suffrage féminin. L’année précédente, le projet du Conseil fédéral a déjà
été admis sans opposition par les deux Chambres. Tous les partis politiques
nationaux, accompagnés de tous les mouvements civiques féminins ou féministes, ainsi que de quelques associations professionnelles, telle l’Union des
paysannes suisses, appuient la décision parlementaire.
Néanmoins, la Suisse n’est pas unanime. Les partis ne représentent pas tout
le pays, boudés sont-ils par la majorité de l’électorat préférant garder sa
liberté d’opinion. Une opposition au projet, exploitant une hostilité séculaire
à tout engagement de la femme dans la vie publique, apparaît ici ou là par le
truchement de plusieurs comités cantonaux. En outre, sur le plan national
se forme, sous la présidence de l’avocat argovien Markus Herzig, l’Action
fédérale contre le suffrage féminin.
Dans les médias, les plus grands journaux appuient le projet. En Romandie,
la quasi-totalité des gazettes considèrent qu’il est temps de corriger une trop
longue injustice. Radio et télévision organisent des débats contradictoires.
Magistrats fédéraux et cantonaux s’engagent en faveur des droits politiques
de la femme.
Les opposants d’hier – en 1959, la votation fédérale sur le suffrage féminin
a été négative – se sont reconvertis. On dit que, sentant le vent tourner, ils
ne voulaient pas passer pour des demeurés. Certains ténors de leur parti se
sont donc retrouvés militants de la bonne cause féminine. Au point qu’à l’approche de l’échéance du 7 février, la majorité en faveur du « oui » était si
écrasante que les rares adversaires – en tête desquels le malheureux Herzig
(il y a le mot « cœur » dans son nom !) – se sont plaints que l’on voulait
les étouffer.
Partisans et adversaires
Le débat, quoique déséquilibré, oppose partisans et adversaires du suffrage
féminin selon les deux argumentations que voici :
• Les partisans invoquent l’égalité naturelle des droits entre hommes et femmes,
l’aptitude de la femme à l’action politique, aptitude confirmée non seulement
à l’étranger, à commencer par les pays voisins où les femmes exercent déjà des
fonctions politiques, mais aussi dans les quelques cantons suisses (Genève,
Neuchâtel, Vaud) où elles jouissent depuis les années soixante de l’égalité des
droits.

• Les adversaires mettent l’accent sur les différences naturelles du rôle de l’homme
et de la femme (complémentarité), sur l’indifférence de beaucoup de femmes
pour la politique, sur l’opposition de certaines d’entre elles au suffrage féminin,
ou sur leur mode de vie ancestral et millénaire, en un mot sur leur triple fonction
classique résumée dans la langue de Goethe par les trois « K » (Kinder, Küche,
Kirche ; « enfants, cuisine, église »).


Le débat est vif car, en dépit des impérieux mots d’ordre en faveur du « oui »,
en dépit aussi des sondages donnant ce « oui » largement vainqueur, une
incertitude demeure dans l’opinion. Le vote fédéral de 1959 est encore dans
toutes les mémoires : il n’a eu lieu que douze ans auparavant ! Les mentalités auraient-elles donc changé si rapidement ? Les autorités favorables au
« oui » insistent donc auprès des électeurs pour qu’ils fassent leur devoir.
En un mot, on ne tient pour acquises ni la majorité du peuple ni celle des cantons. Il faut en effet la double majorité car il s’agit de modifier la Constitution
fédérale.
Le « oui » l’emporte enfin
Le résultat du vote dépasse les espérances. Le suffrage féminin est accepté
par 621 109 « oui » contre 323 882 « non ». La participation aux urnes est
de 57 % des électeurs inscrits.
Pourquoi un tel revirement ? Parce que, conviennent les observateurs chevronnés, une pression morale s’est exercée sur la Suisse dans les années soixante.
En 1968, la Suisse, la plus vieille démocratie du monde, a signé la Convention
européenne des droits de l’homme. Mais elle a dû le faire sous réserve, c’est-à-dire en excluant le suffrage féminin.
Au lendemain de l’historique 7 février 1971, la Suisse peut biffer la réserve
qu’elle avait dû formuler en 1968 en signant la Convention européenne
des droits de l’homme. Des droits qui sont aussi ceux de la femme car, par
« homme », il faut entendre « être humain », comme dans la Déclaration
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et dans toutes celles qui lui ont
succédé.
Ainsi, la Suisse introduit le droit de vote et d’éligibilité des femmes
cinquante-trois ans après l’Allemagne, cinquante-deux après l’Autriche,
vingt-sept après la France et vingt-six après l’Italie. Mieux vaut tard que
jamais !
Octobre 1971 : qui sont les premières élues ?
Au soir du dimanche 31 octobre 1971, dix femmes sont élues d’emblée au
Conseil national. Ce résultat est jugé spectaculaire. Qui sont-elles ? En voici
la liste officielle, dans l’ordre alphabétique :
• Blunschy-Steiner, Elisabeth, 49 ans, démo-chrétienne schwytzoise ;

• Frey, Tilo, 48 ans, radicale neuchâteloise ;

• Lang-Geri, Heidi, 40 ans, socialiste zurichoise ;

• Meier, Josi, 45 ans, démo-chrétienne lucernoise ;

• Nanchen, Gabrielle, 28 ans, socialiste valaisanne ;

• Ribi, Martha, 56 ans, radicale zurichoise ;

• Spreng, Liselotte, 59 ans, radicale fribourgeoise ;

• Thalmann, Hanny, 59 ans, démo-chrétienne saint-galloise ;

• Uechtenhagen, Lilian, 43 ans, socialiste zurichoise ;

• Wicky, Nelly, 48 ans, communiste genevoise.


Cette première volée de conseillères nationales appelle quelques commentaires formulés ici en termes lapidaires.
Leur parti
Trois socialistes, trois radicales, trois démocrates-chrétiennes, une communiste (Parti du travail) ; les trois principaux partis sont bien représentés ;
manque à l’appel le Parti des paysans, artisans et bourgeois, l’actuelle Union
démocratique du centre, présente au Conseil fédéral ; mais cette formation
n’a jamais fait du féminisme une priorité ; en revanche, la présence de trois
démocrates-chrétiennes est une bonne surprise.
Leur provenance cantonale
Fribourg (1 députée), Genève (1), Neuchâtel (1), Lucerne (1), Saint-Gall (1),
Schwytz (1), Valais (1), Zurich (3) ; huit cantons représentés sur vingt-deux ;
quelques absences étonnent : en premier lieu Vaud, pionnier du suffrage
féminin, dont les citoyennes sont les premières de Suisse à avoir obtenu le
droit d’élire et d’être élues ; absence étonnante aussi de Bâle et de Berne, deux
des cinq grandes villes de Suisse ; en revanche, on est heureux de constater
la présence de cinq cantons catholiques, dont quatre avaient été membres du
Sonderbund ultracatholique et réactionnaire (Fribourg, Lucerne, Schwytz,
Valais) ; les cinq cantons catholiques font face à trois cantons protestants
(Genève, Neuchâtel, Zurich).
Leur langue
Quatre Romandes coexistent avec six Alémaniques ; la principale minorité
linguistique est bien représentée ; sa forte présence compense l’absence des
deux autres minorités latines : le Tessin (langue italienne) et les Grisons
(langue romanche).
Villes et campagnes
Fribourg, Lucerne, Saint-Gall, Schwytz, Valais, régions encore très rurales,
n’ont rien à envier à Genève, Neuchâtel et Zurich, fortement industrialisées ; c’est un fait étonnant car le suffragisme et le féminisme militant
sont historiquement l’apanage des villes et des régions les plus avancées
économiquement.
Leur âge
La moyenne d’âge de nos dix conseillères est de 47 ans ; c’est exactement
l’âge du premier Conseil fédéral, élu en 1848 (voir chapitre 15) ; de fait,
six d’entre elles sont dans la quarantaine ; mais trois approchent la soixantaine tandis que la cadette, Gabrielle Nanchen, qui surprend par sa jeunesse
(28 ans), symbolise la présence des jeunes sous la coupole, où elle apporte
un rayon de fraîcheur et fait souffler avec ses amies un vent de renouveau.
Conclusion : la première génération des élues du peuple au plan national ne
présente pas, du point de vue sociologique, de criantes anomalies. Le constat
le plus surprenant est la forte présence des cantons catholiques, moins avancés économiquement, moins riches et pendant longtemps plus réservés quant
à la promotion politique et sociale de la femme. On peut voir une anomalie
dans le cas de Fribourg, canton catholique qui envoie à Berne une radicale,
et surtout dans le cas du Valais, à la fois catholique, rural et montagnard,
représenté sous la coupole par une socialiste. Il n’en reste pas moins que
trois démo-chrétiennes montent à Berne dès la première heure. Entre 1959
et 1971, leur parti a fait sa révolution féminine. On ne s’étonnera pas qu’il
ait déjà placé deux citoyennes au Conseil fédéral, autant que les socialistes,
champions de la cause des femmes depuis toujours.
1978 : le Jura, vingt-troisième canton
S’il est une date qui mérite le qualificatif d’« historique », c’est bien 1978.
Depuis 1815, soit cent soixante-trois ans, le nombre de cantons est constant :
vingt-deux. Certes, en 1833, Bâle s’est scindé en Bâle-Ville et Bâle-Campagne,
mais cette scission s’est soldée par la création de deux demi-cantons (voir
chapitre 2).
En théorie, l’hypothèse aurait pu être envisagée de scinder le canton de Berne
« à la bâloise ». Sa dimension – il est l’un des plus vastes et des plus peuplés
de la Suisse – aurait pu justifier cette opération ; on n’oublie pas qu’en 1798,
le plus grand des treize cantons avait été amputé de l’Argovie et du pays de
Vaud. On sait aussi qu’en 1815, pour compenser cette double et terrible perte,
le congrès de Vienne lui avait donné… le Jura.
Mais, depuis lors et malgré le fait que les Jurassiens n’avaient pas été consultés, l’ancienne principauté épiscopale de Bâle était considérée comme terre
bernoise à jamais. En outre, en cette fin de XXe siècle où la Suisse a perdu le
goût des révolutions, le politiquement correct interdit de ravaler Berne au
rang de demi-canton ! Surtout quand sa capitale est aussi celle de la Suisse !
Et c’est ainsi que le Jura, à la différence de Bâle-Campagne son voisin, devient
canton à part entière en 1978. Il le doit à Berne !
Mais ne croyons pas que les Bâlois soient restés indifférents au nouveau statut du territoire jurassien.
[image: ]Roland Béguelin

Il a 57 ans à l’avènement du canton pour
la création duquel
il œuvrait depuis sa jeunesse.
L’indépendance jurassienne du
24 septembre 1978 consacre le travail de toute une vie. Cependant, à
ses yeux, le vote du peuple suisse
n’est qu’une formalité ; c’est le
plébiscite jurassien du 23 juin
1974 qu’il retient comme date
historique. Il avait alors lancé le
slogan : « 23 juin, vingt-troisième
canton ! » Ce vingt-troisième
canton, c’était tout le Jura, pas
seulement le Nord. Ironie de l’histoire, le vingt-troisième canton de
1978 n’est, territorialement parlant, qu’un demi-canton. Le chef
du Rassemblement jurassien
(RJ) poursuit donc son œuvre. Il
veut réunir, rassembler tous les
Jurassiens et Jurassiennes sous
le même drapeau. Cet objectif
stratégique fait qu’il ne participe
pas au gouvernement de la jeune
République et qu’il se contente de
son siège de député au parlement
jurassien, dont il est le premier
président à sa mise en place en
1979. C’est en effet le 1er janvier
1979 que le vingt-troisième canton est formellement institué, en
vertu de la Constitution fédérale.
C’est une nouvelle vie qui commence alors pour le peuple jurassien et pour lui, Roland Béguelin.
Il s’agit maintenant de faire vivre
le canton, de le brancher sur les
rouages complexes de la Suisse
institutionnelle. Dans ce contexte,
le RJ s’anémie. Son chef charismatique s’efface peu à peu. Il meurt
en 1993, à l’âge de 72 ans.

La genèse
C’est ce que l’on va voir par la chronique, succincte, de la genèse de la
création de l’État souverain de la « République et canton du Jura », selon
l’appellation officielle du canton cadet de la Confédération.
• 1947 : fondation du Mouvement séparatiste jurassien, dont le projet est de séparer
la partie francophone du canton de Berne et de l’ériger en canton.

• 1951 : le Mouvement séparatiste jurassien devient le Rassemblement
jurassien (RJ).


• 1952 : Roland Béguelin en devient le secrétaire général ; il est aussi, depuis
lors, rédacteur en chef du Jura libre, journal fondé en 1948 et organe officiel
(hebdomadaire) du RJ ; sa bonne tenue rédactionnelle lui vaut d’être lu aussi bien
par ses ennemis que par ses amis.

• Septembre 1957 : le RJ lance une initiative cantonale destinée à faire connaître les
aspirations des Jurassiens concernant la création d’un canton du Jura.

• 5 juillet 1959 : les électeurs du canton de Berne rejettent l’initiative du RJ, mais
de façon différenciée : le Berne germanophone – dit « l’ancien canton » –
la repousse très nettement ; le Jura-Sud, c’est-à-dire les trois districts
francophones et protestants, s’avère loyaliste envers l’ancien canton et la
repousse aussi ; le Jura-Nord, c’est-à-dire les trois districts francophones et
catholiques, s’affirme franchement séparatiste ; aussi le Jura-Nord devient-il le
fief du RJ et la base de lancement de toutes ses opérations.

• Décembre 1963 : fondation du Bélier (en référence à la machine de guerre
médiévale à tête de bélier), organisation de jeunesse qui devient le fer de lance du
combat séparatiste.

• 1er mars 1970 : en votation cantonale, les électeurs acceptent l’engagement d’une
procédure d’autodétermination dans le Jura ; des plébiscites en cascade seront
organisés dans les six districts jurassiens, qui pourront ainsi choisir leur avenir.

• 23 juin 1974 : le premier plébiscite dégage – c’est une surprise – une majorité
séparatiste (faible dans le Sud, très forte dans le Nord) dans l’ensemble du
territoire jurassien ; l’« unité jurassienne », chère au cœur du RJ, est préservée ;
mais les plébiscites ultérieurs scinderont les deux Jura.

• 16 mars 1975 : les districts du Sud maintiennent leur appartenance au canton de
Berne ; seuls les districts du Nord en seront séparés.

• 1976 : création de l’Assemblée constituante jurassienne (Jura-Nord), chargée de
rédiger la Constitution du futur canton.

• 1977 : le gouvernement suisse présente au Parlement un projet de modification
de la Constitution fédérale ; la partie nord du Jura bernois (trois districts) serait
séparée du canton de Berne et érigée en canton.


Un débat-fleuve
Débute alors en mars 1978 un débat-fleuve au Conseil national (trois jours !).
Tous les groupes parlementaires approuvent la création d’un vingt-troisième
canton ; néanmoins plusieurs députés jugent regrettable le fait que le RJ élève
des prétentions sur le rattachement au Nord de la partie méridionale du Jura
bernois. L’Action nationale (droite nationaliste) propose le renvoi du projet
au Conseil fédéral et lui recommande d’instaurer un protectorat fédéral dans
la région compte tenu de l’agitation persistante qui y règne ; cette proposition
est rejetée. Pour leur part, les deux Bâle invoquent le statut de canton à part
entière du futur État jurassien pour demander d’être élevés au même rang ;
la Confédération compterait donc vingt-quatre cantons ; ce projet est également rejeté. Au vote final, la Chambre du peuple adopte le projet du Conseil
fédéral par 145 voix contre 11.
Le débat public qui s’engage dans toutes les régions linguistiques de la
Confédération à propos de la création d’un vingt-troisième canton débute
dès l’hiver 1977-1978. Très animé, il enfle jusqu’au 24 septembre, date fixée
par le Conseil fédéral pour le vote du peuple suisse. Toute la classe politique tient à s’exprimer à la faveur de multiples conférences, forums, débats
contradictoires, émissions à la radio et à la télévision, exposition itinérante,
excursions, publications, innombrables articles et reportages de presse.
Cette animation exceptionnelle, proche de la fermentation, s’explique : si
les autorités et partis politiques sont acquis à la cause, il n’en va pas de
même du peuple souverain bientôt appelé à se prononcer : moins sensibilisé à la nécessité de mettre un terme à ce que l’on appelle la « question
jurassienne », il a d’autres préoccupations (c’est la crise économique des
années soixante-dix) ; il comprend difficilement qu’il faille amputer un canton pour en créer un autre, et ainsi redessiner la carte de la Confédération des
vingt-deux cantons, vue par les traditionalistes comme immuable, puisque
inchangée depuis Metternich !
Pourtant, depuis une trentaine d’années, la lancinante « question jurassienne » – l’expression remonte au XIXe siècle, mais gagne maintenant en
acuité – perturbe la vie politique du pays, crée des tensions et crispe les
relations entre Suisse alémanique et Suisse romande. À la même époque, les
questions belge et québécoise interpellent la Suisse. En un mot, on craint en
haut lieu pour la stabilité de la Suisse quadrilingue. Malgré les réticences, la
création d’un nouveau canton apparaît bientôt comme la solution miracle.
Un vingt-troisième canton
Le 24 septembre 1978, le peuple suisse, par 1 309 341 « oui » contre
281 873 « non », se prononce pour la création du vingt-troisième canton.
C’est un résultat aussi spectaculaire qu’inattendu et un succès total des partisans du projet. Quant aux cantons, ils votent tous – y compris Berne – pour
cette solution. Mais la participation au scrutin n’est que de 42 %. Voilà un fait
étonnant pour une affaire dont la portée est pourtant évidente, cela à double
titre. Pour l’histoire : le nombre de cantons est resté inchangé depuis 1815.
Pour l’équilibre linguistique du pays : la création du nouveau canton modifie
le rapport des forces au Conseil des États en faveur de la minorité francophone, le nouveau venu y occupant d’office deux sièges, renforçant ainsi la
position des Romands face aux Alémaniques. Est-ce à dire que nombre de
citoyens et citoyennes se seraient abstenus par indécision ou par… lassitude ?
Fait intéressant, le canton le plus chaud partisan du Jura est le Tessin : le
« oui » l’emporte par 95 % des voix ! Solidarité latine, dira-t-on. Sans
doute, mais il y a plus. À l’époque des Trente Glorieuses (1945-1975), la
« Côte d’Azur » helvétique et italophone a vécu une forte poussée germanophone (marché immobilier, séjour à l’année, concentration démographique
dans certaines communes ou régions, implantation et rachat d’entreprises).
La dépression des années soixante-dix semble générer une certaine frustration, dont le vote tessinois sur « la question jurassienne » serait l’expression
détournée. C’est ce que les spécialistes en sociologie électorale appellent un
« vote prétexte ».
1992-2002 : du « non » à l’EEE au « oui » à l’ONU
Le 6 décembre 1992, le peuple suisse, appelé à se prononcer sur l’adhésion
de la Confédération à l’Espace économique européen (EEE), proclame sa sentence souveraine : c’est « NON » ! Les chiffres : 1 786 708 « non » contre
1 762 872 « oui ». Soit 50,3 % contre 49,7 %. Participation au scrutin :
78,7 %. C’est le taux le plus élevé après celui du vote sur l’AVS de 1947. Quant
aux cantons, le verdict est plus net : sur vingt-six cantons et demi-cantons, quatorze cantons et quatre demi-cantons, soit deux contre un, disent
« non ».
Le rejet de l’Europe
Au soir du vote, le Conseil fédéral est atterré. Ce vote négatif est lourd de
conséquences. C’est tout le long et patient travail d’intégration en douceur de
la Suisse à l’Europe qui est remis en question. Que s’est-il passé ?
Le projet des autorités fédérales – gouvernement et Parlement – est combattu par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN), dont le
fondateur et président n’est autre que Christoph Blocher, conseiller national
et leader de l’Union démocratique du centre.
Il va de soi que, pour l’ASIN, l’UDC et leur commune locomotive blochérienne, c’est un succès sans précédent. Aux yeux de la classe dirigeante, celle
du pouvoir politique et économique, voilà mise sur rails et lancée sans frein
une machine de guerre contre toute ouverture de la Suisse à l’Europe et au
monde. Ou, pour employer une autre image – celle-là chère aux europhiles –
c’est un hérisson timide, apeuré par ses voisins dans lesquels il voit d’emblée
l’ours prêt à le manger. En un mot, c’est l’isolationnisme en mouvement,
alors même que la Suisse – son histoire le montre à toutes les pages – ne
saurait vivre en autarcie.
Pour comprendre les enjeux du vote de 1992, il faut cerner de plus près les
réalités. Quelques dates relatant le passé récent sont utiles à cet effet :
• 1957 : signature du traité de Rome instituant la Communauté européenne (CE)
et dont les six membres fondateurs sont les pays suivants : Allemagne, France,
Italie (les trois grands voisins de la Suisse) et Benelux (Belgique, Pays-Bas,
Luxembourg).

• 1960 : en réaction à la CE, fondation de l’Association européenne de libre-échange (AELE) par sept pays d’Europe occidentale, dont trois pays neutres, à
savoir l’Autriche, la Suède et la Suisse.

• 3 décembre 1972 : le peuple suisse, par 75 % de « oui » et tous les cantons
approuvent le traité conclu entre l’AELE et la CE en vue de la création d’une zone
commune de libre-échange.

• 1973 : l’Angleterre, leader de l’AELE, entre dans la CE.

• 9 mai 1992 : création de l’EEE comprenant les douze États membres de la CE et
les sept États membres de l’AELE ; l’accord signé à Porto (Portugal) doit entrer
en vigueur le 1er janvier 1994 ; dans les jours qui suivent, à Berne, le Conseil
fédéral, par quatre voix contre trois, décide de déposer à Bruxelles une demande
d’ouverture de négociations en vue d’une adhésion à la CE.

• 19 mai 1992 : la décision du Conseil fédéral, tenue secrète jusque-là, est révélée
par la presse à la suite d’une indiscrétion ; les partis radical et démo-chrétien
qualifient la décision d’erreur tactique car elle risque de créer la confusion
dans l’opinion entre la simple participation à l’EEE, organisation purement
économique, et l’adhésion à la CE, organisation politique ; sur le ton de l’ironie,
les adversaires des deux organisations se disent heureux d’apprendre cette
nouvelle ; pour eux, c’est une arme de plus dans leur combat en vue du vote du
6 décembre.

• Été 1992 : création d’un Comité d’action contre la tutelle de l’EEE et de la CE /
Pour une Suisse ouverte au monde ; il compte une quarantaine de députés aux
chambres, mais trois Romands seulement, et prétend œuvrer en faveur d’une
liberté totale de la Suisse dans ses relations avec la planète ; dans le contexte de la
votation du 6 décembre, il agit en fait dans le même sens que l’ASIN.

• Été-automne 1992 : radicaux, démo-chrétiens, socialistes, Union syndicale suisse
et milieux patronaux se prononcent en faveur de l’EEE ; dès lors, la confiance
règne dans les états-majors quant à l’issue de la votation du 6 décembre.

• 6 décembre 1992 : le peuple refuse de justesse l’adhésion de la Suisse à l’EEE.


Une situation économique difficile
Que se passe-t-il au lendemain du scrutin du 6 décembre 1992 ? Pour les
spécialistes, le refus de l’EEE coïncide avec la plus longue période de stagnation économique depuis 1945. De plus, dans les années quatre-vingt-dix, les
taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) de la Suisse sont de 1 % à
2 % inférieurs à ceux de l’Europe occidentale. Le taux de chômage augmente,
les finances publiques se détériorent, les investissements directs chutent. Le
Conseil fédéral, la plupart des économistes, ainsi que les syndicats patronaux
et ouvriers pensent que cette situation difficile est imputable, du moins en
partie, au rejet de l’EEE. En outre, les observateurs chevronnés conviennent
que, par son refus d’adhérer à l’EEE, la Suisse creuse le fossé qui la sépare
de la scène internationale. Faire cavalier seul est une utopie de plus en plus
coûteuse.
2002 : la Suisse, 190e membre des Nations unies
Est-ce pour compenser son isolement résultant de son refus d’entrer à l’EEE
que, dix ans après cette spectaculaire décision négative, la Suisse fait un saut
tout aussi spectaculaire vers l’ouverture au monde ? Toujours est-il que, le
3 mars 2002, elle décide d’adhérer à l’Organisation des Nations unies.
Voici les résultats de ce vote historique :
•« Oui » : 1 489 110 voix, soit 54,6 % des suffrages du peuple.

• Onze cantons et deux demi-cantons sur vingt-trois ont voté dans le même sens,
soit exactement la majorité absolue requise (douze voix).

•« Non » : 1 237 629 voix, soit 45,4 % des suffrages du peuple.

• Neuf cantons et quatre demi-cantons sur vingt-trois ont voté dans le même sens,
totalisant onze voix.

• Participation au scrutin : 58,4 % des électeurs inscrits ont voté ; ce pourcentage
est supérieur à la moyenne des quarante dernières années.


Comment le « oui » l’a-t-il emporté ? Les mots d’ordre décidés par les partis
et les associations économiques, sociales, cultuelles et religieuses jouent un
rôle majeur – les exceptions confirment la règle – dans toute décision politique majeure. Voici la double liste des partisans du « oui » et du « non »
pour la consultation populaire du 3 mars.
Les partisans du « oui » et du « non »
Partisans du « oui »
Démo-chrétiens et chrétiens-sociaux, radicaux et libéraux, socialistes et
communistes, verts et évangéliques ; Économiesuisse (sic), anciennement
Vorort, organe faîtier des principales entreprises des secteurs de l’industrie
d’exportation (chimie pharmaceutique, alimentaire) et des services, dont les
grandes banques, les grandes assurances et les principales sociétés financières ; Union centrale des associations patronales suisses (UCAPS) et Union
suisse des arts et métiers (USAM), regroupant les petites et moyennes entreprises, de loin les plus nombreuses du pays ; Union syndicale suisse (USS),
principale centrale syndicale de Suisse ; Fédération suisse des employés ;
Confédération des syndicats chrétiens de Suisse ; associations écologiques
diverses (Société suisse pour la protection de l’environnement, Association
transports et environnement, Greenpeace, Pro Natura, WWF) avec le slogan
« Oui à l’environnement, Oui à l’ONU » ; Églises (Conférence des évêques
suisses et Conseil de la Fédération des Églises protestantes).
Partisans du « non »
Union démocratique du centre (UDC), parti gouvernemental et premier de
Suisse (situé à droite et non pas au centre !), Démocrates suisses, Parti de la
liberté, Union démocratique fédérale, Lega tessinoise, autant de petites formations de droite ou d’extrême droite de mentalité isolationniste, tenantes
d’une neutralité absolue et fières de cultiver l’esprit de nain de jardin ; au
nombre des associations, l’Action pour une Suisse indépendante et neutre
(ASIN), présidée par Christoph Blocher, coordonne quatre comités hostiles à l’entrée de la Suisse à l’ONU et réunis sous la bannière d’un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à l’ONU politique ; de fait, ce quarteron ne
critique pas la participation aux organisations spécialisées de l’ONU, telles
que l’Unesco, l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Fonds monétaire international (FMI) ou la Banque mondiale, dont la Suisse fait partie,
mais estime dangereux pour elle de s’engager plus avant : elle y perdrait sa
neutralité, son identité, sa spécificité, tout comme en entrant dans l’Union
européenne.
La campagne électorale
Comment se déroule la campagne électorale ? Elle est très active. Des fonds
considérables sont investis, notamment par les organisations économiques
faîtières, patronales et syndicales, en faveur du « oui ».
Pour ne citer qu’un seul point du budget publicitaire : l’affichage grand format et en couleurs coûte très cher ! Il est donc nécessaire que les parraineurs
et autres sponsors soient nombreux et généreux. Ce qui est le cas en l’occurrence. Quels sont les argumentaires des deux camps en présence ? On en fera
une synthèse aussi succincte que possible. Elles sont présentées par les ténors
des partisans et adversaires de l’ONU dans un contexte bien choisi pour être
entendues d’un maximum de citoyens et citoyennes.
Les principaux arguments des partisans du « oui » sont les suivants : lors de
sa traditionnelle allocution télévisée du Nouvel An, toujours très écoutée, le
président de la Confédération – c’est le radical Kaspar Villiger qui entre alors
en charge – souligne l’importance pour la Suisse de participer aux missions
de l’ONU, seule organisation mondiale s’appliquant à défendre les droits de
l’homme, à prévenir les conflits ou à les apaiser, à combattre la faim dans
le monde et à empêcher les atteintes à l’environnement. Une délégation ad
hoc – fait exceptionnel – de trois membres du Conseil fédéral part en campagne et sillonne le pays, répondant aux nombreuses invitations qui leur sont
adressées ; les orateurs font appel au bon sens politique de leurs concitoyens,
qui sont exhortés à comprendre que les intérêts de la Suisse seront mieux
défendus si elle est membre à part entière de l’ONU. En effet, jusqu’à présent,
elle se contente de participer à ses tâches sans droit de vote à l’assemblée
générale, où elle n’a que le statut d’observateur.
L’argumentaire des partisans du « non » est solidement charpenté ; le voici
résumé en quelques mots : les opposants traditionnels à l’ONU – on verra
bientôt ce qu’il en a été en 1986, précédente votation sur le même projet –
invoquent la neutralité, jugée incompatible avec ce que le général de Gaulle
– la droite helvétique a toujours été à l’écoute du grand tribun de l’Hexagone
– appelait en son temps « le machin » ; les mêmes opposants invoquent
aussi la défense des droits du peuple (démocratie directe, initiative, référendum) : ce sont, affirment-ils, les diplomates de Berne qui supplanteront le peuple quand il s’agira de décider de la position de la Suisse dans les
grandes affaires politiques traitées sous les lambris du palais de Manhattan ;
en Suisse, ce n’est pas le gouvernement qui décide souverainement, mais le
peuple ; une adhésion à part entière à l’ONU coûterait trop cher en regard
de son manque d’efficacité (encore l’argument gaulliste !) ; or il convient de
ne pas dilapider les deniers publics et il faut faire un calcul coût/bénéfice ;
ce calcul dicte le « non », comme cela était déjà le cas en 1986, assure-t-on. Entre-temps, paraît-il, la grande machine onusienne n’a pas opéré
les réformes indispensables qui lui permettraient de faire de substantielles
économies tout en améliorant son rendement, elle est gaspilleuse.
Le revirement du peuple
Qu’en a-t-il été, en 1986, précédente votation sur l’ONU ? Comment s’est
opéré le revirement d’opinion du peuple ?
Le 16 mars 1986, le peuple suisse rejette l’entrée du pays à l’ONU à la majorité écrasante de 75 %. En outre, tous les cantons sans exception ont voté
« non ». Cette défaite des autorités fédérales explique pourquoi elles ont
attendu seize ans avant de proposer à nouveau l’adhésion. Si elles le font en
2002, c’est qu’une évolution favorable s’est produite entre-temps.
En effet, le 17 mai 1992, le peuple a accepté l’adhésion de la Suisse aux institutions de Bretton Woods, à savoir le FMI et la Banque mondiale. Depuis
lors, la Suisse dispose d’un siège dans ces deux organismes dont l’importance
est universellement reconnue dans l’équilibre financier international et dans
le financement de l’aide au développement. Cette décision positive est vue
d’un bon œil dans la classe politique suisse. En 1995, les cinquante ans de
l’ONU, fondée en 1945, sont l’occasion de mieux faire connaître l’institution
mondiale dont le siège européen n’est autre que Genève.
Ces signes favorables invitent un comité composé de plusieurs partis à lancer,
en 1998, une initiative populaire en faveur de l’entrée dans la grande institution. La collecte de signatures connaît un beau succès : elle recueille plus
124 000 signatures et dépasse donc largement les 100 000 nécessaires pour
son aboutissement. Elle est déposée à la Chancellerie fédérale le 6 mars 2000.
Six mois plus tard, le 7 septembre, devant l’assemblée générale des Nations
unies à New York, la Suisse – c’est un honneur pour elle – s’exprime pour la
première fois par la voix du président de la Confédération, en l’occurrence le
populaire Adolf Ogi. Aussi le terrain est-il bien préparé pour retourner devant
le peuple. C’est fait – et bien fait – le désormais fameux 3 mars 2002.
L’accueil de la Suisse par Kofi Annan
La Suisse est le 190e membre de l’ONU. Les Nations unies, composées d’États
souverains, et la Suisse, union d’États cantonaux souverains – faisons un
effort pour comprendre ces mots qui n’ont de compliqué que l’apparence !
– , ont beaucoup de points communs. C’est Kofi Annan, alors secrétaire général de l’ONU, qui l’a souligné au lendemain de la décision du peuple suisse.
En souhaitant la bienvenue au premier adhérent du nouveau millénaire,
l’éminent Ghanéen a dit le faible qu’il avait pour ce pays, siège européen
de l’organisation. Il a gardé un bon souvenir de son séjour à Genève quand,
jeune, il y faisait ses études. Il a surtout souligné combien la Suisse incarnait
les aspirations de l’organisation mondiale : la tolérance, la société multiculturelle, ses valeurs démocratiques.
Aussi l’État helvétique, tard venu dans la communauté universelle des
Nations unies, pourrait-il bien y jouer l’ouvrier biblique de la dernière heure,
tout aussi bien payé que les premiers venus.
Le parrainage de la France
Or, c’est la France, membre fondateur en 1945 et membre du Conseil de sécurité, qui a parrainé la Suisse sa voisine dans sa demande officielle d’adhésion
à l’ONU. La résolution du Conseil de sécurité recommandant à l’assemblée
générale l’admission de la Suisse a été acceptée par acclamation. Cela s’est
passé le 10 septembre 2002, qui est donc date officielle de l’entrée de la Suisse
aux Nations unies.
Quant au rôle de la Suisse au sein de l’organisation, il n’est pas difficile à
imaginer. On sait l’importance qu’ont toujours eue, au Secrétariat général,
les petits pays, inoffensifs par leur dimension même, mais capables d’inspirer confiance. Plusieurs États neutres ou non alignés ont vu un de leurs
citoyens accéder au poste de secrétaire général. La Suède et l’Autriche ont
eu cet honneur.
Alors, pourquoi pas, un jour prochain, la Suisse ? Le pays aux trois grandes
langues, rompu à la pratique des bons offices et fourmillant de bons diplomates, sera, à n’en pas douter, prêt à fournir un secrétaire général à la hauteur. Avec le parrainage de la France, évidemment !
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Chapitre 21 Chronique du temps présent 2003-2020
Un livre consacré à l’histoire de la Suisse des origines à nos jours ne saurait
ignorer les faits marquants du temps présent. Mais comme il se veut une
histoire privilégiant le regard sur les institutions politiques et « ceux qui gouvernent », il s’attachera à brosser à grands traits l’évolution de la démocratie
à travers la vie du pays au sens large du terme. On ne décrira donc pas par le
menu la Suisse d’aujourd’hui sous l’angle économique, social ou culturel ; on
se limitera à une narration succincte des événements majeurs dont les liens
avec la politique et les autorités sont évidents. La chronique proprement politique, axée sur l’usage, parfois abusif, de la démocratie directe, sur le partage
du pouvoir entre partis et sur la bonne ou moins bonne gouvernance, s’accompagnera de l’évocation rapide de la crise bancaire et la bataille du secret. Une
affaire évidemment importante, mais sur laquelle le peuple n’a pas été appelé
à se prononcer.
Une crise de l’identité nationale
Les années 2003 à 2020 marquent une triple révolution. Les deux premières
consistent en un double abandon : celui, en 2003, de la « formule magique »
de 1959 ; et celui, en 2009, du secret bancaire instauré en 1934. L’une et
l’autre de ces dates sont historiques : le pays fait son entrée dans le XXIe siècle
en tournant le dos à deux pratiques qui ont fait son originalité au XXe.
Quant à la troisième révolution, elle consiste en l’irruption dans le champ
politique du changement climatique, perçu comme une crise environnementale majeure.
Il y a plus. On assiste aujourd’hui à une crise de l’identité nationale. Les
symboles de la Suisse – ses vaches sacrées, si l’on préfère – sont remis en
cause. On vient de le voir, il y a le secret bancaire dont le grand argentier
de la Confédération, le conseiller fédéral Hans-Rudolf Merz, a dit haut et
fort, avant de capituler et de démissionner, qu’il n’était pas négociable. Il y a
l’armée, naguère pléthorique et généreusement financée, mais aujourd’hui
au pain sec, sans parler de l’obligation de servir datant de 1848 et maintenant contestée par une initiative populaire demandant son abolition. Il y a
la fameuse neutralité, dont on ne comprend plus très bien le sens dans une
Europe intégrée. Il y a eu, en 2002, la chute de Swissair, la prestigieuse compagnie d’aviation, fleuron de l’économie nationale (avec la Confédération
comme actionnaire), maintenant aux mains de l’allemande Lufthansa. Il y a,
on le sait et on va le voir en détail, la « formule magique », frappée en 2003
de mort subite, alors que ce mode de coexistence pacifique des grands partis
faisait à la fois l’originalité et la fierté de la classe politique. Il y a enfin, quant
à la coexistence non moins pacifique du patronat et du salariat, la remise
en question de la spectaculaire « Paix du travail » de 1937, qu’on croyait
acquise à jamais, mais maintenant malmenée par le retour des grèves, dont
certaines ont frappé sinon inquiété l’opinion par leur dureté, l’intransigeance
de certains patrons ne faisant rien pour arranger les choses.
Un constat au terme de cette énumération : le XXIe siècle suisse ne sera pas la
simple continuité du XXe. Les évidences helvétiques du siècle passé n’en sont
plus, supplantées qu’elles sont par une autre : la Suisse de demain ne sera pas
celle d’hier. Mais, pour les optimistes, ce n’est pas mauvais signe pour le pays :
le voilà capable d’évoluer et de s’adapter au changement ! C’est un gage d’avenir.
La « formule magique » remise en question (2003)
L’abandon de la formule dite magique (voir chapitre 20) signifie la fin de ce
que, dans le jargon politicien helvétique, on appelle « concordance », traduction paresseuse du terme allemand Konkordanz, qui signifie concertation
générale et notamment partage à l’amiable du pouvoir gouvernemental, ou,
si l’on préfère, le gouvernement de coalition, pour employer une expression courante en Europe. Ce changement du rapport de forces entre partis
au sein du Conseil fédéral est imputable à la montée en puissance de l’Union
démocratique du centre (UDC) et, au sein de cette dernière, à la domination
de son leader : Christoph Blocher, dont le nom, sa popularité aidant, a généré
les néologismes « blochérien » et « blochérisme ».
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Petit-fils d’un pasteur
plus germanophile qu’un
Alémanique patriote ne
saurait l’être, fils de pasteur également, le Zurichois Christoph Blocher
conquiert la notoriété politique par
des chemins de traverse, en opposition constante aux milieux installés.
Il fait figure de contestataire populiste. Pourtant, sa jeunesse est bien
sage. C’est vers l’agriculture qu’il
se tourne d’abord, avant de bifurquer vers l’université, dont, en élève
appliqué, il ressort docteur en droit.
En 1968, à 28 ans, le voici chez Ems-Chemie, l’entreprise grisonne dont il
gravit les échelons pour en devenir
l’un des boss. Il y gagne fort bien
sa vie. C’est alors seulement que le
virus de la politique le pique. Déçu
par les radicaux, il jette son dévolu
sur l’Union démocratique du centre,
proche de cette agriculture où son
cœur l’avait d’abord porté. Or l’UDC,
sur le plan suisse, végète autour de
11 % des voix, tout en ayant le privilège, grâce à la « formule magique »,
de conserver son siège au Conseil
fédéral. C’est dans l’UDC zurichoise
que l’ambitieux Christoph fait son
nid. Dès 1977, le voici président cantonal. Dynamique, il brûle de monter
à Berne, pas franchi deux ans plus
tard : en 1979, il entre sous la coupole comme conseiller national. Il
n’a pas 40 ans. Le parlementarisme
le déçoit : que de palabres ! Cet
homme autoritaire, fort d’une
grosse fortune, veut faire bouger
les choses. Quoique membre d’un
parti, il se sent très indépendant : il
sait le pouvoir de l’argent, il en use
généreusement au profit des causes
qu’il défend, à commencer par l’affirmation de la Suisse traditionnelle.
C’est ainsi qu’il fonde l’ASIN, Action
pour une Suisse indépendante et
neutre, dont il est le maître absolu
et le principal fournisseur de fonds.
C’est grâce à cette machine de
guerre qu’il torpille l’entrée du pays
dans l’Espace économique européen
(EEE) en 1992 (voir chapitre 20). Ce
succès lui vaut une notoriété nationale qu’il exploite pour propulser
son parti à l’avant-scène. L’UDC
court de succès en succès, élection
après élection, d’abord en Alémanie
puis en Romandie. Dès 1999, son
parti est le premier de Suisse. Une
législature suffit pour que, en 2003,
il monte sur le trône qu’il convoitait
depuis longtemps : un siège au gouvernement. C’est un air frais – nauséeux, disent ses ennemis – qu’il fait
souffler dans les couloirs du Palais
fédéral, où il bouscule les traditions
les mieux établies, à commencer par
celle de la collégialité. Or, la collégialité, qui n’a rien de poussiéreux, est
une règle inscrite depuis 1848 dans
la Constitution (article 177).

Dans quelles conditions la « formule magique » de 1959 sombre-t-elle ? Au
cours des décennies, le bloc quadripartite réunissant les principaux acteurs de
l’échiquier politique – radicaux (2 sièges), démo-chrétiens (2), socialistes (2)
et udécistes (1) – perd du poids au profit de formations nouvelles, dont celle
des Verts, mouvement montant de la défense de l’environnement et du climat, de la qualité de vie et du développement durable. Au sein du bloc même,
l’UDC bouscule les autres partis bourgeois, radical et démocrate-chrétien.
Il en résulte, on va le voir, un nouveau partage du pouvoir au sommet de
l’État, mettant fin à la paix partisane qui, depuis la fameuse année 1959,
présidait à la distribution arithmétique, fidèlement respectée, des sept sièges
de l’exécutif.
Pour être plus précis, le vrai bourreau de la « formule magique » de 1959, ce
n’est pas l’UDC, dit-on, mais son leader au charisme incontesté : Christoph
Blocher. Son élection est due à la victoire éclatante de son parti aux législatives fédérales du 19 octobre 2003 : il s’agit, comme tous les quatre ans,
de repourvoir les 200 sièges du Conseil national. L’UDC obtient 26,7 % des
suffrages, soit 4 % de plus par rapport aux élections précédentes de 1999. Ce
faisant, la formation conduite par Christoph Blocher entre tambour battant
dans le nouveau siècle en renforçant sa position de première organisation
politique du pays. Ses rivales auront affaire à forte partie.
Forte de sa victoire, l’UDC revendique un deuxième siège au Conseil fédéral. Cette revendication est sans équivoque et revêt la forme inhabituelle et
brutale d’un ultimatum : si Christoph Blocher n’était pas élu le 10 décembre,
affirment haut et fort les caciques hauts placés et pieusement dévoués à
sa cause, son parti pratiquerait la politique de la chaise vide en se retirant
du gouvernement. Concrètement, l’UDC vise l’un des deux sièges du Parti
démocrate-chrétien (PDC), grand perdant des élections parlementaires du
19 octobre et désormais le plus petit des grands partis, ce qu’était jusque-là
la formation de Christoph Blocher. Le 10 décembre, l’ultimatum udéciste fait
plier la majorité des 246 grands électeurs du Parlement : la jeune conseillère
fédérale démo-chrétienne Ruth Metzler, élue en 1999, doit céder son siège
au candidat Blocher, alors même qu’elle n’avait pas démérité. Mais elle n’est
battue qu’au troisième tour de scrutin, par cinq voix d’écart (121 contre 116).
Défaite honorable. C’est avec une certaine élégance teintée d’un compréhensible regret qu’elle accueille cet injuste verdict et quitte le gouvernement.
Ingratitude de la politique !
Dès lors, la « formule magique » n’en a plus que le nom, même si certains
politiciens font mine d’y croire encore. De fait, que reste-t-il de magique
dans une institution qui, perdant sa stabilité et sa composition immuable,
devient, comme avant 1959, le champ clos de la revendication, du calcul et
de l’intrigue, sans parler de l’incertitude du lendemain ni du ressentiment
engendré dans le parti qui a le malheur de perdre un siège ? La rivalité et
le quant-à-soi y supplantent la confiance et la sérénité nécessaires au bon
fonctionnement de la collégialité.
Au lendemain du 10 décembre 2003, la composition du Conseil fédéral est
la suivante : deux radicaux, deux socialistes, deux « centristes » (+ 1) et un
démo-chrétien ( – 1). Cette apparente mini-révolution fera plus que du bruit
dans le Landerneau politique durant toute la législature 2003-2007 : c’est
une vraie tempête !
[image: ]L’érosion lente du parti des « pères
fondateurs » (1848-2007)

Le parti radical, fondateur de l’État fédéral de
1848, ne cesse de perdre du terrain
au fil de sa longue histoire, victime
sans doute de l’usure du pouvoir :
son monopole gouvernemental –
sept sièges sur sept en 1848 – se
rompt en 1891 ; il concède un premier siège, puis un deuxième aux
conservateurs catholiques, puis
un troisième aux agrariens (1929).
À ce moment-là, il dispose encore
de quatre sièges, donc de la majorité absolue. Mais il la perd en 1943
avec l’entrée du premier socialiste
(Ernst Nobs) et se retrouve à trois
sièges. La démission spectaculaire
du socialiste Max Weber en 1953
(élu en 1951) lui redonne la majorité absolue jusqu’en 1959, où il
retombe à deux. Vu à long terme
(sur un graphique, la tendance de
la courbe à la baisse est lente mais
quasi constante), le fléchissement
du « grand vieux parti » voudrait
qu’il se retrouve un jour avec un
seul siège : pour les futurologues,
l’avenir se lit dans le passé ! Ce
moment serait-il arrivé ? Le doyen
des partis gouvernementaux – plus
de cent soixante ans de présence
ininterrompue au Conseil fédéral ! – est conscient de l’enjeu et
ne se rendra pas sans combattre :
le 25 octobre 2008, sous la dénomination de « Parti libéral-radical », il absorbe le modeste parti
libéral, actif en Romandie et à Bâle
principalement. Reste à savoir si
ce virage à droite – les libéraux,
dits parfois conservateurs (ainsi à
Genève au XIXe siècle), se situent à
droite des radicaux – lui sera profitable. Tel ne sera pas le cas, selon
les oracles udécistes, confiants
dans leur prochain succès aux
législatives de 2011 et impatients
de retrouver leur deuxième siège
perdu en 2007 (voir ci-dessous).

Apogée et crise du blochérisme (2003-2007)
Que se passe-t-il au Conseil fédéral de 2003 à 2007 ? La présence de Christoph
Blocher au gouvernement en perturbe les rouages. Le nouvel élu, confondant
gestion économique et gestion politique, s’y comporte en manager autoritaire, c’est-à-dire peu soucieux du principe constitutionnel de la collégialité
dont les trois assises sont : le bon usage du dialogue constructif, le respect de
l’opinion d’autrui et surtout l’aptitude au compromis.
Quelques dysfonctionnements
Or, on ne gouverne pas l’État comme une entreprise. Tout aussi grave, le
turbulent Blocher reste homme de parti, et d’un parti dont il demeure à la
fois le leader, l’oracle et le généreux mécène, l’autorité sans partage qu’il y
exerce étant telle qu’il peut se permettre de marginaliser, au sein même du
gouvernement, son collègue udéciste bernois Samuel Schmid, que certains
blochériens qualifient méchamment de « demi-conseiller fédéral » parce
que ce dernier, en modéré, ose résister à la ligne zurichoise du plus puissant
parti de Suisse.
Le climat de confiance au sein d’un conseil quadripartite s’en ressent évidemment, et les frictions s’y multiplient. Enfin, plusieurs dysfonctionnements, dont une confusion entre autorité du gouvernement et indépendance
du judiciaire (alors que la séparation des pouvoirs est l’un des attributs de
la démocratie), contribuent à créer une atmosphère peu propice à la gestion
harmonieuse de l’État fédéral. Telles sont les principales raisons pour lesquelles, selon les experts, Christoph Blocher ne sera pas réélu au terme de sa
première législature (quatre ans).
[image: ]Qu’est-ce que le principe de collégialité ?

Le principe de collégialité, inscrit dans la
Constitution fédérale, y
est défini comme suit : « Art. 177,
al. 1 : Le Conseil fédéral prend
ses décisions en autorité collégiale. » Le gouvernement est un
collège dont les sept membres
sont égaux en droits : il n’y a pas
et il n’y a jamais eu de Premier
ministre à sa tête. Chacun de ses
membres est élu individuellement
par le Parlement. Le président
de la Confédération, quoique élu
séparément, n’est que le primus
inter pares (le « premier parmi
ses pairs »). Et encore n’est-il
en fonction qu’un an, cela à tour
de rôle. Ses compétences sont
réduites. On le voit, la collégialité
est l’antithèse du régime présidentiel tel qu’on le trouve dans
plusieurs pays, dont les États-Unis
depuis 1789 et la France depuis
1958 (Ve République). Ce principe
remonte à plusieurs siècles : on
le retrouve dans les villes et cantons d’Ancien Régime. Il prend
rang parmi les traditions les mieux
établies de la gouvernance « à la
suisse ». Les « pères fondateurs »
de 1848, tout révolutionnaires
soient-ils, ne font que le reprendre
et l’inscrire dans la Constitution
fédérale. Il relève d’un code de
conduite selon lequel, une décision
étant prise, tous les membres du
collège sont tenus de la défendre
publiquement, même si elle
n’a pas obtenu l’unanimité des
sept conseillers. C’est dire qu’au
Conseil fédéral, la vertu de loyauté
est capitale. Il faut savoir aussi
que le vote du Conseil – qui s’est
prononcé pour ou contre quoi ? –
relève du secret des délibérations.

Personnalisation
Pourtant, tout semblait conspirer pour sa reconduction. En effet, l’UDC
est à nouveau le grand gagnant des élections parlementaires fédérales
du 21 octobre 2007. Elle obtient 29 % des 200 sièges du Conseil national. Il est vrai qu’elle mène une campagne d’enfer dans tout le pays.
Elle en a les moyens financiers. Ses affiches grand format sont à la fois
omniprésentes, agressives, xénophobes, antieuropéennes ; elles volent
la vedette à celles des autres partis. Surtout, elles militent ouvertement
en faveur de son chef : « Votez UDC, votez Blocher ». Son portrait envahit l’espace public national. Auprès de nombreux électeurs et électrices,
il apparaît comme l’homme providentiel, seul capable de conduire les
destinées du pays.
Cette personnalisation transforme les législatives fédérales en plébiscite
blochérien, stratégie inédite dans la longue histoire électorale d’une démocratie habituée à distinguer pouvoir législatif et pouvoir exécutif : pour
la première fois depuis 1848, un parti confond sciemment leur partage.
Sur le terrain, le populisme blochérien, en magistral orchestrateur des
manœuvres électorales, se comporte comme si le Conseil fédéral était élu
par le peuple. On y reviendra.
[image: ]Autre nouveauté, même si elle tient de l’anecdote : l’engagement
personnel de Silvia Blocher, épouse du conseiller fédéral. Les
mauvaises langues prétendent que sa campagne à l’américaine
n’a qu’un but : celui de devenir la « First Lady » de la Suisse.
De fait, si son cher Christoph, qu’elle semble materner, était réélu, il serait
bientôt président de la Confédération (2009). À son grand dépit, il ne le
sera jamais !
La victoire spectaculaire de l’UDC enhardit ses partisans, pour lesquels la
réélection de leur leader va de soi. Il est vrai qu’avant même le 21 octobre,
Christoph Blocher en personne s’est cru autorisé à déclarer qu’après la
victoire présumée écrasante de son parti au Parlement, on pouvait envisager la possibilité de former un gouvernement « homogène », c’est-à-dire
entièrement bourgeois, à l’exclusion des deux socialistes, alors même que
ces derniers, de façon ininterrompue, sont présents au sein du collège des
Sept depuis un demi-siècle (1959). Une telle attitude d’esprit, selon les
observateurs chevronnés de la scène politique suisse, signe la condamnation à mort d’une « formule magique » considérée comme dépassée.
En somme, pour les férus d’histoire, tout se passe comme si Blocher avait
été son guillotineur, autrement dit – effusion de sang mis à part – le
Fouquier-Tinville des nostalgiques du consensus.
L’éviction de Blocher
Une telle assurance – on parle aussi d’arrogance – subira un cinglant
désaveu le 12 décembre 2007, date de l’élection du Conseil fédéral par
le Parlement. Ni les médias, ni les sondages n’auront prévu l’éviction de
Christoph Blocher. Lui-même en sera le premier étonné. Voici, en résumé,
le déroulement des opérations. Dès le premier tour, le conseiller fédéral est dépassé de cinq voix (116 contre 111) par une candidate surprise,
Eveline Widmer-Schlumpf, conseillère d’État du canton des Grisons,
membre de l’UDC et fille de l’ancien conseiller fédéral Léon Schlumpf,
contactée secrètement par des membres des partis démocrate-chrétien
et socialiste. Au deuxième tour (majorité absolue : 122 voix), elle est élue
par 125 suffrages, contre 115 seulement pour Christoph Blocher. Ce dernier, désarçonné, se montrera mauvais perdant et tiendra un discours
revanchard.
[image: ]Qui sont les conseillers fédéraux non réélus ?

Dans la longue histoire
du Conseil fédéral (elle
débute en 1848), il est
très rare que l’un de ses membres
ne soit pas réélu. Sur plus de cent
conseillers, seuls quatre ont subi
un tel revers devant l’Assemblée fédérale (Conseil national et
Conseil des États réunis). En voici la
liste. En 1854, Ulrich Ochsenbein,
radical bernois brillamment élu
en 1848 (chef des corps francs de
1845, il passait pour héros de la
lutte contre le Sonderbund), est
combattu par la droite conservatrice comme par la gauche radicale, cette dernière lui reprochant
son évolution vers le centre. Il
quitte son siège à l’âge de 43 ans
déjà. En pleine santé, celui qui aura
dirigé le Département militaire
durant six ans, soit deux législatures de trois ans, s’engagera par
deux fois dans l’armée française où
il servira comme général. Il mourra
en Suisse en 1890. En 1872, peu
après l’échec devant le peuple de
la révision de la Constitution fédérale de 1848, c’est le radical genevois Jean-Jacques Challet-Venel,
élu en 1864 (il a 53 ans), qui n’est
pas reconduit dans les fonctions
qu’il aura exercées avec compétence durant quatre législatures :
la majorité radicale du Parlement
l’accuse d’avoir fait le jeu des
opposants, donc d’avoir coulé le
projet de révision. Troisième de
la liste, la démo-chrétienne Ruth
Metzler : élue en 1999 à l’âge de
35 ans seulement, l’Appenzelloise
des Rhodes-Intérieures est battue en 2003 par son concurrent
udéciste Christoph Blocher
(63 ans), cela en violation de la
« formule magique » puisque le
PDC perd ainsi l’un de ses deux
sièges au collège des Sept. Mais,
ironie de l’histoire, le vainqueur
de 2003 sera le vaincu de 2007.
Comme sa rivale malheureuse de
2003, il n’aura passé qu’une seule
législature au gouvernement.

Une élue surprise
Quant à l’élue, elle n’est pas moins surprise de sa victoire. Elle demande
à l’Assemblée fédérale un jour de réflexion. Le lendemain matin, quoique
pressée par son parti de refuser son élection, elle l’accepte sous les applaudissements de la coupole où elle fait une entrée d’autant plus remarquée
que les caméras de la télévision transforment la scène en spectacle proprement national. Son « oui » est un camouflet pour Christoph Blocher et
une « trahison » pour son parti, mais il lui vaut la sympathie de l’opinion
publique, ce dont témoigne un mois plus tard son élection, par 70 % des
« votants », comme « Suissesse de l’année 2008 » dans l’émission télévisée
grand public « SwissAward ».
Le groupe UDC de l’Assemblée fédérale, rappelons-le, avait annoncé qu’il
quitterait le Conseil fédéral en cas de non-réélection de son chef et entrerait
dans l’opposition. C’est ce qu’il fait en priant l’autre conseiller fédéral udéciste, Samuel Schmid, de renoncer à son poste. Mais ce dernier, arguant de
sa réélection la veille par l’Assemblée fédérale, refuse, avant de démissionner
quelque temps plus tard. Fait sans précédent dans l’histoire du pays : deux
membres du gouvernement sont exclus de leur propre formation politique.
Le Parti bourgeois-démocrate
Le Bernois Samuel Schmid et la Grisonne Eveline Widmer-Schlumpf entrent,
malgré eux, en dissidence. En effet, des militants udécistes des cantons des
Grisons, de Berne et de Glaris fondent le Parti bourgeois-démocrate (PBD).
Ce dernier se veut le véritable héritier de l’UDC traditionnelle, à savoir le
Parti des paysans, artisans et bourgeois, dit aussi parti agrarien, fondé en
1918. Le PBD dénonce le blochérisme, qui, par son autoritarisme et son culte
de la personnalité, n’a rien de commun avec les idéaux quasi centenaires de
la respectable formation ancestrale. En d’autres mots, l’UDC actuelle aurait
été dévoyée par le blochérisme. Au début 2010, le PBD, confiant dans l’avenir,
annonce sa participation aux élections fédérales de 2011. Le 14 décembre 2011,
sous les couleurs du PBD (et non plus de l’UDC comme en 2007), Eveline
Widmer-Schlumpf, conseillère fédérale sortante, est confirmée à son poste
par l’Assemblée fédérale. Mieux, le même jour, elle est élue – consécration
méritée – présidente de la Confédération pour l’année 2012. Le 28 octobre
2015, elle annonce qu’elle se retirera du Conseil fédéral à la fin de la législature. Le 9 décembre 2015, elle n’est donc pas candidate à sa propre succession. Pour lui succéder, le Parlement élit l’UDC romand Guy Parmelin.
Une instabilité chronique
Les fortes turbulences qui agitent le gouvernement fédéral depuis 2003
posent la question de sa viabilité dans sa forme actuelle, qui date de 1848. La
vénérable institution est-elle encore en phase avec les exigences du monde
actuel ?
Depuis une quinzaine d’années, le Conseil fédéral manifeste une instabilité
chronique, marquée par plusieurs démissions ou non-réélections. Les dysfonctionnements et parfois les scandales, les tensions internes et les manquements à la collégialité, les imprévisions (alors que « gouverner, c’est
prévoir » ou, comme on aime à le dire en management, c’est « anticiper »),
les fuites et autres indiscrétions se multiplient. La paralysie guette l’heptarchie (collège des Sept), incarnation séculaire d’une autorité naguère respectée de la classe politique et de l’électorat.
[image: ]Quatre démissions en trois ans : un record !

Au cours de la législature qui a débuté en
2007 et qui s’achève
en 2011, quatre conseillers fédéraux auront donné successivement leur démission. C’est un
record dans la longue histoire
du gouvernement suisse créé
en 1848. Le 12 novembre 2008,
Samuel Schmid, 61 ans, chef
du Département de la défense,
invoque sa santé pour s’en aller…
en larmes ! En fait, l’ex-udéciste,
mal aimé de son ancien parti,
a rejoint par dépit la formation
dissidente du Parti bourgeois-démocrate (PBD). Le 12 juin 2009,
le radical Pascal Couchepin, 68 ans,
quitte le collège des Sept après
y avoir siégé onze ans. Hostile à
Christoph Blocher, qu’il n’hésitait
pas à comparer à un « Duce », ce
professionnel de la politique aura
survécu à ce dernier et passait
pour l’homme fort du gouvernement. On admet qu’il avait la stature d’un homme d’État ; il était
respecté sinon apprécié à ce titre.
Le 9 juillet 2010, le socialiste Moritz
Leuenberger, 64 ans, annonce son
départ. Recordman européen de la
longévité, il aura passé quinze ans
au Conseil, bravant victorieusement toutes les tempêtes. Son
endurance, il la doit autant à son
goût du pouvoir qu’à sa manière
apparemment détachée de l’exercer. Orateur réputé, il a été lauréat
du prix Cicero 2003. Enfin, moins
d’un mois plus tard, le 6 août
2010, le radical Hans-Rudolf Merz,
67 ans, tire à son tour sa révérence,
sept ans seulement après son
entrée en scène. Il était de santé
moins solide que Couchepin et
Leuenberger et avait subi un quintuple pontage coronarien en 2008.
Homme lige de la haute finance et
des milieux d’affaires, cet honnête
bourgeois aura été le fossoyeur
malgré lui du secret bancaire « à la
suisse ». Ces démissions en cascade témoignent d’un malaise au
sommet de la hiérarchie politique
du pays. Non seulement la charge
ministérielle devient trop lourde,
mais aussi l’activité prolifique du
gouvernement manque de cohésion et surtout de coordination,
entravée qu’elle est par les éternelles rivalités de personnes. S’y
ajoute un élément nouveau : alors
que, jusqu’ici, la classe politique
et l’opinion publique considéraient
les conseillers fédéraux comme
des magistrats au service du pays
tout entier (on les appelait les
« Sept Sages »), les attaches partisanes de chacun d’eux prennent
aujourd’hui une importance qui ne
facilite pas la concertation.

Pour un peuple qui aime l’ordre, la stabilité et l’harmonie, le spectacle bientôt
quotidien du désordre, de l’instabilité et de la cacophonie distille insidieusement – et dangereusement – le discrédit du gouvernement. L’idée d’une
réforme fait son chemin, mais de façon chaotique.
Un seul exemple : faut-il augmenter ou diminuer le nombre des sièges ministériels, inchangé depuis 1848 alors même que les charges et responsabilités
ne cessent de croître ? Nos ministres ne sont plus que des administrateurs.
Le principe de collégialité veut que les décisions soient collectives. Elles exigent donc de chacun des sept un regard sur les affaires de ses six collègues :
au fond, un travail d’équipe qui devrait déboucher sur une vision d’avenir
pour le pays. Mais le manque de temps, imputable à la fois au nombre croissant d’affaires à traiter et à leur complexité, ne le permet plus. On sait, par
exemple, que le nombre moyen de dossiers à l’ordre du jour d’une séance
ordinaire, hebdomadaire, du Conseil fédéral dépasse… la centaine !
L’élection du Conseil fédéral par le peuple
Réformer un gouvernement dont la formule a pour elle le prestige de la durée
– plus de cent soixante ans ! Record mondial – ne va pas de soi. Le Conseil
fédéral n’est pas seul responsable de sa « malgouvernance » : le Parlement,
qui en élit les membres, semble lui aussi incapable d’y remédier. Sa difficulté
à changer le système est extrême. Ah ! le poids du passé ! Raison pour laquelle
mûrit l’idée, au sein même des milieux politiques, de lui retirer cette compétence et de la confier au peuple, souverain comme on sait. D’où l’initiative
populaire lancée le 8 janvier 2010 par l’UDC et intitulée « élection du Conseil
fédéral par le peuple ». À vrai dire, ce n’est pas une nouveauté. Deux autres
initiatives l’ont précédée. La première date de 1900, la seconde de 1942. L’une
et l’autre ont été rejetées à la majorité des deux tiers des votants. Celle de
2010, soumise au peuple le 9 juin 2013, l’a été encore plus massivement (76 %
de non). Grosse déconvenue pour l’Union démocratique du centre, qui n’a de
centriste que le nom, mais dont le populisme droitier, bien réel, a été fortement dénoncé. Les électeurs ont bien compris que l’UDC, en lançant son
initiative, visait secrètement à réélire son leader Blocher au collège des Sept.
La Suisse, réputée tolérante, interdit la construction des minarets
Auprès de l’électorat national, l’audience de l’UDC – premier parti de Suisse,
ne l’oublions pas ! – reste forte malgré ses déconvenues. L’exemple le plus
frappant est celui du vote populaire sur l’initiative dite des minarets. Munie
de 113 540 signatures, elle est déposée à la Chancellerie fédérale le 8 juillet
2008 par quelques membres de la droite conservatrice. Elle vise à interdire
à l’avenir la construction de ce type d’édifice musulman sur le sol national,
pendant du clocher des églises chrétiennes.
Une initiative anticonstitutionnelle
Le scrutin, fréquenté par plus de la moitié des citoyens (53 %), se déroule
le 29 novembre 2009 : par 57 % des votants, le peuple suisse, déjouant à la
fois les sondages, les pronostics des médias et les opinions des politiciens
avertis, suit les auteurs d’un projet qui avait pourtant contre lui tous les
autres partis du pays ainsi que les Églises et les nombreuses associations
militant pour le dialogue entre les religions et les cultures. De fait, selon
d’éminents juristes et représentants de la classe politique (mais ils n’ont pas
été entendus), l’initiative viole la Constitution fédérale – garante de la liberté
des cultes – ainsi que la Convention européenne des droits de l’homme, dont
la Suisse est signataire.
Le succès de l’initiative « contre la construction de minarets » a surpris
tout le monde, que ce soit en Suisse ou à l’étranger. On dit même que, par
son ampleur, il aurait embarrassé ses auteurs. En effet, l’histoire le montre,
90 % de toutes les initiatives lancées depuis 1890 et dites populaires ont été
rejetées par… le peuple !
Un dimanche noir
Le 29 novembre 2009 est un dimanche noir pour la démocratie directe et
pour l’image de la Suisse dans le monde. La classe politique, se fiant aux
sondages, a sous-estimé le pouvoir de séduction des partis populistes et de
leurs associations affiliées, alors même que leurs affiches murales – une forêt
de minarets dessinés en ogives militaires et dressés vers le ciel ! – étaient
aussi suggestives qu’agressives, stigmatisant l’extrémisme musulman. Fait à
relever, elles ont été reprises en France par le Front national. Dans plusieurs
autres pays européens, le vote du peuple suisse, loin d’être stigmatisé, a été
cité en exemple par les milieux d’extrême droite comme acte spectaculaire
de résistance à l’islamisation rampante de la société occidentale. Voilà, avec
un nouveau carreau à son arbalète, Guillaume Tell campé en champion de
l’anti-islamisme !
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Selon le recensement
fédéral de la population
de l’an 2000, la Suisse
compte 310 000 personnes de religion musulmane. Leur nombre
augmente à une vitesse exponentielle. La majeure partie provient
des Balkans et de Turquie. De ce
total, 11 % possèdent la nationalité
suisse. Selon la Commission fédérale des étrangers, la communauté
musulmane disposerait de quelque
cent trente centres culturels et lieux
de prière, la plupart situés dans des
appartements ou des immeubles
banals. Le pays compte quatre
mosquées avec minaret : l’une en
Romandie (Genève), les autres en
Alémanie (Zurich, Winterthur dans
le canton de Zurich et Wangen bei
Olten dans le canton de Soleure).
Le minaret le plus en vue est celui
de Zurich (18 mètres de hauteur).
De nombreux musulmans sont
non pratiquants. Quelques rares
musulmanes portent la burqa. La
réglementation en matière de port
du voile est de la compétence des
cantons. Dans son immense majorité, la population musulmane de
Suisse est respectueuse des lois et
coutumes du pays et fait de réels
efforts pour s’intégrer. Elle forme
une masse silencieuse, tandis que
l’islamisme intégriste, pourtant
infime, est remuant sinon volontairement bruyant, donc visible. D’où
l’inquiétude de la population. Quant
aux autorités, elles doivent gérer un
conflit d’objectifs : celui de respecter
le droit d’expression des militants
islamistes, d’une part, celui de prévenir la réaction hostile qu’ils sont
capables d’engendrer, d’autre part.

La responsabilité de la classe politique
La responsabilité de la classe politique dans l’affaire des minarets est d’autant
plus grande qu’elle refuse toujours la création d’un tribunal constitutionnel
fédéral. Une telle institution suprême aurait à coup sûr invalidé l’initiative.
En son absence, c’est la Cour européenne des droits de l’homme qui pourrait s’en charger tôt ou tard. En effet, plusieurs recours sont déjà pendants
devant la prestigieuse instance strasbourgeoise. En outre, le Conseil de l’Europe, dont la Suisse est membre depuis 1963, a demandé à Berne « d’adopter
un moratoire sur son interdiction générale de construction des minarets »
(résolution de l’Assemblée parlementaire du 23 juin 2010). En Suisse même,
le moyen le plus démocratique de faire marche arrière serait de lancer une
contre-initiative populaire. Mais, à court terme, une telle démarche n’est
guère pensable : ce serait prendre le peuple pour un nigaud. En attendant de
réparer cette grave erreur, imputable aussi bien aux manipulateurs populistes
qu’aux autorités trop peu vigilantes ou incapables de leur résister, le pays
vivra avec une Constitution en contradiction avec elle-même. Au pays de
l’ordre, cela fait… désordre !
La réaction du Conseil fédéral au soir du 29 novembre
2009

Voici quelques extraits de la déclaration du gouvernement au soir
du vote du peuple sur l’initiative
« contre la construction de minarets » : « Le peuple suisse et les
cantons ont accepté à la majorité l’initiative populaire contre
la construction de minarets. Le
Conseil fédéral respecte cette
décision. La construction de nouveaux minarets est désormais
interdite en Suisse. Les quatre
minarets existants ne sont pas
concernés. Il reste également possible de construire des mosquées.
Les musulmans de Suisse peuvent
donc toujours pratiquer leur religion. […] Le résultat de cette votation est l’expression de certaines
craintes au sein de la population
au sujet des courants islamistes
extrémistes qui rejettent les traditions de notre État et pourraient
ne pas respecter notre ordre juridique. Ces craintes doivent être
prises au sérieux. C’est ce que le
Conseil fédéral a toujours fait et
continuera à faire. […] La paix religieuse est un élément essentiel
du modèle qui a fait le succès de
la Suisse. Le dialogue entre les
groupes religieux et sociaux et
les autorités doit se poursuivre et
se renforcer. Et pour que ce dialogue soit ouvert et constructif, il
doit impérativement se bâtir sur
le respect et l’ouverture à l’égard
de celles et ceux qui professent
d’autres opinions. »

Les Suisses et l’Europe : dix ans d’affrontement entre europhiles et europhobes (2000-2020)
On sait qu’en 1992 (voir chapitre 20), le peuple suisse a refusé – de justesse
– l’entrée du pays dans l’Espace économique européen (EEE), c’est-à-dire
le territoire constitué par l’Union européenne et par l’Association européenne de libre-échange (AELE). Berne, dont l’objectif avoué – il ne l’est
plus aujourd’hui – reste l’adhésion à l’Union européenne, choisit alors de
négocier avec Bruxelles des accords bilatéraux secteur par secteur. C’est ce
qu’on appelle la voie bilatérale. Ainsi, plusieurs scrutins fédéraux mettent aux
prises, au cours de la première décennie du XXIe siècle, partisans et adversaires
d’un rapprochement de la Suisse et de l’Union européenne.
C’est une guerre froide – dans le secret des urnes – que se livrent europhiles
d’un côté, europhobes et autres eurosceptiques de l’autre. Les premiers sont
partisans de la coopération et de l’intégration : ils veulent une Suisse ouverte.
Les seconds forment le camp de la droite nationaliste et haïssent les eurocrates de Bruxelles. Aux yeux de leurs adversaires, ils sont isolationnistes et
nombrilistes : c’est la Suisse fermée sur elle-même. L’argumentaire des europhobes est le suivant : la Suisse, pour rester elle-même, doit défendre bec et
ongles deux de ses traditions les plus prestigieuses : la neutralité permanente
et armée, reconnue par la communauté internationale depuis 1815 (congrès
de Vienne) et respectée durant les deux guerres mondiales, et la démocratie
directe, dont les origines remontent au Moyen Âge (Landsgemeinde). Selon
les europhobes, démocratie directe et neutralité seront irrémédiablement
compromises en cas d’adhésion à l’Europe. Leurs contradicteurs, quant à eux,
pensent en termes de changement et d’adaptation à un monde en mutation :
l’Europe intégrée est le meilleur garant de la sécurité extérieure du pays ; la
neutralité peut et doit se redéfinir, tout comme la démocratie directe peut
et doit le faire pour être eurocompatible, c’est-à-dire en harmonie avec le
continent au centre duquel, de toute éternité, vit la Suisse.
Cette constante géopolitique, sept fois centenaire, milite en faveur d’une
Suisse membre à part entière de l’Union européenne. Dans ce contexte, retenons qu’en 2019 Berne et Bruxelles ont entamé des négociations de longue
haleine en vue de la signature d’un nouvel accord-cadre, dit institutionnel.
Elles se poursuivent en 2020, moment où paraît la troisième édition de l’ouvrage grand public que voici.
Le secret bancaire et son abandon
Depuis 1934, le secret bancaire suisse est garanti par la loi. Ses infractions
relèvent du droit pénal et sont donc poursuivies d’office. Mais il n’est de loin
pas l’apanage de la Suisse : les banquiers de la plupart des pays modernes ont
eux aussi un devoir de discrétion. C’est pourquoi le secret bancaire, souvent
assimilé au secret professionnel, et les obstacles qu’il oppose au fisc, gourmand par définition, sont un problème mondial.
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Le secret bancaire
suisse repose sur la
distinction entre soustraction et
fraude fiscales. C’est son originalité. Le fait pour l’épargnant de
dissimuler au fisc ses avoirs, quel
qu’en soit le montant, n’est pas
considéré comme un délit. Seule
la fraude en est un, qui consiste à
établir de faux titres. Cette ingénieuse distinction a fait de la Suisse
un paradis fiscal. Elle a été tolérée
jusqu’à nos jours et reste valable
pour les contribuables établis sur
sol suisse. Puis, sous la pression
internationale conjuguée du G20
(forum économique créé en 1999
et regroupant vingt puissances
économiques mondiales) et de
l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économique, fondée en 1960 et forte
de trente-quatre membres, dont
la Suisse membre fondateur),
Berne a annoncé, le 13 mars 2009
– date historique –, qu’elle levait la
fameuse distinction pour appliquer
désormais les standards internationaux en matière d’entraide
administrative en cas de soupçon
d’évasion fiscale et non plus seulement de fraude. Dans la foulée,
Berne, avec une rapidité surprenante, s’est empressée de renégocier au bas mot une douzaine de
conventions de double imposition.
Pourquoi douze ? Parce que c’était
le nombre requis par l’OCDE pour
être biffé de la « liste grise » des
paradis fiscaux sur laquelle la
Suisse avait été placée, bien malgré elle évidemment. Elle l’a été
– mais on ne le dit pas volontiers,
que ce soit par pudeur ou par honte
– pour sa collaboration jugée insuffisante dans l’effort international
en vue d’une plus grande transparence en matière fiscale. Autres
temps, autres mœurs !

Ce problème est devenu aigu de nos jours : la plupart des États voient croître
leur dette publique et cherchent les moyens de la réduire. Un contrôle plus
efficace des contribuables épargnants s’impose. En outre, une collaboration
internationale entre États s’avère nécessaire face à la fuite des capitaux : les
pays à la fiscalité de l’épargne la moins lourde et au secret bancaire le mieux
verrouillé attirent les épargnants du monde entier. Parmi ces pays figure
précisément la Suisse, de surcroît économiquement bien portante et financièrement peu endettée.
La réputation des banques suisses
On admet généralement que, depuis longtemps, le secret bancaire contribue
à la prospérité helvétique. En un mot, dans l’opinion publique mondiale, ce
sont ses banques qui font la richesse de la Suisse. Mieux, dit-on, la Suisse,
c’est le pays des banques : on y trouve non seulement les banques indigènes, mais aussi les filiales de nombreuses maisons étrangères parmi les
plus prestigieuses au monde. Le stéréotype est alimenté par le nombre d’emplois dans le secteur bancaire et financier mais plus encore par la dimension
de ses plus imposants instituts : Union de banques suisses (UBS) et Crédit
Suisse rivalisent avec leurs concurrents sur les principales places financières
de la planète.
Les performances de ces grandes banques accréditent la réputation du banquier suisse, son sérieux, son savoir-faire, sa légendaire discrétion. Or,
leur énorme chiffre d’affaires, ils le font principalement hors de leur pays
siège. Raison pour laquelle leur direction compte un nombre élevé d’étrangers, recrutés parmi l’élite mondiale, naturellement l’une des mieux payée.
Ajoutons-y la masse d’affaires brassées à la Bourse de Zurich et on comprendra ce mot à l’emporte-pièce : la Suisse est un nain politique, mais un
géant bancaire.
On sait que, il y a quelques années encore, l’UBS, de loin la plus grande
banque suisse, caressait l’espoir de prendre la tête du classement mondial
des banques d’affaires. Ses succès et sa vitesse de croissance, aux États-Unis
principalement où sa présence est très forte, pouvaient laisser croire que ce
n’était pas une chimère.
La crise des subprimes et le krach de 2008
Ironie de l’histoire, ce sont les États-Unis, son principal marché, qui vont
être le théâtre des plus gros revers de son histoire. Deux raisons à cela. La
première, c’est la crise dite des subprimes. Elle affecte, à partir de 2006, le
secteur des prêts hypothécaires à risque. Elle engendre une méfiance envers
les créances titrisées. Cette méfiance participe au déclenchement du krach de
l’automne 2008, marqué par une crise de liquidité et une augmentation du
taux interbancaire sur le plan mondial. La seconde raison, ce sont les poursuites engagées par le fisc d’outre-Atlantique contre la banque suisse pour
encouragement des contribuables fortunés à la fraude fiscale, la législation
américaine ne connaissant pas la distinction entre soustraction et fraude.
Le krach de 2008 affecte fortement l’UBS : malgré sa solidité, la voilà ébranlée et entraînée dans la tourmente. Le 16 octobre 2008, le gouvernement
suisse et la Banque nationale suisse (BNS) interviennent pour sauver de la
faillite la première banque du pays. C’est un choc sans précédent dans l’opinion. De nombreux épargnants perdent tout ou partie de leurs avoirs. Une
crise de confiance s’ensuit : d’innombrables clients quittent la banque, dont
les pertes en capitaux et en clients sont abyssales.
L’UBS face aux Américains
La confiance en l’UBS est également ébranlée par ses pratiques douteuses
liées au secret bancaire dans le monde. Le Suisse moyen n’est pas insensible à
la morale des affaires. Travailleur, il n’apprécie pas l’argent facile et ne comprend pas les traitements pharaoniques et les bonus indécents des dirigeants
d’une banque secourue par l’État, donc par son propre argent. Il a été choqué
par le démarchage à grande échelle pratiqué aux États-Unis pour inciter le
contribuable à contourner le fisc. Prise la main dans le sac, l’UBS affronte
la redoutable justice fiscale américaine. Elle risque une amende ruineuse,
voire l’interdiction d’exercer sur sol étasunien. Or sa déconfiture affecterait
l’économie suisse. « Trop grande pour faire faillite » (« too big to fail »),
elle devrait être encore renflouée par la Confédération.
C’est la raison pour laquelle la Confédération elle-même intervient. Le 19 août
2009, Berne et Washington signent un accord par lequel l’UBS s’engage à
livrer au fisc américain les noms de 4 450 contribuables d’outre-Atlantique
soupçonnés de fraude fiscale. L’accord est soumis au Parlement suisse. Sous
la coupole, l’embarras des députés est extrême car la livraison de noms de
clients par toute banque constitue, selon la loi de 1934, une violation flagrante
du secret bancaire. Le 17 juin 2010, au terme d’une valse-hésitation au cours
de laquelle il est aussi question de soumettre le traité au référendum (on y
renonce pour une question de calendrier), la majorité des députés avalise
l’accord qui entre immédiatement en vigueur. C’est que la banque s’est
engagée à fournir la liste complète des noms jusqu’en août 2010.
Au cours de la décennie 2011-2020, la plus grande banque suisse semble avoir
retrouvé une certaine stabilité et s’est installée en Chine dont la forte croissance économique autorise de légitimes espoirs dans le triple domaine de la
gestion de fortune, de la banque d’investissement et de la gestion d’actifs.
Le passé récent (2011-2020) : chronique succincte de quelques faits majeurs
À s’en tenir aux événements qui, en la seconde décennie de notre siècle,
ont dominé l’actualité politique au sens large du terme, deux faits majeurs
retiennent l’attention : la grève des femmes du 14 juin 2019 et la série des
grèves du climat. Il serait prétentieux, faute de recul, d’en écrire l’histoire
proprement dite. On se contentera d’en évoquer à grands traits la teneur,
sans oublier les répercussions qu’elles ont eues sur la classe politique lors du
renouvellement du Parlement en automne 2019.
La grève des femmes du 14 juin 2019
Dite aussi « féministe », cette mobilisation massive rappelle celle du 14 juin
1991 où, sur l’ensemble du pays, elle avait rassemblé – fait sans précédent –
un demi-million de manifestantes de toute condition, et pas uniquement des
salariées. Celle de 2019, de même ampleur semble-t-il, est lancée, à l’instar de celle de 1991, sous l’impulsion initiale des syndicats, relayés ensuite
par plusieurs organisations de femmes d’obédiences diverses groupées en
une « vague violette ». La spécificité du mouvement actuel consiste en une
réaction à la révision adoptée en 2018 de la loi fédérale sur l’égalité entre
femmes et hommes de 1996, révision jugée insuffisante, car ne prévoyant
aucune sanction de l’employeur en cas de violation de l’égalité salariale.
La grève du climat
Qualifiée de « vague verte », la grève dite du climat mobilise principalement
la jeunesse. Cette dernière répond à l’appel de Greta Thunberg, adolescente
suédoise prônant de consacrer chaque vendredi à la cause du climat en lieu
et place des cours scolaires habituels.
En Suisse, les « grèves scolaires », au nombre d’une bonne demi-douzaine,
se situent chronologiquement entre décembre 2018 et janvier 2020. Le nombre
de manifestants et de villes participantes va croissant au fil des mois : de 500
à Zurich le 14 décembre 2018, on passe le 15 mars 2019 à 66 000 activistes
du climat présents dans la rue de 25 villes. On retiendra la journée du 9 août
2019 comme celle de la Déclaration de Lausanne sur le climat. En présence
de Greta Thunberg et de représentants de 38 pays d’Europe, ce document de
sept pages souligne trois points majeurs : garantie de la justice climatique,
limitation du réchauffement climatique à 1,5 degré, écoute de la voix des
scientifiques en matière de climat. Cinq mois plus tard, le 17 janvier 2020,
10 000 manifestants se retrouvent à Lausanne autour de la militante suédoise
pour dénoncer l’inertie des gouvernements partout dans le monde.
Deux autres faits encore méritent d’être signalés : notre jeune activiste est
présente au Forum économique mondial de Davos en janvier 2019 ainsi qu’en
janvier 2020 ; le 13 janvier 2020, lors d’un procès – le premier du genre –
qui se déroule à Renens (Vaud), douze militants du climat poursuivis pour
avoir occupé sans autorisation le hall d’entrée de la banque du Crédit Suisse
à Lausanne sont acquittés. Le juge a simplement constaté que les prévenus
n’avaient commis aucun dégât et avaient agi au nom d’une cause défendable,
la lutte contre le dérèglement climatique. Dans ce contexte, a-t-il précisé, la
désobéissance civile non violente et d’ampleur raisonnable n’est pas punissable. Ne l’entendant pas de cette oreille, le procureur de l’État de Vaud a
aussitôt recouru contre ce verdict. On ignore pour l’heure ce qu’il adviendra
de sa démarche.
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Voici en quels termes
le Vaudois Jacques
Dubochet, prix Nobel
de chimie 2017, 76 ans, s’exprime
à propos de la grève du climat à
laquelle il a participé en descendant dans la rue à Lausanne :
« Nous vivons un moment historique ! Lorsque j’ai entendu le
discours que la Suédoise Greta
Thunberg […] a tenu lors de la
COP 24, j’ai pleuré. Je l’ai réécrit
sur un bout de papier que j’ai glissé
dans ma poche. Je ne m’en sépare
plus. Et maintenant, les écoliers
en Suisse ! C’est magnifique. La
veille encore, quelqu’un disait que
ce ne serait qu’un feu de paille.
C’est faux ! Ces jeunes ne peuvent
pas faire autrement, c’est leur vie
qu’ils prennent en main. Je crois
en leur force. »

Les élections parlementaires fédérales de 2019
Le 20 octobre 2019, comme tous les quatre ans, le peuple suisse a élu ou réélu
les 246 membres de son Parlement, composé de deux chambres, le Conseil
national (200 sièges) et le Conseil des États (46 sièges). Après les nombreuses
manifestations, protestations et revendications que l’on sait, on s’attendait
évidemment à quelques changements au sein de la classe dirigeante. Mais,
compte tenu de la proverbiale stabilité suisse, qui avait prévu – comme on
va le voir – un tel chamboulement ? Le goût de l’ordre faisait croire que
descendre dans la rue n’est pas monter au Palais fédéral ! Voyons donc en
détail ce qu’il en est.
Au Conseil national, dit aussi chambre du peuple ou chambre basse, tous
les partis gouvernementaux, c’est-à-dire présents au sein du Conseil
fédéral, perdent des sièges au profit de la mouvance écologique (28 Verts
et 16 Vert’libéraux), absente, quant à elle, du gouvernement (7 membres).
Cette mouvance, totalisant 44 sièges, forme désormais – fait spectaculaire
– la seconde force de la chambre du peuple, immédiatement après le groupe
udéciste (53 sièges). S’agissant des femmes, leur représentation s’accroît
fortement elle aussi : les conseillères nationales, tous partis confondus,
occupent 83 des 200 sièges. Mais ces derniers sont très inégalement répartis
entre les groupes parlementaires : si elles forment la majorité chez les Verts
et les socialistes, elles ne sont que 14 sur 53 parmi les udécistes. Enfin, la
percée réjouissante des jeunes et l’éjection parfois surprenante de grands
caciques ont permis d’abaisser quelque peu l’âge moyen des membres de la
grande chambre.
Au Conseil des États, dénommé aussi chambre des cantons, chambre haute
ou Sénat, le fait le plus marquant est également l’arrivée en force des Verts :
d’un seul siège qu’ils occupaient jusque-là, ils en détiennent désormais cinq,
dont trois « piqués » aux socialistes et un aux libéraux-radicaux. Quant aux
femmes, elles occupent douze sièges sur les quarante-six disponibles.
L’élection du Conseil fédéral du 10 décembre 2019
La « vague verte » qui a déferlé sur le Parlement en octobre allait-elle également modifier le rapport des forces au sein du gouvernement ? Tel était en
tout cas le but des Verts, désormais quatrième parti de l’Assemblée fédérale,
en présentant une candidate le 10 décembre. Toutefois plusieurs obstacles
ont ruiné les espoirs de Regula Rytz, présidente des Verts, conseillère nationale et ancienne secrétaire centrale de l’Union syndicale suisse : considérée
comme trop à gauche par les groupes du centre et de la droite, y compris
les Vert’libéraux, elle affrontait un conseiller fédéral sortant qui n’avait pas
démérité, le Tessinois Ignazio Cassis, qui plus est symbole d’une minorité
linguistique, en l’occurrence italienne. En d’autres mots, il n’y avait pas de
poste vacant au sein de l’heptarchie gouvernementale. Cela dit, l’élection
de la Verte aurait modifié comme suit la composition de l’exécutif fédéral :
2 socialistes, 2 udécistes, 1 libéral-radical, 1 démo-chrétien et, nouveau,
1 Vert, formule plus représentative de l’électorat national.
En outre, l’élection de Regula Rytz aurait porté à quatre le nombre de conseillères fédérales, majorité de genre conforme à la réalité démographique du
pays. Fait à relever : pour satisfaire les besoins légitimes des partis, proposition a été faite une nouvelle fois de porter à neuf le nombre de sièges à
l’exécutif fédéral.
Mais encore…
Au moment de faire paraître la troisième édition de ce livre, une enquête
internationale de presse émeut l’opinion publique suisse : l’affaire Crypto,
mise en cause de la neutralité telle qu’elle a été pratiquée à l’époque de la
guerre froide, soit au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Une entreprise d’origine suisse a vendu des systèmes truqués de cryptage aux dépens
d’une centaine de pays et au profit des services secrets américains et allemands, devenus propriétaires de l’entreprise. Évidemment, les avis divergent
sur la portée de ces révélations tenues secrètes au nom de la raison d’État. Le
Parlement devrait décider s’il est opportun de lancer une enquête spécifique
à ce sujet.
Signalons aussi que, dès février 2020, la Suisse a été frappée, comme toute la
planète, par la pandémie du Coronavirus, dit aussi Covid-19. L’agent, originaire de Chine, a infecté une bonne partie de l’humanité, dont de nombreux
habitants de Suisse, âgés pour la plupart. Le nombre de morts n’est pas insignifiant, d’où les préoccupations des autorités. Le Conseil fédéral a pris des
mesures sévères de confinement de toute la population pour juguler la propagation du fléau, sans pour autant paralyser totalement la vie économique
nationale. En l’état actuel de l’affaire, l’ouvrage que voici ne saurait en dire
davantage.

Partie 6 La partie des Dix
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Dans cette partie…

Cette dernière partie, la traditionnelle partie des Dix
bien connue des amateurs de la collection, compte
deux chapitres répertoriant vingt « chefs-d’œuvre »
typiquement helvétiques : dix sites à visiter et dix
réalisations majeures. Fruit d’un travail collectif, les
vingt textes qui la composent ont d’abord fait l’objet d’un
remue-méninges, dit aussi brainstorming, consistant à
choisir les thèmes à retenir à partir d’une liste dressée
par l’auteur de ce livre. Cette opération, qui n’a pas été
de tout repos, s’est avérée très profitable en débouchant
sur une liste finale à la fois plus diverse et plus
représentative de la culture suisse.
Chaque texte a été l’œuvre d’un auteur principal,
secondé, conseillé et dirigé par l’auteur de ce livre.
La version finale, issue d’un dialogue constructif, est une
synthèse des idées et propositions émises. L’auteur de ce
livre en assume toutefois la pleine responsabilité !


DANS CE CHAPITRE

Le Gothard, berceau
et royaume de
Guillaume Tell

•

La prairie du Grutli,
célébrée par Schiller et
respectée par Hitler !

•

Conan Doyle fait mourir
Sherlock Holmes dans
les Alpes suisses

•

Et bien d'autres
choses encore !

Chapitre 22 Dix sites à visiter
La Suisse, c’est d’abord un concentré de beautés naturelles : sur
41 000 kilomètres carrés, elle réunit un ensemble de paysages – plusieurs sont inscrits au patrimoine mondial de l’humanité – aussi nombreux
que divers. Les dix sites retenus ici ne le sont pas en vertu d’un top ten où le
dixième du classement serait moins beau que le premier, mais selon deux
autres critères : la diversité (Alpes et Jura, montagnes et plaines, lacs et cours
d’eau) et l’ordre chronologique de leur entrée dans la Confédération selon
leur appartenance cantonale. Ainsi le Gothard est « daté » de 1291 (Uri) et
le Creux-du-Van de 1815 (Neuchâtel). L’embarras est dans la contrainte du
nombre : ce ne sont pas dix sites qu’il faudrait décrire, mais cent, voire mille !
Le Gothard, berceau de la Confédération
Le Gothard (ou Gotthard, Saint-Gothard) est un massif montagneux situé
sur les cantons d’Uri, du Tessin, des Grisons et du Valais. Dans un sens plus
étroit, le Saint-Gothard désigne le col (2 109 m) reliant Hospental à Airolo. Il
tient son nom du bénédictin Godehardus, évêque de Hildesheim canonisé au
XIIe siècle et à qui une chapelle a été dédiée au sommet du col.
S’étendant sur plus de 440 kilomètres carrés, le Gothard est imposant. Il a
longtemps été perçu comme le lieu le plus élevé des Alpes, erreur que des
scientifiques ne corrigeront qu’au début du XVIIIe siècle. Si ses sommets restent
modestes (son point culminant, le Pizzo Rotondo, ne s’élève qu’à 3 192 m),
le massif n’en constitue pas moins un point central de tout le système alpin.
Véritable château d’eau de l’Europe, ses vallées abritent les sources du Rhin
et du Rhône, de la Reuss et du Tessin (affluent du Pô), quatre cours d’eau
s’écoulant vers les quatre points cardinaux. Le Gothard constitue également
une barrière météorologique, induisant un climat souvent très différencié
entre ses versants nord et sud et donnant à la partie subalpine de la Suisse
des airs méditerranéens.
L’importance géographique du Gothard se double d’un rôle culturel et symbolique majeur. À la fois massif rocheux et voie de communication à travers les Alpes, il tient tant de l’obstacle que du passage. Séparant jadis les
cultures germaniques et latines, il favorise aujourd’hui par ses voies routières
et ferroviaires les liens entre les peuples européens. Isolés, les habitants de
ces vallées ont cherché à y ouvrir un passage. La première voie, aménagée
vraisemblablement durant le premier quart du XIIIe siècle, a contribué au
développement de la région. Depuis ce premier chemin muletier, de nombreux ouvrages routiers et ferroviaires ont été réalisés, témoignant de l’importance culturelle et économique du passage. Le rôle crucial de cet axe ne
s’est pas jamais démenti. Supplantée par les tunnels, la route du col satisfait aujourd’hui la curiosité des touristes. À proximité de l’ancien hospice
(construit en 1237 !) et du petit lac se trouvent désormais des bâtiments comprenant un musée, un restaurant, un hôtel et une boutique de souvenirs.
L’ouverture d’un passage à travers le massif n’est pas étrangère à la fondation de la Confédération. Les hommes de la région, souvent décrits comme de
rustres montagnards, tiraient en effet profit des revenus du col et décidèrent
de s’affranchir de la tutelle des seigneurs étrangers. Les récits de la fondation
de la Confédération, mêlant histoire et légendes, ont pour cadre ces vallées.
C’est à Altdorf, sur la route du Gothard, que Guillaume Tell (voir chapitre 4)
refusa de se soumettre au bailli envoyé par les Habsbourg. En guise de sanction, il dut, avec son arbalète, transpercer une pomme placée sur la tête de
son fils. Et c’est également une de ses flèches qui, après l’évasion rocambolesque de l’habile tireur, transperça la poitrine du bailli, offrant ainsi sa
liberté à la Confédération naissante. À Altdorf, un célèbre monument réalisé
en 1895 par Richard Kissling honore encore ce premier et seul véritable héros
de la Confédération.
Lieu du crime originel, ces vallées sont le berceau de la Confédération. La
dimension émotionnelle et identitaire du Gothard est encore renforcée au
cours de la Seconde Guerre mondiale lorsqu’il devient la pièce maîtresse
du concept de défense militaire contre le potentiel envahisseur national-socialiste. Cette stratégie dite du « Réduit national » devait faire du Gothard,
à l’image des Alpes, la forteresse de l’irréductible peuple helvétique.
La prairie du Grutli, lieu de mémoire et icône nationale
Entre le bras sud du lac des Quatre-Cantons et le flanc est du Seelisberg, un
ensemble de prairies bucoliques, dans la forêt qui domine le lac d’Uri, symbolise le lieu où la Confédération helvétique prend naissance et fait l’acquisition de sa liberté. Il fascine toujours autant les Suisses qui le nomment en
allemand Rütli, soit « petite prairie », ou Grutli/Grütli en français et italien. La
cérémonie du serment au cours de laquelle les trois premiers « Confédérés »
confirment la création de l’alliance se déroule en ce lieu devenu depuis pour
les Suisses le symbole de leurs libertés.
Le Grutli, c’est le lieu de mémoire par excellence de la Suisse naissante.
À commencer par les Confédérés de la Suisse primitive, qui s’y réunissent
à diverses occasions, notamment dans les moments difficiles de leur histoire. Dès la fin du XVIIIe siècle, les partisans des Lumières puis les libéraux
lui associent les idées de liberté et d’identité nationale. En 1780, le Français
Guillaume Thomas François Raynal, dit « l’abbé Raynal », propose d’y
élever un monument à la liberté ; son projet échoue en raison des hésitations du gouvernement uranais, bien peu éclairé en la circonstance. Sous
la République helvétique (1798-1803), réactionnaires et révolutionnaires se
disputent le Grutli transformé en lieu de pèlerinage patriotique. En 1804,
Friedrich Schiller lui offre la gloire littéraire en l’évoquant dans son Guillaume
Tell, drame de la liberté (joué sur le Grutli en 2004, à l’occasion du 200e anniversaire de sa création). En 1820, deux jeunes patriotes qui faisaient leurs
études à Fribourg-en-Brisgau, Johann Georg Krauer, de Lucerne, et Franz
Joseph Greith, de Rapperswil, écrivent les paroles et la musique de la bientôt
fameuse « Chanson du Grutli » (Rütlilied). L’endroit prend une telle valeur
symbolique que Louis II de Bavière aurait aimé y ériger un de ses fameux
châteaux.
Devenu « bien national inaliénable » en 1860, le Grutli est toujours un
monument naturel et national, accessible au public. En 1861-1862, on procède à des reboisements, on trace de nouveaux chemins et l’on construit un
débarcadère à la Schützenrüti. En 1865, on réaménage la place où, selon la
légende, le serment aurait été prêté ; trois sources y jaillissent, symbole des
trois cantons primitifs. Un service régulier de vapeurs amène dès 1884 un
flux croissant de curieux et le débarcadère est refait en 1913. Le Grutli rénové
devient le théâtre d’une longue série de fêtes commémoratives, dont celle du
sixième centenaire de la Confédération en 1891.
Autre moment significatif : le 25 juillet 1940, le général Guisan y rassemble les
cadres de l’armée pour le mémorable rapport du Grutli, action spectaculaire
sur le plan symbolique, stupide sur le plan militaire, car une escadrille venue
du IIIe Reich en quelques minutes aurait pu anéantir l’état-major de l’armée
de milice en quelques secondes et avec une facilité déconcertante ; preuve,
en la circonstance, du peu de risque réel encouru par la Suisse en 1940. À qui,
il est vrai, viendrait-il l’idée d’attaquer sa propre banque !
Ce haut lieu de mémoire patriotique, placé chaque 1er Août, jour de la fête
nationale, sous les projecteurs de l’actualité, est de plus en plus souvent pris
en otage par des groupuscules d’extrême droite. Des agitateurs chahutent
régulièrement les orateurs, parmi lesquels des présidents de la Confédération.
Ces actions perturbatrices mènent à un renforcement des mesures de police
en 2006, puis en 2007 à l’annulation des festivités. Les quatre cantons depuis
lesquels un accès vers la prairie est possible en bateau – ceux de Schwytz,
Uri, Nidwald et Lucerne – rechignant désormais à prendre en charge les
coûts exorbitants liés à la sécurité, c’est désormais à l’armée qu’il incombe
de maintenir l’ordre en ce lieu sensible.
Le serment du Grutli a inspiré les artistes depuis le bas Moyen Âge. Outre
plusieurs peintures murales du XVIe siècle, citons la fresque du Rütlischwur
d’Ernst Stückelberg dans la chapelle de Tell au bord du lac d’Uri (1881) et
le grand panneau intitulé Le Berceau de la Confédération de Charles Giron qui
orne à Berne la salle du Conseil national au Palais fédéral (1902). Quand bien
même les origines de la Confédération font l’objet d’une nouvelle interprétation historique, le Grutli mythifié et icône historique reste inaccessible à
d’éventuels détracteurs même s’il est de plus en plus tentant d’abuser de ce
symbole fort de l’identité nationale comme tribune politique.
Les gorges du Reichenbach, tombeau de Sherlock Holmes
Hautes de 100 mètres, ces impressionnantes chutes d’eau au-dessus de
Meiringen dans l’Oberland bernois sont connues depuis les débuts du tourisme. L’écrivain Sir Arthur Conan Doyle avait été si fortement impressionné
par le mugissement sauvage de cette cascade qu’il l’avait choisie pour mettre
en scène, dans le roman Le Dernier Problème, l’ultime combat entre son
célèbre héros le détective Sherlock Holmes et son ennemi juré, le professeur
Moriarty, supposé être le plus grand cerveau criminel de tous les temps. Ils se
livrent, le 4 mai 1891, un duel à mort au sommet de ces chutes qui finissent
par les engloutir tous deux.
L’auteur britannique se croit désormais libéré de son personnage et apte à
se consacrer à un « travail littéraire plus sérieux ». Le lieu était bel et bien
idéal pour en faire la tombe de son héros, car il pouvait dissimuler le corps.
Or, face aux protestations de ses lecteurs, furieux de la disparition de leur
héros favori, Conan Doyle se résout à le faire réapparaître dans de nouvelles
aventures. Il écrit encore 45 romans avec Sherlock Holmes depuis la résurrection de ce dernier dans La Maison vide en 1903. À noter que la période pendant
laquelle Sherlock Holmes disparut est appelée « le grand hiatus » par les
spécialistes en holmésologie.
Merveille de la nature, cet endroit idyllique est vite devenu une curiosité
touristique à la fin du XIXe siècle à tel point que, le 8 juin 1899, un funiculaire
permettant d’accéder facilement de la vallée au pied des chutes est ouvert. Le
funiculaire, restauré dans son état d’origine en 1999, achemine les touristes
jusqu’à la plate-forme fatale à Holmes et Moriarty.
Un musée Sherlock Holmes, réplique du 221B Baker Street, se visite à
Meiringen, place Conan Doyle. Ce dernier descendait à l’hôtel Zum Wilden
Mann (« Au Sauvage ») rebaptisé depuis lors Parkhotel du Sauvage. En
souvenir du héros, Meiringen – que l’on connaîtrait sinon surtout pour ses
meringues – a érigé une statue grandeur nature du plus célèbre des détectives au Conan Doyle Square. En outre, la commune a apposé une plaque
commémorative aux chutes de Reichenbach, près du funiculaire. Ces chutes
témoignent de manière spectaculaire de la fascination exercée par les beautés
naturelles helvétiques sur les (grands) esprits européens.
À ce titre, la région suisse de l’Oberland bernois se situe au cœur des Alpes et
offre une variété incroyable d’expériences que les visiteurs peuvent apprécier. Crédité d’avoir encouragé le développement précoce du sport en Suisse,
l’auteur anglais a probablement glissé à ski sur les montagnes de Hasliberg
au-dessus de Meiringen.
À relever qu’un autre musée Sherlock Holmes se trouve à Lucens dans la
Broye vaudoise, créé en 1965 par Adrian (Malcom) Conan Doyle, le fils
d’Arthur Conan Doyle.
La Jungfrau : une jeune fille à l’Unesco
S’élevant à 4 158 mètres, la Jungfrau est le point culminant de la triade qu’elle
forme avec l’Eiger et le Mönch. Située dans les Alpes bernoises, elle a plus
qu’aucun autre sommet inspiré les écrivains et les artistes. Sa renommée
doit notamment beaucoup à Lord Byron qui en fait le décor de son drame
romantique Manfred (1817). La fascination qu’elle exerce depuis des siècles se
concrétise en 2001 par son inscription au patrimoine mondial de l’Unesco. La
région Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn est en effet le premier domaine alpin à
figurer sur cette prestigieuse liste, honneur qu’elle partage depuis 2003 avec
le Monte San Giorgio au Tessin et depuis 2007 avec les coteaux du Lavaux.
La reconnaissance de ce site se justifie, au-delà de sa beauté naturelle, par
ses qualités géologiques qui témoignent de la formation des Alpes, par la
présence dans ses vallées des deux plus longs glaciers d’Europe (Aletsch et
Fiesch) et par sa richesse écologique.
La Jungfrau doit son nom de « vierge » à ses neiges immaculées et inaccessibles. Elle fut toutefois le premier quatre mille des Alpes suisses vaincu
par l’homme. Au fond, une « vierge » séduite, mais pas abandonnée ! La
première expédition menée par les frères Meyer et des chasseurs valaisans
atteignit le sommet le 3 août 1811, exploit réédité l’année suivante pour faire
taire l’incrédulité générale. L’histoire de la conquête de cette montagne se
poursuit puisque l’industriel zurichois Adolf Guyer-Zeller entreprend en
1896 de construire un chemin de fer menant au col situé entre la Jungfrau
et le Mönch (Jungfraujoch, 3 471 m). La ligne de chemin de fer à crémaillère
est longue de 9,3 kilomètres dont 7,1 kilomètres passent en tunnel au cœur
du Mönch et derrière la paroi nord de l’Eiger. Inaugurée en 1912, la station
du Jungfraujoch (3 454 m) est la gare la plus haute d’Europe. La Première
Guerre mondiale empêcha la réalisation d’un dernier tronçon ainsi que d’un
ascenseur permettant d’atteindre le sommet de la Jungfrau.
Le percement de cette ligne de chemin de fer ouvre la montagne au plus
grand nombre. Désormais aisément accessible, la « pucelle » entend dès
lors les voix de près d’un demi-million de touristes gravissant annuellement
ses flancs sans s’éreinter. Son restaurant Top of Europe et son bureau de poste
font maintenant partie du paysage.
Le site et son accès facile ont immédiatement suscité l’intérêt des milieux
scientifiques. D’abord spartiates, les conditions de travail des chercheurs
s’améliorent. En 1931, une station de recherche est inaugurée sur l’éperon
rocheux du Sphinx. Signe de l’évolution des sciences et des préoccupations,
les premières recherches en astrologie, météorologie, physiologie ou glaciologie ont cédé le pas à l’étude du climat et des rayonnements.
La Jungfrau n’est pas le seul sommet de la région à s’offrir aux touristes en
mal de montagne. Ainsi le Schilthorn (ou Piz Gloria, 2 970 m) est équipé
d’un câble qui, avec ses 2 103 mètres de dénivelé sur près de 7 kilomètres de
distance, est la plus longue ligne aérienne de ce genre. Au sommet se trouve
un restaurant tournant, exclusivité mondiale au moment de son ouverture
en 1969. Et tandis que des hôtesses sont depuis cette date au service des visiteurs du monde entier, James Bond, alors Au service secret de Sa Majesté (1969,
avec George Lazenby), y passe une soirée agitée.
Les chutes du Rhin, une chute de reins à la suisse !
Selon une étude scientifique parue en décembre 2006, les chutes du Rhin
arrivent en tête du palmarès des sites touristiques les plus réputés en Suisse.
L’endroit est connu de 91 % des Helvètes et 79 % des personnes interrogées
se sont rendues sur place.
Le Rhin est-il un long fleuve tranquille ? Pour répondre à cette question, il
suffit de se rendre à quelques encablures de Schaffhouse, pour découvrir une
spectaculaire curiosité de la nature : les chutes du Rhin qui, avec une hauteur
de 23 mètres, une largeur de 150 mètres et un débit moyen de 2 200 mètres
cubes par seconde, sont les plus grandes chutes d’eau d’Europe ! Elles se
situent dans le premier quart du grand parcours du Rhin qui traverse le
nord de l’Europe, sur une distance de 1 320 kilomètres. Celui-ci prend sa
source dans les Alpes suisses et traverse ou longe six pays : la Suisse, le
Liechtenstein, l’Autriche, l’Allemagne, la France et les Pays-Bas, où il termine sa longue course en allant se jeter dans la mer du Nord.
À travers les âges, ce fleuve marque non seulement les sociétés riveraines,
en leur apportant de quoi vivre, communiquer et s’enrichir aussi bien culturellement que matériellement, mais également l’Europe dans son ensemble,
puisqu’il permet de relayer les transports routiers provenant par le Gothard
des grandes cités de l’Italie du Nord. Élément incontournable de la culture
allemande et de la légende germanique sous la représentation du Vater Rhein
(le « père Rhin »), il est, après la voie maritime, l’un des principaux vecteurs
des échanges économiques de l’Europe jusqu’à l’ère postindustrielle, celle
d’aujourd’hui, qui s’amorce par la crise du charbon et de l’acier, ainsi que
par l’effondrement des industries manufacturières et du transport fluvial.
Les chutes du Rhin attirent deux millions de visiteurs par an. Elles se situent
à Neuhausen, près de Schaffhouse, à cheval sur la frontière séparant les cantons de Zurich et de Schaffhouse, et sont constituées de trois chutes, creusées dans le calcaire : la Zürcherfall (« chute zurichoise »), la Schaffhauserfall
(« chute schaffhousoise ») et la Mühlefall (« chute du moulin »). Leurs
origines remontent à la dernière période glaciaire.
Il n’est pas nécessaire d’attendre le tourisme de masse contemporain et les
agences de voyages pour que le caractère exceptionnel du site soit relevé.
Au cours des siècles, des personnages illustres ont tenu à le contempler. Il en
est ainsi à l’époque romantique, âge d’or du culte de la nature avant l’avènement de l’écologie. En 1845, Victor Hugo, dans sa description du lieu, tente
de démêler les impressions de beauté et de peur qui assaillent son esprit
devant le spectacle des chutes. Il compare les « quatre grands gonflements
de la cataracte » aux « quatre roues fulgurantes du char de la tempête ».
Vingt ans plus tôt, en 1824, Alphonse de Lamartine le célèbre en un poème
de 70 alexandrins qu’il publie en 1830. En voici quatre vers :
« De rochers en rochers et d’abîme en abîme
Il tombe, il rebondit, il retombe, il s’abîme ;
Les débris mugissants roulent de toutes parts ;
Le Rhin sur tous ses bords sème ses flots épars. »
Morcote, « le paradis sur terre »
Grâce à son microclimat, le Tessin regorge de beautés. Dans une des plus
belles régions de Suisse, le long de la route du lac de Lugano, à 10 kilomètres
de Lugano, au sud de Morcote, le parc Scherrer est un jardin botanique
comme sorti d’un conte des Mille et Une Nuits, sur une terrasse au-dessus
du lac face à Porto Ceresio, à la place d’une vigne pentue. Au pied du Monte
Arbòstora, ce parc offre l’occasion unique d’entreprendre un voyage dans le
temps et l’espace, au cours duquel le passé et le présent, l’histoire et la nature
se fondent en un tout harmonieux.
Si la Suisse est une synthèse réussie de l’Europe, que dire de ce parc prodigieux qui voit coexister un temple grec auprès d’une maison de thé thaïlandaise ou d’un temple égyptien ?
Bien que les 6 000 mètres carrés de ce parc très attachant soient ouverts au
public depuis 1976, il reste un endroit méconnu du lac de Lugano. Il fut créé
par Arthur Hermann Scherrer (1881-1956), marchand de tissus saint-gallois
et voyageur passionné, qui travailla pendant cinquante ans jusqu’à sa disparition en 1956. Jardinier amateur passionné, connaisseur et collectionneur de
trésors artistiques, il s’est créé ici un monde à part, un tour du monde en une
balade et à la portée de chacun, avec des arbres et des plantes rares comme
des pins mexicains, des magnolias chinois, des palmiers, des cyprès en grand
nombre, cinq variétés de bambous, des cèdres du Liban, un camphrier géant
et autres eucalyptus. En plus des fleurs et des plantes exotiques, le magnifique parc est agrémenté d’œuvres architecturales comme un pavillon de
thé siamois, une palazzina italienne, un palais indien, une casa araba inachevée d’un blanc éclatant. Au pied d’un escalier bordé d’une flore luxuriante,
apparaît un temple dédié à Néfertiti. Plus haut, une copie du célèbre temple
de l’Érechthéion d’Athènes, soutenu par six magnifiques cariatides, a été
réalisée à échelle très réduite en pierre de Vicence. Sur la terrasse supérieure,
au milieu d’un jardin espagnol, se trouve un temple du Soleil d’origine espagnole. Des divinités de l’Antiquité, Vénus, Bacchus, Hercule, Jupiter, Junon
regardent au loin. Quatre lions de pierre gardent l’entrée du petit palazzo et
son contenu. Entre des éléphants et des cobras, des jets d’eau arrosent un
étang. Solitaire sur un mur, un taureau indien sacré sculpté dans la pierre se
dore au soleil du Tessin. Invité en ce jardin extraordinaire durant la Seconde
Guerre mondiale, fasciné par ces singularités artistiques et architectoniques,
l’Agha Khan s’exclama : « S’il y a sur terre un paradis, c’est ici. »
À la sortie du parc, le regard est attiré par une maison lombardo-tessinoise
datant du XIVe siècle, avec une galerie à arcades, témoignage d’affection de
Hermann Scherrer envers le Tessin. Morcote, ancien petit village de pêcheurs
accessible également par bateau ou par car postal, est aussi envoûtant que
les chants des sirènes qui cherchèrent à séduire Ulysse. Il sait à merveille
déployer ses charmes : son château où l’on déguste les vins tessinois, les
arcades de son port, son cimetière en terrasses, la vieille église Santa Maria
del Sasso plongeant magistralement sur le lac et restaurée grâce à Scherrer.
De Morcote, on peut repartir le long du sentier qui mène à Mélide où se trouve
la Suisse en miniature ou rejoindre Montagnola à pied, histoire de marcher
sur les traces du grand écrivain, peintre et humaniste Hermann Hesse, qui y
vécut plusieurs années.
Le Léman, le plus français des lacs suisses
Le Léman (582 km2 dont 234 sur France et 348 sur Suisse) est le plus grand
lac d’Europe occidentale. Il s’étend sur 72 kilomètres de longueur et 13 de
largeur. Son nom, probablement d’origine celtique, provient du latin : lacus
Lemanus. Au fil du temps, il devient lac de Genève, lac de Lausanne, enfin
Léman. Un temps, il donne son nom à un département français (1798-1814),
dont le chef-lieu est Genève. En forme de croissant ou de virgule, la rive
nord et les deux extrémités sont suisses, la rive sud est française sur 54 kilomètres ; la frontière passe au milieu du lac.
Le Léman est traversé d’est en ouest par le Rhône et sillonné par les bateaux
à vapeur de la CGN (Compagnie générale de navigation).
Véritable star du siècle des Lumières, le Léman fait la joie du taciturne
Rousseau dans La Nouvelle Héloïse comme du blasé Voltaire, et pour cause !
Cerclé de montagnes, il semble embellir tout ce qui l’entoure, offrant aux
yeux des visiteurs des paysages bleutés idylliques suspendus hors du temps.
Merveille de la nature, le lac crée sur les côtes qui l’entourent un microclimat, adoucissant les hivers et rafraîchissant les étés, embrumant parfois les
environs, les paysages prenant alors des airs fantomatiques.
En tout temps, cette région fascine artistes et intellectuels. Le groupe de
Coppet, emmené par Germaine de Staël, est le foyer du libéralisme anti-napoléonien et joue un rôle capital dans l’histoire des idées et l’avènement du
monde moderne. Le château de Chillon, dans son cadre romantique unique,
est exalté par Lord Byron dans Le Prisonnier de Chillon ; Mary Shelley conçoit
Frankenstein à Cologny ; Dostoïevski écrit L’Idiot à Genève. Le Montreux-Palace
voit passer quelques grands artistes : Hermann Hesse, Richard Strauss fin
1947, qui y compose Im Abendrot, le premier de ses quatre derniers Lieder,
Vladimir Nabokov qui y vit de 1961 à sa mort en 1977 et y écrit sa Lolita.
L’écrivain Jacques Chardonne tire son pseudonyme d’une commune proche
de Vevey, au-dessus de laquelle a vécu Charlie Chaplin, ville connue par
sa fête des Vignerons et siège mondial de Nestlé. Tchaïkovski et Stravinski
composent à Clarens, tandis que Paderewski – voir son musée à Morges –
s’installe en 1897 à Riond-Bosson sur le territoire de Tolochenaz, plus tard
commune de l’actrice américaine Audrey Hepburn. Le Léman attire aussi
Peter Ustinov à Bursins ou Yul Brynner à Denens.
Brillat-Savarin, réfugié à Lausanne, vante dans La Physiologie du goût « le
bon gibier des montagnes voisines et l’excellent poisson du lac de Genève,
accompagné, à volonté et à discrétion, d’un petit vin blanc limpide comme
de l’eau de roche, qui aurait fait boire un enragé ».
Sur 53 personnalités d’origine française qui séjournent ou ont résidé en Suisse,
pas moins de 44, selon le recensement effectué par le cabinet de conseils
financiers Micheloud & Cie, spécialisé dans l’exil fiscal, s’installent durablement tout autour du Léman. Voici Victor Hugo, Viollet-le-Duc, Gambetta,
Courbet, Coco Chanel, Paul Morand, Anouilh, Clavel, Verneuil, la belle Adjani,
Marie Laforêt, Afflelou, Alesi, Probst, Yannick Noah, Killy, Aznavour, Alain
Delon, Jacques Martin (le père d’Alix), Paul Robert (le dico).
S’y ajoutent le Belge Simenon, Phil Collins, Michael Schumacher, Barbara
Hendricks ou Ingvar Kamprad, fondateur d’Ikea, le géant suédois du meuble.
Tous apprécient les attraits de cette région, du Lavaux en particulier. Ce
vignoble en terrasses face au lac et aux Alpes est inscrit depuis juin 2007 à
l’inventaire du patrimoine mondial de l’Unesco.
Le glacier d’Aletsch, record d’Europe de superficie
Le glacier d’Aletsch est le plus vaste d’Europe. Sa taille atteint les 23 kilomètres pour une superficie de plus de 117 kilomètres carrés. Il est entouré
de neuf sommets de plus de 4 000 mètres et, à la « place de la Concorde »
(l’helvétique, pas la parisienne !), son épaisseur atteint les 900 mètres ! S’il
est situé au sud du massif de la Jungfrau, son émissaire se jette toutefois dans
le Rhône (Valais).
Sa particularité est d’être composé de plusieurs glaciers, le grand, le moyen
et le supérieur. À l’ouest, on trouve le Grosser Aletschfirn approvisionné
en glace par trois grands névés situés à 3 800 mètres ; au nord-ouest, le
Jungfraufirn provient de la Jungfrau et du Mönch et enfin, du nord, descend
l’Ewigschneefeld (« Champ des neiges éternelles ») situé entre le Mönch et
le Fiescherhorn.
Ces trois glaciers, ainsi qu’un petit névé, le Grüneggfirn, se rejoignent à la
Konkordiaplatz (« place de la Concorde »), une vaste étendue d’environ
1,5 kilomètre de large. À partir de là, le glacier part vers le sud-est et s’amincit au point de laisser voir deux lignes sombres au centre du glacier, ce qui
constitue une curiosité. Il s’agit d’une double moraine centrale due à la rencontre de trois langues glaciaires. Lisons dans cette rencontre le symbole de
la coexistence des trois grandes langues de la Suisse !
Le glacier d’Aletsch était encore plus vaste lors de la dernière période glaciaire : en effet, seuls quatre sommets émergeaient de cette carapace glaciaire :
le Bettmerhorn, l’Eggishorn, le Sparrhorn et les Fusshörner. Horn signifiant
« corne », on aurait dit un monstre à quatre cornes. Mais à l’époque, il n’y
avait pas encore de bipède sur terre pour le constater et s’en effrayer.
Il y a onze mille ans, le glacier poussait sa langue – ah ! le vilain ! – jusque
dans la vallée du Rhône, où elle a laissé une moraine imposante encore
visible aujourd’hui. La particularité de ce grand ensemble est de ne pas
décroître continuellement. Il a même atteint sa croissance maximale en 1860.
Depuis lors, il recule lentement, mais sans réaction soudaine aux variations
climatiques.
Cette zone est protégée par l’Unesco et n’est pas exploitée à des fins touristiques. Le site est toutefois visible et accessible depuis les remontées mécaniques valaisannes et le chemin de fer de la Jungfrau. Le glacier est entouré de
trois célèbres sommets, la Jungfrau (4 153 m), le Mönch (4 107 m) et l’Eiger
(3 970 m) signifiant en langue française, respectivement, la « Vierge », le
« Moine » et l’« Ogre ». Pour les gens de la région, la vierge – la pucelle
d’Aletsch – est convoitée par l’ogre et le moine. En vain.
Ces trois montagnes apparaissent souvent, plus que le glacier d’Aletsch,
dans la littérature et dans les arts. Quelques exemples. Un Friedrich Schiller,
un Friedrich Hegel ou un Frank Wedekinds écrivent sur la Jungfrau. L’Eiger
apparaît dans le film The Eiger Sanction (1975) de Clint Eastwood ou sur un
tableau de Maximilien de Meuron (1785-1868). Franz Kafka cite le Mönch,
de même qu’Elias Canetti.
Le Cervin, la fierté des Suisses et… des Anglais !
Le Cervin (4 478 m), à cheval sur la frontière italo-suisse, près des sites touristiques de Zermatt (Suisse) et de Breuil-Cervinia (Italie), est aussi connu
sous le nom italien de Monte Cervino et sous celui, allemand et repris en
anglais, de Matterhorn.
Il vient sur le tard à la notoriété : au XVIe siècle, le chroniqueur suisse Aegidius
Tschudi appelle cette région glaciaire Augstthalerberg ou Mons Sylvius, termes
tombés en désuétude. Il faut attendre le XIXe siècle et les débuts de l’alpinisme pour que le sommet aiguise peu à peu la curiosité des membres du
Club alpin… britannique !
C’est en effet un Anglais, Edward Whymper, qui est le premier à réussir son
ascension. Il demande d’abord au guide valdôtain Jean-Antoine Carrel de
l’accompagner. Ce dernier refuse car il est persuadé d’y arriver seul par l’arête
italienne. Whymper s’adresse alors au Zermattois Peter Taugwalder père.
Accompagnés de cinq autres alpinistes, ils atteignent le sommet le 14 juillet
1865 mais, lors de la descente, quatre d’entre eux perdent la vie. Ce triste
incident fait connaître Zermatt dans le monde entier. Quant à Whymper, qui
avait signé son exploit à 25 ans, il meurt à Chamonix en 1911, à l’âge de 71 ans.
Après la victoire anglaise, de nombreux records sont battus. Jusqu’en 1969,
toutes les arêtes et faces sont gravies et vaincues. Les descentes à ski de la
paroi orientale débutent en 1975. Fait à relever : la première femme à réussir
l’ascension du Cervin, Lucy Walker, y parvient dès 1871.
Notons encore que Ulrich Inderbinen, guide à Zermatt, escalade encore
« sa » montagne à 90 ans ; c’était pour la 371e fois ! Sans doute un record.
Le Cervin domine le site touristique et sportif de Zermatt, attirant des millions de visiteurs autour de 38 sommets de plus de 4 000 mètres, 313 kilomètres de pistes balisées et 400 kilomètres de chemins de randonnée. La
station, interdite à la circulation motorisée (sauf électrique), est réputée pour
son calme. C’est encore le point de départ de la Patrouille des Glaciers, course
fameuse reliant Zermatt à Verbier à travers les montagnes.
Emblème de la Suisse parmi d’autres, l’élégant Cervin orne de son image de
nombreux produits du pays : montres et vêtements, ainsi que biscuits et, évidemment, chocolats – la forme élancée de la montagne fait oublier, dit-on,
leur charge calorique !
Le Cervin, pyramide helvétique, a inspiré le monde du 7e art : c’est ainsi que
Le Grinch habite une montagne modelée sur le Cervin, qu’une autre, du nom
de Murderhorn, lui ressemble dans les Simpsons (saison 9), que des personnages skient sur le Matterhorn dans la série The Little Einsteins. En musique
encore, les Depeche Mode illustrent leur album Construction Time again d’une
photo ayant le Cervin en arrière-plan et que les Country Gentlemen prennent
comme sujet de chanson une expédition mortelle au Cervin.
Walt Disney, de passage à Zermatt, tombe sous le charme de cette région
et inaugure, en 1959, une attraction (Matterhorn Bobsleds) dans son parc
d’Anaheim (Californie). Il s’inspire de cette région pour son film Third Man
on the Mountain.
La littérature, au sens large du terme, n’est pas en reste. Le savant genevois
Saussure, dès 1796, nous donne une bonne description de cet « obélisque
triangulaire ». Théophile Gautier, parmi d’autres, fait aussi le déplacement.
Bien qu’il soit un des sommets les plus connus de Suisse, le Cervin n’en est
pas pour autant le plus élevé : en effet, la pointe Dufour (4 634 m), située
non loin de là dans le massif du Mont-Rose, le domine. Géologiquement,
le Cervin, montagne de gneiss, est issu d’une plaque continentale africaine
ayant chevauché la plaque européenne il y a 90 millions d’années.
Le Creux-du-Van, le Jura dans sa splendeur
Au cœur de l’arc jurassien, le Creux-du-Van est un de ces micropaysages
qui contribuent à l’originalité de la chaîne du Jura. Accident géomorphologique, ce cirque glaciaire est un ancien lit maritime, maintenant pétrifié.
Ces couches rocheuses déposées autrefois grain à grain dans les profondeurs
océanes conservent aujourd’hui des reliques de plusieurs dizaines ou centaines de millénaires, insérées dans un paysage mi-alpestre avec ses dénuements, et mi-forestier avec ses pins de montagne et ses épicéas.
Le Creux-du-Van est un cirque naturel rocheux ouvert en U qui règne majestueusement sur l’entrée du Val-de-Travers. Cette sorte d’amphithéâtre aux
vertigineuses falaises en fer-à-cheval se déploie longitudinalement sur près
de 2 kilomètres pour une hauteur de plus de 200 mètres. Après une période
d’érosion fluviale qui a littéralement vidé le fond marno-calcaire en direction
de l’Areuse, la forme circulaire de calcaire a été travaillée au fil du temps par
l’érosion de l’eau et de la glace, s’échappant d’un glacier local qui rejoignait
le plus grand glacier du Rhône.
En 1694, le Creux-du-Van est relevé sous la dénomination pittoresque de
« Cul du Vent » par David François de Merveilleux, auteur émerveillé de la
carte topographique de la principauté de Neuchâtel. Des géographes puritains
ont, un jour, rebaptisé ce cul en Creux.
Noiraigue est le point de départ d’une excursion à pied par le Sentier des
14 contours. Depuis la ferme Robert, il faut compter deux heures et demie de
marche pour atteindre le Soliat (alt. 1 463 m), point culminant, par un sentier aboutissant au Dos d’Âne, sur la crête même de la falaise, à 1 kilomètre
à l’est du Soliat. De son sommet se révèle un panorama grandiose, d’une
beauté à couper le souffle, sur le cirque de 800 mètres, plus bas sur les gorges
de l’Areuse et, au sud, sur le lac de Neuchâtel. Il s’épanouit au cœur d’une
réserve naturelle – protégée par la Confédération depuis 1974 – de 15 kilomètres carrés, paradis de nombreux animaux des montagnes helvétiques :
marmottes, blaireaux, rapaces, chevreuils, bouquetins, serpents, chats sauvages, renards, sangliers et même le lynx y ont élu domicile et sont aisément observables. À peine marqués par l’empreinte humaine, les paysages du
Creux-du-Van seraient encore dignes de servir de toile de fond aux animaux
qui peuplaient au temps jadis les forêts jurassiennes. D’aucuns l’ignorent,
mais les derniers ours du Jura furent traqués, voire abattus, entre le Creux-du-Van et la montagne de Boudry, où ils avaient trouvé leur dernier refuge.
Au fond de celui que l’on surnomme « l’amphithéâtre du vent », le climat
hivernal et le froid sont tenaces jusqu’en juin.
À proximité, à Travers, on peut s’offrir une sorte de voyage passionnant
au centre de la terre, en visitant les mines d’asphalte du Val-de-Travers,
uniques en Europe, dont le minerai rare et précieux fut exporté dans le monde
jusqu’en 1986. À la sortie des mines, un jambon vous attend, cuit… dans de
l’asphalte de ce Val-de-Travers connu aussi pour son absinthe, longtemps
proscrite mais enfin réhabilitée en 2005.

DANS CE CHAPITRE

Le Laténium, cinq cents
siècles de préhistoire

•

Le Lion de Lucerne,
œuvre européenne

•

La Croix-Rouge :
1 société en 1863,
175 en l’an 2000

•

Un Pilate qui ne doit
rien à la Bible

•

Et bien d'autres
choses encore !

Chapitre 23 Dix réalisations majeures
Les dix réalisations majeures présentées dans ce chapitre illustrent
d’abord et surtout le savoir-faire helvétique dans les domaines où il
excelle : la technique et la science. S’y ajoutent la vocation humanitaire de
la Suisse, liée à sa neutralité, sa tradition touristique, son rôle millénaire de
lien entre le Nord et le Sud de l’Europe. L’ordre de présentation des thèmes
est conçu chronologiquement, de la civilisation de La Tène au lancement de
la Swatch en passant par l’inauguration de la crémaillère du Pilate en 1889,
l’année où, à Paris, les Français célèbrent le centenaire de la Révolution par
la tour Eiffel, œuvre à laquelle Koechlin, ingénieur suisse, contribue de façon
déterminante.
Le Laténium, le musée européen de la civilisation de La Tène
Laténium, tel est le nom du « rivage des millénaires » inauguré en 2001 à
Hauterive, dans un site exceptionnel tout proche de Neuchâtel, au pied du Jura
et face aux Alpes. Il est érigé là même où des fouilles archéologiques, lors des
travaux de l’autoroute (celle-ci passe en tunnel sous la ville de Neuchâtel),
ont livré des vestiges de trois étapes fondamentales de la préhistoire : l’âge
du bronze final (vers l’an mille avant notre ère) illustré par un village qui livra
des structures d’habitations, douze tonnes de céramique et 6 000 objets de
bronze ; le Néolithique, représenté par un village fondé en 3810 avant notre
ère ; et la civilisation magdalénienne révélée par la découverte d’un campement de chasseurs de treize mille ans avant notre ère.
Le nom de « Laténium » évoque le site archéologique neuchâtelois le plus
célèbre, celui de La Tène, visible du musée, découvert en 1857. Berceau celte
de la Suisse qui donna son nom à la civilisation celtique du deuxième âge du
fer (de 450 à 20 avant notre ère), cette civilisation constitua une première
forme d’unification européenne, puisque la langue celtique était connue
d’Irlande en Roumanie. Selon les études les plus récentes, ce site majeur,
méconnu mais à résonance mondiale, pourrait être un sanctuaire où l’on
exposait des trophées, des armes, des cadavres ou des squelettes. Du bord du
lac, cinq cents siècles de préhistoire vous contemplent !
Le parc et le musée forment un vaste complexe qui s’étend sur 2 500 mètres
carrés le long des rives du lac. Il s’agit de la plus grande exposition consacrée
à l’archéologie en Suisse. Les locaux abritent également le Service d’archéologie du canton de Neuchâtel et l’Institut de préhistoire de l’université de
Neuchâtel.
Le Laténium retrace la vie et les activités des peuples vivant dans la région
de Neuchâtel, mais aussi en Suisse. Des hommes de Neandertal à celui que
nous connaissons aujourd’hui, de la surface du sol aux profondeurs des
cavernes jurassiennes, le parcours franchit une à une les étapes fondamentales de l’évolution des hommes, des techniques et de l’environnement. Le
musée expose en permanence un chaland gallo-romain de 20 mètres de long
retrouvé à Bevaix lors de fouilles subaquatiques. Des vestiges de l’époque des
peuples lacustres sont également visibles. On peut encore y voir les objets
laissés par des chasseurs magdaléniens qui ont occupé le site du musée, il y
a quinze mille ans.
À la fois musée d’art et musée du temps, d’histoire des techniques, d’architecture, d’histoire naturelle, le Laténium permet au visiteur d’entrer dans
l’univers du passé en expérimentant les méthodes des chercheurs : datation, conservation, restauration, fouilles. De la Renaissance à l’homme de
Neandertal, une plongée vers nos racines est mise en perspective et en scène
dans de très beaux espaces qui s’ouvrent soit vers le Jura, soit vers le lac de
Neuchâtel, le plus grand lac entièrement suisse, et le Plateau suisse. Après
avoir examiné le squelette d’un homme de Cro-Magnon ou les paniers préhistoriques d’Auvernier, il faut admirer les reconstitutions du parc : campement de chasseurs préhistoriques, champ de pilotis lacustres, maison de
l’âge du bronze, tumulus de l’âge du fer, barque gallo-romaine flottant dans
le port. Ce lieu de découverte permet de saisir dans toutes ses dimensions la
préhistoire d’une Suisse au cœur du continent.
Les traversées du Gothard
Besoin économique et enjeu culturel, la traversée du Gothard a généré
d’ambitieux projets. De nombreux ouvrages témoignent de cette volonté des
hommes (que beaucoup payèrent de leur vie) à franchir le massif. Du XIIIe au
XXIe siècle, une succession de prouesses techniques et humaines a permis de
passer la barrière des Alpes de façon toujours plus rapide et sûre, les premiers
ponts constituant des exploits au même titre que les tunnels les plus récents.
La première voie permettant de franchir le massif du Gothard est un sentier
muletier ardu et périlleux. Une légende raconte que les gorges des Schöllenen,
parcourues par le torrent de la Reuss, représentaient un obstacle infranchissable. Voulant construire un pont de pierre, les habitants s’en remirent à un
étranger qui se proposait pour cette tâche mais exigeait en échange la vie
du premier être à le franchir. Le pont construit, les habitants se rendirent
compte qu’ils avaient eu affaire au diable et personne ne voulut traverser. Un
bouc fut alors envoyé. Le diable, hors de lui, chercha à détruire le pont d’un
lancer de rocher. Il manqua sa cible, et le roc, dit la « pierre du diable », est
encore visible à Göschenen.
En réalité, ce n’était pas tant la construction du pont qui posait problème
que la difficulté de longer les falaises. Ainsi les montagnards entreprirent de
fixer des passerelles au-dessus du vide au moyen d’anneaux fichés dans les
parois. Datant approximativement de 1220, cette première voie à travers le
Gothard contribua pour beaucoup au développement de la région puis de la
Confédération naissante (voir chapitre 4). Gagnant en importance, elle est
plusieurs fois réaménagée. Pour éviter le franchissement critique des falaises,
un tunnel de 60 mètres dit « le trou d’Uri », est creusé en 1707. C’est en 1824
seulement que le chemin du Gothard s’ouvre aux diligences.
Dès le lendemain de la création de l’État fédéral moderne de 1848, la construction d’une transversale ferroviaire des Alpes est au centre de la politique
suisse des transports. Le tracé du Saint-Gothard est retenu et sa construction ouvre le chantier le plus ambitieux du XIXe siècle : un tunnel fait de deux
tubes de 15 kilomètres chacun reliant Göschenen (Uri) à Airolo (Tessin). Avec
ses dizaines de galeries et ponts d’accès en lacets, l’ensemble de la ligne de
120 kilomètres reliant Arth-Goldau à Biasca est un défi relevé et une œuvre
d’art inscrite dans la montagne. Elle est ouverte en 1882.
La route du Gothard, momentanément supplantée par le chemin de fer, prend
sa revanche à l’ère de l’automobile. La nécessité de franchir le col en toutes
saisons et l’amélioration de la circulation imposent des travaux. Une nouvelle
route nationale est construite en 1967, servant au trafic en attendant l’ouverture en 1980 du tunnel routier du Saint-Gothard. Avec ses 16,9 kilomètres
entre Göschenen et Airolo, ce dernier, pièce maîtresse de l’autoroute A2
reliant Bâle et Chiasso, le Nord et le Sud de l’Europe, est pour un temps le
plus long du monde.
Le Gothard est à nouveau le théâtre d’un chantier titanesque. S’inscrivant
dans le projet des Nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA), le
tunnel de base du Saint-Gothard sera, avec ses 57 kilomètres, le plus long
tunnel ferroviaire du monde. Lors de son exploitation commerciale prévue en
2017, il permettra de relier à près de 250 km/h les localités de Erstfeld (Uri)
et Bodio (Tessin) à une altitude dite « de plaine » proche de 500 mètres.
Sur le tracé du tunnel, un projet du nom de « Porta Alpina » prévoit une
gare ferroviaire au cœur de la montagne reliée à la surface par un ascenseur
de 800 mètres (le plus long du monde) débouchant à Sedrun dans le canton
des Grisons.
Le monument du Lion (« Löwendenkmal ») de Lucerne
Tout le monde connaît le Lion de Lucerne : les Suisses pour y être allés en
« course d’école », les Japonais parce que le Lion est le passage obligé des
circuits touristiques et des voyages de noces !
La Suisse compte peu de lieux de mémoire qui impliquent dès l’origine le pays
tout entier. Le Lion sculpté commémore la tragique participation du régiment
des Gardes suisses du roi Louis XVI qui fut anéanti en tentant de sauver la
monarchie le 10 août 1792 au château des Tuileries. Le souvenir de l’une des
pages les plus spectaculaires et des plus tristes de la longue et riche histoire
des relations franco-helvétiques est profondément enraciné dans la mémoire
collective des cantons catholiques. À l’instigation de l’officier Charles Pfyffer
d’Altishofen, le Lion conçu par Berthel Thorwaldsen fut sculpté par Lucas
Ahorn, en 1820-1821, en dehors de la vieille ville, sur les hauteurs, au-dessus
de la Haldenstrasse. Chef-d’œuvre du classicisme, le Löwendenkmal consiste
en une sculpture en bas-relief de 14 mètres de long sur 8 mètres de large,
taillée dans le rocher même. Le Lion de Lucerne, symbole des valeureux soldats suisses restés fidèles à leur serment, agonise une lance plantée dans le
flanc gauche.
Au creux de sa grosse patte meurtrie, il sert une fleur de lys en gage de sa
dévotion inconditionnelle au monarque français. Les noms de tous les officiers présumés morts le 10 août et lors des massacres de septembre 1792
sont gravés dans la roche. La mention des 760 soldats tués relève de la pieuse
légende et ce chiffre pourrait être facilement divisé par deux. À côté du Lion,
la chapelle du souvenir ou chapelle expiatoire donne au monument sa dimension religieuse et mystique.
Une inscription gravée dans la paroi au sud du monument du Lion rappelle
la retraite de Meaux en 1567 et le sauvetage du roi Charles IX devant les
huguenots par Ludwig Pfyffer : « Retraite de Meaux I MDLXVII / Sans les
bons compères les Suisses / ma Vie et ma Liberté étaient / en grand Branle /
Paroles de Charles IX. »
Chant du cygne du patriciat lié au service militaire étranger, le Lion mourant
de Lucerne reste ce que l’art contre-révolutionnaire a produit de plus beau
en Suisse. Les traits de ce Lion se reflétant dans un petit étang semblent
si humains que d’étranges sentiments assaillent le visiteur. Mark Twain l’a
d’ailleurs qualifié de « morceau de pierre le plus triste et le plus émouvant
du monde ». En 1838, Jules Michelet admira le Lion mourant de Thorwaldsen
et en conclut que « la Suisse, pour être comprise historiquement, doit être
ainsi tirée des entrailles de la montagne ». Et d’ajouter : « Voilà un vrai
monument suisse […], le monument national d’un peuple. »
Pièce de choix dans le patrimoine touristique de la Confédération, le Lion
n’est plus aujourd’hui le seul symbole du service militaire étranger, mais
il est devenu celui du service… aux visiteurs étrangers. Exploité sur le plan
commercial, il est décliné sous toutes les formes possibles : sculptures sur
bois, assiettes, tasses et autres pendentifs.
Placé à l’entrée du terrain classique des hauts faits d’armes de l’histoire
suisse, le Lion marque le point de départ du sanctuaire national suisse composé par les grands lieux de mémoire de la Suisse centrale. Gardien de la porte
de l’histoire officielle et mythique de la Confédération, ce monument quasi
sacré en verrouilla l’accès et fut même mis au service de l’unité nationale
durant la Seconde Guerre mondiale. Tel un sanctuaire des valeurs glorieuses
de la Suisse, le monument sert encore aujourd’hui de refuge privilégié aux
nostalgiques de tous les passés, au grand dam des autorités lucernoises qui
veillent scrupuleusement à ce que le Lion ne se transforme pas en lieu de
rassemblement privilégié pour l’extrême droite.
Le Lion sert de décor depuis 1938 aux semaines musicales internationales
de Lucerne.
La Croix-Rouge, l’œuvre humanitaire par excellence
La Croix-Rouge, c’est d’abord un emblème : celui du brassard blanc marqué
d’une croix en rouge qu’arborent les secouristes civils sur les champs de
bataille dès le XIXe siècle. L’idée proposée dès 1863 par le Suisse Henri Dunant
est adoptée en 1864. Dunant inverse les couleurs de l’emblème suisse, blanc
sur fond rouge, qui remonte au Moyen Âge. Les foudres de guerre qu’étaient
les Suisses à l’époque où ils faisaient trembler l’Europe se muent ainsi, dans
l’esprit humanitaire de leur compatriote du XIXe siècle, en anges de la paix et
de la fraternité. Aussi, dès le départ, neutralité et disponibilité sont-elles liées
dans l’aide au soldat blessé. Le secouriste est neutre : il donne ses soins à tout
homme en détresse, quel que soit son camp. Il n’a pas d’ennemi, mais il est
là, prêt à aider, à soigner, à sauver. C’est Dunant lui-même qui, en 1863, propose de « neutraliser » le personnel soignant pour lui permettre d’agir. La
proposition du Genevois est le point de départ du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés.
Dès 1863 aussi, Dunant présente une autre idée : créer, dans chaque pays,
des sociétés de secours pour soigner les blessés en temps de guerre. Ainsi
naîtront, dans le monde entier, les sociétés nationales de la Croix-Rouge.
Les bonnes idées sont contagieuses. C’est ainsi qu’un autre Genevois, Gustave
Moynier, relaie Henri Dunant et présente sa double idée à la Société genevoise d’utilité publique qu’il préside. Une commission de cinq membres est
nommée en février 1863 et se constitue en Comité international de secours
aux militaires blessés, futur Comité international de la Croix-Rouge (CICR).
Fait significatif, le général Henri Dufour, le commandant en chef de l’armée
fédérale dans la guerre du Sonderbund de 1847, en fait partie aux côtés de
Moynier, Louis Appia et Théodore Maunoir. C’est lui qui en est le premier
président.
En octobre 1863, le CICR organise à Genève une réunion d’experts privés et de
représentants de gouvernements. Il adopte dix résolutions, base de la création des futures Sociétés de la Croix-Rouge. Sur quoi, il propose au gouvernement suisse de convoquer une conférence diplomatique à Genève. Le Conseil
fédéral accepte et la conférence aboutit, en août 1864, à la signature de la
première convention de Genève relative à la protection des militaires blessés.
Depuis lors, le CICR est le promoteur du droit international humanitaire et de
son développement. Il en élabore les projets à travers des réunions d’experts
et des conférences préparatoires. Au nombre de ces projets, on compte
notamment : la protection étendue à la guerre maritime (1899), aux prisonniers de guerre (1929), aux populations civiles et aux victimes des conflits
internes (1949), ainsi que la réaffirmation et le développement des règles de
conduite des hostilités (1977).
Le CICR s’efforce aussi d’encourager la création d’une Société de la Croix-Rouge dans chaque pays. Les premières prennent naissance dans les pays
suivants : royaume de Wurtemberg, grand-duché d’Oldenbourg, royaume
de Belgique et royaume de Prusse. Leur nombre va croissant. En 1999, on en
compte 175.
Le train du Pilatus, le plus raide du monde
« Le Pilate est si haut, qu’étant partis au point du jour pour aller à son sommet, n’ayant mis que deux heures pour prendre du repas et de la nourriture
à mi-montagne, et étant redescendus en toute diligence pour rejoindre nos
chevaux, nous ne rentrâmes en ville qu’à la nuit, longtemps après le coucher
du soleil. »
Ainsi s’exprime Joachim Vadianus (1484-1551), dit Vadian, en 1530. Cet
humaniste de Saint-Gall est le premier à nous narrer l’ascension du mont
Pilate (2 132 m). S’il lui faut une journée, seules trente minutes suffisent
aujourd’hui. Le voyage ne se fait certes plus à pied ni à cheval, mais en train.
Voyant que les visiteurs désirant monter sur le Pilate, aussi appelé mont
Rompu par le diplomate Blaise de Vigenère (1523-1596) en 1576, sont de plus
en plus nombreux et célèbres – la reine Victoria d’Angleterre fait l’ascension
en 1868 –, des personnalités envisagent d’y édifier un chemin de fer, ce qui
permettrait d’amener les gens plus près du sommet. Cependant beaucoup
pensent que ce projet est irréalisable vu la forte déclivité de la montagne. Un
ingénieur promet de relever le défi : le Zurichois Eduard Locher (1840-1910).
Au bénéfice d’une solide formation acquise à la fameuse École polytechnique
fédérale de Zurich, le jeune Locher travaille d’abord dans l’entreprise de
construction de son père dont il devient l’associé en 1871. Il réalise alors non
seulement des lignes de chemin de fer et de tram, des tunnels et des ponts
ferroviaires, mais aussi des bâtiments et des usines hydrauliques. C’est l’ingénieur universel tel que l’on en trouve beaucoup à l’époque et dont l’audace
est à la mesure d’une société marquée par une foi indéfectible dans le pouvoir
de la technique et de la science. Les années 1870 sont d’ailleurs celles de la
construction du tunnel ferroviaire du Gothard.
Pour réaliser cette ligne, Locher invente un nouveau système de crémaillère, connu aujourd’hui encore sous le nom de « système Locher » : il
s’agit de deux roues dentées horizontales qui sont actionnées sur un rail
central denté des deux côtés. Ce système n’est cependant pas très répandu.
En 1886 est créée la Société du chemin de fer du Mont-Pilate, mais les travaux ne débutent qu’en 1888. Dans un premier temps, un parcours d’essai
est construit et, les essais étant concluants, le projet va de l’avant, mobilisant
environ 200 ouvriers de la région et 600 venus d’Italie, dirigés par un groupe
de vingt ingénieurs et techniciens. Les tronçons, ouverts au fur et à mesure
de leur achèvement, sont utilisés pour acheminer le matériel d’aval en amont.
Il ne faut que quatre cents jours de travail pour réaliser ce gigantesque – et
presque irréaliste – projet.
Le 4 juin 1889 débute l’exploitation régulière de ce chemin de fer, à vapeur
jusqu’en 1937 et depuis lors à l’électricité. Dès 1890, le train transporte
quelque 37 000 passagers. Le chiffre varie entre 30 000 et 50 000 au temps
de la vapeur. Actuellement, on compte environ 250 000 voyageurs par an.
« Les locomotives halètent sur les pentes du Pilate » (Joseph Cernesson,
1914). En effet, le train à crémaillère gravit une pente allant jusqu’à 48 %
d’inclinaison et d’une longueur de 4 618 mètres pour une dénivellation de
1 629 mètres, ce qui constitue un véritable exploit pour l’époque et un record
mondial, concernant la pente, encore inégalé. Depuis 1956, le Pilate est aussi
accessible depuis l’autre versant de la montagne grâce à un téléphérique à la
pente elle aussi vertigineuse. Ainsi, il est possible de faire un véritable tour du
Pilate qui permet d’admirer les deux faces de ce « haut et sombre mont Pilate
dont le sommet rocheux garde peu de neige » (Arthur Schopenhauer, 1804).
Le Goetheanum, une architecture folle pour des idées sages
Le Goetheanum est un bâtiment érigé sur la colline de Dornach, à 10 kilomètres au sud de Bâle, sur un haut lieu cosmo-tellurique. On dirait le Tibet
à une demi-heure de Bâle, par le tram 10 et le bus 66. Il constitue le siège
central de la Société anthroposophique universelle qui, comme son nom l’indique, est active dans le monde entier. Elle a été fondée en 1923 par Rudolf
Steiner (1861-1925) qui lui a donné ce nom en hommage aux écrits de Goethe.
Le philosophe et homme de lettres autrichien est le fondateur de l’anthroposophie, enseignement spirituel fondé sur un corpus de techniques
essentiellement méditatives et psychophysiologiques, visant à restaurer
l’harmonie entre l’Homme, l’Univers et ce que Steiner désignait comme les
« mondes supérieurs ». Le mot « anthroposophie » se traduit littéralement
par « sagesse de l’homme et au sujet de l’homme » et signifie aujourd’hui
la « conscience de sa qualité d’être humain ». Selon son concepteur,
« l’anthroposophie est un chemin de connaissance qui voudrait conduire le
spirituel en l’être humain au spirituel en l’univers ».
Steiner reste connu comme le promoteur de nouvelles méthodes d’enseignement fondées sur la recherche d’une clairvoyance spirituelle. Il est à l’origine
de projets aussi divers que les écoles Waldorf, l’agriculture biodynamique, les
médicaments et produits cosmétiques Weleda, le mouvement Camphill et la
Communauté des Chrétiens. Il a été secrétaire général de la section allemande
de la Société théosophique.
L’architecture expressionniste allemande d’avant 1939 trouve ici l’un de
ses rares aboutissements avec l’observatoire astronomique Albert Einstein
à Potsdam (1917-1921) et le Chilehaus (« Maison du Chili ») amarré à
Hambourg (1923). Le Goetheanum comporte aussi une vaste bibliothèque
publique, une librairie, des salles de cours et de conférences. On peut y admirer de remarquables vitraux obtenus par la technique du dessin hachuré, ainsi
que le groupe sculpté du Représentant de l’humanité, qui échappa à l’incendie
du premier Goetheanum, inauguré en 1920 mais détruit par un incendie criminel dans la nuit de la Saint-Sylvestre 1922-1923.
Rudolf Steiner confère à l’architecture une dimension essentielle : être
une enveloppe pour l’activité créatrice intérieure, fondée sur l’expérience
vivante de l’espace, de la création de formes plastiques métamorphosées.
En mars 1924, Rudolf Steiner réalise la maquette du second Goetheanum,
construit en béton dans les années 1925-1928. C’était le premier bâtiment
de taille monumentale (85 m sur 91 m à la base pour une hauteur de 37 m) à
être construit avec ce matériau.
Cette construction qui produit un effet déconcertant ne comporte aucun angle.
Chaque fenêtre a une dimension différente et c’est un modèle d’architecture
émettrice d’ondes et de formes. En 1928, on inaugure un bâtiment encore à
l’état brut et, jusqu’en 1998, la construction est poursuivie par étapes. Il est
construit autour d’une grande salle de théâtre et environ 120 cours, congrès
ou séminaires s’y déroulent chaque année. Dans cette « université libre de
sciences spirituelles » sont encore données des représentations intégrales du
Faust de Goethe, les quatre drames-mystères de Rudolf Steiner, des concerts
et des spectacles d’eurythmie. Il s’agit bien là d’un monument unique en
son genre où même les dépendances sont construites, dans les moindres
détails, conformément à la philosophie du fondateur de l’anthroposophie
qui, influencé par les idées de Goethe, a créé son œuvre selon le principe de
la métamorphose.
Le LSD, une invention suisse
L’inventeur du LSD, Albert Hofmann – qui n’a rien à voir avec la famille
Hoffmann-La Roche –, est né en 1906 à Baden dans le canton d’Argovie.
Installé aujourd’hui à Leimental non loin de la frontière française près de
Bâle, il a fait toute sa carrière professionnelle de chercheur chez Sandoz, l’un
des trois grands géants pharmaceutiques bâlois, entre 1929 et 1971. Membre
du Comité du prix Nobel, membre de l’Académie mondiale des sciences et
de la Société américaine de pharmacologie, ce chimiste découvre le LSD
le 16 avril 1943.
Cette substance qui sera utile en psychiatrie et en neurologie est tirée de l’ergot du seigle, un champignon parasite. Hofmann découvre « par hasard »
cette drogue puissamment hallucinogène, en faisant tomber sur sa main une
goutte d’une substance chimique sur laquelle il travaillait, le diéthylamide de
l’acide lysergique, lsd 25 (Lyseraüre Diethylamid). Aussitôt, le chimiste ressent
d’étranges sensations, des angoisses, des vertiges et des hallucinations.
Trois jours après, il teste à nouveau le produit, cette fois-ci volontairement,
et ressent les mêmes effets.
Écoutons Hofmann : « Le “moi” disparaît au profit d’un état mystique, le ciel
et la terre se mélangent, on se sent partie intégrante de l’univers, on entre
dans un nouvel état de conscience. » Une dose infirme suffit, précise-t-il en
décrivant les effets du LSD.
Fait peu connu, Sandoz va produire du LSD sous forme de dragées et d’ampoules entre 1947 et 1966, jusqu’à ce que les États-Unis parviennent à le
faire interdire officiellement dans le monde entier. Il faut dire qu’un seul
petit gramme suffirait à intoxiquer 5 à 6 000 personnes. La substance qui,
dit-on, ne crée pas de phénomène d’accoutumance physique était devenue
la drogue vedette des années soixante dans les milieux hippies. La prise de
LSD a influencé l’écriture de chefs-d’œuvre musicaux composés par Jimi
Hendrix, les Beatles et autre Jim Morrison. En 1997, à 91 ans, celui que l’on
surnomme « M. LSD » écrit Le LSD, mon enfant terrible.
Centenaire, Albert Hofmann réfléchit encore à un usage bénéfique du diéthylamide de l’acide lysergique, aux vertus curatives lorsqu’il n’est pas
dévoyé, avançant ses vertus curatives, notamment en psychiatrie pour traiter des malades amorphes, qui ne réagissent plus à aucun médicament. Des
savants américains et européens de premier plan se sont également prononcés pour un assouplissement de l’interdiction du LSD dans la recherche
et en thérapie.
Lors de son centenaire, le 11 janvier 2006, le chimiste a reçu les hommages
du président de la Confédération suisse, Moritz Leuenberger, qui a salué un
« grand explorateur de la conscience humaine ». Hofmann a été la vedette
d’un symposium international organisé à Bâle en janvier 2006 qui a réuni
quelque 80 scientifiques, psychiatres et artistes venus du monde entier pour
célébrer le grand homme et son invention. Interviewé par un journaliste, il
déclare avec lucidité et d’un air malicieux : « Je me considère comme un
Suisse ordinaire, qui aime la simplicité. » Quoi qu’il en dise, avec ou sans
LSD, il n’est pas ordinaire de mourir à 102 ans (2008).
La Grande-Dixence
Situé dans le Val des Dix, sur la commune d’Hérémence (Valais), le barrage
de la Grande-Dixence est un symbole de l’aptitude des Suisses à maîtriser la
montagne et l’énergie. Le chantier débute en 1951, à 2 365 mètres d’altitude.
Dans les périodes de forte activité, près de 1 600 ouvriers sont à l’œuvre.
Achevé en 1965, l’ouvrage est de taille exceptionnelle : avec ses 284 mètres,
son mur est le plus haut du monde. Le barrage repose sur son poids : 6 millions de mètres cubes de béton ont été nécessaires pour retenir les 400 millions de mètres cubes d’eau constituant le bassin d’accumulation (lac des
Dix). D’une épaisseur de près de 200 mètres à sa base et d’une longueur
de 750 mètres à son couronnement, il pèse 15 millions de tonnes. À sa vue,
Maurice Chappaz s’émerveille : « Et tout à coup j’ai vu la Dixence. Elle est à
l’échelle des montagnes. »
Un réseau de plus de 100 kilomètres de conduites creusées au cœur des montagnes et quatre stations de pompage permettent de collecter les eaux d’un
bassin de captage s’étendant sur plus de 450 kilomètres carrés, du Mont
Blanc de Cheilon au massif des Mischabel. Depuis le barrage, des conduites
forcées amènent l’eau aux usines de Chandolin, Nendaz et Fionnay. Une fois
turbinées, les eaux sont restituées au Rhône.
Pour faire face aux pointes journalières et saisonnières, un vaste projet
d’aménagement vise à optimiser le potentiel énergétique des barrages de la
Grande-Dixence et de Cleuson (Val de Nendaz, 1950). Ce complexe hydroélectrique de Cleuson-Dixence, réalisé entre 1993 et 1998, comprend une nouvelle centrale hydraulique souterraine à Bieudron ainsi que des conduites
supplémentaires. Ce dernier grand chantier du XXe siècle permet de multiplier par 2,5 la puissance à disposition, la portant à 2 000 MW. En près de
200 secondes, le complexe permet d’injecter dans le réseau électrique l’équivalent en puissance d’une centrale nucléaire. L’énergie produite s’élève à
2 milliards de kWh par an, ce qui correspond à la consommation annuelle
moyenne de 400 000 ménages.
Un premier barrage avait été construit entre 1930 et 1936 dans cette même
vallée. Avec ses 87 mètres, il détenait déjà, jusqu’au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale, le record du mur le plus haut du monde. Sa retenue de
50 millions de mètres cubes s’est rapidement révélée faible eu égard aux
capacités du site et aux besoins croissants d’énergie. Noyé lors de la mise
en eau de la Grande-Dixence, ce premier barrage apparaît encore lorsque le
niveau du lac est bas.
La Suisse a toujours été à la pointe dans le domaine de l’utilisation de la
houille blanche, cette source d’énergie fournie par des chutes d’eau. Inauguré
en 1872 à Fribourg, le barrage de la Maigrauge est le premier barrage-poids
en béton d’Europe (24 m). Un demi-siècle plus tard est achevé le barrage
de Montsalvens (Fribourg, 1920) qui, avec sa voûte de 55 mètres à courbure
horizontale et verticale, est une première européenne.
L’essor économique que connaît la Suisse après la guerre exige un rapide
développement de la force hydraulique : entre 1945 et 1970, plus de 90 barrages de plus de 15 mètres sont construits. Les plus imposants sont, après
la Grande-Dixence, le barrage de Mauvoisin (Valais, 250 m), de Luzzone
(Tessin, 225 m), de Contra (Tessin, 220 m), d’Émosson (Valais, 180 m).
Actuellement, la Suisse compte plus de 200 barrages qui assurent 30,7 % de
sa production d’électricité (2005).
En plus des turbines, ces barrages font tourner le tourisme régional. Au
Tessin par exemple, chacun peut jouer les James Bond en sautant à l’élastique depuis le barrage du lac Vogorno (Val Verzasca), rejouant ainsi in situ la
scène initiale de Golden Eye.
Le WEF (« World Economic Forum ») de Davos
Pour beaucoup, le WEF – ou FEM en français pour Forum économique mondial – n’est qu’une réunion de VIP au portefeuille bien garni dans une station chic de sports d’hiver de la riche Helvétie. Une réunion parmi d’autres,
comme il y en a ailleurs dans le monde des affaires. En fait, c’est plus que cela.
Ou c’est devenu avec le temps bien plus que ce ne l’était au départ.
Tout d’abord, le WEF se réunit, non pas une fois par an, mais cinq à dix fois,
en des meetings régionaux couvrant toute la planète. Davos n’est que le
rendez-vous annuel, fixé au dernier week-end de janvier.
Ensuite, le WEF planche sur des problèmes mondiaux, concernant l’ensemble
de l’humanité et auxquels il essaie, à sa manière, de donner des solutions à
long terme.
Le WEF s’est tenu pour la première fois en 1971 grâce à un professeur de
gestion, le Suisse Klaus Schwab. À l’époque, ce n’est qu’un club européen de
dirigeants d’entreprise. Il s’élargit peu à peu aux industriels de l’ensemble de
la planète, puis à des économistes de renom et à des hommes politiques. Au
fil du temps, ce club devient le forum tel que nous le connaissons aujourd’hui
et qui attire aussi quelques célébrités comme Bono (Paul Hewson, chanteur
de U2) ou les actrices Angelina Jolie et Sharon Stone.
Les acteurs principaux du WEF sont sélectionnés selon leur revenu annuel (en
2002, il fallait 1 billion de dollars). Les sociétés paient une taxe de 12 500 dollars par an, outre 6 500 dollars d’inscription pour le meeting de Davos. Elles
s’acquittent d’un montant encore nettement plus élevé si elles désirent devenir partenaire de l’institution et prendre part à la préparation de l’agenda.
Bien qu’il s’agisse d’un forum, y participer ne va donc pas de soi.
La rencontre annuelle de Davos est composée de trois parties : d’abord le
forum officiel, qui est organisé par le WEF afin de dialoguer et de débattre des
principaux problèmes économiques et sociaux entre les organisations économiques et politiques les plus puissantes. Ensuite, et cela depuis peu (2003),
l’Open Forum de Davos, aussi organisé par le WEF, permet de répondre aux
critiques qui n’apprécient guère le côté élitiste du forum principal ; la particularité de l’Open Forum est d’être ouvert à 300 personnes et d’être exempt de
toutes taxes. Enfin, il y a tous les ateliers de travail et rencontres informelles
des privés et de l’industrie, des leaders politiques et des personnes influentes
du monde financier international. Ces rencontres ne sont pas organisées par
le WEF et le Forum ne peut contrôler, officiellement, ce qui s’y passe. Le WEF
invite aussi certaines organisations non gouvernementales (ONG) pour les
associer au débat. La sélection repose sur le critère de l’aptitude au dialogue.
Les ONG au discours agressif, ou considéré comme tel, n’ont pas l’honneur
de monter à Davos pour ce « sommet » aussi alpin que blanc comme neige.
Le WEF, qui s’autoproclame « organisation internationale indépendante
pour l’amélioration de l’état du monde », crée de nombreux groupes de travail dans ce but. On citera le soutien à l’éducation et à la santé, à l’aide en cas
de catastrophes, à la lutte contre la faim, la tuberculose, le sida et la malaria.
Le WEF soutient divers projets visant à améliorer le niveau de vie des populations défavorisées. Il s’emploie aussi à améliorer l’état de l’eau, en Inde par
exemple, ou de l’air.
Hors protocole diplomatique, des chefs d’État se retrouvent, décontractés.
Des entretiens à très haut niveau aboutissent parfois à d’heureux résultats ; ainsi, en 1988, la Grèce et la Turquie décident de renoncer à la guerre ;
en 1989, pour rapprocher les États partagés, il est question de faire dialoguer
des représentants des deux Corées, tandis que les deux Allemagnes parlent
de réunification.
Le Forum doit faire face à de nombreuses critiques et à des manifestations
anti-WEF. Parmi ces critiques : la minceur des résultats par rapport aux
efforts et aux montants investis ; le peu de cas que l’on y fait des représentants des pays moins avancés ; et également le caractère peu démocratique
des importantes décisions prises.
Ces critiques expliquent que, depuis 2001, les altermondialistes organisent,
aux mêmes dates, un Forum social mondial en opposition au Forum capitaliste du très suisse Davos.
La Swatch, montre fétiche
Lancée en 1983, la première montre suisse en plastique connaît un succès mondial. Jusqu’en 2007, ses ventes se montent à quelque 350 millions
d’exemplaires, soit plus de 14 millions en moyenne par an. Ce que l’on appelle
le « phénomène Swatch » a révolutionné le marché planétaire de l’industrie horlogère. Il a aussi permis à la Suisse de surmonter la crise qui minait
ce secteur clé de son économie. Il a enfin fait la fortune de son inventeur,
l’industriel et manager Nicolas Hayek (mort en 2010).
En quelques décennies, ce Libanais d’origine américaine établi en Suisse
– un immigré parmi beaucoup d’autres auxquels elle doit sa prospérité – a
réussi à bâtir un empire horloger doté d’un portefeuille de dix-huit marques.
Au classement Forbes 2006, son honorable personne « pèse » 2,5 milliards
de dollars.
Quant à sa société Swatch Group, le plus grand groupe horloger mondial
(20 000 employés), elle a réalisé en 2006 un chiffre d’affaires record de plus
de 4 milliards de bons et solides francs suisses (bénéfice net : 830 millions).
Hayek précise : « Cette montre est mon talisman. La Swatch m’a permis de
garder mes usines. » Ajoutons qu’elle lui a aussi permis de les agrandir et de
les moderniser, au prix d’une taylorisation rigoureuse. Pourtant Hayek n’a
jamais été horloger de métier. C’est d’abord un remarquable manager, doué
du sens des affaires et de ce flair sans lequel il est difficile de réussir.
La Swatch est un exploit technique sans pareil. Jusque-là, la montre suisse
de qualité était synonyme de luxe. Grâce à la Swatch, elle allie désormais
qualité et prix populaire, une révolution à l’origine du succès commercial
que l’on sait.
La Swatch est une success story d’autant plus spectaculaire qu’elle a son
point de départ dans une économie horlogère en plein marasme. À la fin des
années soixante-dix, elle subit le coup de l’arrivée sur le marché mondial de
la montre à quartz asiatique : Hong Kong et le Japon supplantent la Suisse.
Ancrées dans la fabrication des mouvements mécaniques traditionnels, les
plus prestigieuses manufactures helvétiques sont à vendre. Les banques
suisses appellent à la rescousse un consultant en restructurations industrielles, un certain Nicolas Georges Hayek.
Né à Beyrouth en 1938, Nicolas Hayek fait ses études supérieures à l’université de Lyon : mathématiques, physique, chimie. Établi en Suisse, il y fonde
en 1963 – il a 25 ans – Hayek Engineering AG, maison spécialisée dans le
consulting industriel et qui œuvre bientôt dans l’Europe entière (Daimler-Benz, Volkswagen, Thyssen, Nestlé, Alfa Romeo, notamment). Il étend
bientôt son activité au secteur public : il est consultant du gouvernement
fédéral allemand, tandis que le gouvernement français le nomme président
du Groupe de réflexion sur l’innovation.
Mais c’est dans l’horlogerie suisse qu’il obtient ses plus beaux succès. Un
symbole : à son poignet, il porte en permanence la Swatch de 1982, le prototype. Cette montre, c’est d’abord un nom bien choisi : au départ, étaient en
concurrence « Swiss watch » et « Second watch », la seconde, celle que l’on
porte en plus de la première, la classique, de haut de gamme. Depuis qu’elle
connaît le succès, il y a évidemment conflit de paternité quant à l’appellation « Swatch » : un publicitaire suisse de New York la revendique. Mais la
Swatch aurait pu être un échec ! Elle est un succès. Qui s’en plaindrait ?
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Annexe A Chronologie
	Date 	Événement 
	107 avant notre ère 
	Les Helvètes battent les Romains à Agen (Agennum) en Gaule. 

	58 avant notre ère 
	César bat les Helvètes à Bibracte (Bibractum) en Gaule. 

	71 de notre ère 
	Avenches (Aventicum) est élevé au rang de capitale des Helvètes. 

	401 de notre ère 
	Les Romains quittent l’Helvétie et se retirent en Italie. 

	443 de notre ère 
	Les Burgondes sont déplacés en « Sapaudia », région gallo-romaine du Plateau helvète. 

	480-516 
	Gondebaud, roi de Burgondie ; il est le père de la « loi Gombette ». 

	506 
	Clovis, roi des Francs, bat les Alamans à Tolbiac. 

	610 
	Alamans et Burgondes s’affrontent à la bataille de Wangen (actuel canton de Berne), non loin de la frontière entre les deux peuples. 

	843 
	Le traité de Verdun partage le territoire de la Burgondie en deux parts, tandis que l’Alémanie va à Louis le Germanique. 

	888-1032 
	Second royaume de Bourgogne et règne des Rodolphiens. 

	1032-1291 
	« Allemands » aux parlers alémaniques et « Romands » aux parlers bas latins coexistent au sein de l’Empire germanique. 

	1273-1291 
	Rodolphe de Habsbourg, empereur germanique. 

	1291 
	Les vallées alémaniques d’Uri, Schwytz et Unterwald, sur le versant nord du massif alpin du Gothard, renouvellent leur « ancienne alliance » de date inconnue ; ce pacte est considéré comme l’acte de fondation de la Suisse. 

	1315 
	Les montagnards suisses écrasent l’armée prestigieuse du duc Léopold d’Autriche à Morgarten ; sur quoi, les vainqueurs signent entre eux le pacte de Brunnen par lequel ils renouvellent leur alliance de 1291. 

	1332 
	La ville-État de Lucerne entre dans l’alliance confédérale en tant que quatrième canton. 

	1349 
	La peste noire atteint son paroxysme en Suisse ; durant le XIVe siècle, elle fait 25 millions de victimes en Europe. 

	1351 
	La ville-État de Zurich entre dans l’alliance confédérale en tant que cinquième canton. 

	1352 
	Glaris et Zoug entrent dans l’alliance confédérale en tant que sixième et septième cantons. 

	1353 
	La ville-État de Berne entre dans l’alliance confédérale en tant que huitième canton. 

	1383 
	Pour la première fois, l’armée helvétique utilise des canons et des arquebuses. 

	1386 
	Bataille de Sempach ; après Morgarten, c’est une nouvelle grande victoire des Suisses contre l’empereur d’Autriche ; leur réputation guerrière devient européenne. 

	1388 
	Bataille de Näfels ; victoire des Glaronais sur les Autrichiens. 

	1412 
	La Suisse et l’Autriche de Frédéric IV signent une paix de cinquante ans. 

	1415 
	Frédéric IV étant mis au ban de l’Empire, les Suisses se sentent déliés envers l’Autriche et s’emparent de l’Argovie, terre autrichienne bordant le Rhin ; elle est partagée entre les cantons de Berne, Zurich et Lucerne. 

	1422 
	Défaite des Suisses face au duc de Milan à Arbedo au Tessin ; elle stoppe leur poussée au sud des Alpes. 

	1443-1450 
	Première guerre suisse de sécession ; Zurich, qui est entré en guerre contre Schwytz à propos du Toggenbourg, est mis au ban de la Confédération ; la réconciliation a lieu après sept ans de divorce. 

	1447 
	La première « capitulation militaire », forme de mercenariat réglementé d’État à État, est signée entre les cantons suisses et la France ; c’est le début du « service étranger », dit aussi « service capitulé » ou « soldé », ou encore « mercenaire » ; il y aura jusqu’au XIXe siècle plusieurs centaines de « capitulations militaires » entre divers cantons suisses et États d’Europe. 

	1460 
	Les Suisses conquièrent la Thurgovie. 

	1474-1477 
	Guerres de Bourgogne ; Charles le Téméraire est battu par les Suisses à Grandson (1476), Morat (1476) et Nancy (1477) ; le Téméraire est retrouvé mort à Nancy ; la notoriété militaire des Suisses est à son apogée ; tous les grands États de l’Europe se disputent les soldats suisses, qui passent pour invincibles. 

	1476 
	Lors du congrès de Fribourg, le pays de Vaud, vassal du duc de Savoie, devient sujet des Confédérés. 

	1478 
	Les Suisses s’emparent de la Léventine, grande vallée du Tessin reliant le Gothard à l’Italie. 

	1481 
	Les villes-États de Fribourg et Soleure entrent dans la Confédération en tant que neuvième et dixième cantons. 

	1499 
	Lors de la paix de Bâle qui met fin à la guerre de Souabe, les Suisses se déclarent indépendants vis-à-vis de l’Empire ; cette indépendance n’est pas formellement reconnue par l’empereur. 

	1500 
	Les Suisses s’emparent de Bellinzona, verrou milanais au bas de la Léventine, principale vallée du Tessin sur la route européenne du Gothard. 

	1501 
	Les villes-États de Bâle et Schaffhouse entrent dans la Confédération en tant que onzième et douzième cantons ; désormais, les cantons-villes sont majoritaires à la Diète (sept cantons contre cinq). 

	1513 
	Appenzell entre dans la Confédération en tant que treizième canton ; le nombre de cantons ne changera plus jusqu’en 1798. 

	1515 
	Bataille de Marignan (Lombardie) ; le jeune François Ier, roi de France, bat les Suisses ; dès lors, la puissance militaire des Suisses commence à décliner. 

	1516 
	François Ier signe avec les Suisses une Paix perpétuelle à Fribourg, ville francophone à la frontière des langues ; le document est rédigé en latin. 

	1519 
	Le Suisse Ulrich Zwingli prêche la Réforme à Zurich. 

	1529 
	Début des guerres de religion, dites « de Kappel », entre Suisses des deux confessions ; le premier affrontement armé, grâce à la médiation fédérale, est évité de justesse ; cet épisode heureux est à l’origine du récit mi-légendaire de « la soupe au lait de Kappel », partagée dans la joie entre belligérants réconciliés. 

	1531 
	Deuxième guerre de Kappel ; il y a bataille ; les protestants sont battus ; Zwingli, ancien aumônier militaire, meurt au combat. 

	1536 
	Le théologien français Jean Calvin prêche la Réforme à Genève, ville alliée des Suisses, qui deviendra la « Rome protestante ». 

	1597 
	Pour raison confessionnelle, le canton d’Appenzell se divise en deux demi-cantons : Rhodes-Intérieures (catholiques) et Rhodes-Extérieures (évangéliques). 

	1618-1648 
	Guerre européenne de Trente Ans ; la Suisse se déclare neutre ; elle est épargnée. 

	1648 
	Le congrès de Westphalie met fin à la guerre de Trente Ans ; l’Europe reconnaît officiellement l’indépendance de la Suisse. 

	1656 
	Première guerre de Villmergen entre cantons catholiques et réformés ; victoire des cantons catholiques. 

	1685 
	Le roi Louis XIV révoque l’édit de Nantes de 1598 par lequel Henri IV avait reconnu le protestantisme en France ; dans les années qui suivent, des centaines de milliers de protestants quittent le pays ; beaucoup sont accueillis en Suisse, dont ils favorisent l’essor économique grâce à leur savoir-faire. 

	1712 
	Deuxième guerre de Villmergen ; victoire des cantons protestants ; la paix d’Aarau consacre la suprématie de Berne et Zurich au sein de la Confédération. 

	1715 
	Les cantons catholiques, le Valais, allié des Suisses, et Louis XIV, roi de France, signent l’alliance secrète dite du Trücklibund par laquelle le roi s’engage à aider les catholiques à reconquérir les terres perdues lors de la seconde guerre de Villmergen. 

	1777 
	À Soleure, le Corps helvétique et Louis XVI, roi de France, renouvellent l’alliance perpétuelle de 1516. 

	10 août 1792 
	À Paris, le château des Tuileries, résidence de Louis XVI, est pris d’assaut ; les Suisses qui le défendent vaillamment reçoivent bientôt l’ordre du roi de déposer les armes ; ils sont massacrés, mais bon nombre trouvent leur salut dans la fuite. 

	1798 
	Les armées françaises occupent la Suisse ; les révolutionnaires suisses installent la République helvétique, État moderne doté des libertés démocratiques ; une nouvelle alliance avec la France remplace celle de 1516. 

	1799 
	La Suisse, occupée par les troupes françaises, devient champ de bataille de l’Europe ; les Français affrontent les Autrichiens et les Russes ; deux batailles se déroulent à Zurich ; battus par les Français, les Alliés quittent la Suisse. 

	1801 
	Lors de la paix de Lunéville, l’Autriche reconnaît officiellement l’indépendance de la République helvétique. 

	1802 
	La première votation populaire se déroule en Suisse ; le peuple accepte une nouvelle Constitution qui remplace celle de 1798. 

	Été-automne 1802 
	Guerre civile ; deux armées suisses s’affrontent ; le général Bonaparte, Premier consul, impose sa médiation armée. 

	1802-1803 
	À Paris, la Consulta helvétique, présidée par le médiateur, donne une nouvelle Constitution à la Suisse ; la paix est rétablie entre Suisses. 

	1803 
	L’Acte de médiation abolit la République helvétique et crée la Suisse fédérale des dix-neuf cantons ; aux treize anciens se joignent Saint-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie, Tessin et Vaud ; la capitale alterne chaque année selon le « tournus » suivant : Fribourg (1803), Berne (1804), Soleure (1805), Bâle (1806), Zurich (1807) et Lucerne (1808) ; Louis d’Affry, de Fribourg, est le premier landamman de la Confédération. 

	1805 
	La « route à canons » du col du Simplon s’ouvre et permet ainsi aux armées napoléoniennes de relier la France et l’Italie. 

	1808 
	À la bataille de Bailén (Espagne), les Suisses de Napoléon affrontent les Suisses du roi d’Espagne. 

	1812 
	Les Suisses de Napoléon participent à la campagne de Russie et s’y comportent en héros ; ils sont décimés à la Berezina. 

	1813 
	Napoléon est battu à Leipzig ; les Alliés envahissent la Suisse ; l’Acte de médiation est aboli ; une « Longue Diète » débute à Zurich et proclame la Restauration. 

	1815 
	Les cantons du Valais, de Neuchâtel et de Genève sont admis au sein de la Confédération ; un nouveau Pacte fédéral est signé entre les vingt-deux cantons ; leur nombre restera inchangé jusqu’en 1978. 

	1815 
	Le congrès de Vienne redessine la carte de l’Europe ; la Suisse y reçoit le statut d’État indépendant doté d’une neutralité perpétuelle et armée. 

	1815 
	Le Valais, Neuchâtel et Genève, simples alliés de la Suisse sous l’Ancien Régime, sont admis au sein de la Confédération à titre de cantons ; un nouveau Pacte fédéral est signé entre les vingt-deux États cantonaux ; leur nombre restera inchangé jusqu’en 1978. Le congrès de Vienne redessine la carte de l’Europe ; la Suisse y reçoit le statut d’État indépendant doté d’une neutralité permanente et armée. 

	1816 
	Famine en Suisse et en Europe ; de nombreux sinistrés quittent la Suisse et fondent en 1819 la ville de Nova Friburgo au Brésil. 

	1830-1832 
	Dans une douzaine de cantons, la Restauration fait place à la Régénération qui instaure la démocratie représentative moderne, dotée de toutes les libertés individuelles fondamentales. 

	1833 
	Le canton de Bâle, au terme d’une guerre civile, se scinde en deux demi-cantons : Bâle-Ville et Bâle-Campagne. 

	1845-1848 
	La dernière guerre civile, du nom de « Sonderbund » (« alliance séparée »), éclate en Suisse ; l’armée fédérale, commandée par le général Dufour, bat l’armée séparatiste formée de sept cantons catholiques. 

	1848 
	Le 12 septembre, la Suisse se dote d’une Constitution fédérale et devient ainsi un État moderne bénéficiant d’autorités centrales, dont un Conseil fédéral (gouvernement de sept membres) et une Assemblée fédérale de deux chambres (Conseil national et Conseil des États) ; un Tribunal fédéral est également créé. 

	1855 
	L’École polytechnique fédérale est fondée à Zurich (EPFZ). 

	1863 
	Henri Dunant fonde la Croix-Rouge. 

	1870 
	Guerre franco-allemande ; la Suisse proclame sa neutralité et confie le commandement de l’armée au général Herzog ; le pays accueille l’armée française en déroute du général Bourbaki. 

	1874 
	Révision totale de la Constitution fédérale : le référendum législatif est introduit, l’armée réformée, la liberté du commerce et de l’industrie affirmée. 

	1882 
	La ligne ferroviaire du Gothard, liaison la plus rapide entre le Nord et le Sud de l’Europe, est mise en service. 

	1887 
	Une loi fédérale concernant le travail dans les fabriques est votée ; la Suisse est pionnière en matière de protection des travailleurs. 

	1888 
	Le Parti socialiste suisse (PSS) est fondé. 

	1891 
	Le 1er août est proclamé fête nationale ; cette date correspond au 600e anniversaire de la Confédération. Les radicaux, qui détiennent les sept sièges du Conseil fédéral, en concèdent un aux conservateurs catholiques ; il est occupé par le Lucernois Joseph Zemp, de l’aile modérée du parti. 

	1894 
	Fondation du Parti radical-démocratique suisse (PRD) et du Parti populaire catholique suisse (futur Parti démocrate-chrétien, PDC). 

	1898 
	Les Chemins de fer fédéraux (CFF) sont créés à la suite d’une votation populaire. 

	1914 
	La Première Guerre mondiale éclate ; la Suisse déclare sa neutralité ; l’armée est mobilisée et Ulrich Wille élu général ; le pays est épargné. 

	1918 
	Grève générale ; la Suise connaît du 12 au 14 novembre le plus grand conflit social de son histoire. 

	1919 
	Premières élections fédérales organisées selon le principe de la représentation proportionnelle ; les radicaux perdent la majorité absolue au Conseil national, chambre du peuple ; agrariens et socialistes sortent grands vainqueurs du scrutin ; désormais, plus aucun parti ne réussira à conquérir la moitié des sièges parlementaires. 

	1920 
	La Suisse, par vote populaire, adhère à la Société des Nations (SDN) dont le siège a été fixé à Genève l’année précédente. 

	1929 
	Le premier conseiller fédéral agrarien est élu en la personne du Bernois Rudolf Minger. 

	1937 
	Signature de la « Paix du travail » qui instaure un climat durable de confiance entre le patronat et le salariat. 

	1939 
	Début de la Seconde Guerre mondiale ; la Suisse déclare sa neutralité armée ; la mobilisation générale est décrétée et le général Guisan reçoit le commandement de l’armée ; comme en 1914, le pays échappe au conflit. 

	1940 
	Les allocations pour perte de gains (APG) sont introduites afin d’aider les soldats et leur famille en difficulté. 

	1943 
	Le Conseil fédéral accueille en son sein le premier socialiste en la personne d’Ernst Nobs. 

	1944 
	Schaffhouse, à la frontière helvéto-allemande, est bombardée par méprise par les forces aériennes alliées, faisant quarante morts ; au total, durant toute la guerre, la Suisse a subi soixante-dix-sept bombardements. 

	1947 
	L’assurance vieillesse et survivants (AVS), fleuron de la politique sociale, est créée. 

	1959 
	Le Conseil fédéral devient un gouvernement de coalition composée selon la « formule magique » suivante : deux radicaux, deux démocrates-chrétiens, deux socialistes, un agrarien (Union démocratique du centre). 

	1970 
	Une initiative, lancée par James Schwarzenbach, conseiller national membre de l’Action nationale, et demandant la réduction du nombre des étrangers en Suisse à 10 % de la population résidante, est rejetée de justesse par le peuple. 

	1971 
	Les Suissesses, en votation populaire, reçoivent le droit de vote et d’éligibilité ; un précédent scrutin, en 1959, avait été négatif. 

	1978 
	La partie nord du Jura francophone, intégrée dans le canton de Berne depuis 1815, est élevée au rang de canton en votation fédérale ; désormais, la Confédération compte vingt-trois États cantonaux. 

	1992 
	Le peuple suisse refuse l’entrée du pays dans l’Espace économique européen (EEE), comprenant l’Union européenne (UE) et l’Association européenne de libre-échange (AELE). 

	1996 
	Sur proposition du gouvernement, le Parlement décide à l’unanimité de nommer une commission indépendante d’experts (CIE) chargée d’examiner ce qu’il est advenu des biens placés en Suisse durant les années trente et quarante ; dite « commission Bergier », du nom de son président, elle dispose de moyens d’investigation considérables et déposera son rapport final en 2002. 

	2002 
	Le peuple suisse vote l’entrée du pays dans l’Organisation des Nations unies (ONU) ; la Suisse en est le 190e membre ; en 2010, Joseph Deiss, ancien président de la Confédération, est brillamment élu à la présidence de l’assemblée générale de l’organisation mondiale. Swissair, compagnie aérienne suisse fondée en 1931 et fleuron de l’économie nationale, fait faillite ; sous le nom de Swiss, elle est rachetée par la compagnie allemande Lufthansa en 2005. 

	10 décembre 2003 
	La « formule magique » instaurée en 1959 est remise en question : le Conseil fédéral compte désormais deux radicaux, deux socialistes, deux démocrates du centre (+ 1) et un démo-chrétien ( – 1). 

	5 juin 2005 
	Le peuple, par 54 % des votants et 56 % des électeurs, vote les accords de Schengen et de Dublin ouvrant les frontières de la Suisse à l’Europe. 

	12 décembre 2007 
	Le conseiller fédéral Christoph Blocher, élu en 2003, n’est pas reconduit dans ses fonctions. 

	15 juillet 2008 
	Accusés de mauvais traitements envers leurs domestiques, Hannibal Kadhafi, fils du chef d’État libyen Muammar al-Kadhafi, et son épouse sont arrêtés dans leur hôtel à Genève ; l’affaire déclenche entre Berne et Tripoli une grave crise politique. 

	16 octobre 2008 
	La Confédération et la Banque nationale suisse (BNS) interviennent pour sauver l’Union de banques suisses (UBS) d’une faillite qui pourrait compromettre la stabilité de l’économie nationale. 

	25 octobre 2008 
	Création du Parti libéral-radical suisse, fusion des partis radical et libéral. 

	8 février 2009 
	Le peuple suisse, par 59 % des votants, accepte de reconduire les accords bilatéraux sur la libre circulation des personnes et leur extension à la Bulgarie et à la Roumanie. 

	13 mars 2009 
	Abandon du secret bancaire « à la suisse » 

	29 novembre 2009 
	Le peuple suisse, par une majorité de 57 % des votants, accepte à la surprise générale une initiative fédérale lancée par la droite nationaliste et interdisant la construction de minarets. 

	8 janvier 2010 
	L’Union démocratique du centre (UDC) lance une initiative populaire visant à l’élection du Conseil fédéral par le peuple. 

	22 septembre 2010 
	À la suite d’une élection complémentaire, le Conseil fédéral (7 sièges) compte quatre femmes ; cette majorité fait du gouvernement suisse le plus « féministe » du monde. 

	12 octobre 2010 
	Percement achevé du nouveau tunnel ferroviaire du Gothard, le plus long du monde (57 km) ; la mise en service est prévue pour 2017. 

	22-24 octobre 2010 
	La Suisse accueille le 13e sommet de la Francophonie. 

	14 juin 2019 
	Grève nationale des femmes 

	9 août 2019 
	Déclaration de Lausanne sur le climat 

	20 octobre 2019 
	Forte poussée des Verts et Vert’libéraux lors des élections fédérales 

	11 février 2020 
	Révélation de l’affaire Crypto, mettant en cause la pratique de la neutralité sous la guerre froide.
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Annexe C Bibliographie
Voici d’abord deux petits livres grand public qui enrichissent L’Histoire de
la Suisse pour les Nuls et qui se recommandent par leur facilité de lecture :
• Joëlle Kuntz, L’Histoire suisse en un clin d’œil, Genève, Éditions Zoé, 2e édition,
2006.

• Grégoire Nappey, Histoire suisse, dessins de Mix et Remix, Lausanne, LEP,
5e édition, 2009.


Fait remarquable, le « Kuntz » et le « Nappey », loin de concurrencer
L’Histoire de la Suisse pour les Nuls, se combinent avec elle pour dégager une
puissante synergie : au total des trois titres, plus de 130 000 exemplaires
ont été écoulés jusqu’en 2019, succès aussi phénoménal qu’inespéré selon
les éditeurs, libraires et diffuseurs d’une Suisse romande dont le marché
potentiel n’est que de 1 700 000 lecteurs (francophones). Autre critère
d’audience, les trois ouvrages sont traduits en allemand. Tout cela a de quoi
titiller d’autres auteurs et maisons d’édition, comme en témoignent les
deux ouvrages que voici :
• François Walter, Histoire de la Suisse, Neuchâtel, Éditions Alphil, cinq volumes
en format de poche, 2009-2010 ; paru ensuite en un volume.

• Dominique Dirlewanger, Tell me. La Suisse racontée autrement, Lausanne,
Éditions ISS UNIL, 2010.


L’engouement du peuple suisse pour son histoire nationale n’est pas récent.
La décennie 1980 a vu la parution d’un ouvrage collectif qui, par sa nouveauté, a fait beaucoup parler de lui et qui, à la faveur de la vive polémique
qu’il a soulevée, a connu plusieurs éditions, dont voici la dernière :
• Nouvelle Histoire de la Suisse et des Suisses, Lausanne, Éditions Payot, 1999.


Pour celles et ceux qui, loin des querelles d’école, recherchent une information ad hoc sur un point précis de l’histoire nationale (lieu, personnage,
famille, événement, institution), la publication la plus fiable et la plus neuve
est la suivante :
• Dictionnaire historique de la Suisse, Hauterive (Neuchâtel), Attinger, treize vol.,
2002-2014.


Cet ouvrage scientifique grand format et de longue haleine, consultable dans
toute bonne bibliothèque, se lit aussi, illustrations exceptées, sur Internet :
www.dhs.ch
Morges, le 5 mars 2020
Georges Andrey
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